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AVERTISSEMENT 

Les Œ U V R E S EN PIIOSE d'André Chénier, dont nous offrons 
aujourd'hui une nouvelle édition depuis longtemps promise, 
se composent d'écrits politiques publiés par André Chénier 
lui-même, soit en brochures, soit dans le Journal de la So-
ciété de 1789, dans le Moniteur et dans le Journal de Paris, 
et de quelques morceaux ou fragments posthumes. 

lien a paru jusqu'ici trois éditions plus ou moins complè-
tes, en 1819, en 1826 et en 1840. 

En 1819, lorsque de Latouche donna la première édition des 
Poésies d'André Chénier, il inséra à la fin du volume des 
Mélanges de prose, composés d'articles publiés du vivant de 
l'auteur et de quelques morceaux et fragments posthumes. 

Cette première édition est précieuse. Le texte des morceaux 
publiés par de Lalouche est correct et sans taches, conforme à 
celui donné par André Chénier lui-même. De Latouche a fait 
preuve de goût et a fait œuvre d'éditeur scrupuleux et fidèle. 
11 suit de cette observation, qui s'applique aux articles dont 
nous avons pu vérifier le texte dans les journaux du temps, que 
nous devons avoir toute confiance dans le texte des morceaux 
posthumes publiés en 1819, ainsi que dans celui des lié' 
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flexions sur l'esprit de parti dont la brochure, excessivement 
rare, n'est point à la Bibliothèque nationale. 

En 1826, lorsqu'on publia les Œuvres complètes de Ma-
rie-Joseph, on eut l'idée d'ajouter à ce monument plus ambi-
tieux que bien conçu et bien exécuté, deux volumes compre-
nant les Poésies et les Œuvres en -prose d'André Chénier. 
Tous les articles publiés dans le Moniteur et dans le Journal 
de Paris formèrent le premier de ces volumes, consacré 
aux Œuvres anciennes. Le secbnd comprenait les Œuvres 

•posthumes ; on y reproduisit avec la suite des Poésies les 
morceaux déjà publiés par de Latouche. 

Malheureusement l'exécution de cette édition lut confiée à 
un éditeur peu scrupuleux. M. Robert se mita revoir et à cor-
riger le texte d'Andi é Chénier, élaguant ce qui lui parais-
sait faire longueur, modifiant les mots, introduisant des 
contre-sens dans les phrases les plus claires, dénaturant 
comme à plaisir le style et la pensée de l'écrivain. Pas une 
page n'est exempte de malencontreuses corrections ; près de 
trois cents mots ont été ou omis ou altérés. Jamais auteur 11e 

fut plus maltraité; jamais le style et la pensée d'un écrivain 
ne furent plus audacieusement falsifiés. 

En 1840, une troisième édition parut. Elle était précédée 
d'une intéressante Notice historique sur le procès d'André 
Chénier, par M. P. Lacroix : c'est dans cette Notice que fu-
rent publiés, pour la première fois, l'écrou à la prison de 
Saint-Lazare, le Mémoire de M. de Chénier, l'écrou à la Con« 
ciergerie et, enfin, le jugement du 7 thermidor» 

Ce qui donna un grand prix à cette édition, quand elle pa-
rut, ce fut lapublication de plusieurs morceaux posthumes et 
d'un grand nombre de fragments communiqués par la fa-
mille. Malheureusement quelques-uns de ces morceaux ne fu-
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rent pas judicieusement classés; et plus malheureusement en-
core on reproduisit partout le texte informe de 1826.11 fallait 
que le génie d'André Chénier fût bien réel et bien sympa-
thique au public pour résister à tant d'incorrections, d'altéra-
tions et d'interpolations. 

Dès 1862, époque à laquelle parut notre première édition 
des Poésies d'André Chénier, nous conçûmes le projet de 
donner une nouvelle édition de ses Œuvres en prose. Dix ans 
devaient s'écouler sans que nous pussions le mettre en exé-
cution. Aujourd'hui, enfin, après avoir fait paraître la 
deuxième édition des Poésies, il nous est donné de pouvoir 
remplir une promesse qu'on a bien voulu parfois nous rappe-
ler, et pour l'accomplissement de laquelle nous n'avons né-
gligé aucun moyen d'informations. 

Notre premier soin a été pour le texte ; nous l'avons sévère-
ment ramené à sa pureté originale. André Chénier est un 
écrivain ; c'est dire que ses fautes mêmes importent, puis-
qu'elles doivent servir à l'histoire de la langue. Nous avons 
scrupuleusement reproduit, pour les morceaux publiés par 
André Chénier, le texte donné par le Journal de la Société 
de 1789, par le Moniteur et par le Journal de Paris. Pour 
les Réflexions sur l'esprit de parti, nous avons suivi le texte 
de 1819. Pour les fragments posthumes dont nous n'a-
vions point le manuscrit à notre disposition, nous avons été 
forcé d'uccepter le texte de 1840, bien que nous ayons pu çà 
et là corriger quelques leçons manifestement vicieuses. 

Quant au classement des pièces, l'histoire nous fournissait, 
par les trois dates de 1790, -1791, 1792, les trois grandes 
divisions dnns lesquelles elles devaient être réparties. L'ordre 
logique était l'ordre historique. Le Procès du roi (1792-1793) 
devait naturellement former la quatrième division. Nous avons 
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déterminé avec attention la date des morceaux posthumes, ce 
que rendaient facile les allusions qui y sont conlenues. Nous 
avons ensuite formé quatre groupes, correspondant aux quatre 
divisions précédentes, de tous les Fragments politiques. 

Nous avons enfin, sous le titre de Mélanges et fragments 
historiques et littéraires, rassemblé toutes les pièces, non po-
litiques, qui ont été conçues sous une inspiration historique, 
artistique et littéraire. En dernier lieu viennent les Lettres. 

Dans l'édition de 1840, après les pièces authentiques, vient 
une série de plusieurs pièces attribuées à André Chénier. Il y 
avait là, au point de vue d'une critique un peu en éveil, une 
question délicate à résoudre. Après de longues réflexions, 
après une étude attentive du style et des idées d'André Ché-
nier, nous sommes arrivé à celte inébranlable conviction 
qu'aucune de ces pièces n'est de lui. 

D'abord les articles publiés dans le Journal de la Société 
de 1789, dans le Moniteur, dans le Journal de Paris, sont 
tous signés. Dans ce dernier recueil il a même eu soin de 
dire, dans son article du 26 février (p. 131), qu'î7 signera 
tout ce qu'il publiera, et dans son article du 14juin (p. 229), 
qu'î'i a signé tout ce qu'il a publié. Il faudrait donc, pour lui 
attribuer quelques-uns des articles anonymes du Journal de 
Paris, se former à leur lecture une conviction morale supé-
rieure à ses propres affirmations. Tel n'est pas le cas. Et sans 
examiner un à un les morceanx qui lui sont attribués, dont 
quelques-uns paraissent être de Suard ou de Dupont de Ne-
mours, nous dirons que les Lettres à un membre de l'Assem-
blée nationale sur la déchéance du roi n'ont aucun rapport, 
même lointain, avec les articles sortis de la plume d'André 
Chénier. II était encore malade, à l'époque où elles parurent ; 
mais surtout elles fourmillent d'expressions impropres et 
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faibles, de tournures embarrassées* de mots sans relief. 
On n'y rencontre aucune de ces phrases pleines et succu-
lentes, aucun de ces traits rapides et acérés, aucun de ces 
jets d'indignation éloquente et généreuse, qui permettraient 
d'y imposer la signature absente 'd'André Chénier. 

Notre conviction est que la critique ferait fausse route, en 
recherchant, dans le Journal de Paris ou dans quelque 
autre journal, avant le 10 août, des articles anonymes, pou-
vant lui être attribués. Et', d'ailleurs, la connaissance que 
nous avons de son caractère moral ne peut nous laisser 
aucun doute à cet égard. André Chénier combattait debout, 
le visage découvert, éprouvant un sentiment de plaisir et 
d'orgueil à se désigner à la rage de ses ennemis. 

11 n'y a pour nous qu'un moment dans sa vie de publiciste, 
où l'on puisse concevoir qu'il n'ait pas signé ses articles, 
c'est pendant le procès de Louis XVI. Sa signature, alors, 
était dangereuse et compromettante pour la cause même qu'il 
défendait. Tout lui commandait la prudence et la réserve. 
Car, au-dessus de sa personnalité, il mettait l'intérêt de la 
justice, et il se dérobait aux regards, pour mieux conserver 
le calme nécessaire à la défense d'une grande infortune. 

C'est dans cette voie que nous nous sommes dirigé, mais 
persuadé à l'avance que nous ne devions pas compter sur de 
grandes découvertes, et bien décidé à ne pas nous laisser 
aller à transgresser les lois de la critique. Aussi, après avoir 
examiné un assez grand nombre d'articles qu'il était sédui-
sant, au premier abord, de signer du nom d'André Chénier, 
nous avons dû nous contenter de deux lettres, écrites de la 
même main, et adressées au Mercure français. Il serait am-
bitieux de parler de certitude absolue ; cependant, ces deux 
lettres, par la pensée générale, par le style, par certaines 

a. 
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tournures, par certaines alliances de mots, par l'emploi de 
plusieurs expressions familières à André Chénier, nous ont 
paru devoir lui être attribuées. Nous les avons doue insérées 
dans ce volume à leur date, et nous les avons accompagnées 
de quelques preuves qui nous ont paru nécessaires. 

Il nous reste à dire quelques mots de l'Introduction et de 
l'annotation. 

L'Introduction n'est nullement la reproduction de la bio-
graphie d'André Chénier ; pour tous les détails de sa nais-
sance et de sa vie, pour tout ce qui concerne ses travaux de 
poëte, nous renvoyons dès à présent le lecteur à la deuxième 
édition des Poésies. Ce que nous avons cherché à mettre en 
pleine lumière, c'est l'homme politique ; et la découverte de 
bien des documents nous a permis de présenter cette noble et 
héroïque figure sous un nouvel aspect. Comme on le verra, il 
y avait dans André Chénier un orateur qui était l'égal du 
poëte.. Il ne lui manqua, de l'aveu même de ses contempo-
rains, qu'une tribune digne de son génie. 

Nous avons enfin, dans cette Introduction, complété l'es-
quisse que nous avions tracée de la conspiration de Saint-
Lazare. Nous avons dû laisser de côté et rejeter parmi les 
fables tous les récits de la famille sur les causes de la mort 
d'André Chénier. Les Archives nous ont fourni un grand 
nombre de pièces inédites, qui nous ont permis de recon-
struire ce drame judiciaire, dont le dénoùment sanglant 
amena en trois jours soixante-quinze victimes sur l'échafaud. 
Dénonciations, procès-verbaux d'enquête, rapports de la po-
lice, nous mettrons tout sous les yeux du lecteur; et l'on 
verra ainsi le nom d'André Chénier passer de la liste des 
délateurs sur la liste du Comité de salut public, puis sur celle 
de Fouquier-Tinville. Le Comité saisit avidement cette vie-
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time que lui livraient quelques misérables, et la jeta en 

pâture au tribunal révolutionnaire. 
Cette Introduction est donc un travail entièrement nouveau; 

en dehors même des faits qui concernent André Chénier, 
nous espérons avoir éclairci quelques particularités histo-
riques. 

L'Annotation est ici différente de celle qui accompagne les 
poésies. Dans les œuvres en prose d'André Chénier, l'imita-
tion des auteurs anciens est excessivement rare. Le procédé 
n'est pas le même. La rapidité de son improvisation tout 
oratoire ne lui permettait pas ces longs souvenirs, qu'éveille 
dans la mémoire le travail médité du poëte. Dans ses œuvres 
en prose, tout est vivant et actuel, hommes et choses; il parle 
la langue de son temps, en la réchauffant de son âme ar-
dente, et il la manie sans recherches et sans apprêts, visant 
à la clarté bien plus qu'aux brillantes images, rejetant tous 
les vains ornements que dédaigne la vérité, et voulant qu'elle 
soit et qu'elle paraisse uniquement celle d'un homme de 
bien. 

Ce n'était donc ni Démosthène, ni Cicéron qu'il fallait 
feuilleter, mais la poudreuse collection des journaux de la 
Révolution. La lecture d'André Chénier est immense; il 
suit, avec une attention qui ne se dément jamais, les moin-
dres mouvements des ennemis qu'il combat et qu'il veut 
démasquer. Aussi, ses œuvres sont-elles remplies d'allusions 
à des faits qui sont moins du domaine de l'histoire que de la 
chronique quotidienne, à des incidents parlementaires, à des 
écrits et à des articles de journaux, non oubliés, mais à demi 
dérobés dans la foule de publications qui encombrent l'é-
poque révolutionnaire. 

Nous espérons n'avoir laissé aucun point obscur, et nous 
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ne regrettons pas les longues journées, souvent infructueuses, 
passées à la Bibliothèque nationale. Nous y avons appris 
qu'un honnête homme, qui parle le langage de la raison et 
du droit, même quand il succombe sous l'effort grandissant 
des factions, laisse un sillon de lumière dans la mémoire de 
ses contemporains. On verra, à chaque instant, dans ce vo-
lume, quel cas faisaient d'André Chénier ses amis et ses 
ennemis, quels éloges, ratifiés par la postérité, lui décernaient 
les uns, quelles colères soulevaient, chez les autres, ses vi-
rulentes et éloquentes apostrophes. 

En terminant, nous croyons pouvoir recommander au 
lecteur une autre publication, que nous avons fait coïncider 
avec les œuvres en prose d'André Chénier; ce sont.les Œu-
vres de François de Pange. Le chevalier de Pange fut l'ami 
d'enfance d'André Chénier, et son collaborateur dans le 
Journal de la Société de 1789, et dans le Journal de Paris. 
Sa plume a tracé des pages remarquables qui méritent de 
vivre, et que nous avons recueillies. Epuisé par la maladie, il 
mourut à trente-deux ans, sans avoir pu réaliser tout ce que 
ses amis attendaient de lui. 

André Chénier avait le même âge quand la mort le frappa. 
Plus heureux que son ami, il laissa, bien que surpris en 
plein labeur, une œuvre déjà considérable pour une vie si 
courte, des vers qui resteront l'honneur de la poésie lran-
çaise, et de nobles pages de prose, qui placeront son caractère 
moral à la hauteur de son génie. 

P a r i s , n o v e m b r e 1872 . 



ANDRÉ CHÉNIER 

SA VIE ET S E S ÉCRITS P O L I T I Q U E S 1 

André Chénier, né à Constantinople le 50 octobre 1702, d'un 
père français et d'une mère grecque, s'enorgueillissait de tenir par 
son origine à deux belles patries5 . Sa mère appartenait à la famille 
Santi-l'llomaka, issue de l'illustre maison de Lusignan ; elle était 
belle, distinguée, et alliait aux grâces du visage les charmes impé-
rissables de l 'esprit3 . Ce fut elle qui prit soin de la première édu-

1 Pour la biographie d'André Chénier, nous renvoyons le lecteur au volume 
des Poésies, 2e édition, 1872. Nous lie reviendrons ici que sur quelques dé-
tails rectificatifs ou complémentaires, et nous n ' insisterons que sur les laits 
qui se rapportent à sa vie et à ses écrits politiques. , 

4 Voyez les Poésies, 2° édition, page 196. 
3 On doit à madame de Chénier deux lettres adressées à. Guys, l 'auteur du 

Voyage littéraire de la Grèce, et insérées dans la 2' édition de cet ouvrage. 
La première, sur les danses grecques, e ^ datée de janvier 1774; la seconde, 
sur les enterrements, du 20 lévrier 1774. « Je suis redevable à M. l'Homaka, 
disait Guys, dans l'Avertissement, de quelques nouvelles recherches dont j ' a -
vais be;>oin pour rendre cette édition plus complète... Je n'ai pas moins pro-
fité des remarques de madame et de M. Chénier, consul de France à Maroc, 
que j'avais connus à Constantinople. Ces derniers connaissent les Grecs mo-
dernes aussi bien que M. et madame Dacier connaissaient les anciens. » Ces 
deux lettres ont été réimprimées, en 18"2G, à la tu i l e des Œuvres de Jlaiie-
Josepli et d'André Chénier. Nous signalerons une troisième leltre, sur les 
tombeaux, insérée, en 1805, dans le loine IV du Petit magasin des dames, 
que publiait Fayolle. —C'est sans doute le père de madame de Chénier que 
nomme Guys, dans son Avertissement. Un Santi-l'Homaka (peut-être le f rè re , 
en tout cas un parent de madame de Chénier) élait premier drogman, il 
Alexandrie; il prêta serment, le 9 août 1791. (Procès-verbaux de la Consti-
tuante, p. 39.) 
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cation de ses enfants. M. de Chénier, après quelques années passées 
à Constantinople, avait été envoyé au Maroc, comme chargé des af-
faires de France. Ce poste important lui permit de subvenir pen-
dant longtemps aux besoins d'une famille nombreuse et à l'éduca-
tion de ses quatre fils. Ceux-ci entrèrent au collège de Navarre. Ils 
en sortirent successivement de 1778 à 1780, et durent immédiate-
ment faire choix d'une carrière. 

M. de Chénier était d'origine poitevine et avait peut-être quelque 
prétention nobiliaire. Madame de .Chénier avait, de son côté, des 
instincts et des goûts aristocratiques. Tout cela se modifia bien par 
la suite ; mais alors la famille de Chénier ne dédaignait pas quel-
ques-uns de ces dehors qui sentent son gentilhomme. Marie-Joseph, 
le futur coryphée des Jacobins, qui ne rougit pas, en 1792, d'ac-
coler son nom à ceux de Collot-d'Uerbois et de Théroigne, signait 
a lors: le chevalier de Chénier1, et cachetait ses lettres à ses ar-
mes : un chêne et une tour surmontée d'une étoile. André Ché-
nier, pendant toute sa jeunesse, porta le nom de Chénier de Saint-
André2 , et, même en 1792, on le désignait encore souvent ainsi3 . 
Personne toutefois n'était plus simple que lui et ne faisait aussi peu 
de cas des distinctions qui ne tiennent pas au mérite. 

Mais les visées aristocratiques, plus ou moins fondées, de M. et de 
madame de Chénier durent avoir une influenee sur le choix des 
carrières de leurs enfants. L'aîné entra dans la diplomatie, les trois 
autres suivirent la carrière des armes. Constantin, l'ainé, accompa-
gna son père au Maroc, en 1778, en qualité de secrétaire, et 
bientôt fut nommé consul en Espagne 4 . Plus tard il occupa quelques 
postes importants, fut consul général en Italie, en Grèce et en 

1 On trouve cette signature au bas d 'une lettre, datée du 24 janvier 1785. 
et adressée aux artistes de la Comédie-Française. 11 continua de signer ainsi 
jusqu'en 1786. 

2 On trouvera cette signature au bas d'une lettre, insérée dans ce volume, 
et datée du 21 novembre 1783. Son père le désigne ainsi dans une lettre à sa 
fille, du mois de décembre 1791. Mais tous ses articles du Moniteur et du 
Journal de Paris, ainsi que le Jeu de paume et l'Avis aux Français, sont 
siynés de son nom : A N D R É C H É N I E R , O U de ses initiales A. C . Dans quelques 
notes plus intimes,, qui n'étaient pas destinées à voir le jour, il ajoutait 
volontiers, à la façon des Grecs, le nom du lieu de sa naissance à son nom, 
e t s i g n a i t : ANDRÉAS BYZANTINUS. 

5 Voyez la Correspondance politique des véritables amis du roi et de la 
patrie, il ' du 28 février 1792, dans un article que nous citerons plus loin. 

* 11 était vice-consul de France à Alicante, quand il pièta le serment civi-
que, le 18 janvier 1791. 
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Prusse, et prit sa retraite sous l'empire. 11 vécut jusqu'à près de 
quatre-vingts ans, et mourut assez misérablement, en 1857, dans 
un état voisin de l'aliénation mentale*. Louis-Sauveur, entra, en 
1780, comme cadet-gentilhomme au régiment d'infanterie de Bas-
signy; Marie-Joseph, en 1785, aux dragons de Montmorency. 
L'année précédente, André Chénier s'était décidé à servir au même 
titre au régiment d'infanterie d'Angoumois; mais il ne put supporter 
cette existence, tomba malade et renonça à l'état militaire. 

Ce fut un an après, au sortir d'une longue convalescence, qu'il 
accompagna les frères Trudaine dans le voyage qu'ils firent en Italie 
et en Suisse. Ils avaient de plus vastes projets, mais ils ne purent 
les mettre à exécution. 

Cependant, en 1784, M. de Chénier perdit sa position à la suite, 
dit-on, de quelques intrigues de bureau, et fut mis à la retraite. Ses 
appointements modestes2 ne pouvaient dès lors permettre à aucun 
de ses enfants une studieuse oisiveté, et André Chénier entrevit,la 
nécessité d'aliéner de nouveau sa liberté. Toutefois, quelques années 
s'écoulèrent encore sans qu'il put se décider sur le choix d'une car-
rière ; ce furent peut-être les plus belles années de sa vie, celles de 
la première ivresse poétique. Ce fut le règne de Camille. Madame 
de Bonneuil exerça sur lui le tendre et souverain ascendant que 
donnent à une femme la beauté, la grâce et le talent3 . 

1 Voyez le Moniteur de» 25 et 27 juillet 1856, et du 14 février 1837. 
Etat nominatif des pensions sur le trésor royal (4 vol. in-8, t . I " , 

p. 171) : Chénier (Louis), département de la marine, soixante-sept ans , 
6,000 livres. Ci-devant chargé des affaires de Sa Majesté près le roi de Maroc. 
En récompense de ses bons services, et pour sa retrai te, à cause de sa m a u -
vaise santé. 

5 En 1786, madame de Bonneuil avait environ trente-trois ans. Elle était 
ravissante, et peignait, dit-on, très-habilement. Arnault a célébré sa beauté 
et son talent. Dans ses Œuvres (1824) se trouve (t. IV, p. 4291 une pièce 
adressée à madame de Bonneuil, qui avait fait un lableau de fleurs, que le 
poète regardait comme un triomphe. Elle se termine par cette strophe : 

Mais de ce triomphe, entre nous, 
Ne tirez pas trop d'avantage; 
La nature a fait mieux que vous, 
Bonneuil : vous êtes son ouvrage. 

Elle avait fait un portrait de Marie-Antoinette ; à cette occasion, Arnault 
composa les vers suivants (t. IV, p. 517) : 

Les talents ont tracé l'image des vertus 
La plus grande respire ici par la plus belle; 

C'est Junon peinte par Vénus, 
On ne sait qui des deux on admire le plus 

Ou de l'artiste ou du modèle. 
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Ce fut eu 1780 «[ue mademoiselle Hélène de Chénier épousa 
le comte de la Tour Saint-Igest. Elle suivit son mari à l'île de 
France 1 ; et un an après environ, André quitta à son tour le toit 
paternel et partit pour l'Angleterre. 

Au mois de janvier 1788, M. de la Luzerne fut nommé ambassa-
deur de France à Londres; André Chénier lui fut attaché comme 
secrétaire. C'est dans cette position qu'il passa trois années, pen-
dant lesquelles il se lia avec M. Aragon, qui était premier secré-
taire de M. de la Luzerne, et surtout avec M. de Barthélémy, mi-
nistre plénipotentiaire4. Nous avons dit", dans la biographie qui 
précède les Poésies, qu'il revint définitivement en France vers le 
milieu de 17'JO ; mais nous croyons qu'il faut reculer d'un an son 
retour et le reporter à l'été de 1791 3 . Toutefois, il paraît avoir été, 
vers la fin, aussi souvent à Paris qu'à Londres ; il y avait peu d'affai-
res à l'ambassade, et il obtenait facilement et fréquemment des 
congés. 

C'est en 1789, avant son retour, que nous voudrions nous arrêter 
un instant et esquisser en quelques traits le milieu social et politi-
que où vivait alors André Chénier, dire quel était son entourage 
et dans quelle communauté d'idées il pouvait se trouver avec les 
siens. 

11 avait contracté au collège de Navarre de précieuses amitiés 
avec les de Pange et les Trudaine. 

Nous avons dit ailleurs ce qu'était François de Pange, connu dans 

1 Le comte de la Tour Saint-Igest avait près de soixante ans, et était veuf de 
deux femmes, dont il avait eu cinq enfants. Ce ne fut que di \ ans plus tard 
environ, le 1 " avril 1797, que madame de la Tour Saint-Igest mit au monde un 
enfant, M. Gustave do la Tour Saint-Igest (mort à Paris en 1853). Madame de 
la Tour mourut quelques mois après la naissance de ce lils. Le comte de la 
Tour Saint-Igest avait eu une grande fortune qu'il avait compromise. Il avait 
levé à ses frais et commandé une compagnie de dragons dans la guerre 
contre Tippo-Saib. 11 avait pour gendre M. Barbé de Marbois, le frère du 
marquis liarbé de Marbois qui fut déporté au 18 fruct idor , et avait avec lui 
un long procès pour des intérêts considérables. 

1 Voyez l ' interrogatoire d'André Chénier, par Guénot. Ce fut M. de Barthé-
lémy, qui communiqua, en 1819, à M. de Latouche, les deux brochures de 
l'Avis aux Français et des Réflexions sur l'esprit de parti. 

3 Au mois de janvier 1791, i f V a v a i t pas encore quitté ses fonctions; c'est 
ce qu'il est facile de constater par ce passage d 'une lettre de M. de Cliénier à sa 
iille, datée de Paris, 21 janvier 1791 : « iNous nous trouvons ici tous rassem-
blés, mais vous n'y êtes pas. Saint-André, pur congé, ainsi que Constantin. » 
Enfin, M. Eggcr, Histoire de l'hellénisme, t . II, p. 351, a signalé une lettre 
d'André Chénier à M. de l 'ange, datée de Londres, lin mai 1791. 
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lu monde à celte époque sous le nom de chevalier de l ' auge ' . Sa 
nature sympathique et modeste, réservée, niais bien faite pour les 
épancbements de l'intimité, plaisait à la nature sérieuse et réfléchie 
d'André Chénier. Tous deux, à l'âge des tendres enthousiasmes et 
des plaisirs faciles, trouvaient de longs moments pour les graves en-
tretiens de l'histoire et de la philosophie. Voués au culte des saintes 
Lettres, ils y puisaient l'amour des vastes travaux. Dédaigneux de 
cette gloire facile, qui est aussi éphémère que bruyante, ils n'aspi-
raient qu'à laisser des œuvres utiles et durables. 

La même amitié unissait André Chénier aux deux frères Tru-
daine. Ceux-ci étaient les petits-fils de Daniel-Charles Trudaine, 
qui avait été intendant des finances, et auquel 011 doit ces belles 
routes qui sillonnent la France. Leur père, Jean-Charles-l'hilihert 
Trudaine, avait épousé, en 1702, mademoiselle Bouvard de Four-
queux. 11 avait une grande fortune territoriale et possédait, entre 
autres, cette belle terre de Montigny, située dans la Brie, à dix-
huit lieues de Paris, dont André Chénier a célébré dans ses vers 5 

les beaux et séculaires ombrages, et où il allait souvent passer l'été 
avec ses jeunes ainis. M. Trudaine était conseiller d'Etat, intendant 
des finances, et avait le département des Fermes et des l'onts et 
Chaussées. Il avait récemment acheté un des plus beaux hôtels de la 
place Louis XV, et, grâce à madame Trudaine, sa maison était de-
venue une des plus recherchées de Paris. Il voulait, nous dit Du-
tens 4 , appuyer son existence du parti des philosophes. Madame de 
Trudaine « avait tous les soins imaginables pour rendre sa maison 
agréable et y attirer la meilleure compagnie de Paris parmi les hom-
mes. Deux grands dîners par semaine, qu'elle prenait la peine 
d'arranger, et un souper tous les soirs lui assuraient en effet une 
société d'autant plus intéressante qu'elle était très-bien diversifiée : 
les ducs et pairs, les ambassadeurs et autres étrangers de distinc-
tion, la première noblesse, le simple gentilhomme, le poète, les 
gens de lettres, la robe et la finance, tout s'y trouvait rapproché 
par l'esprit et les talents. Les sots y étaient rares, parce que, s'y 

1 Voyez la biographie tle François de Pange, dans le volume qui contient 
ses Œuvres. 

- Son contrat de 'mariage, du 9 janvier 17IÏ2, existe aux Archives, il était 
seigneur de Monligng, Salins, Villeneuve-le-Coinle, Laleu, La Jarry, Fronsac, 
la Sablière, la Guimcnière, l'Hcraudière, le Touaillon, etc. 

5 Elégies, I, xxi, p. 205 de la édition. 
* Dutcns, Mémoires d'un voyageur qui se repose, 1.11, p. 30. 
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trouvant déplacés, ils s'en excluaient eux-mêmes, en sorte que cette 
maison était l 'une de celles où l'on trouvait la conversation la plus 
solide et la plus piquante. » 

Telle était la maison de M. de Trudaine vers 1775 : c'est dans ce 
milieu que grandirent et furent élevés les jeunes amis d'André 
Chénier. Ils recevaient de leur père, avec ces exemples d'urbanité 
et d'aimable philosophie, les principes du plus pur désintéresse-
ment l . Ils le perdirent de bonne heure. M. de Trudaine mourut 
subitement à l'âge de quarante-quatre ans, dans sa terre de Monti-
gny, le 5 août 1777 2. Quelques années après, les deux jeunes Tru-
daine furent nommés conseillers au Chàtelet3, et vers 1785 et 1786 
ils entrèrent comme conseillers au Parlement4 . En 1790 ils étaient, 
l'aîné, conseiller à la deuxième chambre des requêtes; le plus 
jeune, conseiller à la première chambre 5. 

Héritier d'une grande fortune, Trudaine de Montigny conlinua 
les traditions paternelles, et devint un protecteur éclairé des lettres 
et des arts. Ce fut lui qui, en 1787, commanda à David le beau ta-

1 « Trudaine fut désintéressé, et il le fut sans faste. Nommé à toutes les 
places de son père, il demanda au roi dé n'en pas recevoir les appointe-
ments. « On me demande si rarement de pareilles grâces, dit le roi, que, pour 
la singularité, j e ne veux pas vous refuser . » Journal encyclopédique, 
t . III, p. 214 (15 avril 1789). 

1 a Avant-liier, M. de Trudaine, conseiller d'État, se trouva incommodé 
dans son château de Montigny : on lui conseilla de prendre l 'a i r ; il monta 
dans sa voiture, et se fit conduire dans ses avenues. Après quelques moments, 
il se sentit plus mal; on le descendit, il perdit connaissance et mouru t .» 
Journal de Paris, du 7 août 1777. 

3 Journal de Paris, du 31 mai 1782, sceau du 29 mai : « Louis Trudaine 
de Montigny, pourvu de l'office de conseiller-avocat du roi, au Chàtelet et 
siège présidial de l 'aris. » — Journal de Paris, Au 20 juin 1783, sceau du 
18 juin : « Charles-Michel Trudaine de la Sablière, à l'office de conseiller du 
roi, avocat de Sa Majesté au Chàtelet et siège présidial de Paris. » 

1 Journal de Paris, du 13 octobre 1785, sceau du 11 octobre : « Ch.-L. 
Trudaine de Montigny, conseiller au parlement de Paris, en remplacement de 
J.-B.-A. Mulartic. » — Journal de Paris, du 16 ju in 1786, sceau du 
14 juin : « C.-M. Trudaine de la Sablière, conseiller au parlement de Paris, 
en remplacement de A.-G. Guillcmain de Courchamp. » 

5 Almanach royal de 1790. — Trudaine de la Sablière n'habitait pas, place 
Louis XV, avec son f rè re ; il demeurait rue des Francs-Bourgeois. L'hôtel Tru-
daine, situé sous la colonnade de la place Louis XV, aujourd 'hui place de la 
Concorde, était à côté de celui qu'ocèupait M. Pastoret. En 1793, Trudaine de 
Montigny avait fui cette place, témoin de tant de sanglantes exécutions, et il 
occupait, avec son frère, un hôtel de la rue Taitbout, au coin du boulevard. 
(Contrat d'entretien et de réparation, aux Archives, parmi les papiers Tru-
daine.) 
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bleau des Horaces 1 ; et l'année suivante Delille lui adressa un poëme 
de six cents vers 2. 11 forma en outre une riche bibliothèque ouverte 
aux savants et aux gens de lettres. Son jeune frère suivit ses traces ; 
il avait, dit-on, plus de moyens encore. Il aimait la poésie, s'y 
essayait même et témoignait pnr ses études le désir d'être utile à 
son pays5. 

André Chénier était uni avec eux d'une amitié vraiment antique, 
dont bientôt une étroite communauté d'idées politiques devait en-
core resserrer les liens. « Le fond de son âme, a dit Lacretelle se 
révélait par sa vive amitié pour les frères Trudaine, modèles de ten-
dresse fraternelle après l'avoir été de piété fdiale pour un père, l'un 
des plus dignes amis et des collaborateurs les plus distingués de 
Turgot. Ces trois amis étaient inséparables. Même toit, même table, 
même goût, même ardeur pour le bien. 

L'un ne possédait r ien qu i n ' appar t în t à l ' au t r e . 

« André Chénier était riche de la richesse de ses amis et s'en fai-
sait gloire. » 

Cette société dont les Trudaine étaient le centre et qu'on désignait 
dans Paris sous le nom de la Société Trudaine, accueillit avec trans-
port la révolution. \ 789 trouva ces jeunes âmes ouvertes au bien 
et enflammées de généreuses ardeurs. A la prise de la Bastille ils 
tressaillirent d'espérance et d'orgueil ; et, des cendres inanimées de 
ce grand tombeau, ils virent réellement surgir 

. . . la bel le Liber té , 
Al t iè re , é t ince lan te , a rmée . 

Il partagèrent l'enthousiasme universel; d'un même bond, avec 
toute la France, ils s'élancèrent vers un avenir alors sans .nuages. 
Un instant ils entrevirent le triomphe pacifique de la philosophie, 
et conçurent une humanité renouvelée, rajeunie, digne des bienfaits 
delà liberté et soumise à la toute-puissance delà raison. 

Ce fut à cette époque de séduisantes illusions que les philosophes, 

1 Mémoire en faveur des veuves Micault et Trudaine, et du citoyen Mi~ 
cault-Courbeton, par Morellet (1795). 

* Journal cle Paris, du 15 novembre 1788. 
3 II traduisit de l'anglais un recueil de pièces qu'il publia, sous le titre du 

Fédéraliste, en 1792 (Paris, 2 vol. in-8"). Ces pièces étaient des écrits en 
faveur de la constitution américaine, par MM. llamilton, Madisson et Gay. 

* Lacretelle (Ch.), Dix années d'épreuves •pendant la dévolution. Paris, 
1842; in-8", p. 81. 
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décorés du tilre pompeux d'amis des hommes, imaginèrent un art 
social où tout était réglé dans des formules harmoniques, et où tout 
était prévu comme dans une république de Salente, sauf la réalité 
du personnage humain dont ils faisaient ainsi mouvoir les ressorts. 
Sans doute, dans un esprit de la trempe d'André Chénier, le rêve 
fut de courte durée. Le séjour qu'il avait fait en Angleterre l'avait 
mis en contact avec les pratiques difficiles de la liberté. 11 avait trop 
fondé les plaies humaines pour les croire guérissables au simple 
toucher d'une baguette magique, fût-ce celle de la philosophie. Ce-
pendant, dans les beaux jours de 1789, toute la génération d'André 
Chénier marchait, comme en triomphe, 'a la suite de Condorcet. 
Dans celui-ci, l'optimiste précéda et enfanta le sectaire. Plein de foi 
dans les progrès indéfinis de l'esprit humain, enflammé d'un senli-
ment de fraternité, admirable tant qu'il s'allie à l'indulgence et à la 
charité, il conçut la transformation des sociétés comme un problème 
qui, résolu, doit s'imposer à tous, et il apporta à la réalisation 
d'une idée scientifique la rigueur intolérante du sectaire. Mais, alors, 
il n'était pas encore l 'homme de 92 et de 95. Appartenant par sa 
naissance à la noblesse, au monde par ses relations, doublant son 
prestige de l'autorité de d'Alembert, dont il professait les principes, 
il se développait à l'aise et sans résistance, au milieu de l'ivresse et 
de l'enthousiasme général. Il exposait ses idées; il ne les imposait 
pas encore. La société française n'était point alors dispersée eu ca-
chée; on causait, et dans tous les salons de Paris l'ironie du siècle 
tempérait ce qu'il y avait de faux, d'excessif et d'absolu dans l'op-
timisme de Condorcet. 

Veut-on se former une idée de cette société où l'on agitait avec 
enjouement et non sans grâce les problèmes les plus obscurs de la 
vie? Nous pouvons pénétrer dans un salon modeste où nous rencon-
trerons, par un hasard singulièrement heureux, madame Pourrat et 
sa fille, madame Laurent Lecoulteux, celle qu'André Chénier célé-
bra sous le nom de Fanny. 

C'était en 1789, chez Suard, qui avait, on le sait, épousé la sœur 
de M. Panckoucke; il recevait beaucoup de gens de lettres, et sa 
maison passait pour une des plus agréables de Paris. Lacretelle était 
présent, et c'est lui qui nous a laissé une esquisse de la conversa-
tion qu'il avait entendue 4 et que nous abrégeons un peu. 

1 Lacretelle (Ch.), Testament philosophique et littéraire, Paris, 1840, 
2 vol. in-8"; t . I " , p. 5.15. 
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M. de Condorcet avait dirigé la conversation sur le progrès illi-
mité des sciences; il voyait la raison et la vertu croître d'âge en 
âge et l'humanité s'acheminer vers un nouvel âge d'or. S'animant 
en parlant et comblant nos descendants de tous les dons magnifi-
ques que lui fournissait son imagination, il en arriva, de degré en 
degré, jusqu'à l'infaillible découverte qui assurerait aux hommes 
l'immortalité sur la terre. Ce fut madame Pourrat qui l'interrompit 
avec une légère pointe d'ironie. Cette promesse de vieillesse éter-
nelle était bien faite pour effrayer une femme qui avait connu tout 
le prix de la grâce et de la jeunesse. « Trouvez-nous donc, s'écria-
t—elle enfin, une fontaine de Jouvence, sans quoi votre immortalité 
me fait peur. — C'est donc la résurrection chrétienne que vous 
préférez? reprit M. de Condorcet. Je crains bien que les anges et 
les saints ne se sentent un peu plus portés à favoriser le chœur des 
vierges aux dépens de celui des douairières. » La conversation pre-
nait uri tour sceptique; c'était maintenant l'esprit de Voltaire qui 
s'agitait en Condorcet. Ce fut cette fois madame Laurent Lecoulteux 
qui lui répondit, avec une teinte de mélancolie qui convient bien à 
cette image de Fanny dont le poète a célébré 

La grâce, la candeur , la na ïve innocence . 

« Je ne sais pas, dit-elle, de quel prix seront ces pauvres charmes 
formés du limon delà terre, aux yeux des anges et des saints; mais 
je crois que la puissance divine saura mieux réparer les outrages du 
temps, s'il en est besoin dans un tel séjour, que votre physique et 
votre chimie ne pourront y parvenir sur cette terre. Il me semble 
que tout s'embellit avec une auréole céleste. » 

Il y avait sans doute dans tout cela du badinage et un jeu d'esprit. 
Mais, au fond, que d'illusions dans cet homme formé aux rigou-
reuses leçons de d'Alembert ! Et qu'il est facile d'entraîner à sa 
suite toute une légion de jeunes enthousiastes que la lumière 
éblouit! La génération de 1789 s'élançait ainsi en plein azur, in-
consciente du naufrage. Bien peu surent prévoir la catastrophe; un 
Mirabeau peut-être, avec la toute-puissance de son génie, osa seul 
prédire la tourmente. 

André Chénier, s'élevant sans effort jusqu'aux devoirs du 
citoyen, mais ignorant et dédaigneux des manœuvres de la politi-
que, ne connaissant pas les ardeurs décevantes de l'ambition, n'avait 
jamais habitué son regard aux mouvements complexes de ce colosse 
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que l'on nomme un État. Il s'était, d'ailleurs, jusqu'alors renfermé 
dans une poétique retraite, où il méditait sa réputation à venir, et 
qu'il ne pouvait faire si profonde que le bruit de ses travaux n ' é -
veillât déjà l'attention du monde des lettres1 . 

Cependant, il ne se désintéressait nullement du mouvement qui 
emportait les esprits vers une réformation nécessaire. Il connaissait 
toute l 'étendue des maux sous lesquels succombait l'antique société 
française, et il appelait de ses vœux le moment où la justice, l 'éga-
lité, la liberté régneraient enfin sur une France régénérée. Si 
l'on voulait avoir une vue très-nette des idées d'André Chénier, 
à la date de 1789, sur les réformes politiques et sociales qu'il 
considérait comme nécessaires, on pourrait lire une brochure publiée 
à cette époque par M. de Chénier et intitulée : Idées pour un cahier 
du tiers état de la ville de Paris. On sait qu'André Chénier et 
son père vécurent toujours dans une étroite communauté d'idées 
politiques ; et c'est précisément cette similitude d'opinions modé-
rées, justes et véritablement libérales qui donne, relativement à 
André Chénier, une grande importance à cette publication. 

Pour lui, il n'avait pas encore abordé la politique militante. Sin-
cère dans ses vœux de citoyen, il suivit avec un patriotique intérêt 
les grands travaux de l'Assemblée nationale. Mais pendant la seconde 
moitié de 1789 et les premiers mois de 1790, il n'écrit pas; ses 
vues ne se font jour que dans les lettres qu'il échange avec ses amis 
de France, avec son père et son frère, avec de Pange et les Trudaine, 
avec Allieri et la comtesse d'Albany. 

Marie-Joseph l'éclipsait alors; c'était sur lui seul que se concen-
traient tous les regards. En novembre 1789 il avait fait représenter 
Charles IX, et André était venu à Paris pour applaudir au succès 
de son frère. Marie-Joseph était certainement de tous ses frères celui 
qu'il préférait et vers lequel l'attiraient les mêmes goûts et de com-
munes occupations d'esprit ; et cependant, dans leurs relations on 
n'est pas sans observer une certaine réserve, quelque froideur qui 
é tonne; ce n'est point là, il semble, la véritable affection frater-
nelle. Dans sa liaison avec de Pange et les Trudaine il y avait plus 
de chaleur, surtout plus d'abandon, plus de mutuelle confiance. 

En 1792, nous verrons l'amitié des deux frères déchirée profon-
dément par suite de graves discussions politiques; en 1791 nous 

' Voyez dans les Œuvres de Palissot (1788), 111, p. 123, une notice sur 
A. Chénier, et, II , p. 523,une lettre à M. de Saint-André. 
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constaterons sinon des dissentiments, au moins des divergences d 'o-
pinions entre les membres de cette famille; mais,dès 1789 même, 
on peut apercevoir des sujets de discorde. 

Au mois de juin 1789, deux mois après que M. de Chénier avait 
fait paraître ses sages Idées pour un cahier du tiers état de la ville 
de Paris, un de ses fils, I.ouis-Sauveur, publiait une brochure int i -
tulée : Lettre à M. le comte de Mirabeau, l'un des représentants de 
l'Assemblée nationale, sur les dispositions naturelles, nécessaires 
et indubitables des officiers et des soldats français et étrangers, 
par un officier français1. La qualité à'officier français, que prenait 
Sauveur et qu'il possédait en effet, était choquante au bas d'un écrit 
destiné à provoquer une insurrection militaire. C'était un de ces pro-
cédés imités du Bas-Empire et que les nations modernes flétrissent 
avec juste raison. André Chénier, dans ses lettres relatives aux Suisses 
de Châteauvieux et au massacre de Uillon, s'est nettement prononcé 
sur la nécessité de maintenir scrupuleusement la discipline mili-
taire ; et nous ne devons pas douter que M. de Chénier ait désap-
prouvé son fils, comme André dut blâmer sévèrement son frère, 
trop oublieux du serment qu'il avait prêté. 

La publication de cette brochure fut accompagnée de manoeuvres' 
plus graves encore, de tentatives d'embauchage exercées sur les 
troupes rassemblées à Paris et aux environs. Mais ce qui dénote une 
absence complète de sens moral, c'est que l'anteur de ces actes 
répréhensibles ne rougit pas de s'en faire un titre auprès du direc-
toire du département de Paris pour obtenir un emploi de capitaine 
dans la gendarmerie. Voici, en effet, le Mémoire2 qu'il adressa à ce 
sujet, le 23 mai 1791, aux membres de ce directoire : 

Messieurs, 
Voici mes Ti t res pour d e m a n d e r cet Emploi en 1789 dès le mois De 

fevr ie r e t mars , Convaincu par Les r a s s e m b l e m e n t cfe Troupes au tour de 
la capi tale , que le g o u v e r n e m e n t Pie Comptoi t que sur Les bayonne t t e s 
pour empêcher u n e révolution inévitable ; j e conçus Le proje t d ' opé re r 
une Défection p a r m i Les Soldats. IN'ayant pas assez de f o r t u n e pour Ten te r 
ce t te opéra t ion s u r f o u s les r ég imen t s de L ' a rmée , j e m e bo ino i s à L 'exé-
cuter sur les Gardes Françoises e t sur Tous les d é t a c h e m e n t s De Toutes 

1 Barbier at tr ibue cette brochure à Marie-Joseph; il se trompe. Mais son 
erreur, on le voit, est bien proche de la vérité, puisqu'elle est de I.ouis-
Sauveur. 

* Nous empruntons ce document, que nous transcrivons littéralement, au 
Cabinet historique, 8* année, mai 1862, pages 144-146. 
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les a r m e s r é p a n d u s Dans la Capitale, et aux environs jusqu ' à trois lieues, 
pour cet effe t , au mois d 'avri l 1789, j e vendis Tous mes effets Les plus 
préc ieux e t j ' engagea i j u squ ' à mes l ivres . J e m e procurai ainsi la somme 
d e q u a t r e mil le l iuit cen t soixante A treize livres qui lurent employés 
ju squ ' au d e r n i e r sou à donner à m a n g e r aux gardes Françoises et à Tous 
les soldats ind i s t inc tement que j e connoissois soit à paris soit hors de « 
Par is , ayant acquis leur confiance j e leur t a t t a i la t è t e et pour accélerer 
u n e in su r rec t ion , j e publ iois le 9 j u i n 1789, un ouvrage adressé à M. de 
Mirabeau, e t don t j e jo ins ici un exempla i re , cet ouvrage I.e p lus p r o -
p r e De tous ceux qui ont p récédé la révo lu t ion , à r empl i r mes vues, eû t 
Tout l ' e f fe t que j e désirois . J ' en distr ibuai m o i - m ê m e 30 exemplaires 
dans les case rnes des Gardes Françoises : 30 parmi les Suisses campés au 
c h a m p de Mars : 50 p a r m i les ouv r i e r s des f a u b o u r g s S ' Antoine et 
S1 Marceau; 50 pa rmi les b o u t i q u e s e t pa rmi les Groupes du palais-royal 
et 50 dans les Di f fé rends Car fours de Laville. 

Ayant reçu avis qu 'on avoit fait une descen te chez mon l ibraire pour 
a r r ê t e r tous les Exempla i res d e mon ouvrage , e t q u e les suppôts de La 
police me rechercho ien t , j e m e p o u r v u s d ' u n e cachet te , vieille rue du 
temple, au coin de Lu rue du perche, chez la pe r sonne qui réparoit 
mon l i n g e ; p o u r my r e t i r e r au cas qu ' i l m e pa rv în t De nouveaux avis 
Très -a la rmants . 

Au mois de ju i l le t 1789, j 'allois avec D'aut res pa t r io tes , chercher les ca-
nonn ie r s qu i é to ient postés aux Inval ides , e t j e les Menois au Pa la is -
Royal . Le 14 j ' accompagna i Les gardes-Françoises au siège de Labastil le 
e t j ' e n r e v i n s avec eux. Ma condui te Depuis Cet te époque , p rouve Victo-
r i eusemen t que j e n 'a i point agi p a r un calcul d ' i n t é r ê t ; car j e n 'a i j amais 
p a r u chez les personnes en place ; mais m e Trouvant sans ressources après 
m 'ê t r e sacrifié pour la cause pub l ique . Dans un Temps où les moindres 
démarches é toient si pér i l leuses ; avan t de m e t t r e fin à ma car r iè re , j e 
sollicite Les bontés de mes concitoyens. J 'a i mil le fois r i squé ma v ie ; j e 
demande m a i n t e n a n t L'emploi d e capitaine dans la gendarmerie na-
tionale du dépx de Par is , en rés idence à Par i s . 

J e suis dans le cas des d é c r e t s 1 , e t j e p rends La l iber té de rappeler 
q u e j ' a i fait les p r e m i è r e s d é m a r c h e s pour assure r l ' insurrect ion du 
12 ju i l le t 1789 . 

Louis CHÉNIER 

r u e S a i n t e - H y a c i n t h e n° 1 7 , 
près du Luxembourg . 

On est vraiment étonné de trouver au bas de cette étrange péti-
tion, que nous avons reproduite avec toutes ses incorrections, le 

* Article 6 du décret du 1(5 janvier 1791 : «Les places de capitaine (de gen-
darmerie) seront données moitié aux officiers de la ci-devant maréchaussée..., 
moitié à des sujets ayant servi au moins dix ans en qualité d'ofliciers, et le 
choix en sera fait par t l es directoires des départements. » Sauveur, comme 
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nom du frère d'André et de Marie-Joseph. On avait conscience dans 
la famille de cette infériorité morale de Sauveur ; aussi M. de Ché-
nier disait-il de lui : « Je ne sais ce qu'il pense, ni s'il pense. » 

Toutefois, à cette époque, ces divergences d'opinions étaient 
ignorées. Elles ne se manifestaient pas publiquement, comme trois 
ans plus tard entre Marie-Joseph et André. André n'avait encore rien 
publié, et c'était comme poète dramatique que Marie-Joseph avait 
acquis de la notoriété, de la célébrité même. Aucun nuage n'était 
alors venu troubler leur amitié; et deux ans plus tard nous verrons 
André prendre encore la défense de son frère contre les attaques 
injurieuses de Burke. 

Après avoir fait connaître l'entourage d'André Chénier, nous ar-
rivons 'a son début dans la politique. Ce fut dans le courant de 1790, 
au mois d'août, qu'André Chénier publia dans le Journal de la So-
ciété de 1789 son premier écrit intitulé : Avis au peuple français 
sur ses véritables ennemis. 

C'était au printemps de l'année 1790 que s'était formée ou plutôt 
transformée une réunion qui portait le titre de Société de 1789. 
Elle n'était point, comme l'ont dit à tort plusieurs historiens, le r é -
sultat d'une scission entre les membres du club des Jacobins; mais 
elle avait pris, à la vérité, une extension et une importance soudaines 
par suite de la réunion des premiers députés qui quittèrent les Ja-
cobins ; on comptait parmi eux les hommes qui, jusqu'alors, avaient 
le plus fait pour la révolution et avaient le plus efficacement con-
tribué au travail constitutionnel. Le but que se proposaient les mem-
bres fondateurs de cette société était de développer, de défendre et 
dç propager les principes d'une constitution libre, et de contribuer 
aux progrès de ce qu'ils appelaient ambitieusement l'Art social. Le 
12 mai et le 17 juin eurent lieu deux assemblées générales de cette 
société1, la première pour inaugurer le local dans lequel elle s'était 
installée au Palais-Royal, la seconde, à laquelle avait été invité 
Paoli, pour célébrer la constitution de la Chambre des communes en 
Assemblée nationale. Ces deux réunions avaient'été brillantes et fas-
tueuses, et avaient même déplu par l'élalage d'un luxe aristocrati-
que. Néanmoins, celte société aurait pu exercer une heureuse in-

nous l'avons dit, était entré, en 4780, au régiment d' infanterie de Dassigny, 
comme cadet-gentilhomme. 11 n'obtint, en 1791, que le grade de lieutenant 
dans la gendarmerie. (Almanach royal de 1792, p. 400.) 

1 Voyez le Moniteur, du 15 mai et du 22 juin 1790. 
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Iluence sur l'opinion publique, par le caractère et par le talent de 
plusieurs de ses membres; mais on ne pouvait espérer fonder une 
société populaire en fixant à une cotisation de cinq louis l'admission 
de ses membres, et en s'attacliant à l 'étude abstraite de questions 
métaphysiques. L'esprit public portait son attention sur des ques-
tions plus politiques, plus actuelles et surtout plus pratiques 4. 

Quoi qu'il en soit, cette société réunit les membres les plus cé-
lèbres de l'Assemblée nationale et les publicistes les plus éminents. 
Nous avons dit, dans la biographie d'André Chénier, qu'il n'en avait 
jamais fait partie. Ce qui nous avait induit en erreur, c'est d'abord 
qu'il était, à cette époque, en Angleterre, et qu'ensuite nous avions 
attaché une valeur trop absolue à ses propres affirmations. « Je veux 
faire savoir (disait-il dans le Journal de Paris du 7 mars 1792) à 
tous les lecteurs qui ne sont pas aveuglés par leurs passions ou par 
celles d'autrui, que je n'ai et que je n'eus jamais aucun rapport po-
litique direct ou indirect avec aucun ministre, que je n'en connais 
particulièrement aucun, que je ne vais à aucun club, que je n'ap-
partiens à aucune société, à aucune personne, .à aucun parti. » Or 
ce qu'il disait pouvait être vrai au moment où il écrivait, en fé-
vrier 1792, mais ne l'était pas pour les années 1790 et 1791. 

Et en effet la Société de 1789 fit imprimer à Paris, en .1790, une 
brochure intitulée : Règlements de la Société de 1789 et liste de ses 
membres. Le total des membres est de 416, et André Chénier y 
figure avec la mention « en Angleterre. » C'est le seul de tous les 
membres qui réside à l 'étranger. Son frère Marie-Joseph, et ses 
amis de Pange et Trudaine s'y étaient fait inscrire. Cette liste est 
d'ailleurs curieuse, car à son nom elle réunit ceux de Brissot et Con-
dorcet, dont bientôt il aura à flétrir les excès démagogiques-, 

• Voyez l'Ami des patriotes, du 4 décembre 1790, p. 40. 
2 Voici les noms les plus connus qui figurent sur cette liste : Bailly, li;ir-

bantane, Barère, Beaubarnais, Beaumetz, Bitaubé, Brissot, Broglie, rue Saint-
Dominique, 42; Broglie, rue de Varennes, 66 ; Cabanis, Castellane, Cliamfort, 
Chapelier, Château-Giron, Chén:er, rue de Corneille, Chénier, en Angleterre, 
Collot, Condorcet, Crillon, Custine, David, Desmeuniers, Dupont de Nemours, 
Duquesnoy, Emmery, Franklin, Garat jeune, Cirardin, Gramont, Grouvelle, 
Guillotin, Hassenfratz, Jaucourt, Kersaint, Lacépède, Lacretelle, rue Feydeau, 
18, Lafayette, la Bochefoucault, la Trémouille, Lavoisier, plusieurs membres 
de la famille Lecoulteux, Mazzéi, Mirabeau l'aîné, Montmorency, Monge, Nar-
bonne, Pange, rue Vivienne, 19, Pastoret, colonnade de la place Louis XV, 
Piscatory, Pitra, Ramond, Bécamier, Rulhières, Rœderer, Sieyès, Staël, Suard, 
Thouret, Toulougeon, Tracy, Treilliard, Tronchin, Trudaine, place Louis XV, 
Trudaine de la Sablière, place Louis XV, Villette. 
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Entre les deux réunions générales, la Société avait fondé un or-
gane de publicité sous le litre de Journal de la Société de 1789. Il 
paraissait tous les samedis en brochure in-8 ; le premier numéro est 
daté du o juin 1790. Le but que s'étaient proposé les fondateurs 
manquait de clarté et de précision « La Société de 1789, était-il dit 
dans le prospectus, doit être considérée comme un centre do cor-
respondance pour tous lès principes généraux, et non pas comme 
un foyer de coalition pour des opinions particulières. Ce n'est ni une 
secte, ni un parti, mais une compagnie d'ainis des hommes et, pour 
ainsi dire, d'agents du commerce des vérités sociales. » Ainsi, de 
l'aveu des rédacteurs, le journal devait se maintenir dans une 
sphère élevée d'études et de théories ; la politique actuelle et cou-
rante ne devait y tenir qu'une place restreinte : c'était d'avance se 
condamner à l'impuissance et renoncer à la direction de l'esprit pu-
blic. Ce recueil n'eut véritablement de succès que parce qu'il fut , 
pendant trois mois, l'organe presque exclusif de Condorcet, et qu'il 
publia deux articles remarqués de François de Pange et l 'unis au 
peuple français d'André Chénier1. 

L'Avis aux Français, écrit à Passy et daté du 24 août 1790, ' 
parut, le 28, dans le numéro xm. 11 est sous les yeux du lecteur; 
nous n'en ferons pas ici l'analyse. André Chénier s'y distingue par 
ces qualités de clarté et de précision qu'on remarque dans (ouïes 
ses productions. Il s'efforce de discerner, au milieu de tous les 
ennemis extérieurs et intérieurs qui menacent l'État, quels sont ceux 
qui sont véritablement à redouter, et il démasque « cette nombreuse 
race de libellistes sans pudeur, qui, sous des titres fastueux et des 
démonstrations convulsives d'amour pour le peuple et pour la pa-
trie, cherchent à s'attirer la confiance populaire. » Pour lui, il n'y 
a de véritable remède à l'état d'inquiétude, de malaise et d'anxiété 
dans lequel un peuple use vainement son énergie, que dans l'union 

1 Les rédacteurs furent Condorcet (8 articles), Grouvelle (4 art .1 , lLitsen-
fratz (4 art.), de Pange ('2 a r t . et une lettre), kersaint (2 art . ) , Guiraudet 
(2 art.), André Chénier (1 art.), Du|iont de Nemours (I art .) , Rauiond (t art.), 
Pastoret (I art .) , Marron (1 art . ) , lluskUson (1 art . ) , Casaux (t art .) . Le 
journal publia, en outre, une lettre du docteur Price à M. de la Iiochefou- ' 
cauld, et, dans le n" 6, le 10 juillet, l'Hymne de Mai ie-Josepli Chénier pour 
la fête de la révolution du 14 juillet ÎIUO. On trouvera les deux articles de 
François de Pange : Observations sur le crime de lèse-nation, et Observa-
tions sur la loi relative aux délits qui peuvent se commettre par la voie 
de la presse, et sa Lettre au rédacteur, pages 100, 141 et 145 de ses 
Œuvres. 
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de tous les bons citoyens et dans le développement de la raison na-
tionale. Ce qui manque à la France, et ici André Chénier pensait 
certainement à l'Angleterre, c'est un bon esprit public, c'est-'a-dire 
« une certaine raison générale, une certaine sagesse pratique et 
comme de routine. » Or le seul moyen, à ses yeux, de créer cet 
esprit public et d'en faire en quelque sorte « une habitude innée, » 
c'est d'instruire le peuple, de lui apprendre qu'il n'y a de bonheur 
oj, de liberté que dans l'accomplissement de ses devoirs, de rendre • 
enfin familiers à tous les pitovens de toutes les classes les vrais prin-
cipes d'un Etat libre, principes dont il fait une rapide énumération, 
« vérités éternelles, dit-il , et devenues triviales parmi tous les hom-
mes qui pensent. » 

Le succès, le retentissement même de cet écrit fut très-grand, 
non-seulement à Paris, mais encore à l'étranger, où tout le monde 
avait les yeux fixés sur la France et espérait ou redoutait le contre-
coup de la révolution qui avait ébranlé la monarchie absolue. Le roi 
de Pologne, Stanislas-Auguste, fit traduire l'A m aux Fiançais en 
langue polonaise, et pour marquer à l'auteur le cas qu'il faisait de 
cette production, il chargea son représentant, M. Mazzéi, l 'auteur 
des Recherches sur les États-Unis, de remettre à André Chénier 
une médaille accompagnée d'une lettre flatteuse. 

En France, cet écrit, où le courage s'alliait à la force du raison-
nement, tomba inopinément au milieu des libellistes qu'il dénon-
çait. Camille Desmoulins y fit une réponse1 , et se désigna ainsi naï-
vement comme un de ces brouillons faméliques qu'André avait 
flétris sans les nommer. André Chénier dédaigna de répliquér à l 'au-
teur des Révolutions de France et de ISrabant. 

On a dit, et nous avions répété à tort, que l'A lus aux Français 
avait causé une espèce de schisme dans la Société de 178'J et amené 
la suppression du journal, ainsi que la retraite de Condorcet. Eh 
bien, non ; la Société de 1789 dura encore assez longtemps ; si, peu 
à peu, elle perdit toute influence, c'est, comme le dit avec raison la 
Feuille du jour, du 10 décembre 1790, parce que , « n'ayant 
qu'une couleur indécise, elle n'en faisait pas assez pour les démago-
gues et en faisait beaucoup trop pour les royalistes. » Quant à Con-

1 Dans le il" 41 îles H évolutions de France et de Brabant. Voyez l'article 
de Camille Desmoulins, à la lin du volume. Camille Desmoulins conserva 
toujours une grande animosité contre André Chénier. En mai 1792, dans le 
n° 2 de la Tribune des patriotes, il le représentait comme un hypocrite 
d'humanité, qu'il soutenait être plus sanguinaire que Marat, 
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dorcet, c'est beaucoup plus tard qu'il s'en sépara; et la preuve, 
c'est que ce fut sur sa proposition que la Société de 17S9, dans sa 
séance du 2 février 1791, prit un arrêté par lequel elle excluait de 
son sein tous les membres du club des Amis de la constitution mo-
narchique 1. Le journal, en effet, cessa de paraître; mais s'il tomba, 
ce fut uniquement faute de vitalité. Déjà, au numéro XII, il ,avail 
pris le titre plus convenable de Mémoires de la Société de 1789; 
et, dans le xv" et dernier numéro, qui parut le 15 septembre, il 
était formellement annoncé que le journal était, non supprimé, mais 
seulement suspendu, pour reparaître sur un nouveau plan et avec 
des développements considérables. Mais ce fut vraiment là l 'entre-
prise où échoua cette Société ; après s'être créé un organe insuffi-
sant de publicité, auquel elle dut renoncer, elle ne trouva pas en elle 
les éléments nécessaires à former la rédaction politique d'un journal 
quotidien. Il était d'ailleurs impossible d'attacher et d'intéresser à la 
même tâche Duquesnoy, le rédacteur de l'Ami des patriotes, Brissot, 
le directeur du Patriote français, et Condorcet, le futur rédacteur 
de la Chronique de Paris. 

Dans les derniers mois de 1790, André Chénier garda le silence, 
par suite sans doute de la disparition du journal de la Société; il 
suivit d'ailleurs en cela son penchant naturel,' car, s'il était sorti de 
sa studieuse retraite, ce n'était point par le désir de soulever un 
vain bruit autour de son nom, mais pour remplir ce qu'il croyait 
un devoir de bon citoyen, en éclairant le peuple sur ses vrais in té-
rêts, et pour donner cours à la généreuse indignation qu'allumaient 
en lui les fauteurs de désordre et d'anarchie. 

Ce fut le même sentiment qui lui dicta les Observations sur l'es-
prit de parti qui parurent en brochure au commencement d'avril 
1791, et après lesquelles il composa presque immédiatement les 
Autels de la Peur. Mais ce dernier écrit, trop court pour être pu-
blié à part, resta inédit. C'était le moment où les Jacobins ameu-
taient le peuple autour des réunions du club monarchique. Une 
prétendue liste avait couru Paris, et chaque jour le Moniteur enre-
gistrait les réclamations de ceux qu'on avait nommés comme en fai-
sant partie. Nous ne savons si le nom d'André Chénier figurait sur 
cette liste apocryphe que nous n'avons pu retrouver; cela est pro-
bable, car on y avait porté celui de Trudaine, qui infligea un dé-

1 Voyez le Moniteur du G févi i . r 1791 
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menli à l'auteur de ce libelle dans le Moniteur du 7 février 1791 
Et l'affirmation de Trudaine suffirait à prouver, s'il en était besoin, 
qu'André Chénier ne fut jamais membre de cette société. 

C'est vers cette époque qu'il revint d'Angleterre et se fixa défini-
tivement à Paris. Une correspondance de Bâle, insérée dans les 
Annales patriotiques et littéraires du 11 mai 1792, pourrait faire 
supposer qu'à son retour d'Angleterre il fut sur le point d'obtenir un 
poste diplomatique en Suisse 2 . Cela est possible. Nous croyons 
qu'André Chénier, bien qu'en congé, dut rester titulaire de la place 
qu'il occupait auprès de M. de la Luzerne jusqu'à la mort de ce der 
nier, survenue en septembre 1791. Ce fut aussi vers la fin de cette 
année que M. de Barthélémy fut nommé ambassadeur en Suisse. 
André Chénier, qui avait conservé un très-vif souvenir du voyage 
qu'il avait fait avec les Trudaine put caresser un instant l'espoir d'y 
retourner avec M. de Barthélémy ; mais, si ce projet exista, il n'eut 
pas de suite, et André resta à Paris, auprès de son père, qui lui fit 
une modique pension annuelle de 800 à 1,000 livres3 . 

Nous avons déjà publié un extrait d'une lettre que M. de Chénier 
adressa à sa fille, madame de la Tour Saint-Igest, à la date du 
24 décembre 1791; mais le passage est assez important pour que 
nous le reproduisions ici. 

« Votre m è r e (écrit M. de Chénier) a r enoncé à tou te son aristocratie 
et est e n t i è r e m e n t démagogue , ainsi q u e Joseph . Sa in t -André et moi , 
nous sommes ce qu 'on appel le modé ré s , amis de l ' o rd re et des lois. 
G . . . 4 est employé dans la g e n d a r m e r i e nat ionale , mais j e ne sais ce qu ' i l 
pense n i s'il pense. Cons lanl in t rouve qu 'on n 'a r ien changé e t que , quo i -
qu ' i l n 'y ai t plus de pa r l emen t s , c ' es t c o m m e du t e m p s qu' i l y en avait ; 
il a raison, car on marche , on va, on vient , on bo i t , on m a n g e , e t pa r 
conséquen t il n 'y a r i e n de changé . » 

On ne pouvait, en moins de mots, exprimer d 'une façon plus 
claire les opinions diverses des membres de cette famille, opinions 

1 « Dans une prétendue liste du club monarchique je suis nommé comme 
membre de cette société; en quoi l 'auteur de ce libelle a ment i . » CHARLES 

T R U D A I N E . 
2 Extrait d'une lettre de Bâle : « André Chénier désirait beaucoup, l 'année 

dernière, d 'être envoyé ambassadeur en Suisse; il vient de remplir les jour-
naux de longues déclamations, au sujet des Cbateauvicux ; il est l'ami des 
Trudaine, ceux-ci le sont deMontmorin, et les Montmorin le sont do la reine. 
Ce sont là les amis de 1 ordre, que j 'ai toujours appelés les amis des ordres. » 

3 Voyez l ' interrogatoire d'André Chénier par GuénoU 
1 C'est un surnom illisible de Sauveur. 
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dont les événements accentueront de plus en plus les divergences. 
Mais bien qu'André fût resté modéré, tandis que Marie-Joseph était 
devenu démagogue, leur amitié n'était point encore altérée. Au mois 
d'avril, dans ses Reflexions sur l'esprit de parti, André avait pris 
avec chaleur et même avec passion la défense de son frère contre 
les atlaques de Burke. Entre eux il n'y avait point encore eu de 
choc, non plus qu'entre André et Brissot, car dans le même écrit il 
avait donné un témoignage d'estime à une lettre célèbre du rédac-
teur du Patriote français. A cette même date, d'ailleurs, Robespierre 
et André Chénier pouvaient encore parler le même langage et se. 
rencontrer, l 'un dans le discours par lequel il répondit à la lettre de 
l'abbé Raynal, l 'autre dans l'article sur le même sujet, qui fut in-
séré dans le Moniteur du 1e r juin. Mais le 21 juin devait tout précipi-
ter. A partir du retour de Varennes, le parti républicain prit chaque 
jour de nouvelles forces, et la tentative du 17 juillet put faire p ré -
voir la journée du 20 juin et l'insurrection du 10 août. 

Du mois de juin au mois d'octobre, André Chénier publia dans le 
Moniteur quatre articles, A Thomas Raynal, Sur l'Acte constitu-
tionnel, Sur le choix des députés, Sur les dissensions des prêtres, 
qui parurent dans les numéros' du 1 " juin, du 9 août, du 4 sep-
tembre et du 19 octobre. Un cinquième article, destiné au même 
recueil, resta inédit. 

L'insertion de ces quelques articles dans cette feuille no constitue 
point une collaboration suivie et ne dénote point chez André Ché-
nier l'intention de se vouer exclusivement à la politique. Ce sont 
uniquement les réflexions d'un citoyen qui, bien que voué aux 
lettres dans une studieuse retraite, ne peut rester indifférent à la 
chose publique et adresse de courtes observations, presque tou-
jours générales, aux représentants de son pays. 11 ne suit pas au 
jour le jour letravail constitutionnel ; il n 'entre dans la discussion d 'au-
cune loi. Sur un point cependant il a et il exprime une idée poli-
tique; c'est dans son article du 19 octobre, Sur les dissensions des 
prêtres. 11 blâme la conduite de l'Assemblée dans ce qu'elle a fait 
et dans ce qu'elle se propose de faire, et son conseil est à la fois 
pratique et politique : il indique comme remède nécessaire aux 
conflits inséparables de toute dissension religieuse, la liberté abso-
lue, c'est-à-dire la séparation de l'Église et de l 'Etat. Sur ce point, 
André Chénier a une vue très-nette ; et si sa voix, trop faible alors, 
eût été écoutée, bien des maux sans doute eussent été évités. 
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Un de ses contemporains, le poëte Arnault, dit que, pendant la 
session de l'Assemblée constituante, André Chénier travailla, de 
concert avec Duquesnoy, Regnaud de Saint-Jean-d'Angély et Chéron, 
à l'Ami des patriotes Arnault a très-certainement confondu deux 
phases distinctes de ce journal, dont la première va du 27 novembre 
1790 au 28 septembre 1791, et la seconde du 8 octobre 1791 au 
-i août 1792. Pendant cette dernière, qui commença avec l'Assem-
blée législative, ce fut Regnaud de Saint-Jean-d'Angély qui eut la 
direction du journal et qui reproduisit plusieurs des articles publiés 
par André Chénier dans le Journal de Paris. Pendant la première, 
ce fut Duquesnoy qui presque seul rédigea les quarante-huit numé-
ros de l'Ami des patriotes. Quand il céda son journal à Regnaud 
de Saint-Joan-d'Angélv, à la fin de la Constituante, il répéta que 
tous les articles étaient de lui, sauf quelques-uns qu'il avait du reste 
indiqués comme lui étant communiqués, et dont quatre étaient du 
député Toulongeon. Ce n'est point du reste dans ces articles qu'on 
pourrait être tenté de voir la main d'André Chénier; c'est précisé-
ment dans ceux qui furent composés par Duquesnoy. A la première 
lecture de l'Ami des patriotes on serait en effet tenté d'attribuer à 
André Chénier la rédaction de presque tous les numéros ; ce jour-
nal nous offre l'exposé fidèle de toutes ses idées politiques, et sou-
vent jusqu'au tour particulier de sa pensée, les mêmes principes sou-
tenus par les mêmes raisonnements, la même sympathie pour les 
mêmes choses, les mêmes haines pour les mêmes hommes, la 
même horreur des brouillons et des sectaires, le même amour de la 
justice et des lois. Mais il y manque précisément ce qui serait la 
marque caractéristique d'André Chénier, c'est-à-dire le style, la forme 
l'expression pleine et succulente, la précision des termes, ce jet d'é-
loquence nerveuse et concise qui distingue les articles du Journal 
de Paris, cette sobriété nécessaire qui double la force du raisonne-
ment en y répandant la clarté ; il manque enfin à tous ces articles, 
aussi bien pensés que sagement écrits, cet emportement qui décèle 
une nature enthousiaste, ce souffle généreux et puissant et cette 
fougue d'improvisation qui subjuguent en même temps qu'ils con-
vainquent ; il leur manque, en un mot, le génie d'André Chénier. 
Duquesnoy est un esprit juste et clairvoyant, un citoyen éclairé, d'un 
sens droit, d'une âme honnête et élevée; mais ce n'est ni un ora-

1 Arnault, Fabien et. poésies diverses, 1825; pageô05. 
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tenr, ni un écrivain. L'assertion d'Arnault ne peut donc se justifier ; 
niais on peut expliquer la confusion qu'il a rommise par la collabo-
ration indirecte d'André Chénier à l'Ami des patriotes de 1792. 

Jusqu'à la fin de la Constituante il ne publia pas d'autres articles 
que ceux qui furent insérés dans le Moniteur; et, pendant les élec-
tions, qui durèrent tout le mois de septembre, il se borna à émettre 
un avis sur le choix des députés. 

On a dit qu'André Chénier s'était présenté aux élections de 1791, 
et l'on s'est appuyé, pour l 'affirmer, sur un passage d'une lettre de 
Marie-Joseph à son frère, datée du 20 mai 1792 et insérée dans le 
Moniteur du 19 juin. Comme c'est aussi ce même passage qui a fait 
dire qu'André Chénier avait perdu deux ou trois années à composer 
des tragédies impartiales ou insignifiantes, il vaut la peine d'être 
cité et expliqué : « Quant à ces succès littéraires dont la nature est 
d'avoir besoin des applaudissements de la multitude, suivant l'ex-
pression de mon frère, avait dit Marie-Joseph, voici ce que je lui 
répondrai : Si j'avais perdu deux ou trois années à composer des 
tragédies impartiales ou insignifiantes, et même deux ou trois ma-
tinées à écrire pour un journal quelques pamphlets modérés, j 'aurais 
trouvé un grand nombre de prôneurs puissants et actifs; et peut-être, 
en 1795, ils m'auraient consolé de n'avoir pu, en 1791, me glisser 
dans la foule des députés de Paris, et siéger à l'Assemblée nationale 
entre M.Robin-Léonard etM.Thorillon. » Qui ne voit que Marie-Joseph 
parle ici de lui-même? S'il s'était contenté d'écrire quelques pamphlets 
modérés, veut-il dire, si surtout il n'avait pas composé Charles IX 
et Henri VIII, qui ne sont point des tragédies impartiales ou insi-
gnifiantes, il aurait trouvé un grand nombre de prôneurs qui, aux 
élections de 1793, l'auraient consolé de n'avoir pu se glisser en 1791 
dans la foule des députés de Paris, entre M. Robin-Léonard et 
M. Thorillon. Le parti modéré, comme l'avait dit Marie-Joseph, dans 
son article du 11 mai 1792, avait eu une influence marquée dans le 
corps électoral de Paris, en 1791. Or, par M. Robin-Léonard et 
M. Thorillon, il caractérisait les candidats auxquels « le parti mo-
déré qui a fait la plus grande partie des élections, demandait des 
preuves de nullité. » Ainsi Marie-Joseph attribuait son insuccès en 
1791 à ses tragédies palriotiques, qui ne pouvaient point être, aux 
yeux des électeurs, des preuves de nullité. Au surplus, outre ce 
passage, qui est significatif, nous avons encore, en preuve de ce 
que nous avançons, les Procès-verbaux de l'Assemblée électorale 

c 
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du département de Paris, qui sont conservés aux Archives. Or 
Marie-Joseph y est plusieurs fois mentionné, avec le petit nombre de 
voix qu'il ob t in t ' , sous le nom de Chénier et avec la mention d'élec-
teur; et nous savons par les listes que nous possédons que Marie-
Joseph était, en 1791, élecleurdu département de Paris2 . 

A ces mêmes élections, Trudaine s'était présenté pour être député 
suppléant; mais, bien qu'il eût remporté dans plusieurs scrutins un 
nombre fort honorable do voix, il ne fut pas é lu 5 . Trudaine n'était 
pas cependant sans influence. Par sa fortune, par ses relations nom-
breuses, par son caractère bienveillant et attachant, il avait réuni 
autour de lui un groupe d'amis politiques fermement attachés à la 
constitution et décidés à la défendre par tous les moyens légaux. Il 
avait été nommé chef de bataillon dans la garde nationale; et il 
commandait le 5" bataillon de la 5° légion, qu'on appelait le bataillon 
des Capucins Saint-Honoré. 

Le samedi 8 octobre 1791, Lafayette avait remis, aux termes du 
décret du 23 septembre, ses pouvoirs de commandant général au 
conseil de la Commune. Ce fut l'occasion d'une manifestation parmi 
plusieurs bataillons de la garde nationale. On lui offrit une épée 
d'honneur, dont, à la vérité, les emblèmes et les ornements n'étaient 
pas sans faste, et on lui remit en même temps une adresse signée 
de huit noms, au nombre desquels était celui de Trudaine4 . Bientôt 
vint l'élection du maire de Paris. Lafayette se mit sur les rangs, et 
sa candidature fut appuyée par le parti constitutionnel. Les Jacobins 
portaient Pétion, que le roi finit presque par accepter, bien qu'à la 

1 Le 3 septembre 1791, Cbenière, électeur : 3 voix sur 739; c'est Pastoret 
qui fut é lu . Le 8, Cbainier, électeur : 2 voix sur 6G3; Brissot, qui en avait 
le plus, en avait 143. Le 9, Chainier, électeur : 2 voix sur 662; Cretté de 
Palluel en avait 213. Le 10, Chénier, électeur : 3 voix sur 697 ; Brissot en 
avait 9fî. 

* Almanach royal de 1792. Section de la Fontaine-Montmorency : Joseph-
Marie Chénier, homme de lettres, vingt-sept ans, rue de Cléry, n* 73. 

3 Le 11 septembre, Trudaine avait été nommé secrétaire-adjoint de l'As-
semblée électorale. Au commencement d'octobre, eurent lieu li's élections des 
députés suppléants. 11 ne fut pas nommé, comme l'annonça à tort le Journal 
général de France, dans son numéro du 8 octobre; mais son nom figure, 
souvent avec un nombre fort honorable de voix, dans presque tous les Pro-
cès-verbaux de l'assemblée électorale du département de Paris; malheu-
reusement , il échoua successivement contre Kersaint, contre Demoy, contre 
Dussault, et contre Billecocq. Bu 21 octobre au 8 novembre, aux élections des 
administrateurs du département, il échoua aussi. 

* Révolutions de Paris, n* 121. 
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cour le candidat préféré eût été M. D'André. Ce fut en faveur de la 
candidature de Lafayette que parut dans le Journal de Paris le 
premier article d'André Chénier; et voici dans quelles circonstances. 
Depuis l'ouverture de l'Assemblée législative, la politique du Journal 
de Paris avait été hésitante et flottante. Le 22 octobre 1791, on 
lisait en tête du journal : « Demain, M. Condorcet rédigera l'As-
semblée nationale. » Cette transformation un peu brusque ne plut 
sans doute pas aux lecteurs de cette feuille, qui jusqu'alors avait 
soutenu des principes absolument opposés à ceux de Condorcet. Les 
propriétaires craignirent très-certainement de compromettre l 'ave-
nir du journal, et ils se décidèrent à un nouveau changement de 
front aussi brusque que le précédent. Le 11 novembre, le journal 
annonça qu'à dater de ce jour l'article Assemblée ne serait plus ré-
digé par M. Condorcet. Ce fut Regnaud de Saint-Jean-d'Angély qui 
fut chargé de cette rédaction, qu'il conserva jusqu'au 10 août, l'ar 
Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, le parti constitutionnel mettait la 
main sur le Journal de Paris. On put s'en apercevoir dès le lende-
main; car dans le numéro du 12 novembre, André Chénier y insé-
rait un article de quelques lignes, signé A. C., en faveur de la 
candidature de Lafayette. Cependant ce ne fut pas là, de la part 
d'André Chénier et de ses amis politiques, un parti concerté et 
suivi ; les circonstances seules avaient décidé de sa soudaine et courte 
apparition au journal. 

Ce qu'il nous faut raconter, c'est précisément comment un petit 
groupe d'hommes de cœur et de courage conçut le projet de lutter, 
au moyen de la presse, contre l'influence toujours croissante des 
Jacobins, et comment André Chénier remplit bientôt les suppléments 
du Journal de Paris de cette prose superbe qui n'honore pas moins 
en lui le citoyen que l'écrivain. Ce sera d'ailleurs pour nous l'occa-
sion de le montrer sous un jour complètement nouveau et sous un 
aspect qui jusqu'alors est resté inaperçu. 

On sait comment les événements du mois de juillet 1791, consé-
quence fatale du 21 juin, amenèrent une scission dans le club des 
Jacobins. Se voyant débordés par les menées factieuses et républi-
caines d'un groupe, peu nombreux encore mais entreprenant, 
d'hommes qui avaient leur fortune politique à faire et qui, par le 

.moyen de journaux habilement rédigés, soulevaient à leur gré les 
passions populaires, les députés constituants, qui, deux ans aupa-
ravant, avaient fondé ce club, l'abandonnèrent et allèrent fonder 
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une société rivale, sous le même titre d'Amis do la constitution 
qu'ils revendiquaient pour eux, dans l'enceinte même de l'Assem-
blée nationale, dans les bâtiments occupés par les Feuillants. 
D'abord nombreux, les membres de ce club virent bientôt leurs rangs 
s'éclaircir; ils perdirent l'organe de publicité qu'ils avaient eu un 
moment l'espérance d'accaparer, et ils ne surent pas relier les fils 
de cette immense correspondance que les Jacobins entretenaient 
avec les sociétés affiliées. La dispersion de la Constituante compléta 
l'insuccès de cette première tentative. 

Cependant, dès les premiers jours de la Législative, les constitu-
tionnels sentirent la nécessité de s'unir pour lutter contre le-grand 
parti d'opposition qui se formait sous l'influence de la députation 
de la Gironde. Deux partis se dessinaient alors : celui des Jacobins 
qui, conduit et dominé par la Gironde pendant toute l'année 1792, 
rêvait l'établissement de la république et par conséquent le renver-
sement de la royauté; celui des constitutionnels, qui s'étaient dé-
voués à l'établissement de la monarchie tempérée par la constitu-
tion de 1791. Ce fut cette masse très-diversement composée de 
constitutionnels qui vint grossir le groupe qui restait des Feuillants 
de la Constituante, et former une société qui, par la notoriété et le 
talent de ses membres ainsi que par le nombre de ses adhérents, 
contre-balança un instant la puissance des Jacobins. Mais ceux-ci 
avaient pour eux la municipalité et cette partie du peuple qui met 
la main aux révolutions ; les Feuillants avaient le directoire du dé-
partement et la partie la plus paisible de la garde nationale. Du 
côté des premiers élaient l'audace, l'énergie, l 'entente politique et 
l 'amour de la popularité. Du côté des seconds, la timidité, la fai-
blesse, la désunion et la crainte des débordements populaires. Les 
Jacobins n'avaient aucun scrupule ; les Feuillants étaient embarrassés 
par les leurs. Aussi ce fut par l'intimidation que les Jacobins par-
vinrent, dans le courant de décembre, à chasser le club rival du 
lieu ordinaire de ses séances. Dispersés, divisés entre eux, les 
Feuillants perdirent l'influence qu'ils avaient un instant conquise 
et virent diminuer rapidement le nombre de leurs adbérenls. Forcés 
d'abandonner l'enceinte de l'Assemblée, ils s'étaient réunis d'abord 
à l'hôtel de Lusignan, puis à l'hôtel de Richelieu, sous la protection 
du bataillon des Filles-Saint-Thomas; enfin, ils ne s'étaient plus 
trouvés que quarante lorsqu'ils s'assemblèrent dans l'église du 
Cloître-Saint-llonoré qu'ils avaient fait disposer pour tenir des séan-
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ces publiques'. Ils se trouvèrent alors réduits h former des comités 
particuliers et à tenir des conciliabules jusqu'au 10 août. Le 18 août, 
les archives du club furent saisies chez un M. L'Evèque, rue Cau-
martin, n° 20 ; et c'est ainsi, par l'impression qu'en ordonna la 
Commune, que la liste des Feuillants est arrivée jusqu'à nous. 

Liste précieuse qui permet de passer en revue le parti constitu-
tionnel. Tout le côté droit de la Législative y figure, moins les 
monarchistes purs et ceux qu'on appelait alors les Indépendants. 
Ces derniers avaient pouç chef M. Pastoret, un des amis d'André 
Chénier; ils payèrent par la défaite cette indépendance qui, dans 
les temps de révolution, n'est la plupart du temps qu'une mala-
dresse politique. On y retrouve des anciens Constituants tels que 
Barnave et les Lameth; des savants et des journalistes tels que 
Brunek, l'auteur des Analecla, Beaulieu, Chas, Cerisier, Gin-
guené, Lacretelle, Michaud, et enfin toute la société Trudaine, c'est-
à-dire Trudaine de Montigny, Regnaud de Saint-Jean-d'Angely, de 
Pange et André Chénier2. 

Un nom frappe et arrête les regards, c'est celui de Coffinhal, le 
même qui présida la séance du tribunal révolutionnaire où André 
Chénier fut condamné à mort ! 

On s'était trop hâté, on le voit, de juger la conduite politique 
d'André Chénier d'après ses affirmations de mai 1792; et jusqu'à 
présent on l'avait cru plus isolé et plus dégagé qu'il ne l'était en 
réalité. Non, sans doute, jamais il ne se fit l'aveugle serviteur d'un 
parti, quel qu'il fût ; jamais il n'abdiqua entre les mains d'une 
secte sa fierté et sa liberté ; il avait horreur de l'esprit de coterie, 

' Beaulieu, Essais sur les causes de la Révolution, tome III, page 46-5Î). 
s Cette liste comprend huit cent trente-trois noms. Voici les principaux 

Boissy d'Anglas, Beauharnais (Alex.), Beaulieu, homme de lettres; Brunck, 
Barnave, Beugnot, Broglie (Joseph), Bailly, Chabot (de la Rochefoucauld), Ches-
nier (André), rue du Chantier, 2-i (sic pr. rue du Sentier); Chéron, Chas, 
homme de lettres ; Cerisier, homme de loi ; Coffinhal, Dandré, Desmeunier, 
Dillon (Arthur), Destutt de Tracy, Duport, Duquesnoy, de Pange, place de la 
Nation, 7; Dumolard, De Larivière, juge de paix; lùnmery, Fulchiron, Frou-
dière, Guillotin, Ginguené, homme de le t t res ; Goupil Prefeln, Gouy-d'Arcy, 
Jaucourt, Jauffret, auteur de la Gazette des tribunaux; Lanjuinais, Lacé-
pède, Liancourt, la Rochefoucault, Lacretelle cadet, Lameth (Charles), La-
ineth (Alexandre), Lameth (Théodore), Laurent Lecoultcux, Lacretelle aîné, 
Montmorency, Michaud, homme de lettres, Naudeville, Pitra, Radel, Quatre-
mère de Quincy, Ramond, Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, rue Caumartin, 
30; Rulhière, Trudaine, commandant de bataillon, colonnade, place LouisXV, 
2 ; Tassin, commandant de Falail lon; Thouret . 
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et son caractère, énergique et un peu allier, n'aurait su se plier et 
s'assouplir jusqu'au sacrifice de ses idées personnelles. Même avec 
ses amis il gardait son libre arbitre et maintenait son indépendance. 
Mais il savait que combattre isolément est presque toujours inutile 
à la cbose publique; que c'est par l'association seule que des ci-
toyens peuvent espérer agir efficacement sur les progrès delà raison 
publique et sur le développement des vertus sociales. Il savait que 
des efforts pour être puissants doivent être simultanés et liés en un 
faisceau étroitement serré. Il savait que toute voix isolée est immé-
diatement couverte par le tumulte populaire ; et c'est à pousser une 
forte clameur d'indignation et de vérité qu'il excitait tous ceux dont 
les sentiments étaient semblables aux siens. 11 ne pouvait donc se 
refuser à cette mise en commun de toutes les volontés et à cette 
association des idées qui sont l'effet naturel des réunions patrio-
tiques. D'ailleurs la déclaration que publièrent, le 19 janvier 17921 , 
les Amis de la constitution, ci-devant réunis aux Feuillants, est de 
tous points conforme à la manière de voir d'André Chénier ; ils ne 
s'annonçaient point comme formant un parti, ils ne voulaient être 
que l'association de tous les amis de l'égalité et de la liberté, et ils 
appelaient à eux tous ceux qui voulaient se dévouer sans réserve au 
maintien de la constitution. 

11 n'y a point à douter du rôle important qu'a dû jouer André 
Chénier dans les séances du club des Feuillants. Malheureusement 
ce club n'avait point, comme celui des Jacobins, un journal rédigé 
par ses soins et qui rendit compte de ses séances. Tous les discours 
qu'y prononça André Chénier sont perdus pour les lettres ; toute-
fois, nous avons quelques lignes précieuses d'un témoin de cette 
époque de sa vie, qui fut à la fois son admirateur et son ami et 
qui, pendant l'année 1792, collabora avec lui au Journal de Paris. 
Ce témoin, c'est Lacretelle, qui, cinquanle ans plus tard, avait en-
core conservé vivante en lui l'image d'André Chénier à la tribune 
des Feuillants. Ce fut là qu'il le vit pour la première fois ; il en reçut 
une impression ineffaçable. « Un homme y attira fortement mon 
attention, dit-il2 , par la double annonce d'un grand talent et d'un 

1 Elle f u t publiée, le 19 janvier 1792, dans le septième supplément du 
Journal de Paris; mais elle est datée du G janvier. C'est à ce moment que 
lut rédigée la liste de tous les membres, qui fut saisie, le 18 août, par ordre 
de la Commune. 

2 Dix années d'épreuves pendant la Révolution, par Ch. Lacretelle. 
1 vol. in-8"; Paris, 1842. Voyez page 82. 
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grand caractère : c'était André Chénier. Frère d'un poète dont la 
muse tragique avait voulu traduire sur la scène les principes de la 
révolution, et qui déjà s'engageait trop dans les voies républicaines, 
il n'avait point voulu sacrifier à l'amitié la plus sincère des prin-
cipes plus nobles, mieux médités, qui pouvaient conserver ou 
plutôt rendre à la révolution un caractère plus digne à la fois de la 
liberté antique et de la philosophie du dix-huitième siècle. L'avis 
le plus énergique et le plus éloqueinment exprimé partait toujours 
de sa bouche. Ses traits fortement prononcés, sa taille athlétique 
sans être haute, son teint basané, ses yeux ardents fortifiaient, illu-
minaient sa parole1 . . . Démosthène n'avait pas été moins que Pin-
dare l'objet de ses études... Chacun de nous regrettait que ce talent, 
plein de force et d'éclat, échauffé par une âme intrépide, ne fût pas 
encore appelé à la tribune. Lui seul eut pu disputer ou ravir la 
palme de l'éloquence à Vergniaud. » 

Combien incomplète et pâle était l'idée que l'on se faisait d'André 
Chénier lorsque furent publiées ses premières poésies ! Combien 
l'image qu'évoque son souvenir est aujourd'hui plus saisissante 
et plus vaste! La postérité a été lente à achever la statue de ce mâle 
et noble génie que la France alla ravir à la Grèce. Le poète se r é -
véla le premier par sa grâce antique et par les lyriques accents de 
ses fureurs patriotiques. Quant à l'écrivain, s'il n'était pas inconnu, 
il n'était pas apprécié à sa juste valeur. En lisant ses belles pages 
de prose, on était embarrassé de définir exactement le caractère et 
la nature de ce talent à la fois plein de fougue et d'éclat, toujours 
sobre d'images et alliant la vigueur de la pensée à la simplicité du 
style. Sainte-Beuve, à qui le témoignage de Lacretelle avait échappé, 
disait, en 18512 , en parlant des articles d'André Chénier au Journal 
de Paris : « On y sentirait par endroits le souffle éloquent et véhé-
ment de l'orateur plus encore que la veine du poète. » Sainte-Beuve 
avait deviné et pressenti la vérité : André Chénier était animé et 

*fLc portrait est frappant et ressemblant. Madame Iloequart, comme nous 
l'avons rapporté dans la biographie, disait d'André Chénier, qu'il était à la 
fois rempli de charmes et fort laid, avec de gros traits et une tête énorme. 
Dans le portrait peint par Suvée, à Saint-Lazare, où André Chénier est re -
présenté assis, presque de lace, vêtu d une redingote grisâtre , les boutons de 
la chemise défaits, et autour du cou une cravate à trois couleurs, on est 
frappé de l'aspect un peu dévasté de la tête. Les cheveux sont pauvres et 
rares, et le teint est bilieux et olivâtre. David d'Angers n'a pas du tout saisi l 
type puissant et athlétique d'André Chénier. 

2 Sainte-Beuve, Causeries du lundi, tome IV, article du 19 niai 1851. 
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possédé du génie de l 'orateur. Sans doute tous les discours qu'il 
prononça aux Feuillants sont perdus pour nous ; mais nous avons 
ses articles au Journal de Paris. Tous furent presque improvisés, 
écrits de verve et d'abondance; ils ont le début brusque et rapide, 
le style sobre, la simplicité et parfois la familiarité de termes d'un 
discours prononcé à une tribune. Quelques phrases même à longue 
période, où il néglige do répéter les particules relatives, ont besoin, 
pour être mises dans tout leur relief et pour être éclairées, d'être 
coupées, ordonnées, mesurées par le geste et par la parole. La pre-
mière et fondamentale qualité de tous ces articles est en effet l 'élo-
quence. On sent que la pensée générale et l'ordonnance sont seules 
inéditées et arrêtées d'avance; le développement est oratoire : de là 
l 'abondance sans apprêt des tableaux et des idées, ces incises fré-
quentes et, dans les énumérations, ces répétitions de la conjonction 
qui gagneraient à être accentuées par la voix frappées par le 
geste. On comprend les regrets de ses contemporains, do ceux qui 
eurent l'occasion de l 'entendre à la tribune des Feuillanls. C'est à 
celle de l'Assemblée qu'eût été sa véritable place. Comme le r e -
marque Lacretelle, il eût laissé bien loin derrière lui l'esprit facile 
de Beugnot, la métaphysique de liamond et la monotone emphase 
de Vaublanc. 

C'est en l'entendant dans ces réunions bientôt proscrites du parti 
feuillant, c'est sous le feu de son regard et de sa parole que ses 
amis conçurent la pensée d'employer, dans un journal quotidien, ces 
facultés et ce talent remarquables à la défense des principes constitu-
tionnels. Plusieurs journaux déjà soutenaient la même cause, tels 
que le Logographe, où se faisait sentir l'influence de Barnave et des 
Lameth, l'Argus patriotique de Morandc, la Gazette universelle de 
Cerisier, le Spectateur et modérateur de Chas, et l'Ami des patrio-
tes de Regnaud de Saint-Jean-d'Angély; mais aucun ne pouvait 
lutter ni contre la Chronique de Paris, où chaque jour Condorcet 
attaquait le parti constitutionnel avec son esprit acéré et sa logique 
inexorable, ni contre le Patriote Français, que dirigeait Brissot 
avec toutes les ressources de son esprit politique, et auquel Girey-
Dupré prêtait souvent sa véhémence. 11 fallait trouver une feuille 
qui fût dégagée de toute attache antérieure et qui 110 fût pas ab-
sorbée et dominée par une personnalité politique. 

Aucun journal 11e pouvait mieux convenir que le Journal de 
Paris, à qui son ancienneté donnait une notoriété suffisante, et qui 
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jusqu'alors, flottant et indécis, mais toujours ami de l'ordre, s'était 
abstenu de violence et s'en était tenu a u n e polémique prudente. 
Les lecteurs habituels de cette feuille étaient d'ailleurs précisément 
ceux qu'il fallait éveiller, soulever, grouper, dont il fallait réchauffer 
le zèle et le patriotisme timide. Suard le dirigeait alors ; il l'ouvrit 
â André Chénier 4 . Mais, autant qu'on peut le soupçonner, celui-ci, 
tout en consentant, voulut garder sa liberté d'action, ne contracter 
aucun lien, n'exercer aucune influence et combattre absolument eu 
volontaire. A ces conditions, il accepta une lutte qu'il désirait, pour 
laquelle il était prêt et qui lui offrait l'occasion d'épancher sa bile 
généreuse sur les brouillons et les intrigants. 

Le Journal de Paris publiait detemps à autre des Suppléments 
qui jusqu'alors avaient été remplis par des prospectus, des annonces 
scientifiques et littéraires, par quelques lettres adressées aux au-
teurs du journal et par quelques pièces officielles. Chacun était libre 
d'y publier quoi que ce fût, moyennant un prix d'insertion. Ce furent 
ces suppléments qui furent mis à la disposition d'André Chénier ; il 
y conservait ainsi son libre arbitre et son indépendance, puisqu'il 
était censé payer l'insertion des articles qu'il envoyait au journal. 
Il était pauvre, on le savait; ses ennemis se hâtèrent naturellement 
de calculer le prix de ses articles, crièrent bien haut qu'il était 
vendu et que c'était la liste civile qui faisait les frais des suppléments. 
Misérable calomnie à laquelle il est à peine besoin derépondre. Il est 
des gens, comme le dit André Chénier lui-même, « qui affectent île 
croire que, pour les inépriseretpour le leur dire, il faut absolument 
être payés." » Sait-on, d'après le prix des suppléments au Journal de 
Paris combien aurait dû coûter l'insertion de? articles d'André 
Chénier, depuis le mois de février jusqu'au mois d'août 1792? Trois 
mille francs à peu pies. On voit que lesGorsas et les Carra ne met -
taient pas un bien haut prix à la conscience d'André Chénier. Ils 
auraient pu supposer, car tout Paris connaissait l 'intimité de Chénier 
et de Trudaine, que celui-ci faisait les frais de ces articles, ce que lui 
aurait aisément permis sa grande fortuûe. Ils auraient pu, avec une 
bien plus grande vraisemblance encore, eux qui savaient ce que c'était 

1 Dix années d'épreuves, etc., page 84. 
- Les prix des suppléments au Journal de Paris, tels qu' i ls sont indiqués 

dans le numéro du 8 novembre 1789, étaient de trente-six livres pour une 
colonne de cinquante-deux l ignes, de vingt et une livres pour une demi-
colonne, de douze livres pour un quart de colonne, de neuf livres pour moins 
d'un quart . 

d 
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qu'un journal, penser que ces articles étaient une bonne fortune pour 
le Journal de Paris, et que, s'il l'eut fallu, les rédacteurs eussent 
mis un prix élevé à la collaboration d'un tel écrivain. Ils le savaient 
d'ailleurs; mais c'était une arme perfide dirigée contre la consi-
dération d'un adversaire qu'ils redoutaient. Et s'il fallait encore une 
preuve, il suffirait de faire remarquer que plusieurs des articles 
d'André Chénier furent publiés, non dans un supplément, mais dans 
lecorps même du journal, entre autres, l'Hymne sur l'entrée triom-
phale des Suisses de Chûteauvieux, et ce dernier exemple est as-
sez significatif. 

Ce qu'il est d'ailleurs important de considérer, c'est l'ensemble 
de la rédaction du Journal de Paris. Suard en avait pris la direc-
tion au mois de novembre 1791, et c'est depuis le 12 de ce mois 
que Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, le rédacteur de l'Ami des Pa-
triotes, rédigeait l'article Assemblée. Les noms qui reparaissent le 
plus souvent après celui d'André sont ceux de Suard, de F. de 
Pange, de Roucher, de F. Chéron, de Dupont de Nemours, de La-
cretelle, de Pitra, de Richer de Serisy, le futur rédacteur de l'Ac-
cusateur public, etc. On y trouve un grand nombre d'articles ano-
nymes dont plusieurs peuvent être attribués à Morellet, à Suard, à 
Dupont de Nemours et à Mazzéi. Les mêmes rédacteurs publièrent 
encore seize petits articles humoristiques sous le titre de Cabinet de 
lecture Plusieurs de ces rédacteurs étaient les amis intimes d'An-

1 Nous voudrions indiquer succinctement la part de collaboration que, de 
la fin de 1791 au 10 août 1792, chacun des principaux rédacteurs eut au Jour-
nal de Paris. André Chénier publia vingt-et-un articles, dont nous n'avons 
point besoin de relever ici les dates. Suard, huit articles : 26 décembre, 
1791, 15 janvier 1792, 19 février (16" supplément), 14 mai, 27 mai (77" sup-
plément), 29 mai (78* suppl.), 11 juin, 28 juillet, et les Cabinets de lecture, 
IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XVI; ses diverses signatures sont J . B. A; J. B. A. S; 
lbas, C. A. (Jean-Baptiste-Antoine Suard, citoyen actif). François de Pange, 
huit articles : 15 mars (28* suppl.), 18 mars (51" suppl.), 25mars (56' suppl.), 
25 avril (57' suppl.) , 14 mai (68' suppl.), 25 mai (75' suppl.), 6 juin (85' sup-
plément, 5 août (119* suppl.). Boucher, hui t articles : 1 " avril, 8 avril (45° sup-
plément), 11 avril (46" suppl .) , '14 avril (49" suppl.), 24 avril (56" suppl.) , 
28 avril (59* suppl.), 10 mai (65" suppl.), 5 ju in . François Chéron, huit ar t i -
cles : 6 'mai (65" suppl.), 12 mai (67" suppl.), 1 " juin (81" suppl.) , 8 juin, 
8.juin (87" suppl.) , 22 ju in (98" suppl.), 5 jui l le t . (105" suppl ), 6 juillet (105" 
suppl.). Dupont de Nemours, quatre articles : 19 décembre (127" suppl.) 
1791, 29 janvier (9" suppl.) 1792, 26 mai (76" suppl.), 13 juin . Chai les Lacre-
telle, quatre articles : 6 avril (43* suppl.), 12 mai (67" suppl.), 31 mai (80" sup-
plément), 16 ju in (91" suppl.). Baert, député, quatre articles : 23 mars 
(54' suppl.), 2 avril, 5 mai, 24 juin (98" suppl.) . La Rochefoucauld, quatre 
articles, signés L. li. ; 28 avril (59" suppl.), 22 mai (74" suppl.), 5 ju in 
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dré Chénier; tels que de Pange et Regnaud de Saint-Jean-d'Angély. 
I.aeretelle, Pitra, Chéron l'avaient connu au club des Feuillants; 
Morellet l'avait rencontré à Cernay, chez madame Broutin. 

Telle fut la rédaction du journal jusqu'au 10 août 1792 ; et les 
deux volumes qui composent le premier trimestre de cette année 
resteront l'honneur de cette feuille longtemps insignifiante. Ils ren-
ferment une suite incomparable d'articles qui sont des chefs-d'œu-
vre d'éloquence, de style, d'esprit, et presque tous des actes de 
courage. Malheureusement on n'aperçoit pas dans le Journal de Pa-
ris une véritable direction politique. Le parti constitutionnel manqua 
encore dans cette occasion d'entente et surtout de discipline. Aux 
accents lyriques et passionnés d'André Chénier, aux avertissements 
sévères de François de Pange, aux lettres courageuses de Roucher, 
succédaient de longs silences, pendant lesquels Regnaud de Saint-
Jean-d'Angély n'imprimait qu'une verve languissante à ses comptes 
rendus. Il était d'ailleurs très-occupé delà composition et de la r é -
daction de VAmi des Patriotes qui paraissait tous les samedis et qui 
n'était souvent qu'un écho affaibli du Journal de Paris ' ; et Suard 
n'avait, pas l'autorité d'un Condorcet ou d'un Brissot. « Si douze ci-
toyens du mérite et du courage de M. André Chénier, disait VAmi des 
Patriotes dans son numéro xxiv, se réunissaient pour combattre les 
anarchistes dans un journal quotidien, ils réussiraient à discréditer 
ces charlatans, donneraient plus de confiance à la saine majorité de 
l'Assemblée et rallieraient autour d'eux les vrais amis du peuple, 
de la raison et de la liberté. » Regnaud de Saint-Jean-d'Angély ap-

(84' suppl.), 14 juillet (111' suppl . ) . Pitra, cinq articles : 9 avril, 1 " mai, 
i l mai (68° suppl.), 16 mai, 10 juin . Richer de Serisy, deux art icles: 9 mars 
(26'suppl.), 6 avril (43" suppl . ) . Chéron, député, deux articles : 9 avril, 
2 mai (61® suppl.). On y rencontre aussi les signatures de Bayard, Naudeville, 
Blondel, Eleuthère, L. A., G., D. Un grand nombre d'articles sont ano-
nymes. Parmi ceux-ci, deux sont de Morellet : 6 mars (24° suppl.), 16 mars, 
(30'suppl .) ; quatre peuvent être at tr ibués à Suard ou à Dupont de Ne-
mours : 21 juin (95* suppl.), 8 août (121* suppl.), 9 août, 10 août (123' sup-
plément) ; quat re pourraient être de Mazzéi : 22 mars (33" suppl.), 28 mars 
(37'suppl ), 22 avril (53" suppl.), 2 ju in (82" suppl.). 

1 Voici une vue sommaire de l'Ami des patriotes, du 8 octobre 1791 au 
4 août 1792. Outre les articles nombreux et réguliers de Regnaud de Saint-
Jean-d'Angély, on trouve trois articles,signés P ; dix-huit, signés J. A. P. (J.-A. 
Perreau sans doute); trente articles environ de L. C. Chéron, député de Seine-
et-Oise; un de F . Chéron; trois articles, signés L. R. (la Rochefoucault); 
trois articles d'André Chénier, tirés du Journal de Paris; un article de 
Suard (J. B. A. S.), t iré du Journal de Paris; un article de F. de Pange, 
tiré encore du Journal de Paris, etc. 
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précie là à sa jusle valeur le mérite d'AndréChénier, mais i ln 'apcr-
çoit pas justement le défaut capital du Journal de Paris. La r é -
daction du journal était précisément une armée de héros combattant 
sans ordres et sans chefs. 

A l'époque o,ù André Chénier allait entrer au Journal de Paris, il 
était peu connu du public. Son génie poétique ne s'était révélé que 
dans un cercle restreint d'amis et de lettrés, et son éloquence ne 
s'était manifestée que devant le groupe polilique qui assistait aux 
séances des Feuillants. Aussi l'étonnement fut-il grand, au commen-
cement de 1792, lorsque VAlmanach des Muses publia l'épîlre que 
lui avait adressée Lebrun quelques années auparavant. «M. Lebrun 
vient d'adresser une épitre au frère de l'auteur de Charles IX, 
dont personne ne soupçonnait l'existence, » dit le rédacteur du 
Journal-pie dans son numéro du 16 janvier. On se rappelle que dans 
cette épître Lebrun, lui prédisant qu'il serait vainqueur dans l'épo-
pée, lui assurait la palme à Voltaire échappée. « Risum teneatis, 
amici, » s'écriait le spirituel et trop érudit journaliste. Jusque-là 
Marie-Joseph avait véritablement accaparé la faveur populaire ; et il 
fréquentait avec beaucoup d'assiduité le club delà rue Saint-IIonoré. 
Il obéissait sans doute à de réelles convictions politiques, mais 
son affectation d'enthousiasme démagogique cachait peu t - ê t r e 
quelque vanité d'auteur. 11 avait besoin d'applaudissements, et quel-
ques-uns disaient1 qu'il jouait au Jacobin pour mériter les faveurs 
populaires. 11 n'y avait pas, croyons-nous, autant de calcul dans sa 
conduite. Il était surtout faible et vain ; et ces deux défauts suffi-
saient pour fairedelui l'aveugle instrument des habiles et des ambi-
tieux. Il était ainsi fatal que ces deux frères se trouvassent face à 
facedansle combat que le parti constitutionnel, par la plume d'André 
Chénier, allait engager contre le parti des Jacobins. La révolution 
avait jeté la discorde au milieu de bien de familles, et les deux Ché-
nier se trouvaient dans des camps opposés, comme les Mirabeau, 
comme les Beauharnais, comme les de Broglie. 

Au moment où la lutte était imminente, et où paraissait l'article 
d'André Chénier, dirigé contre Manuel, une circonstance vint appe-
ler l'attention sur lui. Il fut compris par Rœderer, le procureur-
générai-syndic du département, sur la liste du jury de jugement 
qu'aux termes de la loi celui-ci devait présenter à l'acceptalion du 
directoire. Cette liste sagement dressée, et qui témoigne de l'esprit 

1 Voyez la noie K de la page 131. 
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de justice de Rœderer, excita la méfiance des Jacobins, aux yeux des-
quels la modération et l'impartialité étaient loin d'être des titres de 
recommandation, et cependant Rœderer avait eu la faiblesse d'y 
comprendre Collol-d'IIerbois1. C'était même là un de ces sacrifices 
aux dominations prochaines que lui reprochait André Chénier. 

Lorsque parut, le 26 février, l'article Surlescauses des désordres 
qui troublent la France et arrêtent rétablissement de la liberté, 
il y eut delà stupeur, du trouble et de là colère dans le camp des 
Jacobins. Ils sentirent dans André Chénier un ennemi, un adver-
saire redoutable ; jamais ils ne s'étaient vus attaqués avec cette sou-
veraine éloquence, cette force de raisonnement et cette inexorable 
logique. L'accusation portéecontre la société des Amis de la Constitu-
tion, séante aux Jacobins de Paris, était précise, nette, et concluait à 
sa destruction. Dénonçant ses manœuvres inconstitutionnelles, «elle 
est un corps dans Paris, disait-il, et elle est la tête d'un corps plus 
vaste qui s'étend sur la France. » Puis, comparant les sociétés affi-
liées à ces congrégations de moines, au moyen desquelles l'Église 
do Rom e plantait la foi, il les représentait se tenant toutes p a r l a 
main et formant une chaîne électrique autour de la France. « Leur 
destruction, concluait-il, est le seul remède aux maux delaFrance. » 

Immédiatement, Marie-Joseph adressa au Journal de Paris une 
lettre qui parut dans le numéro du 28. Il y annonçait, ce que tout 
le monde savait, qu'il était d'une opinion diamétralement opposée 
à celle de son frère. Cette lettre qu'il écrivit, sans se donner le 

1 Cette liste avait été présentée au directoire, et acceptée par lui, le 14 fé-
vrier; voyez la note 1 de la page 135. Elle se trouve dans le Moniteur, du 
10 et du 21 mars. Voici les noms principaux qu'on y remarque : Acloque, chef 
de légion; Andrieux, homme de let tres; Blondei, secrétaire du dépar tement ; 
liochard-Sarron, de l'Académie des sciences; Bonneville, homme de let t res; 
Cabanis, médecin; Cailhava, homme de le t t res ; Champfort, homme de lettres ; 
Chesnier, citoyen, rue' du Sentier; Collot-d'Herbois, homme de le t t res ; 
Condorcet, député; barcet, de l'Académie des sciences; David, peintre du 
roi ; Dupont de Nemours, imprimeur; Gail, professeur de l i t térature grec-
que; Garât jeune ; Ginguené, homme de lettre; ; Grouvelle; llassenfratz, chi-
miste; Jussieu, administrateur du dépar tement ; Kersaint, adminis t ra teur du 
département; la Harpe, homme de lettres, de l'Académie française; la Roche-
foucault, président du dépar tement ; Lavoisier, commissaire de la trésorerie 
nationale; Monge, de l'Académie des sciences; Parmentier , de la Société d'a-
griculture ; Pastoret, député, place Louis XV; Kabaud de Saint-Étienne; 
Sieyés; Talma, du théâtre de la rue Richelieu; Trial, de la Comédie-
Italienne. — La Chronique de Paris publia aussi cette liste à partir du 
26 février avec les noms, prénoms et adresses. Dans le numéro du 28 : « Ché-
nier (André), rue du Sentier, 24. » 

U. 
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temps de la réflexion, fut de sa part unelégèrèté et une maladresse. 
Il s'engagea, sans qu'il eût été mis en cause, sans que rien ne lui en 
fit un devoir, par une sorte de fatuité révolutionnaire. Il s'attira, 
dans le Journal de Paris du 1 " mars, quelques observations, justes 
dans le fond, mais un peu acerbes dans la forme, de la part de l'auteur 
du Cabinet de lecture n° II. Dans sa réponse, datée du 2 et publiée 
le 5, il fit un pas de plus et annonça qu'il allait réfuter l'opinion de 
son frère sur les sociétés des Amis de la constitution. «J'espère, 
dit-il , combattre avec avantage les t rès - fa ib les raisonnements 
sans cesse renouvelés contre leur existence. Je compte surtout réfu-
ter la proposition de ,les anéantir, proposition tyrannique et qu'on 
ne peut exécuter sans abjurer la déclaration des droits et la constitu-
tion. » 

Dès le lendemain, André Chénier, plus sage et plus mesuré, s 'em-
pressa, dans un article daté du 4 mars et inséré le 7 dans le Journal 
de Paris, de dégager son frère, de le mettre en dehors de toute 
discussion et de lui enlever tout prétexte raisonnable de continuer 
une lutte qu'au lendemain de thermidor les ennemis de Marie-Joseph 
devaient traiter de fratricide. Nonobstant, le jour même, celui-ci, 
sans tenir compte des avances que lui avait faites publiquement An-
dré, écrivit cette réfutation si bruyamment promise. Ce ne fut pas, 
cette fois, d'irréflexion et de légèreté qu'il se rendit coupable ; il 
fit preuve d'une persistance et d'une ténacité peu généreuses, car 
cette réponse, datée du 7 mars, ne parut que le 11 mai dans le Mo-
niteur. Ce fut véritablement cette fois qu'il sacrifia son frère aux 
longues rancunes de son parti. La réplique d'André, écrite le 12 mai, 
parut le 15 et le 1C dans 1 ajournai de Paris. Une nouvelle réponse 
de Marie-Joseph datée du 20 mai, fut publiée dans le Moniteur du 
19 juin. André ne répliqua pas. La journée du 20 juin coupa court 
à cette polémique. On a dit que des amis communs s'interposèrent, 
que les deux frères se réconcilièrent. Soit, acceptons cette affirma-
tion dont on a donné peu de preuves. Mais celte réconciliation fut 
tout extérieure; il n'y avait plus d'amitié possible entre eux. Ce n'est 
pas en tout cas la journée du 10 août et celle du 21 janvier qui 
durent ranimer dans le cœur d'André les restes d'une amitié 
éteinte et d'une estime perdue. 

Mais, pendant cette polémique, coupée par de longs intervalles 
de silence, d'autres événements avaient sollicité la plume courageuse 
d'André. Tout ce qui se rapporte à la fête triomphale célébrée, le 
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1,'i avril, en l'honnenr des soldats révoltés et amnistiés du régiment 
de Chateauvieux, est trop connu pour que nous entrions dans quel-
ques détails à ce sujet. Certes, il y avait des circonstances atténuan-
tes du crime commis par les Suisses de Chateauvieux en se révoltant 
contre leurs officiers et en pillant leur caisse militaire, mais il n'y 
avait pas de circonstances qui pussent effacer les sentiments de r e -
connaissance que l'on devait au patriotisme et au courage des gardes 
nationales de Metz. En 1792, il était généreux et humain, et il pou-
vait être politique d'amnistier les Chateauvieux, mais leur décerner 
le triomphe était un scandale public. Ce qui peut arriver de pire "a 
une grande nation, c'est d'être livrée à l'indiscipline et de se dés-
honorer dans des révoltes militaires. 

ColIot-d'Herbois prit l'initiative de cette fête et en fut l'organisa-
teur. David et Marie-Joseph en furent les décorateurs et les cory-
phées, et le maire de Paris, Pétion, s'en fit le protecteur. L'annonce 
bruyante du triomphe qu'on préparait à ces soldats rebelles fit écla-
ter l'indignation d'André Chénier; et les lettres et les articles qu'il 
adressa à ce sujet au Journal de Paris sont des chefs-d'œuvre d'élo-
quence, d'atticisme et de logique. Ils furent jugés tels par tous les 
bons citoyens, par tous les esprits éclairés; et ils furent reproduits 
et loués dans presque tous les journaux du parti constitutionnel. 
Par contre, le nom d'André Chénier, celui de Doucher, et ceux 
des citoyens qui appuyèrent leurs protestations de leurs coura-
geuses signatures, furent couverts de boue par les journaux du parti 
jacobin. L & Courrier des quatre-vingt-trois départements, de Cor-
sasses Annales patriotiques, de Carra, l'Ami du Peuple, doMarat, 
les Lettres patriotiques du père Duchêne, vomirent sur eux les plus 
cyniques injures, dans ce style des halles qui les rend impossibles à 
citer. Le 4 avril, dans une des séances du club des Jacobins, Collot-
d'IIerbois se déchaîna contre eux, les dévouant aux haines et aux 
vengeances populaires ; et il offrit ce spectacle sublime d'un histrion 
traitant André Chénier de prosateur stérile'! 

Enfin, le 15 avril, le jour où les quarante galériens amnistiés 
furent promenés dans les rues de Paris, André Chénier jeta à la face 
des triomphateurs cet hymne immortel qui suffit à venger la con-
science publique outragée. « Il compromit sa muse, » a dit M. Louis 
blanc, qui peut-être n'écrirait plus cette phrase aujourd'hui. « Ce 

1 Voyez, à la fin du volume, le discours prononcé par Collot-d'IIerliois. 
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jour-là (dit M. E. Ilamel, un des plus récents historiens de la Révo-
lution et le défenseur officieux de Robespierre), ce jour-là, André 
Chénier hurla de rage, dans le Journal de Paris, des ïambes féroces 
qui dépeignaient bien les sentiments de ceux que, par dérision, on 
appelait les modérés. En revanche, l'auteur des paroles de l'hymne 
à la liberté, qu'on chanta durant la cérémonie sur un motif de Gos-
sec, se nommait Marie-Joseph Chénier. » 

En effet, après avoir, au début de cette affaire des Chateauvieux, 
accouplé son nom à celui de Théroigne1 , Marie-Joseph s'offrit à 
disposer les devises de la galère triomphale, et il rima pour l 'au-
guste cérémonie des vers que ne lui dicta pas Apollon. Par respect 
pour son génie, ses admirateurs ne les ont pas insérés dans le recueil 
de ses œuvres complètes; mais la 578" lettre bougrement palrio-
tique du véritable père Duchêne les a transmis à la postérité. 

Moins de quinze jours après, les premiers revers de nos armées 
en Belgique et le meurtre de Dillon vinrent donner tristement raison 
à André Chénier et prouver que l'indiscipline enfante la déroute et 
le crime. 11 se retourna avec indignation contre les clubs, qui avaient 
tout fait pour briser les liens de respect et d'obéissance qui atta-
chaient les soldats à leurs officiers, et contre ces ministres, poussés 
par la Gironde au pouvoir, qui avaient la prétention de diriger les 
armées, comme Louvois, du fond de leur cabinet. Cette lutte qu'il 
livra contre la Gironde et les clubs, dans laquelle il vengea les mi-
nistres tombés, Delessart et Montmorin, des habiletés politiques et 
des perfidies de Brissot, l'homme du 10 mars et du 25 mai, et dans 
laquelle il défendit le terrain constitutionnel contre les empiétements 
du parti républicain, dura jusqu'à la journée du 20 juin. 

Ce jour-là, André Chénier eut un éclair d'espérance. Le courage 
et l'énergie qu'avait montrés le roi, en défendant le poste d'hon-
neur où la constitution l'avait placé, lui firent croire que ce royal 
exemple allait enfin réveiller et électriser cette masse d'hommes 
honnêtes, mais timides, qui ne savent qu'opposer une inertie rési-
gnée à l'audace sans scrupule? d'une poignée d'agitateurs. Il les 
réchauffa de son zèle, les anima de sa flamme patriotique, les exhor-
tant à élever enfin une forte clameur d'indignation et de vérité. 
L'illusion qu'avait partagée Lafayette et tout le parti constitutionnel 
dura chez André Chénier jusque vers le milieu de juillet. Aussi, jus-

1 Voyez, à la lin du volume, la pétition adressée à la municipalité par 
Marie-Joseph Chénier, Théroigne, David, etc. 
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qu'alors classé avec dédain parmi les modérés, il fut désormais, 
avec François de Pange, mis au rang des aristocrates1, lui, l 'élo-
quent et passionné défenseur de la liberté. 

A cette époque, il eut une atteinte de la maladie dont il souffrait 
depuis de longues années ; aussi ses articles devinrent-ils plus rares. 
La dernière lettre qu'il adressa au Journal de Paris, à la date du 
26 juillet, est trempée d'amertume et trahit un découragement pro-
fond. Dans un dernier éclat d'éloquence, il démasqua les projets de 
dictature des décemvirs de la Gironde; mais il s'avoua vaincu et 
désespéré. Il entrevit l'avenir, les tables de proscription, les cachots 
et le fer des bourreaux ; et, brisé moralement et physiquement, il 
appela la mort, « content de n'avoir plus sous les yeux l'avilissement 
d'une grande nation, réduite par ses fautes à choisir entre Coblentz 
et les Jacobins, entre les Autrichiens et Brissot. » 

Il quitta Paris et alla se reposer quelques jours aux eaux de For-
ges, en Normandie. Pendant son absence, les événements se préci-
pitèrent, et quand il revint, vers le 6 août, l'insurrection s'organisait 
dans toutes les sections de Paris. La Commune avait envoyé à l 'As-
semblée une adresse demandant la déchéance du roi. Une partie de 
la section de la Bibliothèque vint réclamer contre la rédaction de 
cette adresse, pour laquelle elle n'avait pas nommé de commissaires. 
L'autre partie, cette partie respectable, disait Brissot, composée de 
ces hommes que l'on désigne sous le nom de sans-culottes, envoya 
à l'Assemblée une contre-députation à la tète de laquelle étaient 
Marie-Joseph et Collot-d'IIerbois ; et le Moniteur du 6 août l'annonça 
en ces termes : « Les commissaires delà section de la Bibliothèque, 
parmi lesquels se trouvent MM. André Chénier et Collot-d'IIerbois, 
sont introduits. » Il y avait là un accouplement monstrueux qui dut 
faire bondir André. Dans le Moniteur du lendemain, il fit insérer 
cette rectification d'une dédaigneuse éloquence : « Ce n'est point 
M. André Chénier qui a été introduit à la barre avec M. Collot-
d'Herbois et les autres commissaires de la section de la Biblio-
thèque. » 

La veille de l'insurrection, lui restait-il encore une lueur d'espé-
rance? On pourrait le croire en lisant ce projet de discours qu'il 
composa pour le roi, et que celui-ci devait prononcer en faisant une 
suprême tentative auprès de l'Assemblée. Mais non ; son imagination 

1 Voyez le Consolateur, du 0 juillet 1792. 
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seule caressait, sans doute sans y croire, une illusion généreuse, et 
il animait de son courage un monarque sans majesté dont l'honnêteté 
rachetait à peine les faiblesses. , 

Le 10 août éclata. Le 11 et le 12, le Journal de Paris osa repa-
raître, mais sans s'étendre sur les événements. Le procureur de la 
Commune prononça un réquisitoire qui le fit proscrire, et le soir, à 
neuf heures, les papiers du Journal de Paris et de la Gazette uni-
verselle étaient en feu1 . 

Le parti constitutionnel était désormais vaincu et dispersé. Les 
membres les plus connus et les plus influents quittèrent Paris ou 
gardèrent le silence. M. Pastoret vivait dans sa retraite de Passy avec 
M. Piscatory, son beau-frère2 . François de Pange se retira sans 
douteàce t autre Passy, près de Sens,où habitait la famille de Sérilly. 
Les deux Trudaine allèrent se fixer dans leur propriété de Montigny5. 
André Chénier, retenu à Paris près de son père, allait souvent cher-
cher un peu d'oubli au milieu de ses amis. La lettre à M. Brodelet, 
datée de Paris, 28 octobre 17t)2, nous le montre calme, en toute 
possession de lui-même, s'attachant dans la retraite à une étude 
approfondie des lettres et des langues antiques. « J'ai, dans le cours 
de la révolution, dit-il, publié des réflexions que je croyais utiles, 
et je n'ai point changé d'opinion. Cette franchise, qui n'a rien em-
pêché, ne m'a valu que beaucoup de haines, de persécutions et de 
calomnies. Aussi suis-je bien déterminé à me tenir toujours à l'écart, 
ne prenant aucune part active aux affaires publiques, et me bornant, 
dans la solitude, à faire pour la liberté, la tranquillité et le bonheur 

1 Courrier français, du l i août. 
- M. Piscatory était payeur général de la trésorerie de la guerre. Une tendre 

liaison le retenait à Passy. Le 7 messidor an II, il se présenta aux commis-
saires du comité révolutionnaire de Passy, et déclara que les lettres ano-
nymes trouvées chez madame Clial grain étaient de lui. Madame Chalgrain (la 
fille de Vernet) habitait le château de la Muette. C'est là qu'elle fut arrêtée. 
André Chénier, dit-on, y faisaient d'assez fréquentes visites. 

3 Trudaine de Montigny, après avoir commandé un bataillon de la garde 
nationale de Paris, avait été nommé chef de légion à Provins. Son frère, 
Trudaine de la Sablière, lit sans doute une absence assez longue, car il fut 
porté sur la liste des émigrés où il est indiqué comme étant en réclama-
tion : Trudaine (Charles-Michel), surnommé la Sablière, intendant des fi-
nances (sic), dernier domicile à Paris. Biens à Saint-Luperce et Magny, 
district de Chartres (Eure-et-Loir). Il est en réclamation. — Sur cette liste 
se trouve encore : Mégret, surnommé Sérilly, dernier domicile, district de 
Billons (Puy-de-Dôme). Biens à Saint-Diez. Inscrit le 12 juillet 1792. — Le 
frère aîné et le f rère cadet de François de Pange s'y trouvent mentionnés 
plusieurs fois, soit dans la liste générale, soit dans les suppléments. 
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de la République des vœux qui, à dire vrai, surpassent do beaucoup 
mes espérances. » 

Si nous avons cité ce passage, c'est qu'il nous montre André Ché-
nier ayant accepté le nouvel état de choses, c'est-à-dire la Républi-
que et faisant des vœux pour elle, comme l'année précédente il en 
faisait pour le maintien delà monarchie constitutionnelle. Ce n'était 
point, en effet, un homme politique ayant un idéal particulier, un 
idéologue comme les Girondins, ce n'était point surtout, comme on 
l'a si souvent répété, un royaliste exclusivement attaché à une forme 
particulière de gouvernement. L'ordre, la justice, le respect de la 
loi, tels étaient pour lui les fondements de toute société ; tout ce 
qui était de pure forme était à ses yeux secondaire. Citoyen vérita-
blement dévoué à la chose publique, il acceptait le fait accompli ; et 
ses vœux, d'ordre moral plus que d'ordre politique, étaient toujours 
et uniquement pour la France, qu'il aurait voulue libre, prospère 
et grande. 

Lorsque vint le procès du roi, il ne fît nullement acte de royaliste 
en offrant ou en accordant son concours à Malesherbes et à de Sèze. 
S'il se dévoua à la défense de Louiç XVI, c'est qu'il trouvait que le 
procès qu'on lui intentait était injuste et inique. Qu'on ajoute à ce 
mobile la compassion que devait éveiller dans une âme généreuse 
une aussi grande infortune, et l'on aura une idée assez précise des 
sentiments qui pouvaient animer André Chénier. 

D'ailleurs, selon nous, on a beaucoup exagéré la part qu'il prit à 
la défense du roi. On a dit d'abord qu'avant cette époque, alors 
qu'il écrivait dans le Journal de Paris, il aurait eu des relations 
avec Louis XVI; mais on n'a apporté aucune preuve de ce fait. 
Tous les mémoires, récits, lettres qui émanent des familiers du châ-
teau ou des membres eux-mêmes de la famille royale, sont absolu-
ment muets sur ce point. Nous ferons la même observation pour ce 
qui concerne le procès. On a dit, avec une visible exagération, que. 
c'était André Chénier qui avait rédigé toutes les pièces du procès. 
11 y aurait là uu fait considérable, du domaine propre de l'histoire, 
qui serait sans doute venu à notre connaissance par les révélations 
de ceux qui entourèrent le roi pendant sa captivité et de ceux qui 
concoururent à sa défense. Ni par les uns, ni parles autres le nom 
d'André Chénier ne fut jamais prononcé. Ce silence serait inexpli-
cable, et pour quelques-uns approcherait de l'ingratitude, si, en 
effet, il eût eu une part réelle et active daus la défense du roi ; tout 
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aulre nous parait avoir été l'attitude d'André. Le concours volontaire 
qu'il prêta dans ces pénibles circonstances à Malesherbes et à de 
Sèze, ne consista certainement jamais que dans un échange de vues 
et d'idées, sur le but à atteindre et sur les moyens à employer. Son 
énergie et sa franchise, la netteté et la clarté de son esprit, la pu-
reté et la drqjture de ses intentions rendaient son concours précieux 
aux défenseurs du roi. La responsabilité qui pesait sur eux leur fai-
sait un devoir et une nécessité de s'entourer d'avis éclairés, d'étayer 
leurs manières de voir de celles d'autrui, et de puiser le courage et 
la contiance nécessaires à leur tâche dans l'approbation d'hommes 
sincères et dévoués, également exempts de passions extrêmes. C'est 
à ce titre qu'André Chénier peut avoir eu de fréquents entretiens 
avec Malesherbes ou de Sèze; c'est dans ces limites seules que son 
concours doit se concevoir et peut être admis, concours moral et po-
litique plus que juridique, en tout semblable à celui que purent et 
durent prêter aux défenseurs du roi d'autres membres influents du 
parti constitutionnel ou royaliste pendant les deux mois et demi que 
dura le procès. 

Quant aux placards qu'il faisait, dit-on, afficher; quant aux arti-
cles qu'il glissait, assure-t-on, dans les journaux royalistes, placards 
et articles nécessairement anonymes, on peut supposer qu'ils furent 
nombreux; mais ce sont encore là des assertions qui auraient eu 
besoin d'être appuyées de quelques preuves. Les traces manuscrites 
font complètement défaut. Les quelques fragments que l'on possède 
et qui ont été publiés sont des notes, des impressions personnelles 
qui ne paraissent pas avoir été destinées à la publicité. Il aurait fallu 
tout au moins retrouver dans un article imprimé quelque lambeau 
de ces frag'ments manuscrits : cette heureuse rencontre ne s'est pas 
produite. Sans doute, au premier abord, on serait tenté de mettre le 
nom d'André Chénier au bas d'un certain nombre d'articles publiés 
dans les journaux de l'époque ; mais la critique doit se garder d'une 
apparence souvent trompeuse. Il y a, dans toutes les publications 
d'une époque, un certain air de ressemblance qui égare facilement. 
11 faut faire attention de ne pas attribuer à un seul ce qui est une 
qualité ou un défaut général, ce qui, dans les tournures de phrases 
et dans l'emploi des mots, tient à l'esprit du temps et au caractère 
particulier des idées et de la langue actuelles. Nous n'avons rencon-
tré que deux articles, publiés dans le Mercure français, qui nous 
aient paru devoir être attribués à André Chénier. Nous les avons 
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nsérés dans cc volume avec quelques preuves à l'appui. Ils semblent 
indiquer qu'il n'y avait pas entre André Chénier et les défenseurs du 
roi une complète conformité de vues. 

Quoi qu'il en soit, il ressort des projets manuscrits trouvés dans ses 
papiers, qu'il conserva jusqu'au dernier moment l'espoir que l'appel 
au peuple serait voté par l'Assemblée. Il rédigea un projet de lettre 
de Louis XVI à l'Assemblée, qui, s'il fut proposé, ne fut pas accepté, 
puisqu'on possède la lettre qui fut remise au nom du roi à la Con-
vention. 

Tandis qu'André Chénier, nourrissant encore une dernière illu-
sion, traçait de sa main une adresse au peuple des campagnes et une 
pétition à la Convention, suivie d'un projet de décret, Marie-Joseph 
montait à la tribune, dans la séance du 10 janvier, et motivait ainsi 
son vote fatal : 

« J'aurais vivement désiré, je l'avoue, de ne prononcer jamais la 
mort de mon semblable ; et si je pouvais m'isoler un moment du 
devoir pénible qui m'est imposé, je voterais pour la loi la moins sé-
vère. Mais la justice, qui est la raison d'État, l 'intérêt du peuple me 
prescrivent de vaincre mon extrême répugnance. Je prononce la peine 
qu'a prononcée avant moi le code pénal. Je vote pour la mort. » 

Ainsi les deux frères avaient été constamment et en toutes cir-
constances divisés dans leurs convictions et dans leur foi politique. 
Le mot de justice n'avait pas le même sens à leurs yeux. Et ce der-
nier acte de Marie-Joseph n'était pas de nature à fléchir l'inflexible 
André. Naturellement l'esprit de parti s'empara, après thermidor, 
de ces nombreuses et irrécusables preuves de discorde entre les deux 
frères, et, poussant l'accusation jusqu'à la calomnie, jeta l'épithète 
d'assassin aufaible Marie-Joseph. Pour nous, qui n'avons rien caché 
des excès d'opinions de Marie-Joseph, qui l'avons montré se faisant 
le coupable coryphée d'un parti peu scrupuleux sur le choix des 
moyens, qui venons d'opposer son vote du 10 janvier à la conduite 
irréprochable d'André, nous croyons que, précisément parce que 
Marie-Joseph était faible, il devait se laisser subjuguer par des senti-
ments contradictoires, et que lorsqu'il vit André proscrit, arrêté, au 
pied de l'échafaud, il éprouva avec une égale violence les tortures 
de l'honnête homme qui se retrouvait en lui, sentit renaitre dans 
son cœur une affection fraternelle trop longtemps étouffée, et, pour 
le sauver, apporta à cette tâche généreuse, mais impossible, la même 
passion qu'il avait mis jadis à le combattre. 

i 
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Après le 21 janvier, André Chénier rentra dans le silence et dans 
la retraite, l'eu en sûreté à Paris, malade de corps et d'âme, il se 
réfugia à Versailles et c'est là qu'il passa l'année 1793, protégé peut-
être par le nom de Marie-Joseph, représentant de Seine-et-Oise. C'est 
là qu'il composa la belle ode à Versailles, les élégies à Fanny, l'ode 
à Charlotte Corday et quelques pièces que la vue des satur-
nales révolutionnaires arrachait à sa muse indignée. 11 allait souvent 
à Luciennes chez madame Pourrat, qui s'était enfermée dans ce re-
fuge avec ses deux filles, madame Ilocquart et madame Laurent 
Lecoulteux, auprès de laquelle il retrouvait quelque prétexte d'aimer 
encore la vie. 

Ce fut après de longs mois passés à Versailles, que, de.retour à 
Paris dans le commencement de 1794, il fut inopinément arrêté à 
Passy, chez M. Pastoret. 

Dans l'introduction qui précède les Poésies d'André Chénier, 
nous avons discuté longuement les circonstances de son arresta-
t ion 1 . Nous les rappellerons succinctement. Le 17 ventôse an 11 
(7 mars 1794), le nommé Guénot, accompagné d'un autre agent 
du nom de Duchesne, se présenta au comité révolutionnaire de la 
commune de Passy - , et exhiba un ordre du Comité de sûreté géné-
rale, daté du 14 ventôse, en vertu duquel il devait être procédé à 
l'arrestation de la citoyenne Piscatory (c'est-à-dire de madame Pas-
toret, née Piscatory). Le comité délégua deux de ses membres, 
Boudgoust5 et Crainoisin, en qualité de commissaires, pour accom-
pagner Guénot et Duchesne et opérer l 'arrestation. Tous les quatre 
se transportèrent chez madame Pastoret, mais ils ne la trouvèrent 
pas chez elle. Trois personnes étaient dans la maison, M. Pastoret, 
M. Piscatory et André Chénier. Celui-ci, paraît-il, aurait été in -
formé du mandat décerné contre madame Pastoret, et , dans la soirée 
du 17, se serait rendu à pied à Passy pour l'avertir du danger qui 
la menaçait. 11 l'aurait immédiatement fait quitter cette maison, 

1 Voyez Poésies d 'André Chénier , 2e édi t ion, p . I.-LIII. 
* Les autor i tés de Passy comprenaient la municipal i té et le comité de 

survei l lance. La munic ipa l i té é ta i t composée de : P . Deveze, maire ; de Bou-
chy et Grandin, ofliciers munic ipaux ; et de Guérin, commissaire . Les m e m -
bres du comité de surveil lance étaient Bouchet , Cramoisin, Louis Magniant 
Boudgoust , etc. 

3 C'est Boudgoust et non pas Bouchera i , comme nous l 'avions di t par 
e r r e u r . Ce Boudgoust (Jean-llonoié), qu i étai t secrétaire du comité; était 
chaudronnie r , e t demeura i t à Passy, r u e de la Raison. 
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l'aurait conduite au bureau du coche de Versailles, où madame Pas-
toret aurait pris une voiture. Il serait ensuite revenu rendre compte 
à M. Pastoret et à M. Piscatory du départ de madame Pastoret, et 
c'est a ce moment que les agents auraient pénétré dans la maison. 

Quoi qu'il en soit, les soupçons des agents se portèrent immé-
diatement sur André Chénier ; c'est lui qu'ils rendirent responsable 
de la disparition de madame Pastoret. Ils se firent accompagner 
par lui dans toutes les perquisitions et recherches qu'ils dirigèrent 
aux environs de la maison. Ce ne fut qu'à dix heures un quart du 
soir, à la porte du bois de Boulogne, en face du ci-devant château 
de la Muette, qu'André Chénier, sans doute pressé par quelque té-
moignage compromettant, leur donna l'explication de sa présence à 
Passy. Mais cette dame qu'il avait conduite à Passy, puis au bureau 
du coche, et qui était partie en voiture, n'était autre, aux yeux des 
agents, que madame Pastoret. Ceux-ci, confirmés dans leurs soup-
çons, mirent André Chénier en état d'arrestation dans cette maison 
même où ils l'avaient rencontré ; et le lendemain, 18 ventôse, après 
avoir obtenu du comité révolutionnaire de Passy (conformément à 
la loi des suspects, du 17 septembre 1795) l 'ordre de conduire 
André Chénier à Paris, pour y être détenu par mesure de sûreté 
générale, ils procédèrent à son interrogatoire, dont ils dressèrent le 
procès-verbal. 

Voici ce procès-verbal que nous publions textuellement. On 
verra en quelles mains ignobles était tombé le malheureux André, 
et à quelle suite de questions stupides il dut répondre. 

Le 18 vantos l 'an second de la R é p u b l i q u e f rança ise u n e e t i n d i -
vis ible 

En ve r tu d ' u n e o r d r e du comi té de sû re té générale d u qua to r ze vantose 
qu ' i l nous a p résen té le dix-sept de la m ê m e a n é e dont le c i toyen Guenot 
est p o r t e u r de ladi t te o rd re , appres t avoir requis le m e m b r e du comi té 
révolut ion e t de survei l lance de ladi t te c o m m u n e de Passy les P a r i s n o u s 
ayant d o n n é connaissance dudi t o r d r e dont les c i -dessus é to i t p o r t e u r s , 
nous nous sommes t ranspor tés , maison q u a u c u p e la c i toyene Piscatory ou 
nous avons t r o u v é u n par t icu l ie r à qu i nous avons m a n d é qui il é tai t e t 
le sujest quil l 'avoit condui t dans ce t t e maison il nous a exibée sa carte 
d e l à section de Bru tus en nous d i san t qu ' i l re tourna is t appar is , e t qu ' i l 

1 Celte pièce éminemment curieuse fu t publiée pour la première fois par 
Sainte-Beuve, dans les Causeries du lundi, tome IV, 5* édition, 1860. Il en 
devait la communication à M. Merruau, secrétaire général de la préfecture 
de la Seine. Ce procès-verbal était dans les archives de la ville de Paris. Au-
jourd'hui, sans doute, il n'existe plus. 
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éloit Bon ci toyent et q u e cetoit la p r e m i è r e foy qu ' i l venoi t dans ce t te 
maison, qu ' i l etoit a compagnier d ' u n e c i loyene de Versaille dont il devoit 
ia condui re aud i t Versaille appres t avoir pr is u n e voi ture au bureaux du 
cauche il nous a l'ait ce t t e de clarat ion à dix h e u r e moins un quard du 
soir à la po r t e du bois de Boulogne en face du c i -devant cha teaux de La-
m u e t t e e t appres t lui avoir fait la d e m a n d e d e sa démarche nous ayant pas 
r é p o n d u pos i t ivement nous avons décidé qui l seroi t en arestat ion dans la-
d i t t e maison ju squa que ledit o r d r e qui nous a été communiqu ié pa r l e c i -
t oyen t Genot ne soit r empl i e niais ne t rouvan t pas la personne dénomé 
dans ledit o r d r e , nous lavons gardé ju squa ce j o u r d h u y d ix-hu i t . Et apprest 
les r é p o n s e du c i toyent P a s t o u r e l 1 et Piscatory nous avons p résumé que le 
c i toyen t devoi t e s t re i n t e r rogés et appres t son in terogat ion es l re conduit 
appar i s pour y es t re d é t e n u e par m e s u r e de su re t t e généra le e t de su i t te 
avons in te rpe l lé le ci toyen Chenier denous d i re cest nomd et su rnomd 
âges e t p a y i d e na issance d e m e u r e qua l i t é e t moyen de subssi t tée. 

A lui d e m a n d é c o m m a n t il sapclloit 

A répondu quil senomoit A n d r é Chen ie r na t i fe de Constent inoble âgé 
de t r e n t e e t un ans d e m e u r a n t à Pa r i s r u e de Clairy section de Cru tus 

A lui demandé de quel le ané il d e m e u r o i t r u e de Clairy 
A lui r é p o n d u e depuis environ mil sep t cen t q u a t r e v ing t douze au 

moins 2 

A lui d e m a n d é q u e l son ses moyen t de subsis té 
A lui répondu q u e de puis q u a t r e vingt d i x 3 qui l vie que de que lui 

fa i t son p è r e 
A lui d e m a n d é combien q u e lui faisoit son pè re 
A répondu q u e son pè re lui endonnoi t lorsqui l luy endemando i t 
A lui d e m a n d é s'il p e u t n o u s d i re a combien la s o m m e qu' i l demande 

à son pè re p a r an se m o n t e 
A r é p o n d u qu ' i l ne savoit pas pos i t ivement mais environ hu i t cent livre 

à mil le l ivre par a n n é e 
A lui d e m a n d é sil na a u t t r e chose que la somme qui l nous déclaré 

cy-dessus 
A r é p o n d u qu ' i l n ' a pas d ' a u t t r e moyen que ce qui l n o u s a déclarée 
A lui d e m a n d é quel le m a n i e r r e il prend son ex is tance 
A r é p o n d u ten teau chez son pè re ten teau chez ses omis e t t en to t chez 

des res teaura teurs 

1 Pastoret. 
4 Dans la liste des jurés, dressée par Rœderer , en février 1792, André Ché-

nier est dit demeurer rue du Sentier. Selon toute probabilité, c'est donc au 
mois d'avril 1792 qu'il a dû quit ter la rue du Sentier pour aller habiter rue 
de Cléry. Les deux rues étaient, d'ailleurs, dans la section de Brutus, qui 
était l 'ancienne section de la Fontaine-Montmorency. 

3 Cette réponse semblerait prouver qu ' i l a dû qui t ter Londres et son poste 
diplomatique en 1790, et cependant sa présence en Angleterre est constatée 
en 1791. Une let tre de son père, datée du 21 janvier 1791, dit formellement 
qu'il était alors à Paris, mais en congé. 11 est donc à supposer qu'il fut pen-
dant presque toute l'année 1791 en congé sans t ra i tement . 



SA VIE ET SES ÉCI1ITS POLITIQUES. LIX 

A lui demandé quel sont ses amis ou il va mangé o rd ina i r emen t 
A r e p o n d u que cetoit cliez p luz ieurs amis dont il ne croit pas nécessaire 

de d i re lenom 
A lui demandé s'il vien m a n g é souvent dans la maison ou nous lavons 

are t té 
A repondu quil n e crovoit n 'avoir j a m a i s m a n g é dans ce t te maison ou 

il est a r e s t é 1 , ma i s il dit avoir m a n g é que lque foy avec les mêmes p e r -
sonnes appar is cliez eux 

A lui demandé sil na pas de co r repondance avec les ennemis de la Ré-
publ ique et la vons sommé de nous d i r e la vé r i t é 

A répondu au c u n e 
A lui demandé sil na pas reçue des l e t t re danglai ta i re depuis son r e -

tou re dans la République. 
A repondu quil en a r e ç u e une ou deux duci toyeut Bar thélémy 4 a lorse 

m i n i s t r e plénipotensière en Anglai ta i re e t n e n avoir pas r e ç u e dau t t r e 
A lui demandé à quel le epocque il a r eçue les l e t t r e désigniés sy dessus 

sommé a lui denous les r ep résen tés 
A répondue quil ne les avoit pas 
A lui demandé ce quil en àfait e t le mot i f qui l lat engagé a sendef-

fa i re 
A r epondu q u e ce netoi t q u e des l e t t r e re la t ive à ses in te r res t par t i -

c u l i e r , comme pour faire venire ses l ivres et a u t t r e efl 'est laissé en A n -
glai taire et du g e n r e de celle que p e r s o n n e n e conserve 

A lui d e m a n d é quel sorte de g e n r e que p e r s o n n e ne conserve e t su r tou t 
des l e t t re po r t an t son in te res t personnel le s o m m é de nous d i r e la vér i té 

A repondu il m e semble que des l e t t r e qui énonce l ' a r r ivé des effes t 
désigniés cy-dessus lorsque ses effest son r eçue n e son p l u e daucune 
va leure ' 

A lu i représenté cjuil nes t pas j u s t e dans f a i r e réponse , dau tan t p lus 
que des l e t t r e personnel le doive se conserver pour la jus t i f ica t ion de celui 
qu i à En voyé les e f f e t 5 comme pour celui qu i les à reçue 

A repond qu ' i l pers i te à pensé quand des p a r t i c u l i e r qu i ne m ê t t r e 
pas t a n t dexac t i tude que des maison de c o m m e r c e lo r sque la recep l ion 
des fait demandé est accusé toute la cor respondance devien t inu t i s le et 
quil croi t q u e la p lus pa r t des par t icul iers en use insy 

A lui r eprésen té q u e n o u s ne fond pas de d e m a n d e de c o m m e r c e 
sommé a lui n e nous r épondre sur les mot i fes de son ares ta t ion qui ne 
sont pas affa i re de commerce 

A repondu qui l en ignores t du fai te 
A lu i d e m a n d é pourquoy il nous che rche des f rase e t su rquoy il nous 

répond ca lhegor iquement 

' La veille, il avait dit que c'était la première fois qu'il venait dans celte 
maison. 

! Ce fut en décembre 1791 que M. Barthélémy fut nommé ambassadeur en ' 
Suisse. Les lettres dont parle André sont de l 'été ou de l 'aulomne de 1791. 

3 Comme l'a remarqué Sainte-Beuve, il est clair que les agents donnent à ce 
mot effets une valeur commerciale. 

e. 
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A dit avoir r e p o n d u e avee t ou t e la simplici té possible e t q u e ses r é -
ponse contiene l ' e x a t t e ve r i t t é 

A lui d e m a n d e s'il y à longtemps qu i l conoit les ci toyent ou nous l ' a -
vons ares té sommé à lui de nous di re depu i s quel temps 

A r e p o n d u qui l les corinaissoit depuis qua t r e ou c inqt ans 
A lui d e m a n d é comment il les avoit conu 
A repondu qu ' i l croit les avoir connu pour la p r e m i è r e fois chez la 

c i toyene T r u d e n n e 
A l u i ' d e m a n d é que l r u e elle demeura i t alors 
A r e p o n d u sur la place de la Révolution la maison à Cot tée 1 

A lui d e m a n d é c o m m e n t il connoi t la maison à Cottée e t les ci toyens 
qui l d e m e u r o i t a lors 

A r é p o n d u qui l est l eu r e arnie de l ' anfance 
A lu r ep re san t é qui l nest pas j u s t e dans sa r eponse a t tendue que place 

de la Révolution il ny a pas de maison qui se n o m e la maison à Cottée 
donc il vien de nous déc larés 

A r e p o n d u e qui l en tando i t la maison voisine du c i toyent Letems. 
A lui r ep ré sen t e s qui l nous fait des f rase a t t andue quil nous a r epe t t e s 

deux foie la ma i son à Cottée 
A r epondue qui l a dit la vé r i t é 
A lui d e m a n d é e sil est seul dans l appa r t emen t qui l occupe dans la r u e 

de Clairy n° qua t r e vingt dix sept 
A r e p o n d u e qu ' i l demeuro i t avec son pè re e t sa m è r e et son f rè re 

a inée * 
A lui d e m a n d é e sil na pe r sonne p o u r le service 
Il y à un domes t ique c o m m u n pour les q u a t r e qu i les sere 
A lui d e m a n d é e ou il é ta i t a l epoque du dix aous t mi l sept cent qua t r e 

v ingt douze 
A r épondue a paris malade d ' u n e col ique n e f r e t i q u e 5 

A lui d e m a n d e e sy ce t t e col ique le t ien t cont inue l lement e t sil el le t e -
noi t le j o u r du dix aous t q u a t r e v ingt douze 

A r é p o n d u e quil se rétablissoit a lors d ' u n e a t t aque et q u e cet te m a -
ladie le t i end p r e s q u e con t inue l l ement depuis lage de vingt ans p lus ou 
fo r tes 

A lui demandés quel les est ce i te maladie et que l le est le c l i i rurg ien t 
qui l le t rai toi t alors e t sy cest le m ê m e qui le t r a i t t e en core 

A repondu le medec in Joffroy la l ra i l té au c o m m e n c e m e n t de cet te 

1 Les commissaires prennent bêtement la maison à côté pour la maison 
à Cottée, c 'est-à-dire appartenant à un nommé Cottée. Les adresses de Tru-
daine et de Pastoret nous sont données par la liste des électeurs du dépar-
tement de Paris en 1791 : Emmanuel Pastoret, procureur-général-syndic du 
département, trente-cinq ans, colonnade de la place Louis XV, n* 3 ; Charles 
Trudaine, commandant du bataillon des Capucins-Saint-IIonoré, vingt-six ans, 
colonnade de la place Louis XV, n" 2. M. Trudaine demeurait donc bien la 
maison à côté de celle de M. de Pastoret . 

1 Constantin-Xavier. 
3 Dans les premiers jours d'août il était aux eaux de Forges. 
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maladie e t depuis ce temps ja i suis u n r é g i m e connu pour ses so r t e de 
meaux 

A lui demandée quelle di f férence il fait d ' u n e a t taque de m e a u x ou de 
maladies 

A repondue qu' i l en tendo i t pa r a t t aque l o r s q u e l e mal est un plus v io -
lent e t enpeche dagire 

A lui d e m a n d é e quelle époque il apr i s le medec in donc il v ien de nous 
parllee e t à quelle epoque il a qui t té s o m m é de nous e n d o n n é des ce r -
tificats 

A r e p o n d u e que sa fami l le le cert i f i ra que cet toi t de t ou t t e m p s le m e -
decin de la m a i s o n 1 

A lui d e m a n d é sy il monto i t sa ga rde l e dix aoust mil sept cents qua t re 
vingt douze 

A repondue quil la mon to i t lo r sque sa s en t e le pe rmeto i t 
A lui d e m a n d e e sy lors d u d ix oust q u a t r e v ing t douze lorsqu' i l à 

en t t andue ba t t r e la générale sy il apr i s les a r m e s pour vol la i re au secours 
de ces concitoyent et pour sauvé la pa t r i e 

A repondue que non qui l é to i t encore t rop fotble 
A lui demandée quel le est le mot i fe qui lui en a e m p e c h é e 
A r e p o n d u e la faiblesse de sa santée dans ce m o m e n t 
A lui d e m a n d é e de nous en donnée les p reuves par les cer t i f icat s igniée 

du cl ierugien et de la section vue qui l n 'est pas j u s t e dans ses r e p o n c e 
A r epondue qui l na n e n t point 
A lui d e m a n d e e que veux d i r e cemot a nous est c o m m e quil n e n a 

point 
A r epondue qui l lia point de cert i f icat cy dessus énoncés 
A lui r eprésen tés quil est un mauvais c i toyent de navoi r poin t c o n -

courue à la defense de la pa t r i e v u e q u e les boi teux e t les in f i rmes on 
prie les a rmes e t se sont unie su r la place avec tou t les bons c i toyen t p o u r 
y défendre contre les court isans du c idevant Capet e t royall is te 

A r epondue qui l navoit point assée d e force de corps pour le pouvoi r 
A lui d e m a n d e e sy lord de ceste epoque ses f r e r e e t son p e r e sy e to i t 

rendue avec les citoyent de l eur section su r les places defensifs c o n t r e les 
tirand de la Republ ique sommé de nous d i r e la vé r i t é 

A r e p o n d u e q u e son pe re etoit v ieux e t eloit employée a sa section e t 
que son f r e re é toi t v ice-consul te en Espagne les au t t r e s n e d e m e u r a n t 
point a la maison il y ignorai t ou ils étoi ts 

A lui demandée ou etoit le domes t ique qu i l les servoi t ou etoit il le dix 
aoust 

4 Geoffroi étai t , en effet , depuis de longues années, le médecin de la fa-
mille. Un fragment d 'épître, adressé, en 1787, par Marie-Joseph à son père, 
débute ainsi : 

Le Ciel a tout à coup fermé le précipice; 
A nos larmes, mon père, il est enfin propice ; 
Tes jours, dans les douleurs à demi consumés, 
Par les soins de Geoffroi sont enfin rallumés. 
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A repondu qui l l ignoroi t 
A lui r ep ré sen t é qua lepoque de cet te j o u r n é e q u e touts les bons citoyent 

ny gnoroi t po in t l eurs ex is tence et quayan t e n t t e n d u b a t t e la générale 
celloit un mol i l e de p lus pour reconnoi t re tous les bons citoyent et le 
mot i fe au q u e l l e il setoit employée pour sauvée la Repub l ique . 

A r e p o n d u e qui l avoit dit l 'exate vé r i t ée 
A lui demandée quel etoit l ' exat te véri tée 
A r e p o n d u e q u e cetoit t ou tes ce qui e to i t cy dessue 
E t appres t avoir fa i t la l e c tu r e du proces t verbale et lavon cleau et s i -

gniéc et le c i toyent Chenier a declaree qui l ne vouloi t pas signiée 

S i g n é : G E N N O T , CRAMOISIS , B O U D G O U S T , 

DU C H E S S E . commisaire 

Après cet interrogatoire, Guénot, muni d'un ordre du comité r é -
volutionnaire de Passy, conduisit André Chénier à Paris. Cet ordre 
était signé des deux membres du comité Cramoisin et Bouchot1, 
ainsi que le constate l'écrou d'André Chénier. André, confié par 
Guénot aux soins de Duchesne, fut dirigé sur la prison du Luxem-
bourg, où le concierge refusa de le recevoir. Duchesne ramena son 
prisonnier à Guénot, qui lui-même le conduisit à Saint-Lazare, où 
il fut admis après quelques difficultés. 11 était tard sans doute, et, 
l 'heure réglementaire passée, le greffier ne se trouvait plus à la 
prison; c'est pourquoi ce ne fut que le lendemain, 19 ventôse, que 
l'écrou d'André Chénier fut enregistré dans la teneur suivante4 : 

André Chén ie r , âgé de t r e n t e e t un ans , nat i f de Constant inople , 
c i toyen , d e m e u r a n t r u e de Cléry, n u m é r o 9 7 ; 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils noirs , f ront 
l a rge , yeux gris b leus , nez moyen , bouche m o y e n n e , m e n t o n r o n d , visage 
ca r ré ; 

Am ené céans en ver tu d ' o r d r e d u Comité révolu t ionnai re , c o m m u n e 
de Passy-lès-Paris , pour ê t r e d é t e n u par m e s u r e de sû re té géné ra l e . 

Signé : BOUCIIET, CRAMOISIN, commissaires, 
GUÉSOT, porteur d'ordre du Comité de sûreté générale. 

N'ayant pas été arrêté par un ordre émanant du Comité de sûreté 
générale, et étant simplement détenu par mesure de sùrelé générale, 
sans qu'aucun rapport particulier ait été fait contre lui, André Chénier 
avait l'espérance d'être oublié dans sa prison et d'atteindre ainsi des 

1 Bouchet et non Boucherat. Il n'y avait pas de membre du nom de Bou-
cherat dans le comité révolutionnaire de Passy. Un paraphe terminant le nom 
de Bouchet a dû induire M. P. Lacroix en e r r eu r . 

* Publié par M. P. Lacroix. 
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jours meilleurs. Garder un silence prudent, ne pas se faire remar-
quer, ne pas éveiller l'attention des administrateurs de police, et 
pour cela éviter les rapports des gardiens, telle était la seule règle 
de conduite à adopter et celle à laquelle il consentit à s'astreindre. 

Il retrouva à Saint-Lazare les deux frères Trudaine et leur beau-
frère, MiCault de Courbeton, le poëte Roucher, le peintre Suvée, 
presque tous ceux qu'il avait connus, fréquentés dans des temps 
plus heureux. Parmi les femmes enfermées à Saint-Lazare se dis-
tinguait mademoiselle Aimée de Coigny, qui devait lui inspirer la 
Jeune Captive. Il dut regretter de ne pas avoir été réuni à madame 
de Bonneuil, détenue dans une autre maison 1 : la compagnie de 
Camille eût adouci pour lui les rigueurs de la prison. 

On a sur la détention d'André Chénier à Saint-Lazare2 un certain 
1 Michel Sentuary [ de Thilorier ? ] femme de Guesnon de Bonneuil, âgée de 

quarante ans-, née à l'île Bourbon, demeurant à Paris, rue Neuve-Sainte-
Catherine, fut incarcérée, le 12 septembre 1793, à Sainte-Pélagie (Journa l de 
Paris, du 15), et transférée aux Anglaises, rue de l'Ourcine, le 11 ventôse 
an II (Journa l de Paris, du 16). Madame de Bonneuil était sœur de ma-
dame d'Esprémenil. Cette dernière figure dans les états de prison sous le nom 
de Françoise-Augustine Santuary-Thilorier, femme Duval-Desprémenil. Elle 
était aussi âgée de quarante ans. 

2 Voyez les notes qui accompagnent la Mort de Loizerolles, par F. S. de 
Loizerolles lils ; Paris, 1813. « André Chénier, y est-il dit, avait dessiné 
sur les murs de sa chambre un arbre qui penchait sa tête languissante, 
dont les rameaux étaient abattus par le vent. » Cela ressemble beaucoup au 
dessin que Boissy d'Anglas attr ibue au jeune Trudaine. Voyez Poésies d'An-
dré Chénier, 2" édition, page LVI. Comme sentiment, ce dessin concorde 
beaucoup mieux avec les vers du jeune Trudaine, que cite Boissy d'Anglas, 
dans ses Études littéraires (1825), et que voici : 

/ ' - L a fleur, laissant tomber sa tète languissante, 
Semblait dire au Zéphyr : pourquoi m'éveilles-tu? 

Zéphyr, ta vapeur bienfaisante 
Ne rendra point la vie à mon front abattu. 
Je languis, le matin à ma tige épuisée 
Apporte vainement le tribut de ses p leurs ; 

Et les bienfaits de la rosée 
Ne ranimeront point l'éclat de mes couleurs. . 

Il approche le noir orage; 
Sous l 'effort ennemi d'un souffle détesté 

Je vais voir périr mon feuillage; 
Demain, le voyageur, témoin de ma beauté, 

De ma beauté si tôt flétrie, 

LViendra pour me revoir... Ah ! regrets superflus. 
I'I viendra, mais dans la prairie 
Ses yeux ne me trouveront plus. 

On trouve aussi ces vers cités et attribués à Trudaine, dans la Mort at 
Loizerolles, mais dans l'édition très-différente qui parut en 1828. 
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nombre de témoignages, dont les uns sont malheureusement con-
tradictoires, et dont les autres inspirent peu de confiance1. Ce 
n'est pas d'ailleurs le côté anecdotique du séjour d'André à Saint-
Lazare qui doit ici attirer notre attention. 

Nous devons concentrer tous nos regards sur cet épouvantable 
drame qui s'appelle la conspiration des prisons. Après quatre-vingts 
ans il a encore besoin d'éclaircissements, et nous espérons, par la 
publication de pièces peu connues ou inédites, faire enfin pénétrer 
le regard clair et froid de l'histoire au milieu des combinaisons san-
glantes des tyrans et des dénonciateurs. Nous ne nous occuperons 
que de Saint-Lazare, car chacune des maisons de détention, Bicêtre, 
le Luxembourg et les Carmes, qui fournirent les fournées de prai-
rial, de messidor et de thermidor, nous demanderait une étude par-
ticulière. Chacune d'elles eut sa conspiration, ses dénonciateurs, 
ses témoins. Toutes ces prétendues conspirations eurent toutefois 
pour point de départ l'horrible loi du 22 prairial, qui restera la 
honte éternelle de la justice humaine, et à toutes on supposait le 
même but, l'anéantissement des Comités de salut public et de sûreté 
générale, et naturellement le même moyen, l'évasion des détenus. 

Si aujourd'hui on a encore peine à bien distinguer les fils secrets 
de toutes ces trames obscures, combien plus impénétrables elles de-
vaient être aux yeux des contemporains, au milieu de la stupeur 
générale, des bruits de revers ou do victoires qui arrivaient inces-
samment des champs de bataille, du tumulte des séances de la Con-
vention, et des rumeurs vraies ou fausses qui circulaient chaque 
jour dans Paris ! La vie était comme arrêtée ; chacun vivait pour soi, 
au milieu des siens, évitant les regards, s'ensevelissant dans la re -
traite la plus ignorée. Quelque chose de pesant courbait toutes les 
têtes et affaissait toutes les âmes. Tout était danger : s'inquiéter, 
c'était se rendre suspect ; s'informer, c'était se dénoncer. On atten-
dait sans espérance, sans oser prévoir le lendemain, car le lende-
main c'était pour presque tous la famine, et pour beaucoup la prison 
et l'échafaud. Comment ceux que l'âge ou la prudence retenaient 

1 Voyez les Souvenirs de la marquise de Gréquy. On ne peut rien citer de 
cet ouvrage en toute confiance. Nous nous contenterons de renvoyer le lec-
teur aux passages où il est parlé d'André Chénier : sur madame d'Hinnis-
dal, à laquelle il avait prêté les Idylles de Gessner (voy. t . IV, p . 505); sur 
ce qu'il s 'était imaginé de ne répondre à un nommé Clément que par des 
citations tirées de Voltaire, etc. (t. IV, p. 549); sur les soins touchants qu'il 
donnait à un détenu malade (t. IV, p. 551). 
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dans les murs d'une retraite silencieuse auraient-ils été informés 
de tout ce qui se décidait dans les Comités, de tout ce qui s 'our-
dissait dans les bureaux des administrateurs de police, de tout ce 
qui s'échangeait à voix basse dans les geôles entre les dénonciateurs 
et les espions? 

Depuis la loi du 17 septembre 1795, connue sous le nom de loi 
des suspects, les maisons d'arrêt étaient encombrées d'une foule de 
détenus, venus de toutes parts, incarcérés sans motif, promenés et 
transférés au hasard de prison en prison. Les tribunaux ne pouvaient 
suffire à juger tant de prévenus, dont les dossiers, pour la plupart, 
n'existaient pas, dont souvent on avait perdu la trace dans les trans-
fèrements, et dont beaucoup étaient inscrits sous de faux noms sur 
les registres d'écrous. Pour remédier à cet encombrement, on avait 
institué, par décret du 25 ventôse an II, une commission populaire 
chargée d'examiner les motifs de détention de toute cette masse de 
suspects qui remplissait les prisons. Après avoir examiné les motifs 
de leur détention elle proposait, aux Comités de salut public et de 
sûreté générale réunis, les uns pour être rendus à la liberté, les 
autres pour l'emprisonnement ou la déportation. Ceux qu'elle jugeait 
les plus coupables étaient renvoyés devant le tribunal révolution-
naire. 

Ce fut à cette commission, dans laquelle d'ailleurs on avait beau-
coup espéré dans les commencements, que M. de Chénier eut l'idée 
d'adresser un mémoire pour obtenir l'élargissement d'André. 
Comme on peut s'en rendre compte, c'était aller au-devant d'un 
danger immédiat. Mais un de ses autres enfants, Sauveur, arrêté à 
Breteuil, interné d'abord à Beauvais 1 puis transféré à Paris, était 
détenu à la Conciergerie ; c'était trop d'anxiété pour ce malheureux 
père, qui ne pouvait se résoudre à douter de la justice. Cependant, 
le nom seul d'André Chénier devait réveiller les souvenirs de ses ar-
ticles du Journal de Paris : s'être opposé à la fête de Chateauvieux 
était une note déjà dangereuse pour les citoyens obscurs2 ; c'eût été, 

1 Sauveur avait été traduit au tribunal révolutionnaire de Beauvais par 
André Duniont, représentant du peuple et commissaire de la Convention, pour 
avoir adressé, au député Isauré, un Mémoire contre les aristocrates de Bre-
teuil., en réponse à leurs dénonciations calomnieuses contre les plus 
fervents amis de la constitution. 

3 Dans les papiers de Robespierre, publiés par Courtois, on peut voir, en 
effet, que cette commission proposa, le 17 messidor an 11, certains suspects 
pour la peine de la déportation, et que les Comités de salut public et de sù-
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pour André Chénier, un crime qui l'eût envoyé devant le tribunal 
révolutionnaire'. 

On exposa sans doute toutes ces raisons à M. de Chénier, mais on 
ne parvint pas à le convaincre. Il rédigea le mémoire suivant5 et 
l'adressa à la commission populaire. 

« A n d r é Chén ie r , domicil ié chez son père, r u e de Cléry, n° 97, se t r o u -
vant à Passy le 17 ventôse , chez la c i toyenne l ' a s lo re t où il faisait visite, 
le c i toyen Guénot , p o r t e u r d ' o r d r e du Comité de s û r e t é généra le , y a r -
r iva avec un m a n d a t concernant ce t te c i toyenne . Comme il avait le 
pouvo i r , à ce qu ' i l d i t , d ' a r r ê t e r tou tes les pe rsonnes qui lui para î t ra ient 
suspec tes dans ladi te maison, il a r rê ta , e n t r e au t res , André Chénier , 
qu i se réc lama i n u t i l e m e n t d e la sec t ion de Bru tu s dont il- e s t m e m b r e , 
e t dont il avait u n e c a r t e e t p lus ieurs a t tes ta t ions de d i f f é r en t s genres . 
Cë commissa i re lui lit sub i r un long in ter rogatoi re , don t il fu t dressé un 
procès-verba l q u ' A n d r é Chénier refusa de s igner après e n avoir fa i t 
observer les i nnombrab le s i r régular i tés . Ces observat ions e t ce r e fu s 
firent éclater le ci toyen Guénot en expressions d e l ' e m p o r t e m e n t le plus 
v io len t . 11 ob t in t un o r d r e du Comité révo lu t ionna i re de la c o m m u n e de 
Passy, qu' i l s igna, pour f a i r e conduire ledit André Chénier au Luxem-
b o u r g ; le concierge de ce l t e maison, ayant t rouvé q u e l q u e chQse à r e -
p r e n d r e dans la m a n i è r e d o n t l ' o rd r e étai t expéd ié , r e f u s a de recevoir 
le p r i sonnier . S u r quoi le c i toyen Duchesne , à la ga rde de qui il avait 
é té confié , l ' ayant r a m e n é ve r s le citoyen Guénot , ce d e r n i e r le lit 
I ranspor ter à la maison de Saint -Lazare , où "il est dé t enu depuis ce 
t emps . 

« Telles sont les c i rcons tances de l 'arrestat ion du ci toyen A n d r é Chénier , 
c o m m e il le constatera p a r l ' éc rou de sa dé ten t ion , par l 'o rdre en ver tu 
duquel il a é té condui t à la maison d ' a r r ê t , e t par le témoignage des 
m e m b r e s d u Comité révolu t ionna i re de la c o m m u n e de Passy, p résen ts 
à son a r res ta t ion . 

reté générale réunis confirmèrent cette décision, le 5 thermidor. Or, parmi 
ces suspects, il s'en trouve deux, à qui, entre autres griefs, on reprocha de 
s 'être opposé à la fête des Chateauvieux. 

1 Pour juger de l'esprit qui animait cette commission, il suffit de citer cette 
lettre en partie inédite et éminemment curieuse d 'un de ses membres, le ci-
toyen Trinchard, ex-juré au tr ibunal révolutionnaire : 

« Je taprans mon Irerre que je été un des j u r e s qui ont jugé la bete feroche 
qui a dévoré une grende partiie de la republique celle que Ion califioit si deven 
de raine et je ta prans que nous sommes après a jugé la clique brissotine il 
sont 21 j e taprans que je demenag j e reste dans la rue de la Monoie tu vou-
dras bien me faire savoir comme eat l 'esprit public dans ta garnisont pour isi 
nous avons mis au pas les modérés et enfermé les aristocrates. » 

TRINCHARD. 

2 Ce Mémoire a été publié par 51. I'. Lacroix, dans sa Notice historique sur 
le procès d'André Chénier. 
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« Le citoyen André Chénier est un pa t r io te dont la vie f u t t ou jou r s i r r é -
prochable. Il se fit connaî t re e t s ' a t t i r a des inimit iés honorables par la 
franchise et le courage avec lesquels il dénonça , comme des in t r igan ts , 
Brissot, I ' é t ion , Manuel, Dan ton , s u r lesquels son opinion est devenue 
l 'opinion générale . Sous l 'ancien r é g i m e , comme sous le nouveau, il a 
vécu, loin de t ou t e ambi t ion , dans l ' é tude e t dans la r e t r a i t e . Dans les 
deux dern ières années, sa vie a é t é enco re p lus r e t i r é e : cons tamment 
soumis aux lois, é t r anger à t ou t e i n t r i g u e , il al lai t quelquefois soigner 
sa santé dans la plus profonde sol i tude à Versail les, où p lus ieurs citoyens, 
ses voisins, r end ron t t émoignage de la vie qu ' i l a m e n é e . Il y a été m a -
lade plusieurs m o i s ; et c 'est après sa convalescence q u e , de re tour à 
Par i s , le hasard l'a condu i t e n visite chez la c i toyenne P a s t o r e t . 

«Le soussigné, âgé de 12 ans , p è r e d 'André Chénier , r e c o n n u pour t r è s -
bon ci toyen à la section de B r u t u s , s o u m e t ces observa t ions à la c o m -
mission chargée de l ' examen des dé t en t ions . Il e spère que les ci toyens, 
membres de cet te commission, approuveron t les r ep ré sen t a t i ons d ' un 
père i r r ép rochab le qui r éc lame un fils i r r ép rochab le et p r ivé depuis 
trois mois de la l iber té qu ' i l n 'a j ama i s m é r i t é de p e r d r e . » 

Ce mémoire, dont on peut nier l'opportunité, n'était pas très-
habilement rédigé, car il débutait par une accusation contre les 
procédés de Guénot, qui était porteur d'ordres du Comité de sûreté 
générale, constatait maladroitement les révoltes d'André Chénier 
contre un agent de l'autorité et plus loin rappelait inutilement sa 
polémique au Journal de Paris. Quoi qu'il en soit, une fois ce mé-
moire remis, M. de Chénier fit des démarches réitérées pour qu'on 
l'examinât. Or il serait possible qu'il l'eût été ; comme on le verra 
plus loin, il y en a quelques indices. Mais, en traduisant André 
Chénier devant le tribunal révolutionnaire comme complice de la 
conspiration de Saint-Lazare, Fouquier-Tinville prévint la décision 
de la commission. 

Eu effet, pendant que M.de Chénier épuisait son crédit et celui 
de ses amis pour saisir la commission populaire de sa réclamation, 
André, avec beaucoup d'autres malheureux détenus de Saint-La-
zare, se trouvait environné, saisi, lié dans le réseau inextricable et 
invisible d'une conspiration imaginaire. 

Le premier acte de cette machination odieuse fut le rapport sui-
vant daté du 5 messidor, émanant de la commission des adminis-
trations civile, police et tribunaux, signé llerman et adressé au 
Comité de salut public : 

« C'est une chose d é m o n t r é e e t t rop no to i r e pour qu ' e l l e ait besoin de 
développements, q u e tou tes les fact ions, qu i o n t success ivement é t é t e r -
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russées, ava ien t dans les diverses prisons de l ' a r i s l eurs re la t ions, l eurs 
affidés, l eu r s agen t s dans l ' i n t é r i eu r de ces p r i sons , les ac teurs pour le 
dehors dans les scènes p ro je t ées pour ensang lan te r Pa r i s e t dé t ru i r e la 
l ibe r té . 

« La commiss ion , cha rgée de la surve i l l ance généra le des pr isons , ne 
peu t s ' e m p ê c h e r de voir q u e tous ces scé lé ra t s qui ont t r e m p é p r i n c i p a -
lement dans ces p ro je t s l iber t ic ides , d a n s ces c o n j u r a t i o n s pa r t i cu l i è r e s , 
ex is ten t enco re d a n s les pr isons e t y fon t u n e b a n d e à p a r t qui r e n d la 
surve i l l ance t rcs- labor ieuse e t [est] u n e cause hab i tue l le de désordre , u n e 
source cont inuel le de t en ta t ives d 'évasion, u n e a s semblée journa l i è re 
d ' ê t r e s d o n t toute l 'exis tence se consume en impréca t ions c o n t r e la 
l i be r t é et ses d é f e n s e u r s . 

« Il se ra i t possible de conna î t re ceux qui , dans chaque p r i son , servaient 
et devaient se rv i r les d iverses fact ions, les d iverses c o n j u r a t i o n s ; qui , 
dans ce m o m e n t m ê m e , ne p e u v e n t con ten i r leur rage ni s ' empêcher 
de se p rononcer t ou t ce qu ' i l s sont . Il f aud ra i t p e u t - ê t r e p u r g e r en un 
ins tant les p r i sons e t d é b l a y e r le sol de la l iber té d e ces immondices," de 
ces rebuts de l ' human i t é . Jus t i ce sera i t lai te e t il se ra i t plus facile d ' é t a -
b l i r l ' o rd r e dans les p r i sons . 

« La commission d e m a n d e à ê t r e au tor i sée à f a i r e ces r e c h e r c h e s , pour 
en d o n n e r e n s u i t e le r é s u l t a t au Comité de salut publ ic . En conséquence 
elle vous propose l ' a r rê té su ivan t : 

« Le Comi té de salut publ ic charge la commiss ion des admin i s t r a t ions 
civile, police e t t r ibunaux de r eche rche r dans les pr isons de Pa r i s ceux 
qu i on t pa r t i cu l i è r emen t t r e m p é dans les diverses factions, dans les d i -
verses con jura t ions que la Convention nat ionale a anéan t ies e t dont elle 
a puni les chefs ; ceux qui , dans les prisons, é ta ient les affidés, les 
agen t s de ces factions e t con jura t ions , e t qui deva ien t ê t r e les au teurs 
des scènes t an t de fois p ro je t ées pour le massacre des pa t r io tes e t la 
r u i n e de la l i be r t é , p o u r en fa i re un r appor t au Comi té dans un cou r t 
délai . 

« La charge en ou t r e de p r e n d r e , de concer t avec l ' adminis t ra t ion de 
police, t ous les moyens d ' é t ab l i r l ' o rd re dans les p r i sons . » 

S i g n é : HERMAN. 
A p p r o u v é : R O B E S P I E R R E , B I L L A U D - Y A R E N N E S , B E R T R A N D B A R È R E . 

A la s u i t e d e ce r a p p o r t , l e C o m i t é d e s a l u t p u b l i c p r i t , à la d a t e 
d u 7 m e s s i d o r , u n a r r ê t é c o n f o r m e s i g n é : R o b e s p i e r r e , B. B a -
r è r e , C a r n o t , C o u t h o n , C . - A . P r i e u r , B i l l a u d - V a r e n n e s , C o l l o t - d ' I I e r -
bo i s e t R . L i n d e t . 

La c o m m i s s i o n d e s a d m i n i s t r a t i o n s c i v i l e , po l i ce e t t r i b u n a u x , n e 

1 Ces deux pièces, rapport d'Herman et arrêté du Comité de salut public, 
forment les deux pièces justificatives xxiv et xxv, qui se trouvent pages 185 et 
186, à la suite du Rapport de Saladin, au nom de la commission des Vingt-
et-un. 
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resta pas oisive. Peu de jours après, elle adressa un rapport au Co-
mité de salut public 1 sur la conspiration du Luxembourg. Elle pro-
posait un arrêté traduisant cent cinquante-neuf individus au tribunal -
révolutionnaire. La liste fut envoyée à Fouquier-Tinville, et, sur le 
nombre proposé, cent quarante-six périrent sur l'échaufaud, dans 
les trois journées du 19, du 21 et du 22 messidor. 

Dès le lendemain, 23 messidor, l 'enquête fut ouverte à Saint-
Lazare. Voici à la suite de quelles circonstances. Il se trouve tou-
jours des misérables qui épient les secrets pour les vendre, qui se 
glissent partout, toujours prêts h trafiquer des larmes, des soupirs et 
duvœuleplus innocent. A Saint-Lazare, le délateur fut un nommé 
Manini, aventurier italien, se disant comte milanais, qui survécut à 
ses manœuvres odieuses. Un malheureux serrurier, du nom de Co-
query, qui servait les détenus pour subvenir à ses besoins, vint lui 
confier quelques propos entendus par lui pendant les repas. Manini 
se mit aux aguets derrière une porte et recueillit ainsi quelques 
lambeaux de conversations échangées à demi-voix entre plusieurs 
prisonniers imprudents. C'était chez l 'un le désir bien naturel de la 
liberté; un autre avait discuté, sans but précis et déterminé, quel-
ques-uns des moyens possibles d'évasion. Tous enfin, crime i rré-
missible, avaient sourdement murmuré quelque imprécation contre 
Robespierre. Manini avait perfidement groupé tous ces faits, et, 
allant au-devant des vœux de la police, il avait rédigé une dénon-
ciation au Comité de sûreté générale. Il la confia secrètement à 
sa femme, celle-ci la remit à un nommé Chandelier, agent du 
Comité 2 . 

Aussitôt que le Comité de sûreté générale eut reçu cette dé-
nonciation, il la transmit à la Commune de Paris avec ordre au dé-
partement de la police de faire immédiatement une enquête sur les 
faits révélés s . En conséquence, le 25 messidor, l 'administrateur de 
police Faro se présenta à Saint-Lazare pour faire subir un interro-
gatoire à ceux que Manini avait désignés comme étant les chefs du 
complot. Ce Faro avait figuré dans toutes les conspirations de pri-

1 Rapport de Saladin, page 164. 
2 Tous ces faits sont empruntés aux deux dépositions de Manini, dans le 

procès de Fouquier-Tinville : l 'une, qui eut lieu, le 19 ventôse an III, dans 
l'instruction ; l 'autre, au cours des débats, dans l'audience du 17 germinal 

3 Cela ressort du rapport , reproduit plus loin, que les administrateurs de 
police adressèrent au Comité de sûreté générale. 
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s o n ; son n o m se t r o u v e d a n s t o u t e s les e n q u ê t e s C r é a t u r e d e R o -
b e s p i e r r e , il f u t j u s q u ' a u b o u t l ' u n de ses p l u s d a n g e r e u x p a r t i s a n s , 
e t il t o m b a a v e c lu i a u m i l i e u des t e n t a t i v e s a v o r t é e s d ' i n s u r r e c -
t ion 2 . Mis h o r s d e loi , il m o n t a s u r l ' é c h a u f a u d le 11 t h e r m i d o r 3 . 

N o u s r e p r o d u i s o n s t e x t u e l l e m e n t l e p r o c è s - v e r b a l 4 d e c e t t e e n -
q u ê t e f a i t e à S a i n t - L a z a r e , l e 2 3 t h e r m i d o r . Ca r , b i e n q u e le n o m 
d ' A n d r é C h é n i e r n ' y so i t p a s p r o n o n c é , c e t t e p i è c e e s t l ' u n i q u e h a s e 
s u r l a q u e l l e r e p o s e l ' a c c u s a t i o n q u i e n v o y a s o i x a n t e - q u i n z e v i c t i m e s 
à l ' é c h a f a u d d a n s l e s t r o i s j o u r n é e s d e t h e r m i d o r . 

« Ce j o u r d ' h u y v ing t - t ro i s mess idor an 2° de la Répub l ique française 
u n e e t indivisible Nous a d m i n i s t r a t e u r s de police Nous sommes t r anspor -
tés à la maison Lazare a l ' e f fe t d ' y in t e roge r divers citoyens sur le 
complot cons t amen t suivi de bou leverse r la Républ ique en é tabl issant la 
révol te dans les maisons d ' a r r ê t s en p rovoquan t la dissolution de la r e -
présenta t ion na t ionale dans la pe r sonne de ses m e m b r e s composants le 
comité de Salut publ ic e t de Sûre té géné ra l , avons pour cet e f fe t fait 
comparo i t r e le ci toyen Manini l ' avons in te rpe l lé de nous déc larer avec 
f ranchise que ls sont les dé t enus qui consp i ren t dans ladi t te maison, 
leurs noms , l eurs discours, l eurs actions e t leurs moyens de co r r e spon-
dance. 

A r é p o n d u q u e le n o m m é Allain a che rché par ses discours à en t r a îne r 
avec lui le c i toyen Isnard avec lequel il s ' e s t r é u n i en qui t tant la 
c h a m b r e d u n° 22 P luv iôse 3 pour se m e t t r e au n° 12 ou ledit isnard 
demeuro i t , e t du p r e m i e r abord suivant la déclara t ion qui m 'a été fai te 
p a r Coquery qu ' i l devoit se gl iser à l ' a ide d e ses draps t îne nuit de pluie 
p o u r s ' évader et à ce t e f fe t , u n ou p l u s i e u r s a u t r e s indiv idus devoient 
l ' a t t end re au d e h o r s avec un echel le de corde pour l 'a ider à lévasion, 
mais que lques jou r s après ayant en t r a iné dans son opinion le citoyen 
Celle et Gaut ie r , e t l eur ayan t p e r d u la t ê t e pa r ses discours l iber t ic ide, 
en leur d isant que tous les indiv idus qui é to i en t dans les prisons passe -
ro i en t tous à la gui l lot ine , que tel é to i t l 'opinion déf in i t ive des deux 
Comités réun is , e t s u r t o u t du scélérat Robespierre , il a en t r a iné ses deux 

Après avoir figuré au Luxembourg, il signa une enquête faite aux Car-
mes, le 50 messidor, ainsi que le rapport adressé, le 2 thermidor, au Comité 
de sûreté générale, rapport suivi d'une liste de cinquante-et-un individus, 
qui furent envoyés au tribunal révolutionnaire, par un arrêté, signé : Saint-
Just, Carnot, Pr ieur et Billaud-Varennes. Voyez le Rapport de Saladm, 
pièce justificative xxm, page 173. 

2 Papiers de Robespierre, II, p . 421 et p. 423. 
5 Audience du 11 thermidor : Jean-Léonard Faro, peintre et administrateur 

de police, trente et un ans, né à Paris, y demeurant rue du Faubourg-Fran-
ciade (Faubourg-Saint-Denis), n" i'i. 

4 Cette pièce est inédite. 
s Pluviôse est le nom du corridor dans lequel se trouvait la cellule n" 22. 
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de rn i e r s individus c 'es t -à-di re , Celle et Gautier à fa i re des o f f res ree l les 
de neuf mille l ivres à Coqueri p o u r les a ider à couper des bareaux afin 
dexécuter leurs évas ions ; q u e q u a n t à sa correspondance il croit qu 'e l le 
ne peu t avoir lieu q u ' a u moyen des l ivres qu 'on fait passer à Allain, e t 
qu ' i l ignore le nom du pa r t i cu l i e r qu i fait passer lesdits l ivres, ma i s il 
a observé que ces l ivres p rovcno ien t du m ê m e q u i d a m qui devait l ' a t -
tendre avec lechelle de corde p o u r laider à lévasion, dont l e c o m m i s -
s ionnaire detenu à la force par sa déc la ra t ion fa i t e devant moi dans la 
chambre d'Alain cor r idor pluviôse n" 22 ledit commiss ionna i re doit avoir 
parfa i t connaissance du nom e t d e m e u r e et du j o u r de lé la rg i ssement 
dudi t quidam et a déc la ré n ' e n savoir d a v a n t a g e , et que s'it a r r ive q u e l -
que nouveaux fai ts à sa connoissance il e n aver t i ra sur le c h a m p ' l ' a d m i -
n i s t r a t eu r de police. 

Lec tu re fa i te des déclara t ions e t r éponses dud i t c i toyen Manini a dit 
icelle conteni r vér i té e t y pers i s te e t a s igné. 

M A N I N I , F A H O . » 

« Le citoyen Manini ayant apperçu des boutei l les dans la cheminée de la 
chambre du concierge où nous ét ions a déclaré reconnoi t re des boutei l les 
appa r t enan te s au citoyen Celle, su r lesquels il avai t dé jà conçu des soup-
çons d ' u n cadot fait pa r ledit c i toyen Celle e t aceep té par le conc ie rge , 
i gno ran t le n o m b r e des bouteil les dudi t cadot , et a s igné. 

M A N I N I , F A R O . » 

« Et de su,ite avons fait comparo i t r e le ci toyen Coquery d é t e n u , l 'avons 
interpel lé de nous déc larer s'il connoi t le c i toyen Allain, sous que l r a p -
por t , ce qu ' i l pense de ses p r inc ipes , e t que l les sont les proposi t ions qu i 
lui ont é t é fai tes . 

A répondu qu ' i l connoissoit le n o m m é Allain depuis la force où il étoit 
dé t enu avec lui , qu ' i l n ' a eu des relat ions avec lu i q u e lorsqu' i l f u t ù 
Lazare , qu ' i ls se t r ouvè ren t d 'abord de m ê m e chambrée , que des les com-
m e n c e m e n t s Allain cherchoit à se sauver à ce qu ' i l fit connoi t re p a r ses 
discours, que m ê m e il di t à lui r épondan t pu i sque tu as é té en Espagne 
dis-moi si c 'est un bon pays e t si j e gagne ra i t ma v ie , en a jou t an t si j e 
peut m e sauver c 'es t dans ce pays q u e j ' i r a i , que dans diverses c o n v e r s a -
tions qu 'a l in a eu t avec l e r é p o n d a n t il lui d i t q u e s'il t eno i t r obesp ie r r e 
il l ' é t r ang le ra i t que c 'étoit un scélérat . 

A lui d e m a n d é s'il n ' a pas connoissance qu'Alin se f u t se rv i d ' un c o m -
miss ionna i re a t t a ché à la maison pour faire passer la correspondance sans 
ê t r e visée. 

A r épondu qu ' i l avoit connoissance q u ' u n commiss ionna i re a t taché a la 
maison il y a q u a t r e ou cinq mois l'aisoit passer la correspondance s e -
c re t te d 'Alin avec un de ses amis d é t e n u s dans u n e au t r e maison, que 
cedit amis est sorti depu i s qu 'alors alin dit mon a m i es t sorti j e ne serai 
pas longtems , qu ' a lo r s ayant changé de c h a m b r e il est survenu le citoyen 
Celle dans sa c h a m b r e e t q u e ledit Allain m e proposâ t si j e voulois faire 
la chambre du citoyen Celle qu'il m e paye ra i t aquoy j ' a i r épondu q u e j e 

t' 
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voulois b ien ayan t la f r é q u e n t a t i o n de sa c h a m b r e , ne se méf ian t pas de 
moi il a t o u j o u r s t e n u ces m ê m e s propos et sollicité des ci toyens Celle et 
Gaut ier de se sauver avec lui , e t que si j e voulois sortir avec eux, i ls m e 
d o n n e r a i e n t n e u f mil le l ivres , aquoi j e l eur r épond i t que les por tes s e -
raient o u v e r t e s p o u r m o i j e ne m e sauve ra i s pas pour cela, e t lui d e -
mando i t c o m m e n t ils p o u r r a i e n t se sauver , alors il m e di t me donnoi t 
neuf mi l le l ivres que c 'e toi t pour c o u p e r les b a r r e a u x du premier é tage 
d u co r r ido r vis à vis la ter rasse , qu ' i l se chargeoi t d 'avoir du m o n d e du 
d e h o r s . 

A lui d e m a n d é s'il a connoissance q u e le concierge ait des égards pour 
d ivers d é t e n u s les plus r iches . 

A r e p . que le j o u r de décade j o u r auque l on n e vise les l e t t r es pour 
p e r s o n n e , mais q u e p a r cons idé ra t ion le concierge vise celles adressés à 
Celle . 

A lui d» s ' i l a connoissance q u e le conc i e rge ait reçu du vin en cadot 
de la pa r t de Celle. 

A r é p . qu ' i l a connoissance q u e Celle por tâ t un j o u r u n e boute i l le de 
v in d i t du p a p e au concierge q u e lui r é p o n d a n t s 'off r i t de la porter , mais 
que Celle lui d i t qu ' i l a imai t mieux la por t e r l u i - m ê m e a t t endu qu ' i l avoit 
que lque chose à d i r e au concierge, qu ' i l r econnoi t diverses bouteil les p r é -
sen tées à ses yeux p o u r ê t re les m ê m e s que celles d u vin dord ina i re dont 
fait usage le ci toyen Cel le . 

A lui d e m a n d é ce qu ' i l pensoi t de l ' a d m i n i s t r a t e u r . 
A R . n i b ien n i ma l , q u e cependant il sait qu ' i l se soûle avec le c o n -

cierge , que tou te fo i s qu ' i l y v i en t il mange avec lu i , e t qu ' i l croit que ce 
n ' es t pas ainsi q u e do i t se condui re un a d m i n i s t r a t e u r . 

A lui d e m a n d é s'il peu t nous c i te r un j o u r ou il s 'est apperçu qu ' i l etoit 
pr i s de v i n . 

A r e p . qu ' i l ne pouvoit n o u s c i t e r un j o u r , mais qu ' i l le voyoit sou-
v e n t , q u ' u n d é t e n u m ê m e p o u r lui avoir reproché ce def fau t fu t t ransféré 
l e l endemain . 

Lec ture fai te aud i t c i toyen des déclarat ions , et de ses réponses, a dit 
icelles con ten i r vé r i t é y a pers is té e t a s igné après avoir approuvé cinq 
mots rayés comme nu l s . 

F A R O , COQCERY. » 

« Et de suite avons fait comparoî t re le c i toyen Scelle l 'avons in te rpe l lé 
d e n o u s déc la re r qu 'e l les é to ien t ses re la t ions avec l ' ex té r ieur e t qu'el les 
é t o i e n t les personnes qu il f r é q u a n t o i t le plus hab i tue l l ement dans la 
m a i s o n . 

A r e p . qu ' i l n 'avoit de relat ions à l ' ex té r i eu r qu 'avec sa fille na tu re l l e 
qu i d e m e u r e r u e de provence n" 27 chez le ci toyen Bataille son oncle 
vivant de son b ien , qu ' i l reçoit encore son vin et son l inge du n o m m é 
Anto ine son h o m m e d e confiance de c h e z lui . 

A lui d e m a n d é s'il connoit le c i toyen Allin aussi dé tenu e t qu 'el les 
conversat ions ils on t ensemble . 



SA VIE ET SES ÉCRITS POLITIQUES. J, XXXIX 

A R. qu ' i l ne connoit Allain q u e depuis qu'ils sont à Lazare, et qu ' i l s 
n 'avoi t aucune conversat ion l iée n e le voyant q u e pour le d i n e r . 

A lui demandé s'ils n ' o n t pas par lé quelquefois de d ivers députés , 
n o t a m m e n t de r o b e s p i e r r e , Colot dherbois e t au t r e s . 

A répondu qu' i ls n ' en on t j amais p a r l é e n bien ni en mal . 
A lui d e m a n d é s ' i ls ont eu que lques e n t r e t i e n s su r la Comité de salut 

public e t de s û r e t é géné ra l , e t si allin n 'a pas quelquefois exalé son 
mécon ten t emen t con t r e lesdits Comités . 

A r . que le c i toyen allin a pu t se t r o u v e r m é c o n t e n t de sa dé tent ion , 
m ê m e il l 'a pu d i re , mais qu ' i l n 'a j a m a i s par lé con t r e le Comité de Salut 
public e t de sû re t é généra l . 

A lui demandé si Allain n ' a pas t é m o i g n é p lu s i eu r s fois le désir de 
s ' évader . 

A r . qu ' i l n ' e n a nul le connoissance. 
A lui demandé si Allain n 'a pas di t en sa présence q u e tou t s les 

dé tenus se ro ien t gui l lot inés tel e to i t le vœu des deux comités r éun i s . 
A r . qu 'a l l in avoit pu d i r e p lus i eu r s fois qu ' i l paroissoit que tous les 

dé tenus seroient gui l lot inés . J e lui observé q u e ceux qui n 'avoient aucun 
reproche pouvoient ê t r e sans inqu ié tude . 

A lui demandé si cependan t lui r é p o n d a n t n ' avo i t pas t émoigné le 
désir de l 'évasion ayant é té é f rayé p a r les discours d ' a l l a in . 

A r . q u ' u n h o m m e de son âge n e se laissoit poin t e f f raye r p a r un 
jeune h o m m e c o m m e celui - là , s u r t o u t a t t e n d a n t sa l iber té à chaque 
instant . 

A lui d e m a n d é s ' i l n ' a pas é t é quest ion e n t r e u x de sier un bareau 
d 'une fenê t re du co r r ido r du p r e m i e r d o n n a n t sur les te r rasses . 

A r . qu ' un j o u r é tant à d ine r avec les c i toyens g a u t i e r , i s n a r d , al lain, 
Coquery il fu t dit que si on vouloit s ' évader de la maison il seroi t for t 
aisé en me tan t u n e p lanche qui correspondroi t de la f enê t r e du co r r i do r 
du p r e m i e r à la te r rasse , que coquery p r é s e n t dit mais il faudra i t s ier au 
moins u n ba reau , et pour cela fa i re il faudrai t u n e sie d 'ho r loge r , ce 
propos est t o m b é et j e n ' e n ai j a m a i s e n t e n d u repar le r . 

A lui observé qu ' i l é lude et qu ' i l ne répond pas à la ques t ion pr inc ipale 
qui est l 'offre qui a é t é fai te de neu f mi l le l i v r e s . 

A r . qu ' i l d é c l a r a i t ' n ' e n avoir j a m a i s eu nul le connoissance , et q u e si 
l 'offre en a été fa i t t e ce n 'a jamais é t é en sa p résence , qu ' i l a servi la r é -
publique d e p u i s le c o m m e n c e m e n t de la g u e r r e en qua l i t é inspec teur 
général des effe ts mil i ta i res des a r m é e s de r é s e r v e e t de l ' i n t é r i eu r ainsi 
qu'en celui d ' e n t r e p r e n e u r généra l des far ines des hôpi taux mi l i ta i res 
fix et ambulan t s de la r é p u b l i q u e . 

A lui demandé si le concierge n e lui r eme to i t pas des l e t t r e s le j o u r de 
décade comme d ' a u t r e s j o u r s . 

A r . qu'il n 'avoi t j a m a i s reçu de le t t res les j o u r s de décade e t qu ' i l 
se trouvoit soumis à la r è g l e géné ra l e . 

A lui demandé s'il n 'a j a m a i s of fer t du vin au conc ie rge . 
A r . que non . 
A lui demandé s'il n e lui en avoit j ama i s po r t é lu i -même. 
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A r . que non . 
Lec ture fai te i lu.li t in te r roga to i re a dit icelui y con ten i r vér i té y a 

pers is té e t a s igné après aveir a p rouvé dix mots rayés nuls . 
S C E L L E , F A R O . B 

« Et de su i te avons fait compara î t r e le c i toyen j ean françois g a u t i e r a 
lui d e m a n d é s'il connoit le citoyen al lain, e t si ledit allain ne lui a parlé 
d i f fé ren tes fois de robesp ie r re e t du comité de Salut publ ic . 

A r é p . qu ' i l j u r o i t qu ' i l n 'avoi t j amais e n t e n d u par ler du Comité de 
Salut publ ic ni de robesp ie r r e , que d 'a i l leurs il n 'y a que qu inze jou r s 
qu ' i l s d inen t ensemble . 

A lui d e m a n d é qu 'e ls sont les pr incipes que professent ledit Allain, 
s ' il n 'a pas t émoigné p lus ieurs fois le dés i r de s 'évader de p r i son . 

A r . qu ' i l avoit souven t m o n t r é de l ' impat ience d ' ê t r e dé tenu , mais 
que c 'é to i t de n ' ê t r e pas j u g é , e t non con t re les autor i tés cons t i -
tuées . 

A lui d e m a n d é si l ' admin i s t r a t eu r de la pr ison donnoi t des o rd res sé -
vères, e t s'il le donnoi t tou jours avec le sang frois que doit avoir un 
républ ica in . 

A répondu que l ' admin i s t ra teur se conduisoit b ien et que toute fois qu'il 
avoit par lé il avoit t o u j o u r s mis la raison que sa place imposoi t . 

Lecture faite des demandes e t réponses a di t icelles con ten i r vér i té , y 
a pers is té e t a s igné ap rès avoir approuvé un mot nu l . 

G A U T H I E R , F A R O . » 

« Et de su i t e est comparu le ci toyen des Isnard aussi d é t e n u a lui d e -
mandé s'il connoit le ci toyen Allain quel sont les propos inciviques qu'il 
se ser t soit envers les d é p u t é s n o t a m m e n t robesp ie r r e ainsi que Collot 
dl ierbois e t d ivers au to r i t é s const i tués , qu ' i l ait à nous r épondre avec 
f ranch ise . 

A répondu qu ' i l connaissoit le ci toyen allain c o m m e é t an t son compa-
gnon de c h a m b r é e , qu ' i l a pu p a r l e r c o n t r e robesp ie r re , m ê m e qu ' i l l 'a 
e n t e n d u par le r souvent con t re ce d é p u t é dans des mouvements de 
vivacité. 

A lui d e m a n d é ce qu ' i l lui a e n t e n d u d i re con t re ce député . 
A r épondu qu ' i l avoit en t endu d i re au c i toyen allain que robesp ie r re 

n ' e to i t pas juste et qu ' i l ne se rapelle pas du res te . 
A lu i d e m a n d é s'il n 'avoit pas e n t e n d u d i r e pa r allain que robespierre 

é toi t un scéléra t , que tous les d é t e n u s sero ient guillotinés tels eloit le 
vo3u des 2 comités r éun i s . 

A r épondu qu'allait i l 'avoit di t diverses fo i s . 
A lui d e m a n d é combien ils é to ien t lorsque allain a p ro fé ré ces 

paroles . 
A r é p o n d u qu ' i l s e to i en t à d iner au n o m b r e de q u a t r e qui etoient allain, 

de scelle, gau th ie r et lui répondant . 
A lui d e m a n d é quel j o u r on lit la proposit ion de scier un bar reau pour 
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sévader par la f enê t r e du co r r ido r du p r e m i e r vis-à-vis la t e r rasse , 
qu'els furent ceux qui o f f r i r e n t neuf mi l le l ivres pour la reus i t te dud i t 
projet . 

A rép . qu'il ignoroit le j o u r que ce t te proposi t ion f u t fai t te a tendu 
qu'il n 'é toi t pas p r é s e n t , mais qu ' i l en a e n t e n d u pa r l e r depuis par un des 
camarades, qu ' i l ignore p a r e l e m e n t ceux qu i on t o f fe r t la somme de 
neuf mille l ivres a t t e n d u qu ' i l ne veu t c o m p r o m e t t r e p e r s o n n e sans ê t r e 
t rès-sûr . 

A lui d e m a n d é les noms d e s e x p r e t r e s qu i f r e q u a n t e n t a l la in. 
A r . un n o m m é h e b e r t e t u n n o m m é D u c o u d r e t . 
A lui demandé s'il a connoissance q u e le n o m m é De Scelle a i t donné 

diverse fois du vin au conc ie rge , e t si le concierge n ' a pas beaucoup plus 
d'égards pour les gens aisés, q u e p o u r la c lasse ind igen te . 

A R. que n ' é t a n t pas souvent dans sa c h a m b r e il n ' a pu découv r i r les 
cadots q u e p o u v o i t faire de scelle au concierge, q u e q u a n t à la condui te du 
concierge il s 'es t apperçu qu'il avoit en e f fe t p lus d 'égards pour les gens 
aisés que pour les sans-culottes, q u e n é a n t m o i n s il n 'avoit r i en à d i r e 
contre lui . 

A lui d e m a n d é si l ' admin i s t r a t eu r se compor to i t d ' u n e m a n i è r e à l e u r 
inspirer le respec t d u s aux au to r i t é s cons t i tués . 

A r . qu ' i l se conduisoi t pa r fa i t ement bien et d ' u n e man iè r e à adouc i r 
le sort des pr i sonniers avec l ' i n t ég r i t é d ' un h o m m e p r o b r e et j u s t e . 

Lecture faite des demandes et r éponses a d i t icel les conteni r vér i té y 
persiste e t a s igné après avoir approuvé t ro is mots rayés nu l s . 

P E S I S N A R D , F A R O . » 

. t 

« Et de suile est comparu le c i toyen allain. 
A lui d e m a n d é qu 'el les sont les pe rsonnes qu ' i l f r équen te dans la 

maison. 
A r . qu ' i l f r é q u e n t e Maldagne e t Rahoul t . 
A lui demandé d 'où lui p rov iennen t les l ivres qu ' i l a, que l le sont ceux 

qui en ont facilité l ' en t r ée . 
A r . que les l ivres p rov i e nne n t de chez lui e t que c 'es t sa soeur qui 

les lui a envoyé à la force. 
A lui demandé avec qu 'e l le pe r sonne il cor respond à l ' ex té r ieur . 
A répondu avec sa soeur s eu l emen t et qu ' i l y a hu i t j o u r s qu ' i l lui a 

écrit. 
A lui demandé que l est le ci toyen a u g u s t e d u q u e l il s ' i n fo rme souvent 

dans ces let tres. 
A r . qu' i l avoit un f r è r e qu i s ' appe l le augus t e e t q u e c 'es t de lui seul 

qu'il demande des nouvel les . 
A lui demandé s'il n 'avoit pas eu des re la t ions avec valady. 
A r . que oui e t q u e c ' é to i t celle de l ' ami t ié . 
A lui demandé s'il n 'a pas c o m m u n i q u é à q u e l q u e s dé tenus le dés i r 

ardent de s 'évader de la maison Lazare. 
A r . que non. 
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A lui d e m a n d é que l es t ce lui qu i fit la proposit ion de scier un ba r reau 
à la fenê t res du cor r idor d u p r emie r devant la t e r rasse . 

A r é p o n d u qu ' i l ne connoit pas de semblables proposi t ions . 
X lui d e m a n d é s'il n'a pas quelquefois t é m o i g n é l ' envie d ' a le r en 

e spagne . 
A r . qu ' i l n ' avo i t t émoigné aucun dés i r de sor t i r de f rance . 
A lui d e m a n d é qu 'e l le sont ces op in ions sur Robespier re . 
A r é p o n d u qu ' i l n 'avoi t poin t d 'opinion sur Robesp i e r r e , q u e d ' a i l l eurs 

on n ' a poin t d 'opinion en pr i son . 
A lu i obse rvé qu ' i l a d i t q u e tous les d é t e n u s sera ien t gui l lot inés , te ls 

é toi t le voeu des deux comités r éun i s . 
A r épondu qu ' i l n 'avoi t j a m a i s par lé de cela, m ê m e qu ' i l ne connoit 

pas Collot dherbo i s , que l 'orsqu ' i l a par lé de robespierre ce n 'a é té 
q u ' i n d i f f e r e m m e n t . 

A lui d e m a n d é quel es t le citoyen avec leque l il é toi t for t lié il y a 
envi ron trois mois e t avec lequel il e to i t d é t e n u . 

A r . que ce c i toyen se n o m m o i t a u b e r t i m p r i m e u r d e m e u r a n t r u e des 
p r e l r e s S t P a u l . 

A lui d e m a n d é p o u r q u o i il a dit lo rsqu ' i l a sçu la l ibe r té de ce citoyen 
il d i t m o n ami est en l i b e r t é , j e n e serai plus long t e m s en p r i son . 

A r . q u ' é t a n t en pr ison pour la m ê m e cause, e t q u e n e s ' é tan t point 
t r o u v é d e c h a r g e cont re son ami il croyoit pa re i l l emen t ê t r e mis aussi 
e n l ibe r t é . 

A lui obse rvé qu ' i l n o u s a di t p lus h a u t qu ' i l n e correspondoi t qu 'avec 
sa m è r e et sa s œ u r , e t q u e cependan t il écrivoit j ou rne l l emen t à ce 
n o m m é a u b e r t . 

A r . qu ' i l n ' a j a m a i s écr i t a u ci toyen a u b e r t . 
A lui d e m a n d é qu ' e l l e opinion il a émis sur les j o u r n é e s du t r en t e un 

mai e t su r d i f f é r e n t s t roub les q u i on t eu l ieu dans la -Républ ique , ainsi 
que dans sa sect ion. 

A r . qu ' i l n ' avoi t poin t pa r l é le t r e n t e u n may malgré qu ' i l eut d e -
m a n d é la parole , que q u a n t a u x t roubles qui on t eu lieu dans la r é p u -
b l ique , il n 'avoi t po in t émis d 'op in ion , e t q u e dans sa section il a cru 
devoir par ler en h o m m e l ibre , qu ' i l se se ro i t d i spensé de par le r si son 
opinion eut é té généra le . 

A lui demandé quel est le sens de ces d iscours . 
A r . que son opinion é to i t à lu i , et qu ' i l s ' e s t c ru l ibre de l émet t re dans 

le sens q u e sa raison lui a d i c t é . 
A lui d e m a n d é s'il a f r é q u e n t é les Jacobins e t s'il etoit de leurs 

opinions . 
A r épondu qu ' i l n 'a j ama i s é t é aux Jacobins , e t q u a n t à leurs opinions 

cela le r ega rdo i t . 
Lec tu re faite des déclara t ions e t de ses réponses a d i t icelles c o n -

t en i r vé r i t é , y a pe r s i s t é e t a s igné ap rès avoir approuvé six mots rayés 
nu ls . 

F A R O , C . M . ALLAIN. 
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« Pa r rellexion avons observé a u ci toyen qu ' i l avoit o f fe r t cinq l ivres à la 
c i toyenne Belleville commiss ionna i re d e la maison, a r épondu q u e r i e n 
n ' é to i t plus faux e t qu ' i l n e connoissoi t pas la d i t t e f e m m e e t a s igné. 

F A R O , C . M . A L L A I S . I> 

a De su i t te avons in te rpe l lé le concierge s u r d ive r s ques t ions que n o u s 
avons cru devoir lui fa i re . 

A lu i d e m a n d é quel est l ' o rd re qu i s ' obse rve dans la maison s'il a soin 
de fa i re des visites cont inue l les a le f le t de r e t i r e r toutes a rmes , couteaux, 
sizeaux, rasoirs out i ls t r a n c h a n t s c o m m e le veut l ' a r r ê t é du comi té de 
sû re té géné ra l . 

A r , q u e depuis la v is i te fai te p a r les a d m i n i s t r a t e u r s ' il a oté à tous 
les dé tenus ar r ivans dans ce t te maison t o u t ce dont il es t ques t ion , q u e 
quant à la visite qu ' i l a fait dans la c h a m b r e il a c ru devoir l eur laisser 
à chacun u n cou teau cassé q u e c e p e n d a n t il n 'y avoi t q u ' u n cou teau que 
par c inquan te personnes . 

A lui demandé s'il avoit connoissance qu ' i l y eu t que lque conspira t ion 
d 'hourdy dans la maison, qu 'e l le d é m a r c h e s il a fa i t pou r s 'en assurer e t 
ins t ru i re l ' admin is t ra t ion , e t pourquoi les communica t ions par l e t t r es sont 
établis avec au t an t de fac i l i té . 

A r . qu ' i l n ' a appr i s q u e par Manini qui écr ivi t au comi té de sû re t é 
général une dénonciat ion c o n t r e le n o m m é allain qui devai t p rof i t e r d ' u n e 
nui t sombre pour sévader , qu 'à cet e f fe t il lit posser deux sent inel les de 
plus à l ' endro i t i nd iqué par le n o m m é m a n i n i , qu ' i l en donnâ t avis au 
citoyen Bergot a d m i n i s t r a t e u r 2 , que q u a n t à la co r respondance s'il es t 
parvenu que lques le t t res ce n'a é té qu 'à la f aveur de la n o u r r i t u r e , e t 
que lorsque la table c o m m u n e se ra é tabl ie , t ou t e communica t ion sera 
invar iab lement i n t e r cep t ée . 

A lui d e m a n d é pourquoi dans les fonct ions délicates à lui conliés il s e 
prend souvent de vin. 

A répondu qu ' i l n e boit j ama i s , que ce n e peu t ê t r e q u e par u n excès 
de fa t igue e t un ve rd de vin qui peu t l 'avoir p u t fa i re pa ro i t r e é tou rd i , 
et que cela n e se r é p é t é pas. 

A lui d e m a n d é s'il f o u r n i t du vin aux dé tenus . 
A r . q u e n o n . 
A lui d e m a n d é s'il n ' i l n ' e n a pas fait ven i r il y a q u e l q u e t e m s deux 

pièces. 
A répondu que non, qu ' i l est b ien venu d e u x d e m i s - m u i d s de c id re 

pour les dé t enus de la municipal i té d 'angivi l ie rs . 
A lui d e m a n d é s'il n 'a point reçu que lques boute i l les du vin d u ci toyen 

• de Scelle. 
A répondu que non . 

1 11 fait allusion à la visite, suivie de perquisitions dans les cellules, faite 
eu floréal, à Saint-Lazare, par des administrateurs de police. 

4 Bergot était l 'administrateur de la prison. 
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A lui d e m a n d é s'il a les m ê m e s égards pour les ci toyens ind igen t s c o m m e 
pour les p lus aisés. 

A r é p o n d u qu ' i l les t ra i to i t éga l emen t . 
A lui obse rvé q u e c e p e n d a n t il avoit m o n t r é de l ' e m p r e s s e m e n t e n -

vers deux d é t e n u s e n l eu r proposant de fa i re b o u c h e r u n e p o r t e e t d 'en 
fa i re o u v r i r u n e a u t r e si cela leurs é to i en t agréab les . 

A r . qu ' i l n 'avoi t aucune connoissance de cela que cependant il lui 
avoi t é t é proposé par la marqu i se de Mailly de fa i re ouvr i r u n e po r t e à 
ses f ra is pour a u g m e n t e r le local e t qu ' i l n 'y avoit pas consent i . 

A lui d e m a n d é pourquoi il a r e t i r é u n n o m m é ducoudra i d ' u n endroi t 
ou il étoit pour le m e t t r e clans u n e n d r o i t mal sein, et loger à sa place 
d e u x ci toyens aisés . 

A r . q u e ducoudra i occuppant u n e c h a m b r e seul , e t n e voulant avoir 
pe rsonne avec lu i , qu ' i l a disposé de la c h a m b r e pour y m e t t r e deux 
c i toyens , e t a r e m i s le c i toyen ducoUdray au m ê m e é tage , e t dans un 
e n d r o i t aussi se in , e t qu ' i l répond q u ' o n ne peu t lui p rouver qu ' i l ait 
l'ait i n jus t i ce à q u e l q u ' u n , qu ' i l s ' engage de p lus de r edoub le r de zèle 
dans les visites o rdonnées par le Commi t é de sû re t é géné ra l pour r e t i r e r 
aux d é t e n u s a rmes , cou teaux et outi ls t r anchan t s qu ' i l se r e n d r e s p o n -
sable de tou tes négl igences à cet éga rd , e t qu ' i l en r end ra compte 
sous c inq j o u r s à l ' adminis t ra t ion de police d e la d is t rac t ion desdits 
out i l s . 

. Lec tu re fai te çludit in te r roga to i re a dit icelui con ten i r vér i té y a pers i s té 
et a s igné . 

S E M É , F A R O . » 

« Avons de su i t e fait corr paro i t re devan t n o u s le greff ier de ladi t te 
maison d ' a r r ê t et lui avons d e m a n d é depuis combien de t e m s il y etoit et 
que ce qu ' i l y avoit fait e n t r e r . 

A r . qu ' i l y e toi t depuis six mois , e t que c'est un oncle concierge alors 
qu ' i l y avoit fa i t e n t r e r . 

A lui d e m a n d é s'il connoi t le n o m m é allain e t quel sont les l ivres qu'il 
lui a fait passer . 

A r . qu ' i l le connoissoit de nom mais qu ' i l n ' a j amais fait passer de 
l ivres à qu i q u e ce f u t . 

A lui demandé s ' i l est à sa connoissance q u e le concierge vende du 
v in . 

A r . qu ' i l l ' ignore , mais que les gard iens e n venden t , e t que l u i - m ê m e 
en achète j o u r n e l l e m e n t , q u e ledi t v in se paye vingt sols la p in te i n d i -
s t i nc t emen t . 

Lec ture fa i t e dud i t in te r roga to i re a d i t icelui conteni r vér i té y a persisté 
e t a s igné . 

R I D O N , comm. greffier, F A R O . D 

A la suite de cette enquête, l'administrateur Faro se transporta à la 
force pour interroger un malheureux commissionnaire, incarcéré 
pour avoir fait passer une lettre à un prisonnier. 
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Et il fut dressé procès-verbal de son interrogatoire1. 

« Ce jourd 'huy v ing t -qua t r e m e s s i d o r , l ' an 1 ' de la Républ ique F r a n -
çaise, une et indivisible, Nous a d m i n i s t r a t e u r s au d é p a r t e m e n t d e police 
sommes transportés à la maison d i t e la Fo rce , avons fa i t comparo i t r e d e -
vant nous Jacques Clair Goudal l ier , d é t e n u , l ' avons in te rpe l lé de n o u s 
déclarer a v e c f r anch i se si, lo r squ ' i l étoit commiss ionna i re à la maison 
d 'a r rê t Lazare, il y avoit connu le n o m m é Allain, quel le re la t ion il a eu 
avec lui, et à qu i il a po r t é ses l e t t r e s . 

A r . qu ' i l connoissoit le n o m m é Allain m ê m e avant d ' ê t r e à la maison 
de dé tent ion , qu ' i l n ' e u t a u c u n e relat ion avec lui q u e de lui por t e r son 
b o i r e e t son mange r , qu ' i l n ' a po r t é que des bi l le ts visés pa r le concierge 
à la sœur d'Allain. 

A lui d e m a n d é s'il n ' e n a po in t por té pour Allain à un a u t r e d é t e n u 
dans une a u t r e maison. 

A r . qu ' i l n ' en avoit j ama i s p o r t é à d ' au t r e qu 'à la s œ u r d 'Allain, e t qu ' i l 
déc la ra i t la vé r i t é . 

A lui demandé s'il n 'a point fait passe r de l ivres au n o m m é Allain, e t 
quelles é to ient les pe rsonnes qu i lui r e m e t t o i e n t les l iv res . 

A r . qu ' i l en avoit fait passer , mais que lesdi ts livres é toient visés p a r 
le concierge avant l eurs in l roduct ions , que les l ivres étoient remis par la 
sœur d 'Al la in . 

A lui demandé p o u r q u o i mot i f il étoit d é t e n u . 
A r épondu pour avoir fait passer u n e l e t t r e s e c r e t t e m e n t d ' u n dé t enu 

au n o m m é le Gai, l ibra i re , c royant r e t o u r n e r le s u r l e n d e m a i n chez le Gai • 
pour y chercher la réponse, il l'ut a r r ê t é p a r le commis d e l e Gai e t c o n -
dui t .au Comité de s û r e t é g é n é r a l e q u i l 'envoya à la Force , où il es t depuis 
ce m o m e n t . 

Lecture fai te des déclarat ions e t de ses réponses , a di t icelle con ten i r 
vér i té , y a pers i s té et a s igné après avoir approuvé t ro is mo t s r ayés 
nu ls . » 

CBESSOM, GODDAILLIER, F A R O . 

Le jour même, les administrateurs de police adressèrent au Co-
mité de sûreté générale la copie des procès-verbaux accompagnée du 
rapport suivant 2 : 

COMMUNE DE P A R I S . 

Le 2i mess idor , l 'an 2 e de la R é p u b l i q u e França ise u n e e t indivisible, 

Aux représentants du peuple composant le Comité de sûreté générale. 

« Citoyens r e p r é s e n t a n t s , 
« D 'après la dénonciat ion à vous ad ressée p a r Maniny cont re Allain, d é -

t enu en la maison d ' a r r ê t de Lazare, e t à nous r e n v o y é e par le Comité, 

* Pièce inédite. 
* Pièce inédite. 

<7 
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l ' un de nous s'est t r a n s p o r t é à la di te maison d ' a r r ê t , où il a fait subir à 
divers d é t e n u s les in t e r roga to i r e s dont nous vous envoyons ci-joint copie . 
Vous y ver rez q u e t ro is ou qua t r e déposi t ions s 'y r éun i s sen t cont re le 
n o m m é Allain, qui est accusé d 'avoir t e n u des propos i n f â m e s contre des 
r e p r é s e n t a n t s fidèles à la cause du peuple e t d 'avoir cherché à semer 
l ' a l a rme d a n s la pr ison, et qu ' i l p a r a î t q u e neuf mi l le l ivres o n t é t é of fer tes 
à u n des dénonc ia t eu r s pour favoriser un p r o j e t d 'évas ion . Deux ou trois 
a u t r e s individus sont aussi compromis dans ce t t e af fa i re , q u i n o u s para î t 
devoir ê t r e examinée de p rès par l ' accusateur publ ic du t r ibunal r évo lu -
t ionna i re . » 

Salu t e t f r a t e r n i t é . 

Les administraient s de police : 
F A R O , Q U E N E L , T E D R L O T , C R E S S O N , H E N R Y , B E N O I T , IÎEMY e t X . 

Att reçu de ce rapport et des procès-verbaux, dont les minutes • 
restèrent à l'administration de la police, lo Comité de sûreté géné-
rale dut soumettre ce commencement de procédure au Comité de 
salut public et appeler son attention sur la conspiration qui lui avait 
été dénoncée. Le Comité de salut public enjoignit donc à la commis-
mission des administrations civile, police et tribunaux, de faiçfe des 
recherches à Saint-Lazare afin de découvrir les conspirateurs. 

Ainsi, après cette enquête informe et ne reposant que sut' des 
faits insignifiants, les nommés Allain, Desisnard, Scelle et Gauthier 
étaient, aux jeux des administrateurs de police et des membres des 
Comités, convaincus de tentative d'évasion, de rébellion envers les 
autorités constituées et de complot contre la sûreté de l'Etat. Ce n 'é-
tait pasencore suffisant. Ace petit groupe de conspirateurs convain-
cus il fallait rattacher les suspects et les aristocrates, tous ceux qui, 
selon les termes du rapport d' i lerman, « servaient et devaient 
servir les diverses factions, les diverses conspirations. » Il fallait, 
avait encore dit Ilerman dans une phrase terrible du même rapport, 
« purger en un instant les prisons et déblayer le sol de la liberté ». 
On devait donc, après l'enquête Faro, grouper autour des quatre pré-
venus tous ceux qui à Saint-Lazare pouvaient être convaincus de ne 
pas avoir aimé et servi le gouvernement do la République et d'avoir mal 
parlé de Robespierre ou de Collot-d'IIerbois, c'est-à-dire tous ceux 
qui depuis la révolution s'étaient montrés modérés ou contre-révo-
lutionnaires. Il fallait ainsi procéder "a la confection d'une liste et 
pour cela favoriser la délation chez quelques détenus. Ce fut,non pas 

1 Signature illisible,. 
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l lerman, comme on l'a dit, mais l'adjoint Lanne qui fut chargé 
de faire' ces recherches. Il se rendit plusieurs fois à Saint-Lazare, 
interrogea, dans la chambre du concierge Semé, quelques-uns des 
détenus que celui-ci sans doute lui désigna, et parmi lesquels, o u -
tre Manini, étaient deux réfugiés belges, Robinet et Jaubert 

Nous possédons la première liste, telle qu'elle fut dressée par Jau-
bert et Robinet.Nous l'extrayons d'un mémoire deCharles Jaubert, 
adressé le 10 thermidor, anl l , aux administrateurs de la police muni -
cipale dela»ville de Paris. Les observations qui l'accompagnent sont 
précieuses, puisqu'elles nous font connaître les griefs qui furent arti-
culés contre les prisonniers et qui formèrent la seule base de l'accu-
sation. André Chénier y figure, et son nom est suivi d'une observa-
tion singulière. Il lui est reproché d'avoir recelé les papiers de 
l'ambassadeur d'Espagne et de les avoir soustraits aux recherches 
du Comité de sûreté générale depuis qu'il est à Saint-Lazare. C'é-
taient sans doute des papiers appartenant au chevalier d'Ocariz, qui, 
après le 10 août, avait remplacé le comte de Fernand Nunez, am-
bassadeur d'Espagne, avec le simple titre de chargé d'affaires. On 
sait les démarches que l'Espagne lit à plusieurs reprises en faveur 
de Louis XVI et les lettres écrites à ce sujet à la Convention par le 
chevalier d'Ocariz. Sur la seconde, la Convention passa à l'ordre du 
jour, dans la séance du 10 janvier. La première avait été lue dans 
la séance du 28 décembre. Il pourrait se faire qu'André Chénier 
n'eût pas été étranger à sa rédaction, car quelques phrases portent 
l'empreinte de sa main. En tout cas, il s'agissait sans doute de cor-
respondances échangées entre le chevalier d'Ocariz et plusieurs 
membres du parti constitutionnel, qu'André Chénier aurait, à Saint-
Lazare, longtemps dérobées aux recherches du Comité. 

Nous revenons à la liste de Jaubert et Robinet que nous repro-
duisons textuellement5 : 

1 Herman a toujours nié qu'il ait été à Saint-Lazare; Lanne, au contraire, 
a avoué y avoir été plusieurs fois, et Manini a affirmé le fait. Voyez les 
audiences du 16, du 17 et du 27 germinal, dans le procès de Fouquier-Tin-
ville. Lanne (Marie-Emnianuel-Joseph), juge au tribunal révolutionnaire, et 
adjoint aux administrations civile, police et t r ibunaux, fut condamné à mort 
le 17 floréai an 111. 

2 Voyez la lettre que,, plus tard, publia Jaubert , et où il essaya de se dis-
culper (Tableau des prisons de Paris, p . 164). Voyez encore la brochure 
intitulée : Assassinats commis sur quatre-vingt-un prisonniers de la pri-
son dite Lazare. 

5 Cette pièce est inédite. 
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Noms des détenus que nous croyons en notre âme et conscience cire 
ennemis du peuple et ne pas aimer le gouvernement actuel de ta 
République française. 

Defossé et sa f e m m e , ex-noble e t e x - c o n s t i t u a n t dn côté d ro i t . 
Gra indo rge , se disant comte de M e s n i l - D u r a n t , u n des r édac teu r s des 

Actes des Apôtres e t au t eu r d ' u n e l e t t r e inscr i te dans les j ou rnaux 
par l aque l l e il disait qu'il donna i t sa démiss ion p a r e e q u e l ' a rmée f r a n -
çaise n ' é t a i t plus composée que de b r i g a n d s . • 

F lav igny , se d isant comte , soupçonné d 'avoir é t é au Château le 10 août . 
Augé, officier de pa ix , accusé p a r sa section de dévouement à la cour . 
Dassy, e x - p r ê t r e . 
T r e n c k , e x - b a r o n , a u t e u r de t o u t e s les mauvaises nouvel les . 
But le r , amér ica ine , ex-noble , f e m m e d ' émig ré , accusée de cor respondance 

avec les émigrés e t d 'avoi r sauvé u n e mal le de papiers cont re - révolu-
t ionna i res . 

F l a v i g n y , e x - c o m t e s s e , f e m m e d ' é m i g r é , dénoncée par le concierge Semé 
pour t en i r dans sa c h a m b r e des r a s s e m b l e m e n t s d ' a r i s toc ra tes . 

Denisdaele , e x - b a r o n n e , 

F leur i , ex -marqu i se , , 
•Gigot Bois-Bernier , g r and v ica i re . 
Maillet, ex-noble , f e m m e d ' é m i g r é . 
B o u c h e t , secré ta i re de Bailly, au t eu r de l 'a f fa i re du Champ-de-Mars et 

de plusieurs au t r e s actions scélérates qu ' i l a conseil lées à Bailly. 
Malié, ex-noble , amér i ca in . 
Vergennes , p è r e et fils, ex-comte . 
Charleval , ex-noble , l i eu tenan t -co lone l de la g a r d e cons t i lu t ionnel le du 

t y r a n . 
Dagieux, ex-noble , off icier dans la ga rde du ty ran . 
Cambon , e x - n o b l e , f e m m e du prés iden t du par lement de Toulouse, d é -

n o n c é e par le concierge Semé de t e n i r dans sa c h a m b r e des r a s s e m b l e -
m e n t s d ' a r i s toc ra tes . 

Lagarde , ex-noble , officier aux gardes . 
S e r r e , g o u v e r n e u r de Chandernagor , f r è r e de Se r r e , dépu té , mis hors la 

loi ; il é ta i t u n des pr incipaux agen t s de la Gi ronde à Bordeaux. 
Bé ru l l e , ex-noble , p rés iden t du pa r l emen t de Bordeaux . 
Loyserolle père e x - n o b l e ; il a é t é p r o u v é q u e c 'é ta i t lui qui avait dit 

q u e les m e m b r e s de la Convent ion nat ionale par la ient c o m m e des a p ô -
t res e t se conduisaient comme des a n t h r o p o p h a g e s . 

1 II n'y a aucune confusion entre le père et le fils. Mais Loizerolle père ne 
figurera pas sur la liste générale, dite du comité, non plus que sur celle de 
Fouquier. Ce fut Loizerolle fils, seul, qui fut poursuivi; et ce fut Loizerolle 
père qui fu t jugé et exécuté. Nous reviendrons sur ce fait. 

Murs in , ex -comtesse ; 
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I.oyscrolle fils, ex-noble , a écr i t ces ve rs , lo r sque Durosoy fut c o n d a m n é : 

. . . Immortel Durosoy, 
Tu servis ton. pays et tu meurs pour ton rov! 

S a i n l - A g n a n , c i -devant duc . 
Sa in t -Agnan , c i -devant duchesse . 
D'Artigucs, ex -marqu i se , f e m m e d ' é m i g r é . 
Gauthier , e x - n o b l e , f e m m e d ' é m i g r é . 
Covin, ex-noble , g a r d e cons t i tu t ionnel d u t y r a n , é m i g r é . 
Dolch i , ex-comte italien, pens ionné des p r inces . 
Voyou, p r ê t r e , qui a r é t r ac t é son s e r m e n t . 
Coitrelle, e x - b a r o n . 
P é r i g o r d , e x - c o m t e s s e , f e m m e d ' é m i g r é . 
Toussainl -Megnier , p r ê t r e . 
Léonard Sel los , p r ê t r e . 
Kœsman , ex-noble , consei l ler au p a r l e m e n t de Par is . 
Kœmaden, e x - c o m t e , b re ton , s o u t e n e u r du par t i royaliste aux spectacles , 

persécu teur des pa t r io te s . 
Longchamp, ex-noble , qu i disait q u ' o n n e pouvait p lus t r ouve r de la 

bonne compagnie q u ' e n pr i son . 
Nous croyons que les indiv idus , don t nous venons de t ranscr i re les noms , -

sont des ennemis du peuple , du g o u v e r n e m e n t républ icain e t r é v o l u t i o n -
na i re ; nous n'avons pas de p reuves ma té r i e l l e s qu i é tab l i s sen t cette c o n -
viction, elle es t acquise par des r e m a r q u e s q u e nous avons fai tes . 

Elles consis tent d 'avoir vu les nobles , les p r ê t r e s se r e c h e r c h e r , v iv re 
ensemble e t s e défier de ceux qu' i ls c royaient pat r io tes , en les dés ignant 
c o m m e des espions. 

Souvent l e s p r ê t r e s e t les nobles se g roupa ien t dans les cor r idors , soit 
pou r causer, soit pou r l i r e les g a z e t t e s ; q u a n d il y avait de mauva ises 
nouvelles, ils p rena ien t un ton goguenard , ils r i a i en t , e t q u a n d il y en 
avait de bonnes , ils c h e r c h a i e n t à les discrédi ter ou à les r évoque r en 
doute , et , lo rsque nous venions à passer, il se faisai t un profond si lence. 

Chaque j o u r on inventa i t des nouvelles désas t reuses , t a n t ô t l ' a r m é e du 
Nord étai t en pleine d é r o u t e , t an tô t l ' e m p e r e u r voulai t bien m é n a g e r les 
Français ; Trenck débi ta i t qu ' i nce s sammen t c e n t mille Valaques m o n t e -
ra ien t à cheval pour envahi r la F rance . On avait soin d e d é b i t e r toutes ces 
nouvel les à l 'orei l le avec un air de m y s t è r e . Chacun fuyai t quand ils nous 
voya ien t . 

Il existe encore u n indice d e l à ha ine que les p r ê t r e s et les nobles p o r -
ten t à la révolu t ion , car nous avons r e m a r q u é qu ' aucun d ' eux ne t ient le 
langage des pa t r io tes ; s'il leur é c h a p p e le m o t d e ci toyen, c 'est pa r r é -
flexion et v i s -à -v is du gu iche t i e r ou v i s - à - v i s des c i toyens vivant de l eur 
t ravai l . 

Lors du d é v e l o p p e m e n t de la conspi ra t ion d e Rons in , les nobles e t les 
p r ê t r e s n o u s dé s igna i en t c o m m e l e u r s complices , n o u s qui avions d é -
noncé ce complo t , t ro is mois avant qu ' i l f û t connu de la na t ion , et au p é -

9• 
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r i l de n o t r e v ie . Eh b ien , les p r ê t r e s et les nobles d i r en t que nous avions 
voulu égorger les pa t r io tes , e t c 'é ta ient eux qui seuls alors p r é t e n d a i e n t 
ê t r e les pa t r io tes dés ignés pour ê t r e égorgés , t and i s qu'il est connu que 
les l is tes faites p a r Rons in é ta ient composées de pa t r io tes s u r lesquels il 
ne pouvait c o m p t e r pour ré tab l i r la ty rann ie e t don t il voulait se JGfaire 
e n les fa i san t m a s s a c r e r par les nobles e t les p r ê t r e s dont il secondait 
les i n t e n t i o n s en voulant ré tab l i r la royau té . Ces nobles , ces prêt res n o u s 
i n s u l t è r e n t de tou tes les man iè r e s et f i ren t des effor ts incroyables p o u r 
cause r un m o u v e m e n t dans la pr ison. Nous déclarons ' h a u t e m e n t que 
n o u s n ' é t ions pas dupes de l e u r condu i t e , que n o u s é t ions d é t e r m i n é s à 
t o u t souf f r i r pou r dé jouer l eu r s p r o j e t s , et u n de nous en f u t qui t te 
p o u r u n coup de poing qu ' i l n e rend i t pas. Et ma lg ré qu ' i l lû t enf in 
connu q u e c 'é ta i t n o u s qui avions sauvé la Convent ion na t iona le en d é -
nonçan t les complots d e l i o n s i n , les p r ê t r e s e t les nobles con t inuè ren t à 
n o u s év i t e r e t à ave r t i r les nouveaux venus que nous é t ions des espions 
don t il fal lai t se déf ie r . 

JAÏÏBERT, R O B I N E T . 

Noms ajoutés à notre liste, écrits par Robinet par ordre du citoyen 
Herman dans la chambre du concierge Semé : 

Crequ i -Mon tmorcncy , e x - c o m t e . 
Rouché , a u t e u r du p o ë m e des mois . 
André Chénier , avait recélé les papiers de l ' ambassadeur d 'Espagne et [les 

avait] sous t ra i t s aux reche rches du Comité de sû re t é généra le , depuis 
qu ' i l é ta i t à la maison Lazare . 

B lanchard , commissa i re o r d o n n a t e u r , ex-noble . 
Brognard , p r ê t r e . 
Bosse t , officier de la garde d u t y r an . 
B roque t , p r ê t r e n o n a s s e r m e n t é . 
Dervi l l i . 
Égal i té . 
Oude lo t , e x - c o m t e . 
Jozeau , sec ré ta i re de Pé t ion . 
Monta lember t , e x - m a r q u i s . 
Gastel, e x - n o b l e . 
Louise Laval, abbesse de M o n t m a r t r e . 
Moncrif , e x - n o b l e , ga rde du t y r an . 
Copin, e x - n o b l e . 
Coess in-Laberaye , é m i g r é . 
Dul isse . 
Bourdei l le , e x - n o b l e . 
T r u d a i n e f r è r e s , consei l lers au p a r l e m e n t . 
Maillé, son fils, son n e v e u , dont le p è r e a é t é blessé au Châ teau , le 10 

aoû t . 
Enfan t , p r ê t r e . 
Duclos. 
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Cette liste, quin'était pas complète encore, ne fut pas dressée dans 
un seul jour. Lanne vint plusieurs fois à Saint-Lazare, comme il 
l'avoda plus tard. A chaque séance on travaillait aux listes. Le gref-
fier Ridon était présent et consultait le registre d'écrou. Pendant 
que se tramaient ces odieusessnachinations, les faiseurs des listes, 
Manini, Coquery, Jaubert, Robinet et quelques autres comparses plus 
obscurs, tels qu'un nommé Seimandy, promenaient insolemment 
la terreur dans-la prison; ces pourvoyeurs de l'échafaud vendaient 
des faveurs et des grâces. Durant les quelques jours que Lanne mit 
à achever son enquête, les listes se diminuèrent 011 s'augmentèrent 
au gré de la vénalité de ces misérables. Mademoiselle de Coigny, la 
Jeune Captive du poète, et Montrond obtinrent d'être effacés rnoven-
nant une somme de cent louis. Une bouteille d'eau-dc-vie offerte à 
Robinet sauvale comédien Joly. Les nommés Dùroure, Mollin, Martin, 
Poissonier père, Delmas, Duparc, Legaie, Pardailhan, Glatigny, 
Ilassolav et sa fille furent mis à contribution; et c'est par le même 
moyen que Millin échappa à l'échafaud. La dernière fois que Lanne 
vint à Saint-Lazare, c'était le 2 thermidor. Ce jour-l'a la liste gé-
nérale fut définitivement arrêtée. 

Or un témoin oculaire, Dusaulchoy, affirme4 qu'un jour Rebi-
net, « lui montra une liste de quatre-vingt-deux individus. » 
Ce chiffre est important, car il est d'une remarquable précision. Eh 
bien ! cette liste fatale, qui devait envoyer tant de victimes à l'écha-
faud, nous en possédons une copie2 , faite dans le bureau du Comité 
de salut public, circonslance sur laquelle nous reviendrons plus loin. 
Elle est composée de quatre-vingt-deux individus, comme l'avait dit 
Dusaulchoy, et certaines observations qui accompagnaient quelques 
noms sont, en outre, une preuve irréfragable que cette liste est la 
copie textuelle de celle que dressèrent Manini, Jaubert et Robinet. 

Voici cette liste, dont nous numérotons les noms, et que nous co-
pions textuellement s , sauf une ligne qui contient une abominable 
calomnie inutile à reproduire : 

1 L'agonie de Saint-Lazare, sous ta tyrannie de Robespierre, par Du-
saulchoy; voyez page 57. 

2 Ce n'est pas la liste elle-même, et ce détail a son importance. En effet 
Dusaulchoy, qui paraît avoir bien regardé1, et qui est précis sur le chiffre des 
noms, dit qu'elle se terminai t par une observation de Jauber t et Robinet. Or 
la liste que nous avons n'est terminée par aucune observation. 

5 Cette pièce est inédite. Nous renvoyons à la liste suivante quelques-unes 
des observations que méritent certains noms. 



I .XXX ANDRIi CflÉNIEB. 

1 Selle, e x - c o m t e ^ e t e n t r e p r e n e u r des far ines , a o f fe r t C,000 livres. 
2 Got l i ier , e x - p a g e , a of fer t 5 ,000 l ivres . 
3 Alain, i n s t i t u t e u r . 
4 I s n a r d . 
5 Conten t , a b b é . » 
G Duelos, c i -devan t chevalier de Sa in t -Louis . 
7 Sma , c i -devan t secré ta i re du t y r a n . 
8 H é b e r t , p r ê l r e . 
9 Raoul . 

1 0 Gigot, g r a n d - v i c a i r e . 
11 R e g n a r d , dit Decoudré , ancien comm™ des g u e r r e s . 
12 Dassy, ex -abbé . 
1 5 Campigny . 
14 Malgane, e x - c u r é . 
1 5 Duquel , e x - c u r é . 
1G Trenk , c i -devan t b a r o n . 
17 P r i n p r i n , p rofesseur de m a t h é m a t i q u e s . 
1 8 Loiserole, fils. 
10 I 

i Maillé fils, e t son cousin du m ê m e n o m . 

21 
2 9 Defossé e t sa f e m m e , ex -nob le e t ex -cons t i t uan t du côté d ro i t . 

2 5 Gra indorge , se-disant c o m t e de Men i l -Durand . 
2 4 F lav igny , se d isant comte de Flavigny, soupçonné d 'avoi r é t é au 

châ teau le 10 aoû t . 
2 5 Augé, officier de paix, accusé par sa section de dévouement à la 

cour . 
20 l a c i toyenne But l e r , amér ica ine e t ex-noble , f e m m e d ' émig ré . 
27 La ci toyenne Flavigny, e x - n o b l e , comtesse et f e m m e d ' émigré . 
2 8 La c i toyenne Denisdae le , ex-noble e t b a r o n n e . 
2 9 La c i toyenne F leu ry , ex-noble e t marqu i se , logeant avec la c i toyenne 

Denisdaele 
30 La c i toyenne Mursin, e x - n o b l e e t comtesse . Nota... . 
51 La Mailliet, ex -nob le et f e m m e d ' é m i g r é . 
52 Boucher , secrétaire de Bailly e t qui a condu i t l ' a f fa i re du C h a m p -

de -Mars . 
5 5 Mahé, ex -nob le , amér ica in . 

^ J Vergennes , pè re et fils, ex-nobles e t c i - d e v a n t comtes . 

5 0 Charleval , ex-noble, l ieut ' -colonel de la garde const i tu t ionnel le du 
t y r an . 

4 Cette observation est une preuve péremptoire que nous avons là la copie 
exacte de la liste rédigée à Saint-Lazare. En e f f j t , la citoyenne d'ilinnisdal 
demeurai t à Paris, rue du Petit-Vaugirard, n" 171, lundis que la citoyenne 
Joly de Fleury demeurait rue de Valois, n" 2S5. Si donc ces deux citoyennes 
ont pu être dites « logeant ensemble,» ce n 'est qu'à Saint-Lazare même, où, 
sans doute, elles occupaient une même cellule. 
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37 La c i toyenne Cambon, ex -nob le , f e m m e d ' u n conseiller au c i - d e -
vant p a r l e m e n t de Toulouse . 

"'8 Lagarde, ex-.nobles, dont un officier des gardes françoises . 
39 Ser re , gouve rneu r de Cbande rnagor , de I îordeaux, f r è r e de S e r r e 

mis hors de la loy. 
40 Berulle , ex-noble , p rés iden t ou consei l le r du p a r l e m e n t de ( i r e -

nob le . 
41 La c i -devan t .duchesse de Sa in t -Agnan . 
42 Le c i -devan t duc de Sa in t -Agnan . 
43 La ci-devant marqu i se Dar t igues . 
44 La Gau th ie r -Sa in t - l ' r è s , e x - n o b l e e t f e m m e d ' é m i g r é . 
4 5 Cavin, ex -nob le , g a r d e cons t i tu t ionnel du t y r a n . 
40 Dolchi, ex noble , c o m t e i ta l ien . 
47 Voyou, p r ê t r e . 
48 Coitrclle, ex-noble , se d i san t baron . 
49 La c i -devan t comtesse de P é r i g o r d , f e m m e d ' é m i g r é . 
50 Toussaint -5Iegnier , p r ê t r e . 
51 Voyot, p r ê t r e . 
52 Léonard Sello, p r ê t r e . 
53 Dagieux, o f l " dans la ga rde const i tu t ionnel le du t y r an . 
54 l iourdei l , b e a u - p è r e de Lagarde . 
5 5 \ » 
gU I T rudenne , les deux f rè res , cl Mico, b e a u - f r è r e , employés au p a r l e -

j men t . 

5 8 Koesman, ex -nob le , consei l ler au pa r l emen t de Par i s de 1771 . 
59 Le ci-ilevant prince Charles de liesse ', 
GO Crequi-Monlmorency, se disant p r i n c e . 
01 I toucher , a u t e u r du poëme aux Saisons . 
02 A n d r é Chénier . 
03 Barbantane, ex-comte -. 
04 Lanlant , p r ê t r e , section de Bon-Consei l . 
0 5 Blanchard , c o m m " o r d o n n a t e u r , e x - n o b l e , pè re d ' é m i g r é . 
06 Dusson, e x - m a r q u i s e t général d ' a r m é e dans l 'ancien r é g i m e . 
07 l i rognard , p r ê t r e . 
68 Bosset , officier dans la ga rde du t y r a n . 
09 Broquet , p r ê t r e non a s s e r m e n t é . 
70 Dcrvil ly. 
71 D'Orival , ex - l i e rmi l e , qui s 'est fa i t p a s s e r p o u r fou. 
72 Égal i té 3 , à Bicêtre, a por té les a r m e s con t re la r é p u b l i q u e en Au-

t r iche , a é té fait p r i sonn ie r au château de N a m u r . 
» 

1 Ce nom est rayé sur la liste. Voyez la note suivante. 
s Ce nom est rayé sur la liste. Fouquier-Tinville, dans son procès (audience 

du 13 germinal), affirme que , dans la conspiration de Saint-Lazare, il a suivi 
la liste de traduction du comité, et en a fait effacer llarbantane et le prince 
de liesse. Cette liste vient donc à l'appui de l 'assertion de Fouquier. 

3 C'était un détenu, ou qui avait changé son nom (Leroy, Leprince, etc.) en 
celui d'Egalité, ou à qui une ressemblance fortui te avec un prince français 
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75 Monta l ember t , ex -marqu i s . 
74 Oudelot , ex-noble. 
75 Gastel, ex-noble . 
70 Jozeau, secré ta i re de Pé t ion . 
77 I .ouise Laval, abbesse de M o n t m a r t r e . 
78 Moncrif , e x - n o b l e , ancien garde du corps . 
79 Roclaure , ex -marqu i s . 
80 Copin , ex-noble . 
81 Coessin-Labeiray, e x - n o b l e e t é m i g r é . . 
82 Laboulbeune , d i t Montesquou, g r a n d vicaire de R o u e n . 

Dès que Lanne eut cette liste entre les mains, il la porta à la 
commission des administrations civile, police et tribunaux ; celle-ci 
l'adressa au Comité de salut public. Due copie en fut faite (c'est 
celle que nous possédons) dans le bureau de police générale, lequel 
était chargé de traduire les prévenus au tribunal révolutionnaire, 
et était dirigé par Robespierre, Couthon et Saint-Just. Cette liste, 
d'une écriture beaucoup plus soignée que tout ce qui sortait du bu-
reau du tribunal révolutionnaire, fut adressée à l'accusateur public, 
et elle devait être probablement précédée de la mention : A renvoyer 
à l'accusateur jmSlic, mention qui, placée en tête, devait être si-
gnée de trois membres du comité. Mais cette liste, telle que nous 
la possédons aujourd'hui, a été mutilée, sans doute par vengeance, 
afin de faire croire, lors du procès de Fouquier-Tinville, que celui-
ci, dans la conspiration de Saint-Lazare, avait agi de sa propre 
initiative et sans ordre du Comité de salut public ' . 

avait fait donner ce surnom. Quoi qu'il en soit, ce détenu, qui avait été fait 
prisonnier au Château de Namur, le 2 décembre 1792, était à Bicêtre; c'est 
pourquoi nous ne le retrouverons pas sur la liste de Fonquier. 

1 On peut appuyer de quelques preuves ce que nous n'avançons que comme 
une hypothèse probable. 1° Dans les trois actes d'accusation, Fouquier-
Tinville mentionne que les individus ont été traduits au tribunal par arrêté 
du Comité de salut public. 2° Nous avons pu vérilier son assertion en ce qui 
concerne Barbantane et le prince de liesse, o" Dans son procès (audience du 
15 et du 17 germinal), il répète que les listes lui avaient été envoyées par le 
gouvernement, signées des membres du Comité. Voici ce qui se passa à la 
séance du 25 germinal : « Si le jeune Maillé, dit Fouquier, est compris dans 
l'acte d'accusation, c'est qu'il a été t raduit par ordre du Comité- de salut pu-
blic. — ARDENNE : J'observe à Fouquier qu'il ne se trouve dans le dossier au-
cun arrê té du Comité de salut public, et aucune date dans cet acte d'accusa-
t ion. — FOUQUIER : Il doit s'y trouver une liste, sur laquelle est écrit : « A 
renvoyer à l 'accusateur public; » elle est signée de trois membres du Comité. 
— ARDE.NNE : Il n'en existe pas. — FOUQUIER : On a soustrait des pièces; cela 
étant, je n'ai plus rien à dire. » Si l'on considère l'animosité avec laquelle 
tout le personnel du greffe et les huissiers du tribunal déposèrent contre 
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Aussitôt que Fouquier-Tinville eut reçu cette liste, dite du Co-
mité, il dressa à son tour une liste générale de tous les individus 
qu'il devait traduire au tribunal révolutionnaire. Nous la reprodui-
sons également, vu l'importance de cette pièce1 et pour compléter 
l'historique du procès. Elle donne lieu d'ailleurs à quelques re -
marques importantes. 

Laccusateur public du tribunal révolutionnaire contre 2 

(1) \ — Selle e x - c o m t e e t e n t r e p r e n e u r des fa r ines 
(2) 2 — Gotthier ex-page 
(3) 3 — Alain i n s t i t u t eu r 
(4) 4 — Isnard 
(5) 5 = Conten t abbé 5 

(6) G =h Duclos cy-devant cheval ier de St Louis 
(7) 7 ± Sina cy-devan t secré ta i re du t y r an 4 

Fouquier, qui avait fait guillotiner l 'un d'eux, le commis-greffier Le gris, on 
pourra croire que la liste signalée par Fouquier a été soustraite par vengeance. 
Or nous avons toutes raisons de croire que celte liste n'est autre que celle 
que nous publions, et qu'elle a été non pas soustraite mais mutilée. En effet, 
quand on l 'examine attentivement, on acquiert la conviction qu'elle a été ro-
gnée à droite et en tête. A droite, on voit encore les coups des ciseaux; et, en 
tête, il est certain qu'elle a été rognée postérieurement à la transcription des 
noms, attendu que l'S majuscule du premier mot Selle a été coupée par en 
haut, ainsi que le signe lh qui désigne le mot livres. De la sorte, cette liste, 
qui portait peut-être en tête la mention signalée par Fouquier, est devenue 
une liste sans valeur, accablante pour lui. 

1 Cette pièce est inédite. 
2 Nous avons apporté quelques modifications, toutes matérielles d'ailleurs, 

à cette liste. Les numéros entre parenthèses sont ceux de la liste précédente, 
dite du Comité. Nous avons ensuite numéroté chaque nom, tandis que Fou-
quier comprend sous un même numéro deux ou trois noms quand ils figu-
rent ensemble, comme Maillé fils et son cousin, comme les deux frères Tru -
daine et Mico beau-frère. Les noms sont copiés textuellement. Sur la pièce 
originale, ils sont précédés et suivis de signes, où il y a un peu de confusion. 
A mesure que les prévenus étaient compris dans une fournée, Its employés 
du tr ibunal mettaient une ou deux croix devant son nom, ou bien un zéro à 
la suite. Nous avons remplacé ces indications par trois signes : — pour la 
première fournée, = pour la seconde, ± pour la troisième. La liste conserve 
ainsi la physionomie qui lui est propre. 

3 Ce fut le nommé Pierre-Etienne Constant qui fut amené à l'audience le 
7 thermidor, et renvoyé des débats comme n'étant pas celui dont les témoins 
avaient entendu parler." 

* Sma ( l r a liste) ou Sina (2a liste) n'a pu être trouvé à Saint-Lazare, ainsi 
qu'il résulte d'une lettre adressée à Fouquier-Tinville par les administrateurs 
de police. Jonquoi et Bigant, du 7 thermidor. Le détenu en question était, 
sans doute, écroué à Saint-Lazare, sous un autre nom. Peut-être était-ce le 
nommé Hua, secrétaire du roi, demeurant rue Saint-Louis (Almanach royal 
de 1790), dont le nom avait été mal inscrit» 
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(8) 8 = H é b e r t p r ê t r e 
(9) 9 = Raoul 

(10) 10 — Gigot g rand-v ica i re 
(11) 11 ± R e g n a r d d i t Dccoudré ancien coinm™ des g u e r r e s 
(12) 12 = Dassy e x - a b b é 
(13) 13 — Cliampigny 
(14) 14 = Malgane ex-curé 
(15) 1 5 = Buque t e x - c u r é 
( lb) 16 = T r e n k e c y - d e v a n t b a r o n 
(17) 17 ± I ' r inpr in professeur de m a t h é m a t i q u e s 1 

(18) 18 d t Loizcrole tils'-

(20) 2 0 j — fds e t son cousin du m ê m e nom 

(21 211 

(2' ') 22 ~ R e f o s s é e t sa f e m m e ex-nob le et ex-cons t i tuan t du cô lédro . t 

(22) 2 3 — Gra indorge se disant comte de Mé.nil-Durand 

(24) 24 — Flavigny se disant c o m t e 3 

(25) 25 ± Augé officier de paix 
(20) 20 rfc Bus le r amér ica ine e t ex-noble f e m m e d ' é m i g r é 
(27) 27 — Flavigny ex -nob le e t f e m m e d ' é m i g r é se d i san t comtesse 
(28) 2 8 — Denisdaele ex-noble e t b a r o n n e 
(29) 29 — F leu ry ex-noble e t m a r q u i s e 4 

(30) 30 — Mursin e*-noble e t comtesse 5 

(31) 51 = La Mailliet ex -nob le 
(52) 52 ± Boucher secré ta i re de Bailly 
(55) 5 5 ± Mâché ex-noble amér ica in 
(54) 341 (55) 55 — Vergennes p è r e e t fils e x - n o b l e et cy-devant comte 

(50) 50 — Char leval ex-noble l i eu t ' colonel de la g a r d e cons t i tu t ion-
nel le du ty ran 

(57) 57 ± Cambon e x - n o b l e f e m m e d ' u n consei l le r au c y - d e v a n t 
pa r l emen t de Tou louse 

(58) 58 — Lagarde e x - n o b l e dont un officier des gardes f rançaises 
(59) 59 = S e r r e gouverneur de Chande rnago r de Bordeaux f r è r e de 

S e r r e mis ho r s la loy 
' Ce Frinprin, qui fut acquitté, est le même que le nommé Prcndpain, qui 

figure dans la déposition de Manini. 11 avait aussi joué le rôle de dénonciateur. 
2 Fouquier-Tinville a voulu prouver, dans sa Réponse... aux différents chefs 

d'accusation, page 19, que c'était Loizerolle père qui était poursuivi et tra-
duit devant le t r ibunal . Fouquier mentai t sciemment. Comme on le voit, la 
liste générale, dressée par lui-même, et celle, dite du Comité, dressée à Saint-
Lazare, portent toutes les deux : Loizerole fils. 

3 L'observation de la première liste a disparu ; elle s'est fondue dans l'acte 
d'accusation. Même remarque pour les numéros 23 et 52. 

1 Fouquier n'a pas reproduit l 'observation de la première l is te ; elle était 
inutile, puisqu'elle ne pouvait s'appliquer qu'à Saint-Lazare. 

5 La note odieuse qui se trouve après ce nom, sur la première liste, ne se 
retrouve pas sur celle de Fouquier. 
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(40) 40 — l ie ru l le ex noble p rés iden t ou conseil ler du p a r l e m e n t de 
Tou louse 1 

( i l ) 41 — De S' Agnan c y - d e v a n t duchesse 
(42) 42 — De S1 'Agnan cy-devant due 
(45) 43 = La cy -devan t m a r q u i s e D a r t i g u e 
(44) 4 i = Gauth ie r St Près e x - n o b l e e t f e m m e d ' é m i g r é 
(45) 45 ± Cavin ex-noble g a r d e cons t i tu t ionne l du tyran 
(46) 40 = Dolchy ex-noblc comte i ta l ien 
(47) 47 = Voyot p r ê t r e 
(48) 48 = Coitrclle ex -nob le se d i san t ba ron 
(49) 49 r t La cy-devant comtesse de Per igord f e m m e d ' é m i g r é 
(50) 50 = Toussaint Megnier p r ê t r e 
(51) 51 ± Voyou e x - p r ê t r e 2 

(52) 52 = Léonard Selles p r ê t r e 
(53) 55 — Dagieux offi r dans la ga rde cons t i tu t ionnel le du tyr.in 
(54) 5 1 = Bourde i l b e a u - p e r e de Lagarde 

s d e u x f rè res e t Mico b e a u - f r è r e employé au 

(58) 58 = Koesman e x - n o b l e employé au pa r l emen t de Paris de 1771 
(00) 59 = Crequi Montmorency se d i san t p r ince 
(01) 00 = Pioucher a u t e u r du poeme aux Saisons 
(62) 61 = André Chén ie r 
(Ci) 6 2 = Lanfant p rê t r e section de B o n - c o n s c t l 3 

(65) 63 ± Blanchard c o m m " o r d o n n a t e u r ex -nob le pè re d ' é m i g r é 
(06) 04 =b Dusson ex -marqu i s e t généra l d ' a r m é e dans l 'ancien r é -

o 
(67) 65 ± Brognard p r ê t r e 
(08) 66 ± Bosset officier dans la g a r d e du tyran 
(69) 67 rfc Broquet p rê t r e non a s se rmen té 
(70) 68 ± Dervilly 
(71) 69 ± Dorival 
(73) 70 = Monla lember t e x - m a r q u i s 
(74) 71 = Oudelot ex -nob le 
(75) 72 = Gastel ex-noble 
(70) 73 ± Jozcau secré ta i re de Pél ion 
(77) 74 — Louise Laval abbease de Montmar t re 
(78) 7 5 = Montcrif ex-noble ancien g a r d e du corps 
(79) 76 = Tioclaure ex-marquis 
(80) 77 — Coppin oncle e t cy-devant baron 

1 Erreur de copie : c'est Grenoble qu'il faut et non Toulouse. 
2 Double emploi ; c'est le même que Voyot, qui est plus baut . Il était curé 

de Bouqueval (Seine-ct-Oise), et signait Voyaux. 
3 On constate encore ici une confusion de personnes. Au lieu de Lenf jnt , 

prêtre, de la section Mauconscil, ce fut F. Aupbant, prêtre aussi, mais de-
meurant rue Saint-Denis, n" 408, qui parut au tribunal et qui, non reconnu, 
fut acquitté. 

g ime 

h * 
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78 Coppin neveu e t cy-devant c h a n o i n e 1 

(81) 79 zh. Goessin Labeyray ex-noble e t é m i g r é 
(82) 80 — Laboulbeune dit Montesquou g rand vicaire de Rouen 

Conspiration de prison 

Ainsi la liste de Fouquier-Tinville contient deux noms de moins 
que celle du Comité, par suite de la suppression du prince de liesse, 
de Barbantane, d'Egalité, et de l'addition de Coppin neveu. La men-
tion qui la termine : Conspiration de prison, indique le chef gé-
néral de l'accusation portée contre les quatre-vingts personnes 
désignées. 

Après la confection de la liste générale, Fouquier ne perdit pas 
de temps : il envoya à la commission populaire, présidée par Trin-
chard-, un double des listes, afin d'avoir des renseignements sur 

1 La première liste ne donne qu 'un seul Coppin, parce qu'il n'y en avait 
et qu'il n'en fut trouvé qu 'un à Saint-Lazare : c'était Pierre-Claude Coppin de 
Villepreux, ex-baron, âgé de quarante-cinq ans. Fouquier en a porté deux sur 
sa liste, parce qu'il aurait dû s'en trouver deux, comme le prouvent deux 
pièces existant au dossier de la première fournée, la première consistant en 
un arrêté du comité de sûreté générale, du 11 nivôse an II, prescrivant l 'ar-
restation de Coppin, oncle, ci-devant baron, domicilié à St-Quentin et de 
Coppin, neveu, ci-devant chanoine; la seconde, en une lettre du comité de 
surveillance de Saint-Quenlin à Fouquier, concernant les mêmes. 

2 Nous signalerons d'abord une liste de 75 indiviJus ou groupes d'individus, 
semblable à la liste générale de Fouquier et numérotée de la même façon. En-
suite deux listes de 27 noms chacune, formant deux colonnes sur une même 
feuille. Au bas de la première est é c r i t : « Affaire pour le 7 the rmidor» ; au 
bas de la seconde : « Affaire pour le 8 thermidor. » Ces listes, qu'on peut encore 
consulter, et qui ont été paraphées par Subleyras, portent certains indices 
qui tenderaient à faire croire que la commission avait déjà prononcé sur le 
compte de plusieurs accusés. C'est ainsi que devant les noms de Raoul, de la 
citoyenne Fleury, de Coitrelle, il y a le mot : jugé. Sur la liste fournie pour 
la fournée du 7, et où André Chénier est le vingt-et-unième, le nombre 21 a 
été rayé, et devant on a mis le n° 1. Le n° 2 est placé devant le n° 6, rayé, 
de Buquet, ainsi que devant le n° 17 de Bourdeil; le n° 5 se trouve devant 
le n° 14 de Coitrelle et le n° 19 de Créqui-Montmorency. Ces chiffres sont, 
sans doute, des renvois à un travail antérieur de la commission. Voici, d'ail-
leurs, une pièce qui vient à l'appui de cette hypothèse : 

Paris , 2 thermidor, l 'an 11 de la République, une et indivisible. 
La commission populaire, établie en vertu du décret du 23 ventôse, l'an II de 

la République, une et indivisible. 
Au citoyen accusateur public du tribunal révolutionnaire. 

« Des individus compris dans la liste que tu nous as fait passer, il en est 
plusieurs sur lesquels la commission a^vait déjà prononcé. Nous t'adressons le 
précis de notre décision; et quant aux pièces, elles ont été remises au bureau 
des détenus. 

a Tu trouveras aussi une lettre relative à Beausset, ci-devant capitaine de 
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un grand nombre d'accusés dont la plupart lui étaient inconnus1 ; 
et tandis que les greffiers compulsaient les dossiers, fouillaient les 
registres de la police et les notes des Comités, il préparait les actes 
d'accusation. Cet homme avait le génie qui convenait à ses hor-
ribles fonctions. Dans cette conspiration, qui reposait on a vu sur 
quelles bases et dont on n'avait pas même daigné interroger tous 
les prétendus complices, il fit preuve d'une astuce captieuse et 
d'un machiavélisme éhonté. Sans avoir égard aux dates, aux faits 
et 'aux hommes, il rattacha cette conspiration de Saint-Lazare 
à celle de Dillon et do Chaumette, exécutés le 24 germinal, et, re-
montant plus haut encore, à celle de Konsin et d'Hébert, frappés 
le 4 germinal. Ainsi 'a ces noms il accolait ceux de Roucher et 
d'André Chénier ; et il associait à la même œuvre Hébert, l'igno-
ble rédacteur du Père Duchesne, Chaumette, qui naguère rédigeait 
des réquisitoires contre les fdles publiques, et André Chénier, im-
mortel par ses vers et par sa prose, le type du bon citoyen et de 
l'homme de bien, et qui allait mourir pour avoir défendu la justice 
et les lois. C'était là un amalgame monstrueux, mais dont la posté-
rité, rejetant Fouquier-Tinville parmi ses pareils, ne devait pas tar-
der à séparer les élémenfs impurs. 

Tout était préparé à Saint-Lazare pour que le transfèrement des 
prévenus s'accomplit avec ordre. On avait remplacé le concierge 
Semé par un homme énergique du nom de Verney qui avait été 
porte-clefs au Luxembourg. Le 5 thermidor, les huissiers du tribu-
nal se présentèrent à Saint-Lazare porteurs de l'acte d'accusation 
et de l'ordonnance de prise Se corps contre vingt-cinq accusés. 
Extraits de Saint-Lazare et écroués à la Conciergerie le 5, il com-
parurent le lendemain, 0 thermidor, devant le tribunal révo-
lutionnaire 2 . Ce jour-là siégeaient Toussaint-Gabriel Scellier, 

la garde du tyran; après en avoir fait l 'usage convenable, tu nous la r e n -
verras pour la joindre à une au t re affaire. Salut et f ra te rn i té . 

« Les membres de la commission : 
« TIUNCHARD, SUHLEVRAS, T m n A U L O r . » 

1 Voyez la déposition de Subleyras, faite, le 12 b ruma i r e an III, devant le 
juge Pierre Forest ier . 

2 Jusque sur les gradins du tr ibunal , la délation poursuivai t les accusés. 
Voici une lettre curieuse et inédite, adressée au citoyen Fouquier , accusateur 
près le tr ibunal révolutionnaire, au Palais de Just ice. 
Maison d 'ar rê t Lazare. Du 6 thermidor , l 'an II de la République française, 

une e t indivisible. 
« Citoyen, 

« Je te préviens que le nommé De Selle, qui a été transféré hier de Lazare à 
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v i c e - p r é s i d e n t ; E t i e n n e F o u c a u l t , P h i l i p p e - J e a n - M a r i e B a r b i e r , 
J e a n - P i e r r e G a r n i e r - L a u n a y , j u g e s ; A n t o i n e - Q u e n t i n F o u q u i e r , 
a c c u s a t e u r p u b l i c ; D ix -aoû t , P i g e o t , A u b r v , Moul l in , D e s p r é a u x , 
T o p i n o - l e - B r u n , G o u i l l a r i l , G a u t h i e r , L a p o r t e , j u r é s ; T a v e r n i e r , 
c o n u n i s - g r e f f i e r . A p r è s les p r é l i m i n a i r e s ob l igés , l e g r e f f i e r d o n n a 
l e c t u r e d e l ' a c t e d ' a c c u s a t i o n . N o u s e n e x t r a y o n s la p a r t i e q u i c o n -
c e r n e la c o n > p i r a t i o n d e S a i n t - L a z a r e . 

Anto ine -Quen t in Fouqu ie r , accusa teur public du t r ibuna l r évo lu t i on -
n a i r e , expose q u ' e n v e r l u d ' a r r ê t é du Comité de salut publ ic de la Con-
vention na t iona le , 

Charles-Michel Alain, e t c . , e t c . 

Ont tous é t é t r adu i t s au t r ibuna l r é v o l u t i o n n a i r e comme prévenus de 
s ' ê t r e déc larés les ennemis du peuple p a r des complots , t r ames e t m a -
nœuvres con t re - révo lu t ionna i re s ; 

Qu 'examen fait des pièces adressées à l ' accusateur public il en résul te 
q u e D i l l o n , l tonsin, Cl iaumet te e t Hébe r t avaient des agen t s et des com-
plices de leurs conspira t ions perf ides dans toutes les maisons d ' a r r ê t 
pouf y s u i v r e l eu r s t r a m e s e t en p répa re r l ' exécut ion . Depuis q u e le 
g la ive de la loi a f rappé ces g r ands coupables , l eu r s agents , devenus 
chefs à l e u r tour , o n t tout t en t é p o u r pa rven i r à l eu r s fins e t exécuter 
l eu r s t r a m e s l ibert icides. 

Allin a*été l 'un des pr inc ipaux chefs de la conspirat ion qui s 'est fo rmée 
dans la maison d ' a r r ê t d i te L a z a r e ; il paraît s ' ê t r e associé Selle, Gau-
t h i e r e t Dessisnard qui devaient concour i r avec lui à son exécut ion. Selle 
para î t m ê m e avoir offer t une s o m m e de neuf mi l le l ivres à un au t r e d é -
t e n u pour l ' engage r à c o u p e r les ba r reaux de la croisée par où il devait 
s ' évader e t fa i re évader les au t r e s p r i sonn ie r s . Des cor respondances à 
l ' e x t é r i e u r é t a i en t e n t r e t e n u e s e t favorisées ; e t , sous p r é t ex t e de faire 
passer des livres à A l l i n , on faisait passer tou tes les l e t t r e s qu i p o u -
vaient con ten i r des ins t ruc t ions et des r e n s e i g n e m e n t s au d e h o r s . Des 
cordes , des d r aps devaient se rv i r à l 'évasion des p r e m i e r s , pendan t la 
nu i t , qui , r éun i s à leurs complices du dehor s , se seraient e m p a r é s des 
p o r t e s et aura ien t faci l i té les m a n œ u v r e s et les violences qui se sera ient 
p ra t iquées dans l ' i n t é r i eu r p a r les d é t e n u s complices de ce complot . Les 

la Conciergerie, avoit été au Luxembourg, et qui étoit de la même fabrique de 
conspiration, de ceux qui ont passer sous le glaive de la loy. 11 -a été t ransféré , 
à Lazare, daprès une dispute avec les administrateurs de police, et je me per-
suade à croire qu'ils se sont fait transféré à plusieurs du Luxembourg pour 
faire part de la conspiration dans les autres maisons d 'arrêt , voici les noms 
de ceux qui ont été transférés avec de selle scavoir vaudin et Labayes, aux 
Madelonelles. 

Salut et f ra terni té . 
VEHKEY, concierge, ci-devant portc-clef au Luxembourg. 
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discours t e n u s p a r Allin et a u t r e s chefs de la conspira t ion, con t re la Con-
vention nat ionale e t su r tou t les r e p r é s e n t a n t s du peup le m e m b r e s des 
Comités de salut publ ic et de s û r e t é généra le , prouvent l 'usage que ces 
conspi ra teurs voulaient fa i re de l e u r l i b e r t é p o u r d issoudre , pa r l 'assas-
sinat e l l e m e u r t r e des députés , la r ep ré sen ta t ion nat ionale . 

Des ex-nobles, des e x . p r ê t r e s é ta ien t , c o m m e dans t ou t e s les au t r e s 
maisons d ' a r rê t , les complices de c e t t e conspi ra t ion e t compta ien t sur 
son succès comme le s ignal de la con t re - révo lu lion qu ' i l s n ' o n t cessé do 
médi te r depu i s que le peup le f rançais , d o n t ils son t les plus cruels e n -
nemis, a br isé les fers de l 'esclavage sous leque l il gémissai t . 

En effe t , Maillé fils e t son p a r e n t , e t c . , e tc . 

D'après l 'exposé c i -dessus l ' accusateur publ ic a dressé la p résen te ac -
cusat ion con t re les s u s n o m m é s p o u r s ' ê t re déclarés les ennemis du peup le 
français en e t encore en conspi ran t dans la maison d 'ar rê t di te 
Sain t -Lazare , à l ' e f f e t de s ' évader et d i s s o u d r e , p a r le m e u r t r e et l 'assas-
s inat des r ep ré sen t an t s du peup le , et n o t a m m e n t des m e m b r e s des Co-
mi tés de salut publ ic et de sû re té généra le , le g o u v e r n e m e n t r é p u b l i -
cain e t de ré tab l i r la r o y a u t é . 

La d é c l a r a t i o n des j u r é s f u t a f f i r m a t i v e p o u r l e s v i n g t - c i n q p r é -
v e n u s , q u i t o u s f u r e n t c o n d a m n é s à m o r t ' . Les n o m m é e s d ' i l i n -
n i sda l , Joly d e F l e u r y , M e u r s i n e t B e a u v i l l i e r s d e S a i n t - A i g n a n , 
s ' é t a n t d é c l a r é e s e n c e i n t e s , les v i n g t e t u n a u t r e s c o n d a m n é s f u r e n t 
e x é c u t é s , l e 0 t h e r m i d o r , s u r l a p l a c e d e la b a r r i è r e d e V i n c e n n e s . 
Mais c e s m a l h e u r e u s e s f e m m e s , e x c e p t é m a d a m e d e S a i n t - A i g n a n , 
q u i f u t r e c o n n u e e n c e i n t e , f u r e n t e n v o y é e s à l ' é c h a f a u d l e l e n d e m a i n 
7 t h e r m i d o r 2 . 

P e n d a n t q u e l e s p r é t e n d u s c h e f s d e c e t t e c o n s p i r a t i o n m a r c h a i e n t 

1 Voyez les noms exacts, qualifications, âges, demeures.des accusés jugés Je 
6 thermidor, dans XHistoire du Tribunal révolutionnaire, de M. de Cam-
pardon, I, p. 532. 

- Le procès-verbal d'exécution, s igné Degaigné, huissier, daté du G ther -
midor, et enregistré le 14, constate l'exécution de vingt-et-une personnes. Par 
le jugement de condamnation, il fut sursis à l'exécution de la femme Beau-
villiers de Saint-Aignan, qui avait déclaré, pendant les débats, qu'elle était 
enceinte. Les trois autres tirent la même déclaration, le 6 thermidor, à trois 
heures de l'après-miili, par-devant Toussaint-Gabriel Scellier, Antoine-Quentin 
Fouquier et Jean-Baptiste Tavernicr, commis-greffier."Le 7, elles furent toutes 
visitées par les officiers de santé du tr ibunal, Naury et Giraud, assistés de la 
veuve Prioux, sage-femme. Madame de Saint-Aignan, seule, fu t trouvée en-
ceinte. En conséquence, par jugement du 7, rendu en la chambre du conseil, 
par Pierre-André Coftinhal, vice-président, Antoine-Marie Maire, Gabriel De-
liége, Jean-Bapliste-Henry-Antoine Félix, G. Scellier, Charles Harny et Jean-
Baptiste Lohier, il fut ordonné qu'il serait passé outre à l'exécution des nom-
mées d'Hinnisdal, Meursin et Joly de Fleury. 

il. 
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au supplice, -vingt-sept autres prisonniers étaient extraits de Saint-
Lazare et écroués à la Conciergerie. Parmi eux étaient André Chénier 
et Roucher. Tous deux allaient « expier cruellement, dit M. Hamel1, 
leurs longues diatribes contre la révolution. » En effet, le bon sens, 
la raison, le courage, la grandeur d'âme, le génie sont, en temps 
de révolution, de dangereux titres de recommandation, lorsque le 
pouvoir est aux mains des ambitieux et des histrions. C'est alors 
que les protestations héroïques des bons citoyens passent pour des 
diatribes, et que l'amour de la justice et de la liberté devient un 
crime digne du dernier supplice. 

En partant de Saint-Lazare, André Chénier se jeta dans les bras 
des frères Trudaine. Mais ceux-ci ne devaient lui survivre que d'un 
jour ; ils étaient promis à la fournée du lendemain. Le mandat d'ex-
traction de Saint-Lazare avait été signé par le substitut de l'accusa-
teur public Griheauval, et était conçu en ces te rmes 2 : 

T R I B U N A L R É V O L U T I O N N A I R E 

« Le gard ien de la maison d ' a r r ê t de Lazare r e m e t t r a à la g e n d a r m e r i e 
les n o m m é s Rouche r , André Chénier , la Maillet, Trenk ex-baron , Mon-
t a l ember t , Oude lo t , ex-noble, Gastel, e x - n o b l e , Montcrif , R o q u e l a u r e , 
C réqu i -Mon tmorency , Dolchy, S e r r e g o u v e r n e u r , Rourdei l , Koesman, 
Coitrelle ex -nob le , Raoul , Dart igues, Gauthier St P r é e , Héber t , Content 
abbé , Dasy, Maldagne, R a q u e t , Len fan t , Toussaint Megnier , Voyot ex-
p r ê l r e , Léonard Sel le , p révenus , pour ê t r e conduits au t r ibuna l r é v o l u -
t ionna i re . 

Fai t à Pa r i s , le 6 t h e r m i d o r , l 'an second de la R é p u b i q u e f rançaise 
une e t indivis ible . » 

Le substitut de Vaccusateur public : GRIBAUVAL. 

Les prévenus montèrent sur les charettes qui les attendaient et ils 
furent conduits à la Conciergerie, où, remis entre les mains du 
concierge Toussaint Richard, par l'huissier du tribunal Urbain-Didier 
Château, ds furent inscrits immédiatement sur le registre de la 
maison de justice. 

1 Histoire de la Révolution, page 475. 
2 Cette pièce a été publiée par Fouquier-Tinville lui-même ; elle forme la 

pièce justificative n" 15 de sa Réponse... aux différents chefs d'accusation. 
C'est une copie de l'original déposé à la commission des administrations 
civile, police et tr ibunaux. Mais Fouquier-Tinville a reproduit cette pièce 
ncompléteinent et inexactement. 
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L ' é c r o u col lec t i f d e t o u s l e s p r i s o n n i e r s t r a n s f é r é s é t a i t c o n ç u e n 
c e s t e r m e s 1 : 

« Et le 0 t h e r m i d o r de l 'an second de la Répub l ique , les nommés R o u -
cher , André Chénier, e t c . , e t c . , tous ac tue l l emen t dé tenus en la maison 
d ' a r rê t de la Conciergerie , ont é té , p a r moi , hu i ss ie r au t r i b u n a l révo-
lu t ionnai re , soussigné, écroués e t r e c o m m a n d é s su r le p résen t reg i s t re , 
en ve r tu d ' u n acte d 'accusat ion e t . d ' u n e o rdonnance de prise de 
corps, r e n d u e ce j o u r d ' h u i p a r le t r ibunal , d û m e n t s ignée , et à la 
r e q u ê t e du citoyen accusa teur publ ic dudi t t r i b u n a l , lequel fait élection 

•de domicile en son p a r q u e t , sis p rès i ce lu i ; p o u r , p a r les susnommés , 
res ter en la maison de céans c o m m e en maison de jus t i ce , e t ce, jusqu ' à 
j u g e m e n t déf in i t i f ; e t j e les ai laissés à la ga rde du ci toyen Richard , 
concierge , lequel s ' en est cha rgé e t a promis les r e p r é s e n t e r quand il en 
sera i t r e q u i s ; et j e leur ai, en p a r l a n t à leur personne e n t r e les deux 
guiche ts c o m m e lieu de l iber té , laissé à chacun séparément copie de l 'acte 
d 'accusat ion, de l ' o rdonnance et du p ré sen t , » 

CHÂTEAU. 

Les d e u x p i è c e s d o n t il e s t p a r l é à la fin d e la p r é c é d e n t e f u r e n t 
e n e f f e t r e m i s e s à A n d r é C h é n i e r . C 'es t a l o r s q u ' i l r é c l a m a c o n t r e 
les qua l i f i ca t i ons q u ' o n lu i d o n n a i t e t q u i a p p a r t e n a i e n t à S a u v e u r 
C h é n i e r , son f r è r e , d é t e n u à la C o n c i e r g e r i e d a n s l e m o m e n t m ê m e 
oû il y é t a i t é c r o u é . Aver t i p a r l ' h u i s s i e r d u t r i b u n a l d e c e t t e r é c l a -
m a t i o n , F o u q u i e r - T i n v i l l e s e c o n t e n t a d e r a y e r s u r l ' a c t e d ' a c c u s a -
t i on -co l l ec t i f t o u t c e q u i c o n c e r n a i t S a u v e u r C h é n i e r . 

Voic i ces d e u x p i è c e s , l ' a c t e d ' a c c u s a t i o n e t l ' o r d o n n a n c e d e p r i s e 
d e c o r p s . N o u s a v o n s e u so in d ' i m p r i m e r e n italiques t o u t c e q u i , 
s u r la m i n u t e , a é t é r a y é c o m m e s ' a p p l i q u a n t à S a u v e u r . 

• ACTE D'ACCUSATION 2 . 

« Antoine-Quenlin Fouqu ie r , accusa teur publ ic d u t r i buna l r évo lu t ion -
naire, é tabl i à Par i s pa r décret du 10 mar s 1793 , l 'an deux ième de la 
Républ ique, sans aucun r ecour s au t r i buna l de cassation, en ver tu du 
pouvoir à lui d o n n é par l 'ar t ic le 2 d ' un au t re décre t de ia Convent ion 
du 5 avri l su ivan t , po r t an t : q u e l ' accusa teur publ ic d u d i t t r ibuna l est 
autorisé à fa i re a r r ê t e r , poursu iv re e t j u g e r sur la dénoncia t ion des a u t o -
rités cons t i tuées ou des c i toyens ; 

Expose q u e p a r a r r ê t é du Comité de salut p u b l i c 3 d e la Convent ion n a -
tionale, 

4 II a été publié par M. P . Lacroix. 
2 Cette pièce se trouvait comprise dans le jugement publié par M. P. Lacroix. 
s Comme on peut le remarquer , la date de l 'arrêté manque. Dans le procès 

de Fouquier, l'accusation se fit une arme de cette absence de date. En réalité, 
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Jean-Anto ino I iouclicr , h o m m e de le t t res , âgé de 48 ans, n é à Mont-
pe l l ie r , d é p a r t e m e n t de l 'Héraul t , d e m e u r a n t à Par is , r u e des Noyers, 
n° 24, section du Pan théon ; 

André Chénier , âgé de 31 ans, né à Cons tant inople , h o m m e de le t t res , 
e x - a d j u d a n t généra l chef de b r igade sous D u m o u r i c z 1 , d e m e u r a n t r u e 
de Clé ry ; e t c . , e t c . 

Ont é t é t r a d u i t s au t r ibuna l r évo lu t ionna i re c o m m e p révenus de s ' ê t re 
r endus les e n n e m i s du peup le par des complots , t r ames e t manœuvres 
con t r e - r évo lu t ionna i r e s ; 

Qu 'examen fait des pièces adressées à l ' accusateur public, il en résulte" 
q u e les p r é v e n u s s u s - n o m m é s , tous dé t enus dans la maison d ' a r r ê t d i te 
Lazare, ont é té les complices de la conspirat ion d o n t Allain, Sel le e t 
I sna rd , f r appés du glaive de la loi, é ta ient les chefs, e t dont les détai ls , le 
but e t les moyens sont connus du t r i buna l : Tous deva ien t seconder les 
pr incipaux chefs et se p rocu re r par la v io lence u n e l ibe r té dont ils ne 
devaient use r q u e p o u r consommer les plus g r ands for fa i t s ; e t q u e ces 
t r ames , ces complots ne sont que la su i t e de tous ceux que les p révenus 
n ' o n t cessé de f o r m e r depu i s le c o m m e n c e m e n t de la r évo lu t ion . En 
ef fe t , R o u c h e r e t Chénier n 'on t - i l s pas é t é les écr iva ins s t ipendiés du 
t y r a n , p o u r éga re r et c o r r o m p r e l ' espr i t public , e t p r épa re r tous les 
c r imes du despot isme et de la t y r a n n i e ? N'étaient- i ls pas, en 1791 et 
1792 , les salariés de la l iste civile e t les mercena i r e s du comi té a u t r i -
ch ien , pour p rovoquer , en les d i f f aman t , en les ca lomniant , la dissolution 
des sociétés popula i res et la proscr ipt ion de tous les pa t r io tes qui en 
étaient m e m b r e s ? N 'é t a i en t - ce pas eux qu i , émules des Royou, des F o n -
t enay , des Durosoy, r éd igea ien t le s u p p l é m e n t du Journal (le Paris, o ù , 
sous l ' apparence de souteni r de s p r é t e n d u s pr inc ipes cons t i tu t ionnels , on 
prépara i t la con t r e - r évo lu t i on? 

Depuis, Chénier, ayant cherché comme bien d'autres traîtres à se 
soustraire à la surveillance des autorités publiques, s'est confondu 
parmi ses défenseurs, où il a eu le grade d'adjudant-général, chef de 
brigade de l'armée du Nord; il parait qu'il a secondé le plus adroi-

il n'avait pas été. pris d 'arrêté ; mais l 'ordre de traduire les prévenus devant le 
tribunal révolutionnaire avait été donné à Fouquier-Tinville, comme nous 
l'avons expliqué plus haut , par l'envoi de la liste des conspirateurs, qui por-
tait en tête : «A renvoyer à l 'accusateur p u b l i c ; » laquelle mention était 
signée de trois membres du comité. Mais devant tous ces faits on ne peut 
s 'empêcher d'observer que, sous le régime qui pesait sur la France, c 'étaient 
les membres des comités du gouvernement, l 'accusateur public, les juges et les 
jurés, qui avaient des façons d'agir de conspirateurs, et que c'était la justice 
elle-même qui était oblique et tortueuse. 

1 Sauveur Chénier avait été nommé adjudant général, chef de brigade, le 
8 mars 1793. Voyez le Rapport et tableau des officiers généraux, adjudants 
généraux, etc., par Dubois de Craneé, imprimés par ordre du gouvernement, 
en germinal an III. On a oublié de biffer sur l'acte d'accusation cette qualifi-
cation donnée à André. 
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tentent qu'il a pu les trahisons de l'infâme Dumouriez, avec lequel 
il a eu des liaisons les plus intimes; mais après la défection du 
traître Dumouriez, il s'est occupé de laisser ignorer la part qu'il y 
avait prise. Cependant les soupçons que sa conduite avait élevés 
déterminèrent le ministère à le suspendre et à lui ordonner de se 
retirer dans la commune de lircteuil. Là, il intrigue, il cherche à 
diviser les citoyens, à y jeter le ferment de la guerre civile; il 
calomnie les autorités constituées dans un Mémoire calomnieux1 

qu'il fait signer par des citoyens qu'il trompe et qu'il égare ; enfin il 
adresse ce Mémoire au comité de sûreté générale, qui le renvoie au 
représentant du peuple commissaire dans le département de la 
Somme, pour en vérifier le contenu; mais à la lecture publique de 
ce Mémoire, le peuple indigné en confond l'auteur; les signataires 
avouent qu'ils ont été trompés et surpris par Chénier, et le repré-
sentant du peuple fait arrêter l'auteur de cette trame contre-révo-
lutionnaire et le fait traduire au tribunal. 

D'après l 'exposé ci-dessus, l ' accusa teur publ ic a dressé la présente accu-
sation con t re les y d é n o m m é s , p o u r s ' ê t re déclarés les e n n e m i s du peuple , 
en en t re tenan t des in te l l igences e t co r respondances avec les e n n e m i s i n t é -
r ieurs e t e x t é r i e u r s d e la Républ ique , en leur fournissant des secours en h o m -
mes et en a rgen t , pour favor iser le succès de leurs a rmes su r le t e r r i t o i r e 
f rançais ; c o m m e a u s s i en par t ic ipant aux complots , t r ames et assassinats du 
tyran e t de sa f e m m e con t re le peuple français , n o t a m m e n t dans les j o u r -
nées des 28 févr ier 1701 e t 10 août 1792; e t encore en consp i ran t dans 
la maison d ' a r r ê t d i te Lazare, à l ' e f fe t de s ' évader et de dissoudre, pa r le 
m e u r t r e et l 'assassinat des r ep ré sen tan t s du peup le e t n o t a m m e n t d e s 
m e m b r e s des Comités de salut publ ic e t de sû re té généra le , le g o u v e r n e -
m e n t républ icain e t r é t ab l i r la r o y a u t é ; 

En conséquence, l ' accusateur public r e q u i e r t qu ' i l lui soit d o n n é ac te 
de l 'accusation p a r lui po r t ée e t qu ' i l soit dit et o rdonné q u ' à sa d i l i -
gence et pa r l ' hu isser d u . t r i b u n a l , po r t eu r de l ' o rdonnance à i n t e rven i r , 
les prévenus s u s - n o m m é s soient pr is au corps e t ée roués su r les reg is t res 
de la maison d ' a r r ê t où ils sont dé tenus , pour y res te r c o m m e en maison 
de j u s t i c e ; e t aussi que la p r é s e n t e o rdonnance soit not i f iée . 

Fait au cabinet de l 'accusateur publ ic , le G t h e r m i d o r , l ' an d e u x i è m e 
de la Répub l ique f rançaise u n e e t indivisible. » 

Signé : A . - Q . FOUQUIER. ' 

Après l'acte d'accusation suivait l'ordonnance de prise de corps2 : 

« Le t r ibuna l , faisant dro i t sur le réqu is i to i re de l ' accusateur public, lui 
donne acte de l 'accusation p a r lui in ten tée e t o r d o n n e qu ' à sa di l igence, 
e t par l 'huiss ier du t r ibuna l po r t eu r de l 'o rdonnance à in terveni r , les p r é -

1 Voyez plus haut pape LÏX, note 1. 
2 Cette nièce est inédite. 
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venus d é n o m m é s en icelle se ron t pr is au corps e t écroués su r les regis t res 
de la maison d ' a r rê t où ils sont dé tenus pour y r e s t e r c o m m e en maison 
de j u s t i c e . 

Fai t e t j u g é au t r ibuna l , l ' an deux de la Répub l ique u n e e t indivis ib le , 
le six t h e r m i d o r , pa r les ci toyens j u g e s s o u s s i g n é s . » 

COFFINHAL, HABNY, FOUCAULT, L A P O R T E . 

L e l e n d e m a i n 7 t h e r m i d o r , à n e u f h e u r e s d u m a t i n , l e s v ing t - s ix 
a c c u s é s m o n t è r e n t s u r l e s g r a d i n s é t ab l i s d a n s la sa l le d u Pa la i s de 
J u s t i c e d i t e d e la L i b e r t é 1 . Les d é b a t s c o m m e n c è r e n t , si t o u t e f o i s 
l ' o n p e u t d o n n e r l e n o m d e d é b a t s a u x p r a t i q u e s i n i q u e s d u t r i b u -
n a l r é v o l u t i o n n a i r e , q u i , d e p u i s q u e les a c c u s é s é t a i en t t r a d u i t s 
p a r f o u r n é e s , ava i t m ê m e r e j e t é la f o r m e p r e s c r i t e pa r la loi d e 
p r a i r i a l e t p r o n o n ç a i t l e s j u g e m e n t s e n l ' a b s e n c e d e s a c c u s é s . Au 
d é b u t d e la s é a n c e u n d e s p r é v e n u s f u t m i s h o r s de c a u s e c o m m e 
n ' é t a n t p a s ce lu i d o n t l e s t é m o i n s a v a i e n t e n t e n d u p a r l e r 2 , e t l ' a f -
f a i r e su iv i t s o n c o u r s . Voici l e p r o c è s - v e r b a l de c e t t e s é a n c e 3 . C e t t e 
p i è c e s ' é t ab l i s sa i t s u r u n i m p r i m é ; a u s s i , c o m m e n o u s a u r o n s occa-
s ion d e l e r e m a r q u e r , e l l e s ' é c a r t e v e r s la fin d e la v é r i t é e t d e la 
r é a l i t é d e s f a i t s . 

PROCÈS-VERBAL 

de la séance du t r i buna l c r imine l révo lu t ionna i re établ i pa r la loi du 
10 mar s 1703 et en ve r tu de la loi du o avril de la m ê m e a n n é e , séant 
à Paris au palais de jus t i ce : 

« Du sept t he rmido r 
de l ' an second de la Républ ique f rançaise u n e e t indivisible, neuf h e u r e s 
du ma t in , 

L ' aud ience ouve r t e au publ ic , le t r ibuna l composé des c i toyens : 
P i e r r e - A n d r é Coffinhal, vice-président * 
Gabriel Deliège, J 
A n t o i n e - l l a r i e Maire, ' juges 
J ean -Rap t i s t e -An t o i ne Fél ix , ) 
de Liendon, accusateur publ ic , 
e t de Neirot , commis-grc f t i e r , 

* Sont en t r é s les c i toyens Girard, L a u r e n t , Despreaux , Magnin, F e -
neaux , Pot l ie re t , Meyère, Specht et Devèze, j u r é s de j u g e m e n t . 

Ensui te ont é té in t rodui t s à la b a r r e , l ibres et sans fers, e t placés de 
man iè r e qu ' i l s é ta ien t vus et e n t e n d u s du t r i buna l e t des a u d i t e u r s , I t ou -
cher , Chén ie r , Simon f" Maillet, T renck , e tc . , e tc . , accusés ; 

1 La première fournée avait été aussi jugée dans la salle d e l à Liberté; les 
débats de la troisième fournée eurent lieu dans la salle de l'Égalité. 

2 Le nommé Pierre-Etienne Constant. Voyez page LXXXIII, note 3. 
3 Cette pièce est inédite. 
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Ensu i t e les. t émoins de l ' accusa teur publ ic on t été pa re i l l ement i n t r o -
du i t s . 

Le prés ident , en présence de t o u t l ' aud i to i re , composé comme c i - d e s -
sus, a fait p rê t e r aux dits j u r é s , à chacun ind iv idue l lement , le s e r m e n t 
suivant : « Citoyen, vous j u r e z et p rome t t ez d ' e x a m i n e r avec l ' a t tent ion 
la plus sc rupu leuse les charges po r t ée s con t re tous les accusés présents 
devant vous (c i -devant nommés ) , de n e c o m m u n i q u e r avec pe r sonne 
ju squ ' ap rè s vo t re déclara t ion ; de n ' écou te r n i la h a i n e ou la m é c h a n -
ceté, ni la c ra in te ou l 'af fect ion ; de vous déc ider d ' ap rè s les charges e t 
moyens de défense e t su ivan t vo t r e conscience e t vot re in t ime convic -
t ion avec l ' impar t ia l i té e t la f e r m e t é qu i conv iennen t à un h o m m e l ib re . » 
Après avoir p r ê t é le di t se rment , les di ts j u r é s se sont placés sur l eurs 
sièges dans l ' i n t é r i e u r d e l ' audi to i re , e n face des accusés e t des t é -
moins . 

Le p ré s iden t a dit aux accusés qu ' i l s pouvaient s ' asseoi r ; après quoi il 
l eu r a demandé leurs noms , âge, profession, d e m e u r e e t l e l ieu de n a i s -
sance ; 

A quoi ils ont r é p o n d u s ' appe le r 1 : 
Jean-Antoine Rouche r , h o m m e de l e t t r e s , âgé de 4 8 a n s , n é à Montpe l -

l i e r , d é p a r t e m e n t de l ' I Iéraui t , d e m e u r a n t à Par i s , r u e des Noyers , 
n» 2 4 ; 

André Chénier, âgé de 31 ans , n é à Constant inople , h o m m e de le t -
t res , e x - a d j u d a n t - g é n é r a l e t chef de b r igade sous Dumour icz - , d e m e u -
rant t u e de Clé ry ; etc. , e tc . 

Le p rés iden t a aver t i les accusés d ' ê t r e a t ten t i f s à ce qu ' i ls a l l a i en t 
e n t e n d r e et il a o r d o n n é au gref f ier de l i re l ' ac te d 'accusat ion. Le g r e f -
fier a fait la di te l ec tu re à hau t e e t in te l l ig ib le voix. Le p rés iden t a di t 
aux accusés : « Voilà de quoi vous ê tes accusés ; vous allez e n t e n d r e les 
charges qui vont ê t r e p rodu i t e s con t r e vous . » 

Les témoins p résen tés pa r l ' accusa teur e t assignés à sa r e q u ê t e , après 
avoir e n t e n d u la l ec tu re de l 'acte d ' accusa t ion , se son t r e t i r és . Le p r é s i -
dent a fa i t appe le r les dits t émoins l 'un ap rès l ' au t r e p o u r fa i re l eurs d é -
clarations ; e t dans l ' o rdre c i -après ; e t avant de f a i r e leurs déc la ra t ions il 
leur a fait p rê te r le s e rmen t su ivant , à chacun ind iv idue l l ement : oc Vous 
j u r ez et p romet tez de par le r sans ha ine et sans c ra in te , de d i r e la v é r i t é , 
t ou t e la vér i té et r ien que la vé r i t é . » Ensu i t e il a d e m a n d é aux t émoins 
qui on t é té p résen tés , l eu r s noms, d e m e u r e , profess ion, s ' i ls son t p a r e n t s , 
amis, alliés, s e rv i t eu r s ou domes t iques des accusés ou de l ' accusa teur 

1 Voyez, dans l'Histoire du Tribunal révolutionnaire, de M. Campardon, 
les noms exacts, qualifications, âges et demeures de tous les accusés jugés le 
7 thermidor. 

* Cette qualification n'a pas même été rayée sur le procès-verbal de la 
séance. Les noms des accusés avaient été inscrits d'avance, puisqu'il est clair 
que ce n'est pas à l 'audience, sur la réponse d'André Chénier, que cette quali-
fication- lui a été donnée. 
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p u b l i c ; si c 'est des accuses présents devant eux, qu' i l l eur a fait examine r , 
qu ' i l s e n t e n d e n t pa r l e r , e t s ' i ls les connaissaient avant le fa i t qu i a donné 
lieu à l 'accusat ion. A quoi les dits témoins ont r épondu c o m m e di t est 
c i - d e s s o u s . 

Est c o m p a r u comme p r e m i e r t é m o i n le c i toyen Joseph Magnini, é c r i -
vain a r t i s t e , d e m e u r a n t faubourg Franc iade , d é t e n u au Plessis ; a fait sa 
dépos i t ion 

2" t émoin , P i c r r e - A t l i a n a s e - P e p i n D 'hesgrouc l tes , d é f e n s e u r officieux, 
d é t e n u à la maison Lazare ; a fait sa dépos i t ion - . 

3 e t émoin , P i e r r e Coquery, s e r r u r i e r , demeuran t à Melun, dé tenu à 
la maison Lazare ; a fait sa déposi t ion 5 . 

Le t r ibuna l , su r la réquisi t ion d e l 'accusateur public , a t t e n d u q u e d ' a -
près la déposit ion des témoins , P i e r r e - E t i e n n e Constant, présent aux d é -
bats , n 'es t pas celui dont i ls ont e n t e n d u par ler e t qu i est por té e n l ' a c t e 
d 'accusa t ion , 

Ordonne que le di t P i e r r e - E t i e n n e Constant sera mis hors des débats 
e t qu' i l sera r é in t ég ré en la maison d ' a r r ê t Laza re . 

Le p rés iden t , à la fin de c h a q u e d é c l a r a t i o n des témoins susdits , a de -
m a n d é à l 'accusé s'il avait à y r épondre , et pendan t laquelle déc l a ra -
t ion le p rés iden t , l ' accusa teur publ ic , les juges e t j u r é s , l 'accusé, ont fait 
telles observat ions e t interpel lat ions qu ' i l s ont j u g é convenables . Tous 
les t émoins ayant é t é e n t e n d u s e t fini leur déc lara t ion , le p rés iden t a 
déc l a r éque les déba t s é ta ien t fe rmés ; le dit Liendon. accusa teur publ ic , 
a é té e n t e n d u sur les moyens de just i f ier l 'accusat ion, et après lui le 
p rés iden t ayant fa i t u n r é s u m é de l 'affaire et l ' ayan t r é d u i t e à ses points 
les plus simples et fait r e m a r q u e r aux j u r é s tous les faits e t p reuves 
p ropres à fixer son a t ten t ion t an t pour que cont re l 'accusé*. I l a ensu i te , 
sur l 'avis du t r ibuna l , réd igé la sér ie des quest ions des fai ts sur lesquels 
les j u r é s ont eu à p rononce r e t les a r emises aux j u r é s , a r rangées dans 
l ' o rdre qu ' i l s devaient en dé l ibére r , ainsi que l 'acte d 'accusation e t a u l r c s 

1 Pour reconstruire la déposition de Manini et celle do Coquery, il faut 
s'en référer à la déposition de Manini, dans le procès de Fouquier-Tinville. Ce 
fu t le trente-septième témoin qui déposa dans l ' instruction, le 19 ventôse 
an 111, et le quarante-septième (quarante-huitième sur les procès-verhaux 
manuscrits) qui déposa aux débats, le 17 germinal. Tous les faits avoués par 
Manini sont contenus dans le récit que nous avons fait plus haut de la. dé-
couverte de la prétendue conspiration de Saint-Lazare. 

1 Pierre-Athanase-Nicolas-Pépin Degroucttes, âgé de quarante-deux ans, 
homme de loi, défenseur officieux avant la Dévolution, et depuis président du 
tr ibunal du 17 août, demeurant à Paris rue du Sentier, 25, seclion de lîrulus. 
Voyez sa déposition dans l 'instruction du procès de Fouquier, le 18 ventôse 
an III, et, aux débats, le 13 germinal. Il soutint qu'il ignorait la conspira-
tion, et qu'il n'avait fait aucune déposition contre les accusés. 

3 Voyez ci-dessus la note 1. Ce sont les trois mêmes témoins qui avaient 
déposé la veille. 

* Comme on le voit, ce procès-verbal n'est qu'un mensonge impudent de-
puis le commencement jusqu 'à la lin. 
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p'èccs e t p rocès -ve rbaux , excep té les déc la ra t ions écr i tes des témoins . 
Ce fuit, les dits ju rés se sont r e t i r é s dans l e u r c h a m b r e e t le p ré s iden t a 
fait r e t i r e r les accusés. Le t r i b u n a l , composé comme dessus , es t res té à 
l ' audience pendant la dél ibérat ion du j u r é . Les ju rés ayan t fait aver t i r le 
p ré s iden t qu' i ls é ta ient p rê t s à d o n n e r l eu r déclarat ion, ils sont e n t r é s 
e t , chacun d 'eux ayant r ep r i s sa place, le p r é s i d e n t a appelé chacun des 
dils jurés c i -dessus n o m m é s p a r son n o m et l ' un ap rès l ' au l re l eur a d e -
mandé l eu r v œ u su r chacune des ques t ions qu i l eur avaient é t é remises 
dans l ' o rdre qu ' i l les avait posées, ainsi qu 'e l les sont por tées en la no te 
qu ' i l leur avait r emise e t s ignée de lu i . Après q u e les di ts j u r é s ont eu donné 
leur déclarat ion, les accusés o n t é té r é in t rodu i t s 1 d e la m ê m e man iè re , 
l ibres et sans fers , l e p ré s iden t l eu r a donné connaissance de la déc l a ra -
tion du j u r é , après quoi il l e u r a d i t : « Vous allez e n t e n d r e les conc lu -
sions de l ' accusateur publ ic . » C e fa i t , le di t accusa teur publ ic a été e n -
t endu dans ses conclusions su r l 'application de la loi. Après quoi le 
p rés iden t a demandé aux accusés s ' i ls n 'avaient r i e n à di re sur l ' app l i -
cation de la loi . 

Le t r ibunal , en p résence des accusés, a opiné à h a u t e voix à c o m m e n -
cer par le p lus j e u n e des j u g e s j u s q u ' a u p r é s i d e n t , e t le p rés iden t , 
ayant recueil l i les opinions , a prononcé aux accusés le j u g e m e n t de c o n -
damnat ion . Le gref f ie r a écr i t le j u g e m e n t et y a inséré le t ex te de la loi. 
Le prés ident a fait r e t i r e r les condamnés e t la séance a é t é levée, et a 
é té le p r é sen t procès-verbal s igné d u p rés iden t de la séance e t du 
gref f ie r . » 

N E I R O T , COFFINHAL. 

c1' greffier. 

La déclaration du juré fut affirmative pour tous les accusés, 
excepté pour François Auphant, qui avait certainement été amené au 
tribunal par suite d'une confusion de personnes2 . 

Voici quelle était la série de questions posées par Coffinhal, 
suivie de la déclaration des jurés. 

« 1° Jean -Anto ine Roucher , 4 8 ans, né à Montpell ier , d é p a r t e m e n t de 
l 'Hérau l t , h o m m e de le t t res , d e m e u r a n t à I 'ar is , rue des Noyers , 2 4 , 
section du Pan théon ; 

2° André Chénier, 31 a n s , ' n é à Constant inople , d e m e u r a n t r u e de Clé— 
r y ; e tc . , e tc . 

Son t - i l s tous convaincus de s ' ê t re déclarés les' ennemis du peup le en 

' C'est absolument f a u x ; depuis que les accusés étaient traduits au tribunal 
par fournées, ils quittaient l'audience en même temps que les jurés , et ne 
reparaissaient plus. Un commis-greffier, assisté d 'un huissier, allait à la 
Conciergerie signifier aux accuses Je jugement de condamnation. Voyez le Tri-
bunal révolutionnaire, par M. Compardon, t . I, p. 597. 

1 Voyez ci-dessus page LXXXV, note 5. 

i 
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parl ic ipant à tous les c r imes commis par le t y r a n , sa f e m m e et sa famil le , 
dans les jou rnées du 28 f év r i e r 1191, du 20 j u i n e t 10 aoû t 1792 , en 
insul tant les pa t r io tes , en app rouvan t le massac re du Champ-de-Mars e t 
les t y r a n n i e s exercées sur les pa t r io tes qu i ava ien t échappé au massacre; 
en écr ivant c o n t r e la fê te de Châteauvieux , con t r e la l ibe r té e t en f aveur 
de la t y r a n n i e ; en e n t r e t e n a n t des cor respondances avec les e n n e m i s 
i n t é r i e u r s e t ex té r ieurs de la R é p u b l i q u e ; en d i sc réd i tan t les a s s igna t s ; 
enf in en conspi ran t dans la maison d ' a r r ê t de Lazare , à l ' e f fe t de s ' évader 
et de dissoudre , pa r le m e u r t r e et l 'assassinat des r e p r é s e n t a n t s du peu-
ple, n o t a m m e n t des m e m b r e s des Comités de salut publ ic et de sû re t é 
généra le , le gouve rnemen t républ icain et ré tabl i r la r oyau t é en F r a n c e ? » 

C O F F I S U A L . 

« La déclara t ion du j u r é es t a f f i rmat ive su r t ous l e saccusés , à l ' excep t ion 
de François l l a u p h a n t , envers lequel el le est négat ive . 

A Par i s , le 7 t h e r m i d o r , an I I de la Répub l ique française une et i n d i -
visible. » 

N E I R O T , C O F F I S U A L . 

cu greffier. 

11 n e n o u s r e s t e p l u s q u ' à d o n n e r le j u g e m e n t . N o u s n ' y i n s é r e r o n s 

p a s d e n o u v e a u l ' a c t e d ' a c c u s a t i o n , l ' o r d o n n a n c e d e p r i s e d e c o r p s e t 

la d é c l a r a t i o n des j u r é s . N o u s o b s e r v e r o n s s e u l e m e n t q u e c e j u g e -

m e n t a é t é , c h o s e i n i q u e , r é d i g é à l ' a v a n c e , p u i s q u ' i l c o n t i e n t t o u t e 

la p a r t i e d e l ' a c t e d ' a c c u s a t i o n q u i s ' a p p l i q u a i t à S a u v e u r e t n o n à 

A n d r é C h é n i e r . On se c o n t e n t a , s é a n c e t e n a n t e , d e b i f f e r ces t r e n t e 

l i g n e s e t n e u f m o t s n u l s s u r la m i n u t e d u j u g e m e n t . 

JUGEMENT. 

« Vu par le t r ibunal r évo lu t ionna i re l ' ac te d 'accusa t ion dressé par 
l ' accusateur public p rès icelui , con t re J e a n - A n t o i n e Rouche r , André 
Chénier , e tc . , e t c . , e t dont la t e n e u r s u i t : (Ici est r e p r o d u i t l ' a c t e d ' a c c u -
sa t ion tel q u e nous l 'avons donné c i -dessus , y compr is les lignes i m p r i -
mées en italiques) ; 

L'ordonnance d e prise de corps r e n d u e le naême j o u r pa r le t r ibuna l 
Contre les s u s n o m m é s (voyez la pièce qu i sui t l ' a c t e d'accusation) e t le 
p rocès-verba l d ' éc rou de l eurs pe r sonnes sur les reg i s t res de la maison 
de la Concierger ie pa r l 'huiss ier du t r i b u n a l por t eu r d'icelle (voyez c i -
dessus la pièce s ignée : Château) ; 

La déclara t ion d u j u r é de j u g e m e n t por tan t qu ' i l est cons tan t que : 
J e a n - A n t o i n e R o u c h e r , André C h é n i e r , e tc . j etc . , sont convain-

cus 1 e tc . (c 'es t la pièce p r é c é d e n t e . ) ; 

1 Y compris François Auphant, sur lequel, cependant, la déclaration du 
juré avait été négative. Nouvelle preuve, s'il en était besoin, que le jugement 
avait été rédigé à l 'avance. 
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Le t r i buna l , après avoir e n t e n d u l ' accusa teur public su r l 'applicat ion 
de la loi, condamne les s u s n o m m é s à la pe ine de mor t , c o n f o r m é m e n t 
aux articles 4, 5 et 7 d e la loi du 22 pra i r ia l de rn i e r , ainsi conçus, d o n t 
l e c t u r e a é té faite : 

Art. 4 . Le t r ibuna l révo lu t ionna i re es t i n s t i t ué pour p u n i r les e n n e m i s 
du peuple . 

Ar t . 5 . Les ennemis du peup le son t ceux qu i che rchen t à anéant i r la 
l iber té publ ique , soit p a r la force , soit par la r u s e . 

Ar t . 7. La peine por tée c o n t r e tous les dé l i t s dont la connaissance a p -
par t i en t au t r ibunal révolu t ionnai re est la m o r t . 

Déclare les b iens des dits condamnés acquis à la Républ ique , c o n f o r -
m é m e n t à l 'ar t icle 2 du t i t r e I I de la loi d u 10 m a r s d e r n i e r , dont l e c -
t u r e a été f a i t e . 

Ordonne qu 'à la r e q u ê t e e t dil igence de l 'accusateur public le présent 
j u g e m e n t sera mis à exécution dans les v i n g t - q u a t r e h e u r e s sur la place 
p u b l i q u e de la b a r r i è r e de Vincennes; qu ' i l sera impr imé , publié e t a f f i -
ché dans t ou t e l ' é l endue delà Répub l ique et pa r tou t où besoin se ra . 

_Fait et prononcé en l ' audience p u b l i q u e du t r i buna l , le 7 t h e r m i d o r , 
an I I de la Répub l ique f rançaise u n e et indivisible, où é ta ien t les c i -
toyens Coffinhal, v i ce -p rés iden t , Maire , Deliège e t Fé l ix , j uges , qui on t 
signé la p résen te m i n u t e avec le gref f ie r . Rayé t r e n t e l ignes e t neuf mots 
nuls . » 

COFFINHAL, M A I R E , D E L I È G E , F É L I X , N E I R O T , C ' 1 g r e f f i e r . 

Aussitôt que le jugement fut prononcé, Fouquier-Tinville adressa 
la réquisition suivante au commandant général de la force armée pa-
risienne : 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

« L 'accusateur publ ic près le t r ibuna l c r imine l r évo lu t ionna i re , établi 
à Paris par la loi du 1 0 mar s 1793, en exécut ion du j u g e m e n t du t r i b u n a l 
de ce j o u r d ' h u i , r equ ie r t le c i toyen c o m m a n d a n t général d e l à force a r m é e 
par is ienne de p rê t e r ma in - fo r t e et m e t t r e sur pied la force publ ique 
nécessaire à l 'exécution du dit j u g e m e n t , r e n d u con t r e Roucher , Ché-
n ie r et au t re s au n o m b r e de v i n g t - c i n q , e t qu i les c o n d a m n e » la peine 
de m o r t , laquel le exécut ion aura l ieu ce j o u r d ' h u i à q u a t r e h e u r e s de 
r e l evée su r la place pub l ique de la b a r r i è r e de Vincennes de ce l t e ville. 
Le citoyen commandan t général est r equ i s d ' envoyer la d i t e force p u -
bl ique, cour du Pala is , le di t jour à t ro is h e u r e s .précises de re levée . 

Fait à Par i s , l e 7 t h e r m i d o r , l 'an second de la R é p u b l i q u e française 
u n e e t indivisible. » 

Accusateur public : 
A.-Q. F O U U U I E R . 

Lejour même, 7 thermidor, en exécution du jugement, les vingt-
cinq condamnés, escortés de la force armée, furent conduits dans des 
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charrettes sur la place de la barrière de Vincennes et exécutés a six 
heures du soir. André Chénier monta sur l'échafaud le second, après 
Roucher. L'huissier Pierre-Urbain Degaigné rédigea le procès-
verbal de l'exécution, et les corps des victimes furent inhumés 
dans le cimetière de Picpus. 

Lejour même, l'huissier du tribunal s'était présenté de nouveau 
à Saint-Lazare porteur de l'ordre d'extraction suivant, que nous re-
produisons textuellement4? 

TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 

« Le gardien de la maison d'arrêt de Lazarre remettra à la gendar-
1 2 

merie et à l'huissier les nommés Dusson ex-marquis, Cossin-Laberaye id., 
3 4 . 7 

Cavin ex-noble, Regnard çiit du Coudray, la tille Loizerolle2, les deux 

1 Cette pièce est inédite. Plusieurs noms sont rayés sur la minu te . Nous 
les avons imprimés en italiques. Les numéros, placés au-dessus des noms, ont 
été mis après coup, très-certainement à mesure que l 'huissier faisait l 'appel, 
et que les prévenus répondaient. 

2 Au point de vue de l 'identité absolue, ce n'était ni le fils ni le père qui 
était désigné, puisqu'il y avait la fille Loizerolle; mais dans la pensée île 
l'accusateur public, si on se reporte aux listes citées plus haut (voy. p. LXXXIV), 
c'était bien le (ils qu'il entendait t raduire devant le tribunal, et celte pièce 
achève de ruiner l 'assertion de Fouquier-Tinville. Le placement des numéros 
révèle un drame rapide et émouvant. A l'appel de la fille Loizerolle, il dut y 
avoir un instant de silence. Personne ne répondant, l'huissier passe aux deux 
frèies Trudaine, qui ont les nos 5 et 6, quand ils devraient avoir les n°* 6 et 7. 
Pendant le temps que met l 'huissier à appeler ces deux noms, une résolution 
subite, héroïque, s'empare de Loizerolle père. Au moyen de cette identité 
mal constatée, il conçoit l'espérance sublime de sauver la vie de son fils, absent 
sans doute à ce moment; il répond... et l'appel continue. Le lendemain, au 
tribunal, on se contente de changer François-Simon Loizerolle fils, âgé de 
vingt-deux ans, en Jean-Simon Loizerolle père, âgé de soixante et un ans. 
Fouquier, dans sa défense, s'est appuyé sur une liste portant, le nom ûe-Loize-
rolle père. Cette liste existe dans le dossier du procès; elle comprend vingt-
cinq noms, ce sont ceux des individus composant la troisième fournée. Chaque 
nom est accompagné d'une note concernant la conduite antipatriotique du 
détenu à Saint-Lazare. Elle est terminée par une note générale, dans laquelle 
Duelos est représenté comme bon patriote, et elle est signée de Robinet, 
réfugié belge du département de Bruxelles, de Ch. Jaubert , réfugié belge, né 
d 'un père français, et de Seimandy. Or celte liste est absolument sans valeur, 
puisqu'il fut prouvé, dans le procès de Fouquier (audience du 13 germinal et 
du 2 floréal), que ce fut Pépin Dégrouettes qui fut chargé de faire parvenir 
cette lettre délatrice à Fouquier-Tinville, et qu'il la lui remit, en effet, mais, 
qu'on le remarque bien, au cours des débats de l'audience du 8 thermidor, 
c'est-à-dire postérieurement à l 'établissement de toutes les pièces de la procé-
dure. 



SA VIE ET SES ÉCRITS POLITIQUES. J, XXXIX 

C 8 9 10 
frères Trudenne, prinprin ' professeur, Slico, Maehe, Bosset officier, 

11 1-2 13 14 13 
Dervilly, Dorival, Deffossé ex-noble, la femme Delfossé, Rlanchard corn" 

1G 
o r d " " " , Duclos ex-chevalier, Sina - ex-secrétaire du ci-devant roi, la f° 

17 18 19 20 21 
Cambon, Butler américaine, f» Périgord, Brongniard, Iiroquet, Auger 

22 23 
o[f. de paix 3, Joseau s"> I'etion, Boucher secrétaire de Bailly, André 

24 
Bruny4 ex-noble, prévenus pour être conduits au tribunal révolution-
naire. 

Le 7 thermidor, Pan 2" de la République française une et indivisible. » 
A . - Q . R'OOQDIER. 

On put enfin réunir les vingt-cinq prévenus3 destinés à la fournée 
du lendemain. 

L'acte d'accusation, daté du 0, reproduisait les mêmes faits à peu 
près dans la même forme 0 : 

« Antoine-Quentin Fouquier, accusateur public du tribunal révolution-
naire, 

Expose que par arrêté du Comité de salut public, 
Dusson, ex-marquis, etc., etc 

Ont été traduits au tribunal révolutionnaire pour s'être déclarés les 
ennemis du peuple en conspirant dans l'intérieur de la maison d'arrêt 
dite Lazare ; 

Qu'examen fait des pièces adressées à l'accusateur-public il en résulte 
que lesdils Dusson et autres prévenus paraissent avoir été les complices 
de la conspiration ourdie dans la maison d'arrêt dite Lazare par les nom-

'més Allain, Selles, Isnard et autres conspirateurs dont le tribunal a fait 
justice et qu'ils devaient seconder dans l'intérieur de la dite maison 

1 Pranpain fut rayé, parce qu'il était déjà à la Conciergerie. 
8 Sina fut rayé, parce qu'il n'y avait personne de ce nom à Saint-Lazare. 
3 Auger, officier de paix, est rayé nous ne savons pourquoi. 11 était peut-

être déjà à la Conciergerie, ou ne fut trouvé qu'après l'appel. En tout cas, il fit 
partie de la troisième fournée. 

4 C'est par e r reu r qu'André Bruny se trouvait sur cette liste d'appel. Son 
nom n'existe sur aucune des listes précédentes; il n'était pas compris dans la 
conspiration de Saint-Lazare. Il figure cependant sur la liste Iloliinet, Janbert 
et Seimandy, dont il est parlé plus liaut. 11 fu t jugé, le 9 thermidor, dans 
l'audience présidée par Scellier, et exécuté le même jour . 

3 Voyez dans Y Histoire du Tribunal révolutionnaire, de M. Compardon, 
I, p. 336, les noms exacts, qualifications, âges, demeures des accusés, jugés 
le 8 thermidor. 

6 Pièce inédile. 
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d ' a r r ê t le m o u v e m e n t q u e deva ien t fa i re à l ' ex té r ieur le di t Allain et 
au t r e s con ju ré s p o u r en fo rce r les portes e t pa rven i r à l 'évasion qu; 
devenai t le signal de nouveaux forfaits. 

Les p r é v e n u s sont d 'a i l leurs les ennemis du p e u p l e ; tous ont secondé 
les t r a m e s d e C a p e t , e tc . , e tc . 

D 'après l ' exposé c i -dessus l 'accusateur pub l i c a dressé la p r é s e n t e accu-
sat ion c o n t r e les y d é n o m m é ? pour s ' ê t r e déc larés les ennemis du peuple 
en e n t r e t e n a n t des intel l igences e t des cor respondances avec les ennemis 
i n t é r i e u r s e t e x t é r i e u r s de la Répub l ique , en l eu r fourn issan t des secours 
en b o m m e s e t en a r g e n t pour favoriser le succès de l eurs a rmes su r le 
t e r r i t o i r e f rança i s , comme aussi en conspi ran t dans la maison d ' a r rê t di te 
Lazare à l ' e f fe t de s 'évader et d issoudre , par le m e u r t r e e t l 'assassinat 
de s r ep ré sen t an t s du peup le n o t a m m e n t des m e m b r e s du Comité de salut 
pub l i c et de sû re t é généra le , la r ep résen ta t ion ^nationale, le g o u v e r n e -
m e n t républ ica in e t ré tabl i r la r o y a u t é . » 

I / o r d o n n a n c o d o p r i s e d e c o r p s é t a i t a u s s i d u 0 t h e r m i d o r , e t si-
g n é e d e s j u g e s | I l a r n y , P a i l l e t , l ' h . B a r b i e r e t d u c o m m i s - g r e f f i e r 
D u c r a y . 

L e 8 t h e r m i d o r , l e s v i n g t - c i n q a c c u s é s m o n t è r e n t s u r les g r a d i n s , 
d a n s la sa l l e d u Pa la i s d e J u s t i c e d i t e d e l ' E g a l i t é . Le t r i b u n a l é t a i t 
c o m p o s é d e P i e r r e - A n d r é C o f f i n h a l , v i c e - p r é s i d e n t , de E t i e n n e 
F o u c a u l t , Ph i l i ppe - Jean -Mar i e B a r b i e r , j u g e s , d e L i e n d o n , s u b s t i t u t 
d e l ' a c c u s a t e u r p u b l i c , d e D i x - A o û t , P i g e o t , D e s p r é a u x , S p e c h t , La-
v i r o n , D r e y s , B l a c h e t , j u r é s , d e D e r b e z , c o m m i s - g r e f f i e r . S ix t é m o i n s 
v i n r e n t d é p o s e r : les n o m m é s M a n i n i , C o q u e r y , P e p i n - D e s g r o u e t t e s , 
V ic to r G a g n a n t , H o r a c e l l o l i n e t J e a n - L o u i s R o g e r . 

Voici l e s q u e s t i o n s , é c r i t e s d e la m a i n d e C o f f i n h a l , q u i f u r e n t 
p o s é e s a u x j u r é s 1 : 

« Sont-i ls convaincus de s 'être déclarés les e n n e m i s du peup le en p a r t i -
c ipant à tous les c r imes commis par Capet e t sa f e m m e depu i s 1789, en 
assassinant le peup le pour d é f e n d r e la royau té , en e n t r e t e n a n t des corres-
pondances avec les ennemis ex té r i eu rs e t i n t é r i e u r s de la R é p u b l i q u e , en 
l e u r fourn issan t des secours en n u m é r a i r e , en par t i c ipan t à tous les 
c r i m e s commis par les infâmes Bailly, La faye t t e e t Pé t ion , en conspi-
r an t con t re la sû re té e t la souveraineté du peup le f rançais , c o n t r e l ' un i t é 
et l ' indivisibi l i té de la Républ ique, c o m m e auss i en consp i ran t dans la 
maison d ' a r r ê t de Lazare à l ' e f fe t de s ' évader e t de d i s soudre , pa r le 
m e u r t r e e t l 'assassinat des r ep ré sen t an t s du peup le e t n o t a m m e n t des 
m e m b r e s du Comité de sa lu t publ ic e t de s û r e t é générale,- la r e p r é s e n -
tation na t iona le e t le gouvernemen t républ ica in pour r é t ab l i r la royau té 
en F r a n c e ? » 

COFFINHAL. 
1 Pièce inédite» 
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« La déclara t ion du j u r é es t q u e tous les accusés sont convaincus à 
l 'except ion de Edme-Jean-Rap t i s t e -Fé l ix Duclos e t de Michel-Pierre-Louis 
P r a n p a i n . 

A l 'audience pub l ique du t r i b u n a l r évo lu t ionna i r e à Par i s , le S t h e r -
midor, an second de la Républ ique f rança ise u n e e t indivis ible . » 

S i g n é : COFFISUAL, J . DERDEZ, commis greffier. 

En conséquence, les vingt-trois autres accusés furent condamnés 
à mort et exécutés le même jour, 8 thermidor, sur la place de la 
barrière de Vincennes. 

Ce fut le dernier acte de la conspiration de Saint-Lazare. En trois 
jours soixante-quatorze victimes étaient montées sur l 'échafaud, 
l'enquête Faro en fait foi, pour avoir mal parlé de Robespierre ou 
de Collot-d'llcrbois. 

Le lendemain, c'était le 9 thermidor ! Heureux ceux que l'obscu-
rité de leur nom avait dérobés, dans l'ombre des prisons, aux 
yeux de ces pourvoyeurs de la mort! 

Plus heureux qu'André, Sauveur vit s'ouvrir devant lui les portes 
de la Conciergerie ; mais il était impuissant à consoler les siens de 
la perte de sou frère. M. de Chénier avait perdu dans André celui 
de ses (ils que la raison, la beauté de l'aine, la communauté des idées 
et la même foi politique lui avaient rendu le plus cher. Terrassé par 
la douleur, ce vieillard s'affaissa et ne put lui survivre que quelques 
mois. Marie-Joseph devait encore partager avec sa mère bien des 
années d'amertume. 

Aux cris d'allégresse poussés par la France, délivrée de la plus 
sanglante et de la plus honteuse tyrannie, avaient d'abord répondu 
les larmes de tous ceux qui avaient perdu dans la tourmente un pa-
rent ou un ami. Mais bientôt ces pleurs se changèrent en impréca-
tions et en colères. La réaction, mauvaise conseillère, souffla la ven-
geance dans toutes les âmes et déshonora souvent les plus légitimes 
douleurs. Et tandis qu'on proscrivait avec un trop aveugle acharne-
ment les vaincus de thermidor, l'ancien parti constitutionnel profi-
tait de la victoire pour venger, sur ses adversaires survivants de 1792, 
la défaite que lui avait attirée son manque d'énergie et d'union. 

La mort d'André Chénier fournit un thème lugubre aux colères 
des anciens rédacteurs du Journal de Paris. Ils se souvinrent de la 
querelle éteinte d'André et de Marie-Joseph ; ils rappelèrent quelques 
paroles imprudentes et légères, quelques-unes de ces paroles décla-
matoires, façonnées'à la romaine, échappées peut-être des lèvres 
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hautaines de Marie-Joseph; et , envenimant la satire et Tépigramme, 
trempant leurs allusions d'amertume et de fiel, ils lui jetèrent à la 
face un sang qu'il n'avait pas versé. 

Cette guerre inique, ces attaques injurieuses où toujours revenait 
la sanglante invective, durèrent hien des années1 , mais furent vives 
surtout pendant les années 1795, 1796 et 1797, depuis la repré-
sentation de Timoléon jusqu'après la publication de la Calomnie. 
Un volume suffirait à peine à réunir les brochures, les articles de 
journaux, les lettres, les satires, les épigrammes dirigés contre l'in-
fortuné Marie-Joseph. Tous les anciens tenants du parti constitu-
tionnel, tous ceux qui avaient plus ou moins guerroyé aux côtés 
d'André Chénier y compromirent leur dignité. A Suard, à Lacre-
telle, à Dupont de Nemours, s'élait joint Micliaud; tantôt le trait 
partait du Journal de Paris ou des Nouvelles politiques, tantôt de 
la Gazette française, tantôt de la Quotidienne. De nouveaux venus 

. 4 Plusieurs personnes, cependant, restèrent les amis communs d'André et 
de Marie-Joseph, et leurs témoignages doivent servir comme de trait d'union 
entre leurs mémoires. Voici une lettre signée d'un nom de femme, d 'une 
nommée Louise Duhamel (appartenait-elle à la famille Du Ilamel de l»razais?), 
où, sous toutes les boursouflures du style, se cache un sentiment délicat. Elle 
parut , le 26 messidor an 111 (14 juillet 1795), dans le numéro 11 du Courrier 
de Paris : 

Paris, 2J messidor an III. 

« Citoyens, le silence devient un crime, lorsqu'on voit la calomnie propager 
des brui ts aussi absurdes que barbares. C'est avec horreur que j'entends ré-
péter dans différents 'Journaux, vendus à la haine, que Chénier représentant 
du peuple, aurait pu sauver la vie à son digne et infortuné frère. L'amitié que 
j 'avais pour l ' intéressant André, celle qu'il avait lui-même pour son frère, celle 
que celui-ci avait sincèrement pour lui, me sont de sCrrs garants qu'il n'a pu 
le soustraire au sort qui planait sur la tète de tous ceux qui savaient et 
avaient. Les larmes amcrcs que j 'a i vu répandre à Chénier, le mépris qu'il 
oppose à la tyrannie de ceux qui veulent attaquer son cœur pour faire lès 
honneurs de son esprit , le vengeraient Ijien assez. Mais il est bon de confon-
dre les méchants par des laits. Chénier a pour lui une moralité consignée 
dans ses ouvrages; qu'on lise ou qu'on voie Fénelon, on le jugera ce qu'il est. 
Quant à sa conduite politique, des rapports plus ou moins fermes ne feront 
jamais préjuger aux gens sensés que Chénier soit l'ennemi de la liberté de la 
presse, parce que ses actions seraient en contradiction avec ses principes. 

« Celui qui était désigné à l 'échafaud par le tyran, dans cette faction 
idéale, connue sous le nom de muets, devait, ce me semble, être plutôt plaint 
qu 'outragé aussi grossièrement. L'insertion de ma lettre dans votre journal 
vous suscitera peut-êlre quelques sarcasmes polémiques, mais la justice et 
l 'honneur d'un homme outragé doivent vous t'ai.e braver ces petits désagré-
ments. Je vous offre en revanche l 'encens de la plus vive reconnaissance. 

« Votre concitoyenne, 
« L O Ù I S E D U H A M E L . » 
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s'en mêlèrent: les Mullot, les Fonvielle, les Sevrin, les Léger se 
taillèrent une mince notoriété dans une grande infamie. L'adversaire 
le plus cruel de Marie-Joseph fut André Dumont, l'ancien convention-
nel, commissaire dans le département de la Somme. Entre eux deux 
la querelle devint également acrimonieuse et injuste, acérée de traits 
également empoisonnés. 

Aujourd'hui il convient de laisser retomber dans l'oubli toutes ces 
turpitudes et toutes ces petitesses, véritablement indignes d'honnêtes 
gens. Toutefois, l'histoire a des droits imprescriptibles et toute ac-
tion humaine a sa sanction dans le jugement qu'en porte la posté-
rité. En ce qui concerne Marie-Joseph, Rœderer, dans une lettre 
adressée à Adrien Lezay1, a tracé de lui ce portrait : 

« Je t iens pour in jus te , d i t - i l , l 'opinion qui place Chénier en t re les 
p remie r s ministres de la T e r r e u r , e n t r e les p réd ica teurs de la spol ia t ion , 
de l 'assassinat, et l 'accuse d 'un f r a t r i c ide ; ma i s qui pour ra i t t rouver 
Chénier i r r ép rochab le ? P e r s o n n e , e t j e veux lui accorder cet é loge de 
d i re que sa conscience n 'es t pas assez c o r r o m p u e p o u r le j u g e r t e l . Il 
n 'a é té n i ambi t i eux ni cup ide , mais il a é t é d ' u n e van i té sans m e s u r e ; 
il n 'a point é té vénal e t r a m p a n t , mais faible e t p u s i l l a n i m e ; point a b -
surde, mais ignoran t ; point m é c h a n t , mais v ind ica t i f ; po in t féroce , mais 
fana t ique . Il n 'a poin t commis de c r ime , ma i s il a professé t ous les m i u -
vais pr incipes qui les fon t c o m m e t t r e ; il n 'a poin t é té l 'assassin de son 
f r è r e , mais l 'ami des assassins. » 

Dans ces lignes, Rœderer a systématiquement omis tout ce qui, 
dans le caractère qu'il traçait, aurait pu faire naître quelque sympa-
thie. Marie-Joseph, d faut le dire, manqua surtout de raison et de 
jugement, c'est ce qui fit qu'un enthousiasme irréfléchi dégénéra 
chez lui en fanatisme démagogique, et que son amour pour la liberté 
devint de l'intolérance. Loin d'êtte vindicatif, « il était naturelle-
ment généreux, a dit de lui M. de Chateaubriand2. Ce fut même cette 
générosité de caractère qui l'entraîna vers des nouveautés bien sédui-
santes sans doute, puisqu'elles promettaient de nous rendre les ver-
tus de Fabricius ; mais bientôt trompé dans ses espérances, son 
humeur s'aigrit, son talent se dénatura. Transporté de la solitude du 

1 Publiée dans le Journal d'économie publique, n" 13, le 10 nivôse an V 
(30 décembre 1T8C), et reproduite dans ses Œuvres, tome IV, pages 157-1G2. 

2 Dans le discours de réception qu'il devait prononcer à l'Académie f ran-
çaise, lorsqu'il fut nommé en remplacement de Chénier, et à la lecture duquel 
s'opposa Napoléon. Voyez la notice sur Marie-Joseph Chénier, par M. Ch. La-
bille, vers la lin. 
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poète au milieu des factions, comment aurait-il pu se livrer à ces 
sentiments affectueux qui font le charme de la vie? » 

Un trait, enfin, est tout à fait faux dans le portrait que trace 
Rœderer, c'est le dernier ; l'abus de l'antithèse a égaré la plume 
de l'écrivain. Marie-Joseph n'a point été l'ami des assassins de son 
frère. La vérité est qu'après avoir été leur dupe, il a failli être leur 
victime. Quand ses deux frères étaient en prison, André "a Saint-
Lazare et Sauveur à la Conciergerie, Marie-Joseph faillit souvent se 
compromettre, en allant solliciter pour'euxplusieurs conventionnels 
influents. Soupçonné, surveillé, sinon encore proscrit, il était obligé 
de se tenir dans l'ombre et de dérober sa vie aux regards de Robes-
pierre. Faisant tousses efforts pour soustraire ses frères à la mort, 
il l 'attendait pour lui-même. Mais il ne voulait pas recevoir du tyran 
l'ordre de mourir ; et, préparé à une stoïque résolution, il portait 
sur lui du poison. 

Il est, en effet, un dernier témoignage qu'il faut croire absolument 
et sans réserves, c'est celui d 'une mère. Madame de Chénier pleu-
rait André dans les bras de Marie-Joseph, et sa douleur eût dû 
éveiller un sentiment de respect chez des adversaires qui avaient 
trop oublié qu'une plume est une arme qui doit rester courtoise. 
Lorsque André Dumont multipliait ses attaques contre llarie-Joseph, 
vers la fin de 1790, madame de Chénier elle-même intervint dans 
la lutte et se jeta devant son fils outragé. Voici la lettre qu'elle 
adressa à un journal du t e m p s l e t t r e indignée dans laquelle, aux 
témoignages d'affection qu'elle donne à Marie-Joseph, se mêle un 
mot touchant, une expression de noble vénération pour André 
Chénier : 

P a r i s , ce 2G f r i m a i r e an V. 

<t J e viens de l i re avec indignat ion dans un j o u r n a l les a t roces ca lom-
n ies vomies con t r e mon p lus j e u n e fils, Mar ie-Josepl i Cliénier , par l ' i n -
f âme André Dumont , res te i m p u r de ces b r igands qu i , sous le r ègne de 
la t e r r e u r , ont couver t la France de l a r m e s e t de sang. 

« Dans ces t e m p s a f f r eux , q u a n d d e u x de mes enfan t s gémissaient au 
fond des cachots, l 'un p a r les o rd r e s de Robesp ie r re , l ' au t r e pa r ceux 
d 'André D u m o n t , Mar ie - Ioseph Chénier , seule consolation de sa famille, 
o u v e r t e m e n t p rosc r i t l u i - m ê m e p a r Robesp ie r re et ses complices, n 'a 
cessé de f a i r e des d é m a r c h e s pour ses f rè res in fo r tunés , auprès d ' u n e 
foule de m e m b r e s des deux comités homic ides : elles n ' é t a i en t q u e t rop 
i n f ruc tueuse s ainsi q u e celles de son p è r e . 

' La Sentinelle, numéro du 50 frimaire an V (20 décembre 1796). 
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« Le ver tueux André Chénier p é r i t assassiné le 7 t h e r m i d o r . S a u v e u r , 
son f r è r e , eû t pér i de m ê m e sans le g r a n d événemen t qui a r i i va deux 
j o u r s après . 

« Marie-Joseph, h a u t e m e n t m e n a c é , les au ra i t suivis . Ses pa ren t s e t 
ses amis savent qu ' i l s 'é ta i t m u n i d ' u n poison violent pour n e pas t o m b e r 
aux mains des t y rans sangu ina i re s , don t il n e par lai t à t o u t e s les époques 
qu 'avec une p r o f o n d e h o r r e u r . Un.de ceux qu ' i l mépr i sa i t le p lus , André 
D u m o n t , ose l 'accuser a u j o u r d ' h u i d 'avoir a b a n d o n n é sa m è r e . 

« Ali! bien loin de l'avoir abandonnée, il lui donne chaque jour de 
nouvelles marques de sa tendresse filiale; c'est lui qui me tient lieu de 
tout, et je lui donne publiquement ce témoignage authentique, afin de 
soulager mon cœur maternel et de confondre ses calomniateurs. » 

E . L . v e u v e CIIÉNIER. * 

« Le vertueux André Chénier ! » Ces nobles paroles, sorties de la 
bouche d'une mère, sont le plus bel éloge qu'un homme puisse en-
vier ici-bas ; ce sont les dernières que nous laisserons tomber sur la 
mémoire d'André Chénier. 
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NOTICE SUR ANDRÉ CHÉNIER 

PAR PALISSOT » 

(1788) • 

Chénier (Marie de Sa in t -Andié) , f r è r e a îné du p r é c é d e n t . C'est à son 
insu i jue nous nous p e r m e t t o n s de le r évé le r à la r e n o m m é e , persuadé 
qu ' i l voudra b ien nous p a r d o n n e r d e le c o m p r e n d r e dans ce t te espèce de 
tableau de. fami l le q u e n o u s venons de t racer , e t don t nous aur ions t rop 
de r e g r e t de l ' exclure , e n cédan t à sa modes t ie . Avec moins d ' e m p r e s s e -
m e n t de se p r o d u i r e , et un dés i r de gloire non moins vif q u e ce'lui de 
son f r è r e , mais auquel il sait c o m m a n d e r , j u squ ' à p r é sen t il ne para î t 
occupé, si nous l 'osons d i r e , q u ' à m é d i t e r sa r épu ta t ion dans le s i lence. 
Qu'il nous p e r m e t t e , cependan t , l 'expression du plaisir que nous ont l'ait 
le peu d 'ouvrages qu ' i l a b ien voulu n o u s c o m m u n i q u e r . Peu t - ê t r e avons-
nous été moins f r a p p é des ta lents qu ' i l s annoncen t pour la poésie, que 
d ' u n carac tè re do pensée mâle et p rofonde , qui n e p e u t appar ten i r qu 'à 
l ' h o m m e de génie . 

Lorsque tou t s emble nous précipi ter vers la r u i n e des a r t s , c'est pour 
nous u n e satisfaction bien p u r e e t b i en douce q u e de pouvoir encore 
annoncer à no t re pa i r i e des j o u r s de gloire , e t de t rouve r dans u n e 
m ê m e famil le les mot i f s de tanl d ' e spérances . 

1 Œuvres de Palissot, Paris, 1788. — Cette notice sur André Chénier, qui 
vient après ce'les consacrées à M. Louis de Chénier et à Marie-Joseph, se 
trouve au tome III, pages 123 et 124. f l i e est très-remarquable par la date à 
aquelle elle a été écrite. Le Brun, dans son Epitre, et Palissot, dans cette 

notice, ont tous deux présagé le génie d'André Chénier, et devancé le juge-
ment de la postérité. 
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I I 

L E T T R E DE PALISSOT 

A M. DE S AI M A . . . (SAINT-ANDRÉ 1 ) 

(1788) 

Vous redoublez, mons ieu r , l ' envie q u e j ' a i de m ' e n l r e t e n i r avec vous, 
et l ' in té rê t qu ' i l est impossible de ne pas p r e n d r e à ce qu i vous r e g a r d e , 
quand on a l ' avantage de vous conna î t r e . Votre l e t t r e est p le ine d ' e s -
prit et , ce que j ' e n e s t ime enco re plus , d ' a m o u r p o u r la vé r i t é . Avec 
de pareilles disposi t ions, j 'ose vous p réd i r e que, vous e t moi , nous 
finirons p a r ê t r e d 'accord sur les choses m ê m e s où nos s e n t i m e n t s p a -
raissent le p lus opposés. E n t r e deux pe r sonnes qui a imen t s i n c è r e m e n t 
la vér i té , il ne p e u t exis ter que des cont rad ic t ions a p p a r e n t e s . 

Cer ta inement , j e r e g a r d e M. de Voltaire c o m m e un des plus beaux 
génies qui aient honoré l 'Europe ; cependan t , j e ne changera is p o u r r i e n 
au monde la p h r a s e qui a p a r u vous b lesser dans son Eloge. Elle est le 
fruit d ' une expér ience de t r e n t e a n n é e s ; e t ce qu i m ' e n h a r d i t à vous 
dire que j e n e changera i jamais d 'avis, c 'es t qu ' au t r e fo i s j e pensais p r é -
cisément comme vous. Votre opinion est ce qu ' e l l e doit ê t r e , el le es t d e 
vot re â g e ; ma i s j ' e n appelle à vo t re m a t u r i t é . M. de Voltaire l u i - m ê m e 
avait le mér i t e d ' ê t r e aussi jus te q u e moi enve r s Rac ine ; j e pou r r a i s 
vous en donner des p r euves qu i vous é t o n n e r a i e n t . Croyez, mons ieu r , 
que pour oser m e t t r e au j o u r m a façon de penser avec t an t de c o n -
fiance, il a fallu que m a persuas ion fû t b ien for te , car M. de Vol ta i re 
était le seul h o m m e e n f a v e u r de qu i j e m e sera is p e r m i s d ' adouc i r 
une vé r i t é qui m ' e û t pa ru t r o p sévère . 

Votre l e t t r e m 'a fa i t fa i re l ' examen de conscience le p lus r i g o u r e u x . 
Vous m'accusez quelquefois d 'avoir é t é impi toyable , e t d ' avoi r t r o p s o u -
vent confondu les abeilles avec les f r e lons . J e vous avoue p o u r t a n t q u e 
j e n 'ai pas le p lus léger r e m o r d s . 

' Cette lettre s e trouve dans les Œuvres de Palissot, tome II, page 523. 
Elle n'est pas datée; c'est pourquoi nous lui avons donné la date de l'ou 
vrage, bien qu'elle soit antérieure. Elle est éminemment curieuse, car elle 
nous introduit dans l'étroit cénacle littéraire, où se renfermai t la jeune re-
nommée d'Anflré Chénier, qui avait alors vingt-cinq ans. Elle est une. réponse 
à une lettre, dans laquelle André Chénier l 'avait accusé de confondre les 
abeilles avec les frelons; et il semble, en effet, que Chénier avait raison de 
défendre Diderot contre le jugement de Palissot. Cette lettre ouvre bien des 
horizons sur l 'enthousiasme poétique d'André, ainsi que sur l'indulgence de 
sa critique. On y voit en même temps combien il prenait part au mouvement 
littéraire de son époque, (tuant au nom de Saint-André, que Palissot lui 
donne, c'était celui sous lequel on le désignait alors dans sa famille et dans 
le monde. Voyez une note, à t e sujet, au commencement de l 'Introduction. 

i 
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J'ai eu l 'honneur d ' i t re lé contemporain de Voltaire, de Montesquieu, 
de Fontenelle, de Rousseau (de Genève), d'ilelvétius, et il me semble 
que dans tpus mes ouvrages on trouverait des preuves de mes justes 
égards pour ces noms célèbres. Je vous expliquerai ce qui a pu vous 
paraî tre équivoque dans ma conduite avec M. d 'Alembert , sur qui, 
d'ailleurs, je suis complètement de votre avis. 

Si j e descends à une classe de gens de lettres très-reeommandables 
encore, quoique inférieurs à ceux que j e viens de nommer, je crois leur 
avoir rendu toute la justice que. méritaient leurs talents. 

Les Destouches, les Marivaux, le vieux Crébillon, que j 'aurais dû placer 
avant eux, son lils, I'iron, Gresset, Boissy même, l 'abbé d'Olivet, et 
beaucoup d'autres, sont, ce me semble, assez bien traités dans mes mé-
moires sur notre littérature. Ni M. de la l larpe, ni M. l'abbé de Lille, 
n 'ont eu à se plaindre de moi. Quelles sont donc les abeilles que j ' a u -
rais eu le malheur de confondre avec les frelons? 

Metti'iez-vous au rang des abeilles MM. Marmontel, Diderot, Saurin, 
Suard, l 'abbé Morellet? Je vous avoue qu'il me serait impossible de 
penser comme vous. M. Marmontel n'est pas, j ' en conviens, un médio-
cre l i t té ra teur ; mais vous laites trop bien des vers, pour ne pas le 
regarder comme u n poëte très-sec et très-dur. Il suffirait, d'ailleurs, 
qu'il ait eu la présomption de se moquer de Boileau, pour méri ter les 
oreilles que je lui ai données dans la Dunciade. M. Diderot est une tête 
exaltée, qui se perd continuellement dans les brouillards, et à qui on 
pourrait appliquer ce que Virgile a dit de la Discorde : Caput inler 
nubila condit. M. Thomas, son imitateur, a le mérite de penser et de 
faire penser, mais il est en prose ce que Iirébeuf était en vers ; et qui-
conque sera nourri du style de Cicéron, de Bossuet ou de Pascal, ne 
pourra jamais se familiariser avec une éloquence emphatique et bour-
souflée. 

La petite pièce des Mœurs du temps, de M. Saurin, est une jolie ba-
gatelle. Que n 'a- t - i l toujours écrit en prose! Je ne vous parle pas de ses 
vers, vous les connaissez. Peu t -on lire de pareils vers, quand on a pré-
sente à l'oreille l 'harmonie enchanteresse de Racine? Est-ce donc ma 
faute, si le charme de cette poésie m'a rendu difficile I 

J'ai loué les pièces fugitives de M. de Saint-Lambert ; j 'ai loué même 
son poème des Saisons, quoiqu'il me paraisse annoncer plus de talent 
que de génie. Il est pur , élégant, correct, mais froid et monotone : voilà 
ce que j 'ai dit avec modération, et j e ne trouve là rien d'impitoyable. 

A l 'égard de MM. Suard et l 'abbé Morellet, j 'avoue que je ne les es-
t ime ni ne les aime, et ils savent bien pourquoi ; cependant, j 'a i parlé 
du dernier sans aucune passion dans mes mémoires littéraires, et à peine 
a i - je articulé le nom de l 'autre dans la Dunciade. Il est vrai qu'ils n'en 
sont peut-être pas plus contents ; mais le moyen de leur l'aire jouer un 
grand rôle, même dans une satire ! 

La main sur la conscience, monsieur, et en m'examinant le plus sévè-
rement possible, j e ne me trouve pas si coupable. Vous en conviendrez, 
si vous voulez réfléchir à l'espace immense qui sépare tous ces messieurs 
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de nos bons écrivains du siècle de Louis XIV. Ce sont ces grands h o m -
mes qui vous réconcilieront un jour avec ma façon de penser. 

Vous avez dit que ma plume avait été trop souvent, en mes mains, un 
instrument de vengeance. Je vous jure que je -n 'a i presque jamais connu 
ce sentiment, si ce n'est en écrivant contre les folliculaires et les ant i -
philosophes hypocrites et délateurs. J 'espère que, du moins, vous me 
les abandonnerez, et que mon profond mépris pour eux me vaudra, de 
votre part, l'absolution de quelques-unes de mes peccadilles envers les 
écrivains pour qui vous vous sentiriez plus d'indulgence. 

Quand nous causerons dans cette retrai te que vous avez la politesse 
d'appeler mon Tivoli, je vous ouvrirai mon coeur aussi franchement 
que dans cette lettre, mais je donnerai plus de développement à mes 
idées, et, comme vous le dites, monsieur, nous nous éclairerons mutuel-
lement. Ce que je peux vous dire avec vérité, c'est que, de tous nos jeunes 
gens de lettres, vous êtes un de ceux que j e distingue le plus, et dont 
l'estime me flatte davantage. 

J'ai l 'honneur d'être, etc. 

III 

IDÉES POUR UN CAHIER DU TIERS ÉTAT DE LA VILLE DE PARIS 

PAR M. DE CllÉNIER1 

PRÉFACE 

« Mon avis est que les représentants du tiers état de la ville de Paris 
doivent faire toutes les demandes que j 'ai rédigées dans cet écrit. Comme 
citoyen, j'ai le droit de publier mon avis. J'ai cru devoir le publier. S'il 
paraît bon en tout ou en partie, il sera adopté en tout ou en par t ie ; s'il 
paraît mauvais, il sera rejeté. Le seul amour-propre qui puisse animer 
un bon citoyen dans les circonstances où nous sommes, c'est de servir la 
cause publique. » 

[La brochure est divisée en cinquante-six chapitres ou articles, 
dont nous nous contentons de donner une analyse sommaire.) 

1. Opiner par tête aux états généraux. 
'2. La puissance législative résidera uniquement dans les états gé-

néraux. 
5. Toutes les personnes chargées de la puissance exécutive seront 

responsables aux états généraux. 
4. Les états généraux seront convoqués tous les deux ans, à commcn-

' Ces Idées pour un cahier du tiers état parurent le 18 avril 1789. Elles 
forment une brochure de vingt-huit pages. 
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cor d ' un j o u r d e l ' année fixé à pe rpé tu i t é pa r les prochains é t a t s gé -
né raux . 

5 . A c h a q u e convocation ord ina i re ou ex l r ao rd ina i r e , la nation doit 
n o m m e r de nouveaux r e p r é s e n t a n t s . , 

C. Dans l 'espace de temps en t r e deux convocations ord ina i res , une 
g u e r r e , t .ne paix à conclure , un subside nécessa i re , e tc . , ex igeant Ja p r é -
sence du législateur, le roi serait t e n u de convoquer a u plus tôt les états 
g é n é r a u x . 

7. Si le roi m e u r t e t que son s u c c e s s e u r soit m i n e u r , la nat ion élit 
auss i tô t ses représen tan t s , e t les é l a t s g é n é r a u x s ' a ssemblen t , deux mois 
au plus t a r d après le décès , p o u r n o m m e r à la régence . 

8 . I.a cou ronne sera héréd i ta i re de mâ le en mâ le , et pa r p r imogén i -
t u r e . La r égence sera élect ive p a r m i les m e m b r e s de la famille royale . 

9 . Les pouvoirs des r ep ré sen t an t s seront indéfinis sur tous les obje ts ; 
ils doivent d u r e r un an tou t au p lus . 

10. Les colonies f rançaises p o u r r o n t envoyer des dépu tés aux é ta ts 
géné raux . 

11. Les é ta ts généraux anéan t i ron t les abus qui se sont glissés dans 
l 'élection des représentants actuels (procura t ions , élections do personnes 
a t tachées à la cour ) . 

1 2 . 11 y aura des états provinciaux dans toutes les provinces de 
F r a n c e , à c o m m e n c e r d ' un j o u r de l ' année , fixé à p e r p é t u i t é ; e n t r e ce 
jou r e t celui fixé pour les é ta t s généraux , il y aura au moins t ro is mois. 

15 . Aucun ci toyen ne pourra ê t re cons t i t ué p r i sonn ie r , s ans ê t re t r a -
du i t , sous v i n g t - q u a t r e h e u r e s , devan t ses j u g e s na tu re l s . 

14 . Les j u r é s se ron t établis su ivan t la fo rme us i tée en Angleterre . 
15 . Après le j u g e m e n t des j u r é s sur les faits, les corps de mag i s t r a t s -

jur i sconsul tes seront chargés d ' app l iquer la lo i ; l 'appel ne pour ra avoir 
l ieu . 

10 . Abolition des just ices se igneur ia les . 
17 . Il désire que la peine de m o r t soit a n é a n t i e ; si la chose n 'es t pas 

possible, la r é s e r v e r au seul homic ide . 
18 . Si la pe ine de m o r t ne peu t ê t r e abol ie , abolir au moins les d i -

ve rs t o u r m e n t s . 
19 . Les peines doivent ê t r e égales et d e m ê m e n a t u r e pour tous les 

ci toyens, nobles e t r o t u r i e r s . 
20 . Les élats généraux peuven t seuls o r d o n n e r l ' impôt . 
21 . L ' impôt ordonné ne pour ra subs i s te r q u e pendant l ' in terval le 

d ' u n e assemblée à une nouvel le assemblée . 
22 . L ' impôt sera établi dans u n e p ropor t ion égale. 
23 . L ' impôt terr i tor ia l doit ê t r e adopté . 
24 . S'il ne suffi t pas, le compléter en imposant u n i q u e m e n t les ob je t s 

de luxe . 
25 . Suppress ion de la capi ta t ion , de la taille e t de tous les impôts 

qu i ne por ten t pas sur la p ropr i é t é et les objets de luxe . 
20 . Les ba r r i è r e s pour la percept ion des droi ts seront reculées aux 

f ron t iè res du r o y a u m e . 
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27. Abolir les loteries. 

28. E tab l i r chaque année un cadas t re général du royaume , pour s e rv i r 
de base à l ' impôt t e r r i to r i a l . 

29 . Les impôts seront pe rçus par les états p rovinc iaux , qui en v e r s e -
ron t le produit d i r e c t e m e n t au t résor publ ic . 

30 . Tolérance des rel igions. La profession sec rè te ou publ ique d 'un 
cul te ne peut ê t r e u n e cause d 'exclus ion aùx emplois civils e t m i l i -
ta i res , et d iminue r en quoi que ce soit les dro i t s e t p ré roga t ives d 'un 
ci toyen. 

31 . On publie sa pensée p a r la p r e s se , l e t h é â t r e , la cha i re e t les 
t r ibunaux . Plus g rande l iber té possible. P u n i r s é v è r e m e n t la d i f fama-
tion. Abolition de l ' au to r i t é de s censeurs . 

5 2 . Permiss ion aux p r ê t r e s de se m a r i e r . 
3 3 . Permiss ion de r o m p r e les vœux monas t iques . Défense de recevoir 

des novices. La na t ion h é r i t e r a des biens monast iques , à m e s u r e que 
les monas tè res s ' é t e ind ron t . Se les app ropr i e r avant ce m o m e n t par la 
confiscation, c 'est un vol man i fes t e . 

34 . Abolition des droi ts payés en cour de Rome . 
35 . Comédiens e t a u t r e s personnes dev ron t jou i r de l ' é ta t civil, 

excepté les cr iminels convaincus. 
3G. Aucun évêque , a u c u n cu ré , ne doi t pouvoi r faire r e fuse r la s é -

pu l tu re à un ci toyen qui n ' e s t pas m o r t sur l ' é c h a f a u d . 
37 . Aucune charge , aucun emploi ne pour ra fa i re déroger la n o -

blesse, aucune cha rge , a u c u n emploi , ne sera f e r m é au tiers é t a t . 
38 . Aucun emploi ne sera t r ansmis par h é r i t a g e . 
5 9 . Les enfan ts ou pa ren t s d ' u n h o m m e l ivré au suppl ice , ou d é s h o -

noré , ne seront pas exclus ou dépossédés des places. 
40 . Rembourse r les charges , ne plus les vendre . 
41 . Anéant i r une g r a n d e quan t i t é de charges inut i les . 
42 . En t i è r e l ibe r té du commerce e t de l ' indus t r ie . 
43 . Uniformité des lois. Si cela est impossible pour les lois civiles, 

cela es t indispensable pour les lois poli t iques et c r imine l l e s . 
44 . L ' inégal i té du par tage des biens p a t r i m o n i a u x est d ' u n e in jus t i ce 

évidente . 
43 . Le divorce est conforme aux pr incipes d e la l ibe r té po l i t ique ; il 

pour ra ê t r e p e r m i s avec des lois coercit ives assuran t l 'é ta t des enfan t s . 
46 . Tous les citoyens pourvus d ' u n emploi p r ê t e r o n t s e r m e n t à la 

nat ion. 
47 . Abolir la vexat ion de la mil ice. Nouvelle organisa t ion à donne r à 

l ' a r m é e . R e n d r e l ' a r m é e dépendan t e du légis lateur . 
48 . F o r m e r dans toutes les villes une g a r d e bourgeoise . E tab l i r u n e 

police un i fo rme , exempte de la violence mi l i t a i re e t de l ' espionnage. 
49 . Défense d 'ouvr i r les l e t t res . 
5 0 . Chaque citoyen chassera l i b r emen t tou te espèce de g ib ier su r son 

t e r r a i n . 
51. L 'éducat ion p u b l i q u e est u n poin t qu i mér i t e s ingu l i è re -

m e n t l 'a t tention des é ta ts géné raux . La nat ion est intéressée à ne 
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r ien nég l ige r de t o u t ce qu i pour ra fo rmer , dès l ' enfance , des ci-
toyens éclairés su r leurs droi ts , courageux pour les dé fendre , dégagés 
des anciens p ré jugés , e t bien pénétrés des pr incipes d 'égal i té pol i t i -
que , sans lesquels il n ' y a poin t de const i tu t ion, po in t d e pa t r ie , point 
de na t ion . 

52 . Comme on n e doit obéir qu 'à des lois, écri tes et faites par la 
na t i on , les c i toyens on t droi t d ' e s p é r e r que le f ru i t des prochains états 
g é n é r a u x sera un code de lois b ien précis , b i e n clair , par tagé e n trois 
pr incipales divisions, subdivisées eu p lus ieurs par t ies . Ces trois p r inc i -
pales divis ions son t un code pol i t ique, un code civil, u n e codé cr iminel . 
Le code po l i t ique doit fixer les droi ts de la na t ion , les pouvoirs de ses 
r e p r é s e n t a n t s aux é ta ls généraux , e t de ses r ep résen tan t s aux assemblées 
provinciales , les pouvoirs du roi, ceux des au t res m e m b r e s du pouvoir 
exécut if , et tou tes les lois consti tutionnelles. Le code poli t ique doit 
c o m p r e n d r e tou tes les re la t ions qui existent en t r e les citoyens et la na -
t i o n ; le code civil, toutes les relat ions qu i exis tent en t r e les citoyens e t 
les c i toyens . Le code cr iminel doit p rononcer des pe ines contre tous 
ceux qui p o u r r a i e n t violer les devoirs des citoyens envers la nat ion, et 
des citoyens enve r s les c i toyens. 

55 . P u b l i e r après chaque séance des états généraux un bu l le t in t r è s -
exact , q u i r e n d e compte des mot ions qu i au ron t é té fai tes , en n o m m a n t 
ceux qui les au ron t fai tes , e t en racontan t avec le p lus grand détai l t o u t 
ce qu i se se ra passé à chaque séance. Ce bul le t in doit avoir l ieu à p e r -
pé tu i t é d u r a n t la t enue des états généraux . 

54 . Les états géné raux seront t enus dorénavant à Par is . 
55 . Telles sont les ins t ruct ions q u e le t iers é ta t de la ville de Par is 

pour ra d o n n e r à ses r e p r é s e n t a n t s . Ces instruct ions n ' encha îneron t pour-
t a n t pas l e u r op in ion ; mais il est à dés i rer qu ' i l s s ' en p é n è t r e n t b i e n . 
Quand la cons t i tu t ion sera é tab l ie d ' u n e m a n i è r e solide, il sera t emps de 
s 'occuper des impôts qui pa ra î t ron t nécessaires . 

56 . Les r e p r é s e n t a n t s de la vil le de P a r i s ne doivent, sous aucun 
p ré t ex t e , faire scission dans l 'assemblée des é ta ts généraux , n i p ro tes te r 
con t re ce qu i sera s ta tué dans ce t t e assemblée . Il est d igne d 'eux d 'o f f r i r 
l ' exemple de bons ci toyens, qu i connaissent l ' é t e n d u e de l e u r s pouvoirs , 
ma i s qu i n ' e n passent , poin t les bornes . Si les manda ta i res de la nation 
pouvaient , dans l 'assemblée généra le , nég l ige r ses in t é rê t s , j e dis m ê m e 
dans les points les p lus impor t an t s , u n e pa r t i e de ces manda ta i res ne 
doit pouvoir e n aucune façon r e f u s e r d 'obé i r pour ses mandan t s à la 
vo lon té g é n é r a l e , a u t r e m e n t il y au ra i t a u t a n t de puissances législatives 
en France , qu ' i l y a de villes jou i s san t du droit de représen ta t ion aux 
é t a t s géné raux . Si q u e l q u ' u n e des idées con t enues dans cet écr i t , idées 
qu i son t tou tes fondées sur le d ro i t na t iona l ; ou si que lque idée p a r t i -
cul iè re des représen tan t s d u t i e r s é ta t de la ville de Par i s n 'é ta i t poin t 
adoptée p a r les états généraux , après avoir dé fendu avec éne rg ie et cou-
r a g e tou t ce qu ' i l s croiront la v é r i t é , le devoir des r ep ré sen tan t s du 
t i e r s é t a t de la ville de Paris est de se soume t t r e pour l e u r s représen tés , 
leur devoi r est d ' a t t e n d r e tou t de l 'opinion p u b l i q u e e t du t emps , qu i 
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font justice des erreurs . Une nouvelle assemblée d'états généraux peut, 
seule, casser, corriger et compléter les lois posées par une assemblée 
d'états généraux. 

IV 

ÉCLAIRCISSEMENTS SUR LA CONDUITE ÛES DÉBATS ET SUR LES 

DÉPOSITIONS-DES TÉMOINS 

DANS L E S AUDIENCES DU 6 , DU 7 E T DU 8 T I I E E 8 1 I D O R . 

A 

Déposition de Manini dans l'instruction du procès de Fouquier-
Tinville, faite le 19 ventôse an III (37e témoin). 

Est aussi comparu Joseph Manini, âgé de 47 ans, homme de lettres, 
demeurant à Paris, rue Martel, n° 48, section Poissonnière, et détenu 
depuis le 5 vendémiaire l'an second, actuellement maison de la Bourbe 
ou Port-Libre. 

Lequel a déclaré n'avoir jamais connu Fouquier-Tinville ni ne lui 
avoir jamais écrit, avoir été détenu dans différentes maisons d 'arrêt : 
savoir : 1° aux Madelonnettes, environ 4 mois; 2° maison Lazare, envi-
ron 5 à 6 mois; 3° au Plessis depuis le 2 thermidor jusque vers le 
22 fr imaire; 4" puis au Luxembourg où il est resté jusqu'au 10 pluviôse, 
d'où il fu t transféré au Port-Libre où il est actuellement; que pendant le 
temps qu'il a resté dans la maison Lazare, il lui a été dénoncé verbalement 
par un nommé Coquery une conspiration qu'il disait s'y t ramer; que d 'a-
près la déclaration de Coquery et ce que lui dit un nommé Allain, lui dé-
clarant chercha â prendre des renseignements positifs sur cette conspi-
ration; qu'un jour il entendit dans la chambre des nommés Issenard, de 
Scelle et Allain que ces trois individus proposaient à Coquery différentes 
sommes considérables jusqu'à 20,000 livres et même jusqu'à 100 pour 
consentir à ce qu'il se servit des limes qui devaient leur être transmises 
dans un matelas par des amis qu'ils avaient dans l 'extérieur, à l 'effet, d i -
saient-ils, de limer les barreaux des fenêtres du bout du corridor vendé-
miaire pour s'évader et aller avec leurs amis extérieurs tuer , massacrer la 
Convention; qu'il sait qu'ils ont payé jusqu'à 25 livres pour faire parvenir 
à l 'extérieur une let tre sans être visée par le concierge; qu'alors il crut 
devoir dénoncer cette conspiration au Comité de sûreté générale, ce qu'il 
fit en effet en insérant dans une petite boîte en fer-blanc différents pe-
tits carrés de papier, dans lesquels il relatait ce qui se passait dans la 
maison Lazare; que cette boîte fu t ainsi envoyée à sa femme qu'il pria 
par une note particulière de porter ces papiers au Comité de sûreté gé -
nérale, ce qu'elle fit en les remettant à un nommé Chandelier, agent 
dudit comité, qui les lui t ransmit . Sur quoi le Comité do sûreté géné-
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raie les a fait parvenir au tribunal révolutionnaire; que celte affaire 
ayant été poursuivie à ce tribunal, lui déclarant y fut appelé à trois fois 
différentes pour déposer comme témoin, à la première desquelles il croit 
que Fouquier-Tinville faisait les fonctions d'accusateur public, ignorant 
quels étaient les substituts qui le remplacèrent dans les deux audien-
ces suivantes;-qu'il déclara à ces audiences ce qu'il savait sur cette con-
spiration d'après les renseignements qu'il en avait pris ainsi qu'il vient 
de nous le répéter; qu'il observa que plusieurs des accusés sur les inter-
pellations qui leur étaient faites par les juges, accusateur ou jurés p re -
naient quelquefois jusqu'à cinq à six fois la parole pour leur défense, et 
qu'ils ont parlé aussi longuement qu'ils ont voulu sans qu'ils fussent 
interrompus, excepté un des accusés que le déclarant croit avoir été mis 
hors des débats parce qu'il se défendait par des sarcasmes et des i n ju -
res contre ceux qui siégeaient; que Pépin Dégrouhette déposa aussi 
dans cette audience d'autres faits qui n'étaient point relatifs à la conspi-
ration de Lazare de laquelle il croit que Pépin ne pouvait avoir aucune 
< onnaissance, ajoutant qu'à cetle même audience les chefs des accusés 
avaient avoué qu'ils n'avaient dit et fait tout ce qu'on leur reprochait 
que pour rire; qu 'un nommé Prendpain, l 'un des accusés, déclara à la 
5 e audience qu'il avait lu i -même fait une déclaration de cette conspira-
tion de la maison Lazare dont il connaissait la scélératesse et la profon-
deur mais non l 'étendue, et qu'il fu t sursis à son jugement jusqu'à ce 
qu'on se fû t procuré une let tre qu'il dit avoir écrite à Robert Lindet à 
ce sujet; que depuis il a appris que ce part iculier avait été mis en l i -
ber té , qu'au Plessis lui déclarant n 'a vu ni reconnu aucunes traces de 
conspiration et qu'il n'a connu aucun rédacteur de listes soit au Plessis, 
soit à Lazare ni au Luxembourg où la prétendue conspiration avait été 
divulguée antér ieurement à son entrée dans cette maison; ajoute le dé-
clarant qu'il a été arrêté par ordre du comité révolutionnaire de sa sec-
tion alors du Nord pour y être gardé jusqu'à nouvel ordre, dans un 
temps où il n'avait donné que des preuves du plus ardent patriotisme, 
et qu'il n'a pu obtenir son élargissement depuis le 9 thermidor quoiqu'il 
se soit adressé tant au Comité de sûreté générale qu'aux représentants 
du peuple qui ont été chargés de visiter les prisons. 

Lecture faite, etc. 

B 

Déposition de Manini aux débats, audience du 17 germinal (47" té-
moin sur les débats imprimés, 48" sur les procès-verbaux manu-
scrits) , 

J . MALIGNY, IIOMME DE LETTRES, A DIT : — C o q u e r y , m o n c a m a r a d e d e 

chambre à Saint-Lazare, était dans la misère, il partageait mes haricots, 
et servait dans la prison des individus contre-révolutionnaires qui t e -
naient ouvertement des propos contre la Convention pendant leur repas; 



APPENDICE. CXVI1 

il m ' e n i n fo rma . Je lui dis qu' i l fal lai t s ' a s su re r du fa i t avant d ' en ins-
t r u i r e le gouvernement . J e m e mi s aux écoules à la por te d ' u n e c h a m -
b re , et j ' en tendis m o i - m ê m e le complot . J 'écr ivis au Comité de sû re té 
généra le pour l ' i n f o r m e r de ce qu i se passait . J e crois que ma l e t t r e f u t 
envoyée à la police, j ' i gno re où elle es t . Nous cour ions des dangers ; il 
est de fait qu ' i l s voulaient descendre et assassiner les fac t ionna i res , 
d 'au t res menaça ien t de t i r e r sur nous; voilà pourquo i j 'ai reçu la d é -
nonciat ion de Coquery; j e l 'ai acceptée, vér i f iée e t r éd igée . Je pressai 
bien ce pet i t bu l le t in , j e le mis au fond d ' u n e boî te de f e r -b l anc , j e 
mis du sucre pa r -dessus pour m e s e n f a n t s , et j e chargeai ma f e m m e de' 
le r e m e t t r e au Comité de s û r e t é généra le qu i a dû le l'aire parveni r à 
Fouqu ie r . Lanne est venu m ' i n t e r r o g e r ainsi que d ' au t r e s ; i l m e d e -
manda s'il exis tai t u n e conspi ra t ion à Lazare, j e répondis a f f i r m a t i v e -
m e n t . 

J e donnai la l is te des noms; elle est s ignée de Coqueri , dénonc ia teu r 
e t de moi; j e dis à Lanne que le dange r étai t en dehors et non en d e -
dans. Je vins ici les G, 7 et 8 t h e r m i d o r . J e déclarai q u e les chefs d e la 
conspirat ion é ta ient Allain, Pese l le , Isnard et Gauth ie r ; j e déclarai les 
au t res comme complices dirbets ou indirects ; j e disais : J e crois q u ' u n 
tel est complice. Lorsque j e parlai con l re un des chefs-qui était u n offi-
cier m u n i c p a l , il avoua qu ' i l ne pouvait m 'en vouloir , que ce que j e d i -
sais étai t v ra i . J e demande la l e t t r e q u e Fouquie r doit avoir ; c 'est P r a i m -
pre t qui l'a écri te 

UN JURÉ AU TÉMOIN-. — Quels sont les propos q u e vous avez di t avoir 
en t endus à la po r t e d ' u n e c h a m b r e ? 

MANINI. — Leur obje t é ta i t de descendre avoc des cordes, d 'assassiner le 
fact ionnaire , e tc . Allain disait que la Convention é ta i t une bande de 
scélérats . 

CAMBOX, substitut. — Comment avez-vous imaginé que ces qua t r e 
individus pouvaient assassiner la Convention ? 

LE; TÉMOIN. — Le dehors é ta i t p lus dangereux que le dedans ; ils d i -
saient : Nous avons du m o n d e au dehors . Dans le mois de nivôse, Allain 
di t : J e suis secrétaire du f édé ra l i sme de Caen; nous nous vengerons ; il 
y avait vingt ou t r e n t e complices. Tous ces indiv idus n 'on t pas é té jugés 
pour conspi ra t ion , mais pour des dé l i t s par t icu l ie rs . J e n ' a i pas ind iqué 
les t émoins , j e crois que c'est Pépin Dégrouhe l t e . 

FOUQUIER. — J e n 'a i pas reçu les le l t res dont a par lé le "témoin. Je 
n 'a i pas été à Saint-Lazare. J e n 'ai eu nul le cor respondance avec Coquery 
e t Maligny, ni avec P é p i n . Les l istes m ' o n t é té envoyées par le g o u -
ve rnemen t , s ignées des m e m b r e s du Comité. Les n o m s des témoins 
m ' o n t é t é t r ansmis par la m ê m e voie. 

1 Sur ce point , s'en rapporter de préférence à la déposition faite dans 
l ' instruction. Les pièces A et C sont inédites. 
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C 

Déposition de Pépin Dcqrouhette dans l'instruction du procès de 
Fouquier-Tinville, faite le 18 ventôse an III (c'est la 27" du pro-
cès-verbal d'information). 

. Est aussi comparu Pierre-Athanase-Nicolas Pépin Dégrouhette, âgé de 
45 ans, homme de loi, défenseur officieux avant et depuis la révolution, 
président du tribunal du 17 août 1792, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, n° 25, section de Brutus. 

. . . . A élé arrêté le 2 floréal au second et conduit à la maison Lazare. 

. . . . Que dans le courant de messidor dernier quelques particuliers 
détenus comme lui â Lazare, ayant dénoncé un projet d'évasion formé 
selon eux par quelques autres détenus, les commissaires des administra-
tions civile, police et tr ibunaux, vinrent à cette maison à diverses r e -
prises, entendirent en déclaration beaucoup de détenus dont lui décla-
rant ne fut pas du nombre, — que le 5 thermidor trois chariots vinrent 
enlever un assez grand nombre de détenus, ce qui jeta la terreur dans 
toute cette maison, que le lendemain G, sur les sept heures du matin, 
on vint le chercher dans sa chambre en lui disant que deux gendarmes 
l 'attendaient pour le conduire au tribunal révolutionnaire, qu' ignorant 
pourquoi il y était appelé, se croyant du nombre des victimes qu'on 
allait mettre en jugement, il se trouva mal, que rassuré cependant par 
les témoignages de sa conscience et encouragé par ses amis il partit et 
apprit en route par les gendarmes qu'il n'était appelé que comme té-
moin, qu'il déclara formellement à l'audience qu'il ignorait l'exislence 
de la conspiration dont on lui parlait, qu'il n 'en avait aucune connais-
sance directe ni indirecte, qu'il ne connaissait point la plus grande par -
tie dés accusés, qu'il ne dit aucun fait à la charge personnelle d'aucun, 
et qu'il en défendit cinq avec chaleur, et qu'il eut le bonheur de con-
tr ibuer à en faire acquitter quatre; observe le déclarant qu'ayant perdu 
de vue depuis plusieurs mois le tribunal révolutionnaire, il fut aussi 
surpris qu'indigné de voir la légèreté, l ' ironie et le' mépris avec les-
quels on traitait les accusés auxquels on refusait tout moyen de dé-
fense et desquels à peine on prenait les noms corectement, ce qui se 
prouve par la condamnation d'une femme paralytique qui n'ayant aucun 
fait particulier à sa charge fut condamnée comme complice d'un projet 
d'évasion par-dessus un mur, ce qui était absolument ridicule, et celle 
du citoyen Vergennes fils qui n'avait absolument rien contre lui si ce 
n'est un civisme constant et les services les plus particuliers rendus à 
la révolution. Observe encore que dans jes trois jours qu'il parut sur 
cette affaire, il fut plus profondément indigné de la conduite tenue par 
Coffinhal, président ce jour- là , qui défendait aux témoins de parler à la 
décharge des accusés et qui apostropha personnellement lui déclarant en 
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lui disant : Tu n'es pas ici défenseur, tu n'as rien à dire à leur dé-
charge; que dans ces trois ' jours où il fut question de l'affaire de Lazare, 
Fouquier ne siégea que le premier et qu'il parut mettre moins d'achar-
nement que Liendon qui siégea les deux autres jours ; qu'il en fu t de 
même de Scellier qui présida le premier jour et qui traita les accusés 
avec plus d 'humanité que rie le lit Coffinhal; qu'il est résulté pour lui 
déclarant les plus grands désagréments d'avoir été appelé en témoignage 
dans cette affaire, parce que, d'un coté, beaucoup de détenus ont cru 
qu'il avait été dans le secret et même un des dénonciateurs de la con-
spiration, et que de l'autre les véritables faiseurs de listes et notamment 
le nommé Jobcrt, llelge, pour ôter tout l'odieux de leur conduite, ont osé 
faire répandre dans le publie des libelles dans lesquels ils chargent le décla-
rant de leurs propres crimes, faits que lui déclarant a démontrés au Comité 
de sûreté générale, observe qu'il n'a jamais adressé une seule note ou 
accusation contre aucun des détenus, qu'il n'a écrit ni parlé à Fou-
quier, ni à aucun membre du tribunal depuis l 'instant de son ar res ta -
tion; qu'il désire même que tous ces faits soient éclairés par le tribunal 
actuel, afin que la vérité connue il puisse recouvrer l'estime et la con-
fiance de ses concitoyens qu'il n'a jamais méri té de perdre; — qui est 
tout ce qu'il a dit savoir. 

Lecture faite, etc. 

D 

Déposition de Pépin Dégrou/ictte aux débals, audience du "15 germi-
nal (24® témoin]. 

P.-A.-N. Pépin Dégrouhette a parlé de la prétendue conspiration de 
Lazare; il a annoncé que des méchants l'avaient regardé comme un 
mouton dans les prisons; il a dit que le contraire était démontré aux Co-
mités de gouvernement . . . . 

Le 5 thermidor, on enleva 33 détenus de Saint-Lazare; je fus appelé 
comme témoin dans cette affaire; j e déclarai que j e n'avais eu aucune 
connaissance directe ou indirecte de cette conspiration. Loin de charger 
les accusés, je les ai défendus. Je dis qu 'une femme paralytique ne pou-
vait être complice d'évasion; j e crois cependant qu'elle périt dans la 
première journée . Les listes de Saint-Lazare ont été faites par Jaubert; 
on le disait dénonciateur de llonsin. Lorsque j e vins ici le 7 ou le 8 ther-
midor, il me dit de remet t re à Fouquier un papier qui contenait vingt-
trois noms accompagnés de notes. Je vis qu'i l y avait sur cette liste 
d'excellents patriotes; je la communiquai à plusieurs personnes, et je 
ne la fis remet t re qu'à la fin des débats; elle était signée Robiquet et 
Jouberl . 

FOUQUIEH. — Je n 'ai aucune connaissance de la femme paralytique 
dont a parlé le témoin ; on proposa à Saint-Lazare 30,000 livres pour 
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laciliter l 'évasion de deux indiv idus . Quant à J o u b e r t , il l igure dans 
l 'affaire d ' H é b e r t e t de R o n s i n ; j e ne l 'ai pas fait e n t e n d r e dans l 'affaire 
de Sa in t -Lazare ; j e n 'a i fait pa ra î t r e dans ce t te affaire n i S e i m a n d y , ni 
Robique t , n i J o u b e r t , j ' a i suivi la liste de t r aduc t ion du Comité; j e fis 
m ê m e ef facer Barben tane e t le pr ince de l iesse. 

I'ÉPIN. — Je dois d i r e au t r i buna l que Scel l ier é ta i t h u m a i n , m ê m e 
s e n s i b l e . . . , q u e j ' é ta i s ind igné de la m a n i è r e don t Dumas e t Coffinhal 
t r a i t a i en t les accusés , ainsi que de l ' a c h a r n e m e n t a f f reux q u e Liendon 
mi t dans l ' a f fa i re de Saint -Lazare . 

J ' a jou te q u e les trois fois que j e suis venu déposer au t r i buna l , j ' a i 
d î n é à la b u v e t t e avec les g e n d a r m e s e t les au t res témoins , et q u e F o u -
q u i e r n ' y étai t pas! 
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AVIS AU PEUPLE FRANÇAIS 

SUR SES VÉRITABLES ENNEMIS 1 

Lorsqu'une grande nation, après avoir vieilli dans l'erreur 
et dans l'insouciance, lasse enfin de malheurs et d'oppression, 
se réveille de cette longue léthargie, et, par une insurrection 

1 Cet article fu t publié, le 28 août 1790, dans le n" 15 des Mé-
moires de la Société de 1789. Avant même sa publication, il fu t 
regardé comme ayant une importance capitale, par les membres de 
la Société chargés de la rédaction du journal, car il en fut fait, non 
une réimpression, mais un tirage à part, qui paraît avoir été considé-
rable. L 'Avis au peuple français peut ê tre considéré comme une sorte 
de manifeste de la Société de 1789. Cet écrit lit sensation même à l ' é -
tranger. Le roi de Pologne lit remet t re à l 'auteur, par M. Mazzei, une 
médaille, pour lui marquer le cas qu'il faisait de cetlc production et 
l'opinion qu'il avait de son auteur, et il donna l 'ordre dy traduire l'.lt'î's 

1 
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juste et légitime1 , rentre dans tous ses droits et renverse l'or-
dre de choses qui les violait tous, elle ne peut eu un instant 
se trouver établie et calme dans le nouvel état qui doit succé-
der à l'ancien. La forte impulsion donnée à une si pesante 
niasse la fait vaciller quelque temps avant de pouvoir pren-
dre son assiette. Ainsi, après que tout ce qui était mal est 
détruit, lorsqu'il faut que les mains chargées des réformes 
poursuivent à la hâte leur ouvrage, il lie faut pas espérer 
qu'un peuple, encore chaud des émotions qu'il a reçues et 
exalté par le succès, puisse demeurer tranquille et attendre 
paisiblement le nouveau régime qu'on lui prépare. Tous pen-
sent avoir acquis le droit ; tous ont l'imprudente prétention 
d'y concourir autrement que par une docilité raisonnée; tous 
veulent 11011-seulement assister et veiller au tout, mais encore 
présider au moins à une partie de l'édifice ; et, comme toutes 
ces réformes partielles 11e sont pas d'un intérêt général aussi 
évident ni aussi frappant pour la multitude, l'unanimité n'est 
pas aus>i grande ni aussi active ; les efforts se croisent; un 
si grand nombre de pieds retarde la marche; un si grand 
nombre de bras retarde l'action. 

Dans cet état d'incertitude, la politique s'empare de tous les 
esprits. Tous les autres travaux sont en suspens ; tous les all-
ait peuple français en langue polonaise. Voyez la lettre de remercî-
ment , adressée par André Chénier à Sa Majesté Stanislas-Auguste, roi 
de Pologne, grand-duc de Lithuanie. — Cet article ne fit qu'accélérer 
la scission qui ne tarda pas à se produire ent re les Jacobins et les mem-
bres de la Société de 1789. A cette date, les méfiances des Jacobins 
s'accusaient déjà ; voyez un article dans le chapitre eux des Actes des 
Apôtres. Sur le rôle un peu terne que joua la Société de 1789 dans les 
derniers mois de 1790, et sur son manque d'action et d'initiative, on 
lira avec intérêt un article de l'Ami des patriotes, du 4 décembre 1790. 

1 A cette époque, André Chénier subissait encore rinfiuence de Con-
dorcet. Cette justification de l ' insurrection était une théorie de Con-
dorcet ; il l'avait développée dans un écrit, inséré dans le n" 10 du 
même recueil, le 7 août 1790, et remarqué par André Chénier, qui le 
cite un peu plus loin. O11 peut rappeler encore le mot célèbre de La-
fayette sur « le plus saint des devoirs. » 
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tiques1 genres d'industrie sont dépaysés; les tètes 's'échauf-
fent ; on enfante ou on croit enfanter des idées ; on s'y attache, 
on no voit qu'elles ; les patriotes, qui dans le premier instant 
ne faisaient qu'un seul corps, parce qu'ils ne voyaient qu'un 
but, commencent à trouver entre eux des différences, le 
plus souvent imaginaires ; chacun s'évertue et se travaille ; 
chacun veut se montrer, chacun veut porter le drapeau, cha-
cun exalte ce qu'il a déjà fait et ce qu'il compte faire encore; 
chacun, dans ses principes, dans ses discours, dans ses ac-
tions, veut aller au delà des autres. Ceux qui, depuis longues 
années, imbus et nourris d'idées de liberté2 , ayant prévenu 
par leurs pensées tout ce qui arrive, se sont trouvés prêts d'a-
vance et demeurent fermes et modérés, sont taxés d'un pa-
triotisme peu zélé par les nouveaux convertis, et n'en font 
que rire. Les fautes, les erreurs, les démarches mal combi-
nées, inséparables d'un moment où chacun croit devoir agir 
pour soi et pour tous, donnent lieu à ceux qui regrettent l'an-
cien régime et s'opposent aux nouveaux établissements, d'atta-
quer tout ce qui se fait et tout ce qui se fera, par de vaines 
objections, par d'insignifiantes railleries. D'autres, pour leur 
répondre, exagèrent la vérité jusqu'au point où ce n'est plus 
la vérité ; et, voulant rendre la cause d'autrui odieuse ou ri-
dicule, on gâte la sienne par la manière dont on la défend. 

Ces agitations, pourvu qu'un nouvel ordre de choses, sage 
et aussi prompt qu'il se peut, ne leur laisse pas le temps d'al-
ler trop loin, peuvent n'être point nuisibles, peuvent même 
tourner au profit du bien général, en excitant une sorte d'é-
mulation patriotique ; et si, au milieu de tout cela, la nation 
s'éclaire et se façonne à de justes principes de liberté; si les 
représentants du peuple ne sont point interrompus dans l'ou-

1 Remarquez l'emploi presque constant du mot antique pour ancien. 
Cf. Poésies, 1™ édit. , Lexique. 

s André fait ici une allusion évidente à lui-même. Voyez, dans les 
Mélanges, le morceau qui porte la date de 1788. 
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vrage d'une constitution ; et si (oute la machine publique s'a-
chemine vers un bon gouvernement, tous ces faibles inconvé-
nients s'évanouissentbientôtd'eux-mêmesparla seuleforce des 
choses, et on ne doit point s'en alarmer. Mais si, bien loin 
d'avoir disparu après quelque temps, l'on voit les germes de 
haines politiques s'enraciner profondément ; si l'on voit les ac-
cusations graves, les imputations atroces se multiplier au ha-
sard ; si l'on voit surtout un faux esprit, de faux principes 
fermenter sourdement et presque avec suite dans la plus 
nombreuse classe de citoyens ; si l'on voit enfin aux mêmes 
instants, dans tous les coins de l'empire, des insurrections illé-
gitimes l , amenées de la même manière, fondées sur les mêmes 
méprises, soutenues par les mêmes sophismes ; si l'on voit 
paraître souvent et en armes, et dans des occasions semblables, 
cette dernière classe du peuple, 'qui, ne connaissant rien, 
n'ayant rien, ne prenant intérêt à rien, ne sait que se vendre 
à qui veut la payer 2, alors ces symptômes doivent paraître ef-
frayants. Ils semblent déceler une espèce de système général 
propre à empêcher le retour de l'ordre et de l'équilibre, sans 
lequel on ne peut rien regarder comme fini ; à corrompre, à 
fatiguer la nation dans une stagnante anarchie ; à embarrasser 
les législateurs de mille incidents qu'il est impossible de prévoir 
ou d'écarter ; à agrandir l'intervalle qu'il doit nécessairement 
y avoir entre la fin du passé et le commencement de l'avenir; 
à suspendre tout acheminement au bien. La chose publique est 
dans un véritable danger, et il devient difficile alors de mé-
connaître le manège et l'influence de quelques ennemis pu-
blics. N'est-ce pas là notre portrait dans cet instant ; ou si ce 
n'est qu'une peinture fantastique ? 

1 Entre autres, à Nîmes, à Montauban, à Lyon, à Nancy, à Angers, et 
« dans presque tous les départements, » ajoute un article des Révolu-
tions île Paris, du 18 septembre 1790, intitulé : Iiéflexions sur les 
troubles qui agitent le royaume, etc. 

2 11 a dit des Anglais (Poésies, 2« édit . , p . 431) : 

Nation toute à vendre à qui peut la payer. 
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Mais ces ennemis, qui sont-ils? Ici commencent les cris va-
gues : chaque parti, chaque citoyen s'en prend à quiconque ne 
pense pas en tout précisément comme lui. Les inculpations de 
complots, de conspirations, d'argent donné et reçu, qui peu-
vent, en quelques occasions, paraître appuyées sur assez de 
prohabilités, deviennent cependant si générales, qu'on n'y sau-
rait plus donner aucune confiance. Il serait toutefois bien im-
portant de savoir avec certitude de quel côté nous avons à 
craindre, afin de savoir en même temps où nous devons porter 
notre défense ; et que notre inquiétude errante et nos soup-
çons indéterminés ne nous jettent dans ces combats de nuit 

.où l'on frappe amis et ennemis1. Essayons donc si, en écoutant 
tout ce qui se dit, nous pouvons entrevoir quelque lueur qui 
nous conduise. 

Tous ceux qui ont quelque sagesse et qui veulent motiver 
les alarmes qu'ils nous donnent, et non se borner à des dé-
clamations sans suite et sans liaison, se réduisent à peu près à 
ceci : ils calculent le ressentiment des princes étrangers que no-
tre révolution a pu blesser, et l'intérêt et les craintes de tous 
les rois dont les sujets peuvent être trop frappés de l'exemple 
des Français, et l'ambition et l'avidité des nations qui, malgré 
les principes d'humanité, de justice et de droit des gens uni-
versellement professés aujourd'hui, ne laissent pas de continuer 
à épier toute occasion de s'enrichir et de s'agrandir aux dépens 
de celles qui paraissent être peu en état de se défendre. Ainsi 
ils dirigent nos inquiétudes, tantôt vers les Autrichiens qui, 
cependant, fatigués et épuisés par une longue guerre san-
glante et coûteuse, et alarmés eux-mêmes des insurrections 
ou commencées ou instantes dans plusieurs de.leurs provin-

1 Voy. la même pensée un peu plus développée dans un des Frag-
ments historiques, vers la fin du volume. II . de Pange, dans ses lié-
flexions sur la délation, antérieures à l'Avis aux Français, avait déjà 
dit, par une image semblable (p. 75 de ses Œuvres) : « Je m'efforcerai 
d'écarter ces glaives que des aveugles agitent au milieu de nous. » 

1. 
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ces ne paraissent guère pouvoir songer à nous insulter ; tan-
tôt vers les Anglais et cette nation, dont on parle tant à 
Paris, quoiqu'on l'y connaisse si mal, est en effet plus redou-
table; tantôt contre d'autres puissances qui toutes sont en 
effet plus ou moins à craindre ; mais presque tous se réunis-
sent à penser que ces puissances sont excitées et encouragées 
par les fugitifs français3, et par les relations qu'ils ont conser-
vées en France. 

Il est pourtant bien peu vraisemblable que les cabinets de 
l'Europe soient entièrement livrés aux conseils d'étrangers 
fugitifs, dont les uns, et c'est le grand nombre, n'étaient 
dans leur patrie que des particuliers peu connus ; et les autres 
ont tous perdu leur crédit, et presque tous leurs richesses 
dans la révolution qui s'opère. Il est peu vraisemblable aussi 
qu'ils ne voient pas que cette révolution n'est point l'ou-
vrage de quelques volontés isolées ; que la nation entière 
en a eu besoin, l'a voulue, l'a opérée ; et que, par conséquent, 
les secours formels qui pourraient leur être destinés parmi 
nous seraient peu de chose. Et, s'il est vrai que les puissan-
ces étrangères songent en effet à fondre sur nous, je crois 
qu'elles comptent beaucoup plus sur l'état de faiblesse où elles 
nous supposent, et où l'on suppose toujours, et presque tou-
jours assez mal à propos, les peuples qui deviennent libres ; 
sur les divisions insensées, et nullement fondées, qui nous 
fatiguent chaque jour ; sur l'insubordination générale, et sur 
ces alarmes vagues qui nous agitent au seul nom de guerre, 
et qu'elles peuvent prendre pour de l'effroi. 

C'est, d'ailleurs, vraiment une absurdité de croire que les 

1 L'Autriche était, en effet, lasse de la longue guerre contre les 
Turcs ; les Pays-Bas étaient soulevés, et la Hongrie était profondément 
agitée. Voy., dans le n" 55 des Révolutions de Paris, du 31 juillet 
1790, un long article, intitulé : Bruits de guerre, où le rédacteur passe 
en revue la situation respective des principaux États de l 'Europe. 

a Voy. les paroles de Martineau, dans la séance du 27 juillet. 
3 On peut consulter un article dans le n" 89 de l'Observateur. 
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Français qui n'aiment point notre révolution actuelle, prin-
cipalement ceux que le mécontentement ou la crainte ont fait 
fuir chez les étrangers, soient tous, sans exception, des enne-
mis actifs, des conspirateurs ardents, qui n'aient d'autre vœu 
que de voir tous les citoyens s'entr'égorger, ou d'exciter con-
tre nous les États voisins, afin de rentrer en France le fer et 
la flamme à la main. Je ne suis que trop persuadé qu'il en est 
quelques-uns à qui l'orgueil blessé, la haine, la vengeance, 
un puéril attachement à des distinctions aussi frivoles qu'in-
justes, pourraient faire inventer ou adopter avidement ces 
projets insensés et coupables, et qui peut-être se repaissent au 
loin de la folle espérance d'être les Coriolans de leur patrie ; 
mais la nature humaine ne produit qu'un très-petit nombre do 
ces esprits inflexibles et turbulents sans relâche, que même le 
ressentiment d'une injure puisse égarer en des excès à la fois 
aussi violents et aussi durables. La plupart des hommes, ca-
pables peut-être d'un coup désespéré dans la première fureur 
d'une passion irritée, finissent par se calmer d'eux-mêmes, 
et sont bientôt fatigués de la seule idée de ces vengeances la-
borieuses et réfléchies. 

Aussi la plupart de nos mécontents, soit sédentaires et se-
crets, soit fugitifs et connus, désirent probablement, plus qu'on 
ne le croit, plus peut-être qu'ils ne le croient eux-mêmes, de 
vivre sans inquiétude dans leur patrie, heureuse et tranquille, 
et de rentrer dans leurs foyers. Un esprit borné, une éduca-
tion erronée, une vanité pusillanime et ridicule, des pertes 
réelles dans leur fortune, des notions fausses et factices de ce 
qui est grand et noble, des dangers que plusieurs d'entre 
eux ont courus ; tout cela les attache, les affectionne à 
leurs antiques chimères; plusieurs les croient, de très-bonne 
foi, nécessaires à la félicité humaine, et, comparant le calme 
de l'ancien esclavage1 avec les troubles et les malheurs qui 

1 a Le calme de l 'ancien esclavage » rappe l le la devise du palat in d e 
I 'osnanie (voy. les Œuvres de F. de Pange, p . 35) . Robespier re , la 
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sont arrivés, et dont quelques-uns sont inséparables du mo-
ment 1 où un grand peuple s'affranchit, en concluent que les 
meurtres et les incendies sont de l'essence de la liberté, c'est-
à-dire de la raison et de la justice ; mais détrompez leur 
ignorance, en leur faisant 'voir l'ordre, l'équité, la concorde 
rétablis dans les villes et les campagnes; les choses et les per-
sonnes en sûreté ; tous les citoyens sous la sauvegarde de la 
loi et n'obéissant qu'à elle : qui peut douter qu'alors ils ne 
reviennent de leur exil et de leurs erreurs? Qui peut douter 
qu'alors dans l'âme de ceux qui seront absents il ne se réveille un 
vif désir de revoir leur patrie, que peut-être ils croient haïr ? 

.Qui peut les croire assez stupides pour préférer à la douceur 
de venir rétablir leur fortune, améliorer ce qui leur reste de 
biens, et achever de vivre tranquillement avec leurs amis et 
leur famille sur le sol qui les a vus naître, l'ennui d'errer de 
contrée en contrée, pauvres, ne tenant à rien, sans parents, 
sans amis s , seuls, en butte à la fatigante curiosité ou à la pitié 
humiliante, ou même quelquefois à l'insulte et au mépris? 

Mais, rentrés chez eux, ils ne seront peut-être pas des pa-
triotes bien zélés? Qu'importe ? avez-vous d'ailleurs le droit, 
avez-vous le pouvoir de l'exiger? Pouvez-vous contraindre un 
homme à aimer ce qu'il n'aime point ? Pouvez-vous le forcer 
à quitter des préjugés antiques, lorsque ses trop faibles yeux 
n'en voient point l'absurdité ? Ce que vous pouvez exiger, 
c'est qu'ils soient des citoyens paisibles ; et il est évident qu'ils 
le seront. Peut-il tomber sous le sens qu'ils voulussent com-

r é p é t a n t d 'après Rousseau, d i ra , au c lub des Jacobins , le 11 janvier 
1792 : i J e p r é f è r e les orages de la l i be r t é a u r epos de l 'esclavage. » 

1 Un peu plus h a u t , page 3, il a dé jà employé la m ê m e e x p r e s -
sion : « Les f a u t e s . . . inséparables d ' u n m o m e n t où chacun croi t devoir 
ag i r pour soi e t pour tous . » Grégoi re , c u r é d 'Embcrmén i l , dépu té à 
l 'Assemblée nat ionale , avait d i t exce l lemment , dans u n e l e t t r e à ses 
compa t r io t e s , i n sé rée dans le Moniteur du 9 août 1790 : « I l f au t voir 
la r évo lu t ion dans l ' é t endue des siècles e t non dans les maux i n s é p a r a -
b les de la cr ise ac tue l le . i> 

- Voy. ses Élégies, I , xxvut . 
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promettre leur repos, leur sûrelé, leur famille, leur vie, dans 
les hasards de complots, toujours si difficiles à tramer au mi-
lieu de la vigilance publique, et aujourd'hui impossibles à 
exécuter avec, une si prodigieuse inégalité de force, de nom-
bre et de moyens? 

Je crois même hors de doute que le plus grand nombre se-
rait déjà revenu s'il l'eût osé, et qu'ils dépenseraient parmi 
nous leur fortune, dont le vide se fait sentir. Beaucou.p de 
gens qui détestaient l'ancien régime vivaient sous l'ancien ré-
gime : pourquoi tous ceux qui n'aiment pas le nouveau aime-
raient-ils mieux s'exiler que d'y vivre, s'ils croyaient le pou-
voir en sûreté ? Mais leurs amis leur mandent comment ils 
courraient risque d'être accueillis; ils leur apprennent les 
visites, les interrogatoires, toutes ces perquisitions plus gê-
nantes pour l'innocent que terribles pour le coupable; des 
courriers arrêtés sur les frontières, menacés, renvoyés; des 
lettres ouvertes; les secrets des cabinets politiques, ceux des 
familles et des particuliers, plus sacrés encore, violés, divul-
gués, diffamés ; et par qui? par des magistrats, par des offi-
ciers municipaux par ceux que des suffrages libres et un 
choix réfléchi ont déclarés les plus sages de leurs cantons. Us 
apprennent encore que des groupes de peuple, tantôt propo-
sent de les forcer à revenir au bout d'un tel temps ; à défaut 
de quoi, que leurs biens soient confisqués, quoiqu'un décret 
de l'Assemblée nationale prohibe les confiscations dans tous 
les cas 2 ; tantôt inventent d'autres moyens, tous du même 

1 C'est la municipalité de Saint-Aubin qui avait ar rê té un courrier, et 
ouvert des dépêches adressées au ministre des affaires étrangères et au 
ministre de la cour de Madrid. La conduite de cette municipalité avait 
été improuvée par un décret du 10 août 1790. 

2 Article 17 et dernier de la Déclaration des droits, voté dans la 
séance du 20 août 1789 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en ê t re privé, si ce n'est lorsque la nécessité publi-
que, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition 
d'une juste et préalable indemnité, s 
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genre. Gela est-il bien encourageant ? Cela est-il propre à leur 
offrir leur patrie sous un aspect riant et doux? Qu'on change 
de méthode, ou qu'on cesse d'accuser leur absence. 

Au reste, n'oublions pas qu'il en est plusieurs qui, sans 
avoir jamais mérité aucun blâme, ni fait aucun mal, ont été 
contraints de fuir après avoir vu leur asile violé, leur famille 
insultée ; après avoir, eux et les leurs, échappé difficilement. 
Ceux-là, si leurs cœurs ulcérés les éloignaient à jamais de la 
France, s'ils ne pouvaient point lui faire le sacrifice de leur 
ressentiment, qui oserait leur en faire précisément un crime? 
Ceux-là, j'ai honte de le dire, nous avons moins à leur faire 
des reproches que des réparations : c'est à eux de nous par-
donner. 

Il en est d'autres qui, jadis maîtres et tout-puissants dans 
l'État, dénués de talents et de mérite, ne seront plus jamais 
rien, parce qu'ils n'ont jamais dû rien être; n'ont plus rien, 
parce qu'ils ne vivaient que d'extorsions et d'abus, et qu'un 
luxe prodigue épuisait dans leurs mains des déprédations im-
menses1 : ceux-là, il est difficile de croire qu'ils deviennent 
jamais de bons Français. Mais, hors ce petit nombre, tous les 
autres rentreront dès qu'ils verront la porte ouverte. La per-
sécution ne fait pas de prosélytes : elle ne fait que des mar-
tyrs. Qu'on cesse de les effrayer, et ils cesseront d'être à 
craindre. 

Mais je veux admettre qu'ils le soient toujours, et autant 
qu'on le dit ; j'admets que nous soyons menacés par des mil-
lions d'ennemis extérieurs et intérieurs : avons-nous pensé 
que l'on acquérait la liberté sans obstacles ? Je vois dans toutes 
les histoires des peuples libres leur liberté naissante attaquée 
de mille manières ; et je ne vois pas que les issues de presque 
toutes ces guerres doivent trop abattre notre courage. Nos 
alarmes subites aux plus absurdes nouvelles, nos espèces de 

1 Voyez la no te s u r le Livre r o u g e , insérée par le comi té des pensions 
dans le Moniteur d u 7 avr i l 1790. 
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terreurs paniques, sont-elles un bon moyen d'éloigner nos 
ennemis, de les combattre, de les connaître même? La France 
est immensément peuplée ; elle a des armes ; elle a de tout : 
ce n'est qu'avec de l'union, du sang-froid, de la sagesse, que 
l'on peut faire un usage vigoureux et efficace de ces forces ; 
ce n'est qu'avec cette concorde courageuse qui ne connaît 
d'autre parti que le bien général qu'on parvient à tout voir, à 
tout prévenir ou à tout réparer, à faire face à tout. Ainsi, cette 
désunion, cette division de partis, sont imprudentes et dan-
gereuses; et la paix ot l'unanimité sont aussi conformes à 
l'intérêt qu'à la dignité nationale. 

Il est digne, en effet, de la liberté et d'un grand peuple 
qui vient de la conquérir, qu'il prise assez sa conquête pour 
affronter tous les orages qu'elle peut attirer sur lui. 11 a dû 
s'y attendre ; et si, calme et bien uni, et ne faisant pour ainsi 
dire qu'un seul homme, il attend les attaques avec une con-
tenance rnâle et altière et une fierté paisible, fondée sur la 
conscience qu'il est libre, et qu'il ne peut plus ne pas l'être, 
on y réfléchit à deux fois avant de l'attaquer ; et un grand 
peuple qui marche au combat avec la forte certitude qu'il 
peut périr, mais non pas servir, est bien rarement vaincu. 

Du moment qu'il nous est bien démontré que, si nous 
avons des ennemis au dehors, ou des ennemis cachés au mi-
lieu de nous, ce n'est que dans le calme et la concorde que 
nous pouvons trouver de sûrs moyens de les connaître, de les 
intimider, de les combattre, il reste évident que notre premier 
intérêt est de chercher et de détruire, comme ennemies, 
toutes les causes qui empêchent le calme et la concorde de se 
rétablir parmi nous, et d'amener un bon esprit public, sans 
lequel les institutions salutaires sont vaines. Et, examinant à 
quoi tient parmi nous ce penchant aux soupçons, au tumulte, 
aux insurrections, porté à un si haut degré, quoique la divi-
sion d'intérêts, la chaleur des opinions, le peu d'habitude de 
la liberté, en soient des causes toutes naturelles, nous ne 
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pourrons méconnaître qu'elles sont prodigieusement augmen-
tées, nourries, entretenues par une foule d'orateurs et d'é-
crivains qui semblent se réunir en un parti. Tout ce qui s'est 
fait de bien et de mal dans cette révolution est dû à des 
écrits 1 : ce sera donc là peut-être aussi que nous trouverons 
la source des maux qui nous menacent. Nous chercherons alors 
quel peut être l'intérêt de ces auteurs de conseils sinistres ; et 
il se trouvera que la plupart sont des hommes trop obscurs, 
trop incapables pour être des chefs de parti. Nous en conclu-
rons que leur mobile est l'argent, ou une sotte persuasion ; 
car, dans les révolutions politiques, il ne faut pas croire que 
tous ceux qui embrassent une mauvaise cause et qui soutien-
nent des opinions funestes soient tous des hommes pervers 
et malintentionnés. Gomme la plupart des hommes ont des 
passions fortes et un jugement faible, dans ce moment tumul-
tueux, toutes ces passions étant en mouvement, ils veulent 
tous agir, et ne savent point ce qu'il faut faire, ce qui les 
met bientôt à la merci de scélérats habiles : alors, l'homme 
sage les suit des yeux; il regarde où ils tendent; il observe 
leurs démarches et leurs préceptes ; il finit peut-être par dé-
mêler quels intérêts les animent ; et il les déclare ennemis 
publics, s'il est vrai qu'ils prêchent une doctrine propre à 
égarer, reculer, détériorer l'esprit public. 

Qu'est-ce qu'un bon esprit public dans un pays libre? 
N'est-ce pas une certaine raison générale, une certaine sagesse 
pratique et comme de routine, à peu près également départie 
entre tous les citoyens, et toujours d'accord et de niveau avec 
toutes les institutions publiques ; et par laquelle chaque ci-
toyen connaît bien ce qui lui appartient, et par conséquent 
ce qui appartient aux autres ; chaque citoyen connaît bien ce 
qui est dû à la société entière, et s'y prête de tout son pouvoir ; 
chaque citoyen se respecte dans autrui, et ses droits dans ceux 

1 Comparez avec le j u g e m e n t de M. de Pange sur les journa l i s tes 
dé la teurs , page 52 de ses OEuvrcs. 
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d'autrui ; chaque citoyen, quoiqu'il étende ses prétentions 
aussi loin qu'il peut, ne dispute jamais contre lui, et s'arrête 
devant elle machinalement et comme sans le vouloir? Et, 
quand la société dure depuis assez longtemps pour que tout 
cela soit dans tous une habitude innée et soit devenu une 
sorte de religion, je dirais presque de superstition, certes 
alors un pays a le meilleur esprit public qu'il puisse avoir. Je 
sais qu'il y aurait de la démence à vouloir qu'après une seule 
année d'affranchissement cela fût déjà ainsi parmi nous ; je 
sais qu'on n'y arrive que lentement, et je ne suis pas de ceux 
qui crient que tout est perdu lorsque tout n'est pas fait en un 
jour;mais encore est-il tel degré de lenteur qui permet de 
craindre qu'on n'arrive pas et qu'on ne meure en chemin ; et 
l'on peut au moins juger des progrès, lorsqu'il y a eu une 
grande quantité d'actions successives, auxquelles toutes ces 
règles de conduite s'appliquent naturellement. 

Ainsi voyons quels pas notre raison nationale a faits vers ce 
modèle que nous devons nous proposer ; voyons en quoi elle 
s'est éclairée, affermie, agrandie ; voyons de quoi nous a servi 
l'expérience d'une année, et d'une année si fertile en événe-
ments. Que si l'on m'objecte encore que ce ne sera pas là un 
juste pronostic de l'avenir, parce qu'on a fait naître autour de 
nous trop de tumultes et d'agitations pour que nous ayons pu 
avancer vers cette perfection sociale, j'en conviendrai ; et cela 
même servira à montrer combien ces tumultes et ces agita-
tions inutiles nous ont été préjudiciables ; et que, par consé-
quent, nous n'avancerons pas davantage à l'avenir, si nous ne 
prévenons pas les mêmes troubles. 

En effet, comme l'année dernière, nous n'écoutons que nos 
caprices du moment; comme l'année dernière, nous oublions 
aujourd'hui la loi que nous avons faite hier. Nous poursuivons 
cette année les vendeurs d'argent1, comme les vendeurs de 

' C'est p r inc ipa l emen t dans la r u e Vivicnnc, au pe r ron du I 'alais-
Royal, que les marchands d ' a rgen t exerçaient l eu r indus t r ie . Dans les 

2 
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blés l'année dernière. Comme l'année dernière, une partie du 
peuple se porte à des violences contre les grands d'autrefois : 
ils semblent croire que la liberté leur donne le droit d'oppri-
mer ceux qui les opprimaient jadis, et que la verge de fer n'a 
fait que changer de main. Comme l'année dernière, nous par-
lons de fermer nos portes, de retenir les gens par force. 
Comme l'année dernière, des personnes à qui il plaît d'aller 
voyager, et qui ont le droit de faire en cela ce qui leur plaît, 
sont, au mépris des décrets de l'Assemblée nationale et des 
droits de l'homme, au mépris du sens commun, arrêtées, in-
terrogées, leurs équipages livrés à des recherches inexcusables. 
Comme l'année dernière, des comités d'inquisition fouillent 
dans les maisons, dans les papiers, dans les pensées ; et nous 
les applaudissons. Et qu'on ne me dise pas que ces soins et 
ces perquisitions ont eu quelques bons effets ; car, outre que 
je pourrais le nier formellement, je dis que cette raison ne 
vaut rien ; qu'un établissement mal conçu 1 n'est jamais aussi 
utile un moment qu'il est nuisible à la longue, et qu'enfin on 
est bien loin d'un bon esprit public, quand on pense que le 
succès peut rendre bonne une chose ésscntiellement mauvaise. 
Enfin, comme l'année dernière, une partie du peuple s'obstine 
à se mettre à la place des tribunaux, et se fait un jeu, un amu-
sement de donner la mort5; et, sans nos magistrats, sans nos 

premiers jours d'août 1 /90 , le change des bons de caisse contre des 
écus se faisait à 8 pour 100. Il y eut quelques mouvements, excités par 
les motionnaires du Palais-Royal. Quelques-uns de ces vendeurs furent 
fouettés et sur le point d 'être pendus. Voy. le Moniteur des 5 et 4 août 
1790. Ces vexations, d'ailleurs, comme le remarque le rédacteur des 
Révolutions de Paris, n° 56, ne firent qu'augmenter considérablement 
le prix de l 'argent. 

1 Allusion au comité des recherches, créé par un arrêté de l'assem-
blée de la commune du 22 octobre 1789. 

2 Voy. la proclamation de la municipalité de Paris du 20 mai 1790, 
au su je t de plusieurs exécutions sommaires, accomplies le lundi 
21 mai, e t qui inspirèrent à Camille Desmoulins un article très-étendu, 
reproduit dans l 'Histoire parlementaire. 
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gardes nationales, qui avancent l'ouvrage quand nous restons 
en arrière, personne ne doute que des scènes de sang ne se re-
nouvelassent à nos yeux. 

Abominable spectacle, ignominieux pour le nom français, 
ignominieux pour l'espèce humaine, de voir d'immenses trou-
pes d'hommes se faire, au même instant, délateurs, juges et 
bourreaux ! Qu'on excuse, qu'on justifie même, sur la pre-
mière effervescence du moment, sur le sentiment d'une lon-
gue oppression, sur l'irrésistible effet d'un changement total 
dans un grand peuple, ces catastrophes qui furent funestes à 
des hommes, chefs d'établissements qui faisaient gémir la na-
tion1 : soit, j'y consens; mais excusera-t-on cessupplices longs 
et laborieux, ces tortures subtiles et recherchées auxquelles 
une populace impie a livré tjes victimes, pour la plupart in-
nocentes? Excusera-t-on ces exécrables railleries dont elle 
accompagnait leurs plaintes et leurs derniers moments? Ex-
cusera-t-on, expliquera-t-on dans des hommes cet horrible soif 
de sang, cet horrible appétit de voir souffrir, qui les porte à 
se jeter en foule sur des accusés qu'ils n'ont jamais connus, 
ou sur des coupables dont les crimes ne les ont jamais atteints, 
ou encore sur des hommes surpris dans des délits de police, 
qu'aucune législation n'est assez barbare pour punir de mort; 
à vouloir les massacrer de leurs propres mains ; à murmurer, 
à se soulever contre les soldats armés par la loi, qui viennent 
les leur arracher au péril de leur v ie 2 ? 

1 Voy. le même raisonnement dans un article intitulé : Mouvements 
populaires, n° 40 des Révolutions de Paris : <i Il est, dans l 'ordre des 
événements, des cas où les lois se taisent. Lorsque vous avez immolé 
les de Launay, les Flesselles, les Beausset, les Voisin, vous usiez du 
droit de légitime défense, vous sauviez l 'État et vous, etc. » 

2 Le 18 août, on était sur le point de pendre u n voleur au fau-
bourg Saint-Antoine ; la garde nationale voulut intervenir , mais elle fut 
assaillie par une grêle de pierres; e t , pour arracher le voleur aux mains 
du peuple, elle fut obligée de faire usage de ses armes. Le même fait 
s'était déjà produit , le 13, vers le Pont-aux-Changes (n° 58 des Révo-
lutions de Paris, 21 août 1790). Voy. la let tre et la note de Bailly, in-
sérées dans le Journal de Paris du 21 et du 22 août. 
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Et qu'il se trouve des écrivains assez féroces, assez lâches 
pour se déclarer les protecteurs, les apologistes de ces assas-
sinats ! Qu'ils osent les encourager ! Qu'ils osent les diriger sur 
la tête de tel ou tel! Qu'ils aient le front de donner à ces hor-
ribles violations de tout droit, de toute justice, le nom de jus-
tice populaire ! Certes il est incontestable que, tout pouvoir 
émanant du peuple, celui de pendre en émane aussi ; mais il 
est bien affreux que ce soit le seul qu'il ne veuille pas exercer 
par représentants ; et c'est ici une des choses où les gens de 
bien ont le plus à se reprocher de n'avoir pas manifesté assez 
hautement leur indignation. Soit étonnement, soit désespoir 
de réussir, soit crainte, ils sont presque demeurés muets ; ils 
ont détourné la tête avec un silence mêlé d'horreur et de mé-
pris, et ils ont abandonné celte classe du peuple aux fureurs, 
aux instigations meurtrières de ces hommes atroces et odieux, 
pour qui un accusé est toujours un coupable, pour qui la jus-
tification d'un innocent est une calamité publique ; qui n'ai-
ment la liberté que lorsqu'elle a des traîtres à punir ; qui 
n'aiment la loi que lorsqu'elle prononce la mort ; qui n'aiment 
les tribunaux que lorsqu'ils tuent ; qui, lorsque la société 
s'est vu contrainte à verser du sang, l'en félicitent, et lui en 
souhaitent et lui en demandent encore ; et dont les cris et les 
murmures, quand ils voient absoudre, ressemblent à la rage 
et aux grincements des bêtes féroces, aux dents et aux ongles 
desquelles on vient d'arracher des corps vivants qu'elles com-
mençaient à dévorer. 

Mais quoi ! tous les citoyens n'ont-ils pas le droit d'avoir et 
de publier leur opinion sur tout ce qui concerne la chose pu-
blique? Assurément ils l'ont, mais ils n'ont pas celui de prê-
cher la révolte et la sédition; et, indépendamment de cela, 
quand même ils ne sortiraient pas des bornes que les lois doi-
vent leur prescrire, il n'en serait pas moins possible, il n'en 
serait pas moins permis d'examiner où tendent leurs opinions, 
où tendent leurs principes et leur doctrine, et quelle sorte 
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d'influence leurs conseils peuvent, doivent avoir sur cet esprit 
public dont nous sommes occupés ici. Or, à travers ĉet amas 
bourbeux de déclamations, d'injures, d'atrocités, cherchons 
s'ils veulent, s'ils approuvent, s'ils proposent quelque chose ; 
si, après une critique bonne ou mauvaise de telle 011 telle loi, 
ils indiquent au moins bien ou mal ce qu'ils jugent qu'on 
pourrait mettre à la place. Non, rien : ils contredisent, mais 
ils ne disent pas; ils empêchent, mais ils ne font pas. Quel 
décret de l'Assemblée nationale leur plaît? Quelle loi ne leur 
semble point injuste, dure,- tyrannique? Quel établissement 
leur paraît bon, utile supportable, si ce n'est peut-être ces 
établissements, heureusement éphémères, qui servent à in-
quiéter les citoyens, à les soumettre à des perquisitions ini-
ques, à les arrêter, à les emprisonner, à les interroger sans 
décret et sans forme de lo i 1? Enfin, quel emploi, quel office, 
quelle chose, quelle personne publique a pu trouver grâce 
devant eux? 

M. Bailly est porté par le suffrage public à la première ma-
gistrature de la cité 2 : les gens de bien s'en réjouissent et 
voient un encouragement au mérite et à la vertu dans l'éléva-

1 Le comité de recherches de l'Assemblée nationale, et surtout le 
comité de recherches de la ville. Voy. sur ce de rn i e r deux articles dé 
François de Pange, pages 41 et 70 de ses Œuvres; et un article dans 
le n° 18 des Révolutions de Paris : « Le comité de police, y est-il dit, 
exerce aussi son autorité, de manière à ôter toute énergie aux citoyens. 
11 se permet de faire arrêter sur leurs foyers, et par des hommes armés, 
des citoyens, des pères de famille, des domiciliés, et de les faire con-
duire au bureau de police entre quatre soldats. » 

2 Ce fut le 16 juillet 1789 que, à l'IIôtel de Ville, Bailly fu t nommé 
maire de Paris, et Lal'ayette, commandant de la milice parisienne, qui, 
à partir de ce jour , prit lé nom de garde nationale. Le 2 août 1790, 
Bailly fut réélu maire de Paris par 12,000 voix sur 14,000 votants.. 
Jusqu'alors sa nomination n'avait été regardée que comme provisoire; 
ce ne fu t que le 2 août qu'il lit, selon l'expression du jour, sou entrée 
dans la mairie définitive. Cependant, tandis que, l 'année précédente, on 
l'appelait unanimement « le sage M. Iiailly,» on commençait alors à di re 
« le très-facile M. Bailly. » Ou l'accusait surtout de ne pas savoir ré-
sister au despotisme de Lafayelte. 

2. 
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tion d'un homme qui doit tout au mérite et à la vertu ; mais 
sitôt que cet homme veut remplir sévèrement les devoirs de sa 
charge en s'efforçant d'établir le bon ordre et l'union, de 
calmer et de concilier les intérêts divers, et d'empêcher que 
les ambitions particulières n'empiètent sur les droits d'autrui 
et sur la paix publique, le voilà dénoncé lui-même comme un 
ambitieux, comme un despote ennemi de la liberté. M. de La-
fayette est mis à la tête de l'armée parisienne. De grandes 
actions exécutées pour une belle cause à un âge où la plupart 
des autres hommes se bornent à connaître les grandes actions 
d'autrui, le rendent cher à tous ceux qui pensent et qui sen-
tent ; tout le monde applaudit; mais dès qu'avec beaucoup de 
courage, d'activité, de sagesse, il parvient à apaiser un peu les 
agitations de cette grande cité ; dès qu'on le voit se porter de 
côté et d'autre en un instant et ramener la tranquillité, veil-
ler à tout ce qui intéressse la ville au dedans et au dehors, con-
tenir chacun dans ses limites, en un mot, faire son devoir ; les 
voilà tous déchaînés contre M. de Lafayette1 : c'est un traître, 
un homme vendu, un ennemi de la liberté. L'abbé Sieyès, 
par des écrits énergiques et lumineux2 , et par son courage 
dans les états-généraux, jette les fondements de l'Assemblée 
nationale et de notre constitution et du gouvernement repré-
sentatif, et tout se réunit pour admirer, respecter, honorer 
l'abbé Sieyès. Ce même abbé Siej ès s'oppose au torrent de l'opi-

1 Le jour de la fédération du 14 jui l let 1700, Lafayette manqua 
plusieurs fois d 'être étouffé au milieu des embrassements populaires; 
mais, à partir de sa proclamation du 31 juil let , insérée dans le Journal 
de Paris du 1 " août, et dans laquelle, invitant le peuple à la con-
corde, il le rappelait au respect des décrets de l'Assemblée nationale, le 
peuple cria à la dictature et au despotisme. Le n° 50 des Révolutions 
de Paris, du 7 août 1700, contient un long article contre Lafayette, 
dans lequel « le pouvoir civil de Paris (Bailly) » est représenté comme 
« humblement soumis aux ordres de M. de Lafayette, i> et où on va 
jusqu'à comparer ce dernier à Tibère et à Cromwell. 

1 Vues sur les moyens d'exécution, 1788; Essai sur les privilèges, 
1788; Qu'est-ce que le tiers état? 1789. 
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nion générale dans une matière où l'expérience a démontré 
qu'il avait raison ; il condamne les rigueurs exercées contre des 
personnes, lorsqu'il ne devait être question que des choses1 ; 
il veut mettre un frein à l'intolérable audace des écrivains ca-
lomniateurs2 : etvoilà l'abbé Sieyès devenu un ennemi de l'É-
tat, un fauteur du despotisme, un dangereux hypocrite, un 
courtisan déguisé. Voyez M. de Condorcet3, qui depuis vingt 
ans n'a cessé de bien mériter de l'espèce humaine, par nom-
bre d'écrits profonds destinés à l'éclairer et à défendre tous 
ses droits ; voyez, en un mot, tous les hommes qui ont consa-
cré au bien public, à la patrie, à la liberté, leur voix ou leur 
plume ou leur épée : tous, sans exception, se sont vus dé-
noncés dans ces amas de feuilles impures, comme ennemis de 

• la liberté, du moment qu'ils n'ont pas voulu que la liberté 
consistât à diffamer au hasard et à ouvrir des listes de proscrits 
dans les groupes du Palais-Royal. 

Tel est l'esprit de cette nombreuse et effrayante race de li-
bellistes sans pudeur, qui, sous des titres fastueux et des dé-
monstrations convulsives d'amour pour le peuple et pour la 
patrie cherchent à s'attirer la confiance populaire 4 : gens pour 
qui toute loi est onéreuse, tout frein insupportable, tout gou-
vernement odieux ; gens pour qui l'honnêteté est de tous les 
jougs le plus pénible. Ils haïssent l'ancien régime, non parce 
qu'il était mauvais, mais parce que c'était un régime ; ils 
haïront le nouveau, ils les haïraient tous, quels qu'ils fussent. 

1 Voy. l 'avant-propos d 'un projet de décret provisoire sur le clergé, 
par M. l'abbé Sieyès, inséré dans le Moniteur du 20 .mars 1790. 

- Allusion au projet de loi sur la liberté de la presse, la répres-
sion de ses délits et la responsabilité des écrivains, présenté par 

, Sieyès, le 20 janvier 1790 Voy. sur ce projet , dans les Œuvres de 
François de Pange, p. 100, un article inséré dans le n° 12 des Mé-
moires de la Société de 1789. 

3 Comparez ces éloges donnés à Condorcet avec les Fragments po-
litiques, n , xvii et X V I I I , écrits en 1792. 

4 André Chénier désigne clairement ici l'Ami du peuple, de Marat, 
et l'Orateur du peuple, de Fréron. 
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D'une part, selon eux, les ministres du roi sont des perfides 
qui nous ruinent, qui appellent contre nous les armées étran-
gères, qui veulent ouvrir nos ports aux Hottes ennemies f . De 
l'autre, selon eux aussi, l'Assemblée nationale elle-même est 
vendue, est corrompue et conspire contre nous. Ainsi, tout 
ce qui nous fait des lois, tout ce qui nous les explique, tout 
ce qui les fait exécuter,' tout ce qui nous entoure, est ennemi 
et coupable ; ainsi, nous ne devons nous fier qu'à ceux qui 
nous agitent, qui nous aigrissent contre tous, qui nous mettent 

• des poignards à la main, qui nous indiquent de quoi tuer, qui 

nous demandent en grâce de les baigner dans du sang2 . 
Si les criailleries de ces brouillons faméliques étaient géné-

ralement dévouées au mépris ou à l'oubli qu'elles méritent, les 
honnêtes gens ne daigneraient pas sans doute s'abaisser jus- . 
qu'à leur répondre, et ne voudraient pas, en les citant, leur 
donner une sorte d'existence ; mais il n'en est pas ainsi : ceux 
qui parlent ou écrivent de cette manière savent trop bien qu'elle 
est utile pour acquérir de la confiance ou de l'argent, et que la 
multitude aveugle, ignorante, et si longtemps opprimée, doit 
naturellement n'avoir que trop de penchant à écouter des 
soupçons de cette nature . Mais que toutes les classes de citoyens 
examinent où nous conduiraient enfin tous ces furieux qui ne 
conseillent que révolte et qu'insurrection, si leur doctrine était 
suivie. L'Assemblée nalionale est le seul pouvoir qui existe en 

4 Le I e ' août 1790, à la séance de l ' a s semblée des r ep ré sen tan t s de 
la c o m m u n e , la question d u renvoi d e s min is t res avait é té agi tée. Voy. 

' u n article dans le Moniteur d u 13 aoû t : « Il est i nd igne d 'hommes 
r evê tu s d ' u n carac tè re pub l i c de r é p é t e r dans u n e assemblée légale des 
b ru i t s de fact ion, des e r r e u r s popu la i r e s , de p ropose r d 'en fa i re le m o -
tif d e dé l ibéra t ion , e tc . » 

8 II suff i t de se rappeler le cé lèb re p a m p h l e t de Marat, in t i tu lé : C'en 
est fait de nous, dont tous les j o u r n a u x du t emps c o n t i e n n e n t des 
e x t r a i t s lus pa r Malouet, à la séance du 51 juillet . I l é ta i t du 26 j u i l -
l e t ; un a u t r e l ibelle de Marat avai t p a r u le 9 aoû t , e t pendan t que 
l ' a r t i c l e d 'André Chénier s ' impr imai t , il en paraissait deux nouveaux, 

la date d u 27 e t du 29 a o û t . 
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pleine activité ; elle seule peut mettre en mouvement les autres 
pouvoirs constitués par elle au nom delà nation. Tous les pou-
voirs anciens avaient été détruits: les uns, parce que leur exis-
tence s'opposait à l'établissement d'une constitution libre; 
les autres, parce qu'ils n'étaient qu'une suite et une dépen-
dance des premiers ; tous par l'irrésistible nécessité des cho-
ses. L'Assemblée nationale est donc la dernière ancre qui nous 
soutienne et nous empêche d'aller nous briser. L'Assemblée 
nationale a fait des fautes, parce qu'elle est composée d'hom-
mes; parce que ces hommes, vu la manière dont ils ont été 
élus, devaient nécessairement être agités d'intérêts divers et 
incompatibles ; parce que des hommes ne peuvent pas n'être 
point fatigués de l'immense quantité de travaux que l'Assem-
blée nationale a été contrainte de faire dans le même instant 
et qu'elle à déjà si fort avancés. Mais son ouvrage même ren-
ferme déjà les germes de perfections dont il sera susceptible ; 
mais les fautes qu'elle a pu commettre peuvent être réparées 
par ce qu'elle-même a fait ; mais la souveraineté de la nation, 
l'égalité des hommes, et les autres immuables bases sur les-
quelles elle a fondé son édifice, en assurent la durée, si nous-
mêmes n'y mettons obstacle. Ainsi, elle est l'unique centre 
autour duquel tous les citoyens honnêtes, tous les Français 
doivent se rallier. Ils doivent tous l'aider de tout leur pouvoir 
à terminer son grand ouvrage1 et à le transmettre à des mains 
instruites par elle à le perfectionner, à le consolider. 

Je le répète donc : que tous les citoyens honnêtes contem-
plent et envisagent sans effroi, s'ils le peuvent, dans quel abîme 
nous jetteraient les conseils de ces perturbateurs séditieux. Il 
ne faut, pour faire cet examen, que de la bonne foi et une 
raison ordinaire : car, indépendamment de leur violentes sor-
ties contre l'Assemblée nationale elle-même, n'est-il pas évi-

1 L 'acte cons t i tu t ionne l , ou const i tut ion f rança ise , qu i fut lu, à la 
séance du 5 août 1791 . Voy. plus loin l 'art icle d 'André Chénier , du 
9 août 1791. 
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dent que leur turbulente doctrine ne tend qu'à sa destruction 
et par conséquent à la nôtre ? En effet, si, comme ils le veu-
lent, la plus nombreuse partie de la nation conservait ce goût 
et cette habitude des attroupements tumultueux et des soulè-
vements contre tout ce qui ne lui plairait pas, que deviendraient 
les travaux et l'industrie qui, seuls, peuvent faire acquitter 
les impôts, c'est-à-dire, soutenir la fortune publique? Et, ici, 
je ne parle même pas des conseils donnés expressément et di-
rectement contrel'impôt même lorsque l'Assemblée nationale 
en a allégé le poids autant que pouvaient le permettre nos pé-
nibles circonstances. Je me borne à montrer l'effet naturel, 
certain, infaillible, que produirait cet esprit d'insubordination, 
de fermentation, auquel le peuple a toujours du penchant, 
et que ses ennemis ont de tout temps cherché à lui faire regar-
der comme un de ses droits. Or, disais-je, n'est -il pas évi-
dent que, d'une part, les ouvriers et journaliers do tout genre 
qui ne vivent que d'un travail constant et assidu, se livrant à 
cette oisiveté tumultueuse, ne pourraient plus gagner de quoi 
vivre ; et bientôt, aiguillonnés par la faim et par la colère 
qu'elle inspire, ne pourraient avoir d'autre idée que d'aller 
chercher de l'argent dans les lieux où ils croiraient qu'il y en 
a ? De l'autre, il est inutile de dire que les terres et les ateliers, 
délaissés par cet abandon, cesseraient de pouvoir produire le 
revenu des particuliers, qui fait seul le revenu public. Ainsi, 
plus d'impôts : dès lors plus de service public ; dès lors les ren-
tiers réduits à la misère et n'écoutant plus que leur déses-
poir ; l'armée débandée, pillant et ravageant tout; l'infâme 
banqueroute nationale faite et déclarée ; les citoyens armés 
tous contre tous. Plus d'impôts : dès lors plus de gouverne-
ment, plus d'empire; l'Assemblée nationale contrainte d'a-
bandonner son ouvrage, dispersée, fugitive, errante; le feu et 

' « Les in s inua t ions envoyées dans les d é p a r t e m e n t s pour dé tou rne r 
les bons c i toyens j le paye r les i m p ô t s e t la cont r ibut ion pa t r io t ique n e 
sont que t r o p réel les . » Moniteur du 4 août 1 7 9 0 . 
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la mort partout; les provinces, les villes, les, particuliers s'ac-
cusant réciproquement des malheurs communs ; les vengean-
ces, les meurtres, les crimes ; bientôt différents cantons, les 
armes à la main, cherchant à s'arranger entre eux ou avec les 
peuples voisins; la France déchirée dans les convulsions de cette 
anarchie incendiaire, bientôt mise en pièces et n'existant plus ; 
et ce qui survivrait de Français, dévoué à l'esclavage, à l'op-
probre qui accompagne la mauvaise conduite et l'infidélité 
dans les engagements, à larisée desvtyrans étrangers, aux mé-
pris, aux malédictions, aux reproches de toutes les nations de 
l'Europe. 

Car, il ne faut point le perdre de vue, la France n'est point 
dans ce moment chargée de ses seuls intérêts: la cause de 
l'Europe entière est déposée dans ses mains. La révolution qui 
s'achève parmi nous est, pour ainsi dire, grosse des destinées 
du monde Les nations qui nous environnent ont l'œil fixé 
sur nous et attendent l'événement de nos combats intérieurs 
avec une impatience intéressée et une curieuse inquié-
tude ; et l'on peut dire que la race humaine est main-
tenant occupée à faire sur nos têtes une grande expé* 
rience. Si nous réussissons, le sort de l'Europe est changé : 
les hommes rentrent dans leurs droits ; les peuples rentrent 
dans leur souveraineté usurpée ; les rois, frappés du suc-
cès de nos travaux et séduits par l'exemple du roi des Fran-
çais, transigeront peut-être avec les nations qu'ils seront 
appelés à gouverner; et peut-être, bien instruits par nous, 
des peuples plus heureux que nous parviendront à une consti-
tution équitable et libre, sans passer par les troubles et les 
malheurs qui nous auront conduits à ce premier de tous les 
biens: Alors la liberté s'étend et se propage dans tous les 

sens, et le nom de la France est à jamais béni sur la terre. 
f 

1 Duquesnoy, dans le n° 14 de l'Ami des patriotes, semble s 'ê tre 
souvenu de l'écrit d'André Chénier, quand il disait, en février 1791 : 
« Le temps présent est gros de l 'avenir. » 
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Mais, s'il arrivait que nos dissensions, nos inconséquences, 
notre indocilité à la loi, fissent crouler cet édifice naissant et 
parvinssent à nous abîmer dans cette dissolution de l'empire, 
alors, perdus pour jamais, nous perdons avec nous pour long-
temps le reste de l'Europe, nous la reculons de plusieurs siè-
cles, nous appesantissons ses chaînes, nous relevons l'orgueil 
des tyrans. Le seul exemple de la France, rappelé par eux aux 
nations qui essayeraient de'devenir libres, leur feraient baisser 
les yeux. « Que ferons-nous? se diraient-elles; avons-nous plus 
de lumières, plus deressoûrces que les Français? Sommes-nous 
plus riches, plus braves, plus nombreux ? Regardons ce qu'ils 
sont devenus, et tremblons ! » La liberté serait calomniée ; 
nos fautes, nos folies, nos perversités ne seraient imputées 
qu'à elle ; elle-même serait renvoyée parmi ces rêves philo-
sophiques, vrais enfants de l'oisiveté ; le spectacle de la France 
s'élèverait comme un épouvantail sinistre pour protéger par-
tout les abus et mettre en fuite toute idée de réforme et d'un 
meilleur ordre de choses ; et la vérité, la raison, l'égalité, 
n'oseraient se montrer sur la terre que lorsque le nom fran-
çais serait effacé de la mémoire des hommes. 

Dirait-on que c'est exagérer les conséquences, que c'est s'a-
larmer trop tôt, tandis que déjà, en plusieurs endroits, le 
peuple refuse violemment de payer des contributions justes, 
que l'on ne peut ni ne doit supprimer ; tandis qu'une sédilion 
contagieuse semble se répandre dans l'armée 1 ; tandis que plu-

4 Un article du n° 57 des Révolutions de Paris débute ainsi : 
« Toute l 'a rmée française est en insurrection, non pas contre la patrie, 
non pas contre les officiers, mais contre les états-majors des régi-
ments. » Le numéro suivant, du 21 août, contient un très-long a r -
ticle, intitulé : Effervescence dans le peuple et dans l'armée. Le 
C août, le ministre de la guerre avait entretenu l'Assemblée <t de la 
licence effrénée qui s'est introduite dans l 'armée. » 11 s'était formé des 
comités révolutionnaires dans les régiments, qui prétendaient dicter 
leurs volontés au ministre lui-même. Parmi les régiments soulevés, et 
ils furent nombreux, il suffit de rappeler ceux de Poitou, de Royal-
Champagne, et surtout ceux qui composaient la garnison de Nancy, les 
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sieurs de nos villes sont épouvantées des fureurs de soldats 
digues des châtiments les plus sévères ; de soldats qui pillent 
les caisses de leurs régiments, qui outragent, emprisonnent, 
menacent leurs officiers ; de soldats dont la nation avait amé-
lioré le sort de toute manière1; de soldats qui sont venus as-
sister à une des plus imposantes, des plus augustes cérémonies 
qu'ait jamais vues un peuple libre2, pour y jurer d'être fidèles 
à la loi, à la nation, au roi ? Ils ne sont retournés dans leurs 
garnisons que pour être, à leur arrivée, rebelles à la loi, re-
belles à la nation, rebelles au roi; et ils n'ont mis que l'inter-
valle d'un mois entre le serment et le parjure. 

Je voudrais que ces personnes, dont je connais plusieurs 
dignes d'estime, niais qui ne laissent pas d'être complètement 
tranquilles sur toutes ces fermentations populaires, de voir 
presque avec peine tous les efforts et les soins de la force pu-
blique pour les empêcher, et de regarder presque en pitié 
ceux qui s'en alarment; je voudrais, dis-je, que, pour nous 
rassurer entièrement, elles daignassent prendre la plume et 
nous prouver que ces fermentations, ces orages, cette tour-
mente prolongée, ne conduisent pas où j'ai dit; qu'elles ne 
produisent pas l'esprit d'insubordination et d'indiscipline ; ou 
bien, que cet esprit n'est pas le plus redoutable ennemi des 
lois et de la liberté. Je voudrais aussi qu'elles nous montras-
sent ce que pourrait devenir la France, si le gros du peuple 
français, las de ses propres imprudences et de l'anarchie qui 
en serait la suite, las de ne pas voir arriver un terme qu'il 
aurait lui-même constamment éloigne, venait à croire que 

r ég imen t s du Roi , Mes t re -de -Camp e t Château-Vieux. C'est à ces d e r -
n iers que Chén ie r fait al lusion quand il p a r l e « de soldats qu i p i l lent 
les caisses de l eu r s r é g i m e n t s . » 

1 E n t r e a u t r e s pa r le décre t r e n d u le 6 août 1790 , su r la proposit ion 
du comité mi l i t a i re . 

- La f ê t e de la f édéra t ion , cé lébrée au C h a m p de Mars le 14 ju i l le t 
1790. Les gardes na t iona le s e t les t roupes y avaient p rê té un s e r m e n t , 
d^n t les t e rmes ava ien t é té l ' ob je t d ' un déc re t r e n d u le 4 ju i l l e t . 

3 
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c'est là la liberté, à prendre en dégoût la liberté elle- même; 
et, comme le souvenir des maux passés s'efface promptement, 
finissait par regretter l'antique joug sous lequel il rampait 
sans trouble. Ces mêmes personnes ne cessent de nous répé-
ter que les choses se conservent par les mêmes moyens qui les 
ont acquises : si par là elles veulent dire qu'il faut du courage, 
de l'activité, de l'union pour conserver sa liberté, comme 
pour la conquérir, rien n'est plus indubitable et ne touche 
moins à la question ; mais si elles entendent que, dans les 
deux cas, ce courage, cette activité, cette union, doivent se 
manifester de la même manière et par les mêmes actions, cela 
n'est pas vrai. C'est le contraire qui est vrai; car, pour dé-
truire et renverser un colosse de puissance illégitime, plus le 
courage est ardent, emporté, rapide, plus le succès est assuré. 
Mais, après cela, quand la place est préparée, quand il faut 
reconstruire sur de vastes et durables fondements, quand il 
faut faire après avoir défait, alors le courage doit être précisé-
ment le contraire de ce qu'il était d'abord. 11 doit être calme, 
prudent, réfléchi ; il ne doit se manifester qu'en sagesse, en 
ténacité, en patience ; il doit craindre de ressembler aux tor-
rents qui ravagent et n'arrosent pas : d'où il suit que les 
moyens qui ont opéré la révolution, employés seuls et de la 
même manière, ne pourraient qu'en détruire l'effet en empê-
chant la constitution de s'établir ; d'où il suit encore que ces 
écrivains dé fougueux pamphlets, ces effrénés démagogues 
qui, ennemis; comme nous l'avons vu, de tout gouvernement, 
de toute discipline, tonnèrent, au commencement de la révo-
lution, contre les antiques abus, se trouvèrent alors avoir 
raison ; qu'ils se trouvèrent, dans ce court instant, réunis avec 
tbus les gens de bien à nous prêcher des vérités qui nous ont 
faits libres ; mais qu'ils ne doivent pas réclamer notre con-
fiance comme une dette, et accuser nos mépris d'ingratitude, 
aujourd'hui qu'employant les mêmes expressions, les mêmes 
déclamations contre des choses absolument différentes, ils 
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prêchent réellement une tout autre doctrine, qui nous con-
duirait à une autre fin. 

J'oserai dire plus, j'oserai dire que, surtout lorsqu'un 
peuple commence ses établissements politiques, il doit, s'il 
les veut durables, se méfier même des excès d'un enthousiasme 
honnête et généreux ; car, dans cette ferveur première, rien 
ne paraît pénible ni difficile ; mais comme cette passion, portée 
à ce degré, est trop ardente et trop active pour ne pas bientôt 
se consumer d'elle-même, il se trouverait, lorsqu'elle serait 
calmée et que le peuple se serait rassis, que les institutions 
et les lois qui n'auraient pas eu d'autres bases seraient, pour 
ainsi dire, dans une région trop élevée; et ne portant plus 
sur aucune tête, en n'atteignant plus personne, n'auraient 
plus ni action ni objet, et seraient bientôt oubliées ; au lieu 
que les institutions véritablement sublimes et éternelles sont 
ces institutions vastes et fortes qui, ayant pour base et pour 
moyens toutes les facultés humaines, envisagées sous leurs 
rapports simples et habituels, saisissant ainsi et enveloppant 
les hommes dans tous leurs mouvements, n'ont besoin d'un 
grand enthousiasme que pour s'établir, et ensuite continuent 
leur cours par le penchant naturel des choses, et n'exigent 
plus qu'un enthousiasme modéré, qu'elles-mêmes inspirent et 
alimentent. 

Prévenons donc, il en est temps encore, tant et de si grands 
maux qui sont si près de nous. Nous marchons au bord des 
précipices. Soyons calmes, attentifs, déterminés ; donnons-
nous le temps de saisir, de posséder profondément le sens et 
l'esprit des décrets, des institutions sur lesquelles notre ave-
nir est fondé. Ce n'est point la méchanceté, c'est l'ignorance 
qui fait pécher le plus grand nombre. Les méchants ne sont 
jamais puissants que par l'ignorance de ceux qui les écoutent. 
Dans plusieurs endroits de la France, des magistrats, des pas-
teurs, vraiment dignes de ce beau titre, se consacrent à ex-
pliquer à la classe la moins instruite les décrets de l'Assem-
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blée nationale, à leur en montrer le but, à les leur traduire 
dans leur langage rustique, à leur en faciliter l'exécution1. 
Dans ces cantons tout est paisible : ces hommes n'ont point 
ambitionné de s'élever sur un grand théâtre et d'attirer sur 
eux tous les regards; mais ils auront rendu à la vérité, à la 
constitution, au bonheur public, plus de services que plu-
sieurs dont les noms sont vantés. Puisse leur exemple être 
fécond I Puisse-t-il réveiller par toute la France beaucoup de 
citoyens aussi respectables qui prennent sur eux un si noble, 
un si patriotique emploi I Qu'ils instruisent le peuple ; qu'ils 
lui montrent son bonheur, sa liberté dans ses devoirs ; qu'ils 
lui rendent palpable et facile ce qu'il doit faire, et les moyens 
de le faire ; qu'ils le conduisent par la main dans les roules 
nouvelles qui lui sont tracées ; et bientôt, connaissant tous 
bien nos vrais intérêts, nous serons dociles et obéissants à la 
loi ; bientôt les principes du bonheur public ne seront plus 
une espèce de doctrine secrète entre les sages ; bientôt, dans 
toutes les classes, tous les citoyens sauront ce que tous doivent 
savoir : 

Qu'il ne peut y avoir de société heureuse et libre sans gou-
vernement, sans ordre public ; 

Qu'il nepeut y avoir de fortune privée, si le revenu public, 
c'est-à-dire si la fortune publique n'est pas assurée ; 

Que la fortune publique ne saurait être assurée sans ordre 
public ; 

Que, si dans les États despotiques on appelle ordre public 
l'obéissance aveugle aux caprices des despotes, sous une con-
stitution libre et fondée sur la souveraineté nationale, l'ordre 

1 Entre autres à Coulominiers : « Tous les dimanches et fêtes, notre 
maire et nos officiers municipaux rassemblent le peuple dans une église 
et lisent et lui expliquent tous les décrets que l'Assemblée nationale a 
rendus dans la semaine, l 'exhortent à la concorde, à la paix et au plus 
profond respect fpour la constitution de l'État. » Courrier français, 
4 juin 1790. Voyez encore la conduite du vicaire de Saint-Claude, dans 
le Courrier français du 18 mai 1790. 
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public est l'unique sauvegarde des biens et des personnes, 
l'unique soutien de la constitution ; 

Qu'il n'est point de constitution, si tous les citoyens, af-
franchis de toute espèce de joug illégitime, ne sont unis de 
cœur à porter le joug de la loi, toujours léger quand tous le 
portent également ; 

Que toute nation estimable se respecte elle-même ; 
Que toute nation qui se respecte respecte ses lois et ses ma-

gistrats choisis par elle ; 
Qu'il n'est point de liberté sans loi; 
Qu'il n'est point de loi, si une partie de la société, fût-ce la 

plus nombreuse, pouvait attaquer par violence et essayer de 
renverser l'ancienne volonté générale qui a fait la loi, sans 
attendre les époques et observer les formes indiquées par la 
constitution ; 

Que, comme M. de Condorcet l'a très-bien développé dans 
un écrit publié depuis peu de jours lorsque la constitution 
donne un moyen légal de réformer une loi que l'expérience a 
montré fautive, l'insurrection contre une loi est le plus grand 
crime dont un citoyen puisse être coupable ; par ce crime, il 
dissout la société autant qu'il est en lui : c'est là le vrai crime 
de lèse-nation ; 

Qu'il n'est point de liberté, si tous n'obéissent point à la 
loi, et si aucun est contraint d'obéir à autre chose qu'à la 
loi et aux agents de la loi ; 

Que nul ne doit être arrêté, recherché, interrogé, jugé, 
puni que d'après la loi, conformément à la loi et par les offi-
ciers de la loi ; 

1 Cet écrit, signé de Condorcet, se t rouve dans le n ' 10 du Journal 
(le la Société de 1789, du 7 août 1790. 11 est intitulé : Aux amis de 
la liberté, sur les moyens d'en assurer la durée. « 11 faut, y est-il 
dit , leur faire sentir (aux citoyens) que l ' insurrection contre les lois 
n'est un exercice du droit de résister à l'oppression que dans le cas où 
la constitution n'offre aucun moyen légal d'obtenir la révocation d 'une 
loi injuste, etc. » 
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Que la loi ne peut s'appliquer qu'aux actions, et que les 
inquisitions sur les opinions et les pensées ne sont pas moins 
attentatoires à la liberté lorsqu'elles s'exercent au nom de la 
nation, que lorsqu'elles s'exercent au nom des tyrans. 

Quand nous serons tous bien imbus de ces vérités éternelles, 
et devenues triviales parmi tous les hommes qui pensent, il 
nous sera facile de conclure que tous ceux qui nous inculquent 
sans relâche ces préceptes, source de tout bien, sont nos amis 
et nos frères; que les autres, par leurs discours emphatiques, 
no peuvent que nous tromper et nous nuire; et nous com-
mencerons à avoir des yeux pour regarder et pour voir ; et 
nous commencerons à soupçonner d'où peuvent naître les 
maux qui nous affligent tous ; et l'artisan, le marchand, l'ou-
vrier, tous ceux qui vivent des détails de commerce, s'ils ne 
travaillent plus, si leur négoce languit, si leur industrie est 
contrainte de dormir, jugeront s'ils ne doivent pas s'en pren-
dre aux fureurs, aux menaces, aux violences qui, tenant éloi-
gnés de la France ou du grand jour un grand nombre d'hom-
mes opulents, dont les besoins et le luxe les aidaient à vivre, 
ont presque tari ces canaux de la prospérité privée ; et nos 
villes et nos campagnes commenceront à deviner à qui elles 
doivent attribuer, au moins en partie, ces révoltes de régi-
ments parjures et ces assassinats, ces incendies, ces brigan-
dages si fréquents, qui souillent d'horribles, d'ineffaçables 
taches une révolution qui n'aurait dû inspirer aux peuples 
étrangers et à la postérité que l'émulation et l'estime ; et nous 
tous, enfin, nous tous citoyens français, nous commencerons 
à entrevoir combien nous sommes redevables à ces prétendus 
patriotes, qui n'épargnent rien pour enraciner à jamais dans 
nos cœurs les haines, les vengeances et les discordes civiles. 

Que si, ensuite, essayant de pénétrer plus avant, nous exa-
minons quels peuvent ctre leurs motifs à nous égarer ainsi, 
nous trouverons que, puisqu'ils se sont séparés de l'intérêt 
public, leur sacrilège intérêt particulier les y excite fortement, 
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car un instinct qui ne les trompe pas leur dit que, dans le 
calme et la paix, le mérite, les talents, la vertu, étant pesés 
dans une balance sévère, il n'est que la bruyante faveur po-
pulaire qui puisse les élever à ces succès lucratifs et rapides 
qui préviennent cet examen. Il leur importe donc de faire 
naître, d'agiter, d'aigrir toutes les passions populaires qui 
éloignent la paix ; il leur importe d'aller au-devant des désirs 
de la multitude, de la flatter, de la caresser aux dépens de 
qui il appartiendra; de remplir ses oreilles de leur nom, et de 
gagner ainsi un puissant, quoique peu durable, avantage sur 
ces citoyens incorruptibles, qui, moins jaloux des applaudisse-
ments du peuple que de ceux de leur conscience, osent le 
braver pour lui être utiles ; l'abandonnent dès qu'il abandonne 
la justice ; préfèrent sa reconnaissance à venir à sa faveur du 
moment, et savent enfin dédaigner la popularité pour mériter 
l'estime publique, quand la popularité et l'estime publique ne 
sont pas la même chose1. 

Nous demeurons bien convaincus dès lors qu'il n'est rien 
sur la terre de plus coupable que ces hommes qui fatiguent 
ainsi l'esprit public, qui le font flotter d'opinions vagues en 
opinions vagues, d'excès en excès, sans lui donner le temps 
de s'affermir et de s'asseoir sur des principes stables et éter-
nels; qui usent et épuisent l'enthousiasme national contré des 
fantômes, au point qu'il n'aura peut-être plus de force s'il se 
présente un véritable combat ; et que", si nous sommes assez 
insensés pour nous livrer à leur conduite, nous courons l'in-
faillible danger de tomber dans une anarchie interminable, 
destructrice certaine de notre constitution naissante, de notre 

' t 

liberté, de notre patrie. Aussi, tous ceux qui, follement ou 
odieusement attachés à l'ancien régime, n'ont pas honte de le 
regretter; tous ceux qui s'efforcent d'avilir l'Assemblée na-
tionale, dont ils ont l'honneur d'être membres, par des oppo-

1 On r e t rouve ra la m ê m e pensée e x p r i m é e dans les m ê m e s t e r m e s , 
dans son ar t ic le i n t é r é a u Moniteur d u 4 s e p t e m b r e 1791 . 
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sitions déraisonnables, soutenues de scandaleuses folies1 ; tous 
ceux, enfin, qui ne veulent ni liberté, ni constitution, ni pa-
trie, ne fondent-ils plus aucun espoir que sur les extrava-
gantes fureurs de ces hommes-là. Ils redoutent, ils haïssent 
mortellement tous ces citoyens probes et sages qui, par un 
patriotisme mêlé de cètte fermeté inflexible dans les choses 
et de cette modération dans les moyens qui composent la 
vraie équité, veulent élever la France à une prospérité iné-
branlable. Ils ont raison de haïr et de craindre ces derniers; 
car ce sont leurs vrais ennemis, et par conséquent nos vrais 
amis ; mais, pour les autres, ils ont tout à en attendre. Ce 
sont donc leurs vrais amis, leurs amis réels, et, par consé-
quent, nos vrais ennemis ; et, quelle que soit la différence de 
langage de ces deux partis, puisqu'ils tendent au même but, 
puisque le succès de l'un amènerait infailliblement ce que 
l'autre désire, il est palpable qu'ils ne doivent être à nos yeux 
qu'un seul et même parti. 

Ainsi nous connaîtrons qui nous devons écouter, qui nous 
devons craindre ; ainsi nous saurons à quels hommes nous de-
vons les maux passés et présents ; et nous les punirons, non 
point par ces soulèvements tumultueux et cruels, par ces per-
sécutions acharnées, qui montreraient que nous ne serions 
pas encore tout à fait sortis de leur école, mais par un repen-
tir notoire'de toutes les violences, de toutes les imprudences 
qu'ils nous ont déjà fait commettre; par un désir efficace de 
les réparer, et, pour eux, par une défiance éternelle et un in-
tarissable mépris. 

Nous avons été conduits à ces conclusions par un enchaîne-
ment simple de principes et de conséquences. Si j'en ai inter-

1 « Dans le sein de l 'Assemblée , d i t R a b a u d , dans son Précis histo-
rique, p . 165 , des o ra teurs a rden t s en t r e t ena i en t la cha leur du pa r t i 
qu i r e g r e t t a i t les pr iv i lèges ; e t l ' an imosi té y f u t p o r t é e au point q u e 
des r e p r é s e n t a n t s du peuple , à qu i l e u r vie appa r t i en t , la hasardèrent 
plusieurs fois dans des duels . » 
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verti l'ordre naturel, si j'y ai mêlé .de faux raisonnements et 
des sophismes, que, sans emportement, sans injure, quelqu'un 
prenne la plume et me réfute; mais, jusque-là, qu'il me soit 
permis d'attester hautement les bons esprits de tous les temps 
et de tous les pays éclairés, et de les sommer de me dire si ce 
n'est point là la doctrine qu'ils professent tous; si, dans ce 
cercle, ne sont point renfermés tous les devoirs de l'homme 
citoyen ; s'il est d'autre avis que l'on doive donner aux hommes 
pour qu'ils soient libres et justes ; s'il est d'autres notions 
dont les amis du peuple français doivent remplir ses oreilles, 
son cœur, sa pensée, sa mémoire, pour établir sa félicité sur 
des principes solides et immuables. 

Et plût au ciel que tous les vrais citoyens, tous les vrais pa-
triotes, tous les vrais Français, épouvantés des hasards qui 
nous menacent, stimulés par une crainte réellement fondée, 
se tinssent tous par la main et fissent tous ensemble, je dirais 
presque un vertueux complot, une conspiration patriotique, 
pour répandre cette doctrine salutaire et dissoudre cette re-
doutable ligue des ennemis de la paix, de l'ordre, du bonheur 
public; qu'ils tinssent les yeux ouverts sur toutes ses démar-
ches; qu'aucun de ses mouvements ne leur échappât ; et que, 
non contents de l'emporter par la droiture des intentions ou 
par celle du jugement, ils apprissent encore à lutter de force 
et d'adresse contre ces dangereux adversaires ! 

Mais il est bien vrai que, dans les combats de cette espèce, 
les hommes qui, sous un masque imposant de rigidité pa-
triotique, ne veulent qu'asservir les suffrages, maîtriser les 
jugements et égarer les opinions de leurs contemporains, ont 
et doivent naturellement avoir beaucoup plus d'activité, de vi-
gilance, de rapidité dans les résolutions, que les vrais citoyens 
qui ne veulent que maintenir leurs droits et les droits de 
tous, et qui ne veulent point faire de la chose publique leur 
chose privée. En effet, les premiers, ne voyant rien que le but 
de leur ambition, ne ménagent rien pour y parvenir : toute 
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arme, tout moyen leur est bon, pourvu que les obstacles soient 
levés. Ils savent, d'ailleurs, qu'ils n'ont qu'un moment, et que 
s'ils laissent aux humeurs populaires le temps de s'apaiser, 
ils sont perdus. Ainsi, lout yeux, tout oreilles, hardis, entre-
prenants, avertis à temps, préparés à tout, ils pressent, ils 
reculent, ils s'élancent à propos ; ils se tiennent, ils se parta-
gent ; leur doctrine est versatile, parce qu'il faut suivre les 
circonstances, et qu'avec un peu d'effronterie les mêmes mots 
s'adaptent facilement à des choses diverses; ils saisissent l'oc-
casion, ils la font naître, et finissent quelquefois par être vain-
queurs, quittes ensuite, lorsque l'effervescence est calmée, 
mais que le mal est fait, à retomber dans un précipice aussi 
profond que leur élévation avait été effrayante et rapide; tan-
dis que souvent les fidèles sectateurs de la vérité et de la vertu, 
craignant de les compromettre elles-mêmes par tout ce qui 
pourrait ressembler à des moyens indignes d'elles ; ennemis 
de tout ce qui peut avoir l'air de violence ; se reposant sur la 
bonté de leur cause ; espérant trop des hommes, parce qu'ils 
savent que, tôt ou tard, ils reviennent à la raison; espérant 
trop du temps, parce qu'ils savent que, tôt ou tard, il leur 
fait justice, perdent les moments favorables, laissent dégéné-
rer leur prudence en timidité, se découragent, composent 
avec l'avenir, et, enveloppés de leur conscience, finissent par 
s'endormir dans une bonne volonté immobile et dans une 
sorte d'innocence léthargique. 

De plus, il ne faut point, avant de finir, omettre une ré-
flexion d'une haute importance, et qui mérite d'être mûrement 
considérée par tous ceux qui veulent sincèrement le bien : 
c'est que les orateurs qui excitent les hommes à ces méfiances 
indistinctes, à cette fermentation vague et orageuse, à cette in-
subordination funeste et outrageante, ont un bien grand avan-
tage sur ceux qui les rappellent à la modération, à la frater-
nité, à l'examen tranquille et impartial des accusations, à 
l'obéissance légitime, en ce qu'ils trouvent dans le cœur hu-
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main et dans la nature des choses de bien plus puissants mo-
biles de persuasion. Les uns aigrissent nos soupçons contre les 
hommes éminents, et le peuple est naturellement soupçonneux 
contre tous ceux que lui-même a élevés au-dessus de lui. Ils 
nous alarment toujours sur de nouveaux périls, et le peuple 
a besoin de s'alarmer. Ils nous excitent à faire usage et mon-
tre de nos forces et de notre pouvoir, et c'est ce que les hom-
mes aiment le mieux ; tandis que les autres ne peuvent nous 
rassurer qu'en nous invitant à des discussions que le plus grand 
nombre ne peut pas faire, et qu'ils ne peuvent nous faire sen-
tir la nécessité de modérer nous-mêmes l'usage de nos forces 
qu'en nous présentant des considérations morales, bien fai-
bles contre ce que nous regardons comme notre intérêt pres-
sant. 

Ainsi, les uns n'ont besoin que de tout confondre dans leurs 
discours, de nous frapper les yeux par des chimères colos-
sales, de transporter sur des classes entières de citoyens les 
crimes de quelques individus, de revêtir leurs tableaux de 
couleurs fortes et pathétiques, si faciles à trouver lorsqu'on 
ne respecte rien, et de nous assourdir en plaçant à grands 
cris et à tout propos les noms des choses les plus sacrées, 
pour nous entraîner, nous égarer, et nous rendre fous et in-
justes; au lieu que les autres ont besoin, pour nous calmer et 
nous rendre justes et sages, d'employer des divisions, des dis-
tinctions d'idées qui échappent à l'attention vulgaire, et des 
raisonnements compliqués qui ont besoin, pour être sentis, de 
ce sang-froid équitable que la multitude n'a pas, et non de 
ces passions irritables qu'elle a toujours. Ainsi, par notre na-
ture, nous allons au-devant des uns, nous évitons les autres. 
Les uns, en nous guidant où nous voulons aller, sont écoutés 
avec amour; tandis que les autres, nous retenant malgré nous, 
sont écoutés souvent avec estime, mais toujours avec répu-
gnance. Les uns, enfin, nous montrent la douceur de vivre 
sans frein; les autres nous présentent sans cesse le frein sé-
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vère de la raison, frein que nous recevons quelquefois, 
mais que nous mordons toujours. Ainsi, pour ouvrir l'oreille 
à la paisjble vérité et repousser le turbulent mensonge, nous 
sommes contraints de lutter contre nous-mêmes et de nous 
défier de ce qui nous plaît : opération toujours difficile, et qui 
suppose déjà un certain degré de sagesse. Et c'est là ce qui 
explique, en tout pays, le pouvoir effrayant des délateurs dont 
les histoires antiques et modernes olfrent tant de sanglants 
témoignages; et c'est là aussi ce qui explique parmi nous le 
prodigieux succès des perfides ou des fanatiques excitateurs de 
troubles, quoiqu'ils n'aient sur leurs adversaires ni l'avantage 
delà vérité, ni certes celui des lumières et des talents. 

Et qu'on ne m'objecte pas que je les ai tous confondus en-
semble, sans distinguer mes accusations contre chacun d'eux; 
car c'est collectivement et en masse qu'ils sont redoutables : 
séparément ils n'existent pas. 

J'ai, ce me semble, établi sur des notions assez claires, et 
fait reconnaître à des signes assez évidents, quels sont les 
vrais amis et les vrais ennemis du peuple ; j'ai aussi suffisam-
ment démontré combien il importe de les bien connaître et 
de ne pas s'y tromper. Puissé-je n'avoir point nui à l'intérêt 
du sujet ;'et puisse ce travail, qui au moins par son objet n'est 
pas inutile à la chose publique, trouver un grand nombre de 
lecteurs ! S'il peut seulement aider quelque citoyen honnête, 
mais aveugle et imprudent, à ouvrir les yeux sur les dan-
gers qui nous environnent tous ; s'il peut enhardir quelqueci-
toyen honnête et éclairé, mais tiède et timide, à se déclarer 
ouvertement en laveur de l'ordre public, de la vraie liberté, 
du vrai patriotisme, contre la fausse liberté, le faux patriotisme 
l'enthousiasme théâtral et factice, je ne croirai pas avoir perdu 
ma peine. J'espère, je l'avouerai, que mon ouvrage pourra 
produire cet effet. J'avais résolu, dans le commencement, de 
ne point essayer de sortir de mon obscurité dans les conjonc-
tures présentes, de ne point faire entendre ma voix inconnue 
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au milieu de cette confusion de voix publique et de cris parti-
culiers, et d'attendre en silence la fin de l'ouvrage de nos lé-
gislateurs, sans aller grossir la foule de ces écrivains mort-
nés que notre révolution a fait cclore ; j'ai pensé, depuis, que 
le sacrifice de cet amour-propre pouvait être utile, et que cha-
que citoyen devait se regarder comme obligé à cette espèce de 
contribution patriotique de ses idées et de ses vues pour Je 
bien commun. J'ai, déplus, goûté quelque joie à mériter l'es-
time des gens de bien, en m'offrant à la haine et aux injures 
de cet amas de brouillons corrupteurs que j'ai démasqués. J'ai 
cru servir la liberté, en la vengeant de leurs louanges. Si, 
comme je l'espère encore, ils sucombcnt sous le poids de la 
raison, il sera honorable d'avoir, ne fût-ce qu'un peu, con-
tribué à leur chute. S'ils triomphent, ce sont gens par qui il 
vaut mieux être pendu que regardé comme ami. 

Je n'ai pas en la prétention de dire des choses bien neuves 
et d'ouvrir des routes profondes et inconnues; et, tout en 
avouant qu'une pareille tâche eût été fort au-dessus de moi, 
je 11e laisserai pas d'ajouter que rien n'eût été plus inutile. 
Heureusement les principes fondamentaux du bonheur social 
sont aujourd'hui bien connus et familiers à tous les hommes 
de bien qui ont cultivé leur esprit ; il 11e s'agit que de les pro-
pager, de les disséminer, de les faire germer dans cette classe 
très-nombreuse qui renferme quantité de citoyens vertueux et 
honnêtes, mais à qui la pauvreté et une vie tout employée aux 
travaux du corps n'ont pas permis de perfectionner leur en-
tendement par ces longues réflexions, par cet apprentissage 
de la raison, par cette éducation de l'esprit qui seul enseigne 
aux hommes à rappeler à des principes certains et simples 
toutes les actions de la vie humaine. Voilà à quel défaut il s'a-
git de suppléer en eux. Il ne s'agit que de leur faire compren-
dre, voir, toucher, qu'il n'est, je le répète, comme il faut le 
leur répéter, qu'il n'est point de bonheur, de bien-être, de 
contentement sur la terre sans l'amour de l'ordre et de la jus-

4 
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tice, sans l'obéissance aux lois, sans le respect pour les pro-
priétés et pour tous les droits d'autrui ; que le salut public, 
la prospérité nationale et particulière n'est que là. Et si, pour 
ceteffet, tousles citoyens sages et vertueux s'associaient en une 
ligue active et vigilante ; si, sans se piquer de dire des vérités 
neuves, ils se bornaient à manifester hautement, en toute oc-
casion, les sentiments qui leur sont communs à tous; s'ils les 
prêchaient en tous lieux; s'ils réunissaient leurs voix à élever 
une forte clameur publique1 en faveur de la justice, du bon sens 
et de la raison, la justice, le bon sens, la raison triomphe-
raient toujours, et les cris des sots et des méchants seraient 
toujours étouffés. 

Tels sont les motifs qui ont donné naissance à cet écrit pour 
lequel je ne demande point d'indulgence : les principes dont il 
est rempli n'en ont pas besoin; quant au style, il me suffit 
qu'on le trouve clair et simple. 

ANDRÉ CHÉNIER. 

l ' assy, 24 août 1790. 

Post-scriptum— Cet écrit était déjà livré à l'imprimeur 
lorsque des adresses de différentes garnisons et une lettre du 
ministre de la guerre ont annoncé que les régiments égarés 
étaient d'eux-mêmes rentrés dans le devoir et que le bon or-
dre se rétablissait dans l'armée3. Si cette espérance se réalise 

1 Cette belle expression d 'une patr iot ique pensée se retrouvera dans 
l 'art icle inséré au Journal de Paris du 27 ju in 1792 : « Élevons enfin 
tous ensemble, s 'écriera-l-i l , une forte clameur.d ' indignation et de vé-
r i té . » 

2 Ce posl-scriptum a é té omis dans toutes les éditions. 
3 Dans la séance du 25 août, M. de Broglie lut, au nom des comités 

militaire, des rappor ts et des recherches , la déclaration de soumission, 
datée du 20, des soldats et sous-officiers du régiment dû Roi; et; dans 
la séance du 20, on fit la lec ture d ' u n e let tre du minis t re de la guerrë , 
M. de la Tour du P in , qui informait l 'Assemblée du rétablissement de 
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tous les gens de bien béniront l'honorable repentir et la juste 
'soumission de ces troupes, qui ont senti combien leur faute 
était grave et pouvait être funeste. Puisse ce retour être géné-
ral et durable 1 ! 

l 'ordre dans les divers corps militaires, et des dispositions de la garnison 
de Nancy de ne plus s 'écarter des règles du devoir. On sait comment, 
le 51 août, la collision sanglante ent re les troupes de Bouille et la gar -
nison de Nancy anéanti t l 'espérance de tous les gens de bien. 

1 Voyez, à la fin du volume, la réponse à l 'écrit d'André Chénier, 
que Camille Desmoulins inséra dans le n" 41 des Révolutions de 
France et de Brabant; et , dans les Fragments politiques, les r é -
flexions que l 'article de Camille Desmoulins inspira à André Chénier. 
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RÉFLEXIONS SUR L'ESPRIT DE PARTI* 

L'aspect de tout [ce qui se passe sous nos yeux dans ces 
temps si féconds en événements m'a fait jeter sur le papier, 
sans dessein et sans suite, quelques réflexions sur l'esprit de 
parti. Jamais matière ne fut plus abondante, et jamais écrit 
sur cette matière ne put paraître plus à propos. Je me suis 
donc déterminé à les publier comme elles me sont venues, 
sans essayer de les lier par un meilleur ordre, auquel elles 
auraient gagne au moins d'être sans doute abrégées. Je sens 
qu'elles pourraient être plus courtes et renfermer plus de 
choses; mais je ne les croirai pas inutiles, si elles sont cause 
que d'autres, voyant ce qui me manque, prennent la plume 

1 Ces Réflexions sur l'esprit de parti parurent en brochure au com-
mencement d'avril 1791. Eu effet , le journal des Indépendants, que 
dirigeait Suard, les mentionne dans son n° 4, daté du 12 avril 1791, et 
en reproduit même cinq alinéas : « Nous avons dit (ainsi s'exprimait le 
rédacteur) que nous regarderions comme nos coopérateurs tous les 
écrivains qui publieraient des ouvrages propres à répandre des idées 
saines sur la liberté, et des vues utiles pour le prompt établissement 
de l 'ordre et de la paix. Nous trouvons ce caractère dans des Réflexions 
sur l'esprit (le parti, par André Chénier, qui nous sont tombées entre 
les mains. Nous allons en tirer quelques fragments. » Les alinéas cités 
par le journal étaient les deuxième, troisième, cinquième, sixième et 
dixième. 
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et disent plus et mieux que moi. Il serait bon que tous les ci-
toyens honnêtes et bien intentionnés représentassent comme 
en un tableau les diverses choses qui les ont frappés ; je crois 
que peindre les vices, c'est travailler à leur destruction. 

La peur, qui est un des premiers mobiles de toutes les 
choses humaines, joue aussi un grand rôle dans les révolu-
tions 1 : elle prend le nom de prudence, et, sous prétexte de 
ne pas vouloir compromettre la bonne cause, elle reste muette 
devant la faction dominante, tergiverse, ne dit la vérité qu'à 
moitié, et seconde, par cette mollesse, les entreprises d'un 
petit nombre d'audacieux, qui s'embarrassent peu que les 
gens de bien les estiment ou les approuvent, pourvu qu'ils se 
taisent et les laissent faire. 

L'homme vertueux et libre, le vrai citoyen ne dit que la 
vérité, la dit toujours, la dit toute entière. Dédaignant la po-
pularité d'un jour, n'aspirant à se rendre considérable aux 
yeux des hommes que par son invincible fermeté à soutenir 
ce qui est bon et juste, il hait, il poursuit la tyrannie partout 
où elle se trouve ; il ne veut d'autre maître que la volonté 
nationale, connue et rédigée en loi ; il veut lui obéir, et que 
tous obéissent comme lui ; il ne feint pas de prendre pour la 
nation quelques centaines de vagabonds oisifs ; il'n'excusera pas 
sans cesse avec une respectueuse terreur le patriotisme égaré 
de Mesdames delà Halle 1 ; il ne veut pas plus de leurs privi-
lèges que de ceux des femmes de cour. Des voyageurs arrêtés, 

1 C'est en composant ce morceau qu'André, sans doute, conçut l ' idée 
de celui qu'il écrivit quelques jours plus tard, et qui est int i tulé : les 
Autels cle la Peur. 

2 Dans une occasion récente, le départ de Mesdames tantes du roi, 
les dames de la Ilalle s'étaient encore faites les interprètes des craintes 
et des vœux du peuple. Et, selon les expressions du n" 85 des Révolu-
tions de Paris, « ces citoyennes, organes du peuple, » s'étaient ren-
dues à plusieurs reprises auprès de Bailly et de la Fayette; mais elles 
avaient été « ballottées entre ces deux courtisans pendant tous les ap-
prêts hâtés de cette évasion. » , 
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des voitures fouillées 1 et retenues au hasard et sans ordre du 
magistrat, tant d'autres tumultueux plébisciles 2 ne valent pas 
mieux à ses yeux que des lettres de cachet : il ne le dissimule 
pas ; il ne sait pas plus ramper dans les rues que dans les an-
tichambres. 

Aujourd'hui que toutes les passions sont agitées par les con-
tradictions, par les outrages, par le spectacle du mouvement 
général ; qu'un grand nombre de places électives 3 ont ré-
veillé toutes les ambitions à la fois, tous les partis, toutes les 
opinions se bravent et s'intimident tour à tour. Plusieurs 
hommes, effrayés, étourdis de tout ce bruit, même quand c'est 
eux qui l'ont fait, désespèrent, crient que tout est perdu, que 
rien ne peut aller ; mais ils ne voient pas que toutes ces cla-
meurs qui les épouvantent ne partent que d'un très-petit 
nombre de citoyens qui sont partout les mêmes; que cet en-
thousiasme ardent et exagéré qu'inspirent nécessairement aux 
hommes de grands changements et de grands intérêts, dont 
ils ne s'étaient jamais occupés, se consume et s'épuise bien-
tôt par sa propre violence ; que la grande partie de la nation, 
cette classe laborieuse et sage de marchands, de commerçants, 
de cultivateurs, a besoin de la paix établie sur de bonnes lois ; 
qu'elle la veut ; que c'est pour elle surtout que s'est faite la 

1 Le 14 février, une diligence avait été arrêtée rue Saint-Denis, par 
un groupe populaire, appartenant à la section Mauconseit, dit le Cour-
rier français du 1 5 ; on l'avait déchargée, et on avait t rouvé dans des 
caisses 300,000 livres, selon Prudhomme (n° 85), 900,000 livres, selon 
le Journal général de France. Mais les papiers du conducteur étaient 
en règ le . Depuis lors, ajoute le Journal général de France, dans son 
numéro du 16 février, « le peuple s'amusa à arrêter d'autres voitures 
qui allaient à Rouen, à Lille, à Sedan, etc. » 

2 Le rédacteur des Révolutions de Paris, dans son n° 70, emploie 
assez maladroitement ce mot dans le récit qu'il fait des événements qui 
ont accompagné le pillage de l 'hôtel de Castries, le 13 novembre 1790. 

5 En janvier et février, il y avait eu dans Paris un grand mouve-
ment électoral. On avait eu à nommer les administrateurs du départe-
ment de Paris, au nombre de t rente-s ix , et à compléter, par quelques 
élections, l 'administration municipale. 
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révolution ; que c'est elle surtout qui peut la soutenir par son 
courage, sa patience, son industrie. 

C'est là vraiment le peuple français. Je ne conçois pas com-
ment tant de personnes, et même des législateurs, se rendent 
assez peu compte de leurs expressions pour prodiguer sans 
cesse ces noms augustes et sacrés de peuple, de nation, à un 
vil ramas de brouillons qui ne feraient pas la centième partie 
de la nation 1 : mercenaires étrangers à toute honnête indus-
trie, inconnus et invisibles tant que règne le bon ordre, et 
qui, semblables aux loups et aux serpents, ne sortent de leurs 
retraites que pour outrager et nuire. L'établissement des 
clubs et de ces assemblées où l'on discute bien ou mal les prin-
cipes de l'art social2 est très-utile à la liberté quand ces so-
ciétés se multiplient beaucoup et sont de facile accès et com-
posées de membres très-nombreux ; car il est impossible qu'à 
la longue beaucoup d'hommes rassemblés et délibérant au 
grand jour s'accordent à soutenir des idées fausses et à prê-
cher une doctrine pernicieuse. Mais l'instant de la naisssance 
de ces sociétés est et doit être celui où une espèce de rivalité 
les anime les unes contre les autres 5. Chacun s'attache exclu-
sivement à celle dont il est, où il a parlé, où il a été applaudi; 
et si, ce qui est vraiment dangereux et redoutable, elles ont le 

1 « On ne voit pas assez que mille hommes, qui s'agitent avec q u e l -
que activité et quelque ensemble dans Paris, y produisent une majorité 
apparente, qui subjugue une majori té réelle de cinquante ou soixante 
mille personnes qui restent dans leurs ateliers, dans leurs boutiques ou 
dans leurs cabinets. » (L'Ami des patriotes, du 1 " janvier 1791.) 

* C'était surtout la Société de 1789 qui s'occupait d ' ar t social, peut-
être avec un peu t rop d'ostentation. En maintenant ainsi sa discussion 
dans le cercle u n peu élevé d'une politique philosophique, cette réunion 
ne put jamais exercer une réelle influence. 

3 André fait ici allusion aux hostilités qui s 'étaient déclarées entre le 
club des Jacobins et le club monarchique. Des rassemblements tumul-
tueux de jacobins s'étaient formés à l 'entrée du lieu des séances du club 
monarchique, et ce dernier avait été contraint de se séparer et de sus-
pendre ses séances. Voyez le Journal général de France, du 27 fé-
vrier 1791. 
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désir d'influer d'une manière aetivesur le gouvernement et l'o-
pinion publique l , alors elles s'épient, s'attaquent, s'accusent 
mutuellement; la moindre différence dans les choses ou dans 
les expressions est présentée comme un schisme, comme une 
hérésie ; elles finissent par ressembler à ces anciennes congré-
gations de moines qui, toutes ennemies entre elles, quoique 
annonçant toutes le salut, ne voulaient que lutter de crédit et 
de puissance en prônant à l'envi l'une de l'autre l'efficacitéjde 
leurs reliques et les miracles de leurs saints. 

Nous avons vu détruire les corps : il faut plus de temps 
pour détruire l'esprit de corps. C'est l'incurable maladie de 
tous les caractères ardents joints à un jugement faible et à un 
esprit sans culture. On s'appuie sur ses voisins, et [on croit 
marcher ; on répète, et on croit dire. 

C'est surtout dans les moments de réformes et d'innovations 
que celui qui veut demeurer sage et conserver son jugement 
sain et incorruptible doit penser, méditer, réfléchir seul, ne 
s'attacher qu'aux choses et négliger absolument les person-
nes. S'il fait autrement, s'il se crée des idoles ou des objets 
d'inimitié, il n'est bientôt plus qu'un homme de parti. La rai-
son lui paraît démence dans telle bouche; l'absurdité, sagesse 
dans telle autre ; il ne juge plus les actions que par les hom-
mes, et non les hommes par les actions. 

Souvenons-nous bien que toutes les personnes, que tous les 
clubs, que toutes les coteries délibérantes ou non délibérantes 
passeront: que la liberté restera, parce que la France entière 
la connaît, la veut, la sent ; que le fond de la constitution 

. restera à jamais, parce qu'il n'a point pour base de vaines 
fantaisies ou des conventions momentanées, mais tous les rap-

4 On peut l ire quelques réflexions analogues dans l'Ami des pa-
triotes, du 2 avril 1791 (p. 89). 

2 Plus tard, il comparera la Société des amis de la constitution à la 
Société des jésuites (Fragmen t s politiques, xx); et, dans son Projet 
tl'un discours pour le roi, il les appellera « ces séminaires de désordre 
et de turpitude. » 



1791) SUR L'ESPRIT DE PARTI. 45 

ports qui découlent nécessairement de la nature de l'homme 
et de celle de la société. 

Les petites républiques d'Italie, avant de tomber entre les 
mains de divers princes étrangers, parlaient beaucoup de 
la liberté qu'elles ne connaissaient pas. Entièrement dépour-
vues de toutes les idées qui mènent à un bon gouvernement, 
elles étaient abandonnées à des factions capricieuses qui, 
sans poser aucun principe, sans rien instituer qui pût être du-
rable, se bornaient à se proscrire, à s'exiler mutuellement 
tour à tour. La France n'est point dans cet état, et les Fran-
çais sont beaucoup plus divisés par les haines que par les opi-
nions. Les principes reconnus et établis par l'Assemblée natio-
nale sont ceux que tous les bons esprits de tous les temps 
ont annoncés en tout ou en partie comme les vrais fondements 
du pacte social. Leur évidence a frappé la presque totalité de la 
nation. Plusieurs même des mécontents les adoptent souvent 
dans la discussion. Il n'y a donc que les fausses conséquences 
que l'intérêt de quelques particuliers en a su tirer, et que les 
injustices auxquelles il les ont fait servir de prétexte, qui aient 
pu élever contre eux un si grand nombre d'ennemis. 

Ne sont-ils donc pas bien condamnables, ceux qui semblent 
avoir pris à tâche d'entretenir cette aigreur dans les esprits, 
d'envenimer les plaies dès qu'elles paraissent prêtes à se fer-
mer, de réveiller les passions dès qu'elles semblent s'assou-
pir, et de ranimer sans cesse cette fermentation populaire 
que les lois doivent craindre, dès qu'elles ne peuvent pas 
l'arrêter? 

Quelques-uns disent que cela sert à intimider les ennemis 
du dedans et du dehors : je dirais que la raison et l'expérience 
montrent que cela doit produire l'effet contraire; mais il 11e 
faut pas répondre sérieusement à des discours qui ne sont 
que de vaines défaites. 

Examinons un des moyens les plus sûrs et le plus souvent 
employés dans tous les temps, pour tenir la multitude en ha-
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Icine ; les délations l . Nous en avons été inondés pendant deux 
ans. Qu'a-t-on découvert ? quel crime a été démontré ? Et, 
alors, que de tristes infamies nous avons vues en pure perte ! 
Les dénonciations les plus vagues et les plus odieuses accueil-
lies avec éloge ; les parentés, les amitiés suspectes ou perfides, 
les épanchements d'une confiance antique portés à une au-
dience; des convives ne rougissant pas de venir révéler les 
propos tenus à la table hospitalière où ils s'étaient assis ; des 
citoyens, assemblés en espèce de tribunal, ne rougissant pas 
de recevoir cette honteuse déposition ; des écrivains ne rou-
gissant pas de décorer du nom de civisme cette lâcheté mé-
prisable ! 

Nous respirions : le mauvais succès de ces délateurs les avait 
réduits au silence ; et voilà que des sociétés entières les exci-
tent de nouveau, les appellent au secours de la patrie, se dé-
clarent solidaires pour eux. Je suis persuadé que de bonnes 
intentions ont dicté ces démarches ; mais quel en peut être 
l'effet? Elles rendront les délations plus fréquentes : les ren-
dront-elles plus croyables, plus vraies, plus utiles ? Si une dé-
lation accompagnée de preuves est l'acte d'un bon citoyen, 
un amas de délations, bientôt reconnues fausses, n'a-t-il pas 
deux effets nuisibles : d'effrayer les gens de bien et de rassu-
rer les méchants ? N'a-t-il pas celui de corrompre les hommes 
simples, de les rendre haineux et malveillants, de leur inspirer 
de la méfiance contre le tribunal dont la décision ne justifiera 
pas leur préjugé, de leur laisser une longue prévention con-
tre des accusés absous? ce qui n'est pas à négliger dans une 
constitution comme la nôtre, où une ambition honnête n'a 
d'autre voie pour s'élever que l'estime et le suffrage public ; 
et surtout aujourd'hui une telle mesure n'est-elle pas plus 
imprudente que jamais ? 

Encore une fois, je ne suis pas de ceux qui, prêts à imiter 

1 Voyez, dans les Œuvres de François de Pange, ses Réflexions 
sur la délation, et sa Lettre à M. de La Harpe. 
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eux-mêmes les emportements qu'ils blâment, attribuent d'a-
bord à toute une société les projets les plus désastreux et les 
vues les plus criminelles. Je sais que, dans tous les temps où 
de grandes nouveautés et de puissants intérêts font naître des 
troubles oa desfactions, beaucoup d'hommes aveugles et pas-
sionnés, mais honnêtes, sont entraînés par trois ou quatre 
méchants habiles et ambitieux ; mais il est déplorables que ces 
sociétés ne voient pas que, par un tel exemple, elles contri-
buent à tenir le peuple entier dans cette agitation qui éloigne 
tout établissement. Ces commotions se communiquent au 
loin ; tout s'agite ; la vraie populace, c'est-à-dire cette partie 
du peuple qui n'a ni propriété, ni domicile, ni industrie, de-
vient l'arme de qui veut s'en servir: de là, pillages meur-
tres, incendies, attroupements séditieux qui demandent de§ 
têtes, qui menacent l'Assemblée nationale elle-même a, qui 
s'appellent insolemment la nation, comme si les citoyens 
paisibles, qui vaquent à leurs affaires domestiques en obéis-
sant aux lois, étaient des esclaves ou des étrangers. Des écri-
vains avides alimentent ce feu, sachant que, dans les temps 
de troubles, on n'est pas lu et on ne vend pas ses feuilles si 
l'on parle de concorde et de raison. Chaque jour quelque nou-
veau crime, quelque nouveau danger est pathétiquement ré-
vélé aux plus crédules, pour leur apprendre à inquiéter, à 
tourmenter au hasard ceux qu'on leur désigne comme enne-
mis ; à ressusciter cette exécrable coutume des otages^ qui 
rend le fds présent responsable dej fautes du père absent ; à 
se défier de leurs législateurs, de leurs magistrats, de leurs 

1 On peut citer comme exemples les troubles de Douai, où un bateau 
de grains fu t pillé, et deux personnes pendues. Voyez les séances de 
l'Assemblée nationale du 19 mars 1791 au matin, du 19 au soir et du 
21. A Parisj on peut rappeler le pillage organisé de l'hôtel de Castries, 
qui avait eu lieu le 15 novembre 1790. 

2 Entre autres le 4 janvier. <t 11 s'agissait ce jour-là (dit le Journal 
général de France, du 9 janvier 1791) de faire prêter le serment aux 
ecclésiastiques. Les cris de : La lanterne ! pour ceux qui refuseraient, 
retentissaient jusque dans la salle. » 
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généraux, de tous les officiers publics qui ne peuvent rien que 
par la confiance publique ; à les embarrasser d'obstacles, de 
dégoûts, de violences ; à sévir eux-mêmes contre des hommes 
vaguement accusés, qui peuvent être coupables, mais qui, 
suivant l'expression de ce sage et vertueux Tacite, condamnés 
sans être entendus et sans défense, meurent comme meurt 
un innnocënt.1 

Si tous ces excès ont trouvé parmi nous des apologistes, ne 
nous étonnons pas que l'on ait montré un peu trop d'indul-
gence pour un pernicieux exemple de la commune d'Arnay-
le-Duc, qui, malgré les lois et malgré l'Assemblée nationale, 
s'obstinait à vouloir retenir Mesdames, tantes du roi, dont le 
voyage a fait dire et faire tant de sottises 2. On a dit, pour 
excuser cette absurdité, qu'elle avait sa source dans le pa-
triotisme3; et moi, je dis qu'elle pourrait bien n'avoir sa 
source que dans cette fureur qui tourmente la plupart des 
hommes d'exercer un empire quelconque, de soumettre quel-
qu'un à leur seule autorité, et de s'élever parla force au-des-
sus de la place que les lois et la raison leur ont marquée. 

Un grand mal est que cette erreur et d'autres semblables, 
qui peut-être ne tarderont pas d'avoir lieu, appuieront trop 
bien les sophismes de quelques déclamateurs qui, suivant 

1 Tacite, Histoires, I, vi : « Inauditi atque indefensi tanquam inno-
centes perierant. » 

- Sur le départ de Mesdames, tantes du roi, l'émotion qu'il souleva 
dans Paris, l 'embarras qu'il causa à la municipalité; sur leur arrestation 
par la population à Arnay-le-Duc, leur let tre à l'Assemblée, la délibé-
ration de la municipalité d'Arnay, datée du 22, et la résolution de l'As-
semblée, qui, considérant qu'aucune loi existante ne s'opposait à ce 
voyage, passa à l 'ordre du jour, voyez Bûchez, Histoire parlemen-
taire, livre XVI, chapitre i. Cf. un article dans le n° 85 des Révolu-
tions de Paris. 

3 Ceux qui virent dans la conduite de la commune d'Arnay-le-Duc 
un excès ou une preuve de patriotisme furent Regnauld de Saint-Jean-
d'Angely, Barnave et A. Lameth, dans la séance du 24 février 1791. 
Mais, pour l'opinion de Barnave, voyez le compte rendu de cette séance 
dans le Journal de Paris, du 20 lévrier. 
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leur coutume, faisant envisager cette inquiétude insensée de 
quelques villages comme le vœu (le la nation l , essayeront 
par ce moyen, inutilement sans doute, d'arracher à l'Assem-
blée nationale cette loi sur les émigrants 2, dont la seule 
proposition eut dû être rejetée avec mépris : loi imprudente et 
vexatoire, ennemie du commerce et de la liberté, et heureuse-
ment aussi impossible à écrire qu'à exécuter. 

Toutes les bonnes lois sont des lois contre l'émigration3. 
Faites exécuter les lois qui sont déjà faites ; que toute pro-
priété soit inviolable; que les seuls agents de la loi comman-
dent ; que tout citoyen paisible soit en sûreté ; que des soup-
çons vagues 11e donnent pas lieu aux inquisitions, aux diffa-
mations, et chacun restera dans ses foyers4. Vous pouvez tout 

• Parmi ces déclamateurs, André Chénier avait en vue Barnave, dont 
le discours (séance du 24 février) est à peine esquissé dans le Moni-
teur. Scion le compte rendu du Journal île Paris, du 26, Barnave 
aurait dit que, <t s'it n'existait aucune loi contre le départ de Mesdames, 
le vœu de la nation avait été au moins bien prononcé contre ce dé-
part. » Voyez le n° 627 du Journal des Débats. Le soir, il y eut des 
attroupements aux Tuileries; et , dans tous les groupes, dit l Ami des 
patriotes, du 26, on répétait ce qui avait été dit à l'Assemblée : La 
nation est effrayée ; la nation est ruinée ; la nation est alarmée ; le vœu 
de la nation est que le roi rappelle ses tantes; c'est l 'ordre de la n a -
tion, etc. , etc. 

- La proposition en avait été faite, le 21 février 1791, par Martineau 
et Goupil de Prefeln. Le 28, Chapelier lut le décret sur les émigrants, 
au nom du comité de constitution, mais en déclarant qu'il était hors 
des principes, et dictatorial. Mirabeau combattit la loi, et fit rejeter le 
projet . Ce n'est que le. 1 " août 1791 que fut voté le premier décret 
contre les émigrants. 

3 Chapelier, dans l'exposé des motifs, avait dit : « Une loi sur les 
émigrants est un moyen d'augmenter les émigrations. Ce qui les dé -
truira, et qui fixera en France les Français et les étrangers, ce sera le 
rétablissement de l 'ordre. » La même idée est exprimée dans un a r -
ticle de l'Ami des patriotes, du 5 mars. Le n° 86 des Révolutions de 
Paris s'élève aussi violemment contre le projet de loi, qu'il ne trouvait 
juste qu'appliqué à la famille royale. 

4 Cette opinion se fit jour à la tribune, dès le 21. « Si vous ne voulez 
pas qu'il y ait des émigrants, avait dit Foucault (Journal de Paris, du 
22 février), établissez la sûreté des biens et des personnes, étouffez les 

5 
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cela; et, quand vous ne le faites point, vous n'avez pas plus 
le droit que le pouvoir de retenir ceux qui ne veulent point 
vivre parmi vous; et il n'est vraiment pas concevable que ce 
soit aux hommes qui ontdctruit la Bastille, qu'il faille appren-
dre combien il est absurde et infâme de vouloir empêcher de 
sortir d'un lieu où l'on n'est pas bien. 

J'ai entendu des partisans de cette loi s'étendre beaucoup 
sur plusieurs idiots fanatiques ou brigands incendiaires qui 
sont, dit-on, parmi les Français absents, et qui cherchent par-
tout de l'argent et des troupes pour rentrer dans leur patrie 
les armes à la main et asservir par le fer et le feu la volonté 
nationale à leur intérêt et à leur volonté. Mais des hommes 
qui tenteraient d'exécuter ces détestables projets ne s'appellent 
pas des émigrants : ce seraient des assassins et des parricides 
qui, du moment qu'ils poseraient un pied hostile sur le sol 
français, ne devraient y trouver qu'une loi de proscription 
qui ne leur laisserait que le choix de se faire tuer sur le champ 
de bataille, ou de périr sur l'échafaud: et j'ajouterai que ce 
n'est qu'avec de l'union et un courage calme et clairvoyant 
que l'on peut prévenir ou repousser de telles attaques, s'il 
est vrai que nous en soyons menacés. 

Quelqu'un a ditque si l'on agit comme la révolution étant 
finie, elle ne se finira jamais 3 ; et moi, je réponds que si l'on 

t roubles, enchaînez lès b r igands , e t les Français r e s t e ron t en F rance , t 
M. de Castcllane expr ima la m ê m e opin ion dans la séance du 2 8 . 

1 C 'étai t le m o m e n t où l 'on par lai t b e a u c o u p d e la format ion de 
l ' a rmée des Mécontents. Aux démarches incons idérées de Calonne avaient 
succédé les agissements plus hostiles des p r i n c e s . Beaucoup de brui ts 
contradic toi res circulaient a lors . On exagéra i t les forces réunies par le 
p r ince de Condé. Son a r m é e , d isa i t -on , s ' é tendai t de Landau à W i s s c m -
b o u r g , e t l u i - m ê m e étai t e n t r é dans le Luxembourg . 

4 C'est Alexandre Lameth , dans la séance du 24 février 1791 , lors de 
la discussion re la t ive au d é p a r t de Mesdames : « J e p r ie , et avec i n -
s t ance , ava i t - i l d i t , tous les m e m b r e s de ce t t e assemblée . . . d ' écou te r 
ce t t e seu le ph ra se : que si l 'on parv ien t à nous in sp i r e r u n e sécur i té 
aveugle , à nous fa i re agir comme si la révolu t ion étai t t e r m i n é e , la 
révolut ion n e se t e r m i n e r a pas. » 
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se persuade toujours que la révolution n'est pas finie, et que 
si l'on agit toujours comme la révolution n'étant pas finie, 
c'est alors qu'elle ne se finira jamais. Je sais fort bien que 
l'organisation d'une partie du gouvernement, beaucoup trop 
retardée, n'est pas encore achevée ; mais quoi ! suit-il de là 
que les troubles, les inquiétudes, les sacrifices, les travaux de 
deux années ne nous ont pas plus avancés que si nous fussions 
demeurés tout ce temps-là dans la plus profonde léthargie ? Y 
a-t-il maintenant assez de lois faites pour que tous les citoyens 
connaissent bien leur état et leur devoir ? Oui. Y a-t-il des 
tribunaux ? Oui. Y a-t-il des administrateurs ? Oui. Y a-t-il 
une force publique suffisante pour faire exécuter la loi quand 
on le voudra réellement? Oui. Qu'y aura-t-il donc déplus quand 
on nous dira que la révolution est finie et que le règne des 
lois a commencé ? Certes, au moment où toutes ces -institu-
tions nouvelles entrent en activité, s'écrier ainsi qu'elles 
n'existent même pas, n'est propre qu'à les étouffer dès leur 
naissance, à les rendre méprisables aux yeux des faibles et des 
ignorants, qui croiront que nos lois ne sont que des jeux et nos 
magistrats de vains fantômes ; et tout justifier sans cesse, en 
répondant que c'est la faute du moment, n'est que le vrai 
moyen d'éterniser ce moment. 

C'est ici le lieu de se souvenir de quelques personnages qui, 
voilant leur ambition ou leur triste insensibilité sous une affec-
tation de patriotisme stoïque, déclarent abhorrer ces mots d'or-
dre, d'union et de paix-, car, disent-ils, c'est le langage des 
hypocrites. Ils ont raison : il est vrai, ces mots sont dans la 
bouche des hypocrites ; et ils doivent y être, car ils sont dans 
celle de tous les gens de bien ; et l'hypocrisie ne serait plus 
dangereuse et ne mériterait pas son nom, si elle n'avait l'art de 
ne répéter que les paroles qu'elle a entendues sortir des lèvres 
de la vertu ; et, certes, tant de fougueux démagogues, tant de 
héros d'un jour seraient bientôt démasqués, s'il n'avaient pas 
cet art insidieux, s'ils ne s'emparaient pas de ces noms de li-
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berté, d'égalité, de bien public, d'amour de la patrie, et de 
tout ce qu'il y a de sacré pour les âmes honnêtes, afin d'en 
couvrir leurs projets, leurs vengeances, leurs fureurs; et c'est 
ainsi qu'ils se revêtent d'un autorité censoriale, qu'ils distri-
buent des brevets de civisme. Quiconque ne s'enrôle pas avec 
eux, et n'admire pas leur turbulente loquacité, et ne brûle 
pas de l'encens sur leur autel, est déclaré par eux ennemi de 
l'État et delà constitution ; comme des prêtres, dans tous les 
pays, ont dit, disent et diront que vouloir les soumettre aux lois, 
réduire leur opulence usurpée, mépriser leurs fables corrup-
trices et leur sévérité intéresssée, ou leur indulgence vénale, 
c'est attaquer le ciel même, c'est être ennemi de Dieu et de 
la vertu. 

Comme je n'ai ni le loisir, ni la volonté de faire un livre, 
et que je me borne à jeter à la hâte quelques réflexions que 
je crois justes, je ne m'arrêterai pas ici à marquer les diffé-
rences faciles à saisir entre ces tartufes politiques et les vrais 
amis de la patrie, de la liberté, du genre humain. Je ne pour-
rais guère rien ajouter sur cette matière à ce qui a été déve-
loppé avec une force et une maturité peu communes dans 
une lettre à un membre célèbre de l'Assemblée nationale par 
un auteur1 à qui je regrette que l'immense multitude de ses 
travaux n'ait pas toujours laissé le temps d'exprimer aussi di-
gnement d'aussi saines réflexions. 

1 Passage très-remarquable par l'éloge que fait André Chénier d'un 
homme, pour lequel il sera un adversaire implacable. Mais déjà les 
défiances d'André Chénier se trahissent par le silence volontaire qu'il 
garde sur le nom de l 'auteur, et par les termes mêmes de la louange 
qu'il lui donne; car il est clair que, selon lui. cet auteur a déjà eu sou-
vent des opinions qui n'étaient pas saines, et qu'il n'exprimait pas 
toujours dignement. L'écrit auquel il est fait allusion est une Lettre de 
J.-P. Hrissot à M. Barnave. Ilans cette lettre, que l'Ami des patriotes, 
dans son n° 2, regardait comme « le meilleur ouvrage qui ait paru sur 
l'Assemblée nationale, » Brissot développait cette pensée, que les plus 
grands dangers de l'Assemblée étaient dans son sein, et surtout dans les 
intrigues des faux démocrates. Voyez le Patriote français, du 2G no-
vembre et du 5 décembre 1790. 



1791) SUR L'ESPRIT DE PARTI. 53 

Je crois, d'ailleurs, que ceux qui m'entendraient et 
m'applaudiraient n'ont pas besoin de mes avis, et que ceux 
pour qui ce que je dirais serait entièrement nouveau sont bien 
loin de cet état de paix et de méditation où l'âme est disposée 
à revenir de ses erreurs : le temps seul pourra les instruire. 

Aussi, lorsqu'au mois d'août de l'année dernière j'ai publié 
mes pensées à ce sujet dans un Avis aux Français sur leurs 
véritables ennemis, je n'en ai pas attendu de bien grands 
effets : je n'en attends pas davantage de ce que je publie au-
jourd'hui. Je sais trop que, dans le fort des tempêtes civiles, 
la raison sévère et calme a une voix trop faible pour lutter 
contre les cris de ceux qui, toujours prompts à servir, à exci-
ter les passions populaires, toujours exagérant le danger com-
mun, et leurs propres inquiétudes, et leurs sacrifices au bien 
public, accusant au hasard les hommes riches et puissants, 
qui sont toujours enviés, finissent par régner sur une multi-
tude égarée ; mais n'est-ce pas un noble et vertueux plaisir -
pour l'homme de bien de poursuivre, par des vérités mâles et 
courageuses, le triomphe de ces conquérants iniques; de jus-
tifier leur conscience, en leur apprenant tout le mépris qu'on 
a pour eux ; de braver enfin, avec quelque danger peut-être, 
ceux qui peuvent braver impunément lajusticeet l'honnêteté? 

Je ne veux point qu'aucun de mes écrits serve jamais à 
amuser la malignité des lecteurs oisifs, toujours avides spec-
tateurs des combats de plume : c'est pour cette raison que je 
m'abstiens de nommer les personnes qui m'ont fait naître ces 
réflexions, et non par aucun désir de les ménager ; car je dé-
clare ici à quiconque se reconnaîtra dans mes peintures, que 
c'est en effet lui, lui-même, que j'avais en vue. 

Entre les causes qui doivent nous faire souhaiter ardemment 
que l'Assemblée nationale, abandonnant aux législatures pro-
chaines tout ce qui n'exige pas sa main, ne perde pas un in— 

1 Comparez avec un passage semblable, vers la fin (le l'Avis aux 
Français, p. 57 : « J 'ai, de plus, goûté quelque joie, etc. » 
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stant pour achever la constitution, et mettre un terme à son 
immense ouvrage, l'espoir de voir finir tous ces partis, qui 
nous fatiguent et détériorent l'esprit public, ne me semble 
pas devoir être compté pour une des moindres. Alors seule-
ment nous en devons attendre la lin. Tant que l'Assemblée 
nationale durera, les peuples attentifs, voyant toujours agir la 
main qui a tout détruit et lout rebâti, demeurent toujours 
en suspens et semblent toujours prévoir quelque nouveauté. 
On n'habite la maison avec sécurité que lorsque les ouvriers 
n'y sont plus. Alors seulement, tous, patriotes et mécontents, 
seront bien convaincus que l'édifice est stable et ferme ; et 
comme ce sont les mouvements intérieurs dont l'Assemblée 
est agitée qui vont de là agiter le corps entier de la nation, 
alors seulement la concorde et la paix pourront renaître parmi 
nous, comme parmi nos législateurs. 

L'Assemblée actuelle, composée de membres hétérogènes, 
réunis entre eux malgré eux, ne saurait aucunement être 
paisible : trop d'intérêts ennemis, trop de prétentions rivales, 
trop de passions aigries la divisent et forcent la raison même 
à être quelquefois oppressive. Il est évidentque les Assemblées 
futures n'auront pas les mêmes inconvénients : leurs membres, 
tous élus par les mêmes commettants, au même titre, de la 
même manière, pour la même chose, ne seront plus partagés 
que par ces différences d'opinions qui ne font pas un schisme. 
Tous partiront des mêmes principes : constitutionnels, parce 
qu'ils sont vrais ; et respectés de tous, parce qu'ils sont con-
stitutionnels. Alors, aussi, s'évanouiront toutes ces dénomina-
tions qui rangent les citoyens en deux armées ; nul n'osera 
plus fouiller dans les pensées d'autrui ; chaque mortel, comme 
c'est son droit, aura l'opinion qu'il lui plaira, sans pouvoir 
être inquiété ; la loi punira les perturbateurs et les rebelles. 

Alors, aussi, l'Assemblée nationale jouira d'une véritable 
gloire et de la reconnaissance publique ; car l'aspect des scè 
lies fâcheuses dont elle a trop souvent été le théâtre ne frap-
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pera plus nos yeux ; le souvenir des fautes facilement réparées, 
où les circonstances dont j'ai parlé, et d'autres encore, l'ont 
précipitée quelquefois, sera comme effacé par l'éloignement. 
Nous aurons oublié jusqu'aux noms de ces audacieux despo-
tes qui, s'emparant tyranniquement de ses délibérations, 
l'ont quelquefois engagée, presque à son insu, dans des 
démarches inconsidérées, que, dans l'ivresse de leur pou-
voir , ils dédaignent même de colorer par des sophismes ; 
tandis que, d'autre part, les principes humains, féconds, 
éternels, qu'elle a fait servir de base à notre constitution, 
fructifiant de tous côtés en industrie, en richesse, en vertus 
nationales, nous attacheront à nos lois, et nous rappelleront 
sans cesse à la mémoire ces deux années, quelquefois arlières 
par plus d'une journée funeste, mais fertiles en bienfaits en-
core plus grands et plus nombreux, et remplis de travaux 
qui pourraient honorer deux siècles. Qu'il me soit donc per-
mis de dire qu'après ce 14 juillet, et tant d'autres beaux 
jours que l'Assemblée nationale a donnés au peuple français, 
le plus beau jour qu'il lui reste à nous donner sera celui de 
son départ 

Comme je n'ai jusqu'ici parlé que des excès d'un seul parti, 
on pourra m'accuser moi-même de cet esprit de parti que j'ai 
pris à tâche de peindre : qu'on observe toutefois que celui dont 
j'ai parlé jusqu'à ce moment étant de beaucoup le parti le plus 
fort, il est dans la nature des choses que ses erreurs soient 
plus nombreuses, ses injustices plus frappantes, ses égare-
ments plus dangereux pour la bonne cause; mais, certes, les 
fureurs et les extravagances de leurs adversaires ne sont pas 
moindres. 

1 Ce ne fut que le 50 septembre 1791 que l 'Assemblée nationale 
constituante se sépara et céda la place à la Législative. Mais, dès les 
premiers mois de 1791, on attendait avec impatience l 'achèvement de la 
constitution. Tous les journaux pressaient l'Assemblée nationale d 'ache-
ver son œuvre et de se séparer . Voyez, à ce su je t , un article dans 
l'Ami des patriotes, du 2 avril 1791. 
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Et en effet, des hommes, ennemis déclarés de cette véritable 
humanité qui veut que tous les hommes soient heureux et 
libres; des hommes, que le nom seul d'égalité met en fureur; 
qui regardent l'espèce humaine comme un amas de vils trou-
peaux, créés pour appartenir à un petit nombre de maîtres ; 
qui regardent la royauté comme une sorte de quatrième per-
sonne en Dieu, devant qui il faut se prosterner sans même 
oser ouvrir les yeux ; en un mot, qui ont adopté, rhabillé 
toutes les maximes des tyrans, que pourraient-ils être que des 
tyrans, s'ils avaient le pouvoir entre les mains ? 

Ainsi, nous voyons les antiques fléaux se renouveler de nos 
jours1 : les peuples, crédules, soulevés au nom de Dieu pour 
protéger la rapacité de quelques hommes, pour renouer la 
veille ligue de la tyrannie et de la superstition: deux pestes 
souvent rivales lorsqu'elles n'ont plus rien à redouter, mais 
toujours unies lorsqu'il s'agit de combattre la raison ; des per-
sonnages usés de vices et de débauche;-2, criant qu'il n'y a plus 
de rçjigion ; et toujours l'intérêtdu peuple mis en avant : car 
quelle sorte d'hypocrite n'emploie pointce langage de l'équité 
et de la vertu? On en a vu plusieurs, après s'être engraissés 
vingt années du pillage du trésor public5, poussés hors de leur 
patrie par la crainte, à l'époque de la révolution, s'attendrir, 
en partant, sur ce peuple infortuné qui méconnaissait leurs 
services, et assurer naïvement qu'il ne restait plus d'honnêtes 
gens en France. 

Je n'ai pas besoin de redire combien je désapprouve les vio-
lences illégales exercées contre lps chefs de ce parti; mais, 
quand je les entends se plaindre aussi avec amertume des pré-
cautions qu'emploie l'Assemblée nationale pour les empêcher de 
lui nuire et de renverser l'édifice public, je ne reviens pas de 
mon étonnement. Qu'ils me disent quel Étal a jamais toléré 

1 A l'occasion s u r t o u t de l ' é lec t ion des évêques . 
- Le card ina l de Rol ian. Voy. u n p e u plus loin, page GO. 
5 Les p r e m i e r s émigrés , les Pol ignac e t au t res . Voy. page 10 . 
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des actes de rébellion ouverte et déclarée ; qu'ils me disent 
quel gouvernement serait plus méprisable que le nôtre, s'il 
trouvait bon que, de tous côtés, des serments, des mande-
ments, des lettres pastorales, des réquisitoires, des déclama-
tions sous toutes les formes, aillent semer le mensonge et la 
crainte, alarmer les consciences, inspirer la baine de la patrie 
et des lois, enseigner aux hommes simples et honnêtes (car il 
y en a dans ce parti-là comme dans les autres) à croire en 
effet qu'une constitution qui assure les droits de tous attente 
aux droits de quelqu'un, et que Dieu condamne des établisse-
ments destinés à rendre heureux le genre humain; à attribuer 
à la Déclaration des droits de l'homme tous les excès qui atta-
quent le plus ces mêmes droits; à faire un crime aux lois de 
tous les crimes qui sont laits contre elles : car voilà ce qu'on 
entend dire mille fois par jour ; et voilà l'unique doctrine qui 
résulte des fongueuses diatribes de ces gens, qui semblent avoir 
fait serment de renoncer à toute idée d'humanité, de justice 
et de sens commun, pour soutenir l'honneur du corps. 

C'est cet honneur de corps, l'éternel apanage de ceux qui 
trouvent trop ditficile d'avoir un honneur qui soit à eux 1 ; c'est 
dis-je, cet honneur de corps qui fait sortir des salles d'armes 
des essaims de héros, ou jadis nobles, ou devenus tels depuis 
qu'il n'y en a plus ; armés pour le soutien du trône, qui cer-
tes n'a pas besoin d'eux ; impudents et méprisables parasites, 
qui, en osant se nommer les défenseurs du roi2 , ont pris le 

1 « Depuis que Rousseau a frappé le préjugé du duel de toutes les 
foudres de la logique., . , tout le monde convient que le spadassinage est 
l 'honneur de ceux qui n'en ont point, v (Révolutions de Paris, n"57.) 

2 Dans l'Ami des patriotes, du 5 mars, quelques jours après la scène 
du 28 février aux Tuileries, où s'étaient réunis ceux qu'on appelait les 
Chevaliers du poignard, on trouve cette phrase : « Pourquoi cette scène 
indécente et scandaleuse passée chez le roi, le 28 févr ie r? Pourquoi 
réunir au château tous les spadassins de Paris, et affecter pour la per -
sonne du roi une crainte qu'ils sont loin d 'éprouver ? » Dans une note, 
Duquesnoy appuie sur l'expression de corps, qu'il emploie pour dési-
gner la noblesse. « Ce corps (dit-il en soulignant le mot) tant célébré 
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seul moyen qu'ils pussent avoir de lui faire tort. Ils rôdent, 
ils courent çà et là, tout prêts à chercher querelle à quiconque 
n'est pas des leurs et ne désire pas la guerre civile, et à le tuer 
pour avoir raison contre lui ; et les femmes, toujours aveuglé-
ment livrées à leurs passions du moment, toujours éprises de ce 
qui ressemble au courage, de tout temps admiratrices secrètes 
ou déclarées de ces assassinats chevaleresques appelés duels, 
semblent encourager par d'homicides applaudissements cette 
férocité lâche et stupide. 

C'est pour cet honneur de corps que des furieux, devenus 
implacables ennemis de leur patrie, se réjouissaient presque à 
la nouvelle des horreurs qui ont ensanglanté nos provinces 
méridionales, et, falsifiant les décrets, égarant le peuple des 
campagnes i , semant la discorde, appelant le sang, emploient 
les mêmes armes que les plus vils brouillons qui aient désho-
noré le parti contraire, et semblent vouloir les justifier. Ils 
n'ont pas honte de maudire la France et tous les Français, 
d'invoquer, dans leurs vœux, toutes les puissances de la terre 
contre une nation qui ne connaît plus leur livrée, et se repais-
sent constamment de l'absurde et abominable espérance que 
l'univers entier se réunira pour venir exterminer un pays où 
ils ne sont plus marquis, et où on ne les encense plus dans 
l'église de leur village. 

éta i t p ro fondément avili par le despo t i sme ; il n ' a m o n t r é nul le carac-
t è r e , nu l l e g r a n d e u r . » Dans le Jeu de paume, v . 255 , Chénier f lé t r i t 
aussi des paladins le fer gladiateur. En r e n d a n t compte du due l qui 
avai t eu l ieu e n t r e MM. de Lameth e t de Castries, le n" 70 des Révolu-
tions de Paris, du 1 5 novembre 1790, a jou te : « On a fo rmé u n e ligue 
de spadassins pour a t t a q u e r en m ê m e t e m p s les p lus a rden ts patr iotes 
de l 'Assemblée nationale e t les p lus é loquents défenseurs du peup le . 
MM. Charles Lameth , Menou, Barnave , R œ d e r e r , Rabaud , Bernard , ont 
é t é provoqués presque à la fois, chacun par un adversaire pa r t i cu l i e r . » 
Voyez le discours de Barnave, dans la séance du 15 novembre a u soir . 

1 E n t r e au t res , e t sur tou t à Avignon e t à Nîmes (affaires d 'Uzès) . Cette 
d e r n i è r e avait é té at t isée par des l e t t r es incendiaires envoyées par 
M. Bethisy, c i - d e v a n t évêque d 'Uzès . Voyez la séance d e l 'Assemblée, 
du 22 févr ie r 1791 . 



1791] Sl'R L'ESPRIT DE PARTI. 59 

Tous ceux qui s'indignent qu'un grand peuple n'ait plus 
voulu être esclave, et qui appellent usurpateurs et rebelles les 
hommes qui reprennent leurs droits, n'ont rien où ils se com-
plaisent davantage qu'en une peinture de la situation du roi : 
ils ne tarissent pas en complaintes sur l'inlortune d'un prince 
réduit à être le premier citoyen d'une nation libre, et qui, 
tout-puissant encore pour faire le bien, borné seulement dans 
la faculté de nuire, ne se montrant aux hommes que pour 
leur dicter les lois faites par eux pour leur félicité commune, 
n'en peut être haï que s'il le veut expressément, et n'a, pour 
être aimé d'eux, qu'à remplir à la lettre les augustes fonctions 
dont il çst chargé. 

Mais ces déclamateurs pathétiques, aux yeux de qui un pa-
reil destin est si déplorable, qui sont-ils ? Ce sont (on ne peut 
se le rappeler sans rire), ce sont d'anciens pairs de France, 
d'anciens magistrats, d'anciens courtisans, que nous avons 
entendus jadis, lors des oppositions du Parlement contre la 
cour, tenir un bien autre langage. Ils désiraient alors, ils de-
mandaient, ils appelaient une révolution plus favorable à leurs 
vues particulières ; et, alors, ils ne cessaient de nous fatiguer 
les oreilles d'un méprisable amas d'anecdotes calomnieuses 
sur ce même roi, sur toute sa famille, et ne savaient même 
pas se taire quand un homme sage leur disait : « Tout ce que 
vous contez là est vrai ou faux, mais n'importe en aucune 
manière. Si les rois s'égarent, ceux qui les élèvent et qui les 
entourent sont plus coupables qu'eux : mais, quand même la 
conduite des rois serait irréprochable, il n'en faudrait pas 
moins établir une constitution libre et forte, qui rendît le sort 
des nations indépendant des vices ou des vertus d'un seul 
homme. » 

J'observerai la même chose sur notre haut clergé, jadis si 
lier de sa résistance aux prétentions de la cour romaine, au-
jourd'hui si prompt à lui accorder plus qu'elle n'a jamais de-
mandé. A Dieu ne plaise que je veuille accuser d'imposture et 
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de mauvaise foi tous les ecclésiastiques à qui nos établisse-
ments nouveaux semblent incompatibles avec leurs anciens 
serments ! Sans rien comprendre à leur manière de raisonner, 
je crois à la conscience de tous ceux qui ont donné volontaire-
ment leur démission ; mais la plupart de ceux qui se décla-
rent avec le plus d'emportement contre l'impiété de ces lois 
fondées seulement sur la raison humaine, qui nous traduisent 
les véhémentes apostrophes des Cyrille et des Grégoire de 
Naziance qui veulent mourir pour la foi, qui implorent le 
martyre, qui sont-ils ? Tout le monde lé sait : des prélats per-
dus de luxe et de dettes 2, souvent héros d'histoire qu'on fei-
gnait de ne dire qu'à l'oreille, souvent livrés aux plus vils 
charlatans, et à de sottes superstitions que leur propre loi pu-
nissait de mort ; des abbés dont les bons mots antireligieux 
et les chansons et les contes3 , égayaient les sociétés du la ca-
pitale; en un mot, des hommes sans vertu comme sans talents 
et dont l'existence ne lut jamais sortie d'une obscurité pro-
fonde, si les intrigues de toute espèce et les noms des cour-
tisanes, toujours cités dans les grandes ville, et toujours mê-
lés avec les leurs, ne leur eussent donné souvent une scanda-
leuse célébrité. 

1 André Chénier dés igne ici u n pamphle t pa ru au c o m m e n c e m e n t de 
1791, e t in t i tu lé : le Plagiat du comité soi-disant ecclésiastique, ou 
décret de Julien l'Apostat, formant les bases de la constitution ci-
vile du clergé français, suivi des représentations de saint Grégoire 
de Naziance. Voyez le Courrier français, d u 2 8 j a n v i e r 1 / 9 1 , e t le 
Journal général de France, du 6 f é v r i e r . 

2 Chén ie r l'ait ici allusion au cardinal p r i n c e de Rohan , a lors évêque 
* de St rasbourg, qui venait de r e f u s e r le s e r m e n t « au r i sque de sa f o r -

t u n e e t m ê m e de sa vie, » pré la t , e n e f f e t , perdu de luxe e t de de t t e s . 
Trop souvent mêlé à des histoires scandaleuses, il avait j o u é le principal 
rôle dans la cé lèbre affaire d u Collier, l iv ré , comme le di t André , aux 
plus vils char la tans . Son Instruction pastorale à ses diocésains avai t é té 
dénoncée à l 'Assemblée, dans la séance du 10 j anv ie r 1791 , c o m m e une 
produc t ion fu r i euse e t ex t r avagan te . 

5 Ic i , c 'est le cardinal de Be rn i s . « Qu'a t tendre d ' u n p r ê t r e (dit le 
n* 79 des Révolutions de Paris) qu i doit son avancement dans l ' apos to -
lat à ses chansons en l ' honneur d ' u n e cour t i sane? » 
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Tout cela fait-il quelque chose à leurs raisonnements ? me 
dira quelqu'un. Non : leurs raisonnements étaient assez mau-
vais sans cela; mais cela sert à faire voir quel degré de con-
fiance et d'estime on doit à des hommes qui, changeant tous 
les jours de principes, et d'intérêts, et d'amis, et de con-
science, se montrent également indignes et incapables de rien 
discuter par la raison. 

J'aurais voulu trouver l'occasion de dire aussi un mot de ces 
politiques illuminés, de ces rose-croix patriotes l , qui, suivant 
l'éternel usage de leurs pareils, adaptant toujours aux idées 
de leur siècle tous ces^amàs d'antiques superstitions qui ont 
toujours infesté la terre, prêchent la liberté et l'égalité 
comme les mystères d'Eleusis ou d'Épbèse, traduisent la Dé-
claration des droits de l'homme en doctrine occulte et en jar-
gon mythologique, et changent les législateurs en obscurs 
hiérophantes. Ceux-là pourraient n'être que ridicules, si poui-
tant il n'était pas toujours prudent de se méfier de ces gens à 
qui la franche et simple vérité ne suffit pas, à qui la raisonne 
saurait plaire, si elle n'emprunte les habits de la folie et du 
mensonge, et qui ont plus de plaisir à voir une agrégation d'ini-
tiés fanatiques qu'une vaste société d'hommes libres, tran-
quilles et sages. 

Voilà quelles querelles politiques, succédant aux querelles 

1 Les rose-croix é ta ien t une secte d ' i l luminés (voy. le ' Dict. de Mo-
reri). Le rose-croix pa t r io te auque l Cliénier fait a l lusion est l ' abbé 
l ' a u c h e t . C'était au club appelé la Bouche de fer, e t qui avai t u n e séance 
publ ique tous les vendredis , que , selon les express ions de Par i so t , dans 
la Feuille du jour, du 2 décembre 1790, « M. l ' abbé Faucl ie t , c o m -
menta i t le Contrat social en style a m p h i g o u r i q u e . » Le 4 févr ie r 1791, 
il avait p rononcé dans la métropole de P a r i s un Sermon sur l'accord 
de la religion et de la liberté, dans leque l il é tabl issa i t que Dieu l u i -
m ê m e avait dicté un g o u v e r n e m e n t démocratique aux H é b r e u x , et q u e 
Jésus , qui é ta i t v e n u p o u r d ic te r à la t e r r e les droits de l'homme, avait 
é té l'ami du peuple, e t c . » On t rouve u n c o m p t e r e n d u de ce s e rmon 
dans le Journal général de France, du 9 f é v r i e r 1791 . Voyez encore 
un art icle s u r ce t te Société des amis de la v é r i t é dans le n" 69 des Révo-
lutions de Paris. 

ti 
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scolastiques et aux querelles tliéologiques, mais traitées de la 
môme manière , dans le même esprit, avec les mêmes sophis-
mes (car le caractère de l'espèce humaine ne change point), 
aigrissent aujourd'hui les sociétés, divisent les familles, et jet-
tent de telles semences de haines et de calomnies, que les plus 
absurdes accusations de vols, d'empoisonnements, d'assassinats 
secrets, sont familières à tous les partis et n'étonnent plus 
personne. Chacun, dans sa puérile vanité, appelant vertu, 
sagesse, probité, son amour pour ses opinions, déclare mal-
honnête homme quiconque ne pense pas comme lui; assure 
qu'il a tout fait, qu'il fait touj^ que*sans lui tout serait perdu ; 
crie, menace, cherche à intimider et embrasse avidement 
ou repousse avec horreur des choses qu'il connaît mal, et des 
mots dont il a négligé de comprendre le sens. 

J'en donnerai un exemple. Plusieurs partis se réunissent à 
proscrire le mot de république. Ils regardent d'un œil de co-
lère celui qui ose s'en servir ; ils croient voir un sacrilège, un 
ennemi de l'Etat et du roi ; comme si tout pays où la nation 
fait ses lois, s'impose elle-même, demande compte aux agents 
publics, n'était pas une république, quel que soit d'ailleurs 
son mode de gouvernement ; et comme si celui qui veut par-
ler avec précision et justesse devait se priver d'une expression 
qui rend bien une bonne idée, parce que beaucoup de gens 
parlent ou écoutent sans entendre ce qu'ils disent ou ce qu'on 
leur dit. 

Une chose remarquable dans cette révolution, qui, sous 
tant de rapports, ne ressemble à aucune autre, et qui, malgré 
les fautes et les crimes dont elle a été l'occasion, a plus fait 
pour la justice et pour la vérité qu'aucune autre révolution 
connue, c'est que les passions, irritées et enflammées à un si 
haut degré, n'aient produit encore aucun de ces écrits atroces 
mais vraiment éloquents que la postérité blâme, mais aime à 
relire ; que les seuls bons ouvrages que nous voyons paraître 
soient aussi les seuls sages ; et, surtout, que nos mécontents, 
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qui certes n'ont pas épargné la presse, et à qui d'absurdes pri-
vilèges détruits, un fol orgueil humilié, et aussi, pour dire 
vrai, le ressentiment de plusieurs duretés trop voisines de 
l'injustice, avaient dû inspirer au moins cette véhémence qui 
développe les talents ou en tient lieu quelquefois, n'aient mis 
au jour que de froides exagérations ou d'insipides railleries. 
Je sais bien que tout le parti se pâme de joie au sel de ces 
bouffonneries, ou tombe d'admiration devant ces foudres d'é-
loquence; mais je sais bien aussi qu'il suffit de quelques mi-
nutes de conversation avec les prôneurs de ces nobles ouvrages 
pour apercevoir qu'ils les vantent, les achètent, se les passent 
de main en main, nous en menacent comme d'un coup de 
tonnerre, mais n'ont pas pu en soutenir la lecture, et sont pris 
au dépourvu quand on les leur cite. 

Entre mille exemples, on peut rappeler deux épaisses bro-
chures 1 qui nous sont arrivées d'Angleterre l'année dernière. 

L'une, absolument vide de sens, quoique dictée par une mé-
chanceté turbulente et inquiète, est morte en naissant. L'au-
tre, tout aussi peu lue, est encore connue, parce qu'elle est 
l'ouvrage d'un étranger qui, ne s'occupant de nous qu'afin de 
nous poursuivre par des présages sinistres, a surpassé dans la 
violence et la rage de ses imprécations tous ceux de nos Fran-
çais que leurs intérêts privés ont le plus animés contre nos in-
stitutions nouvelles. Comme l'auteur jouit dans sa patrie d'une 
certaine célébrité, comme son livre était depuis long-
temps annoncé avec faste par ceux dont il flatte les pas-
sions ; et comme ses sentiments sur notre révolution mani-

1 L 'une , i n t i t u l ée de l'État de la France présent et à venir, par 
M. de Calonne, 1 vol . i n -8° , parue en octobre ou n o v e m b r e 1790 , et 
qui fu t r é p a n d u e à p ro fus ion en France (voy. les Observations sur l'ou-
vrage de M. de Calonne, pa r Roissy d 'Anglas , p . 8 ) ; l ' au t re , in t i tu lée 
Réflexions sur la révolution de France, e tc . , p a r Edmond Burke , e t 
qui pa ru t , après celle de Calonne, à la fin de n o v e m b r e 1790. Le l iv re 
de Burke , t r adu i t et i m p r i m é avec une prodigieuse rap id i té , e u t plu 
sieurs édit ions successives 
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Testés dans le Parlement d'Angleterre au commencement de 
l'année dernière, furent la cause d'une dissension très-vive 
entre lui et un de ses amis politiques des plus distingués l , j'ai 
cru qu'il ne serait pas hors de propos de m'étendre un peu 
plus sur l'auteur et sur l'ouvrage. 

Cet homme est un Irlandais, nommé Edmund Burke, et', 
depuis trente années, membre du Parlement d'Angleterre. 
Associé dans la Chambre des communes à des hommes de 
beaucoup d'esprit et de talent, il n'a pas été inutile à son pays 
en aidant à réprimer les excès de l'autorité royale, excès 
dont il se montre avec tant de zèle l'aveugle champion dans 
les pays étrangers. D'une extrême véhémence dans ses atta-
ques contre le parti qui n'était pas le sien, il se rendait moins 
redoutable par ses emportements, ses exagérations hyperboli-
ques, et son impuissance à se contenir dans les bornes de la 
raison. Il s'était fait une réputation d'éloquence par des des-
criptions étincelantes et quelquefois belles, toujours perdues 
dans un informe chaos d'idées incohérentes, d'expressions ou-
trées et fausses, de métaphores basses, d'allusions obscures, 
de citations pompeuses, le tout 

Cousu par in te rva l les 
De p rove rbes t r a î n é s dans les ru i s seaux des halles 

Toutes ces qualités réunies sautent aux yeux dans le gothi-
que volume qu'il a publié sur les affaires de France. Les lec-
teurs y peuvent admirer, sinon son amour pour la vérité, au 
moins son talent pour les tableaux fantastiques, en considérant 

1 En févr ier 1790, à la Chambre des c o m m u n e s . On t rouve un compte 
r e n d u détail lé de cet te séance dans le Moniteur des 24 et 20 f é v r i e r 
1790. Burke a t t aqua v io lemment la France , qu ' i l r ep résen ta c o m m e 
anéan t ie e t rayée de la liste des na t ions . Le chancel ier de l 'échiquier , 
Fox, releva avec éloquence les i n j u r i e u s e s a t taques de B u r k e . Ceîui-ci 
r ep r i t la parole, e t s 'a t t i ra u n e r éponse sévère de Sher idan. C'est alors 
que Burke , r e m o n t a n t à la t r i bune , d i t que l ' ancienne amit ié qu i l ' un i s -
sait à Sher idan é ta i t désormais b r i s é e . 

2 Molière, les Femmes savantes, I I , vu . 
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l'incroyable amas de chimères inouïes qu'il entasse, quand il 
peint et la France, et Paris, et l'Assemblée nationale, et l'état 
du roi et de la reine, et, en un mot, tout ce qu'il peint. Là, se 
trouve bien développée la profession de foi que ses discours 
et sa conduite n'ont jamais dissimulée, c'est-à-dire un profond 
dédain pour toute espèce de principes constants et immua-
bles et pour tous ces examens philosophiques destinés à rame-
ner les hommes à des notions qui ne sont fondées que sur la 
vérité et sur la nature de? choses. C'est là qu'en termes exprès 
il déclare qu'il aime les préjugés précisément parce que ce sont 
des préjugés. 

Voici un échantillon de sa dialectique et de la manière dont 
ilcomprendles questions. L'égalité de droits parmi les hommes 
est une des choses qui le révoltent le plus : il en fait de violents 
reproches à l'Assemblée nationale ; car il croit que les hommes 
ne sont égaux en droits que depuis que l'Assemblée nationale l'a 
reconnu, el qu'avant cela n'était pas ; puis, il objecte que, tous 
les hommes étant égaux en droits, il suit évidemment que le 
gouvernement sera dans les mains des portefaix, des usuriers, 
etc. 11 observe encore que, l'Assemblée nationale ayant reconnu 
cette éternelle égalité de droits entreles hommes, elle a certai-
nement déclaré par là que Tacite, Montesquieu, Rousseau, n'a-
vaient pas plus de capacité que leur cordonnier: sur quoi il cite 
l'Ecclésiaste qui dit avec raison qu'il ne faut pas que les 
charpentiers fassent les lois. Il est vrai qu'en citant /'Ecclésiaste 
il ajoute modestement qu'il ne prend pas sur lui de décider si 
ce livre est apocryphe ou non, tant il apporte de" prudence et 
de circonspection dans sa critique. 

C'est ainsi, j'en atteste tous ceux qui ont eu la patience de 
lire son indigeste fatras, c'est ainsi qu'il raisonne, argumente, 

1 II c i te l'Ecclésiaste (cliap. xxxvui, vers . 2 4 , 25, 27, 55, 54) dans u n e 
note (p. 0 5 de la 5 e éd i t . ) . La no te se t e r m i n e ainsi : « Que ce l ivre 
soit canonique ou apocryphe , ce que j e ne déc ide pas, ce passage, j ' e n suis 
cer tain, cont ient beaucoup de sens et de vé r i t é . » 

6 
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juge, constamment et partout, toujours sûr de lui-même, tou-
jours triomphant, toujours émerveillé de la beauté de ses con-
ceptions. Voilà à quel tribunal la France est citée ! voilà quel 
grotesque mélange de bizarreries bouffonnes et de sottises pé-
dantesques remplit un énorme volume, qui serait assez diver-
tissant par le ridicule, si, à tout moment, la plate grossièreté 
des injures, ou l'atrocité des calomnies, ne soulevaient la nau-
sée ou n'allumaient l'indignation! 

Quel moyen de répondre à un semblable écrit ? quel hon-
nête homme peut vouloir se mesurer avec un auteur toujours 
ivre de mauvais sens et de colère, dont chaque page ne mon-
tre qu'incertitude et absurdité dans les principes, aveuglement 
ou honteuse mauvaise foi dans les raisonnements, intrépide 
ignorance dans les faits ; dont chaque assertion n'admet d'au-
tre réponse qu'un démenti? Mais je ne crois pas inutile de 
faire connaître aux Français par un fait qui 11e sera pas, comme 
ceux qu'il raconte, méchamment inventé ou follement exagéré, 
mais par un fait bien constant et bien notoire, quel est ce dé-
clamateur qui s'érige en arbitre de leurs lois et de leurs ac-
tions. Cet homme, qui vient ici calomnier auprès du roi et de 
la reine une nation, mieux disposée à les respecter depuis 
qu'elle n'est plus contrainte à les aduler ; qui cherche à en-
venimer dans leurs coeurs le souvenir des peines que tous les 
bons citoyens auraient voulu leur épargner, mais que nos iné-
vitables circonstances leur ont fait partager avec tous les 
citoyens; qui ose imputer à toute la nation les crimes de 
quelques bandits que la nation abhorre et désavoue : il faut 
qu'on sache comment il a, lui, traité le roi d'Angleterre dans 
une occasion récente. 

Le roi d'Angleterre, à la fin de 1788, fut attaqué d'une 
maladie affligeante pour l'orgueil de l'espèce humaine l , qui 
mit pour quelque temps sa tête hors d'état de soutenir une 

1 Le roi Georges I I I , t o m b é en d é m e n c e . 
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couronne. Une partie de la Chambre des communes pensa 
qu'il fallait revêtir le prince de Galles de l'autorité royale, avec 
le titre de régent. Edmund Burke était de cette opinion. Dans 
son discours, il n'eut pas honte de s'appesantir, avec son acri-
monie ordinaire, sur le triste état du roi ; il n'eut pas honte de 
peindre et bien faire ressortir les déplorables symptômes d'une 
infirmité qui inspire, même aux ennemis honnêtes, une res-
pectueuse commisération ; il n'eut pas honte de terminer son 
tableau par ces propres expressions, qui rappelèrent celles que 
Milton emploie en parlant de la chute de Satan : Dieu a étendu 
sa main sur lui ; il l'a précipité du trône; il l'a réduit plus 
bas que le dernier paysan de son royaume 1. 

Cette ineptie, qui renfermait deux inhumanités à la fois, 
indigna tous les partis. Ses amis se virent dans la nécessité de 
renouveler souvent leurs inutiles efforts pour tâcher, par la 
subtilité des interprétations, d'affaiblir l'impression d'horreur 
que cette barbare extravagance de leur honorable ami avait 
laissée dans les esprits. Et quiconque aura connu l'Angleterre 
dans ces derniers temps peut attester qu'il les réduit souvent 
à cette nécessité ; et qu'avec une imagination vive et une éru-
dition assez étendue, ce rhéteur sans goût, sans jugement, 
sans aucune idée de critique et de ce qui est décent et honnête, 
semble ne plus ouvrir la bouche que pour embarrasser ses amis 
et faire rire ses ennemis. 

Aujourd'hui, c'est la nation française, ses nouvelles lois, sa 
liberté, qui ont servi d'objet aux délires de son injurieuse dé-
mence. Aucunes choses, aucunes personnes n'ont été à l'abri de 
ce débordement de fiel ; et, comme j'ai- un frère qui s'est 
aussi vu en butte à l'insolente imbécillité de ses rêveries fré-
nétiques 2, j'ai peur que quelques lecteurs et lui-même n'at-

1 Milton, Paradis perdu, I I et VII. 
3 Page 192 de la 5° é d i t . , à propos de la t r agéd i e de Charles I X , qu i 

avait é té r ep résen tée au Théâ t re -França i s , l e 4 n o v e m b r e 1789. « D a n s 
ce t te farce t r ag ique , d i t - i l , i ls ont p rodui t le cardinal de Lorra ine d a n s 
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tribuent à cette cause, dont je ne rougirais pas, ma juste in-
dignation contre son dégoûtant libelle. Mais je le prie, ainsi 
que mes lecteurs, de croire qu'ayant demeuré trois années en 
Angleterre, je n'avais nul besoin de son nouveau chef-d'œuvre 
pour connaître et apprécier l'intempérance désordonnée de sa 
bile, l'incurable perversité de son jugement, et surtout sa 
prodigieuse fécondité à inventer des accusations atroces et à 
vomir de basses injures. 

En prenant la plume pour lui rendre ici la justice qui lui est 
due, je me suis souvenu que, bien qu'il ne soit pas encore 
dans l'âge le plus avancé, j'ai souvent entendu ses amis l'ex-
cuser sur une vieilliesse précoce, et le plaindre en assurant 
qu'il était parvenu plus tôt que les autres hommes à ce moment 
où les forces de l'entendement sont épuisées, et où la raison 
humaine en décrépitude ne fait plus que balbutier. Je sais 
combien les hommes doivent de respects et d'égards à cette 
dernière enfance de l'homme1 ; mais j'ai pensé, néanmoins, 
que, lorsque la vieillesse est pétulante, inconsidérée et calom-
nieuse, lorsqu'un présomptueux orgueil la rend semblable à 
une adolescence inepte et mal élevée, ce n'est pas alors qu'elle 
mérite quelque indulgence, et ce n'est pas des mensonges et 
des outrages qu'il lui est permis de bégayer. Et, si elle appuie 
ses prétentions sur le souvenir d'une renommée plus éclatante 
que solide, mais qui en impose aux sots, alors surtout il est 
bon de la faire rougir par la vérité, et, quoiqu'il faille mépri-
ser ses insultes, il ne faut pas les mépriser en silence. 

t o u s ses habi ts pont i f icaux, o r d o n n a n t u n carnage géné ra l . . . L 'au teur 
n ' e n a point é té envoyé aux ga lè res , n i les ac teurs à la maison de c o r -
rect ion I « 

1 Cet te accusation de sénili té avait déjà e t pa r l i cu l i è rement exaspéré 
le Journal général de France, du 24 janvier 1791 . « O n a osé avancer . . . 
q u e le vieux o ra t eu r était tombé en enfance (ce sont les express ions 
d ' u n j o u r n a l assez g igantesque) . Nous opposerons à ce t t e ca lomnie , e tc . » 
Le j o u r n a l assez g igantesque , c ' e s t le Moniteur, qui , dans son n u m é r o 
du 8 d é c e m b r e 1790, en annonçant le l ivre de Burke , avai t dit qu ' i l 
était « r e t o m b é en enfance . » 
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Cet arrogant sophiste, qui aime tant les citations, aimera 
sûrement beaucoup qu'en finissant, je lui cite le portrait que 
le père des poètes nous a tracé de Thersite, le bouffon de l'ar-
mée grecque : Parleur sans choix et sans mesure, dont 
l'esprit n'était plein que d'ignobles et intarissables bavar-
dages l. 

LES AUTELS DE LA PEUR2 

Des peuples anciens avaient élevé des temples et des autels 
à la Peur3 . Nous ne les avons pas encore précisément imités 
en cela dans Paris; mais comme, de tout temps, les hommes 
profondément religieux ont observé que le cœur est le vérita-
ble autel où la Divinité se plaît d'être honorée, et quel'adora-
tion interne vaut mieux mille fois que toutes les pompes d'un 
culte magnifique confié à un petit nombre de mains, et cir-
conscrit dans certains lieux par une consécration expresse, 

1 Iliade, I I , 212 . 
2 Ce morceau f u t publ ie pour la p r e m i è r e fois dans l 'édi t ion de 1 8 1 9 , 

p robablement d ' ap rès le m a n u s c r i t ; car nous croyons qu' i i ne l ' avai t j a -
mais é té du vivant d 'André Cbén i e r ; il nous a , du moins , é t é impossible 
de le t rouver dans les j o u r n a u x où A n d r é au ra i t pu avoir la pensée e t 
l 'occasion de le faire insérer . C'est à t o r t q u e les é d i t e u r s de 1820 et 
de 1840 ont fixé la date de sa composi t ion à l ' a n n é e 1 7 9 2 . Cet a r t ic le , 
ainsi qu 'on en t rouve ra la p reuve dans les no tes su ivantes , l'ut é c r i t ' d u 
2 5 au 50 avr i l 1 7 9 ! . En 17'JO, il avait déjà paru u n e pe t i t e b r o c h u r e 
in-8° , in t i tu lée : Éloge de la Peur, prononcée par elle-même en pré-
sence de VAssemblée nationale et des Parisiens, sans a u t r e r a p p o r t 
que la s imi l i tude du su je t avec le morceau d 'André Chén ie r , e t sans 
valeur pol i t ique ou l i t t é r a i r e . La Nouvelle correspondance politique, 
du 28 ju i l le t 1792 con t i en t un art icle su r les e f f e t s de la peur, q u i 
olfre que lque analogie avec celui d e Chéu ie r . 

5 P l u t a r q u e , Vie de Cléomènc; Tite Live, I , xxvn . 
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nous pouvons dire que jamais la Peur n'eut plus de véritables 
autels qu'elle n'en a dans Paris ; que jamais elle ne fut honorée 
d'un culte plus universel ; que cette ville entière est son temple ; 
que tous les gens de bien sont devenus ses pontifes, en lui 
faisant journellement le sacrifice de leur pensée et de leur 
conscience. 

Mais leur dévotion semble s'être ranimée dans le peu de 
jours qui viennent de s'écouler, et jamais cette divinité 11e re-
çut d'eux plus d'hommages. Lorsque l'ignorance fanatique 
de quelques-uns, l'inflexibilité vindicative de quelques autres, 
les sermons factieux de quelques prêtres réfractaires, l'intolé-
rance de quelques-uns de leurs successeurs, devenus leurs 
ennemis, sont au moment de nous replonger dans ces cruelles 
et misérables guerres de religion qui ont ensanglanté toute 
notre histoire ; lorsque les lois de liberté sont prêtes à servir 
de texte à la persécution, le département de Paris vient ras-
surer et réjouir le cœur de tous les bons citoyens par un ar-
rêté humain1 , sage, profond, qui seul peut produire cette to-
lérance universelle, hors de laquelle il n'est point de bonheur. 
Tous les hommes bons et éclairés, désirant enfin de voirsur ces 
matières une loi qui soit l'ouvrage des philosophes bienfaisants 
et non celui d'une secte, jadis opprimée, qui veut opprimer à 
son tour, attendent avec impatience que cet arrêté devienne 
entre les mains de l'Assemblée nationale une loi de l'État2 ; et 

1 A la su i t e de scandales, qui se p rodu i s i r en t t rop souvent dans le 
couran t d ' a v r i l , M. Delessart , m in i s t r e de l ' i n t é r i eu r , écrivi t u n e l e t t r e , 
d a t é e du 9 a v r i l , , au di rectoi re de Pa r i s , lui en jo ignant de p r e n d r e les 
m e s u r e s les plus p rop re s à assure r l ' o r d r e e t le respect de la cons l i tu -
t ion. Le 11, le d i rec to i re publia un a r r ê t é , concernant les églises parois -
siales, les chapelles e t au t re s édifices de la ville de Par i s ( inséré dans le 
Moniteur du 15) . Cet a r rê té faisait f e r m e r les églises qui n ' é ta ien t pas 
nécessaires au cul te payé par l 'É ta t , e t laissait à chacun la l i be r t é d ' o u -
v r i r à ses f ra is un édifice que lconque au cul te de te l le re l igion qu ' i l 
v o u d r a i t . 

4 Dans la séance de l 'Assemblée na t iona le du 18, le d i r ec to i r e r end i t 
compte de son a r r ê t é d e police. Il s 'éleva u n e discussion longue et 
o rageuse , à laquel le Sieyès pr i t u n e pa r t cons idérable ; e t l ' a r r ê t é du 
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dans le même temps vingt ou trente imbéciles rassemblés dans 
une section le blâment de leur autorité privée1 ; et les gens de 
bien se taisent, et des hommes qui s'apprêtent à profiter de 
la liberté qu'on leur donne, et qui leur est due, sont insultés, 
menacés par une vraie populace, c'est-à-dire par un amas de 
gens étrangers à toute justice, à toute humanité, armés de-
puis quelques jours d'instruments honteux de violence et de 
tyrannie5 ; et l'homme de bien, que tant d'infamies indignent, 
n'ouvre pas la bouche ; et s'il se trouve le témoin de quel-
qu'un de ces attentats, accompagnés d'exécrables risées, qui 
outragent publiquement la pudeur, qui humilient la faiblesse, 
qui violent éminemment la liberté et l'honnêteté3, il fuit, ou 

directoi re fu t renvoyé au comité de cons t i tu t ion . Ce n e f u t q u e dans la 
séance du 7 mai que cet a r rê té fut conver t i en loi, avec un a m e n d e m e n t 
de Tre i lhard e t u n ar t ic le addi t ionnel de Sieyès. 

1 Les vingt ou trente imbéciles, à la t ê t e desquels é ta i t le c u r é de 
Saint-Thomas d 'Aquin , appar tena ien t à la sec t ion d e la Fon ta ine de 
Grenel le . Dans la j o u r n é e du d imanche 17 avri l , ils ava ien t a t t aché u n e 
poignée de verges à la por te de l 'égl ise des Théa t ins , où s ' é ta ien t r éun i s 
des cathol iques non se rmen té s , e t l 'avaient m a i n t e n u e , m a l g r é la p r é -
sence e t les in jonct ions de la Faye t t e . Le soir à onze h e u r e s , ayant t o u -
j o u r s le curé Latyl en fê te , ils s ' é ta ien t r e n d u s à la séance du c lub des 
Jacobins, e t avaient dénoncé l ' a r rê t é du directoire du d é p a r t e m e n t de 
Par i s ( J o u r n a l des Jacobins, du 19 avr i l ) . C'est l'Ami des patriotes, du 
23, qu i nous a conservé le nom du cu ré , m e m b r e de l 'Assemblée n a t i o -
nale. I l é ta i t supé r i eu r du col lège de Nan te s , e t d é p u t é de la province de 
B r e t a g n e . 

2 Ces i n s t r u m e n t s hon teux é t a i e n t des ve rges . Voyez le discours de 
Maury, dans la séance d u 1 8 avri l : « I l (le d i rectoi re) s ' e s t empressé 
de f e r m e r les églises plutôt q u e de r e t i r e r des m a i n s du p e u p l e ces in-
struments honteux, qu i n ' a t t e s t en t q u e t r o p les pe r sécu t ions qu 'on a 
voulu exerce r con t re la re l ig ion ca thol ique . » 

3 Dans les p r e m i e r s j o u r s d 'avr i l , e t s u r t o u t dans la s e m a i n e qui p r é -
céda l ' a r r ê t é du d i rec to i re , u n e t r o u p e de f e m m e s , q u e les journa l i s tes 
jacobins appe la i en t des mcrcs de famille citoyennes, se livra dans Pa r i s 
à des actes sauvages e t scanda leux . A r m é e s de verges , ces f e m m e s se 
por ta ien t dans les c o u v e n t s e t foue t ta ien t les re l ig ieuses . Dans l 'espace de 
q u e l q u e s j o u r s , elles ma l t r a i t è r en t ainsi les S œ u r s d e S a i n t - R o c h , de S a i n t -
Sulpiee, de Saint-Nicolas des Champs, d e Sa in t -Nicolas d u Cl lardonnet , 
de la Madeleine Vi l l e - l 'Évêque , de Sa in t e -Margue r i t e , de Sa in t -Pau l , de 
Sa in t -Lazare , les Tr in i t a i r e s de la Roque t t e , les Sœurs du Nom de 
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même peut-être il leur sourit en tremblant, de peur qu'on ne 
soupçonne qu'il n'approuve pas, qu'il ne partage pas cette 
lâche et ignoble férocité ! 

Il y a quelques jours, une société de citoyens se rassemble 
pour se livrer, dans l'enceinte d'une maison privée, à des di-
vertissements qui ne troublent en rien l'ordre public 1 : une 
active et inquiète oisiveté attroupe autour de la porte de ce 
domicile une foule de curieux sans intentions, où se mêle, 
suivant l'usage, bon nombre de ces brouillons qui sont partout 
à épier l'occasion de mal faire. On crie, on menace d'enfoncer 
les portes; on menace de tuer. Un homme sage, envoyé par 
sa section, est contraint, pour éviter de plus grands maux, 
d'entrer lui-même, de satisfaire les injustes désirs d'une mul-

J é s u s , e tc . Dans le m ê m e t emps , on criai t au Palais-Royal u n e odieuse 
é lucubra l ion , in t i tu lée : Liste de toutes les sœurs cl dévotes qui ont 
été fouettées par les dames des marchés de Paris, avec leurs noms, 
ceux de leurs paroisses, et un détail très-véritable de toutes leurs 
aventures avec les curés, vicaires et habitués desdites paroisses. 

1 Le fai t auque l fa i t allusion Chénier s 'est passé le lundi 18 avril 
1791 . « I l y a que lques j o u r s , » d i t - i l ; nous pouvons donc a f f i rmer 
qu 'André a composé les Autels de la Peur, du 25 au 50 avril . Voici le 
l'ait tel qu ' i l es t r appo r t é d a n s le Journal général de France, du j e u d i 
21 avri l 1791 : « U n e société d ' a m a t e u r s d e m u s i q u e s 'étai t r é u n i e lundi 
de rn ie r pour d o n n e r un concer t au bénéf ice de m a d a m e Dufresnoy, a r -
t is te connue p a r ses t a l en t s sur la h a r p e , d a n s l 'hôte l d 'Escl ignac, qu i 
est à louer , g r a n d e r u e du f aubourg Sa in t - I Ionoré . Le pr ix des bi l le ts 
étai t de douze f rancs , e t l 'on compta i t dans le salon environ cen t c i n -
q u a n t e pe r sonnes . Vers neuf h e u r e s d u soir , la populace s'y est por tée , 
p r é t e n d a n t que c 'étai t une assemblée du club m o n a r c h i q u e déguisée, 
sous le p r é t e x t e d ' un conce r t . Un p r é t e n d u commissa i re es t m o n t é dans 
le salon. On a visité, en se p e r m e t t a n t de mauva i ses pla isanter ies , tous 
les a p p a r t e m e n t s , et l 'on a é té j u s q u ' à décha rge r une vo i tu re de paille 
dans la cour , pour voir si el le ne cachai t pas du canon . Enfin, les dames 
e t les h o m m e s ont é té v ivemen t insul tés : on les a r e t enus j u squ ' à o n z e 
h e u r e s et demie du soir, et on ne les a laissés passer , ap rès avoir pr i s 
l eu r s noms, que deux à .«Jeux, au mil l ieu d ' u n e foule considérable . » Le 
commissa i re appa r t ena i t à la sect ion du Roule . Ces f a i t s d o n n è r e n t l ieu 
à une b rochure in t i t u l ée : Complot manqué, e tc . Le Journal du soir, 
n° 109, e t le Courrier français, d u 20 avri l , c i tent , pa rmi les p e r -
sonnes p résen tes , m a d a m e de I ionneui l [Camille). André Chén ie r lu i -
m ê m e n ' y a u r a i t - i L p a s ass is té? 
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titude insensée, de soumettre (il en rougissait sans doute) des 
citoyens à un interrogatoire illégal, à une inquisition ab-
surde et révoltante. 11 dresse la liste de leurs noms, pour la 
montrer à cette l'ouïe extravagante, qui doit en conclure 
qu'elle avait droit de la demander. 

Et on garde le silence sur ces indignités, et l'on ferme la 
bouche à l'homme de bien qui essaye de les réprimer, en lui 
assurant que les personnes rassemblées là étaient des aristo-
crates ! Il a honte de se taire ; il voudrait répondre qu'il n'en 
saitrien; que cela peut être; mais que, même en le supposant, 
il est assurément bien contraire aux lois, bien contraire au 
sens commun, d'inquiéter les citoyens dans leur maison à 
cause de leurs opinions politiques; que la faculté de se réunir 
n'appartient pas exclusivement aux patriotes, mais à quicon-
que veut la payer ; que des hommes et des femmes qui vien-
nent en plein jour, tous ensemble dans une maison, pour 
assister à un concert, ne peuvent évidemment pas être des 
machinateurs de trames obscures ; que d'ailleurs ils sont chez 
eux ; et que tous les cris exagérés, toutes les craintes de con-
ciliabules antipatriotiques, ne sont évidemment que d'odieux 
prétextes pour éterniser ces vexations contre les personnes, et 
ces violations de domicile qui renversent toutes les lois, et qui 
n'ont jamais mené à aucune découverte de quelque impor-
tance. Il voudrait dire tout cela ; mais il se tait, car il a peur 
d'être appelé lui-même aristocrate. 

Il voudrait tonner1 avec force contre cette lie des écrivains 
et de l'espèce humaine, à qui tous ces funestes égarements 
n'inspirent qu'une joie féroce et que d'abominables railleries ; 
contre ces orateurs du peuple 2, ces prétendus amis du peu-

4 
1 Ce pa rag raphe avai t é t é suppr imé par l ' éd i t eu r d e 1826 . Il m a n q u e 

aussi dans l 'édi t ion de 1840 , qu i n 'es t , q u a n t a u t e x t e , q u e la r e p r o -
duct ion de la p récéden te . 

2 Allusion à F r é r o n , qu i dir igeai t l'Orateur du peuple, et à Marat , le 
r édac teu r de l'Ami du peuple. Voyez c i -dessus page 19 . 

1 
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pie, qui trempent leur plume dans le sang et dans la boue1 ; 
mais pour l'intimider on lui dit, et on ment en lui disant 
que ces misérables ont servi la cause de la'libèrté ; et il se tait, 
car il a peur de passer pour un aristocrate. 

Et, toujours agité de peur en peur, s'il rencontre dans la 
conduite d'un officier public, d'un magistrat de l'ancien ré-
gime, surtout d'un ministre, quelque chose qui soit digne d'é-
loge, il se garde bien de la louer, de peur qu'on ne l'appelle 
aristocrate ; et si, d'autre part, il aperçoit, ou dans un repré-
sentant du peuple ou dans quelque autre citoyen connu pour 
son patriotisme, soit un peu de négligence à surveiller les 
agents publics, soit trop de facilité sur l'emploi de nos de-
niers, ou quelque oubli de la dignité nationale, et quelque 
tendance à une sorte de flatterie courtisane, non moins mes-
séante à un homme libre que l'insolence et les bravades, il se 
garde bien d'en rien dire, de peur qu'on ne l'appelle ré-
publicain. 

Cette dernière peur est, à la vérité, beaucoup moins com-
mune que l'autre. Le simple sens de ce mot aristocrate en-
gourdit un homme public, et attaque chez lui jusqu'au prin-
cipe du mouvement. Il veut le bien de tout son cœur ; il s'y 
porte avec zèle ; il y sacrifierait toute sa fortune ; il est toujours 
prêt à marcher : au milieu de son action, qu'il entende pronon-
cer contre lui ces cinq funestes syllabes, il se trouble, il pâlit, 
le glaive de la loi lui tombe des mains. Or il est bien clair 
que Cicéron ne sera jamais qu'un aristocrate, au dire de 
Clodius et de Catilina : si donc Cicéron A peur, que devien-
drons-nous? 

L'effroi de cette terrible épithète se reproduit partout, dans 
les petites choses et dans les grandes. Je souhaite qu'il se 

1 Express ions qu ' i l emplo ie ra p lus t a r d , dans son ar t ic le du 27 ju i l le t 
1792, p o u r dés igner Br issot , en les accen tuan t enco re : « Le l ibel l is te , 
d i ra - t - i l , qui barboui l le avec d e la fange e t du sang les p r emiè r e s pages 
du Patriote français. » 



1791] LES AUTELS DE LA PEUR. 75 

trouve des hommes curieux qui conservent dans leur cabinetla 
formule de signalement que l'on donne à un homme qui veut 
faire un voyage. Sa taille, son visage, la couleur et la forme 
de tous ses traits, y sont détaillés avec la plus scrupuleuse 
exactitude ; et il faut de plus deux témoins qui soient cautions 
pour l'identité de sa personne. Je n'ignore pas que plusieurs 
négligent absolument de se munir de pareils passe-ports ; mais 
aussi d'autres les croient nécessaires, et ont peur de partir 
sans cette précaution. Or ils savent fort bien que rien n'est 
plus contraire et au texte et à l'esprit de la loi que ces absur-
des entraves. Ceux qui les y soumettent le savent aussi ; ceux 
qui leur délivrent ces ridicules papiers le savent pareillement; 
que ne se plaignent-ils hautement ? On les appellerait aris-
tocrates. 

La peur donne aussi du courage : elle fait qu'on se met 
avec éclat du côté du plus fort qui a tort, pour accabler le 
faible qui a tort aussi. Ce n'est pas une peur, mais vingt dif-
férentes espèces de peur combinées qui font prendre ce parti. 
Et partout la peur. 

Il est des hommes qui au moins n'ont pas peur du mépris, 
de la honte et de l'infamie. Ils saisissent habilement les mo-
ments où des causes bonnes ou mauvaises, naturelles ou fac-
tices, ont excité une fermentation populaire ; et alors leur 
éloquence triomphe à nous échauffer encore davantage, tou-
jours approuvant tout "ce qui s'est fait et tout ce qui se fera. 
Si, par un funeste et effrayant exemple, des troupes égarées 
ont désobéi à leurs chefs, ils ne manquent pas de prouver, 
même au travers des huées, que cette désobéissance est très-
conforme à la raison et à l'esprit de la constitution. C'est 
alors aussi qu'ils entassent contre les agents publics ce qu'ils 
appellent des dénonciations, c'est-à-dire des inculpations va-
gues, appuyées sur d'autres assertions fout aussi vagues et 
prouvées par d'autres assertions encore. Tous ces discours 
sont très-peu propres à nous éclairer sur la conduite des mi-
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nistres et des autres fonctionnaires, et sur toutes les choses 
qu'il nous importe de connaître ; mais ils sont d'une merveil-
leuse efficacité pour nous inspirer des redoublements de haine 
bien aveugle, pour justifier à propos toutes les effervescences 
de la multitude, et aussi pour tenir toujours de nouveaux ob-
jets tout prêts, lorsque les anciens sont épuisés. 

Chardin rapporte que les Persans se servent d'une 'sorte 
de léopards pour chasser les autres bêtes ; mais, quand l'ani-
mal a manqué la proie sur laquelle ils l'avaient lancé, il re-
vient furieux ; et ses conducteurs, ayant peur pour eux-me-
mes, ont toujours en réserve quelque autre proie qu'ils lui 
jettent pour l'apaiser. 

Il est, certes, bon et utile que chacun éprouve une sollici-
tude vigilante pour le salut de la liberté et de la patrie com-
mune. Mais quand la peur des conjurations, la peur des prin-
ces allemands, la peur de M. Mirabeau qui commeCadmus 
enfante des armées en semant des dents de serpent, et tant 
d'autres peurs souvent chimériques, nous fatiguent et nous 
précipitent à des excès, il est bien fâcheux que la peur d'em-
pêcher la fin d'une constitution fondée sur les principes les 
plus saints, et qui doit faire notre bonheur et notre gloire; 
la peur d'arrêter encore dans son cours une révolution déjà 
trop longue ; la peur de nous' affaiblir par nos désordres et 
d'appeler par là l'ennemi ; la peur de ruiner la fortune pu-
blique ; la peur de déshonorer la liberté aux yeux de ceux qui 
la connaissent assez mal pour lui imputer nos fautes; et tant 

1 Le vicomte de Mirabeau, di t Mirabeau-Tonneau , le f r è r e cadet d e 
l ' o r a t e u r . Sor t i de F rance en août 1790, il s 'occupait de rassembler u n 
corps d ' a r m é e sur la f ron t i è re . On sa i t q u e les quelques cen ta ines 
d ' h o m m e s qu ' i l r amassa , e t d o n t il p r i t le commandement , sous les 
o r d r e s du p r ince de Rohan , p o r t è r e n t le n o m de Légion de Mirabeau. 
Voyez la séance du 19 avri l 1791, où l 'on parla , non sans la t o u r n e r un 
p e u en r id icule , d u r e c r u t e m e n t de c e t t e a r m é e . On avait fa i t , à ce 
s u j e t , beaucoup de car icatures , qu ' on voyait afl ichées aux abords de 
l 'Assemblée. 
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d'autres peurs, malheureusement trop fondées, soient les seu-
les qui ne nous touchent point. 

Citoyens honnêtes et timides, les méchants veillent, et vous 
dormez. Les méchants sont unis et vous ne vous connaissez 
pas. Les méchants ont le courage de l'intérêt, le courage' 
de l'envie, le courage delà haine; et les bons n'ont que l'inno-
cence et n'ont pas le courage de la vertu. 

J'ai indiqué un bien petit nombre des sacrifices que chaque 
jour reçoit la Peur ; je lui en ai peut-être fait plus d'un 
moi-mcme ; je ne lui ferai pas celui de dissimuler le nom 
de l'auteur qui vient de chanter cet hymne à sa louange. 

ANDRÉ CHÉNIER. 

ANDRÉ CHÉNIER 

A GUILLAUMET-IIOMAS RAYNAL ' 

L'Assemblée nationale venait de décerner des honneurs à la 
mémoire de Voltaire. C'est le lendemain de ce jour qu'on lui 

1 Cet te le t t re , da tée d u 1 e r j u i n , p a r u t dans le Moniteur du 5 . Un 
arrê t d u P a r l e m e n t de Par i s , du 25 mai 1781, avait décré té l ' abbé Ray-
nal de prise d e corps p o u r son Histoire •philosophique et politique (les 
deux Indes (Genève, 5 vol. in-4% ou 10 vol . in-8") . Après avoir passé 
p lus ieurs a n n é e s hors de France , il avai t é té rappelé par le roi , ma lg ré 
l ' a r r ê t d u P a r l e m e n t . En 1700, il se t rouvai t à Marseille, q u a n d , sur la 
proposi t ion de Malouet (qui f u t de beaucoup dépassée) , l 'Assemblée n a -
t ionale cassa, l e 1 5 «oû t 1790, l ' a r rê t du P a r l e m e n t . Raynal arr iva à 
Par i s au c o m m e n c e m e n t de mai '1701, e t il f u t r e ç u c o m m e Un apôtre 
et un m a r t y r de la l ibe r té . On avait é té é t o n n é de voir Malouet p r e n d r e 
l ' ini t ia t ive de la mot ion du 15 août 1 7 9 0 ; mais il y avait là u n e i n t r i gue 
p a r l e m e n t a i r e qui about i t le 51 mai 1791 , q u e les contempora ins p res -
sen t i ren t , et qui a é t é avouée p a r Malouet l u i - m ê m e dans ses Mémoires, 
parus en 1808 ( t . I I , p . 5 5 - 5 2 ) . C'est Malouet qu i , dès le mois de j u i l -

7 
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annonce une letlre de vous1. Ce moment inspira sans doute un 
vif intérêt à tous ceux qui aiment la constitution, et qui ont 
étudié les causes de la révolution à qui nous en sommes re-
devables. En vain tous les citoyens s'abstiennent d'interrom-
pre les travaux de l'Assemblée, quand ils n'ont rien à lui de-
mander : elle sentait, chacun sentait comme elle, que vous 
pouviez être excepté, qu'elle pouvait donner quelques instants 
à votre conversation ; il y eût eu à vous de la noblesse et de 
la dignité à vous reconnaître ce droit et à savoir en user. Vol-
taire, Montesquieu, Rousseau, Mably, sont morts avant d'avoir 
vu fructifier les germes qu'il avaient semés dans les esprits ; 
vous vivez, vous qui avez avec eux préparé les voies de la 
liberté; et, comme dans ces associations ingénieuses où les 
vieillards qui survivent héritent de toute la fortune de leurs 
confrères morts2 , on se plaisait à voir accumuler sur votre tête 
le tribut de reconnaissance et d'hommages que l'on ne peut 
plus offrir qu'à leur cendre. 

Vous promettiez à l'Assemblée de la juger sévèrement ; et 

l e t 1790 , l ' avai t e n g a g é à éc r i r e « u n e l e t t re de r emon t r ances à l 'As-
s e m b l é e . » Raynal y consent i t , mais n e vou lu t pas le f a i r e de Marseille, 
en c ra in te des Marseillais. D'où la mot ion du 1 5 aoû t . Enfin, la le t t re 
q u e M. Bureau de Puzy se chargea de r e m e t t r e à l 'Assemblée, e t dont , 
c o m m e prés iden t , il proposa la l ec tu re , é ta i t en pa r t i e l 'œuvre de Ma-
louet e t de M. de C le rmon t -Tonne r re . On sait la s t u p e u r et la co lère 
que souleva la l ec tu re de ce t t e le t t re dans la séance du 31 mai . Elle f u t 
r ega rdée c o m m e u n e apostasie, e t l 'Assemblée passa à l ' o rd r e du j o u r . 
Voyez u n ar t ic le dans le n° 9 9 des Révolutions de Paris, où Malouet est 
t r è s - s o u p ç o n n é . Le Courrier français, qu i publ ie ce t t e l e t t re dans son 
supp lémen t du 2 j u i n , donne beaucoup d e détai ls su r Raynal et sur sa 
le t t re à l 'Assemblée nat ionale , dans ses n u m é r o s des 1 " , 3, 4, et 6 j u i n . 

1 Le 30 mai 1791, l 'Assemblée na t iona le avai t r endu le décret s u i -
van t : « L 'Assemblée nat ionale , après avoir e n t e n d u le rappor t de son 
comité de cons t i tu t ion , décrè te que Mar i e -F ranço i s Arouet Voltaire e s t 
d igne de recevoir les honneurs déce rnés aux g rands hommes ; q u ' e n 
conséquence ses cendres seront t r ans fé rées de l 'église de Itomilly dans 
celle de Sainte-Geneviève , à Par is . » 

2 Allusion aux tont ines , sortes d 'assurances mutue l l e s , dont les p r o -
spectus , e n t r e au t r e s ceux de la t o n t i n e Lafarge, rempl issa ient les j o u r -
naux du t e m p s . 
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cette promesse, honorable pour vous et pour elle, a excité en-
core plus de satisfaction et de confiance. Nul ne doutait de 
vos principes : c'eût été vous faire outrage. Ceux qui profitent 
de leurs lectures se rappelaient surtout dans le livre, qui a 
fait votre gloire (t. II, p. -407), celteadresse auroi, que la pos-
térité pourrait prendre souvent pour une prophétie faite après 
l'événement et pour un tableau historique des travaux de l'As-
semblée nationale, tant vous y indiquez avec précision toutes 
sesopérations et l'esprit qui les a guidées, et lanécessité absolue 
de faire ce qu'elle a fait. Mais comme, au milieu de son vaste 
et rapide ouvrage, il est impossible qu'elle n'ait pas omis ou 
tronqué plus d'une chose importante, qui cependant peut n'a-
voir point frappé les yeux des spectateurs vulgaires, chacun 
attendait de vous, soit de nouvelles conséquences des princi-
pes reconnus par vous et par elle, soit de nouvelles vues sur 
l'organisation du corps politique, soit de nouveaux moyens 
d'exécution, en un mot, des leçons où tous les citoyens puise-
raient le respect et l'obéissance aux lois, et les législateurs, 
des lumières sur l'art de faire des lois dignes de l'obéis-
sance. 

Quel a donc été l'étonnement général, quand on a vu 
qu'un écrit présenté sous votre nom, sous le nom d'un homme 
qui conseillait jadis au roi de faire le bien par des réformes tota-
les et rigoureuses, sans avoir nul égard aux cris et aux murmu-
res, ne renfermait que des plaintes vaines, que des déclamations 
vagues et communes, sans aucune réflexion profonde, sans au-
cune idée dont il soit possible de profiter ! Quel a étél'éton-
nementde vous voir prendre le tonde vos anciens persécuteurs, 
de vous voir regarder comme ami et comme allié par ceux qui 
jadis ne parlaient de vous qu'avec ces expressions injurieuses 
qu'eux et leurs pareils prodiguaient à quiconque haïssait le 
fanatisme et la tyrannie et voulait le bonheur du genre hu-
main ! Et cet alliance n'est pas venue d'eux ; car ce n'est 
pas eux qui ont changé d'esprit et de langage. 
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Qui jamais eût pu s'attendre à vous compter parmi les dé-
tracteurs de la Déclaration des droits1? Que des hommes qui 
ne réfléchissent point confondent sans cesse avec des principes 
toutes les détestables équivoques auxquelles on fait servir les 
principes ; qu'ils attribuent à la connaissance des droits de 
l'homme tous les excès'qui blessent le plus ces mêmes droits, 
et qu'on ne punit qu'en vertu de ces mêmes droits; mais 
vous ! vous ! regarder comme un système de désorganisation 
et de désordre l'acte qui, pouvant seul assurer les droits et la 
liberté de tous, peut seul être la base d'une société durable ! 
Car je ne pense pas que vous accusiez l'Assemblée d'avoir 
donné aux hommes des droits qu'ils n'avaient pas en effet. 
Et qu'avez-vous invoqué pour les Américains, si ce n'est les 
droits de l'homme? Et qu'avez-vous trouvé dans le livre de 
Payne (le Sens commun)*, que vous avez extrait et loué, si ce 
n'est les droits de l'homme ? Et qu'avez-vous cité aux nations 
européennes pour les faire rougir de l'esclavage des nègres, 
si ce n'est les droits de l'homme? Sur cette matière même 
vous vous êtes livré à des emportements éloquents, mais 
pas assez prudents peut-être. Vous avez appelé à grands cris 
un libérateur qui mît le fer à la main de ces malheureux op-
primés ; vous l'avez nommé d'avance un héros, un grand 
homme ; vous avez tressailli de joie en prévoyant le jour où 
les champs américains s'enivreront avec transport du sang 
européen (t. VI, p. 221) ! Que diriez-vous de l'Assemblée 
nationale si elle eût tenu un pareil langage ? 

' « Vous avez fait u n e Déclarat ion de droi ts , e t cette Déclaration es t 
pa r fa i t e si vous la dégagez des abs t rac t ions mé taphys iques qui ne t e n -
d e n t qu ' à r é p a n d r e dans l ' e m p i r e f rança is des germes de désorganisation 
e t de déso rd re . » 

2 L 'ouvrage de Payne , in t i tu lé : le Sens commun, avait paru en 1776 . 
On sait q u e l 'Anglais Thomas Payne , obligé de qu i t t e r l 'Angle te r re , avait 
passé en A m é r i q u e , où il avait é t é sec ré ta i re d 'É ta t . Venu en France , il 
r e ç u t en 1792 les droi ts de ci toyen f rançais , e t f u t élu m e m b r e de la 
Convent ion. 
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A la vérité, comme autrefois vous faisiez amende honorable 
d'avoir été prêtre vous semblez aujourd'hui vous excuser 
d'avoir professé les maximes de la philosophie, et faire enten-
dre que les discours des philosophes ne doivent pas se pren-
dre à la lettre. Mais c'est là une chose qui doit faire baisser 
les yeux à tous vos véritables amis. Ils doivent gémir qu'à la 
fin d'une carrière que la philosophie seule a rendue illustre 
vous paraissiez abjurer d'aussi honorables succès, et prêter 
l'appui de votre autorité à l'ignorance ambitieuse et hautaine, 
toujours ennemie des hommes libres et studieux, et qui ne 
manquera pas de dire suivant son usage : « Pourquoi écouter 
ces philosophes ? Leurs idées d'humanité, de liberté, de jus-
tice, sont des rêveries, dont eux-mêmes ne croient pas un 
mot. » 

Les crimes de quelques brigands qui profitent de l'inévita-
ble anarchie ont fait saigner tous les coeurs honnêtes ; mais 
était-ce vous qui deviez en accuser l'Assemblée nationale en 
corps? Quoi ! quand vous avez chanté, invoqué la liberté 
avec tant de force et de chaleur, ignoriez-vous que l'établisse-
ment de la liberté, surtout chez une nation détériorée par un 
long esclavage, entraîne toujours des désordres et des mal-

1 La l e t t r e de Raynal avai t r é j o u i les royal i s tes ; la réponse d ' A n d r é 
Chénier les i r r i ta . La colère du Journal général de France ( n u m é r o 
du 7 j u i n 1791) s 'exhale dans l ' e n t r e - f i l e t su ivant : « E t M. C h é n i e r , 
qui se mêle aussi d e se m e s u r e r avec M. l ' abbé R a y n a l ! . . . O h ! c ' es t 
b ien le coup d e p ied de l ' âne , il faut en c o n v e n i r ; André Chén ie r r é -
pond à ce g rand h o m m e , c o m m e M. Robesp ie r re , dans u n e l o n g u e l e t t r e 
qu i n e finit pas . André Chénier di t que l ' abbé Raynal a fai t au t refo is 
a m e n d e honorab le d 'avoir é té p r ê t r e : quand A n d r é Chénier f e r a - t - i l 
a m e n d e honorab le d 'avoir voulu ê t r e p o ë t e ? » On se d e m a n d e d ' a b o r d si 
André avai t dé jà publ ié des vers , ma i s on ne t a r d e pas à avoir l 'expl ica-
t ion de l ' é n i g m e ; car le m ê m e j o u r n a l r ev i en t , dans son n u m é r o du 
15 j u i n , su r la réponse d 'André Chénier , e t il appel le celui-ci « l ' a u -
t e u r de Charles I X . » Il a confondu les deux f r è r e s ; e t ce n 'est pas le 
seul exemple d ' u n e pa re i l l e confus ion q u ' o f f r e n t les j ou rnaux de l ' épo-
que . Enfin, ce second a r t ic le se t e r m i n e p a r c e t t e phrase : « La l e t t r e 
de M. Chénier n ' é t a n t composée q u e d e m o t s ins ignif iants , u n e longue 
cr i t ique sera i t aussi difficile que déplacée . » 
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heurs d'un moment ? Et, si vos amis répondent que vous 
l'ignoriez, quelle pitoyable excuse pour un homme qui a 
passé sa vie à écrire, quoi ? l'histoire ! c'est-à-dire, de tous 
les ouvrages de l'esprit, celui qui exige, qui suppose le plus 
de maturité dans le jugement, la connaissance la plus appro-
fondie de tous les événements humains, et.de leurs causes et 
de leurs effets. L'histoire n'est pas une déclamation de 
rhéteur. Le grand historien n'est que l'homme d'État, la 
plume à la main, surtout lorsque, sachant fort bien qu'il 
n'existe point d'histoire qui ne doive être philosophique et 
politique, il écrit néanmoins ces deux mots sur son fron-
tispice, et, par le faste même de ce titre, promet spécia-
lement au lecteur l'étude la plus consommée de toutes les 
bases de l'art social et de la félicité humaine. 

L'Église de France vous arrache aussi des larmes l . Je fais 
gloire d'être de ceux qui, sans estimer aucun collège de prê-
tres, à quelque communion qu'ils appartiennent, auraient 
cependant voulu qu'on prît des moyens de changer les choses 
sans inquiéter les personnes® ; et qui ont vu avec bien de la 
joie l'Assemblée nationale rentrer autant qu'elle a pu, à l'oc-
casion de l'arrêté du département de Paris 3, dans le sentier 
de l'immuable raison. Mais en envisageant cette affaire sous son 
point de vue le plus défavorable, qu'y verra-t-on ? Un clergé 
forcé de céder la place à un autre clergé, mais avec un trai-
tement de rétraite dont un très-grand nombre a lieu d'être 
content. Je ne conçois pas en quoi ce destin peut vous paraî-
tre si lamentable, à vous qui traciez d'un style si amer l'origine 
des biens ecclésiastiques, à vous qui vous aviez le courage de 

1 « En gémissan t sur l ' é t a t de désolation où e s t l 'Eglise de F r a n c e , 
on n e m'accusera pas d ' ê t r e u n p r ê t r e f ana t i que . » 

2 C 'étai t la pensée qu 'avai t e x p r i m é e Sieyès dans l 'avant-propos d ' u n 
pro je t de décre t sur le c lergé. Voyez page 19 , note 1 . 

1 Voyez les no tes 1 et 2 de la page 70. Sur la séance du 7 ma i , où 
l ' a r r ê t é du d i rec to i re du dépa r l emen t de Par is fu t convert i en déc re t , 
voyez le Moniteur du 9 e t du 10 mai 1791. 
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nous dire (t. VI,'p. 203) : Si cette religion existait, n'en fau-
drait-il pas étouffer les ministres sous les débris de leurs au-
tels ? Et ailleurs (t. X, p. 145) : S'il existait dans un recoin 
d'une contrée soixante mille citoyens enchaînés par ces 
vœux (chasteté, pauvreté, obéissance), qu'aurait à faire de 
mieux le souverain, que de s'y transporter avec un nombre 
suffisant de satellites armés de fouets, et de leur dire : Sor-
tez! canaille fainéante, sortez! Aux champs! à l'agricul-
ture! aux ateliers! à la milice! On extrairait de votre livre 
vingt pages de ce ton, qui, suivant beaucoup de bons esprits, 
n'est ni celui de l'humanité, ni celui de l'histoire. 

Tant et de si frappantes contradictions doivent embarrasser 
beaucoup les vrais amis de votre gloire, et je suis de ce nom-
bre plus que vous ne pensez. Que pourront-ils répondre à ce-
lui qui jugera votre démarche d'après l'importance que vo-
tre renommée attache à tout ce qui vient de vous ? Il observera 
que, pendant deux années entières, les plus grandes questions 
qui puissent occuper des hommes se sont succédé dans des 
discussions d'où dépendait le sort de l'empire, sans qu'une fois 
Vous ayez présenté à la patrie le fruit de vos veilles et de vos 
travaux ; sans qu'uire fois vous ayèz offert votre aide à l'Assem-
blée nationale pour la diriger dans une difficulté, pour lui 
inspirer ou lui éclaircir un doute, pour lui épargner une er-
reur, pour lui indiquer un écueil Et c'est au moment où 
nous sommes près de donner de l'importance à de misérables 
querelles ecclésiastiques ; c'est au moment où quelques mé-
chants et quelques insensés affichent, follement à la vérité, 

1 Robesp ie r r e , dans son discours du 31 m a i ( M o n i t e u r du 2 j u in ) , 
avait fait la m ê m e c r i t ique à la démarche de Raynal : « Cet h o m m e c é -
lèbre, qu i , à cô té de t a n t d 'opinions qui f u r e n t accusées j a d i s de pécher 
par u n excès d ' e x a g é r a t i o n , a cependant publ ié des vé r i t é s uti les à la 
l iber té , cet h o m m e , depu i s le c o m m e n c e m e n t de la r évo lu t ion , n ' a 
poin t pr i s la p l u m e p o u r éc la i re r ses conci toyens n i vous ; et dans quel 
moment r omp t - i l le s i l ence? Dans le m o m e n t où les ennemis de la 
révolution réun i s sen t l e u r s effor ts pour l ' a r r ê t e r dans son c o u r s . » 
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des espérances parricides, et où des brouillons et des factieux 
de tous les partis n'épargnent rien pour ébranler l'édifice nais-
sant et discréditer les lois sous lesquelles nous devons vivre, 
que votre lettre paraît ! Un tel ouvrage, dans jde telles cir-
constances, ne semble-t-il pas arraché à votre vieillesse trom-
pée 1 , dans l'intention d'étayer des projets sinistres de l'auto-
rité de votre nom, et d'obtenir par là ce désordre et cette 
anarchie dont vous vous plaignez, ainsi que tous les gens de 
bien? Il est incontestable que votre lettre peut produire cet 
effet ; et je vous demande si cette idée vous laisse tranquille, 
et si vous croyez un pareil succès capable d'honorer vos vieux 
jours. 

Je n'ai pas la prétention extravagante de vous offrir mes 
conseils; mais je ne puis me refuser quelques réflexions sur 
la belle occasion qu'avait l'abbé Raynal de servir encore la li-
berté, et d'illustrer son retour dans une ville dont le despo-
tisme superstitieux lui avait fermé l'entrée. C'est ce qu'il eût 
fait, s'il eût exactement rempli la promesse donnée en son 
nom à l'Assemblée nationale ; s'il eût soumis l'ouvrage de nos 
législateurs à un examen critique et judicieux, sans passions 
et Sans flatterie, tel qu'on devait l'attendre de lui. Il n'aurait 
pas répété qu'on a tout détruit, au lieu de se borner à la ré-
forme des abus ; il aurait cherché si cela était possible ; il 
aurait discuté si beaucoup de vieilles institutions, très-

1 On voit qu'André Chénier soupçonnait, avec raison, dans la lettre 
de l 'abbé Raynal une ruse et une perfidie des ennemis de l'état de choses 
actuel. Chénier n'était pas le seul à penser ainsi. Le rédacteur des Ré-
volutions de Paris, dans le n" 99, le 4 ju in , rappelant la motion du 
15 août 1790, disait : « On était surpris de telles avances de la part d'un 
membre aussi gangrené qu'un M. Malouet : on craignit une contre-
marche savante; et les bons esprits d'alors soupçonnèrent les armes 
d'Ulysse cachées sous ce piège. L'événement confirme aujourd'hui le 
soupçon, D L'Ami des patriotes, dans son n" 28, exprime la même opi-
nion : « 11 est impossible, dit-il, de se dissimuler qu'en obtenant cette 
let tre d'un homme justement célèbre par son courage à proclamer la 
vérité, on a cru met t re un poids énorme dans la balance en faveur des 
mécontents. » 
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vicieuses, très-étroitement liées entre elles et profondément 
enracinées dans les habitudes mêmes et dans les opinions des 
hommes, peuvent être réformées l'une après l'autre ; il au-
rait félicité le genre humain d'une Déclaration des droits de 
l'homme, de cet acte vraiment authentique, de cette charte 
ineffaçable, qu'on ne peut plus déchirer dès qu'une fois elle est 
écrite ; il aurait suivi, comparé les conséquences que l'Assem-
blée nationale en a tirées, leurs rapports, leurs influences mu-
tuelles; il aurait éclairci, réuni, rectifié ; puis il aurait pesé les 
obstacles de toute espèce qu'elle a eu à vaincre; il l'aurait affer-
mie, éveillée, encouragée. De là, il serait passé à l'examen de ses 
fautes ; il en eût développé les causes et les remèdes ; il eût 
tonné sur les passions privées qui ont quelquefois traversé l'in-
térêt général; il eût démasqué et les hypocrites de royalisme 
et les hypocrites de patriotisme, mêlant aux éloges et aux 
reproches de ces aperçus lumineux, de ces conseils d'une pru-
dence fondée sur la connaissance des hommes et des choses : 
et tout cela énoncé avec cette simplicité noble, cette gravité 
majestueuse, digne du sujet, digne de la vérité. 

Ou je suis bien trompé, ou une lettre écrite dans cet esprit 
n'eût pas été moins digne d'une âme forte et fière, et eût été 
plus utile à la chose publique et à votre gloire ; et l'Assem-
blée nationale, qui n'a pu que supporter celle que vous lui avez 
adressée, l'Assemblée nationale, que certes on n'accusera pas 
d'avoir manqué de vénération pour les génies illustres, eût 
accueilli ces leçons de l'expérience et de l'étude avec la 
reconnaissance due au zèle et le respect dû à l'âge et aux 
talents. 

Voilà quelques-unes des réflexions que m'a fait naître votre 
lettre à l'Assemblée nationale. Plusieurs lecteurs trouveront 
mauvais que j'aie osé vous les communiquer. Us riront de 
voir au commencement mon nom obscur assis à côté de vo-
tre nom célèbre: et cette disparate ne manquera pas de leur 
inspirer beaucoup de bons mots. Ces sortes de remarques 

8 
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trouvent toujours quelqu'un qui s'en empare, car elles sont 
commodes pour l'amour-propre ; elles tiennent lieu de ré-
ponse aux yeux de beaucoup de gens ; et il ne faut que peu 
ou point d'esprit pour les faire. 

Vous avez fait en homme libre, en disant votre pensée à 
l'Assemblée nationale : je fais de même en vous disant la 
mienne. Je ne vous ai point parlé un langage de parti : le peu 
de personnes qui me connaissent savent que je n'ai jamais été 
attaché à aucun parti, que je n'ai rien fait pour plaire à aucun, 
que je n'en servirai aveuglément aucun, et qu'un ardent désir 
dubonheur des hommes est la seule passion que je porte dans 
les discussions politiques. Ne voyez surtout dans ma franchise 
nul dessein de vous offenser. Quelles que soient vos opinions, 
quelles que soient les miennes, je n'oublie pas le précepte 
sage et humain d'un législateur antique: « Lève-toi devant la 
tête blanchie, et honore la présence du vieillard1. » J'espère 
que l'auteur de la lettre à l'Assemblée nationale m'excusera 
d'oser citer Moïse à l'auteur de l'Histoire philosophique. 

Du merc red i 1 " j u i n . 

OBSERVATIONS SUR L'ACTE CONSTITUTIONNEL2 

Je vous prie, monsieur le Moniteur, de publier quelques 
réflexions qui me sont venues en lisant l'acte constitutionnel 

4 '( Coram cano capi te consu rge et honora pe rsonam senis . » IJvi-
tiquc, chap . xn, ve r s . 52 . 

2 Cet ar t ic le fu t insé ré dans le Moniteur du 9 août 1791, sous le t i t ra 
de Mélanges. 
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qui renferme notre destinée future1. La matière est assez im-
portante pour que tout citoyen soit excusable et même louable 
de la discuter autant qu'il est en lui, et de manifester les 
idées qu'il croit pouvoir être utiles. 

Cette lecture a dû montrer d'abord à tous les citoyens sages 
et éclairés quelle confiance méritaient tous ces écrivains om-
brageux qui nous annonçaient les intentions les plus sinistres, 
ou les faiblesses les plus honteuses et les plus coupables, de 
la part de l'Assemblée nationale. Ils nous la dépeignaient 
vendue ou effrayée. Quoique plusieurs de ses membres se 
soient conduits de manière à ne laisser aucun doute sur leur 
malveillance, il était, certes, difficile d'imaginer que la ma-
jorité fût lâche et corrompue au point de vouloir rétablir des 
institutions gothiques qu'elle avait renversées avec tant de 
peine et de gloire ; et il n'était pas plus vraisemblable que 
ceux qui avaient bravé et désarmé le despotisme de la cour 
et celui des brouillons populaires se fussent laissé intimider 
par les ridicules menaces de quelques furieux énergumènes 
qui promènent chez les étrangers leur imbécile et impuis-
sante rage. 

Au reste, une chose a toujours dû nous rassurer : c'est la 
connaissance des droits des hommes, qui a détruit chez nous 
la noblesse et qui la détruira partout. L'égalité de droits est 
bien plus qu'une loi constitutionnelle; et, quand une fois 
cette connaissance, que les tyrans ont tant d'intérêt à étouffer, 
est révélée et généralement répandue, il n'est plus au pou-
voir même d'une Assemblée nationale de ressusciter ces 
odieuses distinctions fondées sur la naissance et sur des pri-
vilèges. 

Dans la Déclaration des droits, qui commence et qui devait 
commencer cet ouvrage, la faiblesse d'expression du 10e arti-

1 L 'acte cons t i tu t ionne l , i n t i t u l é Const i tut ion française , fu t lu pa r l e 
député Tl touret dans la séance du 5 août 1791. 
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cle est suffisamment réparée par un article du titre Ier1. Peut-
être eût-il été mieux que quelques articles de ce titre Ier eus-
sent été fondus avec la Déclaration des droits elle-même. Je 
suis du nombre de ceux qui auraient trouvé préférable de 
suivre celle que nous donna M. Sieyès en 1789. On la trouva 
trop métaphysique2. C'est le reproche que font beaucoup de 
lecteurs à tout écrit qui renferme une série non interrompue 
de conséquences déduites des premiers principes. Quoi qu'il 
en soit, la Déclaration des droits, adoptée par l'Assemblée na-
tionale, contient toutes les vérités essentielles et qui sont la 
base d'une société équitable et libre. Je vois des personnes 
alarmées du titre de représentant de la nation donné au 
roi3. Je sais que l'on peut attaquer cette expression; je crois 

1 L'article 10, de la Déclaration des droits est ainsi conçu : « Nul ne 
doit ê t re inquiété pour ses opinions, m ê m e religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l 'ordre public établi par la loi. » L 'article 
du t i t re l" r , auquel Chénier fait allusion, est , en effet , d 'une rédaction 
plus ne t te et plus claire : « La constitution garantit comme droits na -
turels et civils.. . la l iberté à tout h o m m e d e p a r l e r , d 'écrire , d ' impr i -
mer ses pensées et d 'exercer le culte religieux auquel il est attaché. » La 
comparaison en t re ces deux articles donne raison à l 'observation qu'il 
fait dans la phrase suivante. Cet article du t i t re Io r fu t généralement 
regardé comme clair et simplement rédigé. « Il est un des plus beaux de 
tou te la constitution,» est- i l dit dans le n» 109 des Révolutions de Paris. 

* Voici ce q u ' e n dit l 'archevêque de Bordeaux, rapporteur du comité 
de constitution, dans la séance du 27 ju i l le t 1789 : « On y retrouve et 
la précision et la sévérité d 'un ta lent maître de l u i -même et de son 
s u j e t ; peul-être en y découvrant l 'empreinte d 'une sagacité aussi p ro-
fonde que rare, t rouverez-vous que son inconvénient est dans sa p e r -
fection même, e t que le génie part icul ier qui l'a dictée en supposerait 
beaucoup plus qu'il n 'est permis d ' en a t tendre de l 'universalité de ceux 
qui doivent la l ire et l ' en tendre . » 

3 Article 2 du t i t re III : « La nat ion, de qui seule émanent tous les 
pouvoirs, ne peut les exercer que par délégation. La constitution f r a n -
çaise est représentat ive : les représentants sont le Corps législatif et le 
roi . » Ce t i t re de représentant de la nation l'ut confirmé dans la séance 
du 10 août 1791, malgré l'opposition de Rœderer , de Robespierre et de 
Pr ieur . Barnave l 'appuya, ce dont le parti avancé lui fit « un crime po-
li t ique, » en le t ra i tan t de « vil esclave. » Pour ce parti , le roi ne 
devait ê t re qu 'un délégué, un fonctionnaire public, un agent de la na-
t ion ; aussi le vote de l 'Assemblée fu t déjà traité de « scélératesse. » 
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qu'il est des rapports sous lesquels ou peut aussi la défendre. 
Il me semble que, tous les pouvoirs émanant de la nation, ceux 
à qui elle délègue son pouvoir de faire des lois, ceux à qui 
elle délègue son pouvoir d'exécuter les lois, peuvent tous s'ap-
peler ses représentants, puisqu'en effet ils la représentent 
dans des fonctions qui, originairement, n'appartiennent qu'à 
elle; mais cette dénomination sera probablement la matière 
d'une discussion à l'Assemblée nationale. 

Quant aux horribles dangers qu'on y voit, j'avoue qu'ils ne 
me frappent point. On nous effraye en les comparant à un 
discours tenu par le roi lui-même au mois de juin 1789 1 ; s'il 
fallait proscrire toutes les expressions qui ont été employées 
tout de travers, les langues se réduiraient à peu de chose. Je 
crois que lorsqu'un roi pourra oser tenir chez nous le langage 
qui fut tenu à cette époque, il se sera passé des événements 
qui le dispenseront du soin d'abuser des mots et des syllabes ; 
et j'espère qu'avant ce moment tous les citoyens français se 
seront fait égorger. 

Dans plusieurs endroits de l'ouvrage des deux comités2, on 
semble fixer le nombre des départements à 8 3 5 ; l'on parle 
même du nombre des députés, fondé sur tel et tel calcul, etc. 
Il me semble nécessaire d'exprimer, beaucoup plus claire-
ment qu'on ne l'a fait, que tous ces nombres positifs ne sont 
que des exemples tirés de ce qui a lieu aujourd'hui, et cités 
afin de mieux faire comprendre les bases de la division du 

• Allusion à la Déclaration du roi , conce rnan t la t e n u e des é t a t s g é -
néraux , lue dans la séance royale d u 23 j u i n 1789 . Elle débu ta i t ainsi : 
« Le roi veu t que l ' anc ienne dist inction des trois o rd res de l 'État soit 
conservée e n son en t i e r comme essen t ie l l ement liée à la consti tut ion de 
son r o y a u m e . » 

1 Le comité de cons t i tu t ion , composé de Chapel ie r , Desmeunie r s , 
Rabaud Sa in t -É t i enne , Sieyes, Ta l l eyrand , Targe t e t T h o u r e t ; et le 
comité de révis ion, composé de l ia rnave , B e a u m e t z , Buzot , C l e rmon t -
Tonner re , Duport , A . Lamctl i e t Pét ion. 

3 Dans l 'ar t icle 1 e r du t i t r e I I , e t dans les ar t ic les des sect ions i , n , 
m , iv et v du chap i t r e i " du t i t r e I I I . 

8. 
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royaume, de la représentation nationale, etc. . . ; car tout cela 
est fondé sur des rapports qui peuvent changer, et il ne faut 
pas donner lieu à quelque sophiste à venir de prétendre que 
ceci est une affaire constitutionnelle où l'on ne peut rien alté-
rer, et d'attribuer à ces nombres une vertu pythagorique que 
ce soit un crime de méconnaître. Toute loi, et surtout un acte 
constitutionnel, doit être la clarté et la précision même. 

.le trouve un manque de justesse plus frappant dans tous 
les endroits où les fonctions judiciaires sont appelées le pou-
voir judiciaire1. On conçoit clairement dans le souverain, 
dans la nation, deux opérations bien distinctes : celle de faire 
les lois, et celle de les mettre à exécution. De là, la division 
de la puissance nationale en pouvoir législatif et en pouvoir 
exécutif. Cette seule réflexion suffit, ce me semble, à démon-
trer que, les fonctions judiciaires n'étant qu'un des moyens 
d'exécuter les lois, elles ne doivent point être envisagées 
comme un pouvoir séparé. Les a-t-on envisagées ainsi, parce 
que c'est le peuple, et non le roi, qui nomme les juges? Mais 
le peuple nomme aussi ses prêtres. Ressuscitera-t-on le pou-
voir pontifical ou spirituel? Le peuple nomme ses administra-
teurs ; il nomme ses municipaux. Y aura-t-il le pouvoir admi-
nistratif, le pouvoir municipal? Autant des distinctions vraies 
et fondées sur la nature des choses servent à éclaircir les ques-
tions, autant ces distinctions factices et arbitraires embrouil-
lent ce qui est clair et facile. Et qu'on ne cite pas Montes-
quieu, dont ce pouvoir judiciaire est emprunté2; car l'auto-

1 Article 5 du titre III : «Le pouvoir judiciaire est délégué à des 
juges élus à temps par le peuple. » Le chapitre v du titre l i t est int i -
tu lé : Du pouvoir judiciaire. — Dans la séance du lOaoût 1791, Garat 
l'aîné soutint la même opinion qu'André Chénier. 

! « Il y a dans chaque État, dit Montesquieu (Esprit des lois, XI, 
vi), trois sortes de pouvoirs : la puissance législatrice, la puissance 
exécutrice des choses qui dépendent du droit des gens, et la puissaneî 
exécutrice de celles qui dépendent du droit civil . . . Par la troisième, le 
prince ou le magistrat punit les crimes ou juge les différends des par t i ' 
culiers. On appellera cette dernière la puissance de juger , etc. » Dais 
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rite de la raison est plus forte que l'autorité d'un grand 
homme. N'oublions jamais que les juges ont fait chez nous 
un corps, un pouvoir à part; et comment nous en sommes-
nous trouvés? Je voudrais donc que l'on substituât partout 
dans cet acte les fonctions judiciaires au pouvoir judiciaire, et 
que l'on mît tous les magistrats au lieu des juges dans l'avant-
dernier de tous les articles qui, d'ailleurs, est d'une noblesse, 
d'une gravité, d'une simplicité bien digne de législateurs et de 
sages1. L'omission d'un article sur les conventions nationales2 

a frappé tous les lecteurs ; mais j'entends dire que les comités 
eux-mêmes se proposent de présenter leurs vues à l'Assem-
blée nationale sur cette matière. 

Voici une autre omission importante. Un article est ainsi 
conçu : 

« Les colonies et possessions françaises dans l'Asie, l'Afri-
que et l'Amérique ne sont pas comprises dans la présente 
constitution5. » 

Il me semble impossible que l'Assemblée nationale laisse 
passer cet article tel qu'il lui est présenté par les deux comi-

ses Réflexions sur tes constitutions (Paris, 1814), Benjamin Constant, 
confusion plus grande encore, comptera quatre pouvoirs, dits constitu-
tionnels : le pouvoir royal, le pouvoir exécutif, le pouvoir représentatif 
et le pouvoir judiciaire. 

1 Avant-dernier paragraphe du t i tre VI : « L'Assemblée nationale 
constituante en remet le dépôt (de la constitution) à la fidélité du Corps 
législatif, du roi et des juges, à la vigilance des pères de famitle, aux 
épouses et aux mères, à l'affection des jeunes citoyens, au courage de 
tous les Français. » 

2 Chénier entend par là les assemblées de révision. L'Assemblée na-
tionale commença à s'en occuper dans la séance du 29 août. C'est Cha-
pelier qui porta la parole comme rapporteur des comités de constitution 
et de révision. Enfin, au milieu du t i t re VI, on intercala un t i tre VII, 
intitulé : De la révision des décrets constitutionnels. Le terme de 
convention nationale qu'emploie André Chénier est emprunté à la 
langue anglaise; il désignait un corps de représentants de la nation, 
revêtus extraordinairement de tous ses pouvoirs, pour revoir, confir-
mer, modifier ou même changer la constitution. Voyez le discours de 
Pétion, dans la séance du 50 août 1791. 

5 C'est le paragraphe qui suit l'article 8 du titre VII. 
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tés. Elle veut sans doute, et le bon sens et la raison veulent 
que les Français qui habitent des pays si éloignés soient juges 
de ce qui convient le mieux à leur organisation intérieure et 
à leurs relations locales ; mais elle ne peut pas vouloir renon-
cer aux conquêtes qu'elle a faites, au nom de la justice et de 
l'humanité, sur l'intérêt et l'avarice : c'est ce qu'elle aurait 
l'air de faire, si elle n'ajoutait ici aucune explication, aucun 
éclaircissement. 

Ceux des colons qui n'approuvent pas les mesures qu'elle 
a prises ne manqueraient pas de voir dans son silence une es-
pèce de rétractation : c'est ce qu'elle doit prévenir. Cela est 
absolument sans danger, puisqu'elle n'a qu'à répéter ce qu'elle 
a dit, ce qu'elle a fait plusieurs fois, et surtout lors du der-
nier décret sur cette matière1 , dans lequel elle améliora le 
sort des gens de couleur, et prit des mesures d'après lesquel-
les il est permis aux gens de bien d'entrevoir le jour où ces 
riches et malheureuses contrées n'auront plus à rougir de 
tant d'outrages à la nature humaine. On ne fait pas évanouir 
les difficultés en les dissimulant. Il n'est pas digne des législa-
teurs d'une nation libre de s'échapper par des subterfuges, et 
d'être contents s'ils peuvent soulager leurs épaules d'un pe-
sant fardeau, en le glissant sur les épaules de leurs succes-
seurs. 

Quelques personnes se plaignent qu'on n'ait point parlé de 
constitution civile du clergé. Il est fâcheux que l'on puisse 
croire, ou feindre de croire, que les cultes et les religions 
peuvent être des objets constitutionnels. Plût au ciel que tous 
les comités de l'Assemblée nationale s'en fussent aussi peu 
occupés que les deux comités de constitution et de révision2! 

1 Décre t du 1 5 m a i 1191 , qui a s s u r e aux hommes de cou leur , né s 
de p è r e s e t de m è r e s l ibres , l ' exe rc ice de leurs d ro i t s po l i t iques . 

2 C 'est le comi té ecclésiast ique q u i avait rédigé le décret s u r la c o n -
s t i tu t ion civile du c le rgé , auque l on avait successivement a j o u t é des 
art icles add i t ionne ls . Les comités d 'a l iéna t ion , des r a p p o r t s et des r e -
cherches s 'é ta ient encore occupés de ce t te ques t ion . 
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Ainsi les législateurs, au terme de leurs travaux, après avoir 
détruit et édifié, vont déposer le plus grand pouvoir que ja-
mais des hommes aient exercé légitimement. 

Ainsi la nation, par de nouveaux choix, va montrer si elle 
est digne et capable de la liberté. 

Ainsi, après deux années de fatigues et d'inquiétudes1, la 
loi va parler, pour ne plus se taire jamais! 

ANDRÉ CHÉNIER. 

Ce dimanche 7 août 1791. 

ANDRÉ CHÉNJER AU MONITEUR 

SUR LE CHOIX DES DÉPUTÉS A LA PROCHAINE LÉGISLATURE2 

J'ai lu , monsieur, dans plus d'une feuille publique, des 
réflexions et des conseils sur le choix des personnes qu'il est 
utile d'élever à la dignité de membres du Corps législatif, et sur 
les qualités qui doivent fixer les yeux des électeurs. Cette ma-
tière est aussi étendue que l'intérêt qu'elle inspire est puissant 
et universel. 

Plusieurs, se jugeant dignes et capables d'obtenir cet hon-

1 L'Assemblée nationale constituante termina ses travaux le 30 sep-
tembre 1791, et céda la place à l 'Assemblée législative, qui siégea le 
1 " octobre. 

2 Cet article fu t publié dans le Moniteur du 4 septembre 1791. 
L'assemblée électorale de Paris était réunie depuis le 25 août. Après 
avoir employé les premiers jours à s'organiser, elle allait procéder à 
l'élection successive des députés à l'Assemblée législative. On peut lire, 
en regard de cette le t t re d'André Chénier, un arlicle, inséré dans le 
n° 112 des Révolutions de Paris. Les quelques réflexions insérées dans 
l'Ami des patriotes, du 5 septembre, sont, on le pense, plus confor-
mes aux idées que développe André Chénier. 
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neur, ne demandent à un représentant de la nation que les 
passions qu'ils sentent en eux-mêmes. Il nous promettent le 
portrait d'un député, et ils ne nous donnent que le leur. 

D'autres, sûrs de leurs talents et de leurs forces, ressem-
blent aux fondateurs du christianisme, qui 11e cherchaient 
dans leurs adeptes que foi et qu'abnégation de soi-même. Ils 
ne veulent, eux, asseoir parmi les législateurs, que ces hom-
mes bons et ardents, sans jugement et sans critique, à qui 
ces mots de patriotisme et de liberté n'inspirent que des con-
torsions, sans leur laisser aucune idée claire ; sur qui des cris 
et le son de quelques syllabes sont tout-puissants, et qu'on 
entraîne sans avoir besoin de les convaincre. 

Une haine violente contre la cour, contre l'ancien régime, 
contre tous les ci-devant privilégiés1, ne me semble pas suffire 
dans un représentant du peuple. J'exigerais davantage. C'est 
d'abord une chose qu'il est très-aisé de feindre ; c'est un voile 
sous lequel on peut facilement couvrir des inimitiés et des 
vengeances particulières; et, en outre, on peut, je crois, rai-
sonnablement douter que ceux qui se sont le plus répandus 
en invectives contre les tyrans féodaux de la France, après 
leur destruction ; qui ont applaudi aux rigueurs illégales, aux 
outrages, aux meurtres dont quelques insensés ont été les 
victimes, et qui ont encouragé la partie peu éclairée du peu-
ple à user die représailles, soient en effet ceux qui ont le 
mieux senti l'inestimable bienfait de l'égalité, sans laquelle 
il n'est point de justice. 

Le législateur ne doit être passionné que pour les lois et 
pour la justice ; il ne doit s'abandonner qu'à la raison. J'ai 
toujours peur que ces hommes qui ont besoin de tant d'efforts 
pour s'élancer, ne sachent que courir, et ne puissent pasmar-

* C'est , e n géné ra l , le point de vue auque l se p lacent les j o u r n a u x 
avancés ; c 'est ce lu i où se m e t l e r édac t eu r de l 'art icle q u e nous avons 
c i té des Révolutions de Paris. 
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cher longtemps d'un pas égal et ferme. Je me défie du cou-
rage qui naît de l'ivresse. 

Le législateur ne doit pas embrasser u n , deux, trois prin-
cipes : il faut qu'il les sente, qu'il les connaisse, qu'il les 
embrasse tous ; il faut qu'il mesure les limites précises de 
tous, puisque c'est à lui de nous les indiquer, puisque c'est 
lui que nous chargeons de montrer sans cesse à tous les ci-
toyens, par ses discours, par ses exemples, à quel point fixe 
la volonté individuelle doit s'arrêter et se prosterner devant 
la loi. 

Chacun dit : Les représentants du peuple doivent être indé-
pendants; mais je les veux entièrement indépendants, c'est-
à-dire non-seulement des grâces et des corruptions de la cour, 
mais de toute espèce d'influence qui ne serait pas celle de la 
justice et de la raison 

La flatterie sera toujours agenouillée devant le pouvoir su-
prême. Ce pouvoir suprême, où est-il maintenant? Est-il en-
core dans les mains de la cour? Le peuple nomme ses juges, 
tous ses magistrats, ses représentants. C'est son suffrage 
qui dispense les honneurs, le pouvoir, la renommée, la 
gloire. 

La cour dispose de quelques emplois auxquels on parvient 
par d'autres chemins, ou bien Ceux dont elle est seule maî-
tresse peuvent lui être arrachés, comme de force, par de 
longs et éclatants succès dans des places populaires. La cour 
a, de plus, de l'argent, et trop peut-être. Mais cet infâme genre 
de séduction ne peut tenter que les âmes les plus viles ; au 
lieu que les récompenses qui sont dans les mains du peuple, 
retraçant toujours des idées de gloire, d'utilité, de reconnais-

. sance publique, flattent et irritent un orgueil qui , de sa na-
ture, est conforme à l'honnêteté, et semble toujours annoncer 
de l'élévation dans l'âme. Ainsi, dans un Etat libre, avec un 
roi, les flatteurs de la cour seront toujours des hommes 
abjects et au-dessous du médiocre ; au lieu que les flatteurs 
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du peuple seront des hypocrites de patriotisme et de vertu 
des hommes sans principes et sans morale, mais souvent 
doués d'un génie puissant, et de ces talents qu'une ambition 
démesurée rend toujours funestes à la société. 

Deux années d'expérience ont pu nous apprendre avec 
quelle facilité on fait croire à un peuple qu'une petite partie 
de lui-même c'est lui tout entier2. On lui persuade qu'on le 
venge, lorsqu'on ne venge que soi; on lui parle de sa toute-
puissance, pour se rendre tout-puissant par lui; on lui dési-
gne comme ennemis ceux qu'on n'aime pas et dont on n'est 
pas aimé; et l'on intéresse la souveraineté nationale aux que-
relles et aux brouilleries de cinq ou six audacieux. 

Une vérité incontestable, c'est que le droit et le devoir des 
citoyens est de surveiller les fonctionnaires publics. Qui aurait 
cru qu'il se trouverait des hommes assez effrontés pour jus-
tifier par ce principe les désordres honteux qui ont tourmenté 
et fatigué plusieurs provinces5, plus encore que la capitale? 
Des citoyens nombreux, et qu'il est impossible de croire tous 
malintentionnés, violent les asiles domestiques , forcent les 
prisons de la loi, outragent les magistrats, brûlent des procé-
dures, menacent les tribunaux, et appellent tout cela surveiller 
les fonctionnaires publics. Qu'on imagine une Assemblée na-
tionale composée de pareils hommes, ou seulement jalouse 
de plaire à de pareils hommes, et je demande ce que devient 
la France ? 

1 A la (in de sa l e t t re à Raynal , page 85 , il a d é j à démasqué « les 
hypoc r i t e s de roya l i sme et les hypocr i tes de pa t r io t i sme ; » ce sont ceux 
que , dans l'Esprit de parti, p a g e 52, il appe l l e des « ta r tu fes pol i t i -
q u e s . » 

2 Voyez p lus hau t , dans l'Esprit de parti, page 45, des réflexions 
semblables . Il y rev iendra encore p lu s lo in . 

3 Voy. u n ar t ic le su r la s i tuat ion généra le e x t é r i e u r e e t i n t é r i e u r e 
dans 1 e Journal général de France, du 17 août 1791 : « L ' A l s a c e est 
s o u l e v é e . . . P lus ieu r s villes de Po i tou , de la P r o v e n c e . d e la F r a n c h e -
Comté sont en p l e ine insu r rec t ion , e tc . » Suivent les détai ls s u r , la s i -
tua t ion de Montpel l ie r , ' d e Nîmes, d 'Uzès, de Ncvers, de Bordeaux, 
d 'Orange e t d 'Avignon . 
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Ces mots tant répétés à'exagérations de patriotisme se-
ront, si l'on -veut, une excuse pour les autres citoyens, pourvu 
que l'on convienne qu'elle serait inadmissible pour un repré-
sentant de la nation. S'il ne se sent pas une force calme et 
sage, et si son patriotisme n'est pas de la raison, qu'il s'éloi-
gne : le fardeau est trop pesant pour lui. 

Nous ne manquerons, et aucun État libre ne manquera ja-
mais d'hommes parleurs et rusés, toujours prêts à réveiller, à 
prévenir, à attiser les passions de cette classe de citoyens, mé-
contente et facile à égarer, parce qu'elle est pauvre et igno-
rante. Ils lui feront envisager l'obéissance aux lois comme un 
insupportable esclavage; ils lui diront que sa volonté seule 
est la loi; ils flatteront sa jalousie, trop naturelle, par des dé-
nonciations vagues et atroces. Quiconque refusera de fléchir 
devant, eux sera flétri par eux de l'épithète la plus formidable 
que les calomniateurs du moment auront mise en vogue. 
C'était jadis hérétique, janséniste, déiste; aujourd'hui aris-
tocrate, modéré, impartial, républicain. Ils s'appelleront in-
solemment les défenseurs du peuple; et si leurs violences 
et leurs injustices attirent sur eux l'animadversion des lois, 
ils copieront le langage de ce vil Cléon, le boute-feu de la ré-
publique d'Athènes, qui, dans une comédie antique, est repré-
senté disant au peuple : « Je souffre pour toi; on me hait, 
parce que je t'aime et que je ne vis que pour toi1. » 

Mais plaise au ciel qu'il s'élève aussi parmi nous beaucoup 
de ces hommes vraiment grands et honorables, ardents pour 
le bien, passionnés pour la vérité et pour la justice, d'une 
raison sévère et d'une indulgente humanité; de ces esprits 
inaltérables, toujours prêts à l'examen, toujours ouverts à 
acquérir des connaissances nettes et précises ; de ces âmes in-

1 Ar i s tophane , Chevaliers, 751-735 : « CLÉON. C'est pour toi que j e 
suis f r appé p a r ce lu i -c i e t par ces j e u n e s gens . — LE PEUPLE. P o u r -
quoi? — CLÉON. Ta rce q u e j e t ' a ime , Ô peuple , e t q u e j e suis ton 
amant . » 

9 
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corruptibles, qui ne veulent de la gloire et des honneurs que 
lorsqu'ils sont unis avec la vertu, et qui méprisent la popula-
rité, lorsque la popularité et l'estime publique ne sont pas la 
même chose1 ! 

Puisse la prochaine législature renfermer beaucoup de mem-
bres de ce caractère, et la patrie est hors de danger! 

Et que de grandes choses restent encpre à faire, à cette pro-
chaine législature ! Commencer enfin le règne de la constitu-
tion et de la loi ; renfermer chaque citoyen dans les bornes 
de ses droits et de ses devoirs ; affermir les autorités légitimes ; 
réprimer des régiments livrés à une effrayante indiscipline, 
et enhardis dans le vice et dans le crime par la plus scanda-
leuse impunité; établir enfin le gouvernement et terminer 
cette lente anarchie qui nous fatigue ; braver pour cela les 
injures et les clameurs de tous ces brouillons qui ne vivent 
que de désordres ; parcourir et éclaircir le dédale des lois civi-
les ; achever de détruire tout l'art si vanté de la finance, et 
n'admettre dans les comptes de deniers publics qu'évidence et 
que simplicité ; supporter peut-être une guerre, et avoir à 
contenir une grande nation dans ses succès, ou à l'encourager 
contre des revers ; maintenir, soit dans les armes, soit dans les 
négociations, la dignité nationale trop négligée : voilà quels 
pénibles et dangereux travaux sont confiés aux nouveaux re-
présentants que le peuple va se nommer. C'est d'eux qu'il dé-
pend que les travaux des deux années qui viennent de s'écou-
ler soient éternellement bénis ; c'est à eux de montrer que 
la nation qui les envoie n'a pas fait de si grandes choses par 
un enthousiasme aveugle et momentané ; et cette glorieuse 
carrière, s'ils la remplissent dignement, les placera dans la 

1 Voyez, dans l'Avis au peuple français, page 51 , un passage 
semblable pour la pensée et les express ions , e t qui se t e r m i n e par le 
m ê m e m e m b r e d e phrase . La compara ison de ces deux passages nous 
exp l ique le b u t e t l 'usage de ces c o u r t s f r a gm e n t s qu 'on t rouve dans 
ses manuscr i t s , e t qu i t é m o i g n e n t d ' u n e réflexion t o u j o u r s i n s t an t e 
e t d ' u n cerveau tou jours en t rava i l . 
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mémoire de la postérité presque au niveau de leurs prédéces-
seurs, qui ont fait sortir la justice et la raison d'un amas de 
décombres, qui ont ressuscité les Français en hommes, et qui 
ont rendu à l'espèce humaine les plus solides et les plus 
éclatants services dont l'histoire des hommes ait gardé le 
souvenir. 

Ce 30 août 1791 . 

ANDRÉ CHËNJER AU MONITEUR 

SUR LES DISSENSIONS DES PRÊTRES » 

Pa r i s , ce 19 octobre 1791 , 

Tous ceux qui font quelque usage de la raison, et en qui le 
patriotisme n'est pas un violent désir de dominer, voient avec 
beaucoup de chagrin que les dissensions des prêtres aient pu 
occuper les premiers moments de l'Assemblée nationale, et 
surtout que l'on ait fait prendre à cette question une tournure 
aussi alarmante pour la tranquillité de l'empire. Il serait temps 

1 Cet ar t ic le f u t publ ié d a n s le Moniteur du 22 octobre 1 7 9 1 . C 'es t 
Cou thon qui avait i n t rodu i t ce t t e quest ion i r r i t an t e , dans la séance 
du 7, en venant demander à l 'Assemblée de p r e n d r e des m e s u r e s r i -
goureuses cont re les p rê t r e s ré f rac ta i res . Le 9 , Gallois e t Gensonné 
avaient fait à la Législat ive le r appo r t su r la mission don t ils ava ien t 
é té chargés , comme commissaires civils, pa r la Const i tuante , et q u i 
avait pou r b u t d 'éc la i rc i r la cause des t r oub l e s qu i avaient agi té les 
d é p a r t e m e n t s d e l 'Oues t . Au m o m e n t où A n d r é Chénier écrivi t son 
article, e m p r e i n t d ' u n e si hau t e ra ison e t d ' u n e si p ro fonde sagesse, 
l 'Assemblée étai t ainsi à la veille d ' aborder l ' examen des mesu re s à 
p r e n d r e . En e f fe t , c e t t e ques t ion vint à l ' o r d r e du j o u r du 21 oc to-
b r e . Ce n e f u t q u e le 2 9 n o v e m b r e que l 'Assemblée adopta le déc re t 
relatif aux t roubles exci tés sous p r é t e x t e de re l ig ion, décret auquel le 
roi devait opposer son véto 
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enfin que l'esprit publie commençât à s'éclairer sur cette ma-
tière, comme il a déjà fait sur d'autres ; et l'Assemblée consti-
tuante semble avoir assez fait pour cela, puisqu'elle-même 
nous a donné l'exemple qu'il faut éviter et l'exemple qu'il 
faut suivre. Le zèle véritablement religieux de quelques-uns 
et l'indifférence des autres la précipitèrent dans l'idée de 
faire une constitution civile du clergé1, c'est-à-dire de créer 
un clergé après en avoir détruit justement2 un autre. Ce tra-
vail, si minutieux dans son objet, eut immédiatement après 
les conséquences funestes dont nous sommes témoins encore. 
La forte et éloquente raison de MM. Talleyrand et Sieyès, dans 
une des plus belles séances du Corps constituant', ramena 
l'Assemblée au seul parti sage qui lui restât alors. Tous les 
gens de bien respiraient, sentant parfaitement que cette con-
duite seule pouvait ramener la paix ; et voilà qu'on propose 

1 Cette ques t ion de l 'o rganisa t ion ecclésias t ique avait occupé un 
g r and n o m b r e des séances de la Const i tuante p e n d a n t les six p r emie r s 
mois de 1790 . C'est le 12 jui l le t 1790 q u e , sauf que lques art icles a d d i -
t ionnels , f u t vo té le déc re t déf ini t i f , r ég lan t la consti tut ion civile du 
c l e rgé . Enf in , . l e 27 n o v e m b r e 1790, l 'Assemblée avait r e n d u u n décret , 
qu i en jo igna i t aux ecclésiast iques de p r ê t e r s e rmen t à la const i tu t ion. 

2 II y a seulement dans le Moniteur, f au te d ' impress ion évidente , e t 
sagement dans les édi t ions 1826 et 1840, leçon inadmissible , cont ra i re 
à la pensée d e Chén ie r . Nous l isons justement dans le sens de préci-
sément. 

3 La séance du 7 mai 1790 ; voyez c i -dessus la note 2 de la page 70 . 
Un art icle, insé ré dans le n° 120 des Révolutions de Paris, l e 29 oc -
tob re 1791, e x p r i m e la m ê m e c r a i n t e et le m ê m e v œ u : '< L'Assemblée 
nat ionale const i tuante a commis d e u x g randes f a u t e s , e t nous en recue i l -
lons chaque j o u r les f ru i t s a m e r s : la p r e m i è r e , en déc ré t an t le s e r m e n t 
d e la cons t i tu t ion civile du clergé ; la seconde, en chargean t l 'État des 
f ra i s du cu l t e . » Et plus loin : « 11 sera i t u r g e n t que l 'Assemblée na t io -
na le législative décré tâ t pour tou te la F rance le sage a r r ê t é du d é p a r t e -
m e n t de Par i s , lequel ouvre tou tes les églises à tous les cultes i nd i s -
t inc temen t , sous la seule inspect ion des officiers civils. » Est-il u t i le 
d ' a jou te r qu ' en dehors de ces deux points c o m m u n s le j o u r n a l de P r u -
d h o m m e s'éloigne sensiblement de la jus t ice et de la modéra t ion de l ' a r -
ticle, d 'André Chén ie r? L 'a r rê té d u dépa r t emen t de Par is auque l fa i t 
a l lusion P r u d h o m m e n 'es t pas celui du 11 avri l , mais un nouvel a r rê té , 
daté du j o u r m ê m e , 19 oc tobre , où André s ignai t son ar t ic le . 
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aujourd'hui de retourner en arrière et de rentrer dans le la-
byrinthe d'où l'on était sorti! 

Qui aurait pu croire que ce fût de nos jours que de pareil-
les matières inspireraient des haines assez aveugles pour étein-
dre dans de certaines têtes toute idée de justice et d'huma-
nité? Car que peut-on dire autre chose du projet d'envelop-
per dans une espèce de proscription générale tous les prêtres 
qui n'ont point prêté serment à la constitution civile du 
clergé, sans examen, sans distinction, soit que leur retraite 
ait été paisible ou séditieuse? 

Et cette injustice, impossible à exécuter, à moins qu'on 
ne veuille les exterminer par le fer et par le feu, n'est pas 
moins contraire à la politique et à la tranquillité du gouver-
nement; et nous en avons la preuve dans ce que nous voyons. 
On a dénoncé à l'Assemblée nationale plusieurs des prêtres 
dissidents1, comme cherchant à égarer les esprits et semant 
le trouble et le désordre par des écrits, par des discours et 
par mille manœuvres perfides. Pourquoi des délits aussi cri-
minels ne sont-ils point punis ou prévenus? Précisément parce 
que l'on a trop suivi un plan semblable à ce qu'on propose 
encore ; précisément parce qu'on a tracé une grande ligne 
de démarcation, qui a créé des prêtres dissidents, qui leur a 
appris à faire un corps et une secte ; et par là on leur a fourni 
une belle occasion de mettre en œuvre cet antique usage sa-
cerdotal, qui consisteà se tenir tous parla main pour confon-
dre en eux l'homme avec le prêtre; à faire envisager tous leurs 
discours comme une partie de la doctrine, toutes leurs ac-
tions comme des fonctions du ministère ; tous leurs attentats 
comme de pieux dévouements, les châtiments comme des per-
sécutions, les supplices comme des martyres. 

Est-ce en adoptant ces mesures générales, qui confondent 
innocents et coupablrs, que l'on espère détruire cet esprit fa-

1 En t r e au t res , M. de Merci, c i -devant évêque de Luçon, dans la 
séance du 9 ( rappor t d e Gallois et Gensonné). 

9. 
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natiqueet pernicieux? Est-ce en créant un corps de prêtres 
qui pourront se dire persécutés, que l'on espère les rendre 
peu redoutables? Un châtiment commun et indistinct ne fait-
il pas une ligue, au lieu de la dissiper? Est-ce en donnant par 
une loi une sorte d'approbation à ces brutalités infâmes dont 
Paris fut encore témoin il y a peu de jours1 , et qui sont la 
honte d'un peuple civilisé , que l'on espère élever toutes les 
classes de la nation à cet esprit d'équité et de respect pour les 
droits d'autrui, sans lequel il n'y a point de liberté? et faut-il 
laisser dire aux malveillants qu'en France toutes les religions 
sont permises, excepté une? 

Car il est clair que l'on ne peut considérer les prêtres dis-
sidents, et leurs sectateurs, que comme des gens d'une reli-
gion qui leur est propre. Qu'importe qu'au fond cette reli-
gion diffère d'une autre, ou non? Est-ce à l'Assemblée natio-
nale à réunir les sectes et.à peser leurs différends? Ces distinc-
tions subtiles ne servent jamais qu'à introduire cette intolé-
rance à laquelle les fiommes sont très-enclins. Je sais bien 
qu'elles furent faites dans l'Assemblée constituante; mais, 
sans manquer au respect que tout honnête citoyen lui doit, 
on peut dire que ceux de ses membres qui firent de telles re-
marques se montrèrent en cette occasion plus propres à être 
théologiens que législateurs. 

La classe du peuple la moins éclairée n'a peut-être pas tort 
quand elle pense que plusieurs de ses prêtres dissidents ne sont 
que des hypocrites, à qui les intérêts de leur religion sont 

1 a Dimanche dern ie r (9 octobre), p lus ieurs pe rsonnes se r e n d i r e n t 
dans l 'égl ise du monas tè re des bénédic t ines anglaises de la place de l 'Es -
t r a p a d e ; el les y implora ien t avec fe rveur l 'assistance de la Divinité, 
lo r squ 'un peuple e f f r é n é s ' a t t roupa , saisit t rois ou qua t re f emmes e t les 
flagella c r u e l l e m e n t . Des h o m m e s m ê m e s f u r e n t t r è s -ma l t r a i t é s ; e t il 
e s t , à ce qu 'on assure , q u e l q u e s - u n e s de ces infor tunées vict imes du 
fana t i sme don t les j o u r s sont en d a n g e r . » (Journal général de France, 
du d imanche 16 octobre 1791) . De parei ls scandales avaient encore lieu 
à la po r t e d u sémina i r e des p rê t res catholiques ir landais, r u e d u Cheva l -
Ver t ; voyez le Journal de I'aiis, du 1 9 . 
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très-indifférents, et qui n'ont d'autre but que d'embarrasser les 
établissements nouveaux par des obstacles et des désordres. 
Mais elle a grand tort quand elle croit prévenir leurs desseins 
sinistres par la violence et les mauvais traitements ; et c'est 
sur quoi elle devrait être instruite par les nouveaux prêtres 
en qui elle a confiance. Au lieu que plusieurs d'entre eux ne 
sont eux-mêmes que des ambitieux, haineux et turbulents, 
qui, s'appuyant toujours de l'Évangile, livre où l'on trouve 
tout ce qu'on y cherche, ne voient dans toutes ces querelles 
que l'occasion de s'élever, en faisant retentir les chaires et la 
tribune des bruyantes déclamations d'une loquacité apostoli-
que 1 ; toujours soutenus en cela par de soi-disant patrio-
tes, dont tout le patriotisme consiste à épier les passions 
populaires, pour, au moment de leur explosion, les soutenir 
et les justifier par de durs sophismes ou des convulsions d'é-
nergumènes. 

Nous ne serons délivrés de l'influence de pareils hommes, 
que quand l'Assemblée nationale aura maintenu à chacun li-
berté entière de suivre et d'inventer telle religion qu'il lui 
plaira ; quand chacun payera le culte qu'il voudra suivre, et 
n'en payera point d'autre ; et quand les tribunaux puniront 
avec rigueur les persécuteurs et les séditieux de tous les par-
tis. Et si des membres de l'Assemblée nationale disent encore 
que tout le peuple français n'est pas assez mûr pour cette 
doctrine, il faut leur répondre : Gela se peut , mais c'est à 
vous à nous mûrir par votre conduite, par vos discours et par 
les lois. 

En un mot, les prêtres ne troublent point les États quand 
on ne s'y occupe point d'eux; et ils les troublent toujours 
quand on s'en occupe, de quelque manière qu'on s'en oc-
cupe. 

Souvenons-nous que dix-huit siècles ont vu toutes les so-

1 C'est l 'abbé Fauche t qu ' i l a en v u e ; voy. ci-dessus note 1, page 6 1 . 
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ciétés chrétiennes déchirées et ensanglantées pour des inep-
ties théologiques, et les inimitiés sacerdotales finir toujours 
par s'armer de la puissance publique. Toujours les mêmes 
passions ont parlé le même langage. Jadis les sectes triom-
phantes se disaient les plus attachées à l'Etat, aux rois, aux 
empereurs ; aujourd'hui les haines, les ambitions, les ven-
geances se déguisent sous le beau titre de constitutionnel. 

Je ne connais d'amis de la constitution que ceux qui obser-
vent les lois : je ne connais de prêtres constitutionnels que 
ceux qui sont humains, modestes, bienfaisants, amis de la 
justice et de la retraite. 

On dit que les prêtres nouveaux sont abandonnés et que la 
foule va trouver leurs adversaires Je demande en quoi il 
importe à la nation, par conséquent à ses représentants, de 
savoir si ce fait est vrai ou faux ; et je demande encore si un 
pareil motif de considération ne décèle pas un honteux es-
prit de parti. 

On dit que beaucoup de citoyens ayant obstinément recours 
à des prêtres non assermentés, pour tous les actes civils aux-
quels le ministère ecclésiastique est nécessaire, il en résulte 
des incertitudes embarrassantes, soit pour les sociétés, soit 
pour les familles. Cet inconvénient, qui est très-grave, ne 
sert qu'à prouver combien il est urgent de faire une loi par 
laquelle aucun acte civil n'ait rien de commun avec le minis-
tère ecclésiastique. 

Et il n'en reste pas moins évident que des querelles de piè-
tres nepeuvent qu'être alimentées par l'attention qu'on y fera ; 
qu'elles ne peuvent que cesser dès qu'elles n'intéresseront 
personne ; et que le devoir de l'Assemblée nationale est de les 
étouffer par l'indifférence, et non pas d'y prendre part. 

1 Dans le r a p p o r t de Gensonné, lu à la séance du 9 , il était di t q u e 
les t emp le s desservis pa r les p r ê t r e s asse rmentés é ta ient déserts , e t q u e 
les chapel les où officiaient les p rê t r e s qui avaient r e f u s é le s e rmen t 
é ta ien t peuplées d 'assis tants . 
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ANDRÉ CHÉNIER 

A LA NOUVELLE ASSEMBLÉE NATIONALE 1 

Octobre 1791 . 

Si quelqu'un, parmi vous ou hors de vous, représentants du 
peuple français, trouvait étrange qu'un citoyen obscur et de 
nulle autorité dans l'État, vienne arrêter vos premiers re-
gards sur les réflexions que vos devoirs lui ont fait naître, at 
taxait cette démarche de témérité et de présomption ; celui 
qui 'ferait une pareille remarque n'aurait pas encore assez 
profité des leçons de ces deux années et ne se serait pas en-
core élevé au niveau des institutions que nous devons aux lu-
mières de ce siècle et au courage de vos prédécesseurs. Je crois 
que tous les membres qui siègent dans votre Assemblée sont 
fort au-dessus de mes avis. Quelques-uns d'entre eux, qui me 
sont personnellement connus, me font ainsi juger de tous; et 
toutefois je pense qu'il peut vous être utile, et qu'il doit vous 
être agréable, de voir, par mon exemple, que la nation qui vous 
envoie est composée d'hommes qui savent bien quelles char-
ges ils vous ont imposées, et qui peuvent vous dire avec pré-

1 Cet art icle f u t publ ié pour la p r e m i è r e fois dans l ' éd i t ion de 1 8 4 0 , 
« d 'après le manusc r i t au tographe de l ' a u t e u r . » L ' éd i t eu r lui donne le 
t i t r e d'adresse, qui n e paraît n u l l e m e n t lui c o n v e n i r . C'est t r è s - p r o -
b a b l e m e n t , à en j u g e r d 'après la rédact ion du t i t r e qu i rappel le celui 
de que lques -uns des morceaux publiés pa r André Chén ie r dans le Mo-
niteur, u n a r t i c l e qu i étai t des t iné au m ê m e recuei l , e t qui ne paru t pas 
par u n e c i rcons tance que nous ignorons . 11 rappel le , pa r le su je t , le 
p r e m i e r ar t ic le du n° 117 des Révolutions de Paris, da té du 8 octobre 
1791 . C'est un peu plus t a rd que f u t composé l 'ar t icle d 'André Chénier . 
Voyez la note 2 de la page 107. On nous p e r m e t t r a de faire r e m a r q u e r 
la fo rme facile e t o r a t o i r e du débu t ; il rappel le l ' a r t s imple et aisé d e 
Démos thènes dans ses exordes . 
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cision ce que la France attend de vous. Et ici je n'entends 
point parler des différentes parlies de la législation que vous 
devez entreprendre ou finir, et qui vous ont été souvent ex-
pressément léguées par l'Assemblée dont vous occupez la 
place ; mais je veux parler de l'esprit général et constant qui 
doit vous guider, si vous voulez sincèrement porter ou entre-
tenir le mouvement et la vie dans toutes les branches du sys-
tème social qui vous est confié. 

L'Assemblée nationale constituante, à travers mille obsta-
cles et mille dangers, a enfin terminé un ouvrage qui a coûté 
des siècles de fatigue à d'autres peuples : une constitution ; 
imparfaite sans doute : quel ouvrage humain est parfait? mais 
qui porte en elle-même tous les germes de son amélioration, 
et qui n'en est pas moins, quelles que soient les taches dont 
elle puisse être ternie, le plus bel acte d'organisation sociale 
qui ait illustré les annales d'aucun peuple. Mais vainement 
aurait-on une bonne constitution, si toutes les limites tracées 
par elle n'étaient pas rigoureusement observées, c'est-à-dire 
si l'on n'avait point de gouvernement. 

On peut dire que les députés qui succèdent à une Assem-
blée constituante sont plus propres qu'elle-même à l'établisse-
ment d'un gouvernement ; car elle ne peut souvent que pré-
sumer la volonté nationale, au lieu que la législature qui lui 
succède, étant élue par la nation, d'après les formes que la 
constitution indique, est une preuve indubitable du consente-
ment de la nation à la constitution décrétée. 

Vous êtes donc nommés par le peuple français, unique-
ment pour mettre en œuvre la constitution qu'il approuve et 
par qui vous existez. 

A Dieu ne plaise que je veuille adopter ni répandre les soup-
çons ridicules dont j'ai vu quelques personnes s'alarmer ! On 
disait que plusieurs d'entre vous s'étaient réunis pour cher-
cher lesmoyens de se déclarer pouvoir constituant. Je ne croirai 
pas qu'il y ait, dans votre sein, des hommes sacrilèges et per-
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vers, au point d'arriver au Corps législatif avec un projet 
formé de rébellion et de parjure. Au reste, ce serait à de pa-
reilles tentatives, que vous et la nation entière reconnaîtriez des 
brouillons ambitieux et funestes à la société ; car il ne peut y 
avoir là d'autre diversité d'opinion que celle qui fait un ci-
toyen ou un conspirateur. 

Il était naturel que, dans les premiers moments d'une As-
semblée entièrement neuve, la probité laborieuse et modeste 
se tînt un peu à l'écart, et que la verbeuse ignorance et la 
présomptueuse incapacité s'emparassent des premières déli-
bérations 1 : car il est plus facile de faires hurler quelques 
phrases gigantesques et quelques délations bien injurieuses 
et bien vagues, que de s'instruire et d'apprendre à raison-
ner. 

En vain, des clubs et mêmes d'autres assemblées plus im-
portantes vous adresseront-elles des félicitations et des louan-
ges; car il n'est personne qui ignore que le pouvoir suprême 
trouve toujours des approbateurs quand il en veut et quoi 
qu'il fasse, et surtout lorsque ses actions et ses discours flat-
tent et semblent justifier les passions de la multitude. En vain 
pour récompenser ces éloges, vous rempliriez vos procès-ver-
baux de mentions, que vous déclareriez honorables*-, car pour 
qu'elles soient honorables en effet, il ne suffit pas que vous 
les déclariez telles, il faut encore qu'elles soient obtenues par 
des sentiments et des expressions conformes à l'humanité, à 

i 
1 Les premières séances de l 'Assemblée législat ive f u i e n t rempl ies p a r 

des débats s tér i les et i r r i tants su r le cé rémonia l à adopter l o r s q u e le 
roi se présen te ra i t à l 'Assemblée ; e t le t r a i t e s t d i r igé con t r e Garran 
de Coulon, Couthon, Bazire et Chabot, qu i avaient pr i s u n e p a r t v e r -
beuse aux p r e m i è r e s dél ibéra t ions . 

2 Le 19 d 'octobre , u n grand n o m b r e d 'adresses des Amis de la c o n -
st i tut ion f u r e n t lues à l 'Assemblée . Toutes con tena ien t de g rands t émoi -
gnages de d é v o u e m e n t et de zèle L'Assemblée décida, à u n e g r a n d e 
major i té , qu' i l serai t fa i t mention honorable d e ces adresses dans l e 
procès-verbal . Nous pouvons conclure de ce fai t , que ce t a r t ic le d 'André 
Chénier es t pos té r i eu r au 2 0 octobre . 
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la justice, à la raison, à la constitution. Les louanges données 
à des actions et à des personnes indignes ne changent ni la 
nature des choses ni le jugement des hommes ; elles ne servent 
qu'à décréditer ceux mêmes qui les ont prodiguées avec si peu 
de discernement. Et quand une Assemblée accueille des dis-
cours coupables et pernicieux ; quand elle consacre, par des 
éloges, des noms méprisés et méprisables, ses procès-verbaux 
ne sont point pour eux des monuments d'honneur et sont pour 
elles des monuments d'infamie. 

Le dévouement de la vertu intrépide et inébranlable a pres-
que toujours fait triompher la raison. 

La véritable force, la force éternelle, sera pour vous; je 
veux dire la nation presque entière qui gémit en silence et at-
tend que vous l'appeliez, pour élever la voix. Les brouillons 
ne semblent si nombreux que parce qu'ils s'agitent, qu'ils 
sont partout à la fois et qu'ils crient. Usez alors, pour le bien 
public, de cette prépondérance honorable. Maintenez l'Assem-
blée nationale dans cette décence et cette gravité qu'exigent 
d'elle et l'importance de ses fonctions et la dignité du peuple 
qu'elle représente. Faites-nous les lois nécessaires, sans len-
teur et sans précipitation. Assurez la fortune publique par 
la vigilance, la sagesse, la sévérité, l'égalité. Que la force, 
juste et bienfaisante, ne laisse à la malveillance aucun subter-
fuge ; que les tribunaux poursuivent partout le crime ; que 
l'empire tant imploré de la loi vienne réjouir les bons et soit 
le frein que mordent les méchants. 

Établissez, affermissez le gouvernement, car sans gouver-
nement il n'est point de repos pour qui veut vivre en honnête 
homme. Surveillez tous les agents, non pour les séparer de 
vous, mais au contraire pour qu'ils ne voient de salut qu'à se 
réunir à vous ; non pour embarrasser leur iparche, mais pour 
qu'ils marchent avec vous. Et faites que nous entendions en-
lin, avec délices, tous ces frénétiques qui vous lassent, qui 
vous déshonorent, et qui vous tourmentent, crier pai tout que 
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la liberté est perdue ; car les misérables entendent par liberté 
l'impunité de tous les bandits et l'esclavage de tous les hom-
mes de bien. 

Vous êtes chargés non-seulement de notre conduite, mais 
de celle de toutes les législatures qui vous suivront ; à vous 
commence le nouvel ordre de choses établi par la volonté na-
tionale. Si vous montrez à tous vos successeurs l'exemple d'une 
constance inébranlable et sage, et d'un respect religieux pour les 
lois, vous ranimerez le créJit et la confiance nationale; vous 
inspirerez la joie aux vrais amis de la constitution, la terreur 
à nos ennemis, l'estime et le respecta tous. La nation, en-
couragée, se serrera autour de vous, vous appuiera de sa force, 
vous couvrira de ses bras levés pour votre défense, et un con-
cert de bénédictions et d'applaudissements flatteurs, parce 
qu'ils seront universels et le fruit d'une admiration judicieuse 
et réfléchie, vous consolera du malheur de n'être pas ap-
prouvés, peut-être, par le département d'Eure-et-Loir1. 

C'est avec ce courage que, si vous ne sauvez point votre pa-
trie, vous pourrez au moins mourir tranquilles en vous ren-
dant le témoignage que vous n'avez ] oint concouru à sa ruine. 
Mais il est hors de doute que cette conduite ferme et constante 
nous délivrerait de la crainte d'un avenir aussi effrayant, car 
vous n'êtes pas moins dépositaires de l'honneur et de la di-
gnité du peuple français, que de sa fortune et de ses volontés 
légales. 

1 Brissot, qu i venait d ' ê t re envoyé à l 'Assemblée par le d é p a r t e m e n t 
de Par i s , é ta i t né près de Char t res , dans le d é p a r t e m e n t d ' E u r e - e t -
Loir . C'est la p r e m i è r e a t taque , à d e m i voilée, d i r igée con t r e le r édac -
t e u r du Patriote français. Pél ion aussi é ta i t de Char t r e s , et il est 
c e r t a i n e m e n t compr is dans l 'a l lusion. Ce que visait A n d r é Chén ie r , 
c 'était le pa r t i , p e u n o m b r e u x alors, qui déjà laissait percer des t e n -
dances républ icaines . Dès le mois d 'avri l 1791 , Duquesnoy , dans les 
n0 1 20 e t 21 de l'Ami îles patriotes, avait dénoncé ce groupe inconst i -
tut ionnel , qu i étai t r e p r é s e n t é à la Const i tuante par Pét ion, Buzot e t 
l iobespierre , e t dans la presse par Brissot, qui n 'étai t point encore 
député . 

10 
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Je le répète doue, vos succès, votre gloire, la félicité inté-
rieure de l'État, sa tranquillité et sa considération extérieure, 
dépendent de votre début dans la carrière, de l'attitude que 
vous prendrez en commençant vos travaux. 

LETTRE AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS 

SUR L.\ CANDIDATURE DE LAFAYETTE 1 

Messieurs, 

L'inépuisable variété de tours, de 'détours, de replis, de 
ruses, qu'inventent chaque jour l'ambition et l'intrigue dans 
les circonstances où nous sommes, ne laisse pas un moment 
de relâche aux observateurs curieux et intelligents. Une des 

1 Cette l e t t r e , qui est recuei l l ie pour la p r e m i è r e fois dans les Œ u -
vres d 'André Chénier , pa ru t dans le Journal clc Paris, du 12 n o v e m -
b r e 1791 . Elle es t s ignée A . C. C'est ce jour - là m ê m e que Regnaud 
de Saint-Jean d 'Angély en t ra i t au Journal de Paris, e t rédigeai t l ' a r -
t icle Assemblée à la place de Condorcet . Lafaye t te avait donné sa 
démission de c o m m a n d a n t généra l de la ga rde nationale le 8 octobre, 
e t s 'était r e t i r é dans ses t e r res . Cependant , dans le commencemen t de 
n o v e m b r e , il é tai t venu à Par is pour sou ten i r sa cand ida tu re à la m a i -
r i e de Par is . Bailly avait donné sa démiss ion le 23 s e p t e m b r e ; mais il 
avait consenti à la r e t i r e r e t à cont inuer ses fonct ions j u squ ' à l 'époque 
m a r q u é e pour les é lect ions . Dans les p r emie r s j o u r s de novembre , on 
procéda aux élect ions des a d m i n i s t r a t e u r s qu i deva ien t remplacer les 
m e m b r e s sor tants du d i rec to i re e t du conseil du dépa r l emen t de Pa r i s . 
Elles f u r e n t t e r m i n é e s le 10 . Les élect ions p o u r les fonctions de m a i r e 
e t de p rocu reu r de la C o m m u n e c o m m e n c è r e n t le 15, le lendemain du 
j o u r où avait pa ru la le t t re d 'André Chén ie r . Brissot, dans le Patriote 
français, du 14 n o v e m b r e , a t t aqua la cand ida tu re de Lafayet te , e t le 
r ep ré sen t a comme <t flottant e n t r e tous les par t is . » Les j ou rnaux jacobins 
accusaient Lafayet te d ' ê t r e un ami de la cour ; dans le m ê m e m o m e n t , 
les j o u r n a u x monarch iques , e t en t r e au t res les Annales monarchiques, 
philosophiques, politiques et littéraires, dans leur numéro du I I , 
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méthodes les plus efficaces qu'aient imaginées les intri-
gants pour éloigner des emplois les concurrents qu'un mérite 
bien reconnu leur fait craindre, et contre qui la calom-
nie n'aurait qu'un médiocre succès, c'est d'assurer et 
de faire circuler d'avance qu'ils n'accepteront pas. C'est 
ce qui se pratique depuis quelques jours au sujet de 
M. de Lafayette, que les souhaits et les suffrages d'un grand 
nombre de citoyens désignent, pour la place de maire de Pa-
ris. 11 est difficile de concevoir pourquoi M. de Lafayette se 
refuserait à l'exercice de cette importante charge, s'il y était 
effectivement appelé par l'estime et la reconnaissance pu-
bliques l . Celte marque de satisfaction générale est honorable 
pour lui, et le serait même peut-être pour la ville de Paris: 
car l'opinion de ceux qui pensent que l'ingratitude est la vertu 
des peuples libres n'a heureusement pas prévalu. Ce passage 
des emplois militaires aux emplois civils est une des choses 
qui caractérisent le mieux un gouvernement populaire, enne-
mi de tout esprit de corps ; et un peuple libre n'a pas de 
plus beau moyen pour récompenser un citoyen qui a bien 
servi sa patrie que de lui donner une occasion de la servir 
encore. 

A. C. 

représen ta ien t Lafayette, Rœdere r e t Robesp ie r re comme i les trois p l u s 
grands e n n e m i s de l ' au te l et du t rône . » Les candida ts à la ma i r i e de 
Par i s étaient F ré leau , Condorcet , Fé t ion , L iancour t , d ' A n d r é (qu'on d i -
sait ê t r e le candidat p r é f é r é de la cour) , ta Rochefoucauld , Robesp ie r re 
e t Lafayet te . Sur 10 ,032 votants , Pé t i on r é u n i t 0 , 7 0 8 voix, et l'ut 
n o m m é . Lafayette, son seul concur ren t sé r ieux , n ' e n recuei l l i t que 
5 ,123 . Robesp ie r re , qui venai t ap rès Lafayet te , n 'avai t eu que 100 vois . 

1 II y a ce r t a inemen t dans ce passage u n e a l lus ion d i sc rè te à la r e -
connaissance q u ' u n e par t ie de la garde na t iona le avait t émoignée à La-
faye t t e , en lui o f f ran t une épée d ' honneu r , c i rcons tance dont nous 
avons par lé dans l ' In t roduct ion . 
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OBSERVATIONS 

AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS 

SUR L'ÉDITtUR DES LETTRES DE MIRABEAU » 

Il vient de paraître une volumineuse collection de lettres de 
Mirabeau à sa maîtresse et à d'autres personnes2. L'intérêt du 

1 Ces observations pa ru ren t , le 12 février 1792, dans le quatorzième 
supplément du Journal de Paris. Contre le gré d'André Chénier, ainsi 
qu 'on le verra dans le post-scriptum qui termine l 'article suivant , 
elles avaient été publiées sans sa signature. Beaucoup de personnes les 
a t t r ibuèrent à Suard, en t re autres le rédacteur d 'un article intitulé : 
Les mânes de Gabriel Mirabeau à l'éditeur de ses Lettres à Sophie, 
et inséré dans le n° 157 îles ftévolutions de Paris : « Vois à quoi tu 
t 'exposes, dit-il» Déjà un Suard (ce nom renfe rme tout ce qu'on peut 
dire de pis à un homme) s'égaye à tes dépens dans le quatorzième sup-
plément du Journal de Paris, et le t radui t avec succès au tr ibunal 
du ridicule. » Suard, d'ailleurs, comme André Chénier, s'égaya aux 
dépens du procureur-syndic de la Commune; il publia dans le sei -
zième supplément du Journal de Paris, le 18 février, un article sali-
r ique, inti tulé : Apologie de Manuel, et signé seulement des initiales 
de ses p r é n o m s / . B. A. (Jean-Baptiste-Antoine). 

2 Lettres originales de Mirabeau, écrites du donjon de Vinccnnes, 
pendant les années 1777, 1778, 1770 et 1780, contenant tous les 
détails sur sa vie privée, ses malheurs et ses amours avec Sophie 
P,affci, marquise de Monnier, recueillies par P. Manuel, citoyen 
français, 4 volumes i n - 8 \ Avant même l'édition française, annoncée 
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sujet, l'horreur fi légitime qu'inspirera toujours le souvenir 
(le ces donjons d'où elles sont écrites, et un grand nombre de 
morceaux dignes du nom de l'auteur, inspireront pour ce re-
cueil une juste curiosité. L'éditeur, M. Pierre Manuel, l'a fait 
précéder d'un pompeux discours préliminaire, que je regarde 
comme une des pièces les plus propres à montrer un jour l'es-
prit du moment où nous vivons. C'est donc sur ce discours 
préliminaire uniquement que je crois utile depublier quelques 
remarques ; car les talents, la vie cl le caractère de l'auteur 
des lettres seront connus par assez de monuments pour que la 
postérité puisse le juger. Ici, c'est l'éditeur surtout qu'on aura 
lieu d'apprécier. 

Je commencerai par l'endroit où il admire son héros d'avoir 
secoué tous les tlespotismes, jusqu'à celui des langues (page 
58). Tous les hommes qui jugent avant de louer, et chez qui 
l'admiration n'est pas l'ennemie de la raison, avaient en effet 
remarqué dans ses écrits, étincelants d'ailleurs de grandes 
beautés, une affectation pénible à forger des mois nouveaux 
entièrement inutiles. Cette ruse produit toujours son effet. 
Elle persuade au plus grand nombre des auditeurs que des 
phrases si obscurément entortillées doivent cacher un sens 
bien profond, et que les pensées qu'on leur débite doivent êlre 
bien neuves, puisque la langue n'a pas pu fournir de quoi les ex-
primer. Mirabeau n'était pas l'auteur de ce charlalanisme, qu'il 
a beaucoup perfectionné, quoiqu'il n'en eût pas besoin; mais 
c'est ce qu'on semble vouloir le plus imiter chez lui. Aujour-
dliui, surtout, que les plus ignorants se mettent en avant 

dans le Moniteur du 9 février, il en parut à Leipsick u n e traduction 
al lemande. Le Discours préliminaire, empreint du plus mauvais goût 
et écrit dans un style cynique, attira à son auteur de sévères critiques. 
Le Mercure, la Feuille du jour, le Journal de la cour et de la ville, 
ne lui ménagèrent pas leurs sarcasmes. Plus modéré est l 'article du 
Moniteur du 17 février. Les Observations d 'André Chénier paraissent 
avoir inspiré directement celui que publia le Spectateur et modéra-
teur, du 17. 

10. 
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pour instruire les autres, tous prennent un ton prophétique ; 
tous pensent, connne l'éditeur (page 4) , que c'est la justice 
éternelle qui les a choisis pour leur mission ; tous, prêchant 
sur les toits les choses les plus triviales, croient les révéler au 
genre humain. 

Par exemple, l'éditeur s'écrie (page 18) : « Si je faisais ja-
mais l'histoire philosophique de l'éloquence, je trouverais, 
j'en suis sûr, qu'il n'y eut jamais d'hommes vraiment élo-
quents que ceux qui furent honnêtes et sensibles. » 

Si, dans les recherches que lui coûtera la composition de 
cet ouvrage, il daigne jeter les yeux sur les écrits que tous les 
âges ont admirés, il y trouvera, j'en suis sûr, que tous les phi-
losophes, les orateurs, les rhéteurs, grecs ou romains, anciens 
ou modernes, sans s'élever, j'en conviens, à la sublimité de 
ce ton d'oracle, lui avaient cependant ravi l'honneur d'une 
si profonde découverte. Je ne veux citer qu'un mot de Caton, 
qui définissait l'orateur un homme de bien qui sait parler1. 
Je souhaite qu'on ne trouve point à appliquer chez nous la pa-
rodie que fit de ce mot un des plus vertueux citoyens de Rome 
contre un de ces misérables qui vivaient de délations et deca-
lomnies sous Domitien. Cet orateur, disait-il, est un méchant 
homme qui ne sait point parler*. Je doute, de plus, que si 
M. Manuel se livre à cette étude, que je lui conseille, il trouve 
que Démosthène, ou Eschine, ou Cicéron, eussent secoué le 
despotisme de leur langue. 

Nous apprenons cependant plus loin que Mirabeau était per-
suadé qu'il est impossible d'écrire correctement une langue 
qui n'est pas apprise par principes, et qu'il réduit à vingt-
cinq pages toutes les règles essentielles du français (page 55). 
Il est fâcheux qu'il n'ait pas toujours eu ces vingt-cinq pages 

1 a Vir bonus , diccndi per i lus . » Qutn t i l i en , XII , î . Cf. Cicéron, De 
oratore, l i t , xv . 

- Le m o t est de Sénécion; il est r appor t é par P l ine , dans ses Lettres, 
IV, vu : « Ora tor es t vir malus , dicendi imper i tus . » 
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sous les yeux, et surtout qu'il ne les ait point transmises à l'é-
diteur de ses lettres. Sans doute, alors, on ne nous eût point 
parlé delà méchanceté de sa femme, qui l'illuminait de cri-
mes ; les lecteurs n'eussent pas été écrasés de ses sublimes 
qualités; on ne nous l'eût pas montré se roulant par terre, 
mais comme les Achille et les Priant. Noos ne saurions pas que 
Sophie était presque belle, mais que Gabriel ne s'était rendu 
qu'à ses vertus, et qu'il tenait encore plus à son âme de fer 
qu'à son corps d'albâtre. Bien différente de ces prudes en-
nuyeuses qui déguisent de leur mieux leurs aventures, elle 
était cependant toujours décente, même lorsqu'il l'entraî-
nait vers le trône de l'amour. Elle avait sans cesse quelque 
malice à lui faire; et rien n'est plus piquant que l'ingé-
nieux détail de ces milices qu'elle lui faisait jusqu'à ce 
que l'envie de lui en faire se passât peu à peu, comme il est 
dit agréablement page 15. 

Mais rien n'est plus touchant que le récit delà mort decette 
Sophie, qui descendit au tombeau lorsque Mirabeau montait 
à la tribune, d'où il devait tomber sur le lit de mort, qui fut 
pour lui celui de la gloire. Sophie, suicide, trouva sur le 
sopha même des Grâces, dans la vapeur du charbon, le som-
meil éternel de Pauline, etc. 

Ces morceaux, d'un goût si exquis, ne sont qu'un léger 
échantillon de la prodigieuse richesse de l'auteur en expres-
sions inattendues, en allusions historiques ou mythologiques, 
en plaisanteries délicates : ainsi, tantôt il appelle son héros le 
Messie de la révolution, tantôt il nous le représente promené 
par le sort, qui lui donne partout des rois ou des femmes 
pour ses menus plaisirs. Ailleurs, nous racontant comme Mi-
rabeau fut arrêté en Hollande, où il 'avait pris le nom de Saint-
Mathieu, il ajoute ingénieusement que Mirabeau avait pour-
tant cru être bien déguisé sous le nom d'un apôtre. 

Rien ne fait plus d'honneur et au saint et au panégyriste que 
la vénération de ce dernier pour les vertus de l'autre; mais, 
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de toutes ces vertus, celle qui le louche le plus est l'amour de 
Gabriel pour Sophie. Aussi (ait-il voir avec quelle complai-
sante humanité il s'intéresse à leurs plaisirs ; comme il les par-
tage, comme il les regrette. 11 est au fait de tout : leurs dis-
cours, leurs moindres entretiens, leur silence, tout ce que la 
nuit ou les voûtes des prisons ont caché, il a tout vu, tout en-
tendu. Il gémit de voir qu'ils ne peuvent se consoler que par-
ce commerce enchanteur qui ne contente pas deux amants. 
Une plume de feu ne suffit pas à leurs âmes. 

J'ai regret de ne pouvoir le suivre dans le voluptueux délire 
où le jettent de si belles imaginations; mais je suis contraint 
ici desupprimer les citations, car ceux qui ont perdu quelques 
instants de leur jeunesse à feuilleter ces honteuses productions 
de la débauche et de la cupidité qui inondent aujourd'hui nos 
places publiques, assurent retrouver dans cette préface le ton, 
l'esprit, le sel, l'urbanité, qui distinguent ces nobles ouvra-
ges1 , et croient lire un écrit composé dans et pour un de ces 
lieux que l'auteur nomme à la page 37. 

Aif reste, ces sortes do livres ne sont pas aussi vils ni aussi 
odieux qu'on le croit communément, comme le montre fort 
bien l'éditeur, qui en cite deux des plus infâmes2, en nous 
apprenant que Mirabeau n'avait pas eu honte de les écrire, à 
la vérité pour gagner de l'argent. Dans l'un de ces deux chefs-
d'œuvre il admire toute l'érudition de l'Académie des scien-
ces. L'autre, tissu de tout ce que les prostituées et les gros-
siers portefaix ont de plus dégoûtant dans leur langage, lui 
semble un monument de la philanthropie de Mirabeau, qui 
voyait un but moral à travers des sentiers fangeux. 

Tant d'admirables réflexions sont relevées par un patrio-
tisme dont tous les élans ne sont pas aussi sublimes ni aussi 
naïfs que celui de la page 25. On y lit qu'un inspecteur de 

1 P lus haut , page 05, il a déjà qualifié de « nobles ouvrages » les 
pamph le t s p rônés par les sociétés pa t r io t iques ou par les royalis tes . 

2 Erotica biblion e l Ma conversion, parus en 1785 . 
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police trouva dans le corset de Sophie une dose de poison. 
Je l'ai en main, ajoute l'éditeur, et elle pourrait encore servir 
à purger la terre d'un tyran. 

N'était-ce pas une chose digne de fixer l'attention d'un lec-
teur qu'un ouvrage rempli de tels sentiments et de telles 
pensées, et écrit dans un jargon digne de ces pensées et de ces 
sentiments? 

J'ignore si l'éditeur fut l'ami deMirabeau. Des hommes qui 
ont beaucoup vécu avec Mirabeau n'ont jamais rencontré 
M. Manuel chez lui. Quoiqu'il en soit, je conviens que l'ami-
tié est une excuse, même pour un enthousiasme excessif. Je 
pense, toutefois, qu'un cœur honnête, aveuglé par l'amitié, 
ne cherche pas à justifier des vices et des mauvaises actions 
qu'il ne nie pas, mais s'obstine au contraire à na pas les 
croire. 

Je ne sais rien de si puéril et de si misérable que cette po-
litesse fausse et apprêtée, celte mignardise fine et inintelligi-
ble, et ces épigrammes sentimentales que l'on appelait autre-
fois le bon ton. Mais n'cst-il pas tin véritable bon ton? Tout 
homme qui a une âme bonne et franche n'a-t-il pas en soi une 
justesse de sentiment et de pensées, une dignité d'expression, 
unegaîlé facileet décenle, un respect pour les vraies bienséan-
ces, qui est en effet le bon ton, puisque l'honnêteté n'en aura 
jamais d'autre? Et ce fastidieux mélange de déclamations am-
phigouriques, d'équivoques impures, de cynisme et d'imper-
tinent orgueil, n'esl-il pas un essentiellement mauvais ton, je 
11e dis pas aux yeux de ce qu'on nommait le beau monde, 
je dis au tribunal de la saine et universelle morale? Certes, la 
lecture d'un pareil écrit repousse toute âme bien née, et sem-
ble l'avertir, par le dégoût qu'elle lui inspire, qu'un honnête 
homme 11'ôcrit pas ains;. 

Si le nom de Mirabeau fait durer ce recueil jusqu'au temps, 
qui arrivera peut-être, où, notre aveugle effervescence s'élant 
calmée, nous saurons vivre en paix sous l'empire de la raison 
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et de la liberté, et juger sainement les hommes et les choses, 
je me figure que ceux qui trouveront dans la liste des magis-
trats de celte capitale de la France le même nom qu'ils au-
ront vu à la tète de ce discours préliminaire, ne voudront pas 
croire que ce puisse être la même personne. 

Et déjà grâces soient rendues à ce premier essai de notre 
indépendance, qui, relevant toutes les têtes, et inspirant aux 
uns une honnête frerté, aux autres une imperturbableaudace, 
a du moins banni l'hypocrisie en même temps que la pudeur, 
et lait que nul ne craint ou ne rougit plus de se montrer tel 
qu'il est ! 

Ainsi, au lieu de nous indigner, nous devons faire notre 
profit et mûrir notre expérience, en voyant cette nuée d'ora-
teurs des halles qui, pour faire loi de leur patriotisme, justi-
fient toutes les turpides, conseillent tous les désordres, avec 
un ton d'assurance et d'autorité que les hommes vertueux 
oseraient prendre à peine en faisant une bonne action. 

Quelques hommes redoutent trop pour les mœurs et pour 
les lettres ce torrent d'inepties que la presse vomit tous les 
jours ; ils ne veulent pas voir que, cette partie d'industrie 
humaine ayant longtemps été comprimée sous des entraves 
sans nombre, dès que la barrière a été levée, une foule im-
mense a dû se précipiter pour goûter à la hâte le plaisir de 
tout imprimer; et que, nécessairement, le plus grand nom-
bre de ces nouveaux écrivains avait négligé jusque-là desavoir 
lire et desavoir penser, préliminaires indispensables de l'art 
d'écrire. Mais lorsque le temps, la tranquillité publique el la 
risée générale auront lassé cette fécondité stérile, alors, sans 
doute, l'étude et la méditation, jointes à la liberté, produiront 
des ouvrages véritablement utiles et glorieux. Quand les li-
queurs ont longtemps fermenté dans la cuve, tout ce qui s'a-
moncèle à la surface n'est qu'une bourbeuse écume; la boisson 
claire et saine ne vient qu'après. 

L'illustre éditeur et sa nombreuse cohorte ne manqueront 
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pas de dire cpie cet extrait est l'ouvrage d'un aristocrate, no-
toirement stipendié par la liste civile, et en relation évidente 
avec les émigrés de Coblentz ; car 

Qui siffle Manuel est un vale t de roi , 
Et n 'a , dit Manuel, ni Dieu, ni foi, n i loi ' . 

DE LA CAUSE 

DES DÉSORDRES QUI TROUBLENT LA FRANCE 

ET ARRÊTENT L'ÉTABLISSEMENT DE LA LIBERTÉ 3 

La Société des Amis de la Constitution, séanle aux Jaco-
bins, s'est souvent occupée, comme on le voit par le journal 

1 Imi té de Boileau, Sat., ix : 

Qui méprise Coltin n'estime point son roi, 
El n'a, selon Cottin, ni Dieu, ni foi, ni loi. 

Ainsi q u e nous l 'avons dit , cet ar t icle p a r u t sans la s igna tu re d ' A n d r é 
Chén i e r ; mais ce fu t u n e omission du rédac teur e t non un effet de la 
volonté d 'André , comme le prouve l e post-scriptum qu i t e r m i n e l ' a r -
ticle su ivant . Voyez dans les Fragments politiques de 1 7 9 2 un f r a g -
m e n t de la répl ique d 'André Chén ie r à la réponse q u e Manuel avait 
adressée à l ' au leur de ces Observations. 

- Publ ié , le 20 févr ie r 1792, dans le d i x - n e u v i è m e supp lémen t du 
Journal de Paris. Cet ar t icle tu t r é i m p r i m é à p a r t , c o m m e n o u s l 'ap-
prend Le Spectateur et modérateur, du (i m a r s : « Nous ne conna is -
sons point d ' éc r i t , où l ' inf luence des sociétés jacobi tes soit mieux 
démont rée que dans un morceau t rès -b ien l'ait de M. André Chénier (ce 
n 'est point M. Chénier , pa r excel lence) , qu i est i m p r i m é à par t , et que 
plusieurs papiers ont r é p a n d u . » Il e u t , en e f fe t , u n grand re ten t i sse-
men t . La Gazette universelle, pe r suadée « qu 'on ne saurai t t rop r é p a n -
dre les écri ts laits pour éclairer le peuple su r ses vrais in té rê t s et sur 
les manœuvres des agi ta teurs , » le r é i m p r i m a dans son numéro du 
1 " mars . Regnaud de Sa in t - Jean d 'Angély di t q u e cet art icle « a fai t la 
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de ses séances1, des moyens de ramener et d'assurer le calme 
dans Paris et dans le royaume. Quoique je n'aie jamais été 
membre de celte Société, et que je 110 l'aie même jamais vue, 
je me joins cette fois à elle du fond du cœur pour adhérer à ce 
vœu qu'elle prononce et qui est celui de tout bon citoyen. Et 
comme il faut connaître la véritable source des maux pour en 
découvrir le remède, je vais, sans m'arrêter à quelques cau-
ses particulières et momentanées de dissensions, inséparables 
de tout nouvel ordre de choses, indiquer ce que je crois être 
la cause féconde et universelle des troubles et des désordres 
qui nous agitent, à la suite d'une révolution pour laquelle le 
genre humain votera un jour des remerciements à la France. 

11 existe au milieu de Paris une association nombreuse qui 
s'assemble fréquemment, ouverte à tous ceux qui sont ou pas-
sent pour être patriotes, toujours gouvernée par des chefs vi-
sibles ou invisibles, qui changent souvent et se détruisent 
mutuellement; mais qui ont tous le même but, de régner; 
et le même esprit, de régner par tous les moyens. Celte So-
ciété, s'étant formée dans un moment où la liberté, quoique sa 
victoire ne fût plus incertaine, n'était pourtant pas encore af-

plus granité sensat ion, s et il l ' insère t o u t en t i e r d a n s le n° 22 de l'Ami 
des patriotes. Déjà la Correspondance politique des véritables amis 
du roi et de la patrie avait , le 28 f év r i e r , désigné cet ar t ic le à ses 
lec teurs , comme « une p h i l i p p i n e pa r f a i t emen t bien faite con t re les 
sociétés jacobi ics . » On sait toutes les colères q u e cet écrit souleva dans le 
camp des Jacobins. Ce fu t Mai ie-Joseph Chénier qui , après avoir a n -
noncé dans une cour te le t t re , insérée dans le Journal de Paris, du 
2 8 f év r i e r , que son opinion élait contra i re à celle de son f r è re , se 
chargea du so in 'de lui r é p o n d r e . Sa réponse , da tée du 7 mars , ne 
p a r u t que dans le Moniteur du 11 mai (voy. à la lin du volume). Mais, 
dès le 29 février , le j o u r n a l de Corsas, le Courrier des quatre-vingt-
trois départements, inséra une r éponse d ' un n o m m é Boisguyon, r e p r o -
d u i t e le 1 " mars dans le Journal universel ou Révolutions du 
royaume. 

1 Le Journal (les débals de la Société des Amis de la Constitu-
tion, séante aux Jacobins, d o n t le p remie r n u m é r o avait pa ru le 
I e ' j u in 17:11, e t qui , à par t i r du 1 " janvier 1792, avai t modil ié ainsi 
son t i t re : Journal des débals et de la correspondance, e t c . 
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fermie, altira nécessairement un grand nombre de citoyens 
alarmés et pleins d'un ardent amour pour la bonne cause. 
Plusieurs avaient plusdezèle que tic lumières. Beaucoup d'hy-
pocrites s'y glissèrent avec eux, ainsi cpie beaucoup de per-
sonnages endettés, sans industrie, pauvres par fainéantise, et 
qui voyaient de quoi espérer dans un changement quelconque1. 
Plusieurs hommes justes et sages, qui savent que dans un 
État bien administré tons les citoyens ne font pas les affaires 
publiques, mais que tous doivent faire leurs alfaires 
domestiques, s'en sont retirés depuis. D'où il suit que cette 
association doit être en grande partie composée de quelques 
joueurs adroits qui préparent les hasards et qui en profitent; 
d'autres intrigants subalternes à qui l'avidité et l'habitude 
de mal faire tiennent lieu d'esprit; et d'un grand nombre 
d'oisifs honnêtes, mais ignorants et bornés, incapables d'au-
cune mauvaise intention, mais très-capables de servir, sans le 
savoir, les mauvaises intentions d'autrui. 

Cette Société en a produit une infinité d'aulres : villes, 
bourgs, villages en sont pleins*. Presque toutes sont soumises 
aux ordres de la Société-mère, et entretiennent avec elle une 
correspondance très-active3. Elle est un corps dans Paris, et 

1 Voyez dans le n° 2 île l'Ami des patriotes, du 4 décembre 1790 , 
un article t rèe-dévcloppé su r les clubs, où Duquesnoy a t racé de l ' e x -
tension de celui des Jacobins un tableau aussi sévère que jus te , qu i 
avait dû a t t i rer l 'a t tent ion d 'André Chén ie r . 

2 M . - J . Chénier , dans la réponse qu'il lit à la le t t re de son f r è r e , n ' é -
value pas le n o m b r e de ces sociétés à moins de sept à hu i t cents ; et 
nous croyons qu ' i l est res té en deçà de la vér i té . 

5 La correspondance des sociétés affiliées avec la soc ié té -mère pr i t 
su r tou t un accroissement d 'act ivi té vers la fin de 1791. Le Moniteur, 
du 7 mars 1791, publ ia une liste des sociétés affil iées : le nombre , à 
cette époque, é ta i t de d e u x cent v i n g t - n e u f . Le Moniteur, du 19 j u i n 
1791, donna une seconde l iste de cen t qua t r e -v ing t - c inq nouvelles so-
ciétés affiliées. Ainsi, en ju in 1791, le n o m b r e des sociétés affiliées se 
montai t déjà à qua t r e cen t quatorze . Dans ce n o m b r e n 'é ta i t pas c o m -
pris celui de sociétés qu i , sans ê t re affiliées, é ta ient admises à la co r e : -
pondance. 

I l 
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elle est la tète d'un corps plus vaste qui s'étend sur la France. 
C'est ainsi que l'Eglise de Rom e plantait la foi et gouvernait 
le monde par des congrégations de moines. 

Cette congrégation fut imaginée et exécutée par des hommes 
très-populaires, il y a deux ans, et qui virent fort bien que c'é-
tait un moyen d'augmenter leur pouvoir et de tirer un grand 
parti de leur popularité, mais qui ne virent pas combien un 
pareil instrument était redoutable et dangereux. Tant qu'ils 
les gouvernèrent, toutes les erreurs de ces sociétés leur paru-
rent admirables ; depuis qu'ils ont eux-mêmes été détruits 
par cette mine qu'ils avaient allumée, ils détestent des excès 
qui ne sont plus à leur profit; et, disant plus vrai, sans être 
plus sages, ils se réunissent aux gens de bien pour maudire 
leur ancien chef-d'œuvre ; mais les gens de bien ne se réunis-
sent point à eux. 

Ces Sociétés délibèrent devant un auditoire qui fait leur 
force ; et si l'on considère que les hommes occupés ne négli-
gent point leurs affaires pour être témoins des débats d'un 
club, et que les hommes éclairés cherchent le silence du ca-
binet ou les conversations paisibles, et non le tumulte et les 
clameurs de ces bruyantes mêlées, on jugera facilement quels 
doivent être les habitués qui composent cet auditoire ; on ju-
gera de même quel langage doit être propre à s'assurer leur 
bienveillance. 

Une simple équivoque a suffi à tout. La constitution étant 
fondée sur cette éternelle vérité, la souveraineté du peuple, 
il n'a fallu que persuader aux tribunes du club qu'elles sont le 
peuple. 

Cette définition est presque généralement adoptée par les 
publicistcs, faiseurs de journaux. Et quelques centaines d'oi-
sifs réunis dans un jardin ou dans un spectacle1, ou quelques 

1 Quelques, j ou r s avant la publication de cet article, il y avait eu des 
t roub les for t graves au Vaudeville, où l 'on r ep résen ta i t une pièce, i n -
t i tu lée : h'auteur du moment, et d i r igée cont re M. -J; Cbénier , l ' au teur 
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troupes de bandits qui pillent des boutiques1, sont effronté-
ment appelés le peuple2 ; et les plus insolents despotes n'ont 
jamais reçu des courtisans les plus avides un encens plus vil 
et plus fastidieux que l'adulation impure dont deux ou trois 
mille usurpateurs de la souveraineté nationale sont enivrés 
chaque jour par les écrivains et les orateurs de ces Sociétés 
qui agitent la France. 

Comme l'apparence du patriotisme est la seule vertu qui 
leur soit utile, quelques hommes, qu'une vie honteuse a flé-
tris, courent y faire foi do patriotisme par l'emportement de 
leurs discours, fondant l'oubli du passé et l'espérance de l'a-
venir sur des déclamations turbulentes et sur les passions de 
la multitude, et se rachetant de l'opproche par l'impudence. 

Là, se manifestent journellement des sentiments et même 
des principes qui menacent toutes les fortunes et toutes les 
propriétés. Sous le nom d'accaparements, de monopoles, 

de Càius Gracchus. Le peuple avait t r a îné dans le ruisseau les spec t a -
teurs qu i avaient osé a p p l a u d i r ; e t l 'un d ' e u x , d isa i t -on , avait succombé 
aux b lessures e t aux ou t rages dont on l 'avait accablé. Voyez le v ingt-
hu i t i ème des Fragments politiques. 

' Dans le mois de j a n v i e r , il y avail eu de f r é q u e n t s mouvemen t s 
populaires, occasionnés par la cher té du suc re . Le peuple ne voyait plus 
pa r tou t que des accapareurs , et s 'étai t livré au pillage de p lus ieurs m a -
gasins. La munic ipa l i té c ru t devoir in te rven i r , en publ iant u n e p roc l a -
mat ion, datée du 24 janvier . Mais les pillages r e c o m m e n c è r e n t . La t e r -
r e u r des marchands était telle, dans le courant de févr ie r , qu ' i l s n 'osaient 
p lus effectuer de t r anspor t s d e suc re sans la protect ion de gardes n a -
t ionaux et sans l 'assistance d 'officiers mun ic ipaux . Voyez le Patriote 
français, du 2 5 janvier et du 10 févr ier . 

2 Dans u n e le t t re que D u p o r t - D u t e r l r c , alors min i s t r e de la jus t ice , 
adressa , à la date du 10 j anv ie r , aux juges e t commissa i res du roi des 
dif férents t r ibunaux , on lit ce t te appréciation r e m a r q u a b l e de la si tua-
tion : « Ne craignez n i la viclence des factions, ni les mouvements 
popula i res ; il est t e m p s que l 'on sache q u ' u n a t t r o u p e m e n t n ' es t pas le 
peuple, e t que les c l ameur s d 'une mul t i t ude m u t i n é e ne l ' empor te ron t 
pas sur la volonté nat ionale . » En avril 1791, l'Ami (les patriotes, dans 
son n° 22, disait déjà : « Il est t emps q u e l 'on sache que quelques h a b i -
tants de Par i s , que t ous les hab i t an t s de Par i s ne sont pas le peuple . » 
Voyez ci-dessus, page 90, la m ê m e idée expr imée . 
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l'industrie et le commerce sont représentés comme des délits. 
Tout homme riche y passe pour un ennemi public. L'ambition 
et l'avarice n'épargnant ni honneur, ni réputation, les soup-
çons les plus odieux, la diffamation effrénée s'appellent liberté 
d'opinions. Qui demande des preuves d'une accusation est un 
homme suspect, un ennemi du peuple. 
• Là, toute absurdité est admirée,.pourvu qu'elle soit homi-
cide; tout mensonge est accueilli, pourvu qu'il soit atroce. 
Des femmes y vont faire applaudir les convulsions d'une dé-
mence sanguinaire. 

La doctrine que toute délation, vraie ou fausse, est toujours 
une chose louable et utile, y est non-seulement pratiquée, 
mais enseignée au moins comme ce que les jésuites appelaient 
une opinion probable. Un homme fait un discours rempli 
d'invectives et d'imputations diffamantes1 ; dans l'allégresse 
générale on en décide l'impression; puis, interrogé pourquoi 
il ne l'a pas publié tei qu'il l'avait prononcé, et pourquoi il a 
supprimé quelques-unes de ces brillantes délations qui en 
avaient fait le succès, il répond, avec une franchise qui ne 
l'honore pas moins que ceux dont il était alors le président, 

1 C'est Dubois de Crancé qu i , à ta séance des Jacobins du 25 décembre 
1791 , avait prononcé un discours su r la s i tuat ion p r é s e n t e des a f fa i res . 
Dans la séance du 5 j a n v i e r , la société avait dél ibéré l ' impression du 
discours. Mjis, à l ' impress ion, Dubois de Crancé avait suppr imé p l u -
s ieurs passages.-A la séance du 15 (voy. le j ou rna l du 15 ) , p rés idée par 
Dubois de Crancé l u i - m ê m e , Camille Desmoulins se plaignit v ivement 
de ce p r o c é d é : a On nous a d i s t r ibué , d i t - i l , le discours que vous avez 
p rononcé ici il y a que lques j o u r s . J 'y ai che rché avec impat ience les 
passages énerg iques où vous dépeigniez si b ien les int r igues du cabinet 
des Tui ler ies; j ' a i é t é éga lemen t s u r p r i s et affligé de ne les y pas 
r e t r o u v e r . . . J e vous p r ie ra i , M. le p ré s iden t , de nous expliquer les mo-
tifs qui vous on t d é t e r m i n é au r e t r a n c h e m e n t dont je me plains. — Vous 
r e t rouve rez , mess ieurs , à la page 19, répondi t Dubois de Crancé, tout ce 
q u e j ' a i dit sur M. Lafayet te . Quant à ce que j 'avais di t de d i f férentes 
pe rsonnes que j e désignais pour ê t r e dans le comité des Tuileries, 
comme j e n e pouvais pas avoir des p reuves matér ie l les de ce que j ' a -
vançais su r l eur compte , et q u ' u n i m p r i m é peut donner lieu à un procès 
c r imine l , j e n 'ai pas voulu m'y exposer. » 
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qu'au fond il 11 e ait pas sûr que tout ce qu'il avait dit fût 
bien vrai, et qu'il a mieux aimé ne pas s'exposer à un procès 
criminel. 

On y attaque aussi quelquefois des coupables, et 011 les y 
attaque avec une férocité, un acharnement, une mauvaise foi, 
qui les font paraître innocents. 

Là,se distribuent les brevetsde patriotisme. Tous les mem-
bres, tous les amis de ces congrégations sont de bonscitoyens; 
tous les autres sont des perfides. La seule admission dans ce 
corps, comme le baptême de Constantin, lave tous les crimes, 
efface le sang et les meurtres1. Les monstres d'Avignon ont 
trouvé là des amis, des défenseurs, des jaloux2. 

Ces Sociétés, se tenant toutes par la main, forment une es-
pèce de chaîne électrique autour de la France5. Au même in-
stant, dans tous les recoins de l'Empire, elles s'agitent en-
semble, poussent les mêmes cris, impriment les mêmes mou-
vements, qu'elles n'avaient certes pas grand'peine à prédire 
d'avance. 

Leur turbulente activité a plongé le gouvernement dansune 
effrayante inertie. Dans les assemblées primaires ou élec!ora-
les, leurs intrigues, leurs trames obscures, leurs tumultes 
scandaleux, ont fait fuir beaucoup de gens de bien, dont tou-

1 Cette ph rase rappelle, p a r l a pensée e t par l 'expression, un passage 
d ' un discours de Dupor t , prononcé à l 'Assemblée le 17 mai 1791, où il 
par lai t de « cet amour insensé de la popular i té , dont l ' avantage ins igne 
est , comme le bap tême, d 'e lfaccr tous les cr imes. » 

- Après le massacre de la Glacière, qui eu t lieu le 10 oc tobre 1791. 
Voyez le discours de Rovèrc dans la séance des Jacobins du 2 lévr ier . Il 
conclut à la mise en l iberté des p r i sonn ie r s i n j u s t e m e n t dé tenus . 

5 I snard , dans son discours du 1 5 mai 1792, se servi t de la m ê m e 
image, mais dans le sens contra i re : « t .es liens qui unissent les so-
ciétés, di t - i l , se ra ien t comme les conduc teu r s de l 'é lectr ic i té civique, 
dont la commot ion p o u r r a i t sauver l 'É ta l . » Lally-Tollendal l 'employa 
dans sa Défense cles émigrés, q u a n d il peignit « ces sociétés populaires, 
ces aff i l iat ions, ces correspondances , qu i , é t endan t d 'un bou t de la 
F i ance à l ' au t re u n conducteur aussi rapide que terr ible, tenaient t o u -
jour s la foudre suspendue su r des t ê t e s innocentes . » 

1 1 . 
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tefois la faiblesse est très-condamnable, et ont sali de noms 
iidàmes quelques listes de magistrats populaires. Partout les 
juges, les administrateurs, tous les officiers publics, qui ne 
sont point leurs agents et leurs créatures, sont leurs ennemis, 
et en butte à leurs persécutions. Usurpateurs même des for-
mes de la puissance publique, ici, ils se transportent à un 
tribunal et en suspendent l'action; là, ils forcent des munici-
palités à venir chez eux recevoir leurs ordres. Dans plus d'un 
lieu ils ont osé entrer de force chez les citoyens-, les fouiller, 
les juger, les condamner, les absoudre. La rébellion aux au-
torités légitimes trouve chez eux protection et appui. Tout 
homme se disant patriote, et qui a outrage les lois et leurs or-
ganes, vient s'en vanter parmi eux. On en a vu se faire gloire 
non-seulement de leurs délits, mais des actes judiciaires qui 
les avaient justement flétris. Tout subalterne renvoyé et ca-
lomniateur est une victime de son patriotisme; tout soldat sé-
ditieux et révolté peut leur demander la couronne civique ; 
tout chef insulté ou assassiné a eu tort. Au moment où une 
horde de rebelles fugitifs1 , secondée de la malveillance des 
étrangers, semble nous annoncer la guerre, ils désignent les 
généraux à l'armée comme des traîtres dont elle doit se mé-
tier2. Quiconque veut exécuter les lois est dénoncé chez eux, et 
par eux dans les places publiques, et par eux à la'barie même 
de l'Assemblée nationale, comme mauvais citoyen et contre-
révolutionnaire. 

Ilsnelaissent pas de se plaindre aussi eux-mêmes de l'inexécu-
tion des lois. Ce gouvernement, dont chaque jour ils embarras-

1 Allusion à l ' a rmée des pr inces , commandée par le prince de Rohan , 
e t à laquelle s 'étai t jo in te la légion recru tée par le vicomte de Mira-
beau. Voyez note I , page 70. 

2 Lafayet te , Luckner e t Rochambeau . Dans un art icle, in t i tu lé : 
Nouveau plan de contre-révolution, inséré dans le n° 132 des Révo-
lutions cle Paris : « L e s conjurés (c'est-à-dire les royalistes) ont fa i t 
n o m m e r Lafayette. l ieutenant généra l , e t déce rner le bâton de m a r é -
chal de F r a n c e à Luckner et à Rochamheau 
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sent la marche, ils l'accusent chaque jour de ne point mar-
cher. Chaque jour ils invoquent la constitution, et chaque 
jour leurs discours et leur conduite l'outragent; et chaque jour 
s'élancent, du milieu d'eux, des essaims de pétitionnaires 
qui vont faire retentir de violentes inepties contre la constitu-
tion les voûtes mêmes sous lesquelles la constitution a été 
faite. 

Ils reçoivent, à la facc de la France entière, des députations 
qui, comme s'il n'existait ni Assemblée législative, ni tribu-
naux, ni pouvoir exécutif, s'adressent à eux pour obtenir ou 
une loi, ou la réparation de quelque toit, ou un changement 
d'officiers publics. 

Et quand l'indignation et la douleur soulèvent tous les es-
prits, ils crient eux-mêmes plus que personne contre les dé-
sordres qu'ils ont faits et qu'ils entretiennent ; ils accusentde 
leur ouvrage tous ceux qu'ils oppriment; et, levant tout à fait 
le masque, ils arment au milieu de Paris, sans dissimuler 
leurs préparatifs de guerre1. Enfin, au midi delà France, ils 
ont osé se promettre, d'une ville à l'autre, l'appui d'uneforce 
armée, dans le cas où la puissance publique essayerait de les 
faire rentrer dans le devoir des sujets de la loi. 

Les procès-verbaux de toutes les administrations, ceux de 
l'Assemblée nationale, tous les journaux, et ceux principale-
ment qui sortent du sein même de ces Sociétés, la notoriété 
publique, les yeux et la conscience de la France entière, attes-
teront que ce tableau hideux n'est que fidèle. Voilà dans quel 
chaos ils ont jeté cet empire, qui a une constitution. Voilà 

4 Dans le mois de décembre , le peuple de Paris avait commencé à 
s ' a rmer de p iques et à d i r iger de menaçantes p romenades j u s q u e sous 
les fenêt res des Tuiler ies . Cet a r m e m e n t nouveau de loute une population 
avait pr is des propor t ions telles, que la municipal i té , par un ar rê té en 
date du 11 févr ie r , avai t c ru devoir en d i r ige r l ' emploi , en assimilant 
les hommes a r m é s de p iques à une sor te do garde nat ionale. Voyez, 
dans le n° 156 des Révolutions de Paris, un article, int i tulé": Des 
piques, qui est un vér i t ab le appel à une insurrection p e r m a n e n t e . 
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comment, soit par la terreur, soit par le découragement, ils 
ont réduit les talents et la probité au silence ; et l'homme dont 
le cœur est juste et droit (car celui-là seul est libre), étoiyié 
entre ce qu'on lui annonçait et ce qu'il voit, entre la consti-
tution et ceux qui se nomment ses amis, entre la loi qui lui 
promet protection et des hommes qui parlent plus haut que la 
loi, rentre eu gémissant dans sa retraite, et s'efforce d'espé-
rer encore que le règne des lois et de la raison viendra enfin 
réjouir une terre où l'on opprime au nom de l'égalité, et où l'ef-
figie de la Liberté n'est qu'une empreinte employée à sceller 
les volontés de quelques tyrans. 

11 est certes bien étonnant que toutes ces choses fussent as-
sez inconnues à un membre de l'Assemblée nationale1, pour 
qu'il ait pu demander hautement, il y a peu de jours, qu'on 
lui citât quelques-uns des excès de ces Sociétés, si mal nom-
mées patriotiques ; et il faut en effet que cet incroyable défi 
ait frappé l'Assemblée d'un grand étonnement, puisqu'elle ne 
s'est pas levée toute entière pour lui répondre, d'une manière 
trop satisfaisante, par la triste énumération que je viens de 
faire. 

Il a paru sous le nom d'un magistrat une lettre qui m'a 
semblé bien niaise2 ; d'autres l'ont jugée pernicieuse. Ils ont 

1 C'est Guadet qu i , en réponse à un discours de Vaublanc, avail , le 
21 février , prononcé une vér i tab le apologie des sociétés pa t r io t iques . 
Vaublanc, développant une par t ie du r appor t présenté par le minis t re de 
l ' in té r ieur , dans la séance du 18, s u r la s i tuat ion généra le du royaume , 
avait d i t , ce q u e lui reprocha Guadet , que l 'adminis t ra t ion de la chose 
pub l ique serai t impossible « t a n t que les sociétés pat r io t iques entrave-
ra ient la marche du g o u v e r n e m e n t ; t e t c 'est avec non moins de raison 
que d ' énerg ie qu'il avait r éc lamé « le despot isme de la loi. » 

2 Le t t re de I 'étion à Buzot, da tée du 0 févr ie r . La p lupar t des j o u r -
naux la r ep rodu i s i r en t . Voyez le n° 135 des Révolutions de Paris, le 
Patriote français du 10, le Courrier français du 11, etc. Cette le t t re 
est for t c u r i e u s e ; elle m a r q u e ce m o m e n t de crise inévitable dans toute 
révolu t ion , où la par t ie saine de la na t ion résiste aux en t ra înements r é v o -
lu t ionna i res des de rn i è re s classes du peuple . Nous avons cru ut i le de 
l ' i n sé re r à la fin du vo lume . 



1792] DE LA CAUSE DES DÉSOISDKES. 129 

cru y voir le désir de servir les factions les plus ennemies du 
bien public, de justifier les passions les plus iniques et les 
plus antisociales, et d'armer tous ceux qui n'ont rien contré 
tous ceux qui ont quelque cliose. Mais quoique je ne con-
naisse point ce magistrat, et que je l'entende prôner ^ar des 
gens que je n'aime point, et pour qui je n'ai aucune estime, je 
n'ai rien vu dans sa conduite ni dans son écrit qui m'autorise 
à adopter de pareils soupçons. Quoi qu'il en soit, cette lettre 
assure, en différents endroits et de différentes manières, que 
la bourgeoisie n'est plus aussi attachée à la révolution. Si ce 
fait important est vrai, il me semble qu'il aurait dù inspirera 
ce magistrat d'aulres réflexions que celles qu'on lit dans sa let-
tre. Il aurait dû considérer que celte classe, qu'il désigne par 
ce mot de bourgeoisie, étant celle qui est placée, à distance 
égale, entre les vices de l'opulence et ceux de la misère, en-
tre les prodigalités du luxe et les extrêmes besoins, fait essen-
tiellement la masse du vrai peuple, dans tous les lieux et dans 
tous les temps où l'on donne un sens aux mots qu'en emploie ; 
que cette classe est la plus sobre, la plus'sage, la mieux ac-
tive, la plus remplie de tout ce qu'une honnête industrie en-
fante de louable et de bon; que, lorsque cette classe entière est 
mécontente, il en faut accuserquelque vice secret dans les lois 
ou dans le gouvernement. Des lois qui rétablissent l'égalité 
parmi les hommes, des lois qui ouvrent le champ le plus 
vaste et le plus libre à toute espèce de travaux, des lois qui, 
malgré les imperfections dont nul ouvrage humain n'est 
exempt, sont au moins évidemment destinées à fonder la con-
corde et le bonheur de tous sur les intérêts de tous, ne peu-
vent assurément pas être la cause de leur mécontentement. 11 
faut donc, ou que le gouvernement contrarie les lois, ou que le 
gouvernement n'ait point de force. ensuite ce magistrat eût 
regardé autour de lui, s'il eût vu les tribunaux sans force, les 
administrateurs sans pouvoir et sans considération, la France 
entière alarmée sur l'état de ses finances, sur celui de sa 
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dette, sur les contributions, sur la fortune publique, et, par 
conséquent, les particuliers inquiets sur leur fortune privée, la 
défiance et l'effroi arrêtant ou précipitant les transactions com-
merciales, les spéculations les plus légitimes devenues dange-
reuses, vingt tcutalives pour taxer le prix des denrées, le dis-
crédit de nos papiers, effet infaillible de toutes ces causes, il 
n'aurait pas été embarrassé de rendre raisonde ce grand nom-
bre de mécontents qui se grossit tous les jours. Il eût ensuite 
cherché d'où peut naître un relâchement si incroyable dans 
toutes les parties du gouvernement, et cette terreur des bons, 
et cette audace des méchants. Je doute que ses yeux eussent 
trouvé à se fixer ailleurs que sur ces Sociétés, où un infini-
ment petit nombre de Français paraissent un grand nombre, 
parce qu'ils sont réunis et qu'ils crient. 

Et alors, comparantleur action et leur organisation avec les 
idées qu'il doit s'être faites d'un État libre et bien ordonné, 
il aurait, je pense, conclu avec moi, et avec tout lecteur qui 
n'est pas ou un des fripons intéressés à tant de désordres, ou 
d'une imbécillité à'qui tout raisonnement soit interdit, qu'il 
est absolument impossible d'établir et d'affermir un gouver-
nement à côté de Sociétés pareilles ; que ces clubs sont et se-
ront funestes à la liberté; qu'ils anéantiront la constitution ; 
que la borde énergumène de Goblentz n'a pas de plus sûrs 
auxiliaires1 ; que leur destruction est le seul remède aux maux 
de la France ; et que le jour de leur mort sera un jour de fête 
et d'allégresse publique. Ils crient partout que la patrie est 
en danger2; cela est malheureusement bien vrai : et cela sera 
vrai tant qu'ils existeront. 

ANDRÉ CHÉNIER. 

1 Le m i n i s t r e do l ' in té r ieur , dans son rappor t du 18, avait dit, après 
avoir par lé des sociétés pa t r io t iques : « On ne peut que s 'affliger de ces 
le t t res que l 'Assemblée e t le roi ont é té obligés d ' en tendre , où la cons-
ti tution est t ra i tée d'oeuvre abominable de l 'Assemblée const i tuante . On 
no par le ra i t pas a u t r e m e n t à Coblentz. » 

2 II a employé ici le vingt et u n i è m e des Fragments politiques. 
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P. S. — Je vous prie, MM. les rédacteurs, de suppléer à 
une omission, qui a eu lieu contre mon gré. Comme je crois 
que, dans la situation où nous sommes, tout bon citoyen doit 
regarder comme un devoir d'attaquer de front tout ce qu'il 
croit pernicieux, je ne veux point, en gardant l'anonyme, fein-
dre de redouter le ressentiment de ceux dont la patrie doit re-
douter les mauvais conseils ou les mauvais exemples. Je dé-
sire donc faire connaître que c'est moi qui suis l'auteur des 
réflexions que vous avez publiées, dans votre supplément du 
12 de ce mois, sur le discours préliminaire des Lettres de Mi-
rabeau1. Ces réflexions, ne renfermant que les vérités les plus 
exactes et les plus évidentes, n'auraient pas dû être quali-
fiées de satire amère par un homme d'esprit, qui, dans votre 
supplément du 19, se déclare le défenseur officieux de 
M. Manuel2. 

J'ajouterai quej'ai desseinde vous adresser do temps en temps 
quelques articles, que je signerai3, dans lesquels, me présentant 
sans ménagement et sans crainte à l'honorable inimitié des 
brigands à talons rouges et des brigandsà piques4, je tâcherai, 

1 C'est l'article qui précède, ainsi que nous l'avons dit. Voyez la 
note 1 de la page 112. Manuel avait répondu à cet article par une 
lettre, à laquelle André Chénier avait d'ahord eu l'intention de répli-
quer. Sa réponse était même entièrement rédigée, mais il ne la publia 
pas. On en trouvera un passage, qui nous a été conservé, dans les 
Fragments politiques. Quant à la lettre de Manuel, elle n'est pas dans 
te Patriote français, comme l'a dit à tort l 'éditeur de 1840. Sous n ' a -
vons pu découvrir dans quel journal elle fut publiée. 

2 Le défenseur officieux n'était autre que Suard. Voyez la note 1 
de la page 112. 

5 Cette aflirmation, ainsi que la pensée qui lui a dicté ce post-
scriptum, montre combien il serait téméraire d'attribuer à André Ché-
nier des articles non signés du Journal de Paris. Plus loin, dans son 
article du 14 juin, nous le verrons réi térer , d'une façon formelle, cette 
importante déclaration. 

* Cette phrase, on le pense, ne scandalisa pas que les Jacobins. Le 
rédacteur des Folies d'un mois, à deux liards par jour écrivait, le 
20 avril 1792 : « Caius Chénier désavoue son frère André Chénier; il a 
encore besoin des lacobins pour soutenir ce qu'il appelle ses tragédies. I 
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aillant qu'il sera en moi, de venger la justice, l'humanité, 
l'honnêteté pub'iqtte, des outrages journaliers qu'elles reçoi-
vent de cet abominable amas de brouillons qui vivent de la li-
berté, comme les chenilles vivent des arbres fruitiers qu'elles 
tuent1 , [et de cet amas d'écrivains et de parleurs ignominieux 
pour qui la liberté n'est aulre chose que ce qu'était un bon fes-
tin pour les harpies qui ne savaient que le couvrir d'ordures]. ' 

LETTRE 

AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS 

Ce d imanche 4 mars . 

Messieurs, 
N'ayant sacrifié mon repos et mon obscurité qu'au seul dé-

sir de concourir, selon mes forces, à l'établissement du bon 
ordre et du gouvernement, en fixant l'ai tenlion générale sur 

est assez p la i sant qu 'André Chénier associe les loups avec les brebis , 
c ' e s t - à -d i re les Jacobins avec les émig ran t s . Qu'on a d 'espr i t dans ce t t e 
f ami l l e ! n 

' C'est ici que se te rmina i t cet ar t ic le dans le Journal de Paris. La 
phrase a jou tée e n t r e crochets avait é t é s u p p r i m é e p a r les rédacteurs du 
j o u r n a l comme t rop i n j u r i e u s e , a d i t M. Lacroix dans sa Notice histo-
rique sur le procès d André Chénier, page 18 (édit. de 1840). On peu t 
cependant avoir que lques doutes à ce su je t . La véri table raison de ce t te 
suppression pourrai t b ien ê t r e u n i q u e m e n t la longueur de l 'art icle d 'An-
d r é Chénier . Il rempli t e x a c t e m e n t les hui t colonnes du supplément , et 
ce m e m b r e de phrase a dit ê t r e h i s s é de côté par suite du m a n q u e ab-
solu d e place. 

2 Publ iée le 7 mars 1792 dans le v ing t -c inquième supp lémen t du Jour-
nal de Paris. L'art icle p récéden t avait soulevé la colère des Jacobins, et 
Mar ie-Joseph avait commis la maladresse do p r e n d r e par t aux débats . 
Voyez l ' in t roduct ion et les pièces réunies à la tin du vo lume . Nous nous 
con ten tons de donner ici la suite des le t t res échangées . Le 28 févr ier , 
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des choses d'un intérêt général, je n'ai pas dessein de perdre 
mon temps et celui de mes lecteurs à les occuper de moi. Ce-
pendant, comme l'estime des hommes de hien est une justice 
et une récompense à laquelle un homme de bien ne renonce 
pas, il doit m'être permis une fois de leur adresser quelques 
mots dont je suis l'objet, mais devenus nécessaires par les dif-
férents effets qu'ont produits mes-réflexions sur les Sociétés 
qui s'appellent et que je n'appelle point patr iotiques. 

Je crois fermement dans ma conscience que ce que j'ai écrit 
sur cette matière est aussi vrai qu'utile à la chose publique. 
Je suis convaincu, autant qu'on pourrait l'être d'une démons-
tration mathématique, que l'organisation de ces Sociétés est 
le système le plus complet de désorganisation sociale qu'il y 
ait jamais eu sur la terre. J'en réserve de nouvelles preuves 
pour un moment qui ne me paraît pas éloigné ; car je vois qu'on 
m'annonce de toutes parts, et même quelquefois avec un ton 
de triomphe et de menace, des réfutations de l'opinion que 
j'ai exposée. Je les attends avec une véritable impatience. Je 
n'ai porté à tout ceci, ni animosité, ni esprit de parti, ni au-
cune espèce de passions privées; je n'y ai mis que la chaleur 
qui naît d'une persuasion forte ; et, si mes adversaires y ap-
portent les mêmes dispositions, l'esprit public ne peut que 
gagner à des discussions pareilles. Si donc, au lieu d'injures, 
et même si, outre des injures, leurs écrits renferment des 
raisons et des arguments, je répondrai aux raisons et aux ar-
guments. 

On nr'a accusé d'avoir confondu tous les membres de ces 

réclamation de Marie-Joseph, r e p r o d u i t e dans la Chronique tle Paris, le 
Patriote français, le Logographe, e tc . ; le 1 " mars , observat ions , non 
signées, sur ce t te r éc l ama t ion ; le 3 , réponse de Marie-Joseph aux o b s e r -
vations du 1 e r , r éponse insérée le 7 dans le Patriote français. C'est 
alors que , pa r cet ar t ic le , daté du .4 mars , André Chénier in te rv in t dans 
le but de dégager son f r è r e de celle polémique regre t lab le . Le 5 mars , 
il y eu t une^ rép l ique de l 'Observa teur ; le 7 mar s , nouvel le réponse de 
Marie-Joseph à l 'Obse rva leu r . C 'e : t ce jour- là m ê m e que paraissait l ' a r -
ticlè d 'André Chén ie r , daté du 4 . 

12 
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Sociétés dans une satire indistincte, et de ne leur avoir laissé 
que le choix de passer pour manquer ou de probité ou de lu-
mières. J'observerai d'abord- que manquer de lumières n'a 
rien de déshonorant. Au surplus, ce n'était point là ma pen-
sée ; et s'il y a quelque passage de mon écrit qui puisse s'in-
terpréter d'une manière aussi générale, je le désavoue dans ce 
sens, et j'en demande pardon à qui il appartiendra. Mais je 
crois n'avoir rien dit de semblable. J'ai, au contraire, dit vers 
le commencement que « cette association doit être en grande 
partie, composée de, ctc. » Il est clair que ces mots engrande 
partie ne comprennent pas la totalité ; et lorsque je les ai 
écrits, j'avais en vue nombre de citoyens qu'un désir d'obser-
vation, ou l'espoirde tempérer par leur présence et par leurs 
conseils l'impétuosité du plus grand nombre, ou d'autres cau-
ses honnêtes, attirent dans ces assemblées; et, parmi ces 
hommes, il en est plusieurs que je sais être des hommes pro-
bes et sages, et qui m'honorent de leur amitié et qui mettent 
du prix à la mienne. 

Cette simple réflexion suffirait pour me justifier auprès de 
mon frère, qui, toutefois, connaît depuis trop longtemps et 
mon caractère et mes opinions, pour que j'aie besoin de me 
justifier auprès de lui, et qui n'a jamais trouvé et ne trouvera 
jamais en moi que l'amitié qu'on doit à un frère, et les égards 
qu'on doit aux talents, quoique je sois prêt à défendre mon 
sentiment même contre lui. 

Mais je ne conçois guère pourquoi ces diversités d'opinions, 
entre des frères, sur des questions qui assurément ne sont pas 
indifférentes, paraissent à ces messieurs un si grand crime de 
ma part. Ne sont-ils pas membres d'une Société où ont été 
reçus, avec acclamation, des hommes qui avaient fait un long 
voyage pour venir dénoncer leur frère comme ennemi de 
l'État1. 

1 C 'est , non pas Antonel le , comme nous l 'avons dit par e r r e u r , p. 220 
des Œuvres de F . de l 'ange, mais Loys. Le Courrier français et le 
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Je ne veux pas, au reste, qu'on entende par là que, si mon 
frère avait eu le malheur de donner lieu ou d'èlre en hutte à 
quelques soupçons, je me fusse chargé de venir le dénoncer 
moi-même, en m'autorisant d'un si bel exemple ; car j'avoue, 
et même sans honte, que mon patriotisme 11e s'est pas encore 
élevé à cette hauteur. 

C'est pourtant sur ce fondement qu'un homme a eu le bon 
sens de me traiter de fratricide, et de laver la tête à M. Itœ-
deier pour m'avoir mis au nombre des jurés1 . Cependant ce 
magistrat n'est pas abandonné sans défense à une inculpation 
aussi grave; car il trouve un défenseur qui observe que les 
choix de M. Rœderer étaient publiés avant mon ouvrage8. 
Cela est vrai ; mais je ne crois pas que, même aujourd'hui, 

Courrier des quatre-vingt-trois départements le n o m m e n t . D'ai l leurs , 
voyez les Mémoires de Barbaroux , éd. Dauban, 1806, p . 522-323 . Loys 
et I îarbaroux avaient é té dépu tés par le conseil général de la c o m m u n e 
de Marseille pour dénoncer à l 'Assemblée nat ionale les p ré tendues 
causes des t roubles du M i d i ; ils se p r é sen t è r en t d 'abord au c lub des 
Jacobins, où Loys pri t la parole dans la séance du 19 lévrier 17^2 : «Là 
(à Arles), di t- i l , un h o m m e r a m p a n t , ami de l 'ar is tocrat ie , est parvenu, , 
à force d ' in t r igues et de cabale, à se faire n o m m e r mai re de cet te ville, 
et cet homme est mon f rè re . » (On applaudit . ) Le lendemain, 20 f é -
vr ie r , il se rendi t à l 'Assemblée na t ionale (Moniteur du 21), et dénonça 
son f r è re en ces t e rmes : « Quant à moi, né dans la ville d 'Ar les , a p -
pelé par la ville d 'Arles aux f o n d i o n s adminis t ra t ives , c'est la ville 
d 'Arles, c 'est le m a i r e d'Arles, mon p rop re f r è r e , q u e le péri l de la 
patrie me force de vous dénoncer . » (On applaudit . ) 

1 La l iste de deux cents ci toyens, choisis par le p r o c u r e u r généra l 
syndic , pour fo rmer le j u r y de j u g e m e n t du t r i buna l c r imine l , pendan t 
trois mois , à compter du 1 " m a r s 1792, se t r o u v e dans le Moniteur du 
10 et du 21 m a r s . André Chénier y ligure sous le nom de Chesnier , 
citoyen, ' rue du Sent ier . Elle avait é té approuvée p a r le d i r ec to i r e du 
dépa r t emen t le 14 févr ie r , ainsi que le prouve u n e l e t t re de Rœdere r , 
datée du 27 f év r i e r , et i n sé rée dans le Patriote français du 2 mars . 

2 On lisait dans la réclamat ion d 'un cor respondan t anonyme, insérée 
clans le Courrier des quatre-vingt-trois départements, d u 5 mars : 
« Comment , lo rsque M. l i œ d e r e r veu t consacrer la fraternité des 
individus et des cu l tes , t r ouve - t -on su r la l iste le nom d 'André Chénier , 
qui, etc. (Le cor respondant citait que lques f r a gm e n t s de l 'ar t icle de 
Chénier, et a joutai t : ) Telles sont pou r t a n t les propres expressions de 
cc fratricide, et ce fratr icide est su r la liste des j u r é s I » « En a p p r o u -
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M. le procureur général se repente au fond de son cœur de 
m'avoir compris dans cette honorable liste. Quoi qu'il en soit, 
j'oserai dire que la patrie n'aura pas à se plaindre, si, comme 
je l'espère, tous ceux qui seront jamais inscrits parmi les jurés 
portent à ces pénibles fonctions un cœur aussi pénétré que le 
mien de tout ce qu'elles ont de grand et d'auguste, un zèle 
aussi ardent pour la constitution et pour la vérité, un aussi 
inaltérable amour de l'humanité et de la justice, et une aussi 
scrupuleuse impartialité ; car, au moins en matière de juré, 
ce mol odieux pourra sans doute trouver grâce. 

Je n'aurais pas dû faire mention de ces extravagances, si 
elles ne fournissaient pas, à quiconque réfléchit, un nouvel 
exemple du délire de haine que produit nécessairement cet 
esprit de corps1, que tout gouvernnement sage doit détruire, 
et que beaucoup d'hommes,qui ne savent pas regarder autour 
d'eux, croient détruit en France. 

Cette première fois sera aussi la dernière où je relèverai de 
telles absurdités. Je n'ignorais pas, quand j'ai pris la plume, 

• à quelles inimitiés je m'exposais ; etle petit nombre de person-
nes dont je suis connu attesteront qu'il n'y a que la conviction 
la plus intime du danger, dont ces Sociétés, que j'ai attaquées, 
menacent la France, qui ait pu me résoudre à interrompreune 
vie studieuse et retirée, pour me présenter aux regards et me 
lancer dans cette carrière polémique que je savais être semée 
de dégoûts et d'amertumes. 

Ainsi, (pie tous ces écrivains pour qui la calomnie et le pa-
triotisme sont la même chose emploient, les uns, des ré-
flexions fines et entortillées, accompagnées d'allusions demi-
obscures, les autres des grossièretés sublimes, pour m'accuser 

vant cel te r éc lamat ion , disait en note le rédacteur , nous observerons 
cependant q u e ce t te liste é ta i t i m p r i m é e avant la publicat ion de cette 
s ang lan te d ia t r ibe . » 

' Voyez ci-dessus, page 57, le passage dans lequel André Cliénier s 'est 
é tendu su r cet esprit de corps. 
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d'être complice des ennemis de la liberté et de l'égalité; qu'ils 
me mêlent dans tous leurs cris et de coalition ministérielle, 
et de château des Tuileries, et de liste civile, et tous ces 
sots propos avec lesquels plus d'un homme crédule est dupé 
par des intrigants, qui affectent de croire que, pour les mé-
priser et pour le leur dire, il faut absolument être payé1 ; je » 
ne descendrai pas jusqu'à répondre, ne conservant au fond 
de mon âme que beaucoup de pitié pour ceux qui croiront ces 
inepties, parce qu'on les leur dira, et beaucoup do mépris 
pour ceux qui les diront sans les croire. 

Mais je veux faire savoir à tous les lecteurs qui ne sont pas 
aveuglés par leurs passions ou par celles d'aulrui, que je n'ai 
et que je n'eus jamais aucun rapport politique direct ou indi-
rect avec aucun ministre ; que je n'en connais particulièrement 
aucun ; que je ne vais à aucun club ; que je n'appartiens à 
aucune Société2, à aucune personne, à aucun parti ; et que je 
défie qui que ce puisse être de prouver que, non-seulement 
depuis la révolution, mais en aucun temps de ma vie, j'aie 
fait, dit ou écrit une chose dont un honnête homme libre, un 
vrai citoyen doive rougir. 

ANDRÉ CHÉNIER. 

1 Morellet, dans u n article anonyme, i n s é r é le IG mar s dans le t r e n -
t i ème supp lémen t du Journal de Paris, et in t i tu lé Réplique à 
J.-P. Brissot, r ep rodu i t ce l te ph ra se d 'André Chénier : « J e n 'a i pas 
r eçu un écu pour t r ouve r J . - I ' . Rrissot h ien absurde , et j ' e m p l o i e ici 
volont iers l 'excellente défense de M. André Chénier c o n t r e u n e s e m b l a -
ble impu ta t ion , lorsqu'il observe que ceux qui la lui i n t e n t e n t a f -
fectent, e tc . , e lc . » 

2 II y a que lques restrictions à appor te r à ce t te aff i rmat ion ; voy . , à ce 
su je t , l ' In t roduc t ion . 

1 2 . 
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SJR BRISSOT 1 

Ce 10 mars 1 7 9 2 . 

J'ai lu, dans un Supplément du Journal (leParis, l'extrait 
d'un ouvrage imprimé, il y a douze ans, sous le nom du sieur 
Brissotet où toutes les turpides de l'ancien régime sont en-
censées avec la lâcheté la plus méprisable et la plus barbare. 
Je vois aujourd'hui, dans le Patriote français, que le sang de 
ce Brissot bouillonne3, etc. Il défie l'auteur de l'extrait de 

' Pub l i é , le 19 mar s 1792, dans le t r en t e -deux ième supp lémen t du 
Journal (le Paris, et r é i m p r i m é , le 21, dans la Feuille du jour. 

2 Dans le Journal (le Paris, du G m a r s , il avait pa ru un art icle a n o -
n y m e , qui é ta i t de Morcllet. Le 13 mars , dans le v ing t -hu i t i ème sup -
p l é m e n t , p a r u t un ar t ic le s igné F. D. P. (François de Pange) , qu 'on 
t rouvera page IGo de ses Œuvres. C'est celui d o n t pa r l e ici André 
Chénier . Brissot y répondi t , le 10 mars , dans le n° 949 du Patriote 
français. L 'ar t ic le d ' A n d r é Chénier l'ut écr i t le j o u r m ê m e . A cet te 
m ê m e date , pa ru t , dans le t r e n t i è m e supp lémen t du Journal de Paris, 
u n second art icle anonyme de Morellet. Enf in , le 18 m a r s , la veille du 
j o u r où p a r u t l 'ar t ic le d 'André , le Journal de Paris inséra dans son 
t r en t e -c l -un ième supplément u n e le t t re s ignée : François de Pange, 
qu'on t rouvera page 176 de ses Œuvres. L 'ar t ic le de Morellet, du 
G mars , De la doctrine de J.-P. brissot sur les droits de l homme, 
était la c r i t ique d ' u n ouvrage de Brissot, in t i tu lé : De la propriété et 
du vol, inséré dans la Bibliothèque du législateur en 1782. Mais l ' o u -
v r a g e de Brissot, dont F . de P a n g e , dans son article du 13 mars , avait 
donné des ext ra i t s , était a n t é r i e u r à celui- là . C'était un discours c o u -
r o n n é par l ' académie de Châlons-sur-Marne, et qui avait é té inséré dans 
un recuei l , in t i tu lé Les moyens d adoucir la rigueur des lois pénales 
en France, sans nuire à la sûreté publique, ou Discours couronnés 
par l'Académie de Châlons-sur-Marne en 1780, e tc . 

5 « L 'anonyme F. D. P. (disait b r i sso t , dans son article du 10 m a r s ) 
a l 'air de cro i re que j ' a i é té au service de l ' ancienne po . i ce . . . Moi, aux 
gages de la police ! Cette idée m e fait boui l lonner le sang. » Ce style 
e m p h a t i q u e choquait beaucoup André Chénier . Le m ê m e jour , r a p p r o -
c h e m e n t cur ieux , le jou rna l de Carra, les Annales patriotiques, du 
10 mars , contenait un ar t ic le , in t i tu lé Anecdote qui fait bouillir le 
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prouver qu'il ait été au service de l'ancienne police. L'auteur 
de l'extrait n'a point dit cela. Il a dit que la lecture du livre 
du sieur Brissot rendait plus vraisemblable ce bruit, vrai ou 
faux ; et il a dit une chose évidente. Et puis M. Brissot, sans 
nier qu'il ait écrit cet ouvrage, s'emporte en de belles injures, 
bien dignes de lui et de ses pareils ; et il dit que l'on fait, de 
ses écrits, des dissections ministérielles1. Que signifie minis-
térielles? Cela veut-il dire qu'elles sont infidèles et fausses? 
Voilà ce qu'il faudrait prouver. Et puis il crie à la calomnie, 
au libelle, etc., etc. 11 est vraiment bizarre de voir de tels per-
sonnages prendre avec les hommes justes et courageux, qui 
osent leur dire leurs affreuses vérités, le ton que Socrale ou 
Pliocion dédaignait de se permettre avec les Brissots de leurs 
temps. Mais, au nom de Dieu, Monsieur Brissot, avez-vous, 
ou n'avez-vous pas écrit les infamies que l'on vous attribue? 
oui, ou n o n ? Si vous ne les avez pas écrites, alors vous avez 
raison de vous plaindre; et ceux qui vous attaquent sont en 
effet des calomniateurs. Si vous les avez écrites, alors vous 
m e n t e z effrontément quand vous assurez que de tout temps 
vous écriviez contre les despotes avec la même énergie qu'à 
présent; et vous s e u i . ê t e s u n c a l o m n i a t e u r . De grâce, 
Monsieur Brissot, un mot de réponse à ce dilemme, et ne 
fuites plus bouillonner votre sang. Cessez de nous importuner 
de votre éloge, auquel personne ne répond que parle silence 
du mépris et de l'indignation; et épargnez-voife tout ce plat 
pathos qui vous rend aussi ridicule que vous vous êtes déjà 
rendu odieux. 

ANDRÉ CHÉNIER. 

sang. L 'expression de Brissot avait une exagéra t ion t o u t e mér id iona le ; 
aussi la re t rouvons-nous dans la bouche d ' u n envoyé des Jacobins de 
Bordeaux, qui di=ait, le l " r j u i n , à l 'Assemblée : « L'inégalité des droits ! 
Celte seule pensée fait bou i l lonner no t re sang. » 

1 « J e c ro i ra is m a n q u e r , avait dit Brissot , aux devoirs que me p r e s -
crit le poste où le pa t r io t i sme m'a placé, si j e m'amusais à r é f u t e r les 
dissections minis tér ie l les qui se font de mes p remie r s écri ts . » 
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ADRESSE 

AU DIRECTOIRE DU DÉPARTEMENT DE P A R I S ' 

[23] mars 1792. 

Messieurs, 
Nous, citoyens soussignés, membre du 5e bataillon2 de la 5e 

légion de la garde nationale parisienne, nous venons vous 
faire part de notre douleur et de notre inquiétude, et vous de-
mander éclaircissement et justice sur un objet qui intéresse 
notre lionneur et celui de la garde nationale toute entière. 

1 Cette adresse a é t é publ iée pour la p r e m i è r e fois dans l 'édit ion de 
1810 , d 'après le broui l lon au tographe d 'André Chén ie r ; mais el le est 
adressée, non pas à l 'Assemblée nat ionale , comme le dit l ' éd i teur , mais 
au d i rec to i re du dépa r t emen t de Paris, auque l elle fut t r è s -p robab le -
m e n t remise . Plusieurs pét i t ions, en e f fe t , l u ren t présentées au d i rec -
toire- par « des ci toyens de d i f f é r en t s bataillons de la garde nationale » 
(Journal de Paris, du 7 avr i l . Cf. u n e l e t t re d 'un des admin i s t r a t eu r s 
d u d é p a r t e m e n t , dans le n u m é r o du 15] ; et ce fu t « sur les pétitions qui 
lui f u r e n t présentées , » que le d i rectoi re p r i t son a r r ê t é du 12 avri l , in-
séré dans le Journal de Paris, du 14. Voyez encore la l e t t r e de Pé t ion 
à ses concitoyens, datée du 0 avri l . I.a da t e de l ' adresse nous est fourn ie 
par celle du p r o g r a m m e auquel il fait allusion plus loin. 

- Dans l 'édit ion de 1840 , on lit : « membres du 5" bataillon, etc. » 
Or André Chénier appar tena i t à la section de R r u t u s . Il demeura i t à 
cet te époque r u e de Cléry ou rue du Sen t ie r , on n e sait pas au ju s t e . 
La section de Brutus étai t l ' ancienne section de la Fon ta ine -Montmo-
rency, et les batail lons de ce quar t i e r faisaient par t ie de la 4 e légion. 
Le 5 ' batail lon de la 5" légion appar tena i t à la section du Roule. Il est 
de t ou t e impossibil i lé qu 'André Chénier , ayant sa rés idence dans la 
section de Rrutus, ait fait son service dans celle du Roule. Il a dû r é d i -
ger cette adresse, à la pr iè re , sans dou te , de ses amis , pour un ba t a i l -
lon qui n 'é tai t pas le sien ; ce qu i nous a conduit à soupçonner une 
mauvaise lec ture dans le ch i f f re du batai l lon. Il faut lire t r è s -ce r ta ine -
m e n t sur le manuscr i t a m e m b r e du 5" batail lon de la 5" légion. » C'était 
le batai l lon des Capucins-Saint- I lonoré , celui que commandai t Truda ine . 
Celte de rn i è re circonstance explique dès lors et jus t i f ie la leçon que 
nous avons admise . 
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Lorsqu'au mois de juillet de l'année dernière1, des hommes, 
que tous les citoyens regardèrent alors comme des ennemis et 
des séditieux, rassemblés au Champ-de-Mars, menaçaient ou-
vertement la liberté de Paris et l'Assemblée nationale, et la 
constitution, une partie de la garde nationale parisienne fut 
appelée par ses chefs légitimes au nom de la loi, suivant les 
formes que la loi prescrit, pour sauver la patrie de ce danger. 
Rendus à leur poste, nos frères furent assaillis de diverses 
manières; plusieurs d'entre eux furent indignement assassi-
nés. Il fallut repousser la violence par la force ; et alors cet at-
troupement fut dissipé par la mort de quelques-uns et par la 
fuite des autres. L'approbation éclatante de tous les citoyens, 
de toutes les autorités constituées, et celle de l'Assemblée na-
tionale manifestée par un décret1, vint se joindre à la con-
science d'avoir servi la patrie et la liberté, pour consoler les 
citoyens du malheur d'avoir été contraints à verser du sang. 

Aujourd'hui l'on annonce un triomphe pour des soldats 
étrangers3, qui ont exécuté sur les gardes nationales de Metz • 

f I.e 17 ju i l le t 1791, il y e u t un r a s semblemen t considérable au 
Champ-de-Mars ; il s 'agissait de s igner une pétit ion à l 'Assemblée, de 
fa i re annule r son décre t du 10 , e t de faire déclarer la déchéance d e 
Louis XVI. Cette manifes ta t ion étai t dans son essence un m o u v e m e n t 
républicain et , par sui te , sédi t ieux. Railly fit p roc l amer la loi mar t ia le , 
et marcha sur le Champ de Mars avec des batai l lons de la g a r d e n a t i o -
na le . Celle-ci, assaillie à son ar r ivée par des huées , des p i e r r e s e t des 
coups de pistolets, fit usage de ses a rmes , e t dissipa le r a s s e m b l e m e n t . 
La pétit ion qui avai t é t é réd igée e t s ignée séance t enan te su r l 'aute l 
de la pai r ie , se t rouve , avec un grand n o m b r e de détails, dans le n° 100 
des Révolutions (le Paris. 

2 Décret r endu le 1S ju i l le t , su r la proposi t ion de R e g n a u d do S a i n t -
Jean-d 'Angély, à la su i te de la lec ture , faite pa r Bailly, du p rocès -
vcrbal des événemen t s de la veille. 

3 Les Suisses du r é g i m e n t de Cliâtcauvieux, don t l ' insurrec t ion avait 
é té r ép r imée , le 31 août 1790, pa r Rouillé, à la t è te des gardes na t io -
nales de Melz. Compris , pa r un déc re t du 31 d é c e m b r e 1791, dans 
l ' amnis t ie généra le du 1 5 s ep t embre , ils avaient é t é mis en l iberté en 
lévr ier 1792, dès que le décret de l 'Assemblée e u t é lé sanclionné par 
le roi. I ls avaient r eçu une ovation à Bres t e t se dir igeaient sur Par i s 
où on leur p répa ra i t u n e e n l r é e t r i ompha le . 
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ce qu'on préparait à celles de Paris au Champ-de-Mars. Cette 
pompe triomphale doit s'arrêter sur ce Champ-de-Mars, le 
drapeau national doit y être voilé, l'autel de la patrie doit y être 
purifié, en expiation d'une victoire remportée, dit-on, surdos 
patriotes1. Si cette victoire de nos frères a en effet souillé l'autel 
delà patrie, si le drapeau national doit prendre en leur présence 
les couleurs du deuil,.si les hommes qui s'armèrent contre 
eux dans cette journée méritent le nom de patriotes, il suit 
que nous méritons, nous et nos frères, celui d'assassins et de 
bourreaux. Il èst impossible qu'un projet annoncé, affiché, 
crié publiquement vous soit inconnu. Il ne tombe pas, d'ail-
leurs, sous le sens, que de simples particuliers eussent même 
l'idée de donner à votre insu, ou contre votre gré, une fêle 
dont le but intéresse tous les citoyens français; car ils sont 
tous gardes nationaux, et dont l'exécution est impraticable, si 
l'on n'a à sa disposition les rues, les places publiques et les 
monuments publics de la ville de Paris, et le Champ de la Fé-
dération, et l'autel de la patrie, qui sont des monuments na-
tionaux. 

Il est également impossible que des administrateurs et des 
magistrats pensent pouvoir fermer les yeux et gardent le si-
lence dans une occasion où il s'agit de tourner entièrement l'o-
pinion publique contre ceux qui en avaient obtenu un jùge-

1 A n d r é Chénier fait ici allusion au p r e m i e r p r o g r a m m e de la fê te , 
a r r ê t é le 23 m a r s , et signé Tal l ien. Il f u t aff iché et ensu i te reprodui t 
dans les j o u r n a u x . Voyez le Courrier français, du 26 mars . On le t r o u -
vera dans l 'His to i r e de la Terreur, t o m e I, page 343 . Nous c i te rons 
les f r agments suivants : « . . . Le cor tège p r e n d r a le boulevard, qu'il s u i -
vra j u squ ' à la r u e des Capucines, par laquelle il se rendra su r la place de 
l 'Assemblée nationale (place Vendôme), où il s ' a r rê te ra . La s ta tue du des-
pote (LouisXlV) sera voilée. . . Le cor lége r ep rendra sa marche . . . et a r r ivera 
à la place d i te de Louis XV. La s ta tue sera éga lement voilée .. On ar r ivera 
au Champ de la Fédé ra t ion . . . Le d r apeau nat ional , en t i è remen t couvert 
d 'un c r êpe noir , flottera au-dessus (de l 'autel de la pa t r i e ) . . . Des p a r f u m s 
se ron t brû lés en abondance . . . Après ce t te cérémonie , dest inée à pu r i f i e r 
le Champ de la Fédé ra t ion . . . les soldats de Châteauvieux, a r rachan t le 
c rêpe , m e t t r o n t à découver t l ' é t endard nat ional , e tc . » 
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ment favorable, et de flétrir et déshonorer des actions et des 
hommes que la France et ses représentants avaient honorés 
avec éclat. Nous venons donc, nous, citoyens soussignés, vous 
porter noire plainte à ce sujet, et vous demander, au nom des 
lois et de la justice, de prévenir l'affront qu'on prépare à la 
garde nationale, si vous le trouvez injuste ; et, si vous l'ap-
prouvez, de le déclarer hautement, afin que nous sachions 
avec certitude si les chefs et les magistrats qui, dans cette oc-
casion comme dans toutes les autres, nous guidèrent1 toujours 
au noms des lois, sont les ennemis des lois ; si ceux qui s'ar-
ment contre la constitution et contre l'Assemblée nationale 
sont des patriotes ; et si nos frères d'armes, au lieu d'avoir, 
comme tout nous autorisait à le croire, rendu au Champ-de-
Mars un signalé service à la chose publique, doivent au con-
traire rougir d'avoirexposé leur vie pour une cause infâme, et 
remettre leurs armes, et dépouiller un habit que les assassins 
et les bourreaux ne doivent point porter. 

SUR L'ENTRÉE TRIOMPHALE 

QU'ON PRÉPARE AUX SUISSES DE CIIATEAUVIEUX1 

Le 27 m a r s . 

L'amnistie, absolument nécessaire à la suite des troubles 
d'une révolution, où toutes les passions agitées ne peuvent 
guère se contenir dans les bornes du devoir, et font une foule 

' L 'édit ion de 1840 donne « ga rdè ren t , » qu i est une faute évidente . 
C'est « gu idè ren t , » qu ' i l faut cer ta inement l i re su r le manuscr i t . 

2 Publ ié le 29 mars dans le t r e n t e - h u i t i è m e supp lément du Journal 
de l'aris. 



144 ŒUVRES POLITIQUES. [20 février 

de coupables qui ne sont pas tous des criminels, vient de ren-
dre la liberté aux soldats suisses du régiment de Château-
vieux ; et, par une conséquence admirable, la ville de Paris 
les reçoit dans son sein avec une pompe triomphale1. 

Les Romains gravaient sur l'airain les exploits des géné-
raux à qui l'on accordait le triomphe, et leurs titres à ces 
grands honneurs, qui faisaient de la gloire la récompense de la 
vertu et échauffaient le cœur des citoyens d'une émulation 
toute au profit de la chose publique. 

J'imagine que la ville de Paris suivra cet exemple, et que 
ceux qui seront témoins de cette superbe entrée liront sur le 
char de victoire2 : 

« Pour s'être révoltés à main armée, et avoir répondu à la 
lecture des décrets de l'Assemblée nationale, qui les rappelaient 
à leur devoir, qu'ils persistaient dans leur révolte ; 

« Pour avoir été déclarés criminels de lèse-nation au pre-
mier chef, par un décret de l'Assemblée nationale, du lundi 
16 août 1790; 

• « Pour avoir pillé la caisse de leur régiment ; 
« Pour avoir dit ces mémorables paroles : Nous ne sommes 

pas Français ; nous sommes Suisses ; il nous faut de l'ar-
gent'; 

1 C'était bien, e n ef fe t , non pas la popula t ion , mais , comme le d i t 
A n d r é Chénier , la ville de Par i s . Le 24 mars , une pét i t ion, s ignée de 
Marie-Joseph Chénier , Théro igne , David, e tc . , avait é té adressée à la 
municipal i té de Paris , pou r lui d e m a n d e r d 'ass is ter à la f ê t e ; et, pa r 
u n e dél ibérat ion, en da t e du m ê m e j o u r , la munic ipa l i té avait décidé 
qu 'e l le se rendra i t à l ' invi ta t ion . Voyez, à la (in du vo lume, la pé t i t ion 
e t l 'extrai t de la dé l ibéra t ion . 

2 Tout cc passage fu t r e p r o d u i t dans le Spectateur el modérateur, 
du 51 m a r s , et dans le Journal de la cour et de la ville, du 1 " avr i l . 
« M. André Chénier , di t le p r e m i e r , qui n ' e ' t pas le vér i table , h e u r e u -
semen t pour lui, propose, e tc . » « M. André Chénier, d i t le second , 
qu ' i l faut b ien se garder de confondre avec C h é n i e r - P r a d o n , p r o -
pose, e t c . » 

3 Cette réponse des Suisses de Châteauvicux f u t , en ef fe t , r a p p o r t é e 
à l 'Assemblée nationale p r M. Pêcheloche, aide de camp du général La -
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« Pour avoir fait feu sur les gardes nationales deMelz et au-
tres lieux, qui marchaient vers Nancy, d'après les décrets de 
l'Assemhlée nationale. » 

Le général liouillé avait trompé tout la France et ses repré-
sentants1. Très-peu croyaient à son amour pour l'égalité et 
pour les nouvelles lois ; mais tous lui croyaient assez de cou-
rage pour se refusera un serment qu'il ne voulait pas tenir. 11 
n'y eut que ces soldats suisses qui pénétrèrent ses mauvais 
desseins; ils jugèrent qu'il ne tarderait pas à devenir traître 
et parjure. En conséquence, ils s'armèrent contre lui lorsqu'il 
exécutait la loi, parce qu'ils prévoyaient qu'un jour il s'arme-
rait lui-même contre la loi* ; et ils s'emparèrent de la caisse 
du régiment, de peur que cet argent, tombé dans ses mains 
moins patriotiques, ne servît à la contre-révolution. 

Puisque le général Bouillé s'est montré un lâche et perfide 
ennemi de la patrie, il est clair que ceux qui ont fait feu sur 
lui et sur les citoyens français qui marchaient sous ses ordres, 
en vertu d'un décret de l'Assemblée nationale, ne peuvent être 
que d'excellents patriotes. 

Dans tout procès, dans tout délit, il ne peut y avoir qu'une 
des parties de condamnable. Par exemple, quand un homme 
assassiné se trouve avoir été un scélérat, il est évident que son 
assassin ne peut plus être qu'un honnête homme. 

Ces soldats ont été remis en liberté par un décret qui les 
comprend dans l'amnistie. Or amnistie signifie oubli; or il est 

fayet te , q u i , dans la séance du 1 e r s ep t embre , vint à la b a r r e de l 'As-
sciubléc lui donner des détails sur l ' insurrec l ion de la garnison de 
Nancy. 

1 Le généra l Bouillé, qui , en août 1790, avec les gardes na t ionales 
de Metz, avait é n e r g i q u e m e n t r ép r imé l ' insurrec t ion de la garnison de 
Nancy, é tai t , en j u i n 1791, dans le S 'cre t de la f u i t e du roi, e t t ou t 
p rê t à favoriser sa so r t i e du te r r i to i re f rançais . Louis XVI ayant é lé 
a r rê té à Varenncs e t r a m e n é à Par i s , le général Bouillé avait qu i l t é la 
F rance , e t s 'élai t r é fug i é à Coblentz. 

- Membre de phrase s u p p r i m é par l ' éd i teur do 1820, e t non r é t a b l i 
par 1 éd i teur de 18 40. 

13 
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palpable que, lorsqu'on déclare oublier les fautes d'un homme 
on entend par-là que cet homme n'a point commis de faute et 
qu'il mérite récompense1. 

Quand les esprits plus calmes jugeront de loin les événe-
ments passés, ce triomphe des Suisses de Chàteauvieux ne peut 
manquer d'acquérir une véritable gloire à la ville et à la mu-
nicipalité de Paris, et d'expier les honneurs funèbres ren-
dus dans cette même ville à la mémoire du jeune Desilles et 
des gardes nationaux tués par ces triomphateurs patriotes®. 

Ce jour sera vraiment un jour de fête pour tous les citoyens 
qui croient que, s'il doit y avoir une proportion entre les dé-
lits et les peines, il doit y en avoir une entre le mérite et la 
récompense, et que les honneurs éclatants sont le juste prix 
des éclatantes vertus civiques. Ils attendront aussi, de ces hon-
neurs prodigués à des soldats qui n'ont été convaincus que de 
rébellion armée, une merveilleuse facilité à rétablir la disci-
pline dans les troupes. 

Les piques et les bonnets3 n'avaient pu rien produire. 11 a 

4 Ce q u ' A n d r é Chénier di t ici i r o n i q u e m e n t étai t le vœu des pa t r io tes . 
Voici, en effet , ce qu 'on lisait , le 51 mars , dans le n° 142 des Révolu-
tions de Paris : « C'est à no t r e Assemblée nationale à pourvoir au sort 
des qua ran te soldats de Chàteauvieux , soit e n l eur assignant une r e l r a i t e 
sur le t résor public, soit en l e u r donnan t des g rades dans l ' a rmée de 
l igne . » 

1 Le Journal de Paris, du 23 s ep t embre 1790, cont ient un réci t 
détai l lé de celte cé rémon ie funèb re qui avai t eu l ieu le lundi 20 s e p -
t e m b r e . 

5 C'est depuis le mois de d é c e m b r e 1791 que l 'usage des piques s ' é -
tait r épandu dans les f aubourgs . Voyez no te 1, page 127 . Les bonnets 
é ta ient u n e innovation toute r é c e n t e . « Dans les p r e m i e r s jours de la 
s ema ine de rn i è re (dit le Moniteur, du 23 mars ) , l 'usage du bonnet rouge 
s 'étai t in t rodui t p a r m i les m e m b r e s de la société des Amis do la consti» 
tu t ion . Le prés ident , les secréta i res , les o ra t eu r s à la t r ibune en é ta ient 
coiffés. Ce signe éclatant de l ' égal i té se répanda i t déjà dans les p r o m e -
nades e t aux spectacles* e t c . » Pét ion avait écri t , le 19 mars , a u x J a c o -
bins , pour engager les m e m b r e s à renoncer à l 'usage du b o n n e t ; e t 
ceux-c i s 'é ta ient r e n d u s à ses observat ions. C'est» ce jour- là q u e D u m o u -
riez ( J o u r n a l de Paris, du 22) étai t m o n t é à la t r ibune avec le bonnet 
rouge su r la t ê t e . Voyez le n° 141 des Révolutions de Paris. 
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bien fallu essayer une plus grande machine pour attrouper les 
oisifs et réchauffer cette ville de Paris qui, quoi qu'on fasse, 
manifeste un étrange dégoût pour l'anarchie et une tendance 
au bon ordre qui est vraiment désespérante. 

Quelques personnes demandentà quoi bon écrire si souvent 
contre des partis puissants et audacieux; qu'on 11eleur fait au-
cun mal ; qu'on se fait passer pour aristocrate, etc. 

Je réponds qu'en effet une immense multitude d'hommes 
parlent et décident d'après des passions aveugles, et croient ju-
ger; maisqueceux qui le savent ne mettent aucun prix àleurs 
louanges, et 11e sont point blessés de leurs injures. 

J'ajoute qu'il est bon, qu'il est honorable, qu'il est doux de 
se présenter, par des vérités sévères, à la haine des des-
potes insolents qui tyrannisent la liberté au nom de la liberté 
même. 

Quand des brouillons tout-puissants, ivres d'avarice et d'or-
gueil, tombent détruits par leurs propres excès, alors leurs 
complices, leurs amis, leurs pareils, les foulent aux pieds; et 
l'homme de bien, en applaudissant à leur chute, ne se mêle 
point à la foule qui les outrage. Mais, jusque-là, même en sup-
posant que l'exemple d'une courageuse franchise ne soit d'au-
cune utilité, démasquer sans aucun ménagement des factieux 
avides et injustes, est un plaisir qui n'est pas indigne d'un 
honnête homme1 . 

A n d r é C h é n i e r . 

' André Chénier a déjà expr imé p lus iours fois le m ê m e sen t imen t 
(voy. p. 53) . « Orgueil e t courage, a dit Sa in te-Beuve , orguei l e t plaisir à 
se t rouver à pa r t , seul debout , exposé à la rage des méchants , quand les 
lâches et les hébé tés se ta i sent , il en t r e beaucoup de cela dans l ' i n sp i r a -
tion poli t ique d ' A n d r é Chénier . » 
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DE LA FÊTE TRIOMPHALE 

Q U ' O N P R É P A R E A U X C i l A T E A U V I E U X 1 

Ce 2 vavri l . 

Quelques hommes, toujours habiles à prouver que qui peut 
tout a raison, même sans nier tous les faits que l'on allègue 
contre la fête triomphale des soldats de Châteauvieux, ne l'at-
tribuent qu'à un enthousiasme général, auquel, selon eux, 
l'honneur de la nation ou de la ville de Paris n'est nullement 
intéressé. 

D'abord, j'avoue que cet enthousiasme général ncm'a point 
frappé : j'ai même été frappé du contraire. J'ai vu un petit 
nombre d'hommes s'agiter, se démener et déclamer de pom-
peuses amplifications. Tout le reste des citoyens m'a semblé 
voir ce projet, les uns avec une juste aversion, les autres, 
et c'est le plus grand nombre, avec la plus froide indifférence. 
Quant à ce que l'honneur delà ville de Paris est entièrement 
désintéressé dans cette affaire, j'ai quelque peine à le conce-
voir; car il estbien évident que, ou la garde nationale de Metz 
ou le régiment de Châteauvieux ont été des meurlriers et 

1 Pub l ié , le 4 avril 1792, dans le qua ran t e et u n i è m e supp lément du 
Journal (le Paris. Quelques phrases de cet ar t icle servent d ' ép igraphe 
à un ar t ic le de Regnaud de Sa in t - Jean d 'Angély, inséré dans le n° 27 de 
l'Ami clés patriotes. On l i t dans la Feuille du jour, du vendredi 
0 avri l : « Nous invi tons tous ceux de nos lecteurs qui font cas du bon 
espr i t , de la raison an imée par l ' imaginat ion et la sensibili té, des p r i n -
cipes invariables de la inorale et de la saine pol i t ique , à l ire la l e l t i c 
q u e M. André Chénier a fait i n s é r e r dans le supp lément du Journal de 
Paris, d e merc red i , contre la procession impie des soldats de Châ teau -
v ieux . Quelle dis tance consolante e n t r e le bon Chénier , par lant avec 
élévat ion u n e langue q u e tous les cocurs droi ts en tenden t , et le Chénier-
Théro igne , qui s igne avec t r anspor t tou t ce que sa faction exhale de 
f r é n é t i q u e , e t qui salit Melpoi ïènc de tous les hail lons de la d é m a -
gogie. » 
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des ennemis publics. Si c'est la garde nationale de Metz, 
alors on ne fait pas assez pour les soldats de Châteauvieux. 
Mais si, au contraire, la garde nationale de Metz, commandée, 
au nom de la loi et en vertu des décrets de l'Assemblée natio-
nale, par un général qui depuis s'est montré parjure et traî-
tre1, s'est montrée elle-même aussi patriote que courageuse et 
intrépide, alors les soldats de Chateauvieux ont été des rebel-
les et des meurtriers; et je ne comprends guère comment la 
ville de Paris ne se déshonorerait pas un peu, lorsque ses ci-
toyens, sa municipalité, ses magistrats, se réunissent à fêter 
des rebelles et des meurtriers. 

D'autres profonds politiques vous disent, d'un ton capable, 
que l'on veut, par le triomphede ces soldats, humilier et faire 
rougir ceux qui voulurent jadis se servir d'eux pour tenir ou 
remettre la nation dans les fers2. 

Certes, l'on n'a jamais entendu rien d'aussi insensé qu'un 
pareil raisonnement. Pour faire pièce à un mauvais gouver-
nement qui est détruit, inventer des extravagances capables de 
détruire toute espèce de gouvernement, récompenser l'insur-
rection contre la tyrannie par des honneurs accordés à la ré-
bellion contre les lois, et célébrer le refus que firent des soldats 

1 Le généra l Roui l lé ; voyez la note 1 île la page 145. 
2 En jui l le t 1789, le r é g i m e n t de Châteauvieux était campé au 

Champ-de-Mars avec le Royal -Al lemand. Dans l eu r relat ion des événe -
m e n t s du 12 au 15 ju i l le t 1789, les Révolutions de Paris r appo r t en t 
ainsi les faits relatifs aux Chateauvieux : a Les coups de fusi l qui ont é té 
en tendus dans la nu i t du d imanche à lundi avaient é t é t i rés pa r les 
soldats de la patrie; c'est le t i t re q u ' o n t pr i s les gardes- f rança ises en 
se p r é î e n t a n t au camp des rég iments de Royal-Allemand et de C h â t e a u -
v i eux ; ma i s ceux-ci ont re fusé le combat , et les soldats on t qu i l t é 
l eurs a rmes . Le crue l p r ince Lambesc les a menacés de la co rde ; ils se 
sont soulevés cont re lu i . » On se souvint en mars 1792 de r e t t e « i n -
surrec t ion contre la ty rann ie , » et le j ou rna l de P rud l iomme , dans 
son n° 142, aura i t voulu que « ce qu 'on appelait j ad is le vin de la ville 
eû t é té offer t à ces honorables galér iens de Rrest , sur l ' emplacement 
m ê m e de la Bastille d o n t ils r e spec tè ren t , dont ils ne t roub lè ren t poin t 
la conquête , cont re l ' e spo i r de l eurs chefs . » 

13 
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de fusiller les citoyens français de Paris, en couronnant ces 
mêmes soldats qui ont fusillé les citoyens français de Metz ! Je 
ne crois pas que la folie elle-même puisse atteindre à un plus 
haut degré de déraison, d'absurdité, de délire. 

On dit que, dans toutes les places publiques où passera cette 
pompe, les statues seront voilées Et, sans m'arrêter à deman-
der de quel droit des particuliers qui$onnent une fête à leurs 
amis s'avisent de voiler les monuments publics, je dirai que, 
si en effet cetle misérable orgie a lieu, ce ne sont point les 
images des despotes qui doivent être couvertes d'un crêpe fu-
nèbre ; c'est le visage de tous les hommes de bien, do tous les 
Français soumis aux lois, insultés par le succès de soldats 
qui s'arment contre les décrets, et pillent leur caisse mili-
taire. C'est à toute la jeunesse du royaume, à toutes les gar-
des nationales de prendre les couleurs du deuil, lorsque l'as-
sassinat de leurs frères est parmi nous un titre de gloire 
pour des étrangers. C'est l'armée dont il faut voiler les 
yeux, pour qu'elle ne voie point quel prix obtiennent l'indisci-
pline et la révolte. C'est à l'Assemblée nationale, c'est au roi, 
c'est à tous les administrateurs, c'est à la Patrie entière à s'en-
velopper la tête pour n'être pas de complaisants ou de silen-
cieux témoins d'un outrage fait à toutes les autorités et à. la 
patrie entière. C'est le livre de la loi qu'il faut couvrir, lors-
que ceux qui en ont déchiré les pages à coups de fusil reçoi-
vent des honneurs civiques. 

On dit que cette processsion ira purifier le Champ-de-Mars, 
où le sang despalriotes a coulé.2 II est vrai que le sang des 
patriotes a coulé au Champs-de-Mars ; il est vrai que de bra-
ves citoyens, se rendant à leur poste et à leurs drapeaux pour 
faire triompher la loi et défendre la liberté de Paris et de 
l'Assemblée nationale, furent lâchement assassinés par des 

' Voyez ci-dessus, page 142, note 1, l 'extrait que nous avons donné 
du p r o g r a m m e de la fê te . 

5 Voyez page 141, note 1 . 
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scélérats furieux. Si c'est à ce sang qu'on offre des sacrifices 
expiatoires, je n'y vois de répréhensihle que le choix des sa-
crificateurs ; et la mémoire des gardes nationaux parisiens, 
tués au Champ-de-Mars, sera mal honorée par la présence de 
ceux qui ont tué les. gardes nationaux de Metz. Mais ce sont 
ces gardes nationaux parisiens eux-mêmes que l'on nous re-
présente ici comme des ennemis et des meurtriers, pour avoir 
retardé au moins de quelques mois le règne des fanatiques et 
des fripons; pour avoir, au nom de la loi, appelés par leurs 
chefs et par les magistrats, repoussé les violences d'énergu-
mènes qui, le matin, s'étaient souillés de deux meurtres1, et 
qui, interprètes des volontés d'un Brissot et d'autres person-
nages semblables, avaient affiché avec menace le dessein de 
changer, la constitution et la forme du gouvernement2 , et de 
soumettre l'Assemblée nationale et la France à l'empire des 
clubs ej de cinq ou six Démosthènes de halle. Quel est le ci-
toyen qui n'est pas imbécile et qui peut avoir oublié tout cela ? 

Si c'était véritablement une juste et louable horreur pour 
l'effusion du sang humain qui excitât cet enthousiasme, d'au-
tres soldats suisses offraient une occasion de le manifester 
d'une manière non équivoque. Les soldats de Chàteauvieux, 

1 Avant la collision e n t r e r a ga rde nationale" e t le peup le , deux p e r -
sonnes, a r rê tées sur l ' au te l de la pa t r i e , avaient é té assassinées. On n'a 
jamais su au j u s l e ce qu 'el les é ta ien t et quelles é ta ient l eurs i n t e n t i o n s ; 
mais ce qu i est cer ta in , c 'est que le peup le , dans son horr ib le man ie 
des exécut ions sommaires , les avait massacrées e t mut i lées . 

2 C'est Brissot qui avait rédigé la pét i t ion qu 'on devai t s igner su r 
l 'autel d e l à pa t r ie pour demander la déchéance de Louis XVI. Mais le 
décret du 16 ju i l le t -171)1 ayant modifié la s i tuat ion, ce t te pét i t ion se 
trouva comme non avenue . Une nouvelle rédact ion était nécessai re . 
C'est alors q u ' u n e au t r e pét i t ion fu t , séance t enan te , r éd igée et s ignée 
sur l 'autel de la patr ie . Cet événemen t avait amené u n e foule éno rme au 
Champ-de-Mars. Le faubourg Sain t -Antoine avait t r ave r sé Par is pour s 'y 
rendre . Cette man i fe s t a t ion était sédi t ieuse au p r e m i e r chef, puisqu 'el le 
était une révol te o u v e r t e c o n t r e les décre ts de l 'Assemblée na t i ona l e ; il 
était nécessaire de la d i sperse r , ce que Bailly e t Lalayet te exécu tè ren t 
avec une grande énerg ie , aidés par la g a r d e nat ionale. 
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révoltés contre leurs chefs, rebelles à toutes les lois, ont fait feu 
sur les citoyens français armés par et pour la loi. Les soldats 
d'Ernest1 ont été observateurs de la discipline et soumis à 
leurs chefs, jusqu'à déposer leurs armes, dès qu'ils en ont 
reçu l'ordre, devant des agresseurs armés malgré la loi. N'eût-
il pas été plus sage et plus utile de consoler ces braves mili-
taires d'un injuste affront, et do récompenser leur civique et 
douloureuse obéissance par des honneurs qui seraient à la 
fois un hommage à l'humanité et une leçon à tous les citoyens 
armés, de savoir quelquefois sacrifier même une sorte de 
gloire, pour en chercher une plus belle dans la soumission 
aux lois ? 

Citoyens de Paris, qui formez le plus grand nombre, hom-
mes honnêtes, mais faibles, il n'en est pas un de vous qui, in-
terrogeant son âme et sa raison, ne sente la force de ces véri-
tés, ne sente combien la patrie et combien lui, son fils, son 

1 L ' éd i t eu r de 1826 , ne comprenan t r ien à ce passage, avai t r e m -
placé a les soldais d ' E r n e s t » par « les soldats de Bouillé, t a l térat ion 
g r a v e qu 'a r ep rodu i t e l 'édi t ion de 1840. Le rég iment d 'Ernes t était un 
des p lus vieux r é g i m e n t s suisses au service de la F rance . Il avait t enu 
longtemps garnison à Marseille, et déplu par son esprit de discipline à la 
populat ion de ce l te ville. On avai t é lé obligé de l ' é lo igner ; mais on 
avait eu la ma lencon t r euse idée de l ' envoyer à Aix, à une t rop cour lc 
d i s tance d e son anc ienne garnison. Le 27 févr ie r 1792, sous p ré t ex te 
que la t ranqui l l i té pub l ique é ta i t menacée par les aristocrates et par le 
r é g i m e n t suisse, qua t r e mil le Marseillais, a rmes , se por tè ren t à Aix. Une 
collision était i m m i n e n t e , ma i s la munic ipa l i té o rdonna aux Suisses de 
r e n t r e r dans l eur c a s e r n e . Le commandan t mil i taire de la ville, I 'uge t -
Barban tane , conseilla au r ég imen t suisse, s ' il ne lui en donna pas l 'ordre 
formel , de r e n d r e ses a rmes . Le m a j o r fu t obl igé de p r e n d r e ce p a r t i , 
e t ces soldats se la issèrent d é s a r m e r , dévoran t sans m u r m u r e s u n e telle 
hon te , e t donnan t ainsi le p lus bel exemple d 'obéissance aux autor i tés 
const i tuées . Dans la séance de l 'Assemblée législative du 6 mars , le m i -
n i s t r e de la g u e r r e donna des éloges mér i t é s à la discipline du r é g i m e n t 
d 'Ernes t , et apprit à l 'Assemblée q u e l ' uge t -Barban lane avait é té sus -
pendu par o r d r e du roi . Le min i s t r e voulu t ensui te é touf fe r ce l te a f -
fa i re , en faisant r é a r m e r ce r é g i m e n t ; mais le conseil de Berne , froissé 
de cet a f f ron t fait à un r é g i m e n t suisse, écrivit à Louis XVI u n e le t l re 
t rès d igne , da tée du 10 m a r s , dans laquelle il faisait savoir au roi qu ' i l 
avait d o n n é l ' o rdre au rég iment d 'Ernes t de r e n t r e r en Suisse. 
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frère, sont insultes par ces outrages faits aux lois et à ceux 
qui les exécutent, et à ceux qui meurent pour elles. Com-
ment donc ne rougissez-vous pas qu'une poignée d'hommes 
turbulents, qui semblent nombreux parce qu'ils sont unis et 
qu'ils crient, vous fassent faire leur volonté, en vous disant 
que c'est la vôtre, et en amusant par d'indignes spectacles 
cette curiosité puérile et vaine qu'on vous reproche juste-
ment1? 

Dans une ville où un patriotisme sage et un véritable es-
prit public auraient donné aux citoyens le juste sentiment de 
leur dignité, une pareille fête ne trouverait partout devant 
elle que silence et que solitude, partout les rues et les places 
publiques abandonnées, les maisons fermées, les fenêtres déser-
tes; partout le mépris et la fuite des passants feraient du 
moins connaître à l'histoire quelle part les hommes de bien 
auraient prise à cette scandaleuse bacchanale. 

En lisant ou écoutant quelques-unes des apologies de cette 
fête, je n'ai pu m'empêcher de plaindre leurs auteurs et de 
me dire à moi-même : heureux l'homme droit et sage qui, 
méprisant tout esprit de corps, repoussant toute association à 
un parti quelconque, ne connaît d'autre lien parmi les hom-
mesque la justice et les lois ! Ne voulant arriver aux emplois 
et aux honneurs que par l'étude et la vertu, il n'aura jamais à 
servir l'ambition de personne pour satisfaire la sienne. La re-
connaissance ou l'espoir ne lui imposeront jamais le sacrifice 
de sa conscience et la nécessité de soutenir des absurdités par 
des mensonges, et des turpitudes par des sophismes. 

A n d r é C h é n i e r . 

1 Rabelais, Gargantua, I , xvu : « I l visita la vil le, et fu t vu de tout 
le monde en g rand admira t ion . Car le peuple de Pa r i s est tan t sot, 
tant badault , e t tant inep te de n a t u r e , q u ' u n b a s t e l e u r , un p o r l e u r de 
rogations, un mu le t avec ses cymbales, un viel leux au milieu d 'un ca r -
refour , assemblera plus de gen t s que ne fe ra i t un bon prescl icur évan-
gél ique. » 
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RÉPONSE A COLLOT-D'HERBOIS1 

Ce S avri l 1792 . 

Plusieurs de ces auteurs ^qui, depuis quatre années, salis-
sent le titre dù patriote en l'associant à leur nom, et qui 
traitent de mauvais citoyen quiconque les déteste et les mé-
prise, c'est-à-dire tout ce qu'il y a sur la terre d'hommes ver-
tueux qui font usage du sens commun, me prodiguent depuis 
quelque temps le seul suffrage qui puisse me flatter de leur 
part, je veux dire leurs injures. Ce qui m'a surtout altiré ce 
débordement de leur bile, c'est la franchise avec laquelle je me 
suis élevé contre l'odieux triomphe préparé à des soldats 
qu'une justice sévère avait placés aux galères, et qu'une jus-
tice indulgente et miséricordieuse en a retirés. De tous ces 
auteurs, celui qui signe Collot-d'IIerbois est celui dont le 
mécontentement s'est exprimé avec le plus de rage et de fiel, 
et qui a le mieux prouvé que ce n'est pas en vain que l'on 
appelle vulgairement les injures des sottises. Je n'essayerai pas 

1 Publ ié , le 10 avril 1792, dans le Journal de Paris, dans le corps 
m ê m e du j o u r n a l e t non dans u n s u p p l é m e n t . Depuis la publicat ion du 
p r o g r a m m e de la fê te , le Journal (le Paris avai t inséré diverses l e t -
t r e s qu i s 'é levaient con t re ce pro je t , e t dans son n u m é r o du 1 " avr i l 
u n e l e t t r e de Roucher , qui avait r e fu sé d ' ê t re n o m m é délégué de sa 
section. Cette po lémique avai t déjà excité la colère des ordonnateurs de 
la f ê t e ; l 'art icle p récéden t d 'André Chénier avait mis le comble à leur 
f u r e u r . Le 4 avri l , dans la séance des Jacobins, Collot-d ' I Ierbois é ta i t 
m o n t é à la t r i bune e t , pou r n o u s servir des t e r m e s mêmes du Journal 
des Jacobins, du 0 , avait lu « u n discours , en réponse à des notes bar -
ba res insérées dans d ivers papiers publ ics , et en particulier dans le 
Journal de Paris, pa r MM. Rouche r e t André Chénier, cont re les sol-
dats de Châteauvieux. » Voyez, à la fin du vo lume, un extrai t d u dis-
cours d e Collot-d ' I Ierbois . C'est à ce discours que répond André C h é -
n ie r . Le Moniteur, du 10 avr i l 1792, e n publia des f r a g m e n t s ; mais le 
r édac teur a su r tou t reprodui t la part ie qui se rappor te à un Mémoire 
su r l 'affaire de Nancy, par le m a j o r du r é g i m e n t de Salis-Samade. 
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d'être son rival dans cette éloquence, qui est la sienne. Mais 
il me menace de m attaquer devant les tribunaux, comme 
un lâche calomniateur : je réponds que je le somme de cette 
promesse, dont j'attends l'effet avec tranquillité, ou, pour 
mieux dire, avec impatience. On verra de quelles calomnies 
il me prouvera coupable ; et l'on verra si je serai regardé 
comme un lâche pour avoir, seul et sans soutien, démasqué 
et dénoncé à la France entière une poignée d'effrontés sal-
timbanques qui envahissent l'empire au nom de la liberté, 
et. oui osent décorer du nom de vœu du peuple leurs insolents 
caprices et leurs fantaisies tyranniques. 

Il dit que je suis un hypocrite qui ne pense pas un mot de 
ce qu'il dit; que j'appartiens à un parti ; que je suis l'agent 
et l'instrument d'intrigues et de manœuvres, etc. Toutes ces 
imputations n'admettent d'autre réponse que celle-ci: M. COL-
LOT-D'IIERBOIS A MENTI. Mais, pour cette calomnie, je ne le 
citerai devant aucun tribunal; car, et lui et ses pareils sont 
jugés depuis longtemps au tribunal de tous les hommes dont 
l'opinion vaut quelque chose. 

Au reste, M. Collot-d'Herbois et tous ses admirateurs, et 
toutes les Sociétés qui les applaudissent, auront beau s'irriter 
dece quej'écris et crois utile d'écrire, je n'ai à leur répondre 
que ceci : c'est que, en prenant la plume, je n'ai pas eu dessein 
d'écrire jamais des choses qui pussent leur plaire1. 

A n d ' r é C h é n i e r . 

1 Nous avons j u g é inut i le de r e p r o d u i r e dans ces n o t e s les in ju res 
qu 'André Cliénier s 'a t t i rai t chaque j o u r des j o u r n a u x pa t r io t e s pa r ses 
courageux ar t ic les . Le j ou rna l de Gorsas l ' a t taquai t p resque dans c h a q u e 
n u m é r o ; voyez, au su je t do cet a r t ic le , le Courrier (les quatre-vingt-
trois départements, du 11 avri l . 
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RÉFLEXIONS SUR LA LETTRE 

DU M A I R E DE P A R I S A S E S C O N C I T O Y E N S 1 

Ce 9 avril 1792. 

11 est sans doute inutile de parler encore des Suisses de Châ-
teauvieux. Tous les hommes qui examinent avant de décider 
regardent ce procès comme suffisamment instruit parles atta-
ques des citoyens, au nombre desquels je m'honore Hetre 
compté, qui ont combattu cette idée de fête, dès qu'elle a été 
rendue publique, et par les réponses de ceux qui l'ont défen-
due de manière à bien faire connaître qu'ils voient là leur 
propre triomphe beaucoup plus que celui des soldats qu'ils 
mettent en scène. Cependant la part que j'ai prise à cette que-
relle, et surtout l'autorité de M. le maire de Paris, font que j'ai 
cru ne pouvoir mieux finir qu'en répondant par quelques ré-
flexions à une lettre qu'il adresse à ses concitoyensî, et que 
moi non plus je ne jugerais digne d'aucune attention si elle 
portait un autre nom. 

» 
1 Publ ié , le 15 avril 1792 , dans le q u a r a n t e - h u i t i è m e supp lémen t du 

Journal de Paris. Cet ar t icle fut t r è s - r e m a r q u é ; il eu t l ' approbat ion 
de j o u r n a u x qui , en d ' au t res occasions, ne se f i rent pas faute d ' a t t aquer 
v i o l e m m e n t André Chénier . Voici c o m m e n t en parle îa Correspondance 
politique des véritables amis du roi et de la patrie, dans son nu -
m é r o du 14 avr i l : « De tous les écrivains qui ont manifesté à M. P é -
tion combien l 'opinion publ ique désapprouvai t toutes ses démarches en 
cet te occasion, celui qu i a m o n t r é l e p lus de talent e t de courage est , 
sans con t red i t , M. André C h é n i e r . Sa le t t re , insé rée dans le Journal 
de Paris, d 'h i e r , est u n modèle d 'a t t ic isme et un che f -d 'œuvre de l o -
g ique . Mais que p e u t la ve r tu con t re le c r ime heu reux! » 

* La Lettre du maire de Paris à ses concitoyens, da tée du 0 avril, 
fut aflicliée dans Par is le 8, i m p r i m é e le 9 dans plusieurs j ou rnaux , 
en t re au t res dans le Courrier français, e t r ep rodu i t e le 10 dans le 
Moniteur. Voyez ce l te l e t t re à la fin du volume. 
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Je ne m'arrêterai pas à toutes ces belles phrases : qu'oïl veut 
changer un jour de fêle en un jour de deuil, et que les en-
nemis du bien public s'applaudissent, et qu'on souffle le feu 
de la discorde, etc.; car il n'est personne qui ne sache que 
c'est là le protocole de toutes les chancelleries de club, et que 
ceux qui répondent à des raisons par ces insignifiants bavar-
dages n'y attachent eux-mêmes que fort peu de sens. 

Voici comment M. le maire expose le sujet de la dispute; 
<i De quoi s'agit-il? Des soldats qui, les premiers avec les 
gardes-françaises, ont brisé nos fers, et qui, ensuite, en 
o it été surchargés, arrivent dans nos murs, etc. » 

D'abord un citoyen \ estimé pour sa probité et son patrio-
ti>me, a nié absolument que les soldats dont il est question 
fussent du nombre de ceux qui aidèrent les Parisiens à briser 
leurs fers; mais, quand même le fait serait vrai, les deux 
époques désignées par cette phrase sont-elles consécutives 
dans l'histoire comme dans la lettre de M. le maire? Ne sont-
elles pas, au contraire, séparées par un intervalle qui ren-
ferme précisément l'objet de la discussion? 11 est bien de 
rappeler, en faveur de ces soldats, une gloire qu'on leur con-
teste; mais fallait-il passer sous silence d'autres actions qu'on 
ne leur conteste pas, et sur lesquelles sont fondées la plupart 
des réclamations qui déplaisent si fort à M. le maire? N'était-
ce pas la peine de nier ou de justifier les rébellions, les meur-
tres dont on les accuse? Car c'est pour cela qu'ils ont élé 
chargés, non pas de nos fers, mais de ceux des malfaiteurs. 
N'est-il pas plaisant d'exprimer tout cela par le mot ensuite? 
11 est assurément fâcheux pour M. le maire que sa prudence 

1 T i t ra , dans u n e l e t t re da tée du 8 avri l , insérée dans le Journal de 
Paris, du 9 : « Il es t faux que les soldats de Cliâteauvieux aient , les 
p remiers avec les gardes-f rançaises , br isé nos f e r s , e tc . » Il dit dans la 
s u i t e que ce r é g i m e n t suisse « qui t ta le Cbamp-de-Mars dans la nu i t du 
14 ju i l l e t , e t pr i t la fu i t e . » La le t t re est s ignée P i t r a , électeur de 
1789. Voyez note 2, page 119 . — Les édi t ions de 182G et de 1840 avaient 
a l téré ce passage en changeant < u n citoyen » en « un magis t ra t ». 

14 
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ait exigé de lui cette lacune chronologique qui doit avoir 
coûté beaucoup à sa bonne foi. 

« Ce n'est pas l'autorité qui la provoque (cette fête). » 
Les hommes qui ne connaissent aucun parti et qui mépri-

sent les subterfuges et les sophismes, raisonnent ainsi ; ils 
disent : Voilà une fête où les monuments publics, le Champ-
de-Mars, l'autel de la patrie, sont employés à quelques céré-
monies ; où la gendarmerie, la garde nationale, sont comman-
dées pour marcher dans une procession etc. Or, dans un 
pays qui est témoin d'une telle fête, de deux choses l'une : ou 
c'est l'autorité qui la donne, ou il n'y a point d'autorité dans 
ce pays-là. 

« C'est le vœu des citoyens qui la donne. » 
De quels citoyens ? De combien de citoyens? 
« Si personne n'eût vu que ce qui est, tout se serait passé 

sans bruit. » 
Si tout le monde eût vu ce qui est, une pareille infamie 

n'eût jamais eu lieu. 
« Des esprits sombres ont rêvé des malheurs. » 
Dans un temps où la constitution est chaque jour violée 

par ceux qui s'en disent les amis ; quand les lois sont impuis-
santes, par l'audace de ceux qui doivent leur être soumis, et 
par l'ineptie ou la connivence de ceux qui doivent y soumet-
tre tout le monde ; lorsque tous les principes de la morale et 
de l'humanité sont corrompus par des déclamations atroces 
et homicides; lorsque plusieurs propriétés sont envahies, et 

1 Le second p r o g r a m m e de la fête , qui f u t déf in i t ivement agréé par 
la munic ipa l i té dans les p r e m i e r s j o u r s d 'avr i l , e t qui fu t inséré e n 
en t i e r dans le Courrier français, du 0 (Cf. le n° 145 des Révolutions 
de Paris), débute , en e l fe t , ainsi : a La marche sera ouver te pa r un 
dé t achemen t de gendarmer ie à cheval , précédé de t rompe t t e s . Viendra 
ensu i t e un corps a rmé , composé des batail lons de la garde na t iona le 
pa r i s i enne , des citoyens avec des piques, de la gendarmer ie à pied, et 
de chacun des r ég imen t s et batai l lons de t roupes de l igne ac tue l lement 
à Pa r i s , ayant des t ambours et u n e mus ique à l eur t ê t e . » 
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que toutes sont menacées; lorsqu'on élève des trophées à l'as-
sassinat et au brigandage, et que le meurtre des magistrats 
qui meurent pour la loi1 excite à peine quelques stériles re-
grets et s'ensevelit bientôt dans l'indifférence et dans l'oubli; 
lorsque tous les hommes qui plaident pour la justice, pour 
l'humanité, pour les lois, sont traités comme des ennemis 
publics ; que toutes les autorités légitimes sont livrées à la 
dérision et à l'insulte; que des confréries privées gouvernent 
la France ; que les clubs font des magistrats2 ; et que ces ma-
gistrats demeurent les valets des clubs qui les ont faits ; alors 
ce ne sont point des rêveurs ni des esprits sombres, ce sont 
les esprits justes et les cœurs droits qui appréhendent des 
malheurs, et qui voudraient les prévenir, en apprenant à tous 
les citoyens qu'il faut s'instruire et examiner, en étant le 
masque à toutes les passions et à tous les vices, en arrachant 
le sceptre aux usurpateurs qui tyrannisent au nom de l'éga-
lité, et en rendant les imbéciles à leur nullité et les méchants 
à leur fange. 

M. le maire dit ensuite que ceux qui ont parlé du plan de 
cette fête ont attribué à ses auteurs des projets auxquels ils 
n'avaient point pensé; et il cite quelques-unes de ces idées 
qu'on leur impute, en assurant que ce sont autant de men-
songes et de perfidies; et quant à moi, je n'ai rien qui me 
porte à en juger autrement, lorsque je me rappelle dans quels 
journaux nous avons tous vu publier et approuver ces mêmes 
idées et d'autres semblables; mais je m'étonne que les rédac-
teurs de ces journaux ne soient point de bons patriotes aux 
yeux de M. le maire ; ou bien je m'étonne que M. le maire 
n'ait pas lu ces journaux, au moins après qu'ils ont été im-
primés. 

1 Le 3 m a r s , S i m o n e a u , ma i r e d 'E t a m pe s , avait é té massacré au 
mil ieu du m a r c h é de la vil le pour avoir r e fu sé de taxer le prix du blé. 
Voyez les Fragments politiques. 

- Membre de phrase omis dans les ' éd i t ions 182G et 1840. 
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« Des libelles, des placards incendiaires, ont paru. » 
11 est vrai qu'il en paraît beaucoup tous les jours, sans 

compter les lettres qu'on écrit à ses concitoyens, et qu'on 
affiche partout, et qui, ne respirant que les préventions les 
plus aveugles, et le dévouement à un parti, et la haine de qui-
conque hait les partis, ne sont propres qu'à irriter et encou-
rager les passions de la multitude contre ceux qui ne veulent 
ni la servir ni se servir d'elle. Et quand ces lettres sont l'ou-
vrage d'un magistrat public, elles forment assurément le pla-
card le plus incendiaire dont on se puisse faire l'idée. 

M. le maire parle ensuite avec une juste indignation de 
ceux qui désirent voir la désunion entre la municipalité et le 
département de Paris : il les appelle des hommes qui ne res-
pirent que le trouble. Et tous les bons citoyens sont, en cela, 
de son avis ; et c'est ainsi qu'ils ont tous jugé de ces discus-
sions qui furent portées, il n'y a pas longtemps, à l'Assem-
blée nationale, et qui eurent du moins cet avantage de faire 
entendre au public une doctrine saine et vraie, éloquemment 
développée par le procureur-général-syndic du département ', 
c'est-à-dire par un magistrat qui méritera l'estime de ceux 
mêmes qui ne seraient pas en tout d'accord avec lui, par 
l'ardeur, l'intelligence et la ténacité qu'il met à remplir son 
devoir, et à faire prospérer la portion de la chose publique 
qui lui a été confiée. 

« Si cette fête n'eût rencontré aucun obstacle, il était im 
possible qu'il en résultât aucun mal. » 

1 André Chénier fait ici al lusion à des discussions de compétence 
e n t r e la municipal i té et le d i rec to i re du d é p a r t e m e n t . Ce conflit d ' a t -
t r ihu t ions avait é té p o r t é à l 'Assemblée ; et , dans la séance du 5 avril , 
R œ d e r e r , p rocureur général syndic du dépa r t emen t de Paris, élait venu 
d é f e n d r e le d i rectoi re contre l 'accusation d 'usurpa t ion de fonct ions. Il 
s'agissait de savoir si c 'était la munic ipa l i t é ou le directoire qui devai t 
r e m p l i r les fonctions qui , dans les aut res dépar tements , incombaient 
aux admin i s t ra t ions de d i s t r i c t . Voyez, dans les Fragments politiques, 
celui où André Chénier a po r t é su r Rœdere r un j u g e m e n t bien d i f -
f é r e n t . 
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En effet, laissez-nous faire, ne résistez à aucune de nos vo-
lontés, soumettez-vous et taisez-vous, et vous verrez que nous 
serons fort contents, et qu'il n'y aura point de bruit. La 
cour de Rome ou les Lits de Justice auraient-ils un autre 
langage? 

« Il en résulterait, au contraire, un avantage sensible : 
c'est que l'esprit public s'élève et prend un nouveau degré 
d'énergie au milieu des fêtes civiques. » 

Je ne pense pas qu'il y ait sur la terre beaucoup d'hommes 
assez idiots pour méconnaître cette vérité-là. Or ce principe 
lui-même ne suffit-il pas pour démontrer que de pareils hon-
neurs ne doivent point être prodigués? Et lorsque c'est à des 
hommes indignes, à des hommes à qui la patrie a dù faire 
grâce, est-ce par les triomphes de la rébellion que l'on forme 
l'esprit public? Est-ce par les récompenses du crime que l'on 
excite les hommes à la vertu ? Voilà certes un admirable rai-
sonnement! Ainsi, quand les monstres qui ont ensanglanté 
Avignon1 viendront recevoir des couronnes à Paris, si quel-
ques hommes de bien, avant d'être assassinés par eux, les dé-
vouent à l'exécration publique, 011 répondra avec une astuce 
niaise et une bénignité captieuse : De quoi s'agit-il ? des pa-
triotes ont tué des aristocrates ; on les reçoit avec des fêtes : 
il n'y a rien là que de simple et que d'innocent ; l'esprit 
public s'élève au milieu des fêtes civiques. 

M. le maire finit sa lettre en espérant qu'il ne restera aux 
ennemis de la liberté et de l'ordre que la honte de voir 
échouer leurs sinistres projets. C'est ce que j'espère aussi un 
jour, malgré les clubs et leurs créatures. 

J'aurais tort d'oublier, en finissant, l'affectation qui règne 
dans celte lettre, comme dans tous leurs écrits, de désigner 
quiconque s'est soulevé contre la turpitude de cette fête comme 

* 

1 Les braves brigands de l'armée de Vaucluse, ayant à leur tc to 
Jourdar . -coupe- tè te . Chénier l'ait allusion au massacre de la Glacière, qui 
avait eu lieu à Avignon, le 10 octobre 1791 . 

14. 
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un artisan do manœuvres et un intrigant1. Monsieur Pétion, 
les intrigants sont ceux qui se dévouent aux intérêts d'un 
parti, pour obtenir des applaudissements et des dignités ; les 
intrigants sont ceux qui font plier ou qui laissent plier les 
lois sous les volontés des gens à qui ils se croient redevables2; 
les intrigants sont ceux qui, étant magistrats publics, flattent 
lâchement les passions de la multitude qui règne et les fait 
régner, et injurient, et outragent, et appellent intrigants 
les citoyens courageux qui ne veulent ni régner, ni obéir à 
d'autres lois que les lois mêmes. Voilà quels sont les intri-
gants. Et ceux qui, détachés de tous les partis, seuls, éloi-
gnés de toute société tumultueuse, s'élèvent sans ménagement 
contre ces hommes avides et injustes, et les font connaître, 
et bravent leur haine, et méprisent leur amitié ; ceux-là, mon-
sieur Pétion, ne sont pas des intrigants; ils sont des hommes 
probes et libres, estimés et honorés par tous les hommes pro-
bes, qui sont capables d'être libres. Ils pourront bien, malgré 
leurs efforts, ne pas réussir à ramener leurs contemporains 
vers la justice et la vraie liberté ; ils pourront bien être livrés 
à la risée de ces hommes ou vils ou sans caractère, qui ne 
jugent que d'après les succès, et qui ne doutent pas que le 
plus fort n'ait raison ; mais ils se consolent avec le sentiment 
qu'ils font ce qui est bien ; et aussi avec l'espérance que leur 
nom et leurs travaux attesteront un jour qu'un même joug 
et qu'un même vertige n'avaient point abattu toutes les âmes 
et perverti tous les esprits; et ils s'encouragent eux-mêmes, en 
pensant que, quel que soit leur sort, ils ne feront point rougir 
leur patrie devant la postérité, qui rend enfin justice à tous. 

' André Chénier fait ici allusion à un écrit , in t i tulé : Observations 
sur la nécessité de la réunion des hommes de bonne foi contre les 
intrigants, proposées à tous les Français, pa r J é rôme l ' é t ion , ma i r e 
de Pa r i s , e t Maximilien Robespier re , accusateur public du dépa r t emen t 
de Paris. On le t rouvera inséré dans les n u m é r o s du Courrier français, 
du 15, du 10 e t du 17 m a r s . 

s Membre de phrase omis dans les édi t ions de 1820 et 1840 . 
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Mais ceux qui ne respectent pas leur propre conscience, 
ne sont pas fails pour savoir craindre les jugements de la pos-
térité. 

A n o r é C h é n i e r . 

HYMNE 

SUIS L'ENTRÉE TRIOMPHALE DES SUISSES DE CIIATEAUVIEUX* 

Salut, divin Triomphe ! entre dans nos murailles! 
Rends-nous ces guerriers illustrés 

Par le sang de Désille et par les funérailles 
De tant de Français massacrés. 

Jamais rien de si grand n'embellit ton entrée : 
Ni quand l'ombre de Mirabeau 

S'achemina jadis vers la voûte sacrée 
Où la gloire donne un tombeau2; 

Ni quand Voltaire mort et sa cendre bannie 
Rentrèrent aux murs de Paris, 

Cainqueurs du fanatisme et de la calomnie, 
Prosternés devant ses écrits3. 

1 Publ ié , le 15 avril 1792, le j o u r m ê m e de la fê te , dans le Journal 
de Paris, dans le corps m ê m e du j ou rna l e t non dans un s u p p l é m e n t . 
Dans la Correspondance politique, du 7 avr i l , il avait dé jà pa ru des 
vers cont re la fê te des Chàteauvieux, par un volonta i re de la g a r d e n a -
t iona le ; ils ne va len t pas la pe ine d ' ê t r e cités. On t rouve ra , dans l ' I n -
t roduct ion , les dé tes tab les ve rs que cet é v é n e m e n t inspira à Marie-
Joseph. Voyez, dans n o t r e édit ion des Poésies d'André Chénier, les 
notes qu i accompagnent ce t t e pièce. 

2 La t rans la t ion du corps de Mirabeau au Pan théon eut lieu le 
5 avril 1791 . Voyez le Moniteur, du 0 . 

3 La t ransla t ion du corps de Voltaire au Pan théon eut lieu le 11 j u i l -
let 1791. Voyez le Moniteur, du 1 3 . 
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Un seul jntir peut atteindre à tarît de renommée, 
Et ce beau jour luira bientôt ! 

C'est quand tu conduiras Jourdan1 à notre armée 
Et Lafayette à l'échafaud. 

Quelle rage à Coblenlz ! Quel deuil pour tous nos princes, 
Qui, partout diffamant nos lois, 

Excitent contre nous et contre nos provinces 
Et les esclaves et les rois ! 

Ils voulaient nous voir tous à la folie en proie. 
Que leur front doit être abattu ! 

Tandis que, parmi nous, quel orgueil, quelle joie, 
Pour les amis de la vertu, 

Pour vous tous, ô mortels, qui rougissez encore, 
Et qui savez baisser les yeux, 

De voir des échevins que la Piapéc honore2 

Asseoir sur un char radieux 
Ces héros qu£ jadis sur les bancs des galères 

Assit un arrêt outrageant, 
Et qui n'ont égorgé que très-peu de nos frères, 

Et volé que très-peu d'argent ! 
Eh bien, que tardez-vous, harmonieux Orphées? 

1 Jourdan-coupe-lêle, qui s'était tristement illustré à la tète des 
brigands de l'armée de Vaueluse dans les trouhles du Midi. 

2 Voyez le n" 144 des Révolutions de Paris. Voici la note insérée 
dans le Courrier français, du 12 avril : « 1 1 avril. — Le procureur 
de la Commune (Manuel) avait requis que la municipalité nouvelle, qui 
ne profite plus du repos des fêtes, s'assemblât à la Râpée, pour renou-
veler ses forces dans un repas qui ne ressemblait en rien à un yala 
d'échevins. On a bu à la l iberté, — à la constitution, — au peuple 
Irançais, à l'Assemblée nationale et aux sociétés patriotiques (car c'est là 
tout le mystère, car les trois ne font qu'un), — aux nations amies, la 
France, l 'Angleterre, l 'Amérique (menlion honorable de la Pologne), — 
à la chute des tyrans et des préjugés religieux, — à la traite des noirs 
abolie, — aux Marseillais qui veulent la paix d'Arles et le bonheur 
d'Avignon, — à l'union des fonctionnnaires publics, — au vertueux 
l 'étion, malgré lui. Le dîner a fini par une promenade dans les champs; 
le soir, chacun était à son poste. » 
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Si, sur la tombe des Persans, 
Jadis Pindare, Eschyle, ont dressé des trophées ; 

Il faut de plus nobles accents. 
\ Quarante meurtriers, chéris de Robespierre, 

Vont s'élever sur nos autels. 
Beaux-arts, qui faites vivre et la toile et la pierre, -

Hâtez-vous, rendez immortels 
Le grand Collot-d'IIerbois, ses clients helvétiques1, 

Ce front que donne à des héros 
La vertu, la taverne et le secours des piques1 ! 

Peuplez le ciel d'astres nouveaux. 
O vous ! enfants d'Eudoxe, et d'IIipparque, et d'Euclide, 

C'est par vous que les blonds cheveux 
Qui tombèrent du front d'une reine timide 

Sont tressés en célestes feux ; 
Par vous l'heureux vaisseau des premiers Argonautes 

Flotte encore dans l'azur des airs ; 
Faites gémir Atlas sous de plus nobles hôtes, 

Comme eux, dominateurs des mers. 
Que la Nuit de leurs noms embellisse ses voiles, 

Et que le nocher aux abois 
Invoque en leur galère, ornement des étoiles, 

Les Suisses de Collot-d'IIerbois. 

Au reste, puisque tous les magistrats de la capitale nous 
assurent que cette fête n'est rien qu'une fête privée et parti-
culière, et qu'elle n'a aucun des caractères d'une fête publi-
que3, on ne peut rien faire de mieux que de les croire. Ainsi 

1 Collot s ' int i tulai t « défenseur olf ic ieuxdes Suisses de Châteauvieux. » 
2 Sur les p iques d o n t s ' é ta ien t a rmés les faubourgs . Voyez page 127, 

note 1. 
5 Chronique de Paris, du 1 1 avril 1792, ext ra i t du registre du d i -

rectoire du d é p a r t e m e n t de Par i s , du 12 avril : « La municipalité a for-
m e l l e m e n t annoncé au d i rec to i re q u e la fête p ro je t ée pour le 15 de ce 
mois ne por te aucun caractère de lête publ ique. » 
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il faut soigneusement prévenir tous les citoyens qui pour-
raient s'égarer en s'abandonnant imprudemment à un peu de 
logique ; il faut, dis-je, les prévenir de ne point manquer de 
foi, et que, malgré toutes les apparences, les ordres qui in-
terrompent le cours habituel des choses, comme celui de .ne 
point sortir en carrosse, de ne point porter d'armes1, etc., ne 
sont point des caractères de fête publique. 

Les discussions au sujet de cette fête, outre quelques let-
tres d'un magistrat2, qui égayeront un jour les lecteurs par 
leur bon sens et leur dialectique, ont du moins produit ce 
bien-ci : c'est de faire connaître, par la franchise et la vigueur 
avec lesquelles plusieurs citoyens ont défendu l'honnêteté pu-
blique, que des siècles d'esclavage et les efforts sans nombre 
qu'on met tous les jours en œuvre pour corrompre et anéan-
tir toutes les idées morales dans l'esprit de la nation, n'ont 
pas pu réussir à nous ôter le sentiment de ce qui est bon 
et vrai. 

11 est bien fâcheux que l'on ne se soit pas arrêté dès l'ori-
gine à une fête en l'honneur de la Liberté, fête avec laquelle 
les Suisses de Chàteauvieux n'auraient rien eu de commun. 
Alors cette fête n'aurait point dû être et n'aurait point été une 
fête privée, mais publique. L'allégresse générale, l'assenti-
ment de tous les citoyens, le concours de toutes les autorités, 
les talents de David et des autres artistes5, alors bien em-

1 Voyez, dans la Chronique de Paris, ou dans le Courrier français, 
d u 14 avr i l , l ' a r r ê t é du corps munic ipa l , du 11 avri l , faisant dé fense à 
tout citoyen qui n ' e s t pas de service de sor t i r en a rmes , et in te rd i -
san t la circulat ion des voi tures de d ix heures du mat in à hui t h e u r e s 
du soir . 

4 Les le t t res de Pé t ion , celle, e n t r e au t res , adressée à ses conci-
toyens , r e p r o d u i t e à la fin du volume, e t dont André Chénier a par lé 
l o n g u e m e n t , et enfin les le t t res adressées , soit au directoire du dépar t e - " 
m e n t , soit à Dupont de N e m o u r s . 

3 C'est David e t l l ube r , ainsi q u e le dit le Patriote français, qu i 
avaient é té chargés du dessin du cha r e t de la composilion des t rophées 
e t des e m b l è m e s . Marie-Joseph Chénier avait composé tous les m o r -
ceaux de poésie. 
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ployés, lui auraient donné tout ce qu'elle devait avoir de 
grand et d'auguste ; et tous les bons Français, en adorant la 
statue de leur déesse, n'auraient pas eu le chagrin de la voir 
en pareille compagnie. 

A n d r é C h é n i e i i . 

SUR LES SOCIÉTÉS PATRIOTIQUES1 

Ce 27 avril 1792. 

Lorsque des citoyens, étrangers à tout parti, à toute fac-
tion, et méprisant également la haine et l'amitié des méchants, 
ont appelé la sollicitude générale sur les excès de ces Sociétés 
où des fanatiques obéissent à des fripons, et qui, déchirant 
leur patrie de mille manières, ont le front de se nommer ]>a-
triotiques, une foule de réfutations furent annoncées avec le 
faste le plus menaçant, et avec ce ton de triomphe qu'il serait 
sage de ne prendre qu'après la victoire. Cependant, malgré 
de si hautes promesses, quelques injures bien viles et quel-
ques atrocités bien stupides sont les seules réponses par les-
quelles on ait essayé jusqu'ici do détruire les faits imputés à 
ces corporations tyranniques, et les raisonnements par les-
quels il a été prouvé qu'il est de leur nature de faire tous les 
maux qu'elles font. En attendant qu'il paraisse quelque ré-
ponse plus solide, tous les hommes qui savent lire, ce qui 
n'est pas, à beaucoup près, aussi commun qu'on le pense, sont 
priés de réfléchir sur quelques faits récents, auxquels l'agita-
tion du moment et la foule innombrable de faits pareils, qui 
arrivent chaque jour, empêchent qu'on ne donne toute l'at-
tention qu'ils méritent. 

1 Pub l ié , le 29 avri l 179'2, dans le soixant ième supplément du 
Journal de Paris. 
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Un membre estimé de l'Assemblée constituante1 adresse au 
maire de Paris une lettre éloquente et vraie, dont tous les bons 
citoyens lui ont su gré : on propose dans un club de le tra-
duire devant les tribunaux. Cette cent millième ineptie ne 
serait pas remarquable, si elle n'était sortie de labouched'un 
homme qui, je ne sais comment, se trouve siéger à l'Assem-
blée nationale. Or rappelons-nous, je vous prie, avec quels 
cris ces mêmes gens-là invoquaient la liberté de la presse, 
lorsque tous les bons citoyens demandaient qu'une loi répri-
mât la licence calomniatrice des conseillers de meurtre et de 
pillage. Sans doute la liberté de la presse consiste, selon eux, 
à protéger l'audace du crime et à punir le courage de la pro-
bité. 

Un magistrat est dénoncé par des membres de ces mêmes 
confréries, pour avoir dîné chez un homme qui ne leur plaît 
pas2 . Cette incroyable dénonciation est discutée, vérifiée ; elle 

1 Dupont do Nemours . Dans la séance des Jacobins du samedi 
14 avril 1792, M. Sillcry parla d ' u n e le t t re éc r i t e p a r Dupont île Ne-
m o u r s à Pé t ion , e t ce l'ut Merlin, dépu té à l 'Assemblée na t ionale , qu i 
demanda que cet écr i t f û t dénoncé à l ' accusaleur publ ic , comme a t t a -
quant la l iber té e t les dro i t s du peuple . Voyez le Journal des Jacobins, 
du 17. Marat, aussi , dans l'Ami du peuple, du 22 avril, appela l ' a t t en-
tion sur « la le t t re per f ide de l ' i n f âme Dupont au pat r io te Pé t ion . » 
Voyez, au su je t de ce l le le t t re , u n e l e t t re de I loucber , insérée , le 
28 avri l , dans le c inquan le -neuv ième s u p p l é m e n t du Journal de Paris, 
et un art icle du n° 147 des Révolutions de Paris. Il y eu t deux le t t r es 
de Dupont de Nemours à Pét ion . On les t rouvera dans le tome V de 
la Correspondance patriotique. 

2 Séance ex t raord ina i re des Jacobins , du 17 avril (Journal des Ja-
cobins, du 19) : « J e dénonce M. R œ d e r e r , m e m b r e de ce t te société 
(dit un m e m b r e , dont le nom est r e s té inconnu) , pour avoir d îné chez 
M. de Jaucour t . A ce su j e t , voici les fa i t s dont j ' a i é té témoin . Hie r , 
j e passais dans la r u e du T h é â t r e - F r a n ç a i s ; j 'aperçois à une fenê t re 
M. de R œ d e r e r , à côté de MM. I lamond et Lacretelle. J e m ' i n fo rme , et 
on n ie dit qu'ils sont chez M. de J aucou r t . Pour b ien connaî t re tous les 
personnages , e t no ga rder aucun dou te , j e vais me placer à u n e l 'enê-
t r e qui est en face. Ces mess ieurs se r e t i r en t . Dans la persuasion que 
M. Drissot pouvai t b i en ê t re do la pa r t i e , j e me ronds dans l 'hôtel 
m ê m e , j e f r appe et j e d c m a n l e M. lirissot. On m e répond qu ' i l n ' e s t 
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donne lieu à une espèce de cause judiciaire où ce magistrat, 
homme recommandable d'ailleurs, descend jusqu'à plaider 
lui-même, et ne craint pas d'avilir la dignité dont il est re-
vêtu, non par un club, comme il leur permet de le croire, 
mais par les électeurs représentants du peuple du départe-
ment de Paris, en employant un discours étudié pour se jus-
tifier d'une pareille accusation devant un pareil tribunal. Or, 
quelle autre raison peut engager à une telle démarche un ma-
gistrat de cette capacité, si ce n'est l'idée qu'il se forme du 
crédit et de l'influence de ces Sociétés à qui il parlait? Et 
je demande si ce témoignage ne dépose pas contre ces So-
ciétés ; je demande si la liberté peut exister là où des par-
ticuliers ont un tel crédit et une telle influence ; je demande 
si l'on ne croit pas lire l'histoire des sénats de Tibère et de 
Domitien ; si l'on ne croit pas entendre Tigellin ou Narcisse 
dénonçant à Néron qu'un tel a dormi pendant qu'il chantait, 
ou n'a pas juré par'sa voix divine. 

Ou me répondra qu'au fond tous ces discours, toutes ces 
dénonciations, tous ces plaidoyers, se réduisent à un vain 
bruit de paroles; que ces clubs, quelque importance qu'ils se 
donnent, parviennent, [après bien des efforts, à produire l'i-
gnominieuse bambochade des soldats de Chàteauvieux, ou 
telle autre comédie semblable, mais n'acquièrent aucun 
pouvoir sur la réputation, sur la vie, sur la liberté des ci-
toyens. C'est ce qu'ont le courage de nous répéter encore 
aujourd'hui beaucoup de personnes, qui, sans doute, igno-
rent l'état de la ville d'Arles et de toutes nos provinces du 
Midi'. Mais," quand même j'accorderais cette réponse, elle 

pas ic i ; e t aussi tôt les convives de M. de Jaucour t de se r e t i r e r par une 
porte, de de r r i è r e . C'est tou t ce que j ' a i pu a p p r e n d r e ; j ' i gnore si 
M. Drissot élai t du n o m b r e . » Collot appuya la dénoncia t ion . Le 22, 
Rœdcrcr v int se jus t i f ier e t f u t applaudi ; mais , le 23, Collot-d'IIerbois 
r emon ta à la t r i bune p o u r lui reprocher encore son d î n e r . 

1 Depuis p lus ieurs mois , tou t le midi de la F r a n c e étai t en proie à 
l 'anarchie . Avignon, Nîmes , Montpellier, Arles, avaient été successive-

15 
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prouverait seulement l'impuissance de ces clubs; et mon ob-
servation n'en prouverait pas moins leur esprit, leur but, 
leurs prétentions. Et, si la vengeance et le châtiment ne se 
mesurent que sur le mal qu'on a fait, la haine et le mépris se 
mesurent fort bien sur celui qu'on a voulu faire. 

La guerre où nous entrons et que plus de sagesse, de di-
gnité, de prudence, auraient sans doute évitée, mais qui, 'de 
quelque prétexte que nos ennemis la colorent, n'est que la 
continuation de l'antique guerre des nobles- et des rois contre 
les hommes, va ouvrir un nouveau champ aux intrigues, à 
l'activité, aux fureurs, peut-être à l'agrandissement de cette 
ligue de confréries qui possèdent la France. 

Quand de pareilles congrégations existent, les opinions de 
leurs chefs sont abandonnées comme opinions particulières 
lorsqu'elles ne réussissent pas ; mais, en cas de réussite, fus-
sent-elles contradictoires, elles passent toutes pour les opi-
nions de la Société. Ainsi, ne doutons pas que, quoi qu'il 
arrive, ils en profiteront pour leurs intérêts. Ils feront en 
sorte de trouver leurs propres succès dans les succès ou dans 
les revers communs. Nos biens ou nos maux augmenteront 
ou leur force ou leur crédit; et ils continueront à s'appeler 
insolemment le peuple français. 

Si la guerre est malheureuse, ils diront : Nous l'avions 
prévu ; nous ne voulions pas de guerre ; et ils citeront .quel-
que bavardage de quelqu'un de leurs docteurs. 

Si elle est heureuse, ils diront : C'est nous qui avons fait 
la guerre; et ils citeront encore. 

Si la guerre est heureuse, si l'impétuosité française, animée 

m e u t bouleversées par l ' a r m é e de Vaucluse, livrées aux excès de la c o n -
t r e - r évo lu t ion , terr i f iées pa r Jourdan , e t pa rcourues par les batail lons 
marsei l la is . Voyez, en t r e au t res , la séance du 15 et du 14 avril . 

' La g u e r r e con t re l 'Aut r iche , décidée par le min i s t è re girondin, 
proposée so lennel lement à l 'Assemblée par Louis XVI, dans la séance du 
20 avr i l , e t décré tée par l 'Assemblée, le m ê m e jour , dans la séance du 
soir . 
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pai- l'enthousiasme naturel à des hommes qui combattent pour 
la liberté de leur pays, nous procure d'abord des succès, 
alors que de cris ! que de soupçons ! que de conspirations dé-
couvertes! Cette victoire n'aura pas été remportée sur les 
ennemis, mais sur la constitution ; M. Lafayette sera en che-
min contre Paris à la tète de son armée ; et César et le Rubi-
con rempliront les pages de mille éloquents pamphlets. 

Si, au contraire, l'indiscipline de nos troupes, la mésintel-
ligence et d'autres causes nous attirent d'abord des revers , 
alors, d'autres cris, d'autres craintes ; des délations chaque 
jours : nos soldats auront été trahis; nos généraux seront des 
perfides, vendus aux ennemis, vendus à la cour1 ; il faudra 
s'assurer de ceux-ci, emprisonner ceux-là, etc. 

Observez que, dans ce moment où la guerre n'est pas en-
core commencée, la plupart de ces choses ont déjà été dites. 

Les Carthaginois avaient presque pour usage de mettre en 
croix leurs généraux malheureux ; et les Romains consolaient 
un de leurs généraux qui, par sa faute, avait mis la Républi-
que près de sa ruine. C'est que les premiers savaient qu'ils 
pouvaient devenir esclaves, et les autres sentaient qu'ils 
pouvaient être battus, mais non vaincus®, et que, tant qu'il 
existerait quelques Romains, la République vivrait encore. 

« De deux factions qui régnaient à Carthage, dit un grand 
homme peu estimé dans les clubs, l'une voulait toujours la 
paix, et l'autre toujours la guerre, de façon qu'il était impos-
sible d'y jouir de l'une, et d'y bien faire l'autre3. » 

Un parleur, connu par sa féroce démence et par une inex-
plicable haine contre un général dont on ne saurait le soup-
çonner d'être jaloux, a fait, depuis quelque temps, de beaux 

1 Toutes ces c ra in tes se réa l i sè ren t . Voy. l 'art icle su ivan t . 
2 La m ê m e opposi t ion dans ses Poésies, é lég. I , xiv, v. 23 : 

J'aurais su, finissant comme j'avais vccu, 
Sur les bords africains, défait et non vaincu, etc. 

1 Montesquieu, Grandeur et décadence des Romains, cliap. iv. 
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sermons sur la Providence1, et assure qu'il compte beaucoup 
sur son secours. 11 faut qu'il la prie de nous conduire de ma-
nière qu'on ne puisse nous appliquer ce passage de Montes-
quieu. 

C'est elle aussi qu'il faut charger d'empêcher que nous 
n'ayons fait une imprudence funeste, en provoquant de mille 
manières le mécontentement des Suisses2 : ce qui peut décou-
vrir soixante lieues de nos frontières à un roi qui a des terres 
chez eux, et qui est notre ennemi. 

Puisse aus?î la Providence décréter que nous faisons sage-
ment de n'avoir aucune défiance, et de compter même sur 
l'amitié d'une nation avide, entreprenante, calculatrice et 
constante dans ses projets3; qui n'a jamais fait un pas que 
vers l'empire absolu de la mer, dont toute la prospérité est 
fondée sur le commerce ; qui n'a jamais vu qu'avec un œil 
d'envie celui que nous faisons dans les deux mondes, et à qui 
nos belles colonies des îles de France et de Bourbon semblent 
être le seul point d'où nous puissions encore songer à nous 
lancer sur ce qui fut à nous dans le continent de l'Inde, et 
d'où nos voiles puissent encore être connues sur les mers 
asiatiques, où ces colonies ne se défendent point par des ar-
rêtés de clubs. Et cette nation est riche, et elle possède line 

1 Allusion à Robespierre , qui , dans la séance des Jacobins du 20 mars , 
a t taqué vivement par Guadet , p o u r avoir dit que la Prov idence , en 
f r a p p a n t Léopold, avait déconcer té nos amis , remonta à la I r ibune e t 
p rononça un véri lable se rmon sur l 'Ê t re é te rne l « qui inl lue essent ie l le-
m e n t sur les dest ins des na t ions ; » et su r la Providence , qui lui semblait 
« vei l ler d ' u n e man iè re tou te par t i cu l iè re su r la révolut ion f rançaise . » 
(Journal (les Jacobins, du 28). Sa baine contre Lafayelte devait b i e n -
tôt déborde r à chaque séance des Jacob ins ; dé jà , dans celle du 23 avri l , 
il é ta i t al lé jusqu 'à d i re que s'il pouvait se f a i r e écouler des soldats , 
« ce m o m e n t serai t le de rn ie r de Lafayet te . » 

2 P a r exemple , dans l 'affaire du r é g i m e n t d 'Ernes t , dont nous avons 
pa r l é page 152, n o t e l , et dans l 'affaire même des Chateauvieux, puis-
que le décre t d ' amnis t ie avait , en que lque sorte, cassé u n e sentence 
r e n d u e par un conseil de gue r r e suisse. 

3 L 'Angle ter re . Voy., p . 104, le toast por lé au dîner de la Râpée, 
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marine immense et florissante, c'est-à-dire, oii la discipline, 
sans laquelle il n'existe point de force, est sévèrement obser-
vée ; où les équipages rebelles sont poursuivis par la puissance 
publique à quatre mille lieues de l'Europe; où un jury, com-
posé souvent des complices des accusés, n'est point chargé do 
décider de leur crime ; et cette nation n'appelle point patrio-
tisme les pompeuses amplifications de rhétorique qui nuiraient 
à ses intérêts ; et cette nation nous hait, précisément comme 
si ses clubs n'entretenaient aucune correspondance avec no* 
clubs. 

Lorsqu'on réfléchit sur l'effrayante anarchie qui agite prin-
cipalement nos plus beaux ports1, et qui, si elle continue, 
nous réduit sur mer à une telle impuissance de repousser les 
outrages, que trente victoires ne seraient pas plus avantageu-
ses à nos ennemis ; et, lorsque ensuite on rapproche cela des 
di-cours de beaucoup d'orateurs qui se sont emparés de nos 
affaires, et qui, nous excitant par de grands mots vides de 
sens aux plus aveugles défiances sur tous les objets, ne nous 
endorment et ne nous rassurent que sur celui-là, dont le dan-
ger est si évident, il semble qu'on serait excusable de leur 
rendre ce soupçon de trahison et de vénalité, qu'ils répandent 
si bêtement sur tous ceux qui ne parlent pas comme eux. Du 
moins est-il certain que, s'ils étaient payés par les puissances 
ennemies de la France, ils ne pourraient pas les servir d'une 
manière plus sûre et plus efficace. Mais il faut leur laisser 
les accusations sans preuve ; et je ne suis pas de ceux qui at-
tribuent au crime ce que l'ignorance et la stupidité présomp-
tueuses expliquent suffisamment bien. 

Hommes libres et droits qui ne vous êtes inscrits sur au-
cune liste, qui n'avez d'autre bannière que la constitution et 
les lois, et que la justice et l'humanité, sans lesquelles i' n'est 
point de lois durables, ne vous découragez point. C'est à vous 

1 Sur tout le por t de Bre s t , qu i é ta i t t rès-agi té par les sociétés p a -
tr iol iqucs, e t don t l ' émigrat ion avait éloigné presque tous les officiers. 

13. 
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qu'il appartient de détruire tant de germes de maux et d'af-
flictions. C'est à vous qu' i l appartient de démêler, les trames 
des brouillons, de les épier, de les poursuivre, de les démas-
quer, de les flétrir, sans ménagement, sans relâche. L'intré-
pide vérité, parlant par votre bouche, réchauffera tous les 
cœurs. Cetle immense majorité de la nation, qui est vraiment 
le peuple français, se reconnaîtra et parlera enfin ; et les per-
vers, épouvantés de leur petit nombre, rentreront dans laur 
boue après vous avoir honorés de leurs outrages. 

Quand u n pays est dans l'état où nous sommes, rien ne peut 
égaler l'effronlcrie des hommes de parti à nier ce qui est et à 
soutenir ce qui n'est pas. Quelque chose qu'ils disent ou qu'ils 
fassent, i ls sont toujours sûr que tout le parl i lèvera la voix 
pour crier qu'ils ont eu raison, sans examiner ce que c'est 
qu'i ls ont fait ou dit, et même sans le savoir. 

Vous serez accusés de vénalité par cette foule de miséra-
bles qui n'attendent qu'un acheteur, et qui , étrangers à tout 
sentiment honnête, ne conçoivent pas qu'on aime sa patrie 
assez pour les haïr par cette seule raison. 

I ls diront qu'en prêchant les lois et la paix vous ne cher-
chez qu'à semer le trouble, puisque vous cherchez à soulever 
tous les citoyens contre leur tyrannie, et que vous ne les lais-
sez point régner en paix. 

Ils appelleront vos écrits des écrits infâmes, comme si la 
raison, le courage, l'amour des lois et de la liberté, l 'horreur 
pour les tyrans, et surtout pour la pire espèce de tyrans, j e 
veux dire ceux qui tyrannisent au nom de la liberté, pou-
vaient être des choses infâmes ; mais ces messieurs se sont 
promis d'altérer toute la' langue, comme ils ont déjà perverti 
le sens des mots patriotisme, civisme, liberté, égalité, répu-
blique, etc.; et, dans leur nouveau jargon, u n ouvrage est 
infâme lorsqu'il dévoile des infamies. 

Enfin des législateurs journalistes, que des lâchetés mal 
calculées ont perdus, et qui n'emploient désormais beaucoup 
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d'esprit, d e l u m i è r e s et de renommée, qu'à déguiser ce q u ' u n 

v i l mensonge a de plus absurde, pour envenimer ce q u ' i l a de 

nuis ible et d'atroce, ne manqueront pas de dire en cent m a -

nières différentes, que vous êtes pensionnaires de la liste c i -

v i le, que vous voulez rétabl i r la noblesse, que vous êtes des 

intr igants, puisque vous abhorrez leurs basses intr igues. I ls 

vous harcèleront chaque j o u r de cent autres impertinences 

aussi ingénieuses, qu' i l s savent assaisonner d 'un fiel, à travers 

lequel perce la rage de s'être avi l is sans ressource et surtout 

sans profit : duperie qui est la seule chose dont i ls soient h u -

mi l iés . Vous ne ferez aucune attention à toutes ces turpitudes, 

persuadés que tôt ou tard la ra ison, la just ice, la vertu, l ' e m -

portent sur les c lameurs des sycophantes ; que les calomnies 

périssent avec les ca lomniateurs ; que l a vérité d e m e u r e ; et 

que les fourbes ambit ieux et menteurs finissent toujours par 

être aussi méprisés que méprisables. 
ANDRÉ CHÉNIER. 

DE L'INDISCIPLINE DES ARMÉES1 

Ce 5 ma i . 

Citoyens français, a u j o u r d ' h u i q u ' u n événement déplora-

ble et h o n t e u x 5 , au commencement de l a guerre, vient de 

nous avertir sévèrement de quel pr ix est l a sagesse et la r a i -

1 Pub l ié , le 5 mai 1792, dans le so ixan te -deuxième s u p p l é m e n t du 
Journal (le Paris; e t , le même j o u r , dans le n* 51 d e l'Ami des pa-
triotes. 

- La g u e r r e q u i vena i t d ' ê t re déclarée à l 'Aut r i che commença sous 
les plus fâcheux ausp ices . Ou t r e un plan mal combiné , l ' indiscipline des 
t roupes et les méf iances qu 'e l les nour r i ssa ien t conl re leurs officiers, 
amenè ren t les p lus t r i s tes r é su l t a t s . Le 28 avr i l , le généra l Théobald 
Dillon, ayan t d i r igé ses t r o u p e s sur Tournay, r encon t ra les Autr ichiens 
inopinément . Les soldats, pr i s de panique , se débandè ren t . En voulant 
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son, gardons-nous de celte mobil ité d'esprit q u i a toujours 

semblé le caractère de notre nation. Le moindre succès élève 

nos espérances jusqu'à un degré qui tient d e l à folie. L e m o i n -

dre revers nous plonge dans l'abattement. Mais s i , a u m i l i e u 

d'unejuste douleur, nous voulons enfin mûrement examiner 

les causes des malheurs q u i viennent de nous affliger, et 

prendre fortement les remèdes sûrs que ces malheurs mêmes 

nous indiquent, nous n'avons point lieu de nous décourager. 

Ouvrons seulement les yeux ; souvenons-nous que fortune, 

hasard, bonheur, ne sont'que de vains mots ; que le succès est 

la récompense de la bonne conduite ; que les revers sont les 

châtiments de l ' imprudence. Puisque nous avons négligé les 

conseils de la sagesse, mettons au moins à profit les fautes 

qu'elle nous avait prédites. Que le passé corrige l 'avenir, et 

alors non-seulement les tristes scènes dont nous gémissons ne 

seront point u n augure sinistre, mais plutôt elles auront été 

comme u n épouvantail placé à l'entrée d'une route dange-

reuse, pour nous apprendre à la quitter au plus vite. 

Jusqu'ici tous les hommes qui voyaient avec effroi le relâ-

chement de toute discipl ine dans nos armées, l ' insubordina-

tion et la révolte réduites en système, et devenues notre code 

mil itaire ; les soldats encouragés à aller puiser dans les clubs 

les principes les plus détestables, ou les conséquences les plus 

pernicieuses et les plus fausses de principes vrais ; les chefs 

dégoûtés de mi l le manièr. s, outragés, chassés, frappés, assas-

sinés impunément, et toujours condamnés sans être entendus ; 

les soldats toujours excusés, justif iés sans examen, applaudis, 

les ral l ier , Dillon f u t b lessé ; et ses t roupes r egagnèren t Lille dans u n e 
r e t r a i t e t u m u l t u e u s e et dé so rdonnée . Aux portes de la ville, la popu la -
t ion se mêla aux fuyards ; les cris de t rahison se f i ren t e n l e n d r e . Le 
géné ra l , blessé, s 'é tai t ré fugié dans une f e r m e : les soldais l 'en a r r a -
c h è r e n t ; et il fut massacré, ainsi qu ' un oll icier du génie , un curé e t 
s i s pr isonniers a u t r i c h i e n s . Ces m a l h e u r e u x événemen t s f u r e n t connus 
à Pa r i s le 1 " ma i . Le min i s t r e en rend i t compte à l 'Assemblée, en 
d e m a n d a n t une loi qu i r end î t la jus t i ce mil i ta i re , à la sui te des a rmées , 
p lus p r o m p t e et p lus éne rg ique . 
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récompensés, quand on eût du les punir : ceux qui voyaient 
avec effroi toutes ces choses et mi l le autres semblables, et qu i 
en gémissaient hautement, et qui voulaient nous en faire en-
visager les funestes suites, passaient, sinon pour des traîtres 
et des perfides, au moins, aux yeux des plus modérés, pour 
des hommes imbus de vieux préjugés, incapables d'ouvrir 
leur esprit à des institutions nouvelles, et (le s'élever à la hau-
teur de la révolution. Mais, bien loin de là, ces hommes, in-
juriés chaque jour par une foule de scélérats mercenaires, 
étaient et seront toujours des amis de la patrie, des amis de 
l 'humanité et des lois, qui, au l ieu d'aller, par des déclama-
tions furieuses, caresser les passions d'une multitude oisive et 
ignorante, emploient leurs loisirs et leurs réflexions à étudier 
et l'histoire et la nature des choses. I ls savent que, lorsque 
des hommes armés et réunis ne sont point contenus dans les 
règles et dans les limites d'une exacte discipline, la débauche, 
l'insouciance, une fainéantise contagieuse, ne tardent pas à 
énerver leurs âmes et leurs corps. Ils savent que l ' insubordi-
nation dans les armées est de l'essence des empires despoti-
ques, où les soldats au moins vengent quelquefois les maux 
de tous, mais toujours par des maux encore plus grands ; et 
que les peuples libres, qui ont lait de plus grandes choses que 
les autres dans la guerre, 11e l'emportaient sur leurs rivaux 
que par la rigide austérité de leur discipline. On croit citer en 
exemple contraire les ennemis mêmes contre lesquels nous 
combattons; mais, ces Allemands, sont-ce leurs pères qui leur 
ont transmis leur art militaire, où s'ils l'ont emprunté d'ail-
letirs? Leurs armées ressemblent-elles à celles des antiques 
hordes septentrionales, ou sont-elles gouvernées par des rè-
gles semblables à celles des armées romaines? Qu'on 11e traite 
donc puis avec une dérision aussi insensée qu'orgueilleuse la 
discipline allemande 011 prussienne ; et qu'on sache imiter les 
despotes dans les choses où les despotes ont imité les peuples 
libres. 
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Jetons même, puisqu' i l le faut, u n coup d'ceil sur l 'horr i -

ble et honteux événement dont nous avons souil lé le commen-

cement de cette guerre. Je ne remarque point que des soldats 

français ont f u i ; car les choses q u i suivirent furent telles 

qu'on ne songe point à reprocher leur fuite à des soldats fran-

çais. I ls ont assassiné leurs chefs ; i ls ont massacré des pr i -

sonniers désarmés. De pareilles horreurs composent-elles l 'his-

toire des peuples l ibres, ou celle des tyrannies orientales? 

C'est là que les armées ressemblent à ces animaux féroces 

que l'on apprivoise dans les mêmes pays pour les dresser à la 

chasse, mais qui , lorsqu'ils manquent leur proie, reviennent 

furieux et font trembler leurs conducteurs 1 . C'est là que les 

généraux sont égorgés, que les prisonniers sont m i s en pièce, 

que les prisons et les châteaux forts sont le seul asile où l'on 

puisse soustraire les ambassadeurs et les étrangers paisibles 

aux emportements d'une populace forcenée. Est-ce là que 

nous voulons choisir nos exemples, et les troupes françaises 

vont-elles devenir des j a n i s s a i r e s ? 

Si quelque chose pouvait encore aigrir la douleur de tous 

les cœurs vraiment patriotiques, ce serait le ton et les dis-

cours de tous ces fanatiques odieux, de tous ces vi ls brouil -

lons qui peuplent les c l u b s 2 , et que le mauvais génie de la 

France a suscités et entretient contre elle. De là sont partis 

tous nos maux. L à , s'est fomentée l ' indiscipl ine, la sédition ; 

l à , s'est déclarée la rébell ion contre toutes les autorités légi-

t imes, l a haine pour tous les hommes vertueux, la protection 

pour tous les malfaiteurs. Ils ont déjà vomi sur la tombe du 

1 Voyez c i -dessus , dans les Autels île la Peur, p . 7 6 , la m ê m e 
comparaison employée . 

- Si, à l 'Assemblée, l ' indiscipl ine des t r o u p e s f rappa tous les espr i t s , 
il n ' e n f u t pas de m ê m e aux Jacobins, où, dans la séance du 1 " m a i 
(Journal îles Jacobins, du 4 mai ) , Chabot , Collot-d'IIerbois e t Robes-
p i e r r e n e cra igni rent pas d ' a t t r i bue r ces insuccès à la trahison des g é n é -
raux , e t de re je ter su r Dillon la cause du désas t re . Il en f u t do m ê m e 
au club des Cordeliers, qu i , le l endemain , envoya u n e dépu ta t ion à 
l 'Assemblée pour dénoncer la t rahison des généraux. 
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m a l h e u r e u x T h é o b a l d D i l l o u et d e s c o m p a g n o n s d e s o n i n f o r -

t u n e l e s c a l o m n i e s a t r o c e s e t l â c h e s q u i , d e p u i s q u a t r e a n s , 

sont l e s s e u l s h o n n e u r s , l e s s e u l e s e x p i a t i o n s q u i a i e n t s u i v i 

l e s m e u r t r e s d e t a n t d e v i c t i m e s d e s a m i s et d e s p r o t é g é s d e 

c e s s o c i é t é s i n f e r n a l e s 2 . N e d o u t o n s p a s q u e l e s a u t e u r s d e 

t a n t d e d é s o r d r e s n e m e t t e n t t o u t e n œ u v r e p o u r l e s f a i r e d u -

r e r ; n e d o u t o n s p a s q u ' i l s n e c o m b a t t e n t p o u r l a r é v o l t e e t l e 

b r i g a n d a g e 3 , c o m m e p o u r l e u r s a u t e l s e t l e u r s f o y e r s . N e 

d o u t o n s p a s q u ' i l s ' n ' i n t é r e s s e n t l e s d r o i t s d e l ' h o m m e à l ' i m -

p u n i t é d e c e u x q u i a b a n d o n n e n t e t m a s s a c r e n t l e u r s g é n é -

r a u x . N e d o u t o n s p a s q u e c e s p l u m e s m e n s o n g è r e s e t f é r o c e s 4 , 

q u i f o n t à l a p a t r i e l ' i n s u l t e d e s e n o m m e r patriotiques, 11e 

t r a v a i l l e n t m a i n t e n a n t et n e s ' é v e r t u e n t p o u r v e n i r , q u a n d l a 

p r e m i è r e d o u l e u r s e r a p a s s é e , n o u s i n t é r e s s e r a u s o r t d e s o l -

d a t s q u i n ' o n t s u m a n i e r l e u r s a r m e s q u e p o u r d e s a s s a s s i -

n a t s ; n o u s d i r e q u ' à l a v é r i t é i l s o n t é t é égarés, m a i s q u e l e s 

1 Dans la séance d u 1 " mai , a u c lub des Jacobins, S a i n t - I l u r u g u e 
s 'écria : « Dillon élai t u n t r a î t r e . Il a m e n é son d é t a c h e m e n t do 
1 ,500 hommes de volontaires na t ionaux devan t u n bois où é ta ien t e m -
busqués 7 ,000 h o m m e s , avec du canon cha rgé à mi t ra i l l e . Ils ont é té 
assassinés; et quand Dillon a vu la dé rou te , il s 'est sauvé . » Chabot se 
contenta de d i re : « Ce sont les g rands géné raux qui ont fait massac re r 
un peti t t r a î t r e ^Dillon), pour avoir l 'occasion de solliciter la commission 
mil i ta i re qu' i ls r é c l a m e n t a u j o u r d ' h u i . » 

2 l.a moit ié de ce m e m b r e de phrase a é té omis dans les éditions 
1826 et 1840. 

3 Voyez la péti t ion p résen tée , le 2 m a i au soir, par Dufourni l et 
deux a u t r e s citoyens, con t re l ' ins t i tu t ion des cours p révô la les , dans le 
Journal de Paris, du 4, e t non dans le Moniteur, qu i ne n o m m e 
m ê m e pas le pét i t ionnaire . 

4 Celle, e n t r e au t res , de Carra, r édac t eu r des Annales patriotiques, 
et celle de Mnrat, r édac t eu r de l'Ami du peuple. A la séance du 3 ma i , 
Deugnot , ap rès avoir ci té un ar t ic le de Marat, dans lequel ce lu i -c i 
conseillait ouve r t emen t le m e u r t r e des généraux , s 'écr ia : « Ce sont les 
feuilles de Marat, de C a r r a ; ce sont ces écrivains qu i ont p rovoqué tous 
ces désordres . Si l ' on veut connaî t re quels sont les p lus morte ls e n n e -
mis de la pa t r i e , les voilà : ce sont ces p ré t endus amis du peup le , qui 
prêchent des maximes , qui d i s t r ibuen t des écrits tout dégout tan ts de 
sang. » 
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chefs étaient des aristocrates, qu'ils étaient vendus. Et i l ne 
tiendra pas aux efforts de ces misérables que nous n'enten-
dions quelque boufion, qui n'aura fait que changer de tré-
teaux 1 , nous proposer de décerner le triomphe à ces fuyards 
meurtriers. 

0 vous tous, dont l'âme sait sentir ce qui est' honnête et 
bon ; vous tous, qui avez une patrie, et qui savez ce que c'est 
qu'une patr ie; et qu i saviez ce que vous disiez, quand vous 
jurâtes de la défendre, et pour qui vivre libre ou mourir s i -
gnifie quelque chose ; citoyens français, vous tous qui avez 
des fils, des femmes, des parents, des frères, des amis, avec 
qui et pour qui vous voulez vaincre, avec qui ou avant qui 
vous êtes résolus de mour ir , jusqu'à quand parlerons-nous 
de notre liberté pour rester esclave de factions impies ! É l e -
vez donc la vo ix , montrez-vous ; que la nation paraisse et 
fasse rentrer dans le néant tous ces attroupements d'idiots qui 
usurpent son nom, et qu i , commandés par des fripons, vont 
nous perdre si vous n'y mettez tous la m a i n ! Ce moment est 
le seul qui nous reste. C'est le moment précis où nous allons 
décider de notre avenir. Malheur à nous si nous férmons l'o-
reil le au premier avis que la guerre vient de nous donner! S i 
notre conduite est courageuse et sage ; si nos représentants 
savent déployer en cette occasion ce grand caractère d'équité, 
de constance, de vigueur, qui est digne d'eux et de nous ; si 
ceux des régiments de l igne qui ont montré un courage fran-
çais ; si ce bataillon de braves gardes nationales®, que la ville 

1 Allusion à Collot-d 'IIerbois, qui avait é té comédien e t avait couru 
la province avant de jouer un rôle pol i t ique , et qui , ainsi qu 'on l'a vu 
c i -dessus , s 'é ta i t déjà déclaré l e d é f e n s e u r officieux des Suisses de Cliâ-
teauvieux . 

5 « Les gardes nat ionales e t t roupes de l igne ont m a r q u é le p lus 
g rand zèle e t h plus g r a n d e a r d e u r dans la marche su r Mons, que lque 
fa t igan te qu 'e l le ait é t é ; enfin, quo ique ces t roupes aient m a n q u é de 
beaucoup d 'obje ts par la p réc ip i ta t ion d 'un pareil m o u v e m e n t . . . elles 
m é r i t e n t les plus grands éloges sous tous les rappor t s . » (Correspon-
dance du Journal (le Paris, du 2 mai 1792.) Dans l 'adresse à l ' a rmée 
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de Paris doit éternellement s'honorer d'avoir vu naître ; en u n 

mot, si tous les guerriers qui ont agi en bons soldats, en 

bons citoyens, en hommes l ibres, sont loués et récompensés 

comme i ls le méritent ; s i ceux qui ont abandonné leur géné-

ral sont chassés avec ignominie et interdits pour jamais de 

l'usage des armes et des droits du citoyen ; si les meurtriers 

de leurs chefs sont punis d u dernier supplice ; si les lâches 

qui massacrent les prisonniers sans défense sont l ivrés à la 

nation ennemie, afin que toute l 'Europe sache que la nation 

française désavoue ce droit des gens emprunté des cannibales, 

et qu'elle n'est pas devenue libre pour faire la guerre comme 

les Barbares ; si la loi investit les généraux de tout le pouvoir 

nécessaire pour contenir leur a imée dans une discipl ine 

exacte, et les punit de leur mollesse plutôt que de leur r i -

gueur ; si la justice e>t toujours présente et suit immédiate-

ment le cr ime ; si l ' intolérable audace des confréries usurpa-

trices est r é p r i m é e ; si les projets des généraux, la marche 

des armées, les plans d'attaques, ne sont plus, avant leur 

exécution, l'objet de discussions de c l u b s 1 , le mal peut se ré-

parer facilement ; nos généraux peuvent reprendre confiance, 

et nos troupes regagner leur propre estime et celle des étran-

gers. L a perte d'un poste est peu de chose ; mais l 'honneur de 

la France a été plus compromis par de détestables actions 

qu' i l ne l'avait été depuis des siècles. 

Mais si , au l ieu de tout cela, on n'apporte qu'indolence et 

française p résen tée à l 'Assemblée nat ionale, le 8 ma i , pa r M. Pas tore t , 
les corps nommés comme s'étarit d is t ingués par l eur bravoure et l eur 
discipline é ta ien t le 2" bataillon d e Par i s , le 6° r é g i m e n t de chasseurs , 
c i -devan t Languedoc , le 5" régiment de hussa rds , c i -devant Es te rhazy , 
e t le 40" r ég imen t d ' in fan te r ie . 

1 Dans u n e l e l t re au prés iden t de l 'Assemblée nat ionale , l ue dans ta 
séance du 9 mai , Rochambeau se plaignit, en e f f e t , de la publici té 
donnée au plan de campagne : a Les opéra t ions de M. Biron e t l eu r s 
dates, d i t - i l , on t é t é annoncées pub l iquement par tous les papiers v e -
nant de Paris , p r e s q u ' e n m ê m e t emps que j e recevais les o rd res di/ 
eonseil , dans le secret duque l j e n ' é ta i s a su rémen t p i s . » 

16 
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que faiblesse, là où justice et fermeté peuvent seules nous sau-
ver, quel officier, ayant de l'âme et des talents, voudrait res-
ter dans une telle armce ! Quel général voudrait commander 
des troupes capables de l'assassiner, après l'avoir déshonoré ! 
Quel citoyen ne frémirait pas de faire la guerre à des ennemis 
à qui le massacre impuni de leurs prisonniers donnerait ou 
un droit de représailles atroces, ou l'occasion bien honteuse 
pour nous de nous pardonner, et de nous vaincre en généro-
sité et en vertu ! Et quel peuple ne se croirait pas juste en 
méprisant 1111 peuple qui ne serait devenu l ibre que pour ou-
blier sa civi l isation et se dépouiller de l'humanité ! 

Voilà ce que tout Français doit se dire à lui -même, et dire 
à tous les Français, en repoussant par la honte et l ' ignominie 
tons les adulateurs infâmes qui voudraient rendre infructueuse 
cette première leçon du m a l h e u r 1 . 

. E t vous, à qui le vœu de vos concitoyens a confié les des-
tinées de l ' E m p i r e , i l est temps enfin de voir et de mesurer 
le précipice où nous courons à grand pas. Vous avez trop 
longtemps écouté ceux qui appellent patriotisme la haine do 
toute subordination, liberté l ' impunité de tous les crimes ; 
qui n'ont des entrailles fraternelles que pour les brigands et 
les meurtriers, et qui cherchent une réputation d'humanité 
dans une pitié pour les scélérats, qui est une insolente, une 
homicide dérision des gens de bien 2 . Souvenez-vous que r ien 
n'est plus humain, plus indulgent, plus doux que la sévère 
inflexibilité des lois justes ; que rien n'est plus cruel, plus im-
pitoyable que la clémence pour le crime ; qu' i l n'est point 
d'autre liberté que l'asservissement aux lois ; que rien n'est 
aussi despotique, aussi sanguinaire que l'anarchie. Législa-
teurs, la France a entrepris avec courage et même avec joie 
une guerre dont le succès assurera sa liberté et celle de l ' E u -

1 P a r a g r a p h e omis dans les édit ions 182G et 18 iO. 
2 Ce dern ie r i r e m l r c de phrase a é té omis dans les édi t ions 1820 

et 1840. 
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rope entière. C'est à la France à fournir son armée; mais 

c'est à vous à la fa ire; et pour cela, vous avez à créer et à 

réparer. Vous êtes chargés d'empêcher que les Français, en 

jurant de défendre leur liberté contre leurs ennemis, n'aient 

fait 1111 serment frivole et vain. Des despotes étrangers, tout 

en disant qu'ils ne veulent point nous faire la guerre, osent 

nous dicter la constitution sous laquelle i l leur plaît que nous 

vivions. Législateurs, c'est vous qui déciderez si ces outra-

geantes propositions sont en effet des ordres, ou si elles lie 

sont que des bravades ridicules. Souvenez-vous enfin qu'une 

armée indisciplinée n'est redoutable qu'à son pays. 

ANDRÉ CHÉNIER, 

LE PARTI DES JACOBINS1 

Ce 8 mai . 

Un citoyen de L i l le me demande, dans une lettre que j 'a i 
reçue aujourd'hui, « par quelle inconcevable et incompréhen-
sible singularité les meilleurs amis de la constitution et ses 
ennemis les plus acharnés ont à peu près la même façon de 
penser et la même aversion pour le parti des Jacobins ; ce 
qui , ajoute-t-il, lu i paraît u n paradoxe, qu' i l serait charmé 
de me voir résoudre dans le Journal de Paris. » C'est ce que 
j e puis faire très-aisément, en admettant la vérité d u fait sur 
lequel i l m'interroge, et en prévenant que par ces mots : le 
parti des Jacobins, j e n'entends point tous les individus qui « 
se sont assemblés jusqu'ici dans l'église de ce nom, mais ceux 
qui forment véritablement u n parti, qui président à toutes les 

1 Publ ié , le 11 mai 1792, dans le so ixante-s ix ième supp lémen t du 
Journal de Paris. 
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opérations de ces Sociétés ; qui ont des pians et une adminis-
tration, et qui , entretenant une vaste correspondance avec une 
multitude de Sociétés semblables, éparpillées sur la France, 
ont composé et font vivre cette corporation, la plus destruc-
tive, la plus antisociale qu'i l y ait jamais eu sur la terre, et 
que je ne cesserai de poursuivre tant qu'elle existera, ou tant 
que j'existerai. 

S i , comme vraisemblablement i l n'en doute pas, et comme 
aucun bomme clairvoyant ne peut en douter, c'est à ce parti-
là seul qu' i l faut attribuer l'anarchie qui nous tourmente, et 
la désorganisation complète vers laquelle la France s'ache-
mine à grands pas; si c'est ce parti- là qui , en affectant de se 
nommer Amis de la constitution, ne s'est encore signalé que 
par des attaques ouvertes ou cachées, et par des déclamations 
violentes contre la constitution ; qui , en parlant toujours des 
lois, s'est mis au-dessus des lois , fait les lois, protège qui-
conque se dit patriote et désobéit aux lois ; qui , en parlant 
toujours de la liberté, attaque violemment, dans les assem-
blées, dans les places publiques, dans les spectacles, dans les 
églises, et jusque dans les domiciles, la liberté de tout le 
monde ; qui applaudit chaque jour de fougueuses inepties, 
menaçantes pour les propriétés, et défend ou excuse toutes 
les hordes de brigands par qui les propriétés sont ravagées; 
si c'est ce parti-là qui a semé partout la terreur, les soup-
çons, les défiances ; qui hait et dénonce tout corps, tout ma-
gistrat, tout général, tout citoyen fidèle à son serment et exé-
cuteur des lois ; qu i arme et soulève les soldats contre leurs 
chefs, appelle civisme une ignominieuse indiscipline, et a seul 
causé et déjà pallie et vantera dans peu les atrocités, honteu-

• ses pour le nom français, dont la ville de Li l le vient d'êlre le 
théâtre 1 ; si c'est ce parti- là qui fait tout cela, on ne peut nier 
qu' i l inspire une juste haine à tous les vrais amis de la con-

4 Voyez ci-dessus note 2 de la page 175. 
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stilution, c'est-à-dire à tous les amis de la justice, de l'huma-
nité, des lois et de l'honneur national. 

Et si, d'autre part, tous ceux à qui le nouvel ordre de cho-
ses déplaît, et que la loi seule doit punir lorsque leur mécon-
tentement ose aller jusqu'à la révolte, et beaucoup d'autres 
encore, qu'on n'a accusés de mécontentement que parce qu'ils 
étaient riches ou d'un nom illustre, ont été en butte à mille 
fantaisies tyranniques de ce même parti-là; si ce parti-là a 
inventé exprès pour eux une jurisprudence autre que celle de 
la constitution et do la justice ; s'il les a poussés au désespoir, 
à la fuite, au crime ; si des troupes d'assassins ont incendié, 
pillé, dévasté leurs maisons; si, en beaucoup d'endroits, ils 
ont été frappés, massacrés, déchirés, et quelquefois mangés1, 
et leurs femmes et leurs filles injuriées, fouettées, violées, et 
quelquefois égorgées ; et si ce parti-là, lorsqu'il n'a pas osé 
approuver entièrement toutes ces actions, a du moins tâché 
d'inspirer de l'indulgence pour les scélérats qui les avaient 
commises, en les appelant le peuple, et en disant que le peu-
ple était égaré; et si, ensuite, quand la première impression 
a été un peu affaiblie, il les a niées avec l'impudence la plus 
dérisoire; et lorsqu'aujourd'hui de bons citoyens, des hommes 
qui ont une âme et des entrailles, et qui aiment leur patrie, 
et qui n'aiment pas les hypocrites diseurs de grands mots et 
fauteurs d'actions détestables, veulent ramener leurs conci-

1 Les fai ts que dénonce André Chénier son t e m p r u n t é s à u n e l e t t r e 
de M. Favreau , adressée à M. Regnaul t -Beaucaron , d é p u t é à l 'Assem-
blée na t ionale , e t insérée, le 19 avril 1792, dans le c inquante- t rois ième 
supp lémen t du Journal de Paris. M. Favreau y é n u m è r e les c r imes des 
br igands d 'Avignon : « L ' incendie, le pi l lage, le m e u r t r e , le viol, e tc . , 
j u squ ' aux hab i tudes des an thropophages , d 11 cite u n marchand de 
Carpentras, dont le f r è r e fu t pillé, assassiné, é v e n t r é e t mangé ; et u n e 
a u t r e victime, auquel les br igands a r r achè ren t les en t ra i l les pour tes 
fa i re rô t i r e t les m a n g e r . P u i s suivent des exemples d'assassinats et de 
viols. On pour ra i t aussi rappeler l 'horr ib le affa i re Guil l in-Monlel . qu i 
avait eu lieu à Po lémieux , près de Lyon, le 26 ju in 1791. Voyez la 
pétition de la veuve de la v ic t ime, lue, à l 'Assemblée, le 15 août 1791 . 

13 . 
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toyens au joug (les lois, à un gouvernement équitable et ferme, 
c'est-à-dire à la liberté, et leur rappellent avec amertume et 
avec douleur tous ces amas d'horreurs dont un petit nombre 
de cannibales ont souillé le nom français ; si ce même parti-là 
dénonce ces hommes à l'inimitié publique, les accuse de haïr 
la liberté, la constitution, de calomnier le peuple, il n'est 
certes pas étrange que les victimes, ou que les parents et les 
amis des victimes de tant d'excès impunis, détestent le parti 
qui les a tous causés, tous justifiés, et que les ennemis de la 
constitution haïssent par crainte ou par vengeance ceux que 
les bons citoyens haïssent par amour pour la constitution et 
pour l'humanité. 

Mais la seconde partie de la question qui m'a été faite mé-
rite bien quelques éclaircissements. Il n'est pas exactement 
vrai que les ennemis de la constitution, et surtout que ses 
ennemis les plus acharnés, haïssent si foi t ce parti qui me-
nace de ruiner et la constitution et la France elle-même. Et, 
si l'on veut se rappeler les discours échappés à des généraux 
ennemis, ou à des Français peu dignes de l'être, qui disaient : 
« Ce parti-là périra par lui-même ; ce sont les constitution-
nels dont on viendra difficilement à bout ; » et, si l'on veut 
jeter les yeux sur un misérable pamphlet publié cette année 
par un ex-ministre1, qui, soit au contrôle général, soit dans 
ses écrits, soit dans ses projets contre-révolutionnaires, sem-
ble avoir toujours pensé qu'une fatuité sémillante et présom-
ptueuse tenait lieu de talent, on s'assurera que parmi nos en-
nemis il en est plusieurs à qui leur instinct dit fort bien 

1 M. de Calonne, qui , en octobre 1191 (Moniteur, du 13). avait fait 
pa ra î t r e un pamphle t , in t i tu lé : Lettre d'un publieiste de France à un 
publiciste d'Allemagne, relativement au projet d'assembler un con-
gres pour délibérer sur l'incendie qui embrase la France et menace 
l'Europe entière. Dans cet écrit , qui avait pou r épigraphe : Iiotnœ 
delibcratur dum ardet Saguntium (Journal général de France, d u 
1 5 j anv ie r 1792) , il repoussai t tou te idée de congrès, et comptait s u r 
les dissensions in tes t ines de la France pour assurer déf in i t ivement le 
t r iomphe aux pr inces fugi t i fs . 
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qu'ils doivent beaucoup plus compter, pour nous détruire, 
sur les secotirables folies de cette faction (pie sur les armes 
étrangères. Et certes, si quelque jour on venait à découvrir 

' que plus d'un orateur de ces bruyantes cohues entretient une 
correspondance lucrative avec les ennemis de la France, je 
ne serais pas du nombre de ceux qui s'en étonneraient. L'un 
dit qu'il faut appeler au trône de France un des fils du roi 
d'Angleterre1. L'autre veut qu'on fisse une armée de tous 
les soldats chassés de leurs corps avec des cartouches jaunes2. 
Cent infamies et cent extravagances pareilles y sont débitées 
tous les jours. Je ne conteste pas que la sottise, exaltée par 
des passions turbulentes, ne puisse atteindre ce degré de dé-
mence ; mais il ne serait pas impossible non plus que les 
hommes qui se dévouent ainsi de gaieté de cœur à l'exécra-
tion et à l'opprobre ressemblassent à ce Zopyre qui se coupait 
le nez et les oreilles pour gagner une ville à son maître5. En 

1 C'est Carra, le rédac teur des Annales patriotiques, qu i , dans la 
séance des Jacobins, du 4 j anv ie r , disait que « si Louis XVI fuyail u n e 
seconde fois pour aller se jo ind re aux émig rés , ou si la t rahison de ses 
minis t res pouvait ê l r e soupçonnée dans la g u e r r e proposée, il fallait 
placer un pr ince anglais sur le I rène const i tu t ionnel de France . » Carra , 
i n t e r rompu par Danton , f u t rappelé à l ' o rd re . 

2 C'est Robespier re qui fit cet te é t r ange proposi t ion dans la séance 
des Jacobins , du I e r mai ( J o u r n a l des Jacobins, du 4). Il proposa « de 
fo rmer u n e légion pat r io te d e tous les soldais renvoyés de leurs corps 
depuis la révolu t ion , et dont il porte le nombre à soixante mil le , au 
moins. » Il d e m a n d a encore « que l 'Assemblée nat ionale , p roc laman t le 
danger auquel la pat r ie est exposée, invi tâ t tous ces soldats à veni r s ' i n -
scrire au comité mili taire, en rappor tan t leurs ca r touches . » Il devai t 
la r ep rodu i r e le 7 j u i n (Journa l des Jacobins, du 10) : « L 'a rmco que 
nous ne cra indr ions pas, s 'écr ia- t - i l , ce serai t u n e a r m é e composée de 
tous les soldats renvoyés avec des car touches j aunes ou infamantes p o u r 
fait de p a t r i o t i s m e . » On sait que jusqu ' en l ' année 1792 on "délivrait 
des car touches (papier de congé) j aunes aux soldats qu i avaient m é r i t é 
d ' ê t r e passés par. les ve rges . 

3 Voyez Just in , I, x . Au moyen de ce l te mut i l a t ion , Zopyre pu t p é -
n é t r e r dans Babylone, gagne r la confiance des assiégés, e t l ivrer la ville 
à Darius. Dans u n e l e t t r e écr i te p lus t a rd , le 9 août , et insé rée dans 
le cent v ing t -deux ième supp lémen t du Journal de Paris, les m ê m e s 
soupçons sont expr imés e t d i r igés , comme ici, su r Carra. 
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un mot, comme nos ennemis n'ont pas beaucoup à craindre 
de ce parti, et peuvent lui devoir beaucoup, il n'est pas bien 
assure qu'ils le baissent; et ceux d'entre eux qui le haïssent 
n'ont besoin pour cela que des raisons que j'ai indiquées. 

Quelques citoyens honnêtes gémissent de voir une aversion 
insurmontable diviser ceux qui aiment leur patrie et ceux qui 
la déchirent et qui disent l'aimer. Ces citoyens veulent des 
choses impossibles ; car quelle alliance peut-il y avoir entre 
la franchise, l'industrie, les mœurs publiques, et l'hypocrisie, 
la fainéantise et tous les vices qu'elle entraîne? Quel lien peut 
rapprocher ceux qui ne veulent obéir qu'aux lois et ceux qui 
veulent que les lois leur obéissent? ceux qui ne veulent point 
de maîtres et ceux qui crient à l'esclavage s'ils ne sont pas 
maîtres? Ce n'est point de ce que les hommes de bien ne sont 
pas réunis aux brouillons qu'il faut gémir, mais de ce qu'ils 
ne !e sont point entre eux ; car alors les brouillons seraient 
étouffés ou réduits au silence, et la France n'aurait plus d'en-
nemis. 

Je prie le citoyen de Lille, à la demande duquel je crois 
avoir satisfait, d'agréer mes remercîments pour les choses 
obligeantes qu'il a bien voulu me dire. Plus il y réfléchira, 
plus il restera persuadé que notre patrie sera heureuse et libre, 
seulement lorsque tous les citoyens seront comme lui, et qu'ils 
ne seront d'aucun club, d'aucune société politique, parce 
qu'ils haïront tout esprit de corps et de parti, pour me ser-
vir des judicieuses expressions de sa lettre. 

A n d r é C h é n i e r . 
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RÉPONSE 

A U N E L E T T R E D E M A R I E - J O S E P H C H É N I E R 

INSÉRÉE DANS LE MONITEUR DU VENDREDI 11 MAI 

Ce samedi , 12 mai . 

Il a paru hier une réponse de mon frère à ce cpie j'écrivis 
il y a deux mois sur et contre les Sociétés qui s'appellent pa-
triotiques. Quoique plusieurs morceaux, que j'ai publiés de-
puis, me semblent avoir prévenu les objections qu'on me fait 
dans cet ouvrage, écrit et annoncé dès longtemps, je ne lais-
serai pas échapper celte occasion d'élayer encore, par de nou-
veaux développements, une opinion que je crois utile. Pour 
les éloges qui me sont donnés en quelques endroits, et qui 
devraient flatter l'amour-propre d'auteur, surtout venant d'un 
homme dont le public accueille les productions, je dirai seule-
ment que je les attribue à une amilié de frère, et que je sou-

• 

1 Publ iée , le 15 et le 10 mai 1792 , dans le so ixante-neuvième et le 
soixante-dixième supplément du Journal de Péris. Le p r e m i e r art icle 
d 'André Chénier (voy. p . 119) était du 20 f é v r i e r . La réponse de 
Marie-Joseph, datée du 7 mars , ne p a r u t cependan t q u e le 11 mai 
1792 dans le Moniteur (voy. à la fin du volume). C'est ce j o u r - l à m ê m e 
que le Journal de Paris publiait l 'ar t icle p récéden t d 'André Chén ie r . 
La r éponse for t longue qu 'André lit à la l e t t re de son f r è r e ne p u t pas 
ê t re insérée dans un seul s u p p l é m e n t . Aussi Audoin s ' éc r ia i t , dans le 
Journal universel, du 1 e r j u i n : « Comment font donc ces l i be l l i s t e s? 
Où I rouveu t - i l s de l ' a rgent p o u r payer tant de pap ie r , t an t de colonnes, 
t an t de feuil les en t iè res , tan t de suppléments , dont le de rn i e r , pa r 
André Chénier , doi t , suivant les condit ions exigées pour l ' impress ion , 
avoir coûté p lus de q u a t r e cents l ivres? » Le Courrier des quatre-
vingt-trois départements s ' empara de l 'observa t ion ; « et cependan t , 
a j o u t e - t - i l , dans la m ê m e feuil le le bon André se p la int de ne pas ê t re 
r i che . . . le pauvre h o m m e I » Gorsas se t rompai t : c 'é tai t Marie-Joseph 
qui s 'était plaint de n e pas ê t r e assez r iche pour faire les frais d ' u n 
supplément . Voyez l ' In t roduc t ion , su r ce t te question des s u p p l é m e n t s . 
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Imiterais les mériter mieux que divers reproches qui rue sont 
faits par la suite. 

Puisque c'est surtout à moi qu'on voulait répondre, il était, 
ce me semble, bien inulile de parler si souvent de clubs con-
tituants, de coalitions, de prêtres, d'empereurs, et d'adresse, 
et de maladresse, et de manœuvres savantes. Ceux qui ont en 
effet quelque connaissance de mon caractère moral savent 
fort bien que je n'ai rien à démêler avec tout cela ; que, la 
plupart du temps, j'en ignore l'existence ; (pie je n'ai jamais 
fait secte, même avec les gens que j'estime; et que nul esprit 
de parti ne peut opérer en moi celte conviction intime que 
l'on reconnaît pouvoir seule me porter à énoncer une opinion. 

Le hasard a fait que le même jour où cette réponse a paru je 
publiais dans un autre journal un écrit1 dans lequel je crois 
avoir suffisamment expliqué pourquoi lant d'hommes, qui dif-
fèrent d'opinion et de sentiments sur tout le reste, se réunis-
sent sur ce point-là seul, sans avoir assisté à la conférence de 
Filaitz5. Ceux à qui la dénonciation diplomatique de Léo-
pold3 semblait réfuter suffisamment toutes les autres ne 

Voyez l 'ar t ic le p récédent . 
2 La conférence de P i ln i t z e u t l ieu en août 1791. Voyez, dans le 

Moniteur, du 13 s ep t embre 1791, la le l t re de Monsieur et du pr ince 
d'Artois au roi, suivie de la Déclarat ion, signée en c o m m u n par l ' e m -
p e r e u r e t le roi de P russe , le 27 août . 

3 Pour bien saisir tou te ce t te po lémique en t re l l a r i e - J o s e p h e t An-
dré , il faut se rappeler u n e no te adressée à M. de Koailles, ambassa-
d e u r de France à Vienne, par le pr ince Kauni lz . Datée du 19 févr ie r , 
ce t te note fut lue à la séance de l 'Assemblée na t ionale du 1 " mars , et 
insérée , avec d ' au t res pièces d ip lomat iques , dans le Moniteur du 
5 mars . Or c'était le 20 févr ier qu 'André Chénier avait publié, dans 
le Journal de Paris, son art icle con t re les Jacobins. Dans la note du 
pr ince Kauni tz , on lisait ce t t e p h r a s e : « L ' empereur croit devoir au 
b i e n - ê t r e de la France et de l 'Eu rope en t i è re , ainsi qu'il y est autor isé 
p a r les provocat ions et les dangereuses m e n é e s du part i des Jacobins, 
de démasque r e t de dénoncer pub l iquemen t u n e secte pern ic ieuse , 
comme les ennemis du roi t r è s - c h r é t i e n et des principes fondamen taux 
de la cons t i tu t ion actuelle, e t comme les per turba teurs de la paix et de 
la const i tu t ion . » Les Jacobins, e t Marie-Joseph- qu i se fit l eu r cham-



1 7 3 2 ] K É r O N S E A M.-J. CHÉNIER. 101 

croient pas, sans doute, que jamais les passions aient intérêt 
à embrasser l'avis de la raison. Selon eux, une chose doit 
être innocente dès qu'elle déplaît à ceux dont on a lieu de se 
défier; et les dénonciations d'Octave ou de Tibère leur au-
raient fait prendre Antoine ou Séjan pour des hommes ver-
tueux. Au reste, cette manière d'argumenter, étant facile et à 
la portée de tous, sera toujours fort en usage ; clic n'exige 
point de bon sens ni d'examen ; elle flatte la paresse de l'es-
prit et l'activité des passions; elle est fort utile à ceux qui 
savent en tirer parti. Mais c'est aux hommes qui ont cultivé 
leur raison à détruire de pareils sophismes et à rappeler à 
ceux par qui et à ceux pour qui ces sophismes sont employés, 
que les passions sont toujours absurdes dans leurs juge-
ments. 

Cette haine de Léopold pour les clubs français revient très-
souvent. Dans un autre endroit, après avoir cité cet empereur 
avec plusieurs autres personnes, on dit : voilà de grandes 
autorités ! Mais ces autorités, grandes ou petites, je ne les ai 
point citées ; et citer des autorités n'est pas ma coutume. Je 
n'appuie pas mes opinions sur des noms, mais sur des raison-
nements. Ils vous paraissent des déclamations, des amplifi-
cations de rhétorique : soit ; voyons comment vous les réfu-
terez. En attendant, observons que c'est la réfutation, et non 
pas moi, qui ne perd pas une occasion de faire sonner bien 
haut des noms célèbres et propres à éblouir les esprits. Je ne 
dirai pas : voilà de grandes autorités ! mais je dirai queparmi 
ces protecteurs des cluljs, qu'on nous cite avec tantdepompe, 
il en est plusieurs que j'ai vus1 , il y a un et deux ans, ne pas 
contenir leur colère au seul nom de ces mêmes clubs. Que si 
l'on me dit que c'était les chefs qu'ils haïssaient, je le sais fort 

pion, ne pouvaient manquer de faire remarquer la rencontre, naturel le-
ment fortuite, de la dénonciation diplomatique du prince Kaunitz et 
de l'article d'André Chénier. 

1 Condorcet et Biissot. 



m ŒUVRES POLITIQUES. ' [15 et 10 mai 

bien ; je sais que ces gens, ne baissant la tyrannie que 
lorsqu'elle n'est pas dans leurs mains, voyaient avec un œil 
d'envie des rivaux qui avaient inventé un excellent instru-
ment de domination, dont ils ne voulaient point leur faire 
part. Ils poursuivirent ces rivaux avec un acharnement utile 
à la chose publique, bien qu'il n'eût d'autre molif que de leur 
succéder, comme ils y sont parvenus. Us les ont, suivis sur le 
faîte, et ils 11e tarderont pas à les suivre dans leur chute. Mais 
comment les attaquaient-ils, ces chefs ? Uniquement en atta-
quant l'instrument de leur puissance ; en dévoilant, comrrje 
moi, et de la même manière que moi, le caractère de ces 
Sociétés antipatriotiques; en montrant leur esprit d'invasion, 
de turbulence, de révolte ; en citant des fuits que l'on comp-
tait alors, et. qui sont devenus innombrables ; en prédisantune 
partie et une bien faible partie de ce qui est arrivé : et on les 
accusait d'exagérer ! Ils ont changé de langage ? tant pis pour 
eux. Les choses ont-elles changé de nature? Je prie les lec-
teurs d'examiner ce qui était alors, et ce qui est aujourd'hui ; 
si ces Sociétés étaient plus pernicieuses qu'elles 11e sont ; si 
elles l'étaient autant; et je les prie, après cet examen, de dé-
cider de quel poids doit être l'autorité des hommes que l'on 
allègue. 

Si l'on voulait suivre cette méthode de raisonner, on oppo-
serait au dénombrement de ceux qui attaquent les confréries 
dont il est question, rénumération de ceux qui les approu-
vent et qui combattent pour elles. Il se trouverait que leurs 
défenseurs sont seulement leurs propres membres ; ceux qui 
les servent, et qui se servent d'elles ; ceux qui les font vivre, 
et qui vivent par elles. Et combien sont-ils? L'auteur les fait 
monler à quatre cent mille citoyens1. Sans vouloir contester 
cette évaluation, est-ce là ce que dans le début de son ouvrage 
il appelle l'immense majorité de la nation? 

1 Voyez page 121, note 3 . 
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Toutes mes dénonciations sont d'abord accusées d'invrai-
semblance, parce qu'elles attaquent des assemblées composées 
cle députés, de magistrats, déjugés, de philosophes, d'hom-
mes de lettres, de commerçants, d'artistes, d'ouvriers, de 
cultivateurs. J'observerai premièrement que si, comme je le 
prétends, ces Sociétés ont usurpé tout le pouvoir qui existe en 
France, parmi le petit nombre de magistrats et de juges qui s'y 
rendent, il peut en exister dont les motifs sont excusables et 
même lonables. Ayant dessein de faire leur devoir, et voyant, 
par de tristes exemples, que cela n'est pas sans danger et n'est 
l'as même toujours possible, ils peuvent avoir pensé qu'il fal-
lait ctre ou détruit ou appuyé par ces Sociétés ; et, en consé-
quence, ils ont, pour servir la ebose publique, cherché la force 
là où elle est effectivement, qu-oiqu'elle ne dût pas y être. J'ob-
serve, en second lieu, que ces corporations se plaignent tous 
les jours de renfermer des membres qu'elles appellent intrus, 
et qui, disent-elles, étant des modérés, des amis de l'ordre 
et de la paix, des honnêtes gens, etc., etc., sont, par ces 
raisons, jugés indignes de s'asseoir au milieu d'elles. Quant 
aux commerçants, ceux dont la fortune est assez considérable 
et assez solide pour qu'ils puissent donner plusieurs heures 
par jour à des discussions de club, ceux-là y sont traités d'a-
gioteurs, d'accapareurs, d'aristocrates, etc. Si l'on parle des 
commerçants en détail, dont la fortune n'est bien établie 
qu'après de longues années de constance et d'économie, je 
doute que l'attrait des clubs puisse détourner de ses occupa-
tions cette classe industrieuse et active, à qui les soins de mari 
et de père de famille, et le travail réglé de chaque jour, font 
regarder comme cle véritables jours de fêtes ceux où ils peu-
vent se reposer et se réjouir en famille, avec les parents et 
les amis. J'en dis autant des cultivateurs, qui d'ailleurs 
habitent peu les villes ; et, quant aux ouvriers, n'est-ce pas 
une moquerie de les citer en pareille occasion? Des hommes 
qui ne peuvent vivre et songer à quelque établissement que 

1 7 
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par un travail pénible et assidu, vont-ils perdre le temps de 
l'ouvrage, ou celui du repos, à écouter des discussions que le 
manque d'éducation ne leur permettrait pas d'entendre, si 
elles étaient décentes et sages ; si elles parlaient à l'esprit au 
lieu d'attiser les passions ; si, en flattant la fainéantise, elles 
ne faisaient compter sur des moyens de subsistance, moins 
honnêtes peut-être, mais plus doux et [dus abondants ? Et 
n'a-t-on pas, dans tous les temps et dans tous les pays de la 
terre, reconnu des ambitieux, haletant vers le pouvoir et la 
tyrannie, dans tous ceux autour desquels on voyait se rat-
trouper cette classe d'hommes simples et robustes que l'on 
mène facilement, d'abord par l'intérêt, et ensuite eu leur per-
suadant qu'il s'agit de la liberté, que le cœur de l'homme ché-
rit; en aiguisant mille captieuses subtilités, pour leur faire 
chercher, dans le mot égalité, le remède à leur indigence* ; 
en ne leur parlant jamais de justice et d'équité, et toujours de 
vengeance et dç pouvoir ; en n'épargnant ni délations, ni ma-
chines, ni découvertes de dangers et de complots, pour leur 
procurer ces émotions fortes, dont tous les hommes sont 
avides ? 

Enfin, pour que cette liste fût exacte, il n'aurait pas fallu 
oublier les farceurs et bouffons de tréteaux les chevaliers 
d'industrie, les déserteurs, les hommes flétris par des décrets 
de prise de corps, repris dcjustice, condamnés comme voleurs 
cffractaircs5, etc.; et, alors, la France et l'Europe auraient 
demande ce que font là des philosophes, des hommes de let-
tres. Ils disaient jadis qu'ils y allaient dans l'espoir de tempé-

1 Collot-d ' IIerbois . Voyez u n e l e t t r e de Pioucher, dans le Journal de 
Paris, du 14 avr i l . 

s Allusion à Carra, le r é d a c t e u r des Annales patriotiques. Voyez 
dans le Spectateur et modérateur, du 21 février 1792, un art icle de 
Chas, in t i tu lé : « Carra, accusé, décré té de prise de corps, e t const i tué 
pr isonnier pour vol avec e f f r ac t ion fait à la dame Reboul, veuve du 
s ieur Tisserand, de la ville de Màcoh. » Si l 'on est curieux de voir l ' am-
pliation de l ' a r rê t du t r ibuna l de Mâcon, on la t rouvera dans la Gazette 
universelle, de Cerisi r . 



1792] RÉPONSE A M.-J. C11ÉNIEII. 195 

rer par leur sagesse l'effervescence naturelle à ces Sociétés 
naissantes : fort bien ; mais qu'y font-ils maintenant qu'ils 
n'ont assurément plus cet espoir; maintenant que cette partie 
de l'association, que l'auteur avait passée sous silence, sem-
ble s'être exclusivement emparée des délibérations? Et si Ca-
ton fut blâmé pour être sorli d'un théâtre obscène1, où l'on 
jugeait qu'il n'aurait pas dû entrer, mais où sa présence avait 
empêché un spectacle de prostitution d'oser se produire, quel 
blâme ne méritent pas des hommes de bien qui s'obstinent à 
paraître assidûment à ces assemblées, où leur présence n'em-
pêche rien et où ils ne restent que pour être témoins de si 
tristes infamies? 

On croit bien me confondre en me citant la constitution, 
qui « garantit à tout homme la liberté de parler, d'écrire..., 
et aux citoyens, la liberté de s'assembler paisiblement et sans 
armes. » Eli bien, ai-je attaqué aucun de ces droits-là? Mais 
que font de plus les Sociétés dont il s'agit ? Tout homme qui 
n'aura ] as tenu ses yeux fermés depuis trois ans répondra : 
Voici ce qu'elles font et ce qu'elles ont fait ; et ce qui n'a ja-
mais été ni pu être garanti par aucune constitution quelcon-
que, à moins que ses auteurs n'aient voulu la voir périr le 
lendemain de sa naissance, et n'aient été dignes des petites-
maisons. Et alors il répétera précisément la même énuméra-
tion que j'ai "faite, par laquelle il montrera les infatigables 
efforts de ces Sociétés pour s'emparer du gouvernement de la 
France, pour faire trembler tour à tour et le roi, et le Corps 
législatif; leur tentative pour subjuguer ou dissoudre l'As-
semblée nationale au mois de juillet, l'année dernière'2 ; leur 

1 Aux jeux f loraux. Voyez Valère Maxime, I I , x ; Sénèque , Episl., 
xi ,vu; Martial, I , m . 

- P a r la pét i t ion qu ' i ls avaient p réparée , au 14 juillet 1791, d e m a n -
dant la déchéance du ro i , e t par celle qu ' i ls poussèren t le peuple à 
s igner , le 17, sur l 'aute l de la pat r ie , demandan t non - seu lemen t la d é -
chéance du roi , mais encore l 'annulat ion d 'un décre t r endu la veille par 
l 'Assemblée. Voyez no te 1, page 141, et no te 2, page 151. 
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ligue offensive et défensive; leurs commissaires envoyés aux 
tribunaux, aux administrations, pour demander compte, en-
voyés sur les vaisseaux dont les équipages se soulevaient à 
l'instant même, envoyés aux régiments, aux garnisons, etc.; 
les prisons ouvertes ou fermées par elles; enfin tout ce qui 
peut convaincre tout bomme capable d'être convaincu qu'il y a 
un Etat dans l'Etat. Et voilà ce que ne permet pas la consti-
tution, que j 'a i en effet bien lue, et à laquelle nulle considé-
ration ne m'eût fait prêter serment d'amour et de fidélité, si 
elle avait institué dépareillés choses. Ainsi, quand je demande, 
au nom de la constitution et au nom du sens commun, que 
l'on détruise cette ligue puissante qui menace de détruire 
l'État, que l'on ne feigne donc plus d'entendre que je veux em-
pêcher les citoyens de s'assembler dans une salle pour causer 
ensemble sur les affaires publiques. 

On dit partout dans cetle réfutation qne je n'ai cité aucune 
preuve de tous les faits que j'avance. Et, en preuve de tous ces 
faits, j'ai attesté la conscience de tous les Français, et, de 
plus, les procès-verbaux de toutes les administrations, et ceux 
de l'Assemblée nationale, et surtout les journaux mêmes de 
toutes les Sociétés que j'attaque. J'avais bien prévu, en l'é-
crivant, que l'aveu que je fais, de ne les avoir jamais vues, 
fournirait la matière d'un argument. Je les ai vues dans leurs 
journaux ; je les ai vues dans le récit de leurs débats ; je les ai 
vues dans leurs correspondances ; et toutes ces choses sont 
telle?, qu'il faut que les contemporains assui eut à la postérité, 
qui les lira, que tous ces écrits sont authentiques, qu'ils sont 
publiés par ies Sociétés elles-mêmes, et non supposés ou fal-
sifiés par leurs ennemis. 

Mais, dit-on, si ces Sociétés sont coupables, punissez-les, 
réprimez-les. Et si elles sont plus foi tes que les lois? Je me 
souviens d'avoir lu l'écrit d'un rhéteur qui prétendait que 
Brutus et Cassius, au lieu de tuer César, devaient le citer de-
vant un tribunal. 
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Avec de la justice et de la logique on ne jugera point une 
Société entière, encore moins huit cents Sociétés, d'après 
l'opinion d'un de leurs membres. 

Avec de la justice et de la logique, 011 examinera les dé-
liais, les écrits, les actions de huit cenls Sociétés; et si tout 
cela, ou presque tout cela porte un même caractère, un même 
esprit, avec de la justice et de la logique, 011 décidera que le 
caractère et l'esprit de ces S'çciétés est tel. 

Est-ce bien sérieusement qu'on les accuse d'avoir l'air de 
penser que leurs tribunes forment le peuple, dans le sens 
où ce mot veut dire la nation, le souverain? Oui, c'cst très-
sérieusement. Mais est-ce sérieusement qu'on le nie? Ou 
a-t-on employé son temps assez Lien pour 11e pas daigner 
lire toutes les rapsodies qui se débitent dans ces confréries 
que l'on défend? Je n'en ai ici, à la campagne1, aucune sous 
la main ; mais je prie tout lecteur attentif d'ouvrir au hasard 
quelque journal de quelqu'un des clubs dont il s'agit; et, s'il 
peut en achever une feuille sans y trouver énoncé ou supposé 
que le club, ou les tiibuncs, ou les groupes du Palais-Royal, 
ou les piques, sont le peuple, dans le sens où ce mot veut dire 
la nation, le souverain, je me tiens pour battu 

On me renvoie à De Lolme5, pour connaître l'influence po-
litique des clubs anglais. Je lis fort peu De Lolme, parce que 
je n'aime point les livres où des pensées communes et indi-
gestes sont ensevelies dans 1111 langage plus confus encore que 
les pensées. Mais j'ai vu l'Angleterre pendant trois ans; j'y 
ai assisté non-seulement à des séances de clubs, dont le plus 

1 André Chénier était p robab lemen t alors à Passy, chez M. Pcs lo rc t , 
ou chez les T ruda ine . 

2 C'est ici que s ' a r rê ta i t la par t ie de l 'ar t icle insérée dans le so ixante-
neuv ième s u p p l é m e n t ; tout le r e s t e l'ut r envoyé au lendemain, e t pa ru t 
dans le so ixanie-d ix iè rne supp lément . 

3 Delolme, a u t e u r d ' un Traité sur la constitution (le i Angleterre, 
publié pour la p r e m i è r e fois en 1771. C'était u n des ouvrages les plus 
lus e t les plus souven t cités au commencemen t de la r é v o l u t i o n / 

17. " 
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grand nombre ne sont pas délibérants, et sont composés 
d'hommes d'une éducation soignée, mais encore à des débats 
où le premier venu entre pour une modique somme et peut 
parler sur les questions proposées. Je puis assurer que je n'ai 
rien vu de plus calme et de plus décent ; rien où le respect 
pour les lois du pays et pour l'honnêteté publique soit plus 
scrupuleusement observé. On cite M. Fox1. Je voudrais qu'il 
fût à Paris et qu'il voulût jeter lçs yeux sur les journaux jaco-
bins et sur leur correspondance ; et je ne craindrais pas qu'il 
me démentît, quand j'affirmerais devant lui que, si pareille 
chose existait en Angleterre, il la dénoncerait au Parlement. 
J'ai connu un peu le docteur Price ; je n'ai point connu per-
sonnellement le docteur Priestley, ni M. Willberforce8 ; mais 
j'affirmerai, sans aucun doilte, qu'aucun de ces philanthropes 
sages, et de mœurs graves et austères, ne resterait trois mi-
nutes dans un lieu où plus d'une fois des femmes ont accueilli, 
avec une joie et des hurlements de sauvages, des infamies 
énoncées en style de portefaix. 

On me parle des immenses services que les Jacobins ont 
rendus et rendent tous les jours à la liberté. J'ai toujours 
bien vu jusqu'ici le mal qu'ils lui ont fait; mais les immenses 
services, je ne les ai pas encore aperçus. J'en entends, il est 
vrai, parler tous les jours, et je supplie ceux qui sont de cette 
opinion de vouloir bien nous les indiquer et nous les expri-

1 Fox se mon t r a tou jours le d é f e n s e u r de la l iber té . On se rappel le la 
cé lèbre séance du P a r l e m e n t (voy. note 1 , page 01) , où il pr i t cont re 
Rurke la défense de la révolut ion française . 

2 Price, écr ivain libéral anglais . 11 était m o r t le 19 avri l 1791. C'est 
lui qui avait réd igé l 'adresse que la Société des Amis de la révolution, 
de Londres , envoya à l 'Assemblée const i tuante , e t qu i fu t lue dans la 
séance du 25 novembre 1789 . Le Moniteur du 18 novembre 1791 et le 
Moniteur du 27 avril 1792 con t iennen t u n e notice et u n e let tre sur le 
docteur Pr ice e t su r ses écri ts . — Le docteur Pr ies t ley s 'étai t fait c o n -
na î t r e en F rance par ses Lettres à E. Burke, au sujet de ses ré-
flexions sur la révolution de France, pa rues en 1791. — On sait que 
Wilberforce s 'é ta i t sur tou t fa i t r e m a r q u e r en 1789 par les ef for ts qu' i l 
déploya p o u r l 'abolition de la t ra i le des noirs . 
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mer clairement; car je désirerais fort d'entrer là-dessus dans 
une discussion qui me paraît devoir être intéressante et utile. 

Oui, je le répète, les monstres d'Avignon1 ont trouvé là des 
amis, des défenseurs, des jaloux. Oui, c'est là qu'avec une 
dérision impie de tout ce qu'il y a de sacré sur la terre ils ont 
été nommés les braves brigands d'Avignon2. Oui, c'est de là 
que sont partis les hommes qui les ont arrachés à la prison et 
à la loi. Oui, c'est de là que sont sorties les armées qui les 
ont fait entrer comme des triomphateurs dans Arles et dans 
Avignon5. Oui, c'est là que les fauteurs, complices, amis de 
ces voleurs et de ces homicides, la lie de l'espèce humaine, 
étaient appelés les patriotes, et que les victimes de tels scélé-
rats étaient désignées comme des ennemis publics. L'Assem-
blée nationale n'a pas voulu accepter les apologies qu'on es-
sayait de faire d'une amnistie, où 01111e peut croire, sans l'ou-
trager, qu'elle ait prétendu comprendre de tels coupables. 
Elle vient, par une justice solennelle, de les remettre sous le 

1 Jourdnn et ses e réa lu res qui , le 16 octobre 1791, avaient massacré 
so ixante -d ix personnes , et les avaient précipi tées à demi expirantes dans 
u n e des tours du palais d 'Avignon, appelée la Glacière. On li t , dans la 
Correspondance politique des véritables amis du roi, du 21 j anv ie r 
1792 : « Les m e n e u r s de la cabale vauelusienne on t t rouvé des p r o t e c -
teurs e t des amis aux br igands d 'Avignon, non-sculemcti t à Par i s , 
mais . . . à Marseille. » 

2 Au sujet de la réunion à la France de l 'E ta t d 'Avignon et du Comlat-
Yenaissin, un antagonisme avait éclaté en t re Avignon et Carpentras . Une 
a rmée , composée de pa t r io tes d 'Avignon et des dépa r t emen t s voisins, 
et de déser teurs français, ayant Jou rdan à sa tète, avai t mis le siège 
devant Carpentras et dévasté le pays. Les soldats de cette a r m é e p o r -
ta ient écrits s u r leurs chapeaux : Ilravcs brigands de l'armée de Vau-
cluse. 

3 Dans la séance du 13 avril, u n e le t t re du min i s t r e de l ' i n té r ieur 
avait annoncé à l 'Assemblée que Jou rdan et ses complices avaient é té 
enlevés de la p r i son d 'Avignon, e t soustra i ts à la jus t i ce . C'est dans 
ce t t e m ê m e séance qu 'un m e m b r e appri t qu'à la sui te de cet te évasion 
les prisonniers avaient é t é por tés en t r iomphe dan< Arles . Quinze j o u r s 
après, une le t t re d 'Avignon, insérée dans le Moniteur du 10 mai , a n -
nonçai t que Jourdan était r e n t r é en t r iompha teur dans Avignon. 
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pouvoir de la loi1. Au récit de ces atrocités, qui font baisser 
les yeux à la race humaine, l'ordre du jour était réclamé par 
des hommes pour qui, sans doute, l'humanité, l'honnêteté, 
la justice ne seront jamais à l'ordre du jour2. Ils l iaient de la 
puérile faiblesse de ceux à qui le nom de ces monstres crispe 
les nerfs3; et des rhéteurs pompeux, des prédicateurs ver-
beux, qui, pour perdre un ministre à qui il leur plaisait d'at-
tribuer toutes ces horreurs, ont essayé d'agiter l'Assemblée 
nationale, en lui faisant entendre les cris des malheureux en-
tassés dans la glacière de meurtre*, n'ont trouvé rien à dire 

1 L'Assemblée avait décré té , le 19 mars , que l 'amnis t ie généra le , pro-
noncée par la Const i tuante , sera i t é t endue jusqu ' au 23 novembre pour 
tous les dél i ts polit iques commis à Avignon. Les cr imes de Jourdan 
é ta ient de droit c o m m u n , e t ne devaient pas ê t r e compris dans l 'am-
nistie. Dans la séance du 8 m a i , le min is t re de la just ice avait i n fo rmé 
l 'Assemblée qu'il avait donné des ordres pour qu 'on r emî t sous le pou-
voir de la loi les p r i sonn ie r s évadés. Et, cependant , le 14 mai , la veille 
du j o u r où paraissait l 'art icle d 'André Chénier , un courr ie r , a r r ivé le 
ma t in , annonçai t aux Jacobins q u e Jourdan é ta i t « fort t r anqui l l ement 
chez lui, au sein de sa famil le , » 

2 Allusion à la séance du 10 avril . Dumolard ayant in terpel lé Roland, 
qui avait é té m i n i s t r e par in t é r im de la jus t i ce , sur l 'exécution du dé-
cre t qui o rdonnai t de r e m e t t r e sous le pouvoir de la loi Jourdan et ses 
complices, Vergniaud se lu t , comme va le fa i re r e m a r q u e r André, mais 
plusieurs membres , e n t r e au t res Lecointe, Alhi t te , Duhen i , Thur io t , 
r éc lamèren t avec insistance l 'o rdre du j o u r . 

5 André s ' empare ici d ' u n e phrase é t range de Brissot clans son 
compte r e n d u de la séance du 10 mai [Patriote français du 11) : 
i 51. f r ança i s s 'est t rop exagéré l ' impor tance de J o u r d a n ; ôtez ce nom 
dans son d iscours , e t on croirai t l i re le por t ra i t d ' un Néron, d 'un T i m u r 
ou d 'un Gengis. Cette exagérat ion peu t plaire aux hommes faibles, dont 
le nom de Jourdan crispe les n e r f s ; mais les sages cherchent la pro-
por t ion et la véri té . » 

4 Dans la séance du 10 mars , Brissot avait dénoncé M. Delessart, m i -
n i s t re de l ' i n t é r i eu r , e t d e m a n d é contre lui un décret d 'accusation. 
Après lui , Vergniaud, le rhéteur pompeux, prononça un discours véhé-
m e n t , auquel fait allusion André Chénier : « J ' a j o u t e r a i un lait , s ' é -
c r ia - t - i l , qui a échappé à la m é m o i r e de M. Brissot. Et ici ce n 'est p lus 
moi que vous allez e n t e n d r e : c 'est u n e voix plaintive qui sort de l ' é -
pouvan tab le Glacière d 'Avignon. . . M. Delessart , alors ministre de l ' i n té -
r i e u r , a ga rdé p e n d a n t plus de deux mois ce décret (celui de la réunion) 
dans son p o r t e f e u i l l e . . . Dans cet in te rva l le , de nouveaux cr imes ont 
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en celte occasion ! Quoi ! l'image de ces cadavres ne troublait 
plus leur repos? Sans doute ces infortunés, massacrés au mo-
ment où ils devenaient Français, haïssaient plus M. Delessart 
que Jourdun. Sans doute ils étaient plus indignés de le voir 
ministre que de voir triompher dans leur ville les infâmes 
qui l'avaient remplie de deuil, qui les avaient précipités dans 
des goulfres de mort, qui leur avaient promis des succes-
seurs. Ou plutôt n'est-ce point que ces grands évocateurs de 
mânes n'avaient plus besoin de là voix des morts ; et que leur 
commerce avec les ombres se borne à les faire sortir du tom-
beau pour qu'elles épouvantent et mettent en fuite les gens 
qui ne leur plaisent pas, et les contraignent â leur laisser vi-
des les places où ils puissent asseoir leurs amis et leurs créa-
tures? 

On dit et on répète partout que l'inertie du gouvernement 
cessera, quand il voudra prendre de l'activité'. Je ne sau-
rais comprendre ce que c'est qu'un gouvernement qui ne veut 
point agir lorsqu'il le peut, c'est-à-dire, qui ne veut pas être. 
Si je ne le comprends pas, c'est que je ne borne point le sens 
du mot gouvernement autant que le fait l'auteur, qui me sem-
ble ne désigner par là que le pouvoir exécutif et ses agents. 
Mais je ne dispute pas sur les termes : si c'est le pouvoir exé-
cutif qui invente et met en œuvre toutes les entraves qui se 
sont jusqu'ici opposées à son action ; si c'est le pouvoir exé-
cutif qui se fait dénoncer à toute heure par des discours tur-
bulents dans les clubs, et par de féroces placards, affichés au 
coin des rues, et par des feuilles sanguinaires, proclamées dans 

souillé, n o t r e déplorable p a i r i e ; c 'est no i r e sang, ce sont nos cadavres 
mut i lés qui d e m a n d e n t vengeance con t r e votre min i s t r e . » l.e l e n d e -
main , Brissot disai t , dans le Patriote français, du 12 : « Cette évoca-
tion a fait f r é m i r l 'Assemblée d ' ind ignat ion con t re le m i n i s t r e . » Déjà 
l 'abbé Fauchet , le prédicateur verbeux, avait , dans la séance du 5 d é -
cembre 1791, po r t é la m ê m e accusation contre M. Delessart : « C'est ce 
min is t re détestable , s 'était- i l écr ié , qui est la cause des maux de ce 
pays. Je voudrais qu 'on lui laissât la vie, mais p o u r souf f r i r , mais pour 
resp i re r l 'odeur des cadavres égorgés à Avignon. » 
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les jard ins publ ics ; et qui sème partout, contre tous ses 

agents, contre tons ceux qui ont quelque emploi, des soupçons 

et des défiances qui font craindre au citoyen ignorant et s im-

ple que le texte même des lois, lorsqu' i l sort de bouches qu'on 

l u i peint si corrompues, no soit u n piège qu'on l u i tend ; si 

c'est le pouvoir exécutif qui a préparé, et qui dans u n mo-

ment de guerre, entretient, par d'infâmes apologies, l ' indisci -

pl ine des troupes ; si c'est lu i qui appelle aux discussions des 

clubs les soldats et les matelots, et leur désigne leurs chefs 

comme des tra î tres 1 ; si c'est l u i qui a décerné le triomphe 

aux galériens de Chateauvieux ; si c'est lu i qui calomnie et 

qui outrage les généraux assassinés ou abandonnés par leurs 

soldats 2 ; si c'est le pouvoir exécutif q u i fait tout cela et tout 

ce qui y ressemble, i l n'est pas douteux qu' i l ne soit coupable 

de la plus noire conspiration qui fût jamais et qu' i l ne faille 

l'accuser seul de l' inertie du gouvernement, à moins qu' i l ne 

se trouve quelqu'un sur la terre qui nie que ce soient là les 

causes de celte inertie. 

On se plaint qu' i l est des hommes qui décrient l'Assemblée 

nationale. L'Assemblée nationale doit s'attendre à être jugée 

par la raison et par les passions : i l n'est r ien sous le ciel qui 

ne soit applaudi par quelques-uns et décrié par d'autres. Mais 

quel ind iv idu ou quel corps a plus de moyens qu'une Assem-

blée nationale de justif ier la louange et de détruire le b l â m e ? 

E l l e est présente à tous les yeux ; elle a sa conduite, ses lois, 

ses œuvres, qui ne sauraient être inconnues, et qui , seules, 

feront taire tous les jugements des passions pour rendre i m -

mortel celu i de la raison. 

Plusieurs membres de l'Assemblée nationale crient qu'on 

la méprise, lorsqu'on ne méprise qu'eux. Plusieurs ont dé-

1 A chaque séance des Jacobins, Chabot, Collot-d'IIerbois et Robes -
p i e r r e accumula ien t les accusations con t re les généraux et sur tou t contre 
Lal'ayelte. Voyez note 1, page 172 . 

2 Dillon à l ' a rmée du N o r d ; voyez page 175, noie 2 . 
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c r i c t o u r à t o u r b e a u c o u p d e m e m b r e s d e l ' A s s e m b l é e c o n s t i -

t u a n t e ; j e n e l e s e n b l â m e p a s : i l s p e n s a i e n t q u e c ' é t a i e n t 

d e s h o m m e s d a n g e r e u x p o u r l a l i b e r t é e t p o u r l a p r o s p é r i t é 

p u b l i q u e . E h b i e n , b e a u c o u p d e b o n s c i t o y e n s o n t d ' e u x l a 

m ê m e o p i n i o n . 

O u n e v e u t p l u s q u e d e s membres d'un Directoire execu-

tif se présentent entre le Corps législatif et le roi, pour pro-

téger des prêtres conspirateurs1. A v a n t d e c o n d a m n e r c e t t e 

d é m a r c h e , q u i , p o u r i m i t e r l e l a n g a g e d e m e s a d v e r s a i r e s , a 

tant irrité un certain parti, i l a u r a i t f a l l u m o n t r e r d e u x c h o -

ses : d ' a b o r d , q u ' e l l e é t a i t i l l é g a l e , e t , e n s u i t e , q u ' e l l e n ' a 

p a s é t é u t i l e à l a c h o s e p u b l i q u e et q u e l a l o i q u ' e l l e a p r é v e -

n u e é t a i t b o n n e et s a g e . 

Des prêtres conspirateurs! J e c r o i s , d e p u i s l o n g t e m p s , 

q u e t o u s l e s c o l l è g e s d e p r ê t r e s o n t c o n s p i r é c o n t r e l e b o n h e u r 

et l a t r a n q u i l l i t é h u m a i n e ; m a i s i l s e r a i t d i g n e d ' u n é c r i v a i n 

c l a i r v o y a n t e t impartial ( j e d e m a n d e p a r d o n aux grands pa-

triotes d ' o s e r e x i g e r u n e q u a l i t é a u s s i o d i e u s e 2 ) , j e v o u d r a i s , 

d i s - j e , q u ' u n é c r i v a i n i m p a r t i a l n o u s m î t à p o r t é e , p a r u n p a -

1 Le passage de 1a l e t t re de Marie-Joseph et celui de l 'ar t icle d 'André 
Chénier font allusion à une péti t ion présentée au roi par le d i rec to i re 
du dépa r t emen t de Par is , e t insérée dans le Moniteur du 9 décembre 
1791. Elle avait pour objet de d e m a n d e r au roi d 'opposer son veto au 
décret do l 'Assemblée su r les p rê t res non assermentés , déc re t faisant 
dépendre le payement de leurs pensions de la prestat ion du s e rmen t . 
Cette péti t ion souleva la colère des pa t r i o t e s ; e t , dans la séance du 
d imanche 11 décembre , de nombreuses députa t ions v i n r e n t la-dénonccr 
à l 'Assemblée. Ce f u t Camille Desmoulins, au nom de t rois cents c i -
toyens, qui se présenta d ' abo rd ; après lui déf i lèrent , chacune avec son 
discours, les députat ions des sections Mauconseil, des Quinze-Vingts , de 
la Halle, de l ' A r s e n d , etc. Dans le Moniteur du 14 décembre , d 'a i l leurs , 
les s ignata i res r éc l amèren t contre la qualification t rop générale de p é -
tition du d i rec to i re d o n n ' e à ce t te pét i t ion, qu ' i ls avaient s ignée i n d i -
v iduel lement au n o m b r e de dix seu lement . 

2 L ' ép i thè te d ' i m p a r t i a l étai t , comme celte de modéré, devenue 
in jur ieuse dans la bouche des pat r io tes , depuis l 'essai de club ten té par 
les modérés de la Const i tuante , sous le nom de club des I m p a r t i a u x , 
essai i n f r u c t u e u x , qu i about i t , au bout de quelques mois , à la fonda-
tion du club monarch ique d ispersé bientôt pa r la populace. 
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ra l lè le exact, de j u g e r lesquels , de nos prêtres dits constitu-
tionnels ou de nos prêtres dits réfractaires, ont opposé plus 

d'obstacles à la paix p u b l i q u e et au règne de la just ice et des 

lois ; lesquels ont employé plus de ruse, d'hypocris ie et de 

menaces célestes, pour se perdre mutuel lement et animer à 

des violences les h o m m e s crédules ; lesquels ont, avec plus 

d'effronterie, appuyé leur ambit ion, leurs haines, leurs ven-

geances, sur l ' É v a n g i l e ou sur la constitution ; lesquels ont 

m i e u x profité de nos antiques passions ou de nos passions 

nouvel les ; lesquels ont apporté plus d'acharnement et de fu-

r e u r à retenir u n in juste pouvoir que la constitution leur ôte, 

ou à usurper u n in juste pouvoir que la constitution ne leur 

donne pas. 

J'avais dessein de d re u n mot des louanges données aux 

min istres actuels 1 ; le m o m e n t ne m e semblait guères bien 

c h o i s i 2 , m a i s j e change de pensée. S i les revers et surtout la 

honte dont nous leurs sommes redevables j u s q u ' i c i , les ren-

dent plus circonspects et plus sages, s' i ls ont la volonté et la 

capacité de faire exécuter les lois et de se soustraire a u joug 

de tous les partis, j e me j o i n d r a i fort volontiers à ceux qui les 

loueront. 

Puissent - i l s réparer leurs fautes et la g lo ire d u nom fran-

çais, et ne pus faire d i r e que de bons min istres ne sortent pas 

p l u s de la tribune d ' u n c lub que des boudoirs des c a t i n s 5 ! 

1 DumQuriez, Roland, Clavière et Servan, c'est-à-dire le ministère 
girondin. Il ne serait pas étonnant que le numéro dix des Fragments 
politiques fut un fragment d 'une première rédaction de ce passage, 
modifié depuis par André Chénier. 

2 Membre de phrase omis dans les éditions 1820 et 1840. Le mo-
ment où le plan de campagne venait d'échouer si malheureusement 
n'était, en elïet, guère bien choisi par Marie-Joseph pour donner des 
louanges aux ministres qui l'avaient si mal conçu. 

1 La Correspondance politique , du 18 janvier, avait déjà dit : 
« Madame de Staël a dirigé toute la machine du gouvernement depuis 
le mois de décembre. C'est elle qui a porté M. de Narbonne, son 
amant, au ministère de la guerre. » Le même journal, dans son n u -
méro du 13 mars : « Dès vendredi soir, il y eut un comité chez ma-
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En finissant, on me presse de nouveau d'adopter cette con-
séquence, que, puisque les ennemis de la liberté et de la 
constitution haïssent les Jacobins, il est démontré, par cela 
seul, que les Jacobins sont amis de la constitution et de la li-
berté. J'ai suffisamment répondu à cela plus haut et dans un 
autre écrit 1 . 

On termine en me conseillant de ne pas aimer mieux écou-
ter ma haine que ma raison. Je ne nie point celte haine, et j e 
dis qu'en la suivant j e ne suis que ma raison. Je liais ces hom-
mes, parce qu'au nom de l'égalité i ls veulent être maîtres et 
qu'ils le sont. Je les hais fortement, parce que j 'aime foite-
ment la liberté, qui ne peut exister auprès d'eux, et que je 
n'ai point pour elle ce zèle modéré qu'on suppose à quicon-
que 11e les aime pas* Je les l iais, parce qu'i ls sonL u n parti et 
qu'ils dénigrent tout ce qui n'est pas eux. Ceci est u n fait que 
l'on me nie; et, dans le même écrit où 011 le nie, tous les en-
nemis de la domination des clubs sont désignés en vingt en-
droits comme des gens à Chambre haute, qui attaquent l'é-
galité politique et la souveraineté du peuple, et qui regar-
dent ces principes comme une partie accessoire de la con-
stitution. I l n'est pas possible que mon frère, avec qui j 'a i 
passé une partie de ma vie, prétende 111'adresser de telles in-
culpations. S i quelques lecteurs affectaient de me reconnaître 
dans cette peinture, c'est à lui que j e les enverrais pour qu'i l 
leur apprît que l'égalité de droits entre les hommes, et la 

dame de Slaël. Madame de Condorcet, Brissot, Guadet, Lacroix, 
Narbonne et l'évêquo Fauchcl s'y t rouvèrent; il y eut un petit souper, 
et ce lut au dessert que l'on prépara la dénonciation contre M. Deles-
sart. a Dans le numéro du 22 mars, on parle de conciliabules secrets 
tenus par Brissot, Condorcet, Vergniaud, Guadet, Fauchct, au n° 5 de la 
place Vendôme (chez madame Dodun, nous apprend le numéro du 
18 juin de la Nouvelle correspondance politique). Un des fragments, 
trouvés dans les papiers d'André Chénier, où il parle « d e procès in -
tentés par des intrigues de catins, » montre bien que le trait est, dans 
ces deux passages, dirigé contre madame de Staël. 

4 Voyez l'article précédent. 
18 
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souveraineté d u peuple et tous ces pr inc ipes éternels d'une 

société heureuse et l i b r e , étaient dans m o n cœur et sur m a 

bouche longtemps avant qu' i ls fussent devenus l a sainte base 

de nos l o i s 1 ; longtemps avant qu' i l s eussent servi de thème 

aux absurdités atroces d ' u n tas de pervers, q u i ne sont point 

parvenus à les déshonorer par les fausses conséquences qu'i ls 

en ont tirées et par les exécrables applications q u ' i l s en ont 

faites. 

E t q u e l intérêt part icu l ier p u i s - j e avoir à cette haine qu'on 

m e r e p r o c h e ? A i - j e trouvé quelque part sur m o n chemin. les 

h o m m e s dont i l s'agit-? A i - j e d e m a n d é , dés iré, cherché quel-

que poste, quelque e m p l o i ? A i - j e été l e u r r i v a l à quelque 

tr ibune, dans quelque assemblée p r i m a i r e ou électorale, dans 

quelque cabinet m i n i s t é r i e l ? Je n'ai paru m ê m e à ma seclion 

que lorsque des affaires vra iment publ iques et m a qual ité de 

citoyen exigeaient de m o i u n vœu. I n c o n n u et pauvre et c o n -

tent de l'être, je v iva is dans la retra ite, dans l 'étude et dans 

l 'amit ié . L a seule vue des m a u x dont ces corporations sont la 

cause, et le si lence de beaucoup d ' h o m m e s , trop t imides, q u i 

le voyaient et q u i n'osaient le d i re , m ' a p u faire renoncer sitôt 

à ma paisible obscurité. A u c u n de mes désirs, a u c u n de mes 

projets, n'avaient besoin de l ' a p p u i ou ne redoutaient l 'oppc-

sit ion de l a l i g u e que j ' a i attaquée. Je ne veux exciter aucune 

méfiance sur les motifs de ceux q u i défendent cette l igue ; 

mais , enfin, si leurs ennemis voulaient révoquer en doute 

l e u r bonne foi, seraient- i ls en peine de donner à ce soupçon 

quelque ombre de vra isemblance, et de découvr ir à quels i n -

térêts part icul iers de telles associations peuvent rendre d'assez 

grands services pour s'assurer la reconnaissance et les suf-

frages d'hommes plus ambit ieux que s i n c è r e s ? Et certes, u n 

part i bruyant et puissant, q u i jette u n e immense quantité de 

r a m e a u x , q u i soutient tous ses a m i s , q u i dispose, au moins 

1 Voyez, dans les Mélanges, le f r agmen t daté de 1788 . 
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pour u n temps, des places, d u crédit , de la faveur, de la r é -

putation et même de cette part ie des succès l i ttéraires dont la 

nature est d'avoir besoin des applaudissements de la m u l t i -

t u d e 1 , sera toujours beaucoup loué, m ê m e par plusieurs dont 

i l ne sera pas beaucoup a i m é . 

Je f in ira i cet écr i t , q u ' i l ne m ' a pas été possible de faire 

plus court, par une observation sur l ' a m e r t u m e de style qu'on 

me reproche. Ce procès-là se réduit à deux mots : si les faits 

sur lesquels j e me s u i s fondé ne sont pas vrais , ou s' i ls ne 

présentent point les conséquences que j ' e n ai tirées, i l est i n -

contestable que cette véhémence de style n'est qu'outrage et 

q u ' i n j u r e , et que j e su is très-répréhensible ; m a i s s i le con-

traire est l a vér ité, alors, si l 'on pouvait trouver des expres-

sions plus dures, plus amères, ce serait de celles- là q u ' i l fau-

drait faire usage. Les pièces du procès existent : l 'histoire 

j u g e r a . On peut, en attendant, continuer à m ' i n s c r i r e p a r m i 

les ennemis de l 'égal ité, de la souveraineté d u peuple, etc. I l 

faudrait cependant tâcher de ne pas trop ressembler au jésu ite 

I l a r d o u i n q u i , dans ses grands Alliées découverts2, comptait 

A r n a u d , Pascal et tout le P o r t - R o y a l p a r m i les athées 3 . 

ANDRÉ CHÉNIER. 

1 Allusion aux tragédies patriotiques de Marie-Joseph. Un journal 
avait déjà dit qu'il avait pris parti contre son frère, par le besoin qu'il 
avait des Jacobins pour soutenir ses tragédies. 

2 C'est un ouvrage posthume, intitulé Alhei cletecti et compris dans 
les Opéra varia, imprimés à Amsterdam en 1733. J. Ilardouin y range 
en effet parmi les athées, Jansenius, Descartes, Malebranche, Arnauld, 
Nicole et Pascal. 

3 Marie-Joseph répliqua à cet article de son frère ; mais sa lettre 
datée du 20 mai ne parut que dans le Moniteur du 19 juin. Voyez à la 
fin du volume. 
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LES CONSÉQUENCES DU 10 MARS' 

Ce 50 mai. 

O u i , sans doute, nous sommes trahis , et nous v ivons envi-

ronnés de tra î tres et de perfides. Nous voulons les lois et un 

gouvernement ; et la foule des énergumènes, q u i ne veulent 

n i l ' u n n i l 'antre, sert avec tant de zèle toutes les puissances 

armées contre notre l iberté, q u e , salariés ou non, nous pou-

vons bien les regarder c o m m e les p l u s redoutables auxi l ia ires 

de nos ennemis. S i , contre toute apparence, nous résistons 

avec succès à tant de formidables attaques, c'est moins des 

étrangers que la F r a n c e tr iomphera que d ' u n nombre immense 

de ses indignes enfants q u i se la partagent en lambeaux. 

O u i , sans doute, nous sommes trahis . J a m a i s l 'orei l le des 

tyrans les p lus enivrés d'opulence et de glo ire ne fut aussi fer -

mée à toute vérité ut i le et sévère, ne fut aussi avide d'adula-

t ion et de mensonges serviles que le sont a u j o u r d ' h u i les 

oreilles de l a mult i tude toute-puissante, et dont chaque groupe 

isolé s'appelle fièrement la nation, le souverain. Ses court i -

sans surpassent en fausseté et en effronterie tout ce que les 

cours des despotes ont j a m a i s v u ramper de plus v i l . Cacher 

a u maître ce q u i est, l u i attester ce q u i n'est pas, le louer des 

vertus q u ' i l n'a pas, ou les déprécier c o m m e indignes de l u i , 

j u s t i f i e r tous ses excès, vanter sa c lémence, lorsqu' i l n'a pas 

été aussi injuste q u ' i l pouvait l 'être, est u n art q u i n'a fait 

que passer des ant ichambres de Versai l les à la tr ibune des 

c lubs. 

Nous faisons l a guerre ; mais , quelles que puissent être les 

' Publié, le 3 juin 1702, clans le quatre-vingt-troisième supplément 
du Journal de Paris, et réimprimé, le 9 juin, dans le n° 30 de l'Ami 
des patriotes. 
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suites de l'ignorance ou de l'indifférence générale sur l'état 
de nos troupes, i l faut bien se garder de dire au hasard toute 
la vérité. 11 est bien permis de couvrir de tout l'opprobre 
qu'ils méritent ces officiers qui ont dissi irulé jusqu'après le 
payement d'une gratification pour devenir ensuite de vils 
transfuges1 ; mais si les soldats de l'armée du Nord vivent dans 
l'indiscipline la plus crapuleuse ; s'ils sont la risée de l'ennemi 
et la terreur du citoyen honnête; s'ils pillent, violent, insul -
tent; s'ils commettent dans leur pays des horreurs que les 
nations civilisées ne se permettent pas chez des ennemis, i l 
faut se taire là-dessus ; i l faut le nier ou l'approuver : car u n 
saltimbanque2 , défenseur officieux de tous les soldats qui ont 
été aux galères ou qui sont digues d'y al ler, a promis de dé-
noncer comme calomniateur quiconque ne parlerait pas d'eux 
avec respect, et quiconque sommerait les lois de punir tous 
ces crimes, et de laver la tache faite au nom français, et qu i -
conque appréhenderait que de pareilles troupes fussent pro-
pres seulement à ajouter une nouvelle preuve au chapitre de 
Montaigne, que couardise est compagne de cruauté*. 

D'autres disent qu'i l ne faut pas révéler ces turpitudes de 
peur d'offrir au reste des troupes un exemple contagieux; 
comme si l'on pouvait tenir secrètes les actions d'une armée ! 
De plus, l'exemple du crime n'est contagieux que lorsqu'il 
n'est pas accompagné de l'exemple du châtiment ; et alors i l 

' Depuis le commencemen t de In campagne , les dése r t ions se m u l t i -
pl iaient d ' une maniè re inquiétante ; et , quelquefois m ê m e , c 'é ta ient des 
corps en t ie rs qui passaient à l ' ennemi , ent ra înés p a r l eurs officiers, 
comme les hussards de Berch iny . Dans la séance du 14 mai , p lus ieurs 
députés, dénonçant les « olficiers de l igne qui passent chez l ' ennemi avec 
l ' a rgen t de l eu r r é g i m e n t , » et flétrissant ceux « qui , p o u r déser ter , 
ont a t tendu qu' i ls fus sen t payés du supplément de t r a i t e m e n t pour la 
campagne , » d e m a n d è r e n t à l 'Assemblée un décre t sévère contre les 
dése r t eu r s de t ou t g r a d e , décrut qui fu t volé le 17 mai . 

2 Collot-d ' IIerbois . Voyez noie 1, page 194 . 
5 Le chapi t re xxvn du l ivre I I des Essais est int i tulé : « Couardise, 

m i r e de la Cruauté , D 
18. 
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ne faut attendre de la guerre que honte et que revers. Et com-
ment la voix publique pourrait-elle demander justice de ces 
horribles fureurs, si on parvenait à les lui cacher? Ainsi, les 
uns nous trahissent par méchanceté ; les autres, par des 
craintes pusillanimes. 

Les hommes du 10 mars sont mécontents du ministère : ils 
le renvoient *.\En un jour, leurs parents, leurs amis occupent 
un grand nombre de places lucratives : et, voilà cnlîn xmjhî-
nistère patriotej Et ce ministère, que fait-il ? Il commence 
par nous précipiter dans une guerre qu'on pouvait éviter. 
S'est-il du moins assuré les moyens de la bien faire ? Gomme 
les ministres de Louis XIV, il a l'extravagante prétention de 
diriger des armées du fond de son cabinet5. Ses premiers 
plans n'ont d'autre base que la prétendue certitude que les 
troupes allemandes déserteront en foule à notre approche5, et 
que les villes se rendront sans coup férir ; comme si des sol-

1 Dans la séance du 10 mars , Rrissot, Guadet , Vergniaud , tou t l e part i 
girondin qu i poussait à la g u e r r e , avaient fait renvoyer M. Delcssart 
devant la hau te cour nat ionale, e t avait renversé le minis tère . Les n o u -
veaux minis t res , Dumour iez , Roland, Clavière e t , b ientô t , Servan, tout 
dévoués aux hommes du 10 mars , s ' appuyant sur les Jacobins , avait forcé 
le roi à p r e n d r e l ' in i t ia t ive e t à b ru sque r la déclarat ion de g u e r r e . 

2 Bien que Dumouriez fû t min i s t r e des affai res é t r angères , et Degrave, 
min i s t r e de la guer re , c 'était cependant Dumouriez qui avait p r épa ré le 
p lan de campagne . Degrave avait expédié aux généraux e n chef des 
ordres qui réglaient leur marche , leur a t taque , etc. , sans leur la isser 
aucune init iative. Tout avait é té concerté à Par is . Le j o u r m ê m e , 
30 mai , où André écrivait son ar t ic le , voici ce que Rochambeau disait, 
au c lub des Jacobin ; : « Les désastres de l ions e t de Tournay ne v ien-
n e n t que de l ' a m o u r - p r o p r e désordonné de vos m i n i s t r e s ; ils s ' imaginent 
q u e , c o m m e aut refo is , ils peuven t de l eur cabinet dir iger les a rmées . . . 
De plus, il n'est pas possible que les opéra t ions mil i ta ires réuss issent si 
elles ne sont gardées dans le secret le plus exact . Lorsque j 'a i é té m a n d é 
de Maubeuge , le 25, pour recevoir les o rd res du Conseil, tous les pa-
piers publics par la ient du plan de la campagne . » 

5 Voyez le Journal de Paris du 0 ma i . Une note, d isa i t -on , avait 
é té envoyée aux armées pour les i n fo rmer que les troupes au t r i ch iennes 
é ta ient p rê tes à dése i t e r , e t qu'el les devaient se faire reconnaî t re des 
têtes do colonnes françaises en chantant un refra in convenu . 
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dats français devaient fonder l'espérance de leur victoire sur 
la lâcheté de l'ennemi! Les premiers revers, en montrant 
combien ces espérances étaient futiles, font rougir ceux qui 
ne rougissent des choses honteuses que quand elles n'ont pas 
réussi. Des millions sont accordés pour des dépenses secrè-
tes1 ; et ces dépenses sont si secrètes qu'il est impossible de 
concevoir à quoi ces millions ont été employés : car nous ne 
sommes instruits, ni des projets, ni des marches, ni des dis-
positions, ni du nombre de nos ennemis, qu'après les événe-
ments. Nos ennemis, au contraire, connaissent d'avance tout 
ce que nous méditons. On dit que c'est le conseil secret, que 
c'est la reine, qui nous trahissent ainsi2 : cela doit ctre, car 
les mille et un clubs où nos soldats et nos officiers, et quel-
quefois aussi nos généraux, vont chercher des lumièreset 
discuter les plans et les opérations d'un siège, d'une campa-
gne, et rendre compte de l'état de nos villes, de nos armées, 
sont trop discrets pour que leurs augustes délibérations lais-
sent rien transpirer au dehors, et sont composés d'hommes 
trop surs pour qu'on puisse croire que nos ennemis aient 
parmi eux des amis. 

Une armée française, après une marche longue et rapide, 
est oubliée, avec une insouciance inexplicable, dans un dé-
nùment complet de plusieurs choses nécessaires1; et cette 

1 Le min i s t r e des affaires é t r angè re* (c'était Dumourioz) avait six 
millions d 'al loués pour dépenses secrètes . Il é t i i t , en o u t r e , affecté 
cinq cents mille f rancs de dépenses secrètes à chacun des généraux 
commandan t en chef. Voyez le n° 147 des Révolutions de Paris, e t 
l 'ar t icle de Roucher , le 12 mai , dans le soixante-sept ième supp lémen t du 
Journal de Paris. Ici, c 'est év idemment aux six millions de Dumou-
rioz q u e fait allusion André Chénier . 

2 Ce qu 'on appelait alors le comité au t r ich ien . Il en sera par lé plus 
loin! 

5 « J 'ai besoin de vos conseils, vous me les ferez passer p a r vos j o u r -
naux , » avait dit Dumour iez aux Jacobins, dans la séance du 19 mar s 
1792. 

4 L 'a rmée de Lafayet te , après cinq j o u r s de marches forcées s u r 
Givet, où elle se t rouva le 30 avri l , selon les prescript ions de D u m o u -



212 _ ŒUVRES POLITIQUES. [27 juin 

circonstance, jointe à beaucoup d'autres Jet jointe à des tor-
rents de calomnies vomies dans les clubs contrelegeiieraTqui 
la commande, ne suffisent pas pour soupçonner les enfants 
des clubs1 d'avoir indignement sacrifié l'intérêt et la gloire ffe 
la patrie à des rivalités et à des vengeances, et d'avoir cru 
qu'on pouvait abandonner à la fortune un général qu'elle a 
toujours assez favorisé, et qui a trop bien mérité de la liberté 
pour n'être pas haï de ceux qui n'ont vu dans la révolution 
qu'un moyen de n'être plus obscurs, ni pauvres. -

Un autre ministre, quand le Midi est en feu, propose d'en 
retirer les troupes de ligne3 . 

Un autre écrit à l'Assemblée nationale qu'elle apprendra 
sans doute avec plaisir la fuite des assassins d'Avignon5, de 
ces monstres dont le supplice, trop attendu, pourrait seul 
apaiser un peu les cris de la justice et de l'humanité, si hor-
riblement outragées, et réparer un pou 1 honneur national, si 
avili par l'ignominieuse impunité de tant de forfaits. Ces infâ-
mes ont pris la fuite; ils se sont dérobés à des châtiments qui 
ne pouvaient qu'être doux, comparés à 1 enormité de leurs 
crimes. Ils ont été chercher quelque autre recoin de la France 
où ils puissent brûler, égorger, violer tt Loire du sang hu-
main plus tranquillement. Et voilà ce dont le ministre de la 
justice exhorte l'Assemblée à se réjouir ! Or, maintenant, que 
faut-il croire ? Les déccmvirs de la Gironde ont-ils livré un 
ministère à un homme assez inepte et assez borné pour écrire 
sérieusement une absurdité pareille? ou cette lettre à l'As-
semblée n'est-elle qu'une insolente dérision? 

r i e z . Voyez la l e t t r e fie Lafayet te , datée de Givet 2 mai 1792, e t lue à 
l 'Assemblée nationale dans la séance du 5 mai . 

4 Ce sont les minis t res du 10 mars , au t rement dits les minis t res g i -
rond ins ou patr iotes , qu'il dés igne par cet te expression d ' e n f a n t s des 
clubs. Il emploiera la m ê m e express ion dans son article du 10 ju i l le t , 
en la précisant : a Des ex-minis t res , enfants des clubs. » 

2 Le min i s t r e de la g u e r r e , de Grave, dans la séance du 14 avril 1792. 
3 L e t t r e du min is t re de la jus t ice , lue dans la séance du 23 mai . 
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Sur tout cela, et sur toutes les conséquences qu'entraînent 
cle tels discours et une telle conduite, les grands scrutateurs 
des prévarications ministérielles, les hommes du 10 mars, ne 
disent rien; mais, pour qu'on ne soit point frappé de leur 
silence, et pour que l'attention publique n'ait pas le temps 
d'examiner les actions ou l'inaction de leurs protégés, il faut 
l'occuper à d'autres objets ; et, alors, tous les grands mots, 
tous les grands moyens sont mis en œuvre. Des conspirations ! 
des trames ! des contre-révolutions ! Un comité, vendu à 
l'Autriche, creuse sourdement notre ruine ; il est découvert : 
deux ex-ministres sont à la tète de la conjuration Les preu-
ves les plus évidentes sont annoncées, sont promises solennel-
lement2 . Tous les bons citoyens attendent avec impatience et 
avec effroi ; tous appellent la loi sur les coupables ; le grand 
jour arrive : l'importance de la matière fait que l'Assemblée 
nationale surmonte la fatigue et l'ennui d'écouter jusqu'au 
bout deux immenses discours', où, à travers des volumes de 

1 Qu'entendait-on par comité autrichien? Pour le rédacteur des 
Révolutions de Paris (n° 150), c 'était une assemblée do consp i r a t eu r s , 
dont la re ine était l 'âme. P o u r Guadet, ainsi qu' i l le dit dans la 
séance du 20 mai, « c 'est la réunion de ces h o m m e s qui che rchen t à 
pe rdre nos finances, à por te r dans nos a r m é e s des semences de divisions 
et de désordres , à exci ter la méfiance du soldat c o n t r e l 'o f f ic ier . » P o u r 
Gensonné, ainsi qu ' i l le di t le 23 mai , c 'é ta i t « une coalition, don t les 
principaux agents s ' e f forcent . . . d 'avilir et de dissoudre l 'Assemblée na -
t ionale . . . , de renverser ou de modifier la cons t i tu t ion . . . , de favoriser 
les projets de la maison d 'Autriche cont re la F r a n c e . . . , de p répa re r la 
g u e r r e civile. » Le m ê m e j o u r , Brissot disait : « C'est u n e faction 
d ' e n n e m i s de la l iber té qui , tantôt gouvernant au nom du roi qu ' i ls 
t rompaien t , tantôt dir igeant son min i s tè re , ont c o n s t a m m e n t t rahi le 
peuple e t sacrifié les in térê ts de la nat ion à ceux d ' une famil le . » Les 
deux ex-ministres qu 'on accusait i j ' ê t re à la t ê l e de ce l t e conspi ra t ion , 
c 'étaient M. de Montmorin e t M. Ber t r and de Molleville. 

2 C'est dans la séance du 20 mai, que Gensonné e t Br isso t a n n o n -
cèrent leur in ten t ion de dénoncer le comité aut r ichien , Brissot p r o -
met tan t d ' appor t e r u n e preuve , qui ne serai t pas ch imér ique , de son 
existence. On verra p lus bas, dans ce m ê m e art ic le , comment ce t te 
quest ion avait é té i n t r o d u i t e à l 'Assemblée nat ionale . 

* Prononcés , dans la séance du 23 mai , pa r Gensonné et Brissot . 
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cilations tronquées, d'interprétations et de rapprochements . 
faux et perfides, d'assertions appuyées sur des assertions, 
d'injures et de grossiers sophismes, on tomhe enfin dans 
cette admirable conclusion1, que, « puisqu'on a démontré 
l'existence d'un comité autrichien et la complicité des deux 
accusés, il faut ouvrir un tronc pour toutes les délations se-
crètes et anonymes, afin que l'existence d'un comité autri-
chien et la complicité des deux accusés soient démontrées. » 
Voilà quels sont les cinq ou six hommes qui commercent entre 
eux de la vie, de l'honneur, de la tranquillité des citoyens! 
Voilà quelle morale, voilà quelle logique gouvernent le pays 
qui a vu naître L'Hôpital, Bayle, Montesquieu ! 

Je ne puis rien ajouter à l'excellent écrit publié il y a peu 
de jours dans ce journal2, et où l'incroyable série de dérai-
sonnements, de mensonges et d'atrocités qui composent les 
discours des deux accusateurs est si nettement analysée avec 
toute l'éloquence et le dédain qu'inspiraient les hommes et 
les choses; mais je veux observer que ces discours si mépri-
sés ont pu cependant n'être pas écoutés sans quelque fruit. 
Les deux orateurs se sont réunis à dire que les deux ex-minis-
tres ne sont pas moins coupables que M. Delessart1 ; et, dans 
cet aveu, ils ont donné une grande leçon à l'Assemblée natio-
nale et à tous les hommes capables de réfléchir. Ils leur ont 
bien montré la vérité de cette maxime, qu'une chute toujours 
attire une autre chute 3; ils ont bien dévoilé cet art des am-

1 C'est l 'espri t de la conclusion de Brissot et non le texte m ê m e de 
son discours que d o n n e Chénier . a Ouvrez un r eg i s t r e d ' informat ion, 
s 'étai t écr ié Brissot, en développant assez l o n g u e m e n t celte idée, o u -
vrez u n reg is t re d ' in format ion , et b i en tô t vous aurez por té la lumière 
su r toutes les manœuvres de ce comité, e t c . , e t c . » 

2 C'est l 'ar t icle in t i tu le : Sur le comité autrichien et sur ses dénon-
ciateurs, que , le 27 e t le 29 mai , Sua rd lit para î t re sous ses ini t iales 
J . B. A. S. dans le so ixan te -d ix - sep t i ème et le so ixante-d ix-hui t ième 
supp lément du Journal de Paris. Voyez encore su r ce t te quest ion d e u x 
articles de F. de Pange , pages 201 e t 206 de ses Œuvres. 

3 S u r M. Delessart . Voyez plus h a u t noto 4 , page 200. 
4 Doileau, Satire x. 
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bitieux intrigants qui savent que, pour conduire les hommes 
à son gré, il faut d'abord en obtenir un premier pas éclatant, 
et qui paraisse les engager à un certain genre de démarche ; 
que la confiance qu'on obtient dans une occasion est comme 
les arrhes d'une égale confiance pour des occasions pareilles ; 
et qu'il est facile d'intéresser l'amour-propre à soutenir une 
action par d'autres actions semblables. 

Est -ce tout? Non : on s'était couché tranquille; on se ré-
veille en alarme. Qu'y a-t-il donc eu de nouveau pendant la 
nuit? Dix Suisses ont pris, dit-on, la cocarde blanche1. Sont-
ils arrêtés ? oui. Des gardes du roi, ivres, ont tenu quelques 
mauvais propos®. Ces événements sont-ils donc la véritable 
cause de tant d'inquiétudes et de tout cet étalage de crainte, 
d'activité et de force, qui est le signal des extrêmes périls? 
Chacun, ignorant où est précisément le nouveau danger, le 
cherche dans ses préjugés, dans ses haines, dans ses ouï-dires : 
l'un prétend qu'il faut changer de dynastie3 ; l'autre ne veut 
plus que les lois soient soumises à la sanction royale4. Le peu 
de faibles barrières qui semble s'opposer encore au parti do-
minant sont menacées. On propose d'interrompre tout le cours 
ordinaire des choses5, et de confier une magistrature univer-

1 Le 27 mai , u n e douza ine do Suisses avaient a rbo ré la cocarde b l a n -
che à Neuil ly, et avaient é té i m m é d i a t e m e n t a r rê tés pa r la garde n a -
t ionale. Ce l'ut dans la séance du 28 mai que Merlin v in t dénoncer ce 
fait, e t donner lec ture du procès-verba l d ressé par la munic ipa l i t é de 
Neuil ly. 

4 Voyez la longue dénonciat ion con t re la ga rde du roi par Bazirc , 
dans la séance du soir du 28 mai . Il t e rmina , en demandan t à l 'Assem-
blée le l icenc iement de cette garde , l i cenc iement qui f u t déf in i t ivement 
voté dans la séance du lendemain soir . Dans la m ê m e séance, M. de 
Cossé-Brissac, commandan t de la garde du roi, f u t décré té d 'accusation, 

5 « Le m o m e n t d ' u n changemen t de dynas t ie p o u r la mona rch i e 
f rançaise para î t m û r , » avait dit Carra, le r é d a c t e u r des Annales pa-
triotiques, r épé tan t , pour la deux ième ou t ro is ième fois, une idée qu ' i l 
avait émise aux Jacobins . Voyez page 187, note 1. 

4 II fait p e u t - ê t r e al lusion à quelques paroles de Couthon à l 'Assem-
b lée , dans la séance du 29 mai . 

8 Gensonné, dans la séance du 2 8 niai, proposa d 'organiser la police 
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citations tronquées, d'interprétations et de rapprochements . 
faux et perfides, d'assertions appuyées sur des. assertions, 
d'injures et de grossiers sophisraes, on tombe enfin dans 
cette admirable conclusion1, que, « puisqu'on a démontré 
l'existence d'un comité autrichien et la complicité des deux 
accusés, il faut ouvrir un tronc pour toutes les délations se-
crètes et anonymes, afin que l'existence d'un comité autri-
chien et la complicité des deux accusés soient démontrées. » 
Voilà quels sont les cinq ou six hommes qui commercent entre 
eux de la vie, de l'honneur, de la tranquillité des citoyens! 
Voilà quelle morale, voilà quelle logique gouvernent le pays 
qui a vu naître L'Hôpital, Bayle, Montesquieu ! 

Je ne puis rien ajouter à l'excellent écrit publié il y a peu 
de jours dans ce journal2, et où l'incroyable série de dérai-
sonnements, de mensonges et d'atrocités qui composent les 
discours des deux accusateurs est si nettement analysée avec 
toute l'éloquence et le dédain qu'inspiraient les hommes et 
les choses; mais je veux observer que ces discours si mépri-
sés ont pu cependant n'être pas écoutés sans quelque fruit. 
Les deux orateurs se sont réunis à dire que les deux ex-minis-
tres ne sont pas moins coupables que M. Delessart1 ; et, dans 
cet aveu, ils ont donné une grande leçon à l'Assemblée natio-
nale et à tous les hommes capables de réfléchir. Ils leur ont 
bien montré la vérité de cette maxime, qu'une chute toujours 
attire une autre chute 5; ils ont bien dévoilé cet art des am-

1 C'est l 'espr i t de la conclusion de Brissot e t non le texte m ê m e de 
son discours que d o n n e Chénier . a Ouvrez u n r eg i s t r e d ' informat ion, 
s 'étai t écr ié Brissot, en développant assez l o n g u e m e n t cette idée, o u -
vrez un regis t re d ' in format ion , et b ientôt vous aurez por té la lumière 
su r toutes les manœuvres de ce comité, e t c . , e t c . » 

s C'est l 'ar t icle in t i tu lé : Sur le comité autrichien et sur ses dénon-
ciateurs, que , le 27 et le 29 mai , Suard lit para î t re sous ses ini t iales 
J . B. A. S. dans le so ixan te -d ix - sep t i ème et le so ixante-d ix-hui t ième 
supp lémen t du Journal de Paris. Voyez encore su r cet te quest ion deux 
articles de F. de Pange , pages 201 e t 206 de ses Œuvres. 

3 Sur M. Delessart . Voyez plus hau t noto 4 , page 200. 
4 Boi leau, S a t i r e x . 
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bilieux intrigants qui savent que, pour conduire les hommes 
à son grc, il faut d'abord en obtenir un premier pas éclatant, 
et qui paraisse les engager à un certain genre de démarche ; 
que la confiance qu'on obtient dans une occasion est comme 
les arrhes d'une égale confiance pour des occasions pareilles ; 
et qu'il est facile d'intéresser l'amour-propre à soutenir une 
action par d'autres actions semblables. 

Est •ce tout? Non : on s'était couché tranquille; on se ré-
veille en alarme. Qu'y a-t-il donc eu de nouveau pendant la 
nuit? Dix Suisses ont pris, dit-on, la cocarde blanche1. Sont-
ils arrêtés? oui. Des gardes du roi, ivres, ont tenu quelques 
mauvais propos5. Ces événements sont-ils donc la véritable 
cause de tant d'inquiétudes et de tout cet étalage de crainte, 
d'activité et de force, qui est le signal des extrêmes périls? 
Chacun, ignorant où est précisément le nouveau danger, le 
cherche dans ses préjugés, dans ses haines, dans ses ouï-dires : 
l'un prétend qu'il faut changer de dynastie5 ; l'autre ne veut 
plus que les lois soient soumises à la sanction royale4. Le peu 
de faibles barrières qui semble s'opposer encore au parti do-
minant sont menacées. On propose d'interrompre tout le cours 
ordinaire des choses5, et de confier une magistrature univer-

' Le 27 mai , u n e douza ine de Suisses avaient a rbo ré la cocarde b b n -
clie à Neuilly, et avaient été i m m é d i a t e m e n t a r rê tés p a r la garde n a -
t ionale. Ce l'ut dans la séance du 28 mai que Merlin v in t dénoncer ce 
fait, e t donner lec ture du procès-verba l d ressé par la munic ipa l i t é de 
Neuilly. 

2 Voyez la longue dénonciat ion cont re la ga rde d u roi par Bazire, 
dans la séance du soir du 28 mai . Il t e rmina , en d e m a n d a n t à l 'Assem-
blée le l icenciement de cette garde , l i cenc iement qui f u t déf in i t ivement 
voté dans la séance du lendemain soir . Dans la m ê m e séance, M. de 
Cossé-Brissac, commandan t de la garde du roi, f u t décré té d 'accusat ion. 

5 « Le m o m e n t d ' u n changemen t de dynas t ie p o u r la mona rch i e 
f rançaise para î t m û r , » avait dit Carra , le r é d a c t e u r des Annales pa-
triotiques, r épé lan t , pour la deux ième ou t ro is ième fois, une idée qu ' i l 
avait émise aux Jacobins . Voyez page 187, note 1 . 

4 II fait p e u t - ê t r e al lusion à quelques paroles de Couthon à l 'Assem-
blée , dans la séance du 29 ma i . 

8 Gensonné, dans la séance du 2 8 mai , proposa d 'organiser la police 
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selle et dictatoriale à des hommes dont la nullité artificieuse 
peut s'élever quelquefois jusqu'à une cruauté niaise, et qu'on 
a eu soin de faire passer pour vertueux, parce qu'on leur a 
reconnu une soumission parfaite aux volontés du parti qui 
daigne les employer ; et, aux yeux d'un parti, il n'existe pas 
d'autre vertu. Partout la terreur, la défiance, la dissimulation, 
le silence, l'espionnage, en un mot, tous les symptômes de la 
tyrannie et tous ceux de la servitude. Qui peut nier que nous 
ne soyons trahis1? 

Et des hommes qui pensent, parlent, agissent ainsi, accu-
sent ceux qui les méprisent de vouloir avilir l'Assemblée na-
tionale2 ! Des hommes qui, chaque jour, emploient toutes les 
violences et tous les outrages pour réduire au silence leurs 
collègues courageux, révoltés contre leur oppression, crient 
qu'on avilit l'Assemblée nationale ! Des hommes qui attentent 
à la liberté des individus par dos lettres faussement écrites au 
nom d'un comité5; des hommes qui, dans l'Assemblée natio-
nale, se déclarent les auteurs do diffamations dont ils avouent 
n'avoir point de preuves, et se vantent de communiquer ce 
qu'ils savent et ce qu'ils ne savent pas à des folliculaires à qui 

de sûre té . I l présenta son rappor t à la séance du 50 . Il en sera r epa r l é 
un p e u plus bas . 

1 On p e u t rappeler ici ce q u e d i t Bcaulieu ( E s s a i s historiques sur 
la révolution, t . I I I , p . 312), à l 'occasion d ' un discours de Bazire , qu i 
avait prononcé le mo l de trahisons. « Le m o t de trahisons, lancé ici 
avec adresse , dit Beaul jeu, peu t ê t r e comme l 'express ion qui s ignale le 
pa r t i dont M. Bazire est l ' o r g a n e ; il caractér ise ce t te faction sombre e t 
t o u j o u r s inquiète , qui ne voit que v ipères et s e rpen t s dans tous les êtres 
qui l ' env i ronnent . » 

2 Voyezj par exemple , le discours de 'Guade t , dans la séance du 
20 m a i . 

3 Chabot , m e m b r e du comité de surveillance', avait , dans la séance 
d u 28 mai , accusé M. de Montmorin de s ' ê t r e enfui en Angle ter re . Le 
lendemain , su r une réclamation de M. de Montmorin l u i - m ê m e , il fu t 
obl igé de mont re r u n e l e t t r e de la munic ipal i té de Boulogne à celle de 
Par i s , e t t ransmise par Pét ion a u comi té de surveil lance, l e t t re don t la 
date du p r é t endu e m b a r q u e m e n t suffisait à démont re r la fausseté . 
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il 11e manque aucun genre d'infamie1 ; des hommes qui, à 
force d'effronterie, de mensonges et de tumulte, contraignent 
le Corps législatif à épouser leurs querelles privées, et à de-
venir le champion et le vengeur de ces folliculaires, leurs 
amis ; des hommes qui aveuglent la loi au point de l'armer 
contre elle-même, en dirigeant son glaive sur la tête d'un 
juge de paix intrépide qui n'a fait qu'exécuter la loi : ces hom-
mes-là se plaignent qu'on avilit l'Assemblée nationale! Les 
patriotes de club, réunis aux héros de Coblentz, pour se ré-
jouir de ces événements, accusent ceux qui s'en affligent de 
vouloir avilir l'Assemblée nationale; et, sous peine de passer 
pour contre-révolutionnaires, il faut voir avec satisfaction la 
vérité étouffée par mille manœuvres impures ; tous les gens de 
bien diffamés; la calomnie la plus lâche professée, applau-
die, récompensée; les hurlements des tribunes devenant les 
lois de l'empire; l'impartialité sévère des tribunaux traitée de 
conspiration contre les patriotes ; et les plus vils d'entre les 
vils barbouilleurs de bêtises atroces, cités au Corps législatif 

1 Le folliculaire, c ' es t Carra (voy. c i -dessus page 194, n o t e 2) , qui , 
r édac teur des Annales patriotiques, fu t l ' i n s t r um e n t de t ro is m e m b r e s 
de l 'Assemblée, MM. Merlin, Bazire et Chabot , faisant tous trois par t ie 
du comité de survei l lance. 11 inséra dans son journa l , après avoir déjà 
porté le fait à la t r ibune des Jacobins , un article dans leque l il accusait 
MM. de Montmorin e t Ber t rand de Molleville, tous d e u x anciens m i n i s -
tres,' d ' ê t r e à la t ê t e du p r é t endu comité de conspira t ion, qu 'on a p -
pelait le comité au t r ich ien . Tour couper court à ce l t e ca lomnie , qui , 
pa r -dessus l eur t ê t e , at teignait le roi et la re ine , MM. de Montmorin et 
Ber t rand por tè ren t une pla inte en dif famat ion cont re Carra devan t La -
r iv ière , j u g e de paix de la section d ' I Icnr i IV. Celui-ci fit compara î t r e 
Caria, qui se retrancha de r r i è r e les af f i rmat ions de Merl in, Bazi re e t 
Chabot. Le j u g e de paix lança un manda t d ' a m e n e r cont re eux , et les 
in te r rogea . Mais, dans la séance du 19 au soir, Romme dénonça l 'act ion 
de l ' in t répide j u g e de paix, comme a l tcn la to i re à la d ign i t é e t à l ' invio-
labililé des r ep ré sen tan t s . Les t r ibunes appuyèren t b r u y a m m e n t la d é -
nonciat ion; et le l endemain , 20 mai , s u r le r appor t de Guadet , l ' hono-
rable e t courageux j u g e de paix f u t d é c r é t é d 'accusa t ion et envoyé à 
Orléans. Il devait , t rois mois après , dans le t r a n s f è r e m e n t à Versailles, 
ê t re assassiné avec tous les p r i sonn ie r s que l 'Assemblée nat ionale avait 
déférés à la hau t e cour . 

19 



346 ŒUVRES POLITIQUES. [15 et 10 mai 

comme des patriotes et comme des publicistes1 par des hom-
mes qui tiennent parmi les orateurs précisément le même 
rang que jeurs protégés parmi les écrivains, et qui, depuis 
huit mois, ne s'étaut jamais souvenus qu'ils sont représentants 
du peuple français que pour couvrir de ce titre des actions 
qui les ont montrés aussi indignes qu'incapables de l'être, sem-
blent au moins vouloir servir la patrie en une chose : je veux 
dire, en inspirant par leur conduite une honte et un repentir 
salutaires, et peut-être un peu de prudence pour l'avenir, à 
tout citoyen dont le suffrage les a élevés à ce poste qu'ils oc-
cupent et qu'ils ne remplissent pas. 

Mais tout cet appareil menaçant, ce pouvoir immense, ces 
dictatures, ce talent de faire soi-même du tumulte pour pou-
voir dire qu'il y en a ; cet art d'entretenir la multitude dans les 
obscurités d'une agitation dont elle ignore la cause, et dont, 
par conséquent, il devient facile de diriger les effets ; et les 
prisons d'Orléans2 prêtes à s'ouvrir ; et les tables de proscrip-
tions qui tapissent nos murailles3 ; tout cela ne fermera point 
la bouche aux vrais citoyens déterminés à périr plutôt que de 
continuer à voir la France gémir dans l'agonie qui la tour-
mente. Ils n'en poursuivront pas moins leur noble tâche ; ils 
n'en mettront même que plus de force et d'amertume dans 

1 C'ust Carra qu i f u t désigné par Chabot à l 'Assemblée comme un 
jou rna l i s t e patr iote . 

2 C'est à Orléans que siégeait la hau t e cour na t ionale , et c 'était là 
qu ' é t a i en t détenus tous ceux q u e l 'Assemblée avait accusés du cr ime d e 
lèse -na t ion . 

3 « Tous les j o u r n a u x révolu t ionna i res de Br issot , do Gorsas, de 
Carra, de Marat, de F r é r o n , é ta ien t r emp l i s de dénonciat ions cont re le 
comité a u t r i c h i e n ; au coin de tou tes tes rues , on ne voyait q u e des 
placards di r igés contre l ' invisible comité ; toutes les pages du j o u r n a l -
affiche de Tallien é ta ien t couve r t e s d 'appels à l ' insurrect ion contre les 
conspirateurs au t r ich iens ; le min i s t r e de l ' i n t é r i eu r lu i -même , M. Ro-
land , faisait fa i re pa r M. Louvet un journal -af f iche de m ê m e n a t u r e , 
appe l é la Sentinelle, qu i c o n t e n a i t les mêmes pr incipes , développés 
seu lement avec un peu plus d ' adresse et de r u s e . » Beaul ieu , Essais 
historiques sur la Révolution, t . I I I , p . 319 . 
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leurs cris contre les usurpateurs qui nous foulent aux pieds, 
et dans leur appel à la constitution et aux lois. C'est surtout 
quand les sacrifices qu'il faut faire à la vérité, à la liberté, à 
la patrie sont dangereux et difficiles qu'ils sont accompagnés 
aussi d'inappréciables délices. C'est au milieu des délations, 
des outrages, des proscriptions ; c'est dans les cacbots, c'est 
sur les éebafauds que la vertu, la probité, la constance, sa-
vourent la volupté d'une conscience orgueilleuse et pure. Leur 
supplice est même à leurs yeux un véritable succès : car, outre 
que la mort délivre les bons du tourment de voir prospérer 
les méchants, ils pensent encore que, si, en attaquant la ty-
rannie sous le dais, ils n'ont pu parvenir à la renverser, ils 
l'ont au moins forcée à multiplier ces actes de fureur et de 
vengeance qui ne tardent pas à la perdre et à dessiller les yeux 
des moins clairvoyants en leur montrant ce qu'elle peut, ce 
qu'elle veut, ce qu'elle ose, et combien son joug est honteux 
et pesant. t 

ANDRÉ CHÉNIER. 

DES MANŒUVRES DES JACOBINS1 

10 j u i n 1792. 

On lit dans un journal d'hier un morceau ironiques destiné 
à confondre ceux qui n'approuvent pas le plan de dictature 

1 Publ ié , le 14 j u i n 1792, dans le supp lément du Journal (le Paris, 
por tan t le n° 89 bis. 

2 L'art icle auquel A. Chénier fait al lusion, in t i tu lé : Les inconsé-
quences, pa ru t , le 9 j u i n 1792, dans le n° 1G2 de la Chronique (le 
Paris. Il n 'es t pas s igné, mais il n 'es t pas de Condorcet . Il ne mér i t a i t 
pas, d'ailleurs, l ' h o n n e u r d ' u n e r ép l ique . 
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municipale proposé, il y a quelques jours, au Corps législatif1, 
On veut démontrer que, si ce plan n'est pas adopté, il est 
impossible de punir les ennemis de l'État ; et, pour le prouver, 
on met dans la bouche d'un homme à cocarde blanche, d'un 
Autrichien, les paroles suivantes : « Vous ne pouvez pas même 
me dénoncer, car U faut des preuves, et je n'en laisse au-
cune après moi ; et si vous osez nous accuser, ou écouter les 
accusations contre nous, nous vous appellerons Tibère. » 

Mais vraiment il me semble que, si Tacite revivait parmi 
nous, il serait de ceux qui flétriraient du nom de Tibère tout 
homme aux yeux de qui les accusations sans preuves et les 
dépositions de témoins qui cachent leurs noms, ne sont pas 
des choses méprisables et infâmes. I]e toutes les inconséquen-
ces que renferme cet article, intitulé les Inconséquences, la 
plus originale, à mon gré, est ce sincère aveu que ce projet, 
dont on veut bien faire sentir les avantages, est commode sur-
tout pour dispenser les délateurs de fournir des preuves. Je 
ne crois pas être le premier à observer que, pour bien connaî-
tre combien une chose est mauvaise, il ne faut pas négliger 
d'examiner de quelle manière on la loue. 

On a oublié dans cet article un exemple qui, selon moi, 
aurait embelli cette énumération d'inconséquences, et qui me 
semble présenter un merveilleux phénomène de confiance ex-
trême soit à faire, soit à souffrir. 

L°s derniers hommes de France, que l'hypocrisie et l'intri-
gue ont, pour la honte de la France, élevés au plushaut poste 

1 Allusion au pro je t de décre t p r é sen t é par Gensonné, le merc red i 
00 mai au soir . Le p r emie r ar t ic le du p ro je t , qui e n a dix-hui t , est 
ainsi conçu : « I.es d i rec to i res de dépa r t emen t , ceux de dis t r ic t , et les 
municipal i tés des villes au-dessus de 20 ,000 âmes de populat ion, s e r o n t 
à l 'avenir chargés des fonctions de la police de sûreté généra le pnur la 
r eche rche des cr imes qu i compromet t en t la sûre té ex tér ieure ou i n t é -
r i e u r e de l 'État , e t don t la connaissance est réservée à l 'Assemblée na t io-
na le . » Les articles suivants organisa ient cette dicta ture munic ipa le qui, 
dans l 'art icle 2, n o t a m m e n t , faisait appel à la délat ion. 
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où un citoyen français puisse atteindre dénoncent à l'Assem-
blée nationale et à tout l'empire des conspirations, des con-
tre-révolutions, une affluence énorme d'ennemis déguisés, des 
conciliabules nocturnes à Paris, à Saint-Denis, à Auteuil2 ; en 
un mot, tous les dangers que l'imbécillité, l'inhumanité, l'in-
justice des héros de Coblentz et des héros jacobins ont rendus 
possibles et vraisemblables. La terreur et l'agitation générales, 
les cris, l'emphase, la venimeuse violence des dénonciateurs, 
n'empêchent pas que tous leurs faits ne soient niés par des 
démentis nombreux, leurs raisonnements sifflés, leurs conclu-
sions bafouées, leurs plans rejetés par la risée ou l'indignation 
universelle. Dans le même instant on propose de former à la 
hâte une armée de volontaires sous les murs de Paris5. Ceux 
qui voient fort bien en quoi cela peut être mauvais, et qui ne 
voient pas en quoi cela peut être bon à la chose publique, 
demandent où est la nécessité d'une telle mesure : on leur ré-
pond, en la motivant sur les conspirations, les contre-révolu-
tions, les assemblées nocturnes à Paris, Saint-Denis, Auteuil, 
etc.; et cette proposition est accueillie, adoptée, admirée au 
même instant par les mêmes personnes qui avaient nié, sifflé, 
rejeté ces faits et ces raisonnements sur lesquels seuls elle est 
appuyée. 

1 Merlin, Bazi re et Chabot. 
2 On voyait le comité autr ichien par tou t . Toutes les maisons f r é -

quen tées par les personnes appelées ar is tocra tes é ta ien t devenues le 
r endez -vous de ce comi té . On le découvrai t j u sque dans la pet i te m a i -
son de Bagatelle, située dans le bois de Boulogne, e t qu i appar tenai t au 
comte d 'Artois . Gensonné, dans son discours du 23 mai , avai t dénoncé 
ces p ré t endus conciliabules : « Il se fait hab i tue l lement des rassemble-
m e n t s n o m b r e u x de ces nouveaux émigrés avec les gens de la cour, à 
Saint-Denis , à Auteui l , à Bagatelle, et , dans la liste qu 'on a donnée des 
affiliés de ces conci l iabules , on cite presque tou jou r s MM. Ber t r and e t 
Montmorin. » Voyez, pour plus de détai ls , le r appor t p résen té par 
Chabot dans la séance du 4 . 

3 Ce fu t dans la séance du 4 j u i n que le min is t re de la g u e r r e , S e r -
van, proposa à l 'Assemblée de solliciter « de chaque canton cinq fédérés , 
vêtus et équipés , qui se r éun i ra i en t , au 14 j u i l l e t , à Paris, pour f o r m e r 
ensui te un camp de 2 0 , 0 0 3 hommes au no rd do la capitale. » 

19 . 
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Cette mesure, qui n'a pas eu le temps d'être examinée, est 
décrétée. La sanction pourra ne pas tarder1. L'examen alors 
sera inutile; il ne restera qu'à souhaiter, suivant la formule 
romaine, que les dieux la tournent à bien*. 

On dira peut-être que, voulant avoir cette armée prête pour 
la solennité du 14 juillet, il n'était pas possible de perdreplu-
sieurs jours en discussions. J'en conviendrai ; et ce sera une 
occasion de rendre justice aux auteurs de cette mesure, en 
admirant leur discernement et leur sagacité à bien choisir 
le moment. 

Mais les citoyens qui, en disant qu'ils veulent être libres, 
ont quelque intelligence de ce qu'ils disent, feront sagement 
de comparer l'idée de la dictature municipale à celle de l'ar-
mée sous les murs de Paris ; d'examiner si ces deux proposi-
tions ne se correspondent pas avec exactitude ; si elles ne vont 
pas droit au même but ; si elles n'ont pas l'air des deux moi-
tiés très-précises d'un seul et unique plan. Si, d'un côté, les 
inventeurs de la dictature nous en montrent la nécessité, en 
nous rappelant à grands cris que Paris est plein de capitalistes 
et de riches propriétaires3; d'autre part, les inventeurs de la 
nouvelle armée s'expriment avec la même franchise', sinon 
dans l'Assemblée nationale, où ils ont encore des ménagements 

1 Le r appor t fut p r é sen t é e t le p r o j e t vo té dans la séance du 8 . Mais 
on sait que le roi r e f u s a de sanct ionner ce déc re t . 

2 Voy., dans Tite Live, IX, c e t t e . formule employée par Scipion : 
DU Deseque... bene vertant Cf. Chateaubr iand , Itinéraire, vers la fin. 

3 On r encon t r e t rop souvent dans le j ou rna l de Brissot des exemples 
de ce t te opposi t ion dangereuse et b lâmable e n t r e les r iches et les 
pauvres . En voici deux que nous choisissons, b ien qu ' i ls soient posté-
r i eu r s de quelques j o u r s à cet ar t ic le , pa rce qu ' i l s sont sail lants. Brissot 
disai t , dans le Patriote français du 23 j u i n : « Tandis que les r iches 
conspi rent contre la l i b e r t é . . . , les pauvres ve r sen t leur sang pour la 
p a t r i e . . . » Et , dans le n u m é r o du 23 : « Que les sociétés feui l lanl ines, 
q u e ces riches propriétaires... da ignen t donc enfin dé tacher que lque 
por t ion de l e u r s immenses for tunes pour le salut public. » On pour ra i t 
encore r e l e v e r ce l te expression, tou jours maladroite e t dangereuse en 
t emps de révolu t ion , dans un discours d ' I snard , prononcé le 1 5 mai . 
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à garder, au moins dans ces clubs si patriotiques où ils tien-
nent leur cour plénière. C'est là qu'on nous avoue sans détour 
qu'il faut enfui châtier l'insolence de quelques gardes natio-
naux de Parisl. Il est en effet plus que probable que ces ci-
toyens de Taris, armés pour la liberté, armés pour la consti-
tution, auraient l'insolence de défendre leur liberté, de défendre 
leurs domiciles, de croire que les droits des hommes ne doi-
vent pas seulement servir de thème à de plats bavardages, 
mais doivent être la base des lois et du gouvernement ; de 
croire que la liberté, l'égalité, la justice, ne sont pas de vains 
noms, imaginés pour donner de l'argent et des places à quel-
ques intrigants ; de croire, enfin, que les éternelles lois qui 
font un devoir à tout homme véritablement homme de résis-
ter à l'oppression, les autoriseraient à repousser, le fer d'une 
main et la constitution de l'autre, l'aveugle tyrannie de cinq 
ou six brouillons que leurs amis honnêtes et trompés assurent 
être encore plus bêtes que méchants. Mais c'est une erreur. 
Ces messieurs ont une méthode ingénieuse pour déshonorer un 
homme : c'est de lui attribuer tout ce qu'ils font, et de ra-
conter leur histoire en parlant de lui. 

Ils se plaignent qu'on s'efforce de faire un corps de la garde 
nationale, de lui donner un esprit de corps, de la séparer du 
reste du peuple2 . En effet, ce n'est pas eux qui établissent 
chaque jour cette distinction ; ce n'est pas eux qui, dans leurs 
conciliabules, déclament chaque jour contre cequ'ilsappellent 

1 Le 8 j u i n , au club des Jacobins (Journal d u 10), « MM. Tall ien, Fab re 
d 'Églan t ine et Sa in t -André ont r épondu à M. Robespier re que ses c ra in tes 
é ta ient exagérées , qu ' i l ne devait pas s ' a l a rmer su r les disposit ions de 
ses f rè res des dépa r t emen t s , qu' i l é tai t impor tan t de r é p r i m e r l ' insolence 
de p lus ieurs gardes nat ionaux de Paris , qui ont osé insul ter jusque dans 
l eurs fonctions les magis t ra t s du peuple , e t qui v iennen t de l eur d é s o -
bé i r fo rmel lement en assistant en a rmes à des processions. » 

2 On peut r approche r de ce pa ragraphe l ' énerg ique protesta t ion fai te 
à l 'Assemblée nationale, dans la séance du 10 j u i n , pa r un courageux 
citoyen n o m m é Vassel in. 
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les uniformes ce n'est pas eux qui ont inventé l'armée des 
piques en la proclamant Y armée du peuple ; ce n'est pas eux 
qui viennent de témoigner d'injurieuses défiances sur cette 
partie de l'armée nationale qui compose la ville de Paris ; ce 
n'est pas eux qui l'ont désarmée, quand ils ont voulu se diver-
tir avec quarante galériens de leurs amis2; enfin ce n'est pas 
eux qui ont employé tour à tour le tumulle pour la fatiguer, 
les adulations pour la séduire, et qui, désespérant de réussir 
à l'un ni à l'autre, l'accusent aujourd'hui de partialité parce 
qu'elle ne sert aucun parti, et qu'elle sait que c'est elle et tous 
ses frères d'armes répandus sur la France qui font la nation 
française. 

Ils font de patriotiques doléances sur la division qui règne 
entre les citoyens ; et, en effet, ce n'est pas eux qui sèment 
cette division ; ce n'est pas eux qui, partageant la nation en 
peuple et en bourgeois3, appellent peuple tous ceux qui 
n'ont rien, et ajoutent que ceux-là seuls sont patriotes. Ils 
font tout ce qu'ils peuvent pour nous donner la paix; et, s'il 
arrive que tous les citoyens se réunissent pour tomber à leurs 
pieds, et leur abandonner crédit, argent, places, honneurs, 
tout ce qu'ils veulent, ils pleureront de joie de voir tant de 
concorde parmi les citoyens. 

Dans leurs véridiques attaques contre des ministres, contre 

1 Le t t re d u mai re de Pa r i s à la ga rde nat ionale , du 31 mai 1792 . 
« On voulait fa i re do vous u n e co rpora t ion . . . ; on voulait vous isoler de 
vos f r è re s non armés e t de ceux qui por ten t des a r m e s di f férentes des 
vô t r e s ; c 'é ta i t commencer la g u e r r e c ivi le . . . D Voyez l 'ar t ic le de P i t ra 
d a n s le Journal de Paris du 10 j u i n , le rappor t de Coustard , e t les 
discours prononcés dans la séance d u G j u i n par Girardin , Lasource e t 
R a m o n d . Le 13 j u i n , aux Jacobins, Merlin disait : « Il faut que l 'Assem-
blée déclare qu ' i l n 'exis te p lus de nuances e n t r e les citoyens, ni d ' u n i -
formes (oïl applaudit), p lus d ' a r m é e de l i gne ; mais que , la pa t r i e 
é t an t en d a n g e r . . . , tout c i toyen. . . doit m o u r i r pour la pa t r ie . » 

2 Allusion à la fê te cé lébrée en l ' honneur des qua ran te soldats de 
Châteauvieux. 

5 Allusion à la l e t t re de Pé t ion à Buzot, sur laquelle il s 'est é tendu 
plus haut . Voyez page 128, et à la fin du volume. 
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des généraux, ils ne manquent jamais de leur reprocher l'in-
discipline des troupes. En effet, comme des troupes sans dis-
cipline sont toujours fatales à la gloire, et très-souvent à la 
vie de leurs chefs1, ces chefs ont évidemment un grand intérêt 
à les tenir dans cet état. Bien des gens accusent les accusa-
teurs eux-mêmes; mais quoi ! ce n'est pas eux qui ont ouvert 
les cluhs aux soldats ; ce n'est pas eux qui ont établi des clubs 
au sein même des régiments ; ce n'est pas eux qui ont démon-
tré que les soldats ne doivent pas obéir à un ordre, sans l'avoir 
approuvé après une mûre délibération ; ce n'est pas eux qui 
ont applaudi aux dégoûts, aux outrages, aux meurtres dont 
tant d'officiers ont été victimes; ce n'est pas eux qui ont dé-
cerné le triomphe à tous les soldats que leur patriotisme2 a 
rendus, ou déserteurs, ou voleurs, ou assassins ; ou bien, si 
c'est eux qui ont fait tout cela, avouons-leur du moins que ce 
n'est pas là ce qui introduit dans une armée l'insubordina-
tion et le désordre. 

Sur cet article, ils ont une double réponse : si les généraux 
se plaignent de l'indiscipline de l'armée, alors il est faux que 
l'armée soit indisciplinée ; mais si des excès déplorables et 
honteux, et trop bien prouvés, ne permettent plus la conso-
lation du doute, alors c'est aux généraux eux-mêmes qu'il faut 
s'en prendre. 

Ceux d'entre leurs coryphées dont l'esprit et les talents 
peuvent inspirer des regrets et donner du poids aux menson-
ges, tracent des portraits brillants et fidèles des ambitieuses 

1 Allusion au m e u r t r e de Dillon. Il est à pe ine nécessa i re de faire 
r e m a r q u e r l ' i ronie de ce passage. 

2 Dans la séance des Jacobins du 7 j u i n , Robespierre , r e v e n a n t à sa 
proposit ion de fo rmer une a r m é e de lous les soldats renvoyés de l e u r 
corps avec des car touches infamantes , et p r é f é r a n t ce t te a r m é e à celle 
de 20 ,000 h o m m e s qu 'on voulai t amene r sous Par is , s 'écriait : « L 'a r -
m é e que nous ne c ra indr ions pas, ce sera i t une a r m é e composée de tous 
les soldats renvoyés avec des car touches j aunes ou infamantes pour fait 
de patriotisme. » Nous avons souligné l 'expression de Robespier re , 
qu 'André Chénier flétrit avec j u s t e ra ison. 
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fureurs de la maison d'Autriche ; et puis ils déclarent que tout 
homme qui n'est pas de leur parti, qui n'a point pensé comme 
eux, qui aurait voulu qu'on évitât la guerre, est un ami delà 
maison d'Autriche. Ils se vantent avec faste d'être ses enne-
mis, de s'offrir à savengeance. Certes, malgré leur sinistre 
démence, et malgré toutes nos fautes, je ne crois pas encore 
que nous ayons à voir la maison d'Autriche exercer ses ven-
geances parmi nous ; mais si cet avenir nous menaçait, si 
nous leur devions encore cette honte et ce malheur, et si la 
maison d'Autriche portait dans ses vengeances le discernement 
que les despotes n'ont pas toujours, de qui devrait-elle se ven-
ger? Serait-ce de ceux qui, satisfaits de lui avoir prodigué les 
injures, ne permettant aucun examen, n'employant que les 
déclamations et les bravades, nous aveuglant sur tous nos dan-
gers, ne nous parlant que de nos forces, qu'eux-mêmes dé-
truisaient chaque jour, auraient, par une guerre imprudem-
ment provoquée, offert de nouveaux succès à sonambition? 
ou de ceux qui voulaient que la liberté fût consolidée, les lois 
bien établies, le gouvernement bien fixe, l'armée bien orga-
nisée, avant de déclarer la guerre, afin que le glaive d'un 
peuple libre ne sortît pas inutilement du fourreau, et que, si 
l'Autriche ne se fut pas contentée de haïr la liberté d'un tel 
peuple, et eût essayé de la détruire, elle vît enfin réprimer 
cette ambition qui l'a, pendant plusieurs siècles, rendue 
odieuse et formidable à l'Europe? 

Lâches et cruels imposteurs, bourreaux de votre patrie, il 
vous sied bien d'imputer les maux que vous lui avez faits, et 
les maux que vous lui faites, et les maux que vons lui prépa-
rez, aux hommes qui ont voulu les prévenir ! Il vous sied bien 
d'affecter ce courage et cette innocence d'hommes opprimés 
avec ceux qui, pour faire entendre à leurs concitoyens la voix 
delà vérité, de l'humanité, sont contraints de lutter chaque 
jour contre vos calomnies et contre votre oppression ! Vous, 
ennemis secrets de la constitution, que vous n'exécutez pas, 
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que vous empêchez d'exécuter, ennemis déclarés de toute 
constitution, parce que vous n'avez d'autres lois que votre 
intérêt, et d'autre justice que vos passions, il vous sied bien 
de les accuser d'incivisme, eux toujours fidèles à la consti-
tution et aux lois, toujours fidèles au devoir d'hommes libres, 
qui est d'être équitable et vrai, quoi qu'il en puisse arriver ; 
eux enfin qui, s'ils n'étaient pas assez justifiés par le nom 
seul de leurs accusateurs, et s'ils avaient besoin de citer leurs 
preuves de civisme, mettraient avec raison au premier rang 
la courageuse haine qui les arme contre vous ! 

Et ces gens-là, dans l'ivresse de leur vanité et de leurs 
succès, vont cherchant dans toutes les histoires à quels per-
sonnages respectés ils pourront faire l'outragede les dénoncer 
à l'indignation du genre humain, en les accusant de leuravoir 
servi de modèle. 

Ils se comparent à Caton1! Caton avait-il réduit le vol et le 
brigandage en principes de droit2? Caton avait-il tour à tour 
fatigué le dédain des rois par les adulations les plus stupides 
et irrité les passions d'une multitude ignorante par des ap-
plaudissements sanguinaires3? Avait-il aiguillonné le génie des 
bourreaux à inventer de nouvelles tortures pour les régici-

1 Tout ce pa ragraphe es t dir igé cont re Brissot,' qui , dans le Patriote 
français, du 9 mai , t e rmina i t un article dir igé contre Bobcsp ie r re p a r 
ces paroles : « Agendo non dicendo, c ' é ta i t la devise de Caton e t c 'est 
la mienne. » Déjà, le 2 5 avri l , dans u n e séance f a m e u s e du c lub des 
Jacobins, sur laquelle nous allons r even i r à propos du p a r a g r a p h e su i -
vant , il avait dé jà fait allusion à la devise de Caton, qu ' i l r evend ique 
pour l u i - m ê m e . 

2 Allusion à u n ouvrage de Brissot, in t i tu lé : De la propriété et du 
vol (1782), que Morellet avait rappelé, dans un art icle d u Journal de 
Paris. Voyez c i -dessus page 138, note 2. 

3 Dans un discours , couronné , en 1780, pa r l 'Académie d e Châlons-
sur -Marne , Brissot avait, en effet , fait p r e u v e envers la monarchie 
absolue do la plus servi le adulat ion, et , c o m m e le re lève André Chénier , 
il avait approuvé , con t re les régicides, l ' emploi des to r tures les p lus 
cruelles. Dans les ar t ic les publ iés alors contre Brissot par François de 
l ' ange (p. 105 e t suiv . de ses Œuvres), on t rouvera de curieux extrai ts 
de ce m é m o i r e de Brissot . 
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(les? Et avait-il ensuite ameuté au Champ-de-Mars des bandes 
de prolétaires1, et les collèges des musiciens de place, ven-
deurs d'orviétan, mendiants, baladins,bateleurs'1? Et avait-
il enseigné à ce grave cortège qu'ils étaient le peuple romain? 
Et les avait-il excités à des violences contre les lois et contre 
les chefs de l'État ?]Caton, grand général, grand orateur, le 
prcffiîer" hommeïïe son temps dans la philosophie et dans les 
lettres, implacable ennemi de tout parti, de toute faction, de 
quiconque voulait faire de la chose publique sa chose privée, 
dut la plus grande part de sa renommée et de sa gloire à la 
persévérance de ses poursuites contre les hommes semblables 
en talents et en probité à ceux qui osent aujourd'hui écrire 
leur nom à côté du sien. 

Ils se comparent, ils comparent leurs complices à Phocion5 ! 

1 C'est Brissot qui avait rédigé la pét i t ion du Champ-de-Mars , qu ' on 
devait s igner sur l 'autel de la patr ie, en ju i l le t 1791 . On sait par quel le 
suite d ' événements cet te pét i t ion fu t non a v e n u e , remplacée par une 
nouvelle, improvisée, séance tenan te , le 17 ; e t comment ce m o u v e -
men t populaire f u t s évè remen t et r ap idement r ép r imé par Lafayette et 
Bailly. 

4 Tradui t d ' I Iorace , Sat., I , II : 

Ambubajarum collegia, pharmacopolse, 
Mendici, mima?, halatrones. . . 

3 Ce paragraphe est à la fois d i r igé cont re Brissot et contre Condorcet . 
Tous deux avaient é té v io lemment a t taqués , le 23 avril , aux Jacobins, 
par Collot-d'IIerbois et Merlin, soutenus par Robespier re . Brissot l eu r 
répondi t dans la séance, du 23 . Le Journal îles Jacobins, du 27 , r e p r o -
duis i t le discours de Brissot, don t le Patriote français, du 2 ma i , pu -
blia les principaux f r a g m e n t s . Dir igeant contre Robespierre e t Collot-
d 'IIerbois les m ê m e s t ra i t s qu 'André Chénier lance ici contre lui, Brissot 
s 'é tai t éc r ié : « Aristide e t l 'hocion n 'assiégeaient pas sans cesse la t r i -
b u n e ou les places p u b l i q u e s . . . Ils ne par la ient j amais d ' e u x - m ê m e s ; ils 
par la ient peu, mais ils taisaient beaucoup . Ils ne flattaient j amais le p e u -
p le . . . Phocion f u t m ê m e vic t ime d ' u n de ces flatteurs du peuple , qu i 
l 'accusa d 'avoir con ju ré contre sa pa t r ie , lorsqu'i l s 'occupait du soin de la 

. sauver . E t ce t ra i t me rappel le l ' hor r ib le calomnie élevée contre M. Con-
dorce t . C'est au m o m e n t m ê m e où ce respectable patr io te , l u t t an t cont re 
u n e maladie cruel le , se l ivre aux t ravaux les plus opiniâ t res , e t c . , etc. ; 
c 'est alors qu 'on vient l 'accuser , dans cet te ence in te d ' in t r igues , de c o n -
ju r a t i on cont re la l iber té , contre la pa t r i e , etc. » 
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Pliocion, homme constant et irréprochable en conduite et en 
amitié, homme inébranlable dans les maximes de la morale 
et de la vertu, est ravalé au niveau d'hommes qui ont change 
de conduite et d'amis dès qu'ils ont changé d'intérêts, et qui 
n'ont employé leur esprit et leurs talents qu'à faire plier toute 
morale à leurs vues et à leurs projets. Phocion boit la ciguë 
préparée par les délateurs et les sycophanles; ët ces gens-là 
font métier et marchandise de mensonge et de calomnie con-
tre tous les gens de bien. Phocion, après avoir dissuadé la 
guerre, la fait lui-même avec autant d'intelligence que de 
courage ; et ces gens-là, après nous avoir précipités dans la 
guerre, prennent, du fond de leur cabinet1, toutes les mesu-
res propres à la mal faire. Ces gens-là ont sacrifié honneur, 
pudeur, vérité, patrie, aux applaudissements d'une multi-
tude insensée ; et Phocion, applaudi par une multitude pa-
reille, quoique moins méprisable, puisqu'elle n'était pas 
ameutée d'avance pour l'applaudir, s'interrompt et demande 
s'il a dit quelque sottise2. Voilà comment 011 cherche à en 
imposer par des rapprochements brillants et absurdes; et, 11e 
pouvant s'associer à la gloire des grands noms, on s'efforce de 
les associera son infamie. 

C'est ici le lieu de désabuser plusieurs citoyens qui m'ont 
adressé tantôt des éloges, tantôt des objections, tantôt des 
injures sur des choses qu'ils ont, disent-ils, lues dans le 
Journal de Paris, mais qu'ils n'ont pas lues dansles articles 
qui sont de moi, et qui sont tous signés3. Je les prie de se 

1 L'allusion po r t e non-seulement sur Brissot e t Condorcet, mais sur 
les Girondins, qui avaient poussé à la g u e r r e de tous leurs elforls , e t 
sur le min i s tè re du 10 mars . Mais le Irai t final a t t e in t Dumour iez , qui 
avait eu , en ef fe t , la pré tent ion de d i r iger d u fond de son cabinet les 
opérat ions mi l i t a i res , e t don t le plan défec tueux f u t en par t ie la cause 
des p r e m i e r s revers qu ' ép rouvèren t nos a rmées . Voyez plus liaut, 
page 210, note 2, les paroles de Rocl iambeau, au c lub des Jacobins. 

- Cette anecdote et les pr incipaux traits du caractère de Phocion sont 
empruntés à Plutai que , dans sa Vie de Phocion. 

3 Passage impor t an t , qu i recommande une p rudence ex t rême dans 

20 
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souvenir que je ne suis point rédacteur de ce journal ; que je 
n'en connais même point les rédacteurs1; que plusieurs des 
personnes qui insèrent, comme moi, des articles dans le sup-
plément me sont pareillement inconnues ; que chacun est 
maître d'y publier ses réflexions, à ses frais2; que chacun ne 
doit répondre que de son ouvrage, et que nul n'y est soli-
daire pour la louange ou pour le blâme des ouvrages d'autrui. 
Je sais que la plupart des hommes ne sauraient comprendre 
qu'on ne tienne à aucun parti, à aucune secte, et qu'on ose 
penser tout seul; mais, sans nousarrêterà ce qu'ils peuvent ou 
ne peuvent point comprendre, tout lecteur qui se soucie d'être 
juste doit bien se persuader que, si mes amis et moi nous 
avons les mêmes principes et le même but, nous n'en conser-
vons pas moîns la plus entière franchise d'opinion sur les 
moyens d'atteindre ce but et de développer ces principes; que 
ni eux ni moi ne voudrions de ces amitiés qui imposent le sa-
crifice de son âme et de sa pensée ; que nous laissons de 
telles liaisons aux brouillons et aux intrigants que nous atta-
querons jusqu'à leur destruction ou jusqu'à la nôtre, et qu'il 
11'cxiste entre nous d'association que du genre de celles qui 
arment vingt villages contre une bande de voleurs. 

Ce que je dis est uniquement pour attester ce qui est vrai, 
et non pour me justifier, comme d'un crime, d'une associa-
tion qu'on nous impute comme un crime; car, s'il existe sous 
le ciel des Sociétés dont l'esprit et dont l'unique vœu soit de 
poursuivre, flétrir, exterminer la friponnerie, l'hypocrisie, 
l'imposture, l'ambition cruelle et lâche, je m'inscris haute-

l ' a t t r ibu t ion qu 'on pour ra i t fa i re à André Chénier de quelques ar t ic les 
non signés du Journal (le Paris. 

1 II y a un peu d 'exagérat ion dans ce qu 'avance André Chénier . Il é ta i t 
l ié avec Regnaud de Sa in t - Jean d 'Angély , qui rédigeai t l 'ar t ic le Assem-
blée, ainsi qu 'avec François 4e Pange ; et il connaissait i n t imemen t 
Sua rd , Morellet, Lacretelle, Chéron , qu i é ta ient les pr inc ipaux r é d a c -
t eu r s du Journal (le Paris. 

s Voyez l ' in t roduct ion sur ce t te quest ion des suppléments . 

•m 
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ment dans toutes ces Sociétés, et je promets de les servir de 
tout mon pouvoir dans cette honorable entreprise. Et il faut, 
certes, que les clubs, nos maîtres nouveaux, nous aient bien 
familiarisés au spectacle de l'impudence, puisque nul ne s'é-
tonne de les voir reprocher, à ceux contre qui ils se réunis-
sent pour la violence, l'usurpation et la tyrannie, de se réunir 
à leur tour pour l'équité, la propriété et les lois. 

Du reste, que les législateurs journalistes, que les philoso-
phes libellistes, et qu'avec eux1 tous les histrions, galériens, 
voleurs avec effraction, harangueurs de clubs ou de halles, 
continuent à me traiter A'aristocrate, de courtisan, à'autri-
chien, d'ennemi du peuple, etc., je ne leur réponds qu'une 
chose : c'est que je serai volontiers pour eux tout ce qu'il leur 
plaira, pourvu que leurs cris et leurs injures attestent bien que 
je ne suis pas ce qu'ils sont. Je n'imagine pas d'aussi grand 
déshonneur que de leur ressembler ; et, quelque nom qu'ils 
me donnent, s'ils ne le partagent point avec moi, je le trou-
verai assez honorable. 

A n d r é C h é n i e r . 

LA JOURNÉE DU 20 JUIN2 

• C e 24 j u i n . 

Lorsque dans un pays qui se dit libre il existe une faction 
qui ose avancer et soutenir les extravagances les plus atroces, 

1 II avait d 'abord écr i t : « Du res te , q u e les amis et les disciples de 
d 'Alember t e t de Turgo t , devenus les amis e t les valets de Bazire et de 
Brissot, e t qu 'avec e u x . . . » C'est la seule var ian te qui nous ait paru 
m é r i t e r d ' ê t r e relevée. C'est Brissot e t Condorcet qu ' i l désigne, e t avec 
eux Collot-d 'IIerbois et Carra. Voyez sur ce de rn ie r la note 2 de la 
page 194 . 

2 Publ ié , le 27 j u i n 1792 , dans le cent ième supplément du Journa 
de Paris. 
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et que les citoyens qui ne sont pas de .cette faction, indignés 
et épouvantés, se contentent de gémir en secre't, et n'osent 
pas élever une voie forte et terrible en faveur de la justice et 
de l'honnêteté publique; quand surtout ils n'osent pas louer 
hautement de bonnes actions dans les personnes qui sont l'ob-
jet de la haine et des violences de cette faction effrontée, il 
n'en faut pas davantage pour s'assurer que l'empire est entre 
les mains d'un petit nombre de maîtres, et que ce pays ne 
connaît la liberté que de nom 1 . 

Un magistrat2, dont la cruauté niaise est passée en pro-
verbe, n'a pas eu honte de se montrer, par son approbation, 
complice des barbares insolences de quelques milliers de ty-
rans qui forcèrent à main armée, il y a peu de jours, l'asile 
du représentant héréditaire de la nation. Il n'a pas eu honte 
d'applaudir à leur abominable victoire sur le lieu même qui 
venait d'en être souillé. Devant ce même roi dont ces furieux 
imbéciles avaient longtemps menacé la vie, dont l'épouse, 
dont la famille avaient longtemps partagé avec lui leurs mena-
ces, et leurs dérisions lâches et leurs injures viles, ce magistrat 
a eu la courageuse bassesse de leur dire qu'ils se sont con-
duits avec la fierté et la dignité d'hommes libres 3. Les hur-
lements favorables des clubs qui l'on fait magistrat, et qui 
voulaient le faire maître, joints aux subtilités platement ma-

1 Ce p remie r pa rag raphe a é té r ep rodu i t , le 28 j u i n , dans te n° 100 
de la Feuille du jour (p. 1441-1442) . 

2 Pét ion, ma i r e de Par is . 
3 Arrivé ta rd ivement aux Tuileries dans la j ou rnée du 20 ju in , Pétion 

se déc ida ,en l in à engager la foule des émeu t i e r s à qu i t t e r le palais, et 
voici dans quels t e rmes il le lit : « Citoyens, vous tons qui m 'en tendez , 
vous venez de p résen te r l éga lement vo t re vœu au représcnlant h é r é d i -
t a i re de la na t ion ; vous l 'avez fait avec la dignité , avec la majes té d ' un 
peuple l i b r e ; re tournez chacun dans vos foyers, vous ne pouvez ex ige r 
davanlage . Sans doute, voire demande sera ré i térée par les qua t r e -v ing t -
t rois dépar tements , et le roi ne pour ra se dispenser d 'acquiescer au vœu 
mani fes te du peuple . Ret i rez-vous , j e vous le r épè le ; et, en res tant plus 
longtemps, ne donnez pas Occasion d ' inc r imine r vos in tent ions r e spec -
tables. » 
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lignes de quelques sophistes, aujourd'hui ses amis, n'ont pas 
empêché les cris de l'indignation universelle de parvenir jus-
qu'à son oreille. Il les a entendus; ils lui ont causé, sinon 
des remords, au moins de l'embarras. Il a affecté l'espérance 
qu'un jour on lui rendra ce qu'il appelle justice1 ; et tous les 
bons citoyens voient avec joie qu'une véritable justice a com-
mencé à lui être rendue. 

Mais cette journée, mémorable de bien des manières, ne 
réveillera pas seulement des souvenirs douloureux, puisqu'elle 
a montré aux Français le premier des fonctionnaires publics 
chargés de l'exécution des lois remplissant dignement et au 
péril de sa tête le poste où ils l'ont placé®. Tous les Français 
qui n'ont pas perdu toute idée de justice, d'équité, d'huma-
nité ; qui chérissent en effet et veulent observer cette consti-
tution tant invoquée par les bons citoyens et par les hypocri-
tes; qui gémissent de la voir journellement outragée par ses 
prétendus amis, et méconnue par ceux dont le devoir est do 
l'exécuter et de la faire exécuter aux autres; qui voient avec 
effi oi la loi de la sanction royale attaquée, et avec douleur 
l'Assemblée nationale justifier trop souvent, par une conduite 
inconsidérée et par des mesures inexcusables, la sagesse de 
cette même loi ; enfin, tous les Français qui veulent et qui 

1 Le 21, une let tre de Rœdere r ayant fait c ra indre un nouveau m o u -
vemen t populaire, Pét ion f u t mandé par l 'Assemblée. Il la r assura , en 
lui apprenant que l 'o rdre r égna i t par tout . « Les magis t ra ts ont p r i s toutes 
les précaut ions , d i t - i l . Us ont fait leur devoir , ils l 'ont tou jours fa i t , e t 
u n jou r viendra où on leur r end ra que lque jus t ice . » En rendan t compte 
de ce t te séance dans le Journal de Paris du 23, et en r appo r t an t les 
paroles de Pét ion, que « les magis t ra ts ont fa i t l eur devoir , » Regnaud 
de Sa in t - Jean d 'Angély a joute : « Et ne pouvant se d iss imuler cependant 
que te l le n ' e s t pas l 'op in ion généra le à beaucoup près , il se por te dans 
l 'avenir pour y t r ouve r l 'espoir d ' u n e approbat ion, et d i t que le jour 
viendra où on leur rendra justice. » 

2 Dans cet te j o u r n é e du 20 j u i n , on sait que , pressé de donner sa 
sanction aux décre t s sur les p rê t res e t sur le camp de 20 ,000 hommes , 
Louis XVI résista courageusement aux injonct ions populaires, et ma in t in t 
pa r son at t i tude les droi ts que lui donnai t la cons t i tu t ion . 

20. 
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savent être libres n'ont pu qu'éprouver une satisfaction vrai-
ment patriotique, en apprenant la conduite mâle et ferme du 
roi dans cette occasion, et en lisant cette proclamation1 où, 
sans se plaindre des attentats commis sur sa personne, il s'en-
chaîne à ses devoirs avec le dévouement le plus noble et le 
plus civique. 

Je ne crois pas qir'il existe beaucoup d'esprits assez bornés 
et d'âmes assez dures pour ne pas sentir et pour ne pas re-
connaître le bel et touchant exemple qu'a donné le roi à tous 
les fonctionnaires, â tous les magistrats, d'exposer même leur 
vie pour justifier la confiance publique, de repousser par une 
constance inaltérable les fureurs de ceux qui veulent com-
mander aux lois, et de ne plus alléguer en excuse de leur 
condescendance à des volontés iniques les menaces qu'on leur 
a faites et les dangers qu'ils ont courus. Et, si tous les ci-
toyens veulent se tenir par la main pour que cet exemple ne 
soit pas perdu, et encourager, par une obéissance éclairée et 
prompte, les magistrats à s'acquitter aussi bien de leurs fonc-
tions, et intimider ainsi les brouillons qui vivent de désordres 
et de crimes, la fin de l'anarchie et l'établissement du gou-
vernement et des lois pourront dater du 20 juin 1792. 

Il est fort peu de personnes qui ne sentent ces vérités ; et 
tant pis pour ceux qui les sentent, et qui, redoutant les cla-
meurs d'aristocratie, de royalisme, de liste civile, et tout 
cet amas de calomnies bêtes lancées au hasard par les fripons 
qui feignent de croire qu'il faut être payé2 pour les recon-

' L ' éd i t eur do 1840 l ' a t t r i bue à to r t à A. Chénier . Le Moniteur du 24 
ne la donne q u ' e n note , dans son compte r e n d u de la séance du 23, au 
cours de laquelle Bazire l 'avait dénoncée , aux applaudissements de la 
Montagne. P resque tous les j o u r n a u x la reproduis i rent , en t re a u t r e s le 
Journal de Paris, du 24 . P r u d h o m m e , dans le n° 155 des Révolutions 
de Paris, intercala en t r e ses pa ragraphes un commentai re couran t , qu ' i l 
n ' e s t pas sans in té rê t de consul te r . 

2 11 a dé jà exp r imé la m ê m e pensée dans son art icle du 7 mars . Voyez 
page 157. 



1792] U JOURNÉE DU 20 JUIN. . 235 

naître, étouffent leur conscience et la vérité dans un silence 
pusillanime. 

Pour moi, citoyen obscur, mais intègre et fidèle aux lois, 
j'élèverai la voix en leur nom et au nom de la patrie, et je re-
mercierai le roi du service signalé qu'il vient de leur rendre. 
Je le remercierai d'avoir fait un usage prudent et judicieux 
du pouvoir que la constitution lui donne, et de n'avoir point 
cédé cette partie de la constitution, par conséquent la consti-
tution entière et le salut de l'empire à des menaces sangui-
naires, à des clameurs et à des intrigues puissantes. Je.le re-
mercierai de s'être souvenu qu'il est un de ceux à la vigilance 
duquel la constitution se recommande dans les dernières li-
gnes du livre où elle est écrite1. Je le remercierai de nous 
avoir appris comment on exécute les lois ; et je le remercierai 
encore d'avoir rendu justièe à la nation française, quand il a 
jugé qu'elle n'apprendrait pas sans honte et sans douleur les 
outrages indignes auxquels il a opposé tant de calme et de 
franchise, et l'insolence de vils brigands qui osent s'appeler 
la nation, pour tâcher de flétrir la nation elle-même de leur 
bassesse et de leur ignominie. 

Si la persévérance du roi, dans une conduite aussi sage, 
aussi belle ; si sa fermeté à son poste, et si la constance et 
l'union de tous les bons citoyens parviennent à repousser les 
ennemis étrangers et à étouffer les ennemis plus dange-
reux qui serpentent au milieu de nous ; si la nation française 
se repose enfin à l'ombre de ses lois, et de la vraie égalité, et 
d'un bon gouvernement qui est la liberté, le roi devra se 
compter parmi les causes principales de ce bonheur. Il se rap-
pellera alors avec joie la journée du 20 juin ; il se rappellera 
que, ce jour-là, de toutes les autorités qui commandent, lui 

1 « L'Assemblée nat ionale cons t i tuan te en r e m e t le dépôt à la fidélité 
du Corps législatif, du roi e t des j uges , à la vigilance des pères de fa -
mil le , aux épouses e t aux m è r e s , à l 'affection des j eunes citoyens, au 
courage de tous les Français . » 
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seul, avec le Département de Paris1, fut rigoureusement fidèle 
à la constitution, la protégea lorsqu'elle semblait ne pouvoir 
plus le protéger, et empêcha, autant qu'il fut en lui, quel-
ques forcenés, et surtout leurs chefs visibles ou invisibles, 
d'usurper la souveraineté nationale et d'opprimer, sous la ty-
rannie d'une faction, le roi légitime d'un peuple souverain 
qui doit être libre. Il se rappellera que la constitution n'avait 
pas essuyé de choc aussi violent que/cette attaque dirigée con-
tre elle dans sa personne; il se rappellera le danger qu'il a 
bravé j o u r être fidèle à son serment et pour soutenir les lois 
expirantes; et ce souvenir, mêlé aux bénédictions de tous les 
vrais citoyens français, viendra réjouir sa vieillesse, et lui fera 
regarder comme un bonheur d'avoir régné. 

Puisse-t-il lire avec quelque plaisir ces expressions d'une 
respectueuse estime de la part d'un homme sans intérêts 
comme sans désirs, qui n'a jamais écrit que sous la dictée de 
sa conscience; à qui le langage des courtisans sera toujours 
inconnu ; aussi passionné que personne pour la véritable éga-
lité, mais qui rougirait de lui-même s'il refusait un éclatant 
hommage à des actions vertueuses, par lesquelles un roi s'el-
force d'expier les maux que tant d'autres rois ont faits aux 
hommes! Puisse ce témoignage sincère, bientôt répété par 
tout ce que la France a de citoyens honnêtes, effacer dans son 
cœur la mémoire des outrages de quelques misérables, et se 
joindre, pour sa consolation, à la satisfaction intérieure d'a-

1 La condui te du d i rec to i re du dépa r t emen t de Par i s contrasta avec 
celle de la municipal i té . Avant le 20 j u i n , il employa tous les moyens 
qu i é ta ient en son pouvoir pour a r r ê t e r le mouvemen t qui se prépara i t . 
A la date du 19, il p r i t un a r rê té , où il rappelait le peuple et les au to -
r i t és municipales au respect de la loi. Voyez cet a r r ê t é dans le Journal 
cle Paris, du 2 0 . Après l ' insurrect ion, sa condui te fut t rès -d igne et t rès -
f e r m e , e t il fit peser la responsabi l i té de ce l le j o u r n é e sur la m u n i c i p a -
l i té . Voyez l ' a r rê té du dépa r t emen t , du 24, e t la correspondance échangée 
en t re le président du conseil général et le m a i r e ; ils fu ren t insérés , le 
27 j u i n , dans le cen t i ème supp lémen t du Journal (le Paris. Voyez aussi 
le n" 1 5 5 des Révolutions de Paris, qui ne donne pas l ' a r rê té . 
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voir rempli avec candeur et avec courage son devoir d'homme, 
de citoyen et de roi ! 

Mais que tous les citoyens dont les sentiments sont confor-
mes à ceux que contient cet écrit, (et il n'est pas douteux que 
ce ne soit la France presque entière), rompent enfin le si-
lence. Ce n'est pas le temps de se taire : l'honneur français 
est compromis par toutes ces turpitudes et par les infâmes 
qui les approuvent. Élevons enfin tous ensemble une forte 
clameur1 d'indignation et (le vérité. Apprenons à la postérité 
et aux nations étrangères que la nation française n'est point 
complice de ces honteuses débauches de licence que l'on ose 
appeler liberté. Apprenons-leur que, si le maire de Paris 
trouve que nul excès n'a été commis, que la personne du 
roi a été respectée* le jour où le domicile du roi a été forcé 
à main armée, où sa personne s'est vue entourée de furieux, 
qui ont dirigé sur lui leurs injures, leurs menaces et même 
leurs armes, où ses jardins ont été remplis d'espèces de bêtes 
féroces qui, sous ses fenêtres, vomissaient contre lui des chan-
sons impures et outrageantes, des imprécations, des vœux 
sinistres, celte opinion est particulière au maire de Paris, et 
que la France n'adopte pas plus ses opinions qu'elle n'ap-
prouve sa conduite ; que la France approuve la conduite, ho-
nore la probité du respectable Aclocque3 et des autres braves 

1 II a déjà e x p r i m é la même pensée dans l'Avis aux Français 
(p. 38). / 

2 Dans le rappor t verbal qu ' i l lit à l 'Assemblée, le 20 j u i n au soir : 
« P lus ieurs citoyens se sont t ranspor tés dans les a p p a r t e m e n t s du r o i . . . 
Ils on t prouvé qu'ils n ' ava ien t aucun dessein de c o m m e t t r e des excès . . . 
Le roi n 'a eu aucunement à se pla indre des c i toyens qu i ont défi lé d e -
vant lu i . » Au commencement de son rappor t , il avait déjà dit : « Le roi 
sait combien depuis trois ans sa personne a tou jours é té respectée. » 
Regnaud de S a i n t - J e a n d 'Angély, dans le compte r endu du discours de 
Pét ion [Journal <te Paris du 22) : « Il r appor t e son a r r ê t é du m a t i n ; il 
assure que nul excès n'a été commis, t 

3 Acloque é ta i t chef de la deuxième légion. D é j à / dans l 'affaire des 
Châteauvieux, il s 'étai t fait r e m a r q u e r pa r sa raison, par son patr iot isme 
éclairé e t par son respect pour la loi. Dans la j o u r n é e du 20 ju in , après 
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gardes nationales qui, dans celte occasion où tous les hommes 
de bien ont envié- leur poste, manifestèrent des entrailles 
d'hommes et le courage do citoyens libres. Apprenons-leur 
enfin que, si des législateurs libellistes1 affectent de parler 
des actions de cette journée comme de choses de peu d'im-
portance, et de ne voir dans tout cela qu'une visite faite au 
roi* et quelques vitres cassées*-, si, sans aucune pudeur, 
ils assurent qu'on a traité le roi comme un autre homme*, 
lorsqu'il s'est vu en butte à un traitement dont tout le monde 
aurait été révolté, quand môme il se serait adressé à eux ; 
s'ils ajoutent, à de si belles réflexions, des railleries qui ne 
les déparent point, ce n'est pas que la nation presque en-
tière n'abhorre et ne déteste un pareil langage ; c'est unique-
ment que ces messieurs usent avec intrépidité du privilège 
que le mépris public leur a donné de tout dire, et de l'impos-
sibilité où ils se sont mis depuis longtemps de s'avilir da-
vantage. A n d r é C h é n i e r . 

avoir che rché en vain à e m p ê c h e r l ' invasion du palais, il (ut un de ceux 
qui ne qu i t t è r en t pas le roi , lui faisant courageusement un r empar t do 
leur corps, e t qu i l ' a idèren t à se dé rober à la foule. Voyez l 'His to i re (le 
la Teneur, de Mor t imer -Ternaux , t . I, p p . 189, 191, 211. 

1 br issot e t Condorcet, qu ' à la lin de l ' a r t ic le précédent il a désignés 
sous le t i t r e de législateurs journal is tes , de philosophes libellistes. 

3 Le Patriote français, du 21 j u i n , avait ainsi rendu compte de la 
j o u r n é e du 20 ju in : « En sor tan t de l 'Assemblée nationale, les habi tants 
des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau ont é té rendre visite au 
roi, e t lui p résen te r une pé t i t ion . » 

5 Voici c o m m e n t s 'expr imai t Condorcet dans la Chronique de Paris, 
du 22 j u i n : « Il ne s 'est commis aucun désordre dans le châ teau , car 
u n e ou deux por tes forcées, quelques vitres cassées, ne peuvent ê t re 
comptées , lorsque v ingt ou t r en t e mil le hommes pénè t r en t à la fois dans 
une habitat ion dont ils ne connaissent pas les issues. » 

4 Dans le même n u m é r o de la Chronique, Condorcet a jouta i t : « On 
a pu voir avec dou leur combien peu de gens . . . ont pu se persuader 
q u ' u n roi n 'est q u ' u n h o m m e . » Voyez, dans le cen t - t ro i s ième supp lé -
m e n t du Journal de Paris, 5 j u i l l e t , les réflexions qu ' inspira à F . C h é -
ron le récit de Condorcet , 
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DE LA NÉCESSITÉ DE L'UNION1 

Ce 1 " juil let 1792. 

Quelle que soit l'audace et l'assurance vraie ou simulée dfcs 
ennemis de la chose publique, l'âme des bons citoyens ne doit 
pas être entièrement fermée à l'espoir. La tentative faite, le 20 
du mois de juin, pour soumettre le représentant héréditaire 
de la nation au joug des clubs et des tavernes, et renverser 
par là une constitution qui n'existera plus dès l'instant que la 
sanction du roi ne sera plus libre, a dessillé les yeux de ceux 
même qui jusqu'ici s'étaient montrés les plus aveugles sur les 
projets sinistres des bandits, qui veulent que l'unique fruit 
de quatre années de travaux et d'inquiétudes soit de leur li-
vrer la patrie au pillage. Honneur et actions de grâces à tous 
ces administrateurs d'un grand nombre de départements qui, 
par des adresses2 pleines d'une liberté courageuse et de cette 
éloquence qu'inspire le profond sentiment du devoir, nous 
ont hautement rappelé à tous que l'on n'est pas digne du 
nom de citoyen et d'homme libre, si l'on n'est pas toujours 
prêt à s'élever contre toute espèce de domination injuste, à 
repousser toute espèce d'usurpation, à périr, s'il le faut, pour 
être fidèle aux lois et à ses serments ! Ce concert vraiment ci-
vique des administrateurs, des magistrats, des armées, de 
tout citoyen qui joint quelque probité à quelque lumière, en 
faveur d'un roi menacé, outragé pour avoir fait son devoir; 
cette indignation générale du véritable peuple français, de 
voir sa souveraineté insolemment usurpée par une horde de 

1 Publié, le 5 jui l let 1792, dans le cent-quatrième supplément du 
Journal (le Paris. 

1 Entre autres celles de la Somme, de la Seine-Infér ieure, de Seine-
ct-Oise, de l 'Eure , de l ' Indre , de l'Aisne, du Calvados, etc. 
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brigands, dont les chefs crurent en cette occasion n'avoir plus 
besoin d'être hypocrites ; ce mépris public versé à pleines 
mains sur les infâmes apologistes de ces infamies : tout cela 
semble permettre de présager enfin la chute de ces tyrans qui 
oppriment au nom de l'égalité, qui déchirent la patrie au 
nom du patriotisme, et qui foulent aux pieds tous les droits 
des hommes, en citant la Déclaration des droits. 

Mais, dans une lutte aussi opiniâtre des intérêts particu-
liers contre l'intérêt de tous, de la violence contre la force 
légitime,l'Etat est perdu et dissous, si l'indignation générale 
ne se manifeste que dans les discours des citoyens, si elle 
n'est pas justifiée ou condamnée par les sentences des tribu-
naux. Le silence des lois, en pareil cas, n'est qu'un signe de 
leur défaite, un aveu de leur impuissance et de leur soumis-
sion à des volontés tyranniques. 

En effet, les adresses de félicitations, d'adhésion, de dé-
vouement, abondent dans l'un et l'autre parti. Il est bien vrai 
que les personnes qui réfléchissent, et qui jugent, et pour 
qui les cris ne sont pas des raisons, ne sont pas dupes de cette 
ressemblance. Ils voient, d'une part, des centaines d'oisifs 
attroupés dans le recoin d'une ville, et s'intitulant les citoyens 
de cette ville ; une poignée d'habitants de quelque section de 
Paris se rassemblant à l'insu de tous les autres habitants de 
cette section, et s'appelant avec intrépidité les citoyens <le 
telle section ; les questions les plus épineuses décidées avec 
arrogance par des hommes qui 11e savent ni lire ni écrire, et 
leurs décisions soutenues avec des piques, avec des insultes, 
avec des menaces ; les mêmes sottises1 et les mêmes atrocités 
répétées dans toute la France, au même instant, avec le même 
bruit, par les mêmes hommes, tous, ou presque tous, gens sans 
aveu, sans propriété, sans famille, sans aucun intérêt à quelque 
gouvernement que ce puisse être ; et tout cela s'appelant le vœu 

1 Le commencemen t de ce m e m b r e de phrase a été omis dans les 
édi t ions 1820 et 1840. 
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national ; de l'autre part, ils voient une foule de magistrats, 
d'administrateurs, de pères de famille, de citoyens actifs, vingt 
mille à Rouen1, quarante mille à Paris2, inconnus les uns aux 
autres, ne formant jamais d'attroupements séditieux, n'assis-
tant jamais à des prédications frénétiques, mais tous réunis 
de sentiments et de vœux, tous déposant paisiblement leurs 
signatures chez des officiers publics, tous, au nom de la con-
stitution et de la liberté, demandant et voulant justice, répa-
ration, respect aux autorités légitimes, force aux lois, fidélité 
aux serments. Et après une comparaison du fond et de la 
forme de ces différentes pétitions, et des moyens mis en œu-
vre pour les obtenir, il n'est assurément pas difficile de dis-
ceri.er de quel côté sont la justice, la raison, la loi, le véri-
table vœu national et la véritable opinion publique. 

iMais le nombre des personnes qui réfléchissent et qui ju-
gent est infiniment petit. La plupart, incertains de leurs sen-
timents, mal affermis dans ce qu'ils appellent leurs pensées, 
toujours prêts à reculer devant les emportements injurieux de 
ceux qui feignent l'enthousiasme, finissent toujours par croire 
que celui qui crie le plus fort a raison. Les discussions judi-
ciaires et les éclatantes décisions des tribunaux peuvent seules 
diriger les esprits faibles dans la voie de la vérité, et, se joi-
gnant au cri de toutes les âmes honnêtes, peuvent seules ré-
parer et conserver l'honneur national, en montrant aux étran-
gers et à la postérité qu'à travers l'esprit de vertige et d'i-
vresse, où l'on s'efforce de nous plonger de plus en plus, le 

1 II y eu t deux adresses signées par les c i toyens actifs de Rouen , au 
n o m b r e de v ingt mil le : l 'une , adressée au ro i , e t insé rée dans le Jour-
nal de Paris, du 28 j u i n ; l ' au t r e , adressée à l 'Assemblée , et l ue dans 
la séance du 29 . Elle est dans le Moniteur du 1 e r ju i l l e t . 

2 C e t t ^ a d r e s s e des c i toyens de l ' a r i s avait é t é déposée chez tous les 
nota i res . Que lques -uns , au nombre de qua torze (sur cent deux) , r e f u -
sèren t de p r ê t e r l eu r min is tè re à un acte pol i t ique . Voyez le Journal de 
Paris, du 20 j u i n . Elle fut r emise et lue à l 'Assemblée, dans la séance 
du 1 e r ju i l l e t , par Gui l laume et Dupont de Netliours, tous deux m e m -
bres de l 'Assemblée cons t i tuan te . 

21 
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fond de la nation française n'a point perdu le sentiment de 
ce qui est bon et juste, et l'amour de l'ordre, et la haine des 
méchants. 

On connaîtra alors si, quand des magistrats, accusés ou 
de séduction ou de connivence, trouvent quelques amis qui 
les louent, les exaltent, les remercient, ils en imposent à tout 
le monde ; ou bien si l'on sait 11e voir en eux que des géné-
raux qui se font décerner le triomphe par leur propre armée. 

On connaîtra, de plus, si c'est en vain que tous les Fran-
çais répètent ces paroles des administrateurs du département 
de la Seine-Inférieure : Nous n'avons pas brisé nos chaînes 
pour en porter de nouvelles1. 

On connaîtra, en un mot, si les bons citoyens, les hommes 
industrieux et paisibles, peuvent enfin compter sur l'appui que 
les lois et le gouvernement leur doivent, ou s'il ne leur reste 
que les ressources du désespoir. 

Citoyens, jamais instant 11e fut plus décisif ; jamais l'union 
et la courageuse fidélité aux lois constitutionnelles 11e furent 
plus nécessaires ; jamais votre patience ne fut plus poussée à 
bout ; jamais la tyrannie des brouillons 11e fut aussi active, 
aussi effrontée. Écoutez-les accuser leurs adversaires de vou-
loir allumer la guerre civile. Et, par cette insolente menace, 
que font-ils autre chose que nous prévenir qu'ils sont déter-
minés à couvrir la France de ruines, plutôt que de rien céder 
de leurs prétentions désastreuses2, plutôt que de fléchir sous 
le joug de cette égalité qu'ils nomment sans cesse? 

Citoyens, les lois, pour s'établir, ont besoin de notre se-
cours ; c'est à nous de les protéger aujourd'hui, pour qu'elles 
acquièrent la force de nous protéger à jamais. 

1 Cette adresse au roi se t rouve t ou t en t i è re dans le Logographc, du 
50 j u i n 1792 . Elle se t e r m i n e ainsi : « Toute ty rann ie nous est i n s u p -
por tab le . Nous n 'avons pas b r i sé nos chaînes p o u r en por te r de nouvel les . 
Nous voulons, nous portons dans nos âmes la constitution, la loi e t le 
roi . » 

2 Membre de phrase omis dans les édi t ions 1820 et 1810. 
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Citoyens français, vous tous qui voulez que votre patrie soit 
libre et heureuse, que*votre asile soit.sûr, que votre propriété 
soit inviolable, que votre femme, que votre fille dorme sans 
crainte sous la garde de la loi, et qui savez que tous ces biens 
ne se trouvent pas au milieu des factions et de l'anarchie ! 
réunissons-nous tous à ces dignes administrateurs dont Paris 
et une foule d'autres départements doivent s'honorer. Que 
chacun fasse son affaire privée de démasquer les fripons pu-
blics. Si chacun ne peut pas, comme le brave Lafayette, servir 
la patrie à la tète des armées et près de l'Assemblée natio-
nale1 , chacun peut, dans le poste où il est placé, porter des 
coups plus ou moins forts aux ennemis qui nous menacent 
tous. Que chacun épie, attaque, dévoile ce qu'ils osent, ce 
qu'ils préparent, ce qu'ils disent, ce qu'ils dissimulent. Le cri 
unanime de la France les renversera ; et le courage de ceux 
qui, les premiers, les ont désignés comme des pestes publi-
ques, aura enfin une autre utilité que le noble mais vain plai-
sir de braver de vils tyrans sous le dais, de les accabler de 
l'opprobre de leur triomphe, et de se faire le représentant de 
leur conscience, en leur rappelant quelquefois qu'ils sont la 
lie et la honte de l'espèce humaine. 

A n d r é C h é n i e r . 

P. S. Je ne tarderai pas à faire paraître ma réponse aux 
nouvelles observations que mon frère a publiées sur les Socié-
tés qui se disent patriotiques8. 

1 Allusion à la le t t re de Lafayette à l 'Assemblée nat ionale , l ue dans la 
séance du 18 j u i n , e t su r tou t au discours que prononça le général à la 
ba r r e de l 'Assemblée, le 28 j u i n . 

2 Les nouvel les réflexions de Marie-Joseph su r les sociétés pa t r io t i -
ques pa ru ren t dans le Moniteur d u 19 j u i n 1 7 9 2 . La réponse annoncée 
par André Chénier n e p a r u t pas . 
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D E L ' A V E U G L E M E N T 

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE1 

Ce 6 ju i l le t 1792. 

Beaucoup de citoyens, au nombre desquels je suis, n'ont 
pas trop compris pourquoi l'Assemblée nationale a mis, il y a 
peu de jours, tant de chaleur à s'informer si le ministre de 
l'intérieur avait fait réimprimer l'arrêté du département de 
la Somme®, et s'il l'avait envoyé dans les autres départements. 
Ils demandaient si, dans le cas où ce ministre aurait fait ce 
dont on l'accusait, il aurait commis quelque délit. Le minis-
tre a répondu qu'il n'avait point envoyé cet arrêté dans les dé-
partements. Soit; mais je dis que, s'il l'y avait envoyé, il au-
rait fait une chose très-louable, quoique inutile, puisque, d'un 
bout de l'empire à l'autre, le même sentiment de justice et 
d'humanité s'est exprimé avec la même indignation, avec le 
même courage, et a produit subitement ce concert unanime 
et spontané qui aigrit la rage des misérables affamés de 
puissance et d'ignominie, mais qui ne parvient pas à les 
faire rougir. 

1 Publ ié , le 10 ju i l l e t 1792, dans le cen t - sep t ième supplément du 
Journal de Paris. 

- Ce l'ut dans la séance du 2 ju i l le t que le min i s t r e de l ' in té r ieur , 
Terr ier-Montciel , fut sommé de s 'expliquer sur une. ré impress ion, faite à 
l ' Impr imer ie royale, de l ' a r rê té du d é p a r t e m e n t de la Somme. Pa r cet 
a r rê té , da té du 22 j u i n , le d i rectoi re du d é p a r t e m e n t de la Somme avait 
décidé d 'envoyer deux d é p u t é s à Par is pour r emerc i e r le roi de sa f e r -
m e t é dans la j o u r n é e du 20 j u i n , de charger ces députés de le teni r au 
couran t des agissements des fac t ieux; et, pour parer à tous les é v é n e -
ments , il avait const i tué la garde na t ionale du dépar tement en é ta t de 
réquis i t ion p e r m a n e n t e . Cet a r rê té se t rouve dans le Moniteur du 
27 j u i n . Maisle Journal de Paris, du 20 ju in , dans le q u a t r e - v i n g t - d i x -
n e u v i è m e supp lément , donna , en ou t re , l 'extrait du regis tre des ar rê tés 
du directoire et l 'adresse au roi . 
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On assure, et, à dire vrai, bien des circonstances permet-
tent de croire qu'il existe en effet, au sein même de l'Assem-
blée nationale, un parti de furieux qui veulent renverser les 
barrières que la constitution oppose à l'ambition et à l'ava-
rice, et, s'ils trouvaient à Paris quelques obstacles, transpor-
ter violemment l'Assemblée nationale et le roi dans des lieux 
qu'ils jugent plus favorables, en abandonnant les Parisiens re-
calcitrants à la vengeance et au glaive1. Tous n'ont pas l'in-
discrète folie d'avouer de tels projets, comme certain prêtre 
jadis connu, m'a-t-on dit, pour avoir mêlé les adulations de la 
plus abjecte servitude à tout l'insignifiant bavardage qui, de 
tout temps, afait retentir les chaires ecclésiastiques. Le comité 
autrichien, tant dénoncé et jamais prouvé, n'était pas aussi 
vraisemblable ni aussi redoutable que ce nouveau complot. Et 
ce sont des hommes dont les discours et la conduite ne dé-' 
mentent pas le soupçon de'complicité à ces détestables trames 
qui répètent hautement que l'arrêté du département de la 

1 D 'après Beaulieu (Essa i s historiques sur la Révolution, t . I I I , 
p . 420), ce serait la connaissance de ces p ro je t s qui , lors du mani fes te 
du duc de Brunswick , aura i t amené la rédact ion de la Déclarat ion a d d i -
t ionnelle . « Quelques m e m b r e s de l 'Assemblée, dit Beaul ieu, se déf iant 
de la fidélité des habi tants de Par i s à leur éga rd , avaient p ro je té d e 
faire sort ir l 'Assemblée de cetlc ville, et d ' en t r a îne r le roi avec eux pour 
leur servir d 'o tage . » Mais c 'est à la séance du 5 ju i l l e t que Chénier 
fi.it al lusion. L 'évêque const i tut ionnel du Cher , T o m é , avai t fait un d i s -
cours pour prouver à l 'Assemblée qu 'e l le devait s ' e m p a r e r du pouvoir et 
agir par des mesures dictator ia les . Quand il descendi t de la t r i bune , un 
m e m b r e de l 'Assemblée, Marans, se leva p o u r dénoncer le p ro je t de 
Torné . e t appr i t que , six semaines environ auparavant , Torné lui avait 
di t « que pour sauver la France il fallait f e r m e r la const i tut ion, il fallait 
que l 'Assemblée s ' emparâ t de tous les pouvoirs , e t que , s ' il y avait des 
récalcitrants, elle se t ransférâ t dans le Midi, afin de m e t t r e la Loire 
en t re eux et l 'Assemblée. i> André Chénier ne se t r o m p a i t pas dans son 
appréciat ion sur l 'abbé Torné, ci-devant clianoine de l 'Église d 'Or léans 
et aumônie r du roi de Pologne . En 1764, il avait p r êché le ca rême 
devant le roi Louis XV, e t , l ' année suivante, avait fait para î t re le recueil 
de ses se rmons . Dans le Journal de Paris, du 20 ju i l l e t 1792, c e n t -
quinzième supp lémen t , on publia un long ext ra i t du Sermon sur la 
fidélité aux souverains. 

21. 



240 ŒUVRES POLITIQUES. [15 et 10 mai 

Somme est inconstitutionnel1. 11 est vrai que, suivant leur 
usage, ils se contentent de le dire ; car ils ne doutent pas que 
ce ne soient eux que l'on choisisse pour leur donner le pri-
vilège d'être crus sur parole. Il est fâcheux qu'ils n'aient pas 
au moins tente do bajbutier quelque preuve : ils auraient 
prouvé en même temps qu'à la réserve des clubs, des groupes 
du Palais-Royal et des brigands du 20 juin, toute la France 
est inconstitutionnelle, puisque toute la France admire et par-
tage le courageux patriotisme de tous ces dignes administra-
teurs qui, traités d'hommes corrompus2 et de contre-révo-
lutionnaires par tous les ennemis de l'honnêteté et des lois, 
ont déjà goûté une des récompenses de la vertu, je veux dire 
la haine et les outrages des fripons. 

Allons, cruels imposteurs, injuriez bien tous ceux qui, poul-
ie salut et l'honneur de leur patrie, élèvent encore une voix 
véritlique et pure, font encore entendre les noms de prudence, 
d'équité, de commisération, appellent tous leurs concitoyens 
à la liberté, et s'efforcent de prouver que la France n'est 
point entièrement peuplée de frénétiques. Mais vous aurez 
beau faire, ils périront, ou ils arracheront leur pays à votre 
tyrannie insolente ; ils feront triompher la constitution et les 
lois, malgré votre amas d'écrits perfides et féroces, qui vont 
partout éteindre la morale, réveiller toutes les passions, offrir 
au crime l'impunité et même la gloire. 

Si le ministre de l'intérieur avait fait circuler dans les pro-
vinces quelqu'un de ces pamphlets qui irritent l'orgueil et 
l'envie, enhardissent les vengeances, montrent des 'richesses 
à la fainéantise avide, nourrissent de poisons le noirentliou-

1 <r C'est l ' inconsti tut ionnel a r r ê t é du d é p a r t e m e n t de la Somme qui 
nous a valu ce bon décre t (la publici té des séances des directoires des 
d é p a r t e m e n t s ) . » Patriote français, du 3 ju i l le t . 

- C'est ce que Brissot , dans le Patriote français, du 2 ju i l l e t , a p -
pelait « la coalition des d i rec to i res . » Il avait dit dans le n u m é r o du 
2 i j u i n : « Le d i rec to i re du d é p a r t e m e n t de la Mayenne es t du peti t 
n o m b r e de ceux que le fcui l lant isme n ' a pas cor rompus . » 
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siasmc des fanatiques atrabilaires; s'il eût envoyé aux dépar-
tements quelques-unes de ces Adresses convulsives, toutes 
fabriquées aux mêmes ateliers, toujours applaudies par leurs 
propres auteurs en présence du Corps législatif, où une poi-
gnée de bandits et d'imbéciles est appelée le peuple, et où ce 
peuple est excité à la révolte et aux armes ; s'il eût envoyé 
ces déclamations contre un des pouvoirs que la constitution a 
créés, souvent écoutées dans le lieu même où la constitution a 
été faite ; s'il eût envoyé ces nuées de dénonciations vagues 
et homicides, dépourvues de toute espèce de preuve ; s'il eût 
envoyé des libelles niaisement atroces où des magistrats di-
sent que le spectacle du 20 juin était, beau, et où ils ren-
dent grâces à l'Être Suprême1 ; s'il eût envoyé une lettre de 
son prédécesseur Roland2, où la désobéissance du roi aux 
volontés de quelques intrigants est présentée comme un atten-
tat à la souveraineté nationale, où le roi est menacé d'incen-
dies et de massacres au nom de la constitution, s'il ose user 
d'un pouvoir que la constitution lui donne et dans une occa-
sion où c'était un des grands bienfaits de la constitution3; si 
le ministre de l'intérieur eût aidé à répandre toutes ces feuil-
les contagieuses, c'est alors que la constitution, la justice, la 

* Les m e m b r e s de phrase soulignés p a r André Chénier sont ext ra i t s 
d ' un mémoi re de I 'ét ion, in t i tu lé : Conduite tenue par le maire de 
l'aria, à l'occasion des événements du 20 juin 1792 . Il con t ien t , en 
e f fe t , cet te phrase : « Le spectacle était beau; beaucoup de joie et de 
ga i e t é ; les propr ié tés étaient respectées , e t nu l le p la in te par t icu l iè re , s 
Et il se t e r m i n e par ces mo t s : « Pas u n citoyen n 'a r eçu u n e blessure 
au mi l i eu de ce t te g rande f e r m e n t a t i o n . Voilà le p lus bel é loge de la 
munic ipa l i té . Rendons grâces à l'Être Suprême! » On t r o u v e r a ce m é -
moi re dans le t o m e XV de 1 'Histoire parlementaire, d e Bûchez. I l es t , 
d 'a i l leurs , dans les j o u r n a u x du temps . 11 f u t r ep rodu i t , en t r e a u t r e s , le 
27 ju in , p a r le Courrier français, dans un s u p p l é m e n t , au n« 179. 

2 André désigne ici la l e t t r e cé lèbre , éc r i t e au roi p a r Koland, à la 
date du 10 j u i n , et i jue, dans la séance du 15, où elle f u t lue , Roland 
avait fait parvenir à l 'Assemblée, e n l ' i n fo rman t qu' i l avait reçu l 'o rdre 
du roi de r e m e t t r e son p o r t e f e u i l l ^ à Mourgues . 

3 Tout ce m e m b r e de phrase a été omis dans les édit ions 182G et 1810 . 
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morale éternelle, eussent prononcé sa condamnation ; mais 
c'est alors qu'il n'eût pas été accusé. 

Il est impossible qu'un bon Français ne gémisse pas et n'ait 
pas quelque honte pour la France et pour ses représentants, 
quand la partialité, l'inconstance, la versatilité de plusieuis 
délibérations législatives lui montrent avec quel aveuglement 
l'Assemblée nationale s'abandonne à quelques brouillons, qui 
la font seivir d'instrument à leurs haines et à leurs projets. 
J'en veux citer deux ou trois exemples, auxquels tous les ci-
toyens qui n'ont pas été endormis pendant cent ans, comme 
le héros d'un conte oriental, pourront malheureusement en 
ajouter beaucoup d'autres. 

On demande à rassembler une armée de vingt mille hom-
mes sous les murs de Paris Ce plan, la manière inconstitu-
tionnelle dont il est présenté2, les moyens indiqués pour le 
mettre à exécution, et plus encore le nom de ses auteurs et 
de ses défenseurs, excitent des alarmes générales. On répond 
qu'il faut avoir une armée de réserve en seconde ligne, dans 
le cas où les ennemis du dehors obtiendraient des succès in-
quiétants pour la capitale. Cette vue est prudente et sage. Le 
pouvoir exécutif, en rejetant un projet, d'ailleurs détestable, 
conserve, étend, perfectionne la seule bonne chose qu'on eût 
présentée pour l'appuyer. D'après les formes que les lois pres-
crivent, il propose à l'Assemblée nationale de camper trente-
trois mille hommes de troupes dans un lieu beaucoup plus 

1 Ce fu t le 4 j u i n que le m i n i s t r e d e la g u e r r e , Se rvan , proposa à l 'As-
semblée la formation, sous Par is , d ' un camp de 20 ,000 fédérés , envoyés 
par les dépa r t emen t s . Ce proje t fu t discuté dans la séance du 8, e t 
l 'Assemblée décré ta la levée des 20 ,000 hommes , l 'envoi de c inq 
fédérés par canton, et la r éun ion des fédérés à Paris, le 14 ju i l l e t . 
C'est à ce décret q u e le roi refusa la sanction. 

2 En effe t , c 'est de sa p r o p r e au tor i té , en son nom et nu l lement au 
n o m du roi , q u e Servan avai t fait ce t te proposition à l 'Assemblée 
législat ive. Or, en ve r tu de l 'article 1 e r , d e la l r c section du chap i t re m , 
du t i t re 111 de la const i tut ion, les propositions de lois n ' appar tena ien t 
qu ' à l 'Assemblée e t au roi . 



1792J I)E L'AVEUGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE. 249 

convenable1; et l'Assemblée nationale a laissé écouler plu-
sieurs semaines sans avoir encore délibéré sur cette proposi-
tion, c'est-à-dire sur la seule idée d'utilité publique que ren-
fermait une mesure qu'on lui avait fait décréter comme ur-
gente. Et ces maîtres de l'Assemblée nationale et de la France 
ne veulent pas même nous permettre de croire qu'ils ont be-
soin de se déguiser; ils ne veulent pas nous cacher que ce 
prétexte d'utilité publique n'était qu'un appât éblouissant, et 
qu'au fond ils prétendent avoir une armée contre leurs enne-
mis, c'est-à-dire contre tous les gens de bien ; et, pour nous 
le bien prouver, en même temps qu'ils laissent à l'écart la 
proposition des trente-trois mille hommes, ils poursuivent 
leur plan de rassemblement2. Ils en ont d'abord commencé 
l'exécution avec éclat par le moyen de leurs cavernes affiliées ; 
puis ilsont fait justifier, par des décrets, des démarches violen-
tes, illégales, contraires à toute espèce de bon gouvernement ; 
et ils se flattent d'un triomphe sanglant pour le 14 juillet, 
jour qui ne devrait rappeler aux Français que des idées de 
concorde et de gloire ; et leurs amis, et des infâmes, que l'in-
dolence parisienne doit éternellement rougir d'avoir laissé 
élever aux magistratures municipales, n'ont pas dissimulé 
leurs espérances d'être ce jour-là les chefs d'une fédération 
cimentée par des meurtres, et de se rassasier à plaisir du sang 

1 Ce fut le 22 ju in que le m i n i s t r e de la g u e r r e , Lajard , proposa de 
f o r m e r u n e nouvel le r é se rve de q u a r a n t e - d e u x batai l lons de la garde 
nat ionale volontaire, et de placer cet te a r m é e dans u n camp établi à 
Soissons. Cette fois, c'était le roi l u i - m ê m e qui avai t fa i t ce t te proposi-
tion dans une l e t t re con t re - s ignée par Lajard . 

2 Voyez, dans le n° 15G des Révolutions de Paris, un ar t ic le qui 
commence ainsi : « La pa t r i e est en d a n g e r . . . Ce cri s 'est fait en t end re 
dans les qua t re -v ing t - t ro i s dépar tements , e t les pa t r io tes n ' o n t pas a t -
t endu le décret e t la sanction pour se l eve r . Ils a r r iven t , tous en 
a rmes , et la p lupa r t avec leurs mun i t i ons de bouche e t de g u e r r e ; e tc . » 
Le 2 jui l let , l 'Assemblée avait voté les dispositions à p r e n d r e par la 
municipal i té de Par is , au m o m e n t de l ' a r r ivée des gardes nat ionaux 
envoyés par les d é p a r t e m e n t s . 
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de tout honnête homme qui affiche pour eux le mépris et 
l'exécration qu'ils méritent. 

Au reste, (le tels propos ne sont pas moins, dans ceux qui 
les tiennent, une marque de terreur que d'insolence ; et il ne 
faut pas croire que la France entière se soit donné le mot pour 
se choisir de pareils chefs, et pour ne nous envoyer ici que 
des hommes dignes des certificats de patriotisme de M. La-

1 source1. 
Des ex-ministres, enfants des clubs, sont accusés, devant 

l'Assemblée nationale, d'avoir fait sciemment et à dessein des 
marchés désavantageux au trésor public2, d'avoir mis obsta-
cle à l'approvisionnement d'une armée pour perdre le général ; 
d'avoir fait des reproches à des administrateurs qui ont dé-
tourné les effets de leur perfidie. Je n'ai aucune preuve que 
ces accusations soient fondées. Je ne les connais point ; je n'ai 
contre eux d'autre présomption que leur conduite, jointe au 
nom de leurs ennemis et à celui de leurs amis. Mais n'est-il 
pas étonnant qu'une Assemblée, si souvent agitée au delà de 
toute mesure par mille délations absurdes, quelquefois suivies 

1 Les h o m m e s d ignes des cert if icats de pa t r io t i sme de M. Lasource 
son t ' de s forçats l ibérés . André Chénier fait allusion à ce fait que , dans 
la séance du 29 j u i n , Lasource f u t accusé d'avoir délivré e t signé, au 
n o m de la Société des Jacobins, u n cert if icat de pat r io t isme à un 
n o m m é P e n a u d , condamné aux galères pa r un j u g e m e n t du P a r l e m e n t 
de Par i s , en da te du 3 mars 1789 . 

2 Ce sont Servan e t Roland. Dans la séance du 2 3 j u i n , La ja rd , 
alors min i s t r e de la g u e r r e , v in t consulter l 'Assemblée su r des marchés 
conclus par Servan, son p rédécesseur , en dehors de t ou t e adjudicat ion, 
e t con t re lesquels s ' é t a i en t élevés les admin is t ra teurs du dépa r t emen t 
du Rhin, affligés de voir des fonds, dest inés à la défense de l 'État , 
l ivrés à la rapacité de quelques e n t r e p r e n e u r s . Il fu t , en ou t re , inculpé 
par Blanchard, re la t ivement à des marchés passés. 11 adressa, à l 'Assem-
blée, des observations, le 29 j u i n ; elles f u r e n t renvoyées au comité d e 
l ' examen des comptes . L ' a rmée qui avait manqué d 'approvis ionnements 
é ta i t celle de Lafayet te . Voyez plus h a u t note 4 , page 211. Au su j e t 
d u conflit en t re les admin i s t r a t eu r s de Strasbourg e t Roland, min i s t r e d e 
l ' i n t é r i eu r , voyez la plainte qui , dans la séance du 23 j u i n , f u t po r t ée 
devant l 'Assemblée par deux dépu tés de la commune de St rasbourg . 
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de coups de foudre aussi difficiles à prévoir qu'à justifier, soit 
si indifférente et si calme sur les accusations les plus graves 
et les mieux appuyées qui aient encore été faites contre aucun 
agent public? Ce qui n'est pas étonnant, c'est que des hom-
mes faits pour trouver du talent et de la vertu dans ces ac-
tions, continuent de louer le talent et la vertu de ces minis-
tres. 

Une section de Paris, ou, pour mieux dire, une centaine 
d'oisifs tumultueux, agissant et parlant dans une section au 
nom de leurs voisins qui n'en savent rien, s'arrogent le pou^ 
voir d'inviter tous les départements, par une lettre circulaire 
à telles et telles mesures, que nulle section de l'empire n'au-
rait le droit de provoquer, même si elles étaient conformes aux 
lois et au bon ordre. Le département de la Seine-Inférieure 
dénonce cette usurpation2, d'un si dangereux exemple ; et 
l'Assemblée nationale, à qui l'on fait croire que le ministre 
de l'intérieur est un contre-révolutionnaire, s'il a envoyé par-
tout l'excellent arrêté du département de la Somme, ne fait 
pas la plus légère attention à cette lettre du département de la 
Seine-Inférieure. 

Des séditieux armés sont vingt fois venus insulter par leurs 
menaces et par leurs éloges l'Assemblée nationale à sa barre, 
et outrager avec elle le roi, la constitution, les lois ; et ils ont 
reçu des honneurs ; et dans celte même Assemblée, les fou-
gueux ennemis d'un général cher à la liberté ont voulu le 
dévouer aux supplices et aux poignards, pour être venu, dans 
une pétition civique et légale, rappeler à nos représentants et 

1 Adresse de la section des Lombards aux q u a t r e - v i n g t - t r o i s d é p a r t e -
ments pour les inviter à envoyer chacun vingi-cinq ci toyens p a r dis tr ic t 
à la fédéra t ion du 14 ju i l l e t . I tœdercr , Chronique (le cinquante jours, 
page 89. Voyez ce t te adresse , da tée du 22 j u i n , dans l'Histoire (le là 
Terreur, t . I , p . 200. 

4 Ce fut dans la séance du 4 ju i l l e t que le directoire de la S e i n e - I n f é -
r i e u r e dénonça à l 'Assemblée l 'adresse de la sect ion des Lombards. 
Voyez te l'atriotc français, du 0 ju i l l e t . 
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à tous les citoyens la fidélité scrupuleuse que nous avons tons 
jurée à la constitution1. Oui, il a eu raison de s'en vanter ; en 
dénonçant au châtiment des magistrats indignes, en éveillant 
toutes nos craintes sur les projets et les fureurs de l'hydre ja-
cobine, il n'a fait que revêtir de l'éclat que donnent à ses pa-
roles quinze ans d'une renommée acquise par le courage et 
parla vertu ; il n'a fait que proclamer, avec une solennité trop 
nécessaire, le langage constamment tenu par tous les honnê-
tes gens, et longtemps imité par ceux qui longtemps feignirent 
de l'être. Certes, pour nous faire mesurer l'abîme où nous 
précipite cette horde de tyrans impunis et d'éuergumènes sans 
frein, il n'avait pas besoin d'emprunter d'autres lumières que 
les siennes, et d'autre témoignage que le sens commun et que 
la conscience de tous les Français. Et, s'il en avait eu besoin, 
ce n'est pas, comme l'a prétendu un journal2 que d'ingénieu-
ses noirceurs et de tristes bouffonneries rendent piquant au 
goût de ceux qui ne sont point révoltés par l'imposture et la 
mauvaise foi la plus basse, ce n'est pas aux manifestes de Léo-
poldet de Ivaunitz qu'il eût été obligé de recourir. Il eût allé-
gué des autorités d'un plus grand poids sur les vrais citoyens 

1 Le 28 j u i n , Lafayet le , ayant demandé par u n e l e t t re au prés ident 
l ' autor isa t ion de p a r a î t r e à la b a r r e , se présen ta devant l 'Assemblée, la 
rassura d 'abord su r la s i tua t ion de son a r m é e e t , au nom de cel le a r m é e 
dont il avait , par un ordre du j o u r , a r r ê t é les adresses , il supplia l 'As-
semblée de punir les ins t iga teurs du 20 ju in , d ' anéan t i r la secte des 
Jacobins , et enfin, au nom de tous les honnêtes gens (ce à quoi Ché-
n i e r fait allusion plus bas), il suppl ie l 'Assemblée de faire respec te r les 
lois . Le 28, Guadet e t I snard a t t aquèren t v io lemment le généra l ; et, 
dans la séance du 30, à la l ec tu re de la l e t t r e par laquelle Lafayette 
apprena i t son dépar t à l 'Assemblée, Delaunay prononça un fougueux 
réquis i to i re con t re lui, le comparan t à César, moins la gloire, e t le 
dévouant aux poignards des m o d e r n e s Bru tus . 

2 La Chronique de Paris. En par lant de la l e t t re de Lafayette, da tée 
du 10 j u i n , Condorcet avait d i t , dans le n u m é r o du 19 : « Il est assez 
s ingu l ie r q u ' u n h o m m e . . . ait t rouvé le t e m p s de copier, dans le m a n i -
feste de SI. de Kaunilz, de mauvaises phrases contre les Jacob ins . » Au 
su je t do ces phrases de M. de Kaunitz contre les Jacobins, voyez la 
no te 3 de la page 190 . 
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et sur les sages. Il eût, par exemple, cité l'éloge de Franklin et 
une foule d'autres excellents écrits de ce même M. Condorcet, 
jadis son admirateur et son ami, quand cet homme, alors il-
lustre, n'avait point encore cherché le profit et trouvé la honte 
à devenir l'ami, le compagnon, l'émule de Brissot et de Ma-
rs t ; quand il ne s'était pas encore condamné à rougir devant 
ses anciens écrits, et à souhaiter, pour réussir, que tous ces 
hommes oublient ses anciens titres à leur estime, comme il les 
a oubliés lui-même. 

A n d r é C h é n i e r . 

I\ S. Les réflexions qu'on vient de lire n'étaient pas en-
core imprimées, lorsqu'on apprit la nouvelle de la prétendue 
réconciliation des deux partis de l'Assemblée nationale1. Je 
crus devoir en suspendre la publication, afin qu'on ne pût 
point m'accuser de vouloir perpétuer des querelles dont on 
paraissait vouloir éteindre le souvenir ; non que j'aie jamais 
partagé celte espérance, ou que j'aie jamais cru, avec quel-
ques personnes, qu'il puisse exister une paix sincère et dura-
ble entre l'ambition démasquée et la fidélité constitutionnelle ; 
ni que des factieux, après avoir sacrifié toute pudeur et toute 
renommée, puissent pardonner à ceux qui les ont dévoilés et 
flétris ; ni que des hommes qui ont tant de sujets de se haïr 
deviennent amis dès qu'ils s'embrassent. Au reste, la trêve 
n'a pas duré longtemps. Elle élait d'hier ; et aujourd'hui les 
discours des coryphées du jacobinisme, leurs journaux rédi-
gés par eux-mêmes, nous ont appris ce que c'est que l'olivier 
présenté.par leurs mains, et quelle valeur ces messieurs atta-
chent eux-mêmes à leurs embrassements et à leurs agapes. 

1 Allusion à la f imcuse séance du 7 juillet, où, sur la proposition de 
Lamourette, tous les partis semblèrent abjurer leur ha ine ; où les dépu-
tés les plus opposés de la droite et de la gauche se je tèrent dans les 
bras les uns des a u t r e s ; moment de concorde et de joie, auquel vint 
se mêler le roi, mais qui fu t bien court, et ne dura pas une minute de 
plus que la séance. 

22 
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AU ROI 1 

Par i s , ce 19 ju i l le t 1792. 

On prétend, mais cela n'est pas possible, que le ministère 
va de nouveau être abandonné à Roland, Clavière et Ser-
van. Ah! sire, voudriez-vous gâter le 20 juin? 

A n d r é C h é n i e r . 

SUR BRISSOT ET LE PATRIOTE FRANÇAIS2 

Par is , le 2G j u i l l e t 1792. 

Le libcllisle qui barbouille5 avec de la fange4 et du sang 
les premières pages du Patriote français a pris aujourd'hui 

1 Publ ié , le 21 ju i l l e t 1792, dans le Journal de Paris. Le b ru i t 
d 'un changemen t de min i s tè re s 'é ta i t r épandu dans Par i s le 18 j u i l l e t . 
On lit, en effe t , dans le Courrier français du 20, dans l 'art icle Paris, 
daté du 19 : « On avait pub l i é h i e r , e t ce bru i t avait é té recueilli p a r 
les j ou rnaux du soir, que M. de Lafayet te avait donné sa démiss ion, e t 
que les min is t res actuels é ta ient remplacés par MM. Servan, Claviè-
res , Roland, et quelques au t r e s c i toyens, connus par l eur patr iot isme. » 

2 Publ ié , le 27 ju i l le t 1792, dans le Journal de Paris. Ce l'ut le 
d e r n i e r ar t icle que fit p a r a î t r e André Chénier . 

5 A n d r é Chénier renvoie ici à Brissot , en aiguisant cruel lement le 
t ra i t qu ' i l lui lance, l ' express ion dont l ' au teur du Patriote français, 
dans son n u m é r o du 5 j u i n , s 'é tai t servi pour désigner André Chénier, e t 
son ar t ic le p a r u , le 5 j u i n , dans le Journal de Paris « Un é t r a n g e r , 
t an t soit peu aut r ichien , avait di t Rrissot, barbouille huit colonnes dans 
le Journal de Paris, à raison de deux cent seize livres, etc. » 

4 Ce t r a i t est du r , e t sans doute il dépasse le bu t . Mais deux ans a u -
paravan t il é ta i t par t i de la main de Brissot l u i - m ê m e , d i r igé con t re 
Mallet du Pan : « Il faut l ' abandonner à la fange où il c roupi t , e t ne 
pas sal ir nos lèvres ni no t r e p l u m e de son n o m . » 
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un ton de victoire et de menace très-remarquable, et plus di-
gne de réponse, quoique non moins digne de mépris, que ses 
autres bêtises et insolences journalières. Il promet de pulvé-
riser la doctrine parricide des suppléments1. Il est bien 
clair que cet homme n'entend point par pulvériser réfuter 
avec des raisonnements et avec des preuves : si c'était là ce 
qu'il entend, il aurait au moins essayé de pulvériser les ar-
guments de ceux qui, ayant dévoré l'ennui, de lire ses fasti-
dieux bavardages, et le dégoût de les citer, l'ont sans cesse 
opposé à lui-môme, et ses adulations pour les despotes à ses 
adulations pour la populace, et sa férocité royaliste à sa féro-
cité démagogique2, et, à l'aide de ce parallèle, lui ont assuré 
une place parmi les imposteurs les plus lâches et les plus ver-
satiles qui aient jamais rampé autour de la puissance, et tra-
fiqué de leur plume et de leur infamie. Les piques, les assassi-
nats, les violences de toute sorte, sont les seuls moyens de 
pulvériser qui soient à l'usage de cette espèce de raisonneurs. 
L'espoir d'une domination sans bornes perce aujourd'hui plus 
que jamais dans l'arrogance de sa joie. Jadis, en rappelant à 

1 Dans te Patriote français, du 20 ju i l l e t , Brissot, r endan t c o m p t e 
de la séance du 25 et du discours qu' i l avait p rononcé , s 'é tai t e x p r i m é 
ainsi : « Il (Brissot) a t e rminé , en jus t i f ian t le p ro j e t de M. Gensonné 
des reproches qu 'on lui faisait de . r é t ab l i r l ' inquis i t ion et les l e t t r e s de 
cachet . Nous c i terons dema in u n f r a g m e n t de cet te d e r n i è r e pa r t i e , où 
il a pulvérisé la doct r ine parr ic ide des faiseurs de s u p p l é m e n t s et d e 
placards, n Ce mot fait part ie du s tyle déclamatoire de l ' époque . En 
voici un au t r e exemple de Brissot . Dans son discours du 27 avri l 1792, 
aux Jacobins, il s ' écr ia i t , en par lan t de Condorcet : s II a t t aque dans 
un j o u r n a l qui fait le désespoir du m o d é r a n t i s m e , ce t te fact ion d a n g e -
reuse . . . il pulvérise ses pet i ts sophismes. » l e voici encore dans la 
bouche de Legendre, tou jours au club des Jacobins, dans la séance du 
9 novembre 1791, dans un discours contre les p r ê t r e s : « Aussi l ' i l lus t re 
Brissot a - t - i l pulvérisé ce t te classe do mauvais c i toyens dans son d i s -
cours cont re les émig ra t i ons . » 

2 C'est Morellet e t François de l ' ange . Voyez l ' a r t ic le de Morellet 
dans le Journal de Paris, du 0 mars 1792, v ing t -qua t r i ème supplé-
m e n t . Pour les ar t ic les de F . de Pange , voyez ses Œuvres, page 165 e t 
suivantes. 
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quiconque essayait de Je faire rougir qu'il était l'homme du 
10 mars1, il semblait promettre le séjour d'Orléans à tous 
ceux qui le baissent et qui le méprisent; et cette promesse, 
si elle eût eu son effet, faisait d'Orléans la ville la plus peu-
plée qu'il y eût jamais eu sous le ciel. Aujourd'hui, des pro-
jets plus vastes. Aujourd'hui qu'il est bien démontré à l'As-
semblée nationale que tous les juges de paix, tous les tribu-
naux, tous les corps administratifs de l'empire, sont contre-
révolutionnaires , il n'est d'asile "que dans la dictature de 
M. Gensonné2. Que les visites inquisitoriales, les saisies de 
papiers, les emprisonnements, fassent une prompte justice de 
tous ces parricides qui ont conspiré contre l'orgueil, contre 
l'ambition, contre l'avidité des décemvirs d'Auteuil3 et de la 
Gironde, contre tous ces ennemis publics qui abhorrent éga-
lement la tyrannie de la Bastille et celle des clubs. L'auteur 
du Patriote ne doute pas de son succès. J'ai le malheur d'être 
en cela de son avis ; et, comme il faut que chacun reste fi-
dèle à son caractère, puisqu'il a choisi ce moment de sa toute-
puissance pour nous menacer du glaive, il faut de notre côté 
choisir ce même moment pour le poursuivre plus que jamais 
de ses affreuses vérités. Ainsi, pour le repos de sa conscience, 
et pour l'encourager s'il en est besoin, lorsqu'il écrira ses ta-
bles de proscription, je veux qu'il sache que, parmi les au-
teurs des suppléments, il en est sans doute plusieurs, mais au 

1 Sur la dénonciation de Brissot cont re Delessart, qui fu t renvoyé 
devant la haute cour nat ionale s iégeant à Or léans , voyez ci-dessus 
pages 2 0 0 , 204, 210. Dans u n ar t ic le , in t i tu lé : Un mot nécessaire à 
François l'ange et compagnie, e t inséré dans le Patriote français, 
du 20 mars 1792 , Brissot s ' é t a i t écrié, en t e r m i n a n t : « Le 10 m a r s 
m ' a vengé d ' u n e foule de l ibelles, e t l'homme du 10 mars ne s ' é t e i n -
dra dans mo i qu 'avec la vie. » 

2 Sur la proposi t ion de dicta ture municipale de Gensonné. Voyez 
no te i, page 220 . 

3 P a r les décemvirs d'Auteuil, A n d r é désigne le par t i de la cour 
(voyez no te 2, page 2 2 1 ) , ce q u ' a u t r e par t il a appelé les talons 
rouges. 
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moins un 1 , dont les méchants, heureux, n'intimideront ja-
mais ni le cœnr ni la bouche ; qui, dans les cachols et sous 
le fer des bourreaux, ne cesserait pas d'en appeler aux lois, 
aux autorités légitimes, à la justice, à l'humanité, et de dé-
vouer à l'exécration publique les tyrans déguisés sous le nom 
de patriotes ; qui est prêt à mourir pour cette doctrine impu-
demment traitée de parricide; et qui mourra content de n'a-
voir plus sous les yeux l'avilissement d'une grande nation, ré-
duite par ses fautes à choisir entre Coblentz et des jacobins, 
entre les Autrichiens et Brissot. 

A n d r é C h é n i e r . 

ADRESSE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE2 

Ce 31 ju i l le t 1792 . 

Messieurs, 
Les expressions de notre douleur ne vous détourneront pas 

longtemps des discussions auxquelles la patrie en danger a 
confié son salut, et, d'ailleurs, n'arrêteront vos regards que 

1 Voyez plus loin le beau f r a g m e n t où il a t racé un por t ra i t de l u i -
m ê m e : <i A. C. fut un des cinq ou six, e tc . » 

2 On connaî t tous les détails de la r ixe sanglante qu i signala l ' a r r ivée 
des Marseillais à Par is . Le 50 jui l let , une centaine de gardes nat ionaux 
du bataillon des Filles-Saint-Tbomas et de celui des Pe t i t s -Pè re s é ta ient 
r éun i s dans un banque t , chez un r e s t au ra t eu r des Champs-Élysées . Les 
Marseillais, après avoir déjà commis des excès d a n s la ville, v in ren t 
boi re dans u n cabare t vo i s in . Les g renad ie r s f u r e n t h u é s e t insul tés , et 
b i en tô t d ispersés . Plusieurs furent g r i èvemen t b lessés ; u n d ' e u x , n o m m é 
Duhamel , f u t t u é r u e Sa in t -F lo ren t in . Le l endemain 31, une dépu ta t ion 
du batail lon des Fi l les-Saint-Thomas se p résen ta à l 'Assemblée; e t , le 
1 " août , p lus ieurs bataillons de Par is envoyèrent une nouvelle d é p u t a -
tion à l 'Assemblée. L 'adresse , réd igée p a r A n d r é Chénier , et qui n e fut 
pas remise à l 'Assemblée, f u t pub l iée pour la p r e m i è r e fois, d 'après le 
manuscr i t de l ' au t eu r , dans l 'édit ion de 1840 . 

22. 
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s u r des objets q u i sont encore plus d ' u n intérêt général que 

d ' u n intérêt p r i v é . 

N o u s sommes i c i u n g r a n d nombre de citoyens de Par is , la 

p l u p a r t faisant le service dans le batail lon des F i l les -Sa int -

T l i o m a s 1 , n o u s présentons devant vous des hommes blessés, 

des c a d a v r e s 2 , comme si notre v i l l e eût été assiégée, comme 

si nous sortions d'une brèche où nous eussions cherché u n e 

m o r t honorable en repoussant des ennemis étrangers, et ce-

pendant notre v i l l e n 'a point été assiégée par les ennemis : et 

ces blessures et ces morts ne nous laisseront point le doux 

souvenir d'une victoire, mais a u contraire le douloureux sou-

v e n i r des outrages que nous ont faits des concitoyens frater-

nel lement reçus dans nos m u r s . Messieurs, on s'est efforcé, 

par tous les moyens, de rendre formidable et s in istre , en l ' a n 

quatr ième de la l iberté, l 'époque de la fédération, qui n'eût 

j a m a i s d û révei l ler que des idées de concorde et de glo ire 

dans tous les cœurs français. Des factions, pour q u i r ien n'est 

sacré, comptaient sur les fédérés, q u i nous sont venus des pro-

v inces, c o m m e sur u n e armée à leurs ordres, qui al lait affer-

m i r leur e m p i r e . Cette horr ib le attente a été t r o m p é e ; et la 

p lupart de nos frères d ' a r m e s , en entrant dans P a r i s , ont r e -

connu les pièges qu'on leur tendait, et sont part is pour se 

r e n d r e a u c a m p où les appellent la patrie et les l o i s 5 , et non 

1 André Chénier ne faisait pas par t ie du batail lon des F i l l e s - S a i n t -
Thomas. Le motif qu i le por ta i t à r éd ige r ce t te adresse n 'avai t r ien de 
pe r sonne l ; il était p lus élevé e t d ' o r d r e t ou t p o l i t i q u e . 

On r e m a r q u e r a le côlé t héâ t r a l de ce t t e adresse . Dans la pensée 
d 'André Chénier , les blessés deva ien t accompagner la dépu ta t ion ; le 
c adav re du m a l h e u r e n x D u h a m e l devait ê t r e t r a îné devant les yeux des 
r e p r é s e n t a n t s . I l para î t ra i t , „d'après les Souvenirs de Mathieu Dumas, 
t . I I , p . 4 1 8 , que , dans la j o u r n é e du 31, que lques députés , e t p a r m i 
eux Dumas, qui avait eu deux p a r e n t s blessés , conçurent l ' idée de ce t te 
t r a g i q u e mise en scène. Mais le t e m p s leur m a n q u a pour m e t t r e ce p r o -
j e t à exécu t ion ; il n ' é t a i t réalisable q u e tan t que le cadavre de Duhamel 
étai t enco re chez le l imonadier de la r u e Sa in t -F loren t in . L'occasion 
p e r d u e n e pouvai t plus se r e p r é s e n t e r . 

5 La p l u p a r t des fédérés s 'é taient r endus à Soissons, où avait é té é t a -
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les i n t é r ê t s d ' u n e f a c t i o n t y r a n n i q u e et u s u r p a t r i c e . U s n ' o n t 

pas f e i n t de c r o i r e q u e l a v i l l e d e P a r i s eût b e s o i n de b r a s 

v e n u s d e si l o i n , p o u r se g a r d e r e l l e - m ê m e et r e p o u s s e r les 

d iverses espèces d e c o n s p i r a t e u r s q u i n o u s e n v i r o n n e n t ; et i l s 

ont m é p r i s é ce p r é t e x t e a u s s i a b s u r d e q u ' i n j u r i e u x à l a g a r d e 

n a t i o n a l e p a r i s i e n n e . Mais c e u x q u i a r r i v è r e n t h i e r de l ' e x t r é -

m i t é m é r i d i o n a l e de l ' e m p i r e éta ient a n n o n c é s d ' u n e m a -

n i è r e p l u s m e n a ç a n t e . D e s h o m m e s c o n n u s p a r l e s m a u x 

q u ' i l s ont f a i t s à l a F r a n c e , et p a r l e s m a u x q u ' i l s l u i p r é p a -

r e n t e n c o r e , n e d i s s i m u l a i e n t p a s l e u r s s a c r i l è g e s e s p é r a n c e s , 

et les h o m m e s de b i e n p a r c o n s é q u e n t n e p o u v a i e n t se d é f e n -

d r e de l a c r a i n t e à l ' a p p r o c h e d e ces n o u v e a u x v e n u s : u n s é -

j o u r de q u e l q u e s h e u r e s d a n s la cap ita le l e u r a suff i p o u r j u s -

t i f i e r ces c r a i n t e s et ces e s p é r a n c e s . 

L e u r entrée a d ' a b o r d été m a r q u é e p a r l e u r s i n s u l t e s e n v e r s 

des p a s s a n t s q u ' i l s o n t j u g é à propos d e s o u m e t t r e à d e s f a n -

ta is ies c a p r i c i e u s e s , q u e n u l l e l o i n ' a u t o r i s e 1 ; b i e n t ô t se sont 

bti le camp de la réserve. Mais les Jacobins avaient d'autres vues sur les 
Marseillais, qui étaient entrés à Paris avec le projet formel do peser sur 
les décisions de l'Assemblée, et d'obtenir de vive force, s'il était néces-
saire, la déchéance du roi. L'insurrection, d'abord fixée au jour de leur 
arrivée, fut , par diverses circonstances, retardée jusqu'au 10 août. 

1 Journal de Paris,- du 51 juillet : t On a arraché aux citoyens les 
cocardes quand elles étaient de ruban, quoiqu'aux couleurs nationales. 
Un citoyen paisible a été maltraité au Palais-Royal, à quatre heures 
après-midi, pour avoir voulu défendre sa cocarde à ruban. Entré chez 
un chapelier, rue Saint-Honoré, au coin de la rue Saint-Florentin, et le 
sabre à 13 main, on a bouleversé sa boutique, et jeté dans la boue les 
cocardes de ruban, objets de son commerce. » Il est dit dans l'édition 
1840, que l'article Variétés, dont ces lignes sont extraites, pourrait 
bien être d'André Chénier. Cet article est de Regnaud de Saint-Jean-
d'Angély. D'une part, il lui est at tr ibué par le rédacteur des Révolutions 
cle Paris, n° 100; d 'autre part, il est clair que le citoyen paisible, mal-
traité, à quatre heures, au Palais-Royal, pour avoir voulu détendre sa 
cocarde, n'est autre que Reguaud de Saint-Jean-d'Angély. Lui-même 
nous le laisse clairement entendre dans la lettre qu'il adressa à Brissot, 
le 31 juillet, et qui fut insérée le 2 août dans le cent dix-septième 
supplément du Journal de Paris. Dans cette let tre, en effet, où il nie 
avoir assisté au banquet des Champs-Elysées, il dit : « Hier 50, j 'ai dîné 
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j o i n t s à eux p l u s i e u r s de ces h o m m e s sans domici le , sans i n -

dustr ie et sans m o r a l e , q u i abondent toujours dans les grandes 

•villes, et q u i n'ont d'espoir q u ' a u désordre. A mesure que ce 

cortège avançait , i l n'est personne q u i n'ait v u de tous côtés 

les h o m m e s , les f e m m e s rentrer p r é c i p i t a m m e n t , les bouti-

ques se f e r m e r , partout la t e r r e u r , la consternation, la fuite. 

E ù t - o n deviné que c'étaient des F r a n ç a i s qui traversaient une 

v i l l e française ? Toute cette troupe m a r c h e aux C h a m p s - E l y -

sées, où p l u s i e u r s des nôtres étaient assis en u n pais ible ban-

q u e t 1 . I l s sont assai l l is , séparés, o u t r a g é s ; les sabres sont 

t i rés, le sang coule. E n f i n , a u r e t o u r , dans une rue voisine, 

u n de nos camarades est aperçu sur la porte d'un café ; 011 

s'élance vers l u i à grands cr is , et dans l ' instant m ê m e i l tombe 

et m e u r t percé de c o u p s 2 . L e voi là tel q u ' i l a été v u par des 

m i l l i e r s de citoyens, ensanglantant le pavé des rues, e x p i r a n t ; 

et les derniers sons q u ' i l a it p u entendre ont été les a p p l a u -

dissements et les éloges donnés à ses m e u r t r i e r s par des for-

cenés q u i décernent les couronnes c iv iques, n o n p l u s , comme 

à R o m e , pour des citoyens sauvés, mais pour des citoyens 

assassinés. Les accusations les p lus atroces et les plus absur -

des ont été aussitôt vomies sur le cadavre d'un homme q u i 11e 

s'était fait connaître que par son c iv isme et par sa bonne con-

duite ; car , dans ces temps de haine et de mensonge, l 'art que 

l ' o n a porté à l a p lus haute perfection, est l 'art de calomnier 

seul chez un restaurateur, au Palais-Royal ; je rentrais à quatre heures 
et demie, j'ai été attaqué par des gens qui ont voulu me faire ôter la 
cocarde nationale que je portais; j 'a i résisté et je l'ai conservée. » 

1 Le banquet avait lieu chez le restaurateur du Jarclin-Royal, aux 
Champs-Elysées. Nous ferons remarquer ici la mauvaise foi des journaux 
dits patriotes. Dans le long article consacré à ces événements, dans le 
n° 100 des Révolutions de Paris, le fédacteur ose écrire, au sujet du 
dîner offert aux Marseillais, que Santerre « avait choisi pour celte fête 
hospitalière le salon d'un restaurateur des Champs-Elysées, comme 
l'endroit le plus -voisin des casernes de la Nouvelle-France, où le 
maire de Paris trouva convenable de cantonner nos braves Marseillais. » 

• - Il s'appelait Duhamel, et était agent de change; il demeurait rue 
des Vieux-Auguslins, n° 50. Voyez YAlmanach royal, de 1792. 
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ceux qu'on assassine. On a osé souhaiter le même sort à tous 
les camarades de cet infortuné, à tous ces uniformes, disait-
on, qui sont tous ennemis de la nation. Où en sommes-nous 
donc venus? Et si les gardes nationaux, c'est-à-dire tous les 
Français qui ont une famille, une propriété, une industrie 
honnête, sont ennemis de la nation, qu'est-ce donc que la na-

• tion, et où est-el le? 

11 est bien temps que cette horrible anarchie finisse. La 
France semble plongée dans une lente agonie. L a plus scan-
daleuse impunité réveille toutes les passions antisociales. 11 
n'est presque aucun point de l'empire où les yeux des gens de 
bien puissent se reposer avec joie ; chaque jour amène son 
crime et sa honte. 

Messieurs, nous savons respecter, la nation dans le corps de 
ses représentants ; mais à cette barre, où votre indulgence 
n'a mis aucune borne à la liberté des opinions, des hommes 
libres, aussi éloignés de l'arrogance que de l'adulation, a u -
ront le droit de vous rappeler, sans défour, que les contem-
porains et la postérité sont justes quand i ls accusent, de tous 
les crimes qui restent impunis, les hommes qui avaient le 
pouvoir de les punir. 

Nous demandons avec les plus instantes prières, et au 
nom de tous les citoyens et de tous les hommes qui sont 
dignes de ce nom, que les tribunaux soient enfin sommés de 
faire parler les lois ; qu' i l soit enfin bien prouvé que nous 
avons des lois, et que les mots de liberté et d'égalité sont 
parmi nous autre chose qu'un masque à l'usurpation et à la 
tyrannie. 

Nous demandons, en outre, que les fédérés soient contraints 
de quitter Paris au plus tôt. Yos ordres et les dangers de la 
patrie les appellent dans nos camps et dans nos armées : 
c'est de là qu'on leur montrera l'ennemi ; c'est là que leur 
fer pourra se teindre d'un sang que la patrie ne pleurera point. 
S' i l s'en trouvait quelques-uns qui, se refusant à une si n o -
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Lie carrière, s'obstinassent à rester dans la capitale, ils décè-

leraient assez par là même ieurs intentions sinistres, et qu'en 

prenant les armes, i ls n'ont voulu pot ter le deuil que dans 

des familles françaises. 

PROJET D'UN DISCOURS DU ROI 

A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E 1 

Août 1792 . 

Messieurs, 

Je suis amené au m i l i e u de vous par la profonde douleur 

que m' inspire l'état horrible où j e vois Par is et la France : la 

patrie opprimée par des factions qui ne connaissent plus n i 

bornes, n i frein, déchirée par des discordes intestines, mena-

cée par des étrangers que nos discussions seules enhardissent 

à u n langage si hautain et si i n j u r i e u x pour une nation indé-

pendante, et à la veille des plus effroyables catastrophes. Mon 

cœur, accablé sous le poids de tant de maux présents et de 

tant de maux à venir , m'a porté vers vous pour essayer pat-

u n dernier effort de mettre enfin u n terme à nos divisions, de 

donner quelque force aux lois et à la puissance publique, et 

1 Ce p r o j e t de discours fu t publ ié pour la p r e m i è r e fois dans l 'édi t ion 
1 8 1 0 ; mais il y est da té de ju in 1792, ce qu i est t r è s - ce r t a inemen t u n e 
mauvaise l ec tu re . Si le manuscr i t est da té , il doit po r t e r : août 1792. Les 
c i rcons tances relatées dans ce pro je t p e r m e t t e n t de donner avec c e r t i -
t u d e , à cet ar t ic le , la date du 9 août 1792. On s 'aperçoit , d 'ai l leurs, faci-
l emen t que ce pro je t de discours est à peu près de la m ê m e époque que 
le p ro j e t d 'adresse précédent , q u i est da té du 31 juil let . Tous deux sont 
le double p rodui t d ' u n e m ê m e inspiration, e t plusieurs des expressions 
qu 'on r e m a r q u e dans l 'adresse se r e t r o u v e n t dans le discours. 
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de nous opposer, en assurant la l iberté, a u torrent q u i e m -

porte la F r a n c e et l 'entra îne à sa r u i n e . 

La démarche que j e fais a u j o u r d ' h u i ne peut q u ' i r r i t e r e n -

core les haines et les fureurs dont j e su is l'objet. El les p e u -

vent une autre fois avoir p l u s de succès qu'el les n'en ont eu 

la n u i t d e r n i è r e 1 . Je ne cra ins pas pour m o i , le sacrifice de 

ma vie est fait depuis longtemps, et j e n ' e n parle que pour 

prier plus instamment l 'Assemblée nationale d'écouter avec 

la plus grande attention les choses que j ' a i à l u i proposer, 

et peut-être les dernières paroles qu'el le entendra de m a 

bouche. 

Lorsque j e m e suis v u chaque j o u r exposé a u x calomnies 

et aux insultes, sous les yeux des t r i b u n a u x et des magistrats ; 

lorsque j ' a i entendu chaque j o u r , sous mes fenêtres, les p l u s 

grossières i n j u r e s vomies publ iquement contre m o i , ma f e m m e , 

ma sœur, mes enfants, j e ne me suis pas p l a i n t ; j ' a i eu tort, 

et c'est le seul reproche que la const itut ion ait à me faire de-

puis le j o u r où j e l 'a i solennel lement acceptée. C o m m e h o m m e , 

comme citoyen, c o m m e r o i , j e devais m e pla indre hautement. 

Je devais rappeler à vous, Messieurs, et à tous les F r a n ç a i s , 

qu'une nation dont le premier m a g i s t r a t , le chef suprême d u 

pouvoir exécutif, le représentant héréditaire, c e l u i qu'e l le a 

1 Allusion à la nuit du 8 au 9 août. A l'issue de la séance du 8, la 
question de l 'insurrection avait été agitée au club des Jacobins. Les plus 
pressés voulaient que le signal en fût donné immédiatement , mais les 
chefs du mouvement', dont toutes les dispositions n 'étaient point prises, 
maintinrent jusqu'au lendemain les impatiences populaires. « On assure 
(dit le Courrier français, du 10, dans un article daJ/5 du 9 août) qu'on 
a fait cette nuit une petite tentative pour soulever les faubourgs, mais 
toutes ces manœuvres ont été inutiles. » C'est ainsi, le 9 août, qu'André 
Chénier traça, sans doute, à la bâte les paroles qu'il aurait voulu que le 
roi eût lui-même le courage de faire entendre à l'Assemblée. Car, des 
le matin de ce jour , le bruit courait que l'intention du roi était de se 
réfugier à l'Assemblée. Voyez la lettre de Sainte-Poix, datée du 9 août, 
dix heures du matin, et lue dans la séance du 5 décembre 1792. Mais 
c'est en roi, et comme chef du pouvoir, qu'André eût voulu que LouisXVI 
se rendit auprès des représentants. 
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n o m m é son r o i , peut rester en but à de pareils outrages, 

est une nation q u i n'a év idemment point de gouvernement, 

et par conséquent point de l iberté. Je devais représenter 

avec force que des fur ieux qu'une tolérance c r i m i n e l l e en-

courage à de tels excès, ne sauraient en demeurer là. La 

nation n'apprendra point sans indignat ion et sans h o r r e u r que 

le Corps législatif , u n j o u r où l a j u s t i c e ne s'est point trouvée 

conforme aux volontés d'une poignée de ses a u d i t e u r s 1 , a vu 

ses membres menacés, p o u r s u i v i s , blessés, arrachés avec 

peine a u x f u r e u r s de cette troupe de forcenés q u i regardent 

l 'empire comme leur propriété, et q u i ont bien montré dans 

cette occasion que vous et moi ne sommes à leurs yeux que 

les m i n i s t r e s de leurs caprices et les instruments de leur pu is -

sance. Quand les deux pouvoirs , sans lesquels l 'Etat n'existe 

pas, sont a ins i traités, l o i s , morale, h u m a n i t é , ne peuvent 

p lus être que de vains n o m s . Auss i partout, sous nos y e u x , 

des fuites, des proscr ipt ions, des assassinats ; des femmes ou-

tragées, des v ie i l lards , des prêtres égorgés, des magistrats, 

des administrateurs massacrés en foule ; tout ce q u i peut op-

poser u n fre in lég it ime a u x passions populaires, dévoué a u 

glaive ; tout le sol de la F r a n c e abreuvé de sang français versé 

par des mains françaises ; presque p a s - u n point de l ' e m p i r e 

où l ' h o m m e de bien puisse reposer ses yeux avec j o i e ; chaque 

courr ier apporte de nouveaux sujets de larmes ; chaque j o u r 

amène avec l u i son c r i m e et sa honte 2 . 

1 Le 8 août , le décre t d 'accusat ion c o n t r e Lafayette avait é té r e -
poussé à u n e major i t é cons idérable . C'est à l ' issue de cette séance que 
les m e m b r e s du côté droit avaient é té a t taqués, poursuivis , mal t ra i tés e t 
blessés. Dumolard et Gi rard in avaient m ê m e ou la plus grande peine à 
s ' échapper aux poignards des assassins. Voyez la séance du 9 , où fu ren t 
lues les le t t res de Mezières, de Rcgnaud-I icaucaron , de Dumolard , de 
F rouJ i è r e s , de Lacrctelle, d e Sorct , de Calvet, de Quat remère , de Gi -
r a r d i n , e tc . « Ces moyens , di t Vaublanc, ne nous r endron t pas plus par-
ju re s dans que lques jours que nous n 'avons été injustes h ie r . » 

2 Dans l 'adresse des gardes nat ionaux : « Il n 'es t presque aucun point 
de l ' e m p i r e , où les yeux des gens de bien puissent se reposer avec jo ie ; 
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Messieurs, j e supplie tous les Français de ne consulter et 

de ne croire que leur conscience, sur ce que je vais leur 

dire ; j e défie tout citoyen qui attache quelque sens aux 

mots qu'il emploie, d'oser me dire q u ' i l se sent l i b r e ; d'oser 

me dire qu' i l pense au lendemain sans effroi ; d'oser me dire 

qu'il s'endort et qu' i l se réveille dans la sécurité entière, qu'a-

vant de se réveiller, ou de s'endormir une seconde fois, sa ré-

putation n'aura pas été déchirée, sa femme, sa sœur, sa fille 

insultées, sa maison incendiée, sa fortune envahie, sa poitrine 

percée, son visage frappé impunément. Dans u n pays où de 

telles choses sont possibles, i l n'y a que ceux qui les font qui 

puissent se vanter de la liberté, et i l n'y a pour tous les 

hommes de bien que le plus dur et le plus avilissant escla-

vage. 

S ' i l existe encore quelque remède à tant de m a u x , ce re-

mède, Messieurs, n'est que dans vos mains. 11 ne s'agit point 

de créer des ] ouvoirs extraordinaires ; i l ne s'agit point de 

recourir à des d ictatu ies 1 , moins favorables au bien publ ic 

qu'à l ' intr igue et à l 'ambition. La fidélité scrupuleuse aux 

lois constitutionnelles, l'obéis.-ance invariable aux pouvoirs 

qu'elles ont créés, voilà ce qui suffit pour nous tirer de l ' a -

bîme. S i les représentants élus de la nation veulent enfin s'u-

r irconstitut ionnel lement avec son représentant hérédita i re ; 

si ces deux pouvoirs, en se respectant mutuel lement, forcent 

tous les citoyens à les respecter; si les ministres, magistrats, 

officiers chargés de l'exécution des lois, sont encouragés, pro-

tégés dans cette entreprise devenue si épineuse, et ne sont 

point chaque jour les jouets et les victimes des dénonciations 

les plus vagues et les plus absurdes ; si l 'Assemblée nationale 

chaque j o u r amène son c r ime et sa honle . » On voit que c'est hien la 
même inspira t ion, la m ê m e s i tuat ion ex t r ême , la m ê m e époque. 

1 Allusion au p ro je t de Gensonné, sur ce qu 'André a appelé plus hau t 
le? dictatures municipales . Voyez n o t e ! , page 220. La discussion avait 
c. m m e n é , ie 24 ju i l le t , par un long discours approbal if de Brissot. 

23 
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fait u n crime aux tr ibunaux et à tous les fonctionnaires pu-

bl ics de leur indulgence plutôt que de leur sévérité ; si elle 

n'ouvre plus sa barre à des calomniateurs ennemis de la con-

stitution et des lois ; si ses tribunes réduites au silence et à 

la nul l i té la plus absolue, n'exercent plus sur ses délibéra-

tions un empire qui est la plus sacrilège usurpation de la sou-

veraineté nationale 1 ; si elle ne tolère plus auprès d'elle et 

dans toute la France ces séminaires2 de désordre et de t u r p i -

tude où tous les cr imes sont applaudis ; si la licence veni-

meuse des libellistes est réprimée ; si vous renvoyez à leur 

poste3 des hommes qui, sous prétexte d'une Fédération qu'ils 

ont rendue s in istre 4 , sont venus surcharger de calamités et de 

deui l cette capitale de l 'empire ; si enfin des exemples trop 

nécessaires d'une r igueur éclairée, mais inflexible, font con-

naître à tous les citoyens que vous voulez que les lois soient 

exécutées, que la constitution soit suivie, que le gouverne-

ment s'établisse : alors toute espérance n'est pas perdue; les 

méchants seront int imidés, les bons reprendront courage, et 

1 « Si nous n 'accoutumons pas le peuple à respec ter la loi (s 'ccriait 
I touyer , dans la séance du 31 ju i l l e t ) , b ientôt nous serons obligés de la 
fa i re fléchir devant lui. Que dis- je , devan t le p e u p l e ? devant cette por -
t ioncule du peuple qu i rempl i t nos t r ibunes . . . Nos dépa r t emen t s nous 
ont-ils envoyés ici pour opiner au mil ieu des m u r m u r e s et des huées des 
t r i b u n e s ? » 

2 Plus h a u t , page 122, il a comparé la Socié té des Jacobins à u n e 
congrégat ion de moines . Plus loin, dans u n f r a g m e n t , il la comparera à 
la Société des Jésuites.-

3 L'édition 1810 donne : « Si vous renvoyez à la p o r t e ; » leçon év i -
d e m m e n t vicieuse. Celle que nous avons adoptée est conforme à ce 
qu 'André Chénier a dit dans l ' adresse p récéden te : « Nous demandons 
que les fédérés soient contraints de qu i t t e r Par i s au plus tôt . Vos ordres 
e t les danger s de la pa t r ie les appel lent dans nos camps et dans nos 
a rmées . » Ce qu ' i l en t end par « l eu r poste , » c 'est le camp de Sois-
sons. 

4 Dans l 'adresse des gardes nat ionaux : « On s'est efforcé par tous les 
moyens de r e n d r e formidable et s i n i s t r e . . . l ' époque de la Fédéra t ion . » 
C'est au m ê m e fait , à la collision sanglante des Champs-Elysées que font 
allusion l 'adresse et le discours . 

/ 
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la France peut bientôt être glorieuse et l ibre. Mais, Messieurs, 

si notre sanglante anarchie continue ; si vous, qui seuls le 

pouvez, ne voulez pas, par les moyens que j e vous indique, 

étouffer les germes de divis ion que toutes les passions i m p u -

nies ont jetés sur ce malheureux pays, j e vous le dis avec la 

conviction la plus douloureuse, notre dissolution est inévita-

ble, et i l n'existe plus de France. 

Des hommes qui semblent faire leur un ique étude d'em-

poisonner mes paroles et mes actions, j e ne dis pas les plus 

indifférentes, mais les plus louables, les plus dignes d'estime 

et de reconnaissance, ne manqueront pas de voir dans ce d i s -

cours u n nouveau motif pour m a déchéance, à laquelle i ls tra-

vaillent avec tant d'artifices et d'impostures ; i ls diront que 

je suis venu régenter le Corps législatif, que j e veux avi l ir 

l'Assemblée nationale 1 ; enfin i ls répéteront toutes les absur-

dités incendiaires qu' i l s entassent depuis si longtemps. Je ne 

daignerai pas répondre à ces tristes infamies ; persuadé que 

vous et tous les citoyens probes et sages n'imiterez pas ceux 

qui ne voient jamais ce qui est dans mes actions et qui s'obs-

tinent à y voir tout ce qui n'y est pas. Quoi qu' i l en soit, et 

quelque succès qu'obtienne cette démarche, m a conscience, 

dont le témoignage me suffit, me la représente comme une 

des p lus civiques qu'ait jamais faite aucun roi. An imé de l 'a -

mour des hommes, j e m'applaudis d'avoir affronté la haine et 

peut-être les huées et peut-être les poignards de quelques for-

cenés, pour donner au peuple français une nouvelle marque 

d'une tendresse dont i l me saura gré u n j o u r . Messieurs, j e 

vous en conjure mi l le et mi l le fois, réunissons-nous, marchons 

ensemble et sauvons la patrie. Je viens de vous en présenter 

1 II n 'y avait pas de j o u r s où les Jacobins ne criassent à l 'avilissement 
de l 'Assemblée nat ionale . « Il est évident , disait Rrissot, dans la séance 
du 24 ju i l le t , qu' i l a existé , qu ' i l exis te encore un p ro je t d'avilir e t de 
dissoudre l 'Assemblée na t iona le , de semer la division en t re la ga rde n a -
tionale et le peuple non a r m é , d ' a l t é r e r la const i tut ion » C'était u n e 
idée fixe, ou p lu tô t un mot d ' o rd re . Le peuple le répé ta i t e t le croyait . 
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les uniques moyens. S i mon mauvais destin et celui de la 

France veulent que vous ne les adoptiez pas, et s i , malgré les 

dangers qui environnent ma tète, j e vis assez pour être té-

moin de tous les malheurs qu3 j e prévois, au moins ce ne sera 

point moi dont les douleurs seront encore plus aiguës par le 

remords et les reproches intérieurs ; et quand le chagrin 

m'aura ouvert la tombe, ce ne sera point moi dont nos ne-

veux, victimes de notre démence, maudiront la cendre et dé-

testeront la mémoire. 



J 7 9 2 - m 5 

P R E M I È R E L E T T R E 

SUR LE JUGEMENT DE LOUIS XVI1 

{ATTRIBUÉE A ANDRÉ CHÉNIER) 

Je ne me p ique point® (l'être jur isconsulte , m a i s j ' a i tou-

j o u r s c r u qu'avec du b o n sens et des intentions droites on 

pouvait donner son avis sur les questions les p l j i s diff ici les. 

S i j 'ava is l 'honneur d'être m e m b r e 4 de la Convention, i l me 

semble que la première chose que j e ferais, dans le j u g e m e n t 

de L o u i s X V I , ce serait d'examiner la nature des fonctions 

q u i m ' o n t été déléguées. M'a-t -on chargé n o m m é m e n t de 

j u g e r le r o i ou bien la royauté, de le faire j u g e r ou b i e n d'être 

son j u g e m o i - m ê m e ? S i j e suis j u g e , puis - je faire en m ê m e 

temps des lois et une constitution ? Cette r é u n i o n de pouvoirs , 

1 Publié dans le Mercure français, du 25 décembre 1792. On sait 
que ce fut le 26 décembre que Louis XYI comparut devant la Conven-
tion, assisté de Malesherbes, Tronchet et de Sèze, et que celui-ci pré-
senla sa défense. 

2 « Sans se piquer de dire des vérités neuves » (p. 38). 
3 « Tout lecteur qui n'est pas ou un des fripons.. . , ou d'une imbécil-

lité » (p. 130). 
4 « L'Assemblée nationale dont ils ont l 'honneur d'être membres » 

(p. 51). « Les derniers hommes de France, élevés au plus haut poste où 
un citoyen français puisse atteindre » (p. 172). 

25. 
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q u i a toujours effrayé les h o m m e s q u i ont le p l u s médité sur 

la nature des constitutions l i b r e s 1 , ne laisserait pas que de 

m'effraycr auss i , et q u a n d même j 'aura is r e ç u u n mandatbien 

c la ir s u r ce point, i l est douteux que j e l 'eusse reçu de ma 

conscience. 

Je m e demanderais ensuite d'après quelles règles j e dois me 

d i r i g e r dans l ' instruct ion et le j u g e m e n t ; car , si elles n'exis-

tent pas, i l est bien c l a i r 2 que j e ne puis pas les créer tout 

exprès pour l a cause : j e serais j u g e et légis lateur tout en-

semble. O r , si j e consulte les formes établies pour toute in -

struction c r i m i n e l l e , m ê m e pour celle des c r i m e s de haute 

trahison, j e vois u n j u r é d'accusat ion, u n j u r é de j u g e m e n t et 

des grands- juges pour a p d i q u e r la loi ; mais j e ne vois nu l le 

part ces trois fonctions bien distinctes concentrées dans ces 

mêmes personnes ; j ' y vois également que l'accusé a le droit 

de récuser u n certa in nombre de j u r é s , et j e ne me croirais 

pas en droit de l u i refuser ce que la l o i l u i accorde. 

S i , toutes ces difficultés résolues, j 'entra is dans l 'examen 

d u délit en l y i - m ê m e , j 'écartera is d'abord tous ces faits i n d i -

rects et ins ignif iants , toutes les pièces trouvées dans les appar-

tements de l ' a c c u s é 5 , et q u i seraient émanées d ' u n t iers ; car, 

au m i l i e u du choc d' intérêts et d'opinions q u i se manifestent 

dans une révolut ion, u n ro i n'est pas coupable parce qu'on 

a u r a adressé à l u i , ou aux personnes q u i l 'entourent , des vues, 

des plans ou des systèmes plus ou moisis répréhensibles. I l le 

serait s' i l les avait adoptés et m i s à exécution. 

P o u r prononcer avec i m p a r t i a l i t é , j e ferais abstraction de 

l'état actuel des choses et des opinions pour me transporter à 

' Cet appel aux témoignages des h o m m e s ins t ru i t s est tojit à fait dans 
le s e n t i m e n t d 'André Chénier : « Les principes fondamen taux du b o n -
h e u r social sont a u j o u r d ' h u i b ien connus e t famil iers à tous les h o m -
mes de bien qui ont cult ivé l eu r espr i t » (p. 57) . 

2 II est clair , il est bien c lair , il est bien t emps , il est bien vra i , e x -
pressions f réquentes dans Chénier . Voy. pp . 154, 215, 255, 201 . 

3 Allusion aux pièces t rouvées aux Tuiler ies dans l ' a rmoi re de f e r . 
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l'époque où le r o i , créé par l a constitution, a d û agir d'après 

la constitution O r , s ' i l existait dans l 'Etat u n parti très-nom-

b r e u ^ e t très-puissant q u i se lut occupé constamment de r e n -

verser la constitution monarchique et y subst ituer la républ ique, 

je pourrais , comme citoyen, applaudir a u x résultats de ses ef-

• forts ; m a i s , c o m m e j u g e , j e ne pourrais p u n i r le roi des p i è -

ges qu'on l u i a tendus, et condamner ce lu i que la const itut ion 

avait chargé de la m a i n t e n i r d'avoir employé pour cela tous 

les moyens qu'el le l u i avait confiés. 

Après avoir acquis la convict ion mora le sur tous les délits 

i m p u t é s , j e ne croira is pas m a conscience tranqui l le , s i j e n ' y 

jo ignais encore la convict ion légale. Mon opin ion fixée, j e 

chercherais la loi qui détermine la peine. L a constitution ne 

prononce que la déchéance pour les cas qu'el le a prévus. On 

parle d u code pénal ; m a i s , de bonne foi, les art ic les relatifs 

aux cr imes de haute trahison q u i y sont énoncés, ont - i l s été 

faits pour celu i que la constitution avait rangé dans u n e classe 

à part . 

On dit encore que la déchéance a été encourue, ipso facto, 
d u moment où le roi a commencé à conspirer contre la con-

stitution, et q u ' i l n'a p l u s agi que comme citoyen, dans la con-

tinuité de ces actes, d'où l'on conclut que la peine d u code 

pénal l u i est applicable. Je n'entends r i e n à toutes ces subt i -

l ités. Jusqu'à l'époque d u 1 0 août, j e ne suis pas assez c l a i r -

voyant pour trouver deux indiv idus dans la m ê m e personne, 

et j e pense que le ci -devant ro i doit être j u g é c o m m e roi j u s -

qu'au moment où i l a cessé de l'être. A v e c tout ce t o r t i l l a g e 2 

de la métaphysique, i l n'est point de constitution q u e l 'on lie 

pût interpréter au gré de ses passions. 

' Répétition de mots qui est tout à fait dans le style d'André Ché-
nier. Exemple : « En parlant toujours des lois, s'est mis au-dessus des 
lois » (p. 184). On pourrait en citer beaucoup d 'aut res . 

2 « Des phrases si obscurément entortillées » (p. 113). « Des r é -
flexions fines et entortillées » (p. 136). 
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Me voic i donc réduit à l 'embarras de ne point trouver de 

lo i appl icable a u dél it o u d'en créer une m o i - m ê m e : le puis-

j e ? v o i l à le dernier terme de la question. J'entends parler de 

la loi naturel le et des principes éternels de la j u s t i c e . : j e ne 

connais point de peuple c iv i l i sé q u i n'ait u n droit positif, et si 

j e va is a u delà, j e rentre dans l 'arb itra i re . Je dis p lus, hors 

des lois positives, j e n'aperçois que des passions et des ven-

geances. Je ne sais point si l a peine de mort est m ê m e dans la 

loi n a t u r e l l e l . Je ne conçois pas qu' i l fail le faire retour à l'état 

de nature pour j u g e r d ' u n cas arr ivé au m i l i e u d ' u n état social 

b i e n 2 invétéré, et s i l 'on eût proposé u n e parei l le mesure pour 

tout accusé d ' u n e classe ord ina ire , j e ne sais trop si la Con-

vention n'eût pas sévèrement rappelé à l 'ordre le membre qui 

l 'aurait p r o p o s é e 3 . 

11 y aurait u n autre rapport à considérer, c'est celui de l ' i n -

térêt pol i t ique l i é à c e l u i de la j u s t i c e ; mais j e m'arrêtera is 

au d e r n i e r , l 'autre me paraît, comme j u g e , d ' u n intérêt b ien 

subsidia ire, et j e cherche i c i à ne pas m'écarter des fonctions 

de j u g e : voi là ce que j ' a u r a i s pensé si j 'eusse été m e m b r e de 

la Convention. S i mes réflexions vous paraissent de quelque 

uti l i té, veui l lez bien les insérer dans votre j o u r n a l . 

1 Comparez avec ce que dit François de Pange de la peine de mort , 
page (H île ses Œuvres. 

2 Sur l'emploi du mot bien, voyez plus haut note 2, page 270. On 
pourrait multiplier les exemples. 

3 Répétition de mots qui ne répugne pas à André Chénier : « La garde 
nationale de Metz, commandée par un général qui depuis s'est montré 
parjure , s'est montrée el le-même.. .» (p. 149). Voyez encore la note 1 
de la page 271. „ 
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D E U X I È M E L E T T R E 

SUR LE PROCÈS DE LOUIS XVI' 

(ATTRIBUÉE A ANDRÉ CHJNIER) 

E n a c c o r d a n t u n e p l a c e d a n s v o t r e j o u r n a l à m e s p r e m i è r e s 

réf lex ions s u r l e p r o c è s de L o u i s X V I q u e j ' a p p e l l e b i e n v o l o n -

t iers L o u i s le d e r n i e r , v o u s m ' a v e z a u t o r i s é à v o u s e n a d r e s s e r 

de n o u v e l l e s . Je n ' a b u s e r a i point de l a p a r o l e ; j e sa is q u e le 

secret d e n e d i r e q u e ce q u ' i l f a u t n 'est pas t o u j o u r s c e l u i d e 

t o u t d i r e 2 . 

J e m e s u i s b i e n a t t e n d u 3 q u e l e s d é f e n s e u r s de L o u i s n e 

s a i s i r a i e n t pas m a m é t h o d e * . L ' i n t é r ê t q u ' i n s p i r e u n a c c u s é 

q u i f u t r o i , s u r l a tête d u q u e l est s u s p e n d u le g l a i v e de l a j u s -

tice n a t i o n a l e , a d û e n t r a î n e r l e u r c o n s c i e n c e à v o u l o i r t o u t 

j u s t i f i e r , tout p r o u v e r , m ê m e s o n e n t i è r e innocence. E h b i e n , 

1 Publié, le 29 décembre 1792, dans le n° 65 du Mercure français. 
Celle lettre fut écrite après la plaidoirie de de Sèze. 

- « Comme ce qui se dit bien en trois mots n'est jamais si bien dit en 
qualre, et qu 'un bon livre n'est pas celui qui (lit tout, mais qui fait 
beaucoup p e n s e r . . . » (Chapitre sur la décadence des lettres). 

3 « Je n'en ai pas attendu de bien grands el'fels. Je n'en attends 
pas davantage... » (p. 53). 

4 Phrase qu'on doit mûrement peser. André Chénier s'y dénonce in-
volonlairement comme l'auteur de ces deux lettres. Sur quoi les défen-
seurs de Louis n'ont-ils pas saisi sa méthode? Sur la manière de p ré -
senter la défense du roi, sur le degré convenable de justification à 
opposer aux accusations. Or, c'est ce qui fait le suje t de cette seconde 
l e t t r e ; il n 'en est nullement question dans la première. Cette phrase 
l'ait donc allusion à quelque entretien verbal entre J e s défenseurs de 
Louis et l 'auteur de ces lettres. Or, bien qu'André Chénier n'ait été, à 
aucun degré, un des conseils de Louis XVI, il eut, avec Malesherbes et 
de Sèze, des conférences, où il donna librement son avis sur ce qu'il 
lui paraissait convenable de faire dans les intérêts du roi. Cette phrase 
établit donc net tement le rôle de l 'auteur de ces deux lettres, rôle qui 
fut bien celui d'André Chénier. 
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m o i , j e sera i p lus franc, j e d i r a i q u ' i l n 'a pas fait tout ce 

qu'on l u i i m p u t e ; j e crois de plus que, dans les écarts qu'on 

peut l u i reprocher, l 'erreur la p l u s grave vient de ce que l'on 

p r e n d pour une attaque contre la l iberté ce q u i me paraît être 

u n e défense de ses droits constitutionnels ; j e m'expl ique. 

Je m e garderai h ien de m'appesantir s u r la convocation des 

états généraux ; tout le monde sait que ce fut l'affaire de la 

nécessité. Les horr ib les di lapidations 1 de Calonne et de ses pré-

décesseurs ont p lus fait pour cette m e s u r e que le sentiment 

réel des droits d u peuple . Ceux q u i ont u n peu observé les 

causes de cet événement savent très-bien qu'on parlait depuis 

longtemps d'états généraux à la cour et q u ' i l était fort dou-

teux qu'on eût l ' intent ion de les convoquer. L 'opin ion p u b l i -

q u e , Necker , et surtout le besoin décidèrent de tout 

Mais j e d i ra i : L o u i s 3 a eu le m a l h e u r d'être élevé comme 

l 'hér i t ier d 'un trône, c'est-à-dire qu'on ne l u i a appris que ce 

q u ' i l fa l la i t pour être gouverné par les court isans, telle a tou-

j o u r s été l 'affreuse pol it ique de l 'éducation des r o i s 4 . Ce qu' i l 

sait, L o u i s se l'est donné l u i - m ê m e . Malgré les vices de son 

éducation, dès son avénemeut à ce que l 'on appelait alors la 

couronne, i l a montré le désir de réparer les désordres d u 

règne aussi i m m o r a l que prodigue de son prédécesseur. I l a 

cherché à s'entourer de bons min istres et i l a été souvent 

trompé 3 par les i n t r i g u e s de c o u r . Économe, sévère pour l u i -

1 « Un luxe prodigue épuisait dans leurs mains des déprédations im-
menses o (p. 10). « Après s 'être engraissé vingt années du pillage du 
Trésor public » (p. 56). 

2 Expression tout à fait dans la manière d'André Chénier a Tous veu-
lent veiller au tout » (p. 2). « La France a de tout D (p. 11). « Donnant 
à tout de nouveaux commencements » ( i n f r a ) . i Un peu d'espérance 
se mêle toujours au milieu de tout » (Écrit daté de Londres). 

3 Cette appellation n'est pas étrangère à Chénier. Il a dit : « Ceux 
qui n'en veulent point à la vie de Louis ni de sa famille » (p. 283). 

4 « Si les rois s 'égarent, ceux qui les élèvent et qui les entourent 
sont plus coupables qu'eux » (p. 59). 

5 « Un homme qui fut leur roi, qui a pu se tromper souvent » 
(infra). 
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même, i l versait à pleines m a i n s la subsistance du peuple par 

faiblesse, par i m p o r t u n i t é , par ignorance, par cette i n s o u -

ciante apathie dans laquel le on s'est fait u n e é t u d e 1 de le tenir 

plongé. 11 a fait des lois uti les ; m a i s i l l u i m a n q u a i t de cette 

force d a m e , de ce caractère s u p é r i e u r , de cette 2 étendue de 

l u m i è r e s , sans lesquelles u n roi n'est plus que le p r e m i e r sujet 

de ses ministres. I l eût v o u l u b i e n g o u v e r n e r ; m a i s i l ne le 

savait pas, i l ne le pouvait pas. C'est u n g r a n d m a l h e u r pour 

une nation, c'en est u n aussi pour u n ro i ; m a i s ce îr'est pas 

u n c r i m e . V o i l à ce que c'était q u e L o u i s à l 'ouverture des 

élats généraux. 

Alors s'éleva cette lutte terr ible entre les droits d u peuple 

et les pr iv i lèges de deux castes insolentes, entre les l u m i è r e s 

dont on ne se doutait pas à l a cour et les préjugés de l ' o r -

guei l et de l ' ignorance q u i y régnaient. L e p l u s g r a n d des 

malheurs de L o u i s , c'est q u ' i l ne se trouva pas à ses côtés, j e 

ne dis pas u n ami , les rois sont condamnés à n'en point a v o i r , 

mais u n h o m m e ferme et éc la i ré , q u i sût ca lcu ler les événe-

ments, mesurer l 'op in ion, détourner les orages et oubl ier une 

poignée de privi légiés pour ne voir que l ' intérêt et les droits 

d'une grande n a t i o n 3 . L a cour ne fit p lus que des sott ises 4 , 

parce que la noblesse et le clergé q u i l a d ir igeaient n'avaient 

cessé d'en faire. Les passions s 'a igr i rent ; les deux ordres 
conservèrent des espérances et les c o m m u n i q u è r e n t à la cour. 

On s'obstina à ne voir le nouvel ordre de choses qu'avec les 

yeux de l 'anc ien et à ne j u g e r de l ' o p i n i o n publ ique que par 

celle des personnes q u i environnaient le trône. On persuada à 

1 « Des hommes qui semblent faire leur unique étude d'empoison-
ner mes paroles et mes actions » (p. 200). 

2 « Mêlant aux éloges et aux reproches de ces aperçus lumineux, de 
ces conseils... » (p. 85). 

3 Expression fréquente. Voy. p. 1, p. 98 et passim. 
4 Terme familier dont il se sert volontiers. « Leur mobile e.-t l 'argent 

ou une sotte persuasion » (p. 12). « Des prélats livrés à de sottes su -
perstitions » (p. 00). « Les mêmes sottises » (p. 240).. 
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Louis que la constitution ne marcherait jamais et "qu'elle 
n'avait pas le vœu du peuple. Louis le crut et il partit pour 
Yarenues. 

De ce moment, le roi tua la royauté. En vain l'Assemblée 
constituante voulut la rehausser ; la fonction resta avilie, 
parce qu'on la confondit avec le fonctionnaire. En vain le roi 
accepta la constitution, la nation n'accepta Louis qu'avec dé-
fiance. L'Assemblée eut beau dire au peuple : respectez le 
pouvoir exécutif afin qu'il ait de l'énergie; le peuple ne vit plus 
que la personne. C'est de cette inhabileté de l'Assemblée à pré-
voir celte discordance que sont nés tous les malheurs de Louis. 

Il eût fallu des efforts extraordinaires et des talents plus 
qu'humains1 pour se ressaisir de la confiance. On n'en laissa 
pas même le temps à Louis. Déjà, il faut le dire, on méditait 
une seconde révolution. Les premiers pas du Corps législatif 
furent marqués par des actes d'avilissement 2„ envers la puis-
sance exécutrice et ce plan d'avilissement fut suivi avec une 
infatigable persévérance. Dénonciations perpétuelles contre les 
ministres, défiances toujours renaissantes3 et souvent exagé-
rées, contradictions, obstacles, dégoûts 4 de tous les genres. 
Ce fut la marche de l'Assemblée législative. Quel en était le 
résultat dans le public? Des écrits incendiaires, des placards 
injurieux, des motions séditieuses dans les groupes, deschan-

1 Expression remarquable , qu'il a employée dans l'Aveugle, v. 160 : 

Et le sang plus qu'humain venant rougir la terre. 

- Voyez, page 105, la lettre d'André Cbénier à la nouvelle Assem-
blée nationale. 

5 « C'est alors qu'ils entassent contre les agents publics ce qu'ils ap-
pellent des dénonciations s (p. 75). Ce par t i - là , qui a semé partout les 
défiances, qui hait cl dénonce tout corps, tout magistrat » (p. 184). 
« Si c'est le pouvoir exécutif qui se fait dénoncer à toute heure par des 
discours turbulents dans les c lubs. . . , et qui sème partout contre ses 
agents . . . des soupçons et des défiances » (p. 201). 

4 « Embarrasser les établissements nouveaux par des obstacles e t des 
déso rd res» (p. 103). 'i E l l e s embarrasser d'obstacles, de dégoûts, de 
violences» (p. 48). 
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sons et des propos 011 Ira géants proférés tous les jours sous les 
fenêtres du eliâteau1, un système connu d'avilir le pouvoir 
exécutif que l'on ne désignait plus que des noms les plus flé-
tiissanls. 

Louis, sans doute, a commis de grandes fautes, il n'a pas 
aimé la constitution, il ne l'a pas embrassée avec franchise et 
défendue avec fermeté. Mais le parti républicain, qui domi-
nait dès lors dans l'Assemblée et dans le public, la voulait-il 
davantage? Soyons tous de bonne foi dans ce jour destiné aux 
grandes vérités ; la France était en proie à la diversité des 
partis. Les uns voulaient les deux Chambres, les autres fei-
gnaient de se couvrir de la constitution et marchaient en se-
cret à la république2; les mécontents regrettaient l'ancien 
régime3 ; personne ne songeait sérieusement à suivre la con-
stitution, si ce n'est un petit nombre d'adeptes4. La cour di-
sait qu'elle ne pouvait aller et citait en preuves les frottements 
et les désordres. Le Corps législatif disait la même chose et 
accusait le pouvoir exécutif. Dans cet état de guerre, au mi-
lieu de ce choc, le pouvoir exécutif a été vaincu. Eh bien, 
soyons républicains, puisque nous voulions l'être; mais il y 
aurait trop d'injustice et de barbarie de punir deux fois l'in-
strument que nous avons brisé. 

Voilà ce que les défenseurs de Louis ne pouvaient pas dire» 
ce que l'on ne dira probablement pas dans la Convention, et 
tel est pourtant le rapport exact sous lequel il faut considérer 

' « Les jardins ont été remplis d'espèces de bêles féroces, qui , sous 
ses fenêtres, vomissaient contre lui des chansons impures et outra-
geantes D (p. 237). «Lorsque j 'ai entendu, chaque jour, sous mes 
fenêtres, les plus grossières injures » (p. 203). 

2 « Ce parti , en atfeclant de se nommer Amis de la constitution, ne 
s'est encore signalé que par des altaques ouvertes ou cachées contre la 
constitution » (p. 184). « Constitution journellement attaquée par ses 
prétendus amis » [p. 235). 

5 « Ceux qui, attachés à l'ancien régime, n'ont pas honte de le 
regretter » (p. 311. 

4 « Les londuteurs du christianisme ne cherchaient dans leurs adep-
tes... » (p. 94). 

24 
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cette grande affaire. On ne peut la juger que par la constitu-
tion, puisqu'on était alors dans la constitution. Or la consti-
tution condamne également ceux qui voulaient la renverser, le 
roi par la déchéance, la nation... mais sa souveraineté est 
inaliénable, nul contrat n'est obligatoire envers elle-même. 
C'est précisément cette différence énorme qui existait entre les 
parties contractantes qui doit la déterminer à traiter avec in-
dulgence et générosité celle à laquelle elle pouvait demander 
compte de sa conduite sans jamais être tenue de lui en rendre 
aucune du changement de sa volonté. 

Si je voulais m'arrêter aux conséquences de la peine de 
mort contre Louis, je dirais qu'il existe dans la République 
un parti qui a affiché d'une manière ouverte l'esprit d'anarchie 
et de désorganisation ,et qui s'est fait un système d'avilir et 
de perdre la Convention1; qu'il n'est pas douteux que les 
puissances étrangères ne répandent parmi nous un or corrup-
teur2 pour entretenir nos divisions et nous eu susciter de nou-
velles et que la dernière que nous réservent ceux qui deman-
dent si hautement et si promptement la tête de Louis, c'est 
de mettre la Convention aux prises avec une partie du peuple 
qu'on ne manquerait pas d'apitoyer après le dernier acte de 
cette sanglante tragédie. On susciterait de nouveaux désordres 
dont on attribuerait les effets à la mort de Louis et la cause à 
la Convention. On verrait sortir du milieu du chaos5 de nou-
velles chances pour les intrigants et les.ambitieux '', peut-
être un nouveau maître sous un nom déguisé et à coup sûr 
des secousses qui serviraient mieux nos ennemis que la perte 

1 « T o u s ceux qui s 'efforcent d'avilir l'Asscrfiblée » (p. 31). « N e 
S'est encore signalé que par des a t taques ouvertes » (p. 184). « Avaient 
affiché avec menace le dessein de changer la constitution!) (p. 151). 
« C'est à ce par t i - là seul qu' i l faut a t t r ibuer l'anarchie qui nous t o u r -
mente et la désorganisation complète s (p. 104). 

2 Voyez la même idée, pages 173, 187, 208. 
3 « Voilà dans quel chaos ils ont jeté cet empire » (p. 127). 
4 « Les ambitieux et les intrigants qui... » (fragm., infra). 
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de plusieurs batailles1. Ces considérations méritent de trouver 
place à côté des droits de la justice, et la Convention les pèsera 
toutes avant que de prendre une détermination qui peut avoir 
une si grande influence sur le sort de la République. 

A TOUS LES CITOYENS FRANÇAIS2 

Citoyens, 
Le procès de Louis XVI vient d'être porté devant vous pour 

être soumis à votre jugement. Beaucoup d'orateurs vous ob-
serveront que jamais la souveraineté nationale ne fut recon-
nue d'une manière plus authentique et plus solennelle; que 
jamais peuple n'eut l'occasion de déployer un plus grand ca-
ractère, etc. Toutes ces choses sont vraies. Mais ce n'est point 
pour amplifier par de belles phrases cette mémorable époque 
de l'histoire des hommes, que je prends la plume. Je ne veux 
que vous communiquer quelques réflexions que cet événement 
m'a fait naître, et sur lesquelles je crois très-important que 
nous méditions tous avec maturité. 

, ' « L'effrayante anarchie, qui , si elle continue, nous rédui t sur m e r 
à une telle impuissance de repousser les outrages, que trente victoires 
ne seraient pas plus avantageuses à nos ennemis » ( p . 173). 

2 Ce court écrit, qui, dans la pensée d'André Chénier, selon la m e n -
tion qui en était faite sur le manuscri t , était sur tout destiné aux ha-
bitants des campagnes, fu t composé dans les premiers jours de j a n -
vier, alors qu 'on espérait sauver le roi, en faisant décréter l 'appel au 
peuple. Cet écrit fut publié pour la première fois dans l'édition 1840, 
d'après le manuscri t . Mais nous ne croyons, comme le suppose l 'éditeur 
de 1840, qu'il fu t imprimé et répandu à u n grand nombre d ' exem-
plaires. Le début indique clairement qu'il ne devait ê t re imprimé et 
distribué qu'après que l'appel au peuple aurait été décrété . D'ailleurs, 
plusieurs passages sont encore à l 'état d 'ébauche, et quelques phrases 
ne sont pas achevées, , 
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C'est une chose notoire que, dans les temps d'élections, un 
très-grand nombre de citoyens, peut-être le plus grand nom-
bre, ne se rend point aux assemblées primaires. Cette absence, 
très-condamnable même dans ces occasions, le serait encore 
plus dans celle-ci, pour les raisons que je vais dire. Ces rai-
sons seront évidentes aux yeux de quiconque voudra se rap-
peler que, dans les autres occasions, les assemblées primaires 
sont convoquées pour élire; qu'aujourd'hui elles sont convo-
quées pour juger ; et aux yeux de quiconque voudra examiner 
les différences essentielles entre une élection et un juge-
ment... 

Dans une élection, il rie s'agit point d'établir un fait, ni 
d'énoncer une opinion sur ce fait ou sur ces conséquences. Si 
donc tous les citoyens qui ont droit de voter à une élection 
ont eu la liberté de le faire, on peut raisonnablement dire que 
ceux qui n'ont pas été donner leur voix, acquiescent au choix 
des autres, et qu'ainsi le but de l'institution est rempli et la 
représentation nationale existe. 11 est bien clair qu'il n'en est 
pas de même d'un jugement ; car ne serait-il pas absurde de 
dire que l'on peut présumer l'opinion d'un juge et compter sa 
voix, sans qu'il ait prononcé, et sans qu'il ait même assisté au 
jugement. 

Souvenons-nous que nous avons à décider de la vie ou de 
la mort d'un homme. La nature du procès, les dilficultés in-
terminables qui l'accompagnaient, l'impossibilité de les résou-
dre d'une manière conforme aux règles de la justice et à l'or-
dre établi par les lois, ont fait sentir la nécessité de le faire 
juger par la nation entière ; celte intention serait trompée, et 
C3 but serait manqué, s'il n'était pas vrai que la nation entière 
eût participé au jugement. Ainsi, quiconque se sera volontai-
rement abstenu d'aller donner sa voix aura à se reprocher 
d'avoir, autant qu'il était en lui, augmenté ou diminué de 
poids un des côtés de la balance, et empêché que la volonté 
nationale ne fut véritablement connuc. Lorsque nous ne pre-
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lions point part à l'élection d'un député ou d'un magistrat, 
on peut dire que c'est surtout à nous-mêmes que nous faisons 
tort. Ici la même négligence ferait tort àun autre. Et si nous 
pouvons nous priver d'un avantage qui nous appartient, nous 
ne pouvons pas légitimement frustrer un autre d'un avantage 
qui lui est dû et qui dépend de nous. 

L'un n'est qu'un droit ; l'autre est une dette. Or ij est bien 
évident que nous sommes maîtres de ne pas faire usage de 
nos droits, mais que nous ne sommes point maîtres de ne pas 
payer nos dettes. 

Dans le cas présent vous êtes des juges. Or qui peut douter 
qu'un juge ne manque à son devoir lorsqu'il ne juge pas, et 
lorsqu'il néglige de se rendre au tribunal où il est attendu 
pour juger? 

Mais, outre que vous êtes juges, de plus, réunis ainsi en 
assemblées primaires, vous formez le souverain : d'où il suit 
que vous avez le droit et le pouvoir de faire grâce. Et qui ne 
voit que, sous ces deux points de vue, l'éternelle justice qui 
est et doit toujours être la souveraine des peuples souverains, 
nous prescrit impérieusement à tous de participer à la déci-
sion de ce procès. 

Ceux qui veulent faire grâce à l'accusé, et ceux qui le ju -
gent innocent, 11e diffèrent point quant aux mesures à adop-
ter après le jugement. En effet, les uns, sans le croire inno-
cent, voient dans cette affaire des circonstances qui deman-
dent grâce et veulent pourtant que l'accusé, et sa famille 
sortent du territoire français dès que l'intérêt public le per-
mettra ; et c'est aussi ce que doivent vouloir les autres; car, 
quoiqu'ils le jugent innocent, ils ont cependant juré l'aboli-
tion de la royauté, et par conséquent ils ne sauraient vouloir 
le remettre sur le trône, et ils ne sauraient pour l'intérêt de la 
république ni pour celui de l'accusé lui-même vouloir le garder 
dans un pays où son nom et sa présence seraient d'éternels 
sujets ou d'éternels prétextes de craintes, de dissensions e 

2. 
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de troubles. Ainsi, dans le cas présent, la différence entre ces 
deux opinions ne doit opérer aucune division entre les ci-
toyens. 

Il n'a jamais été rien dit de plus juste et de plus vrai que celte 
maxime : Ne fais pas à autmi ce que tu ne veux pas qu'il 
te soit fait. Je prie chaque citoyen d'avoir cette maxime pré-
sente à son cœur et à sa mémoire, et de l'appliquer au cas 
dont il s'agit pour se sonder et s'interroger lui-même. Si donc 
il est quelqu'un parmi vous pour qui ce ne fût rien de passer 
quatre mois dans une étroite prison ; d'y souffrir non-seule-
ment tout ce que la captivité a de dur, mais quelquefois aussi 
ce que les passions peu généreuses des geôliers y peuvent 
ajouter d'humiliant; de craindre constamment pour sa vie et 
pour celle de sa femme, de sa sœur, de ses entants ; s'il est 
quelqu'un qui ne désirât point sortir d'un pareil état ; et qui, 
enfin, amené devant le tribunal, et trouvant la moitié des 
juges et des jurés absents, ne se plaignît point de leur négli-
gence, et no vît dans cet abandon et dans ce déni de justice, 
rien d'inhumain ni de coupable; si, dis-je, il est quelqu'un 
parmi vous qui pense et qui sente ainsi, que celui-là néglige 
d'aller aux assemblées primaires donner sa voix sur le juge-
ment de Louis, rien de plus juste. Mais tous ceux qui, non 
contents de s'appeler républicains, ont aussi un cœur et des 
entrailles d'homme, et qui eussent trouvé une pareille desti-
née amère si elle eût pesé sur leur tête, ont par conséquent 
éprouvé un sentiment de commisération quand ils l'ont vu 
peser sur la tête d'un autre homme. Et tous ceux-là, par con-
séquent, seraient criminels à leurs propres yeux s'ils négli-
geaient d'aller remplir leur auguste fonction de souverains 
juges, et de mettre enfin un terme, soit à la vie, soit aux 
souffrances d'un accusé qui, en perdant tous ses privilèges, 
n'a pas au moins dû les remplacer par celui de souffrir pluset 
plus longtemps qu'un autre accusé. 

Je dirai encore : s'il est quelqu'un parmi vous à qui l'opi-
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nion que les autres nations et la postérité auront de la nation 
française soit indifférente, que celui-là n'aille point à l'assem-
blée primaire ; mais ceux aux yeux de qui les jugements de 
l'histoire et de toutes les générations ne sont pas méprisables, 
et qui sont sensibles à l'orgueil de faire partie d'une nation 
estimée, que ceux-là ne manquent pas de s'y rendre ; car, 
quelle que soit la décision du procès, elle sera toujours attri-
buée à la nation entière : la nation entière en recueillera la 
louange ou le blâme. 

J'ajouterai, enfin, pour ceux qui n'en veulent point à la vie 
de Louis ni de sa famille, que c'est surtout parmi eux qu'on 
doit craindre qu'il ne se trouve nombre d'hommes négligents 
ou timides. Ceux qui ont ou du moins qui professent l'opinion 
contraire, ceux qui n'ont que des arrêts de mort dans le 
cœur ou sur les lèvres, ceux-là (j'en atteste l'expérience du 
passé), ceux-là, n'en doutons point, se rassembleront des pre-
miers et aussi nombreux qu'ils le pourront. Et puissent les 
assemblées n'avoir pas même à lutter contre leur influence, 
non-seulement insidieuse et secrète, mais visible et tyranni-
que ! car, pour la honte et pour le malheur de l'espèce hu-
maine, les passions haineuses et malfaisantes sont plus acti-
ves et plus hardies que le désir du bien et l'amour de l'hu-
manité et des lois. 

Voilà, chers citoyens, les réflexions qu'un citoyen obscur, 
mais honnête et vrai, a jugé utile de vous mettre fraternelle-
ment sous les yeux. Il souhaite, moins encore pour l'intérêt 
de l'accusé que pour vous-même, pour votre honneur, pour le 
repos de votre conscience, que ce peu de mots qu'il vous 
adresse fasse plus d'impression sur vos esprits que les décla-
mations furieuses de quelques hommes qui n'omettent rien 
pour vous aigrir et pour vous tromper. Il espère que vous 
saisirez facilement la différence de leur langage et du sien. 
Jusqu'ici, à vous qui êtes des hommes, à vous qui êtes des 
juges, ils ne vous ont parlé que de haine ; il ne vous parle, 



284 ŒUVRES POLITIQUES. [Janvier 

lui, que d'humanité. Ils ne vous ont parlé que de vengeance ; 
il ne vous parle, lui, que d'équité. Ils 11e vous ont parlé que 
de voire pouvoir; il 11e vous parle, lui, que de votre con-
science. Ils ne se sont servis que d'expressions emphatiques et 
exagérées ; il n'en emploie que de simples et de naturelles : 
c'est que, pour vous persuader, ils ont besoin de vos passions 
et de vos préjugés; et il n'a besoin, lui, que de votre âme et 
de votre raison. Vous verrez par là combien il est meilleur 
républicain et combien il est plus votre ami que ces discou-
reurs féroces qui usurpent tous ces titres, puisqu'il s'intéresse 
non-seulement à la puissance, mais encore à la véritable gloire 
de la République ; puisqu'il pense qu'un abus de pouvoir qui 
serait un opprobre pour un particulier, serait aussi un oppo-
bre pour la République; puisqu*enfin il ne croit pas que 
l'injustice et la violence deviennent légitimes envers un 
homme, parce que cet homme a été roi. 

PROJET DE PÉTITION A LA CONVENTION 1 

Citoyens, 
Je n'aurai pas besoin de beaucoup de paroles pour appuyer 

et développer les mesures que je viens vous proposer ; car je 

* « Ce projet lut publié pour la première fois dans l'édition de 
1810, d'après le manuscri t d 'André Chénier. Sa composition est anté-
r ieure au 15 janvier 1793, jour où l'appel au peuple fut rejeté par la 
Convention. Etai t-ce un projet de décret, dont le discours préliminaire, 
contenant l'exposé des motifs, devait être prononcé par un membre Se 
la Convention? ou bien étai t -ce un projet de pétition, où André Ché-
nier comptait exposer lui-même par écrit ses idées sur l'appel au peuple 
et sur les mesures à décréter? C'est une Question qu'il est difficile do 
résoudre . 
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crois qu'il suffira de les énoncer pour que chacun en saisisse 
l'esprit, ainsi que l'indispensable nécessité. 

L'appel au peuple sur le procès de Louis XVI est enfin pro-
noncé. Pour que le peuple puisse décider avec connaissance 
de cause, pour que son jugement soit bien évident et bien in-
contestable, enfin pour que cette affaire, la plus solennelle 
dont les fastes humains fassent mention, et la plus digne des 
regards des hommes qui veulent être libres, soit terminée 
avec toute l'exactitude qu'on y peut et qu'on y doit exiger, il 
faut d'abord que la question, qui doit être décidée par tous les 
citoyens de la République, soit posée de la manière la plus 
nette et la plus précise ; il faut ensuite prévenir tous les incon-
vénients, toutes les entraves que pourraient apporter, soit la 
malveillance de ceux qui se laisseraient égarer par le mécon-
tentement de ce que leur avis n'aurait pas prévalu à la Con-
vention, soit les ruses et les intrigues de l'aristocratie, soit 
l'inexpérience des citoyens eux-mêmes. Malgré les clameurs 
cle ceux qui prétendaient voir dans l'appel au peuple des dif-
ficultés interminables, j'ose dire qu'il est très-facile de parer 
à tous ces inconvénients, et alors la volonté nationale restera 
pure et dégagée de tout nuage; et ni les peuples, ni les des-
potes étrangers ne pourront la méconnaître. Pour atteindre ce 
but, vous avez des instructions à donner et une loi à faire ; des 
instructions qui éclaircissent toutes les obscurités aux ci-
toyens même les moins éclairés; une loi qui leur prescrive à 
tous la marche simple et uniforme qu'ils doivent suivre. Ce 
serait abuser du temps que de prouver que la plus scrupu-
leuse uniformité dans toute la République est absolument 
nécessaire. 

Je demande donc cpie la Convention nationale porte un 
décret dont le préambule soit une espèce d'adresse courte, lu-
mineuse, qui n'ait d'autre mérite que simplicité et clarté, 
clans laquelle 011 s'interdise toute expression qui put sembler 
propre à influencer ou qui seulement eût l'air de présumer la 
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décision, en un mot, digne de la Convention, digne du peu-
ple qu'elle représente. 

Il faut que la Convention fasse sentir aux citoyens, en peu 
de mots, combien sont grandes et indispensables les fonctions 
de juges qu'ils ont à remplir; combien ce procès importe 
même à la liberté du genre humain ; combien en dépend le 
rang que la République française occupera dans l'Europe et 
dans l'histoire. Il faut sommer tous les citoyens de se rendre 
à l'assemblée primaire pour y donner leurs voix; il faut que 
vous proclamiez mauvais citoyen et infidèle à la patrie qui-
conque s'en abstiendrait volontairement. 

Mais pour que vous ayez le droit de faire une telle procla-
mation, et même pour que cette proclamation soit juste et 
vraie, il est indispensable que la plus entière liberté des suffra-
ges soit assurée, et que leurs résultats ne puissent être alté-
rés en aucune façon. 

Vous devez d'abord, par votre décret, poser dans les termes 
les plus précis la question que le peuple doit décider. Cette 
question doit, selon moi, se réduire à l'alternative d'un oui 
ou d'un non. Je ne conçois pas la possibilité de parvenir à 
aucune décision quelconque, si un nombre immense d'assem-
blées primaires délibéraient chacune de son côté sur des 
questions compliquées et divisibles en beaucoup de branches 
et de modifications. Il est évidemment de la nature d'une as-
semblée populaire de ne pouvoir que choisir entre l'accepta-
tion et le refus d'une proposition qu'on lui fait. La question 
ne peut donc être, selon moi, autre que celle-ci : Louis XVI su-
bira-t-il la mort ou non?Vous devez ensuite bien expliquer que 
dans le cas où la majorité déciderait que Louis ne subiia 
pas la mort, vous entendez et vous regardez comme univer-
sellement entendu que ni vous, ni aucune autre assemblée, 
ni aucun corps, ni aucun particulier, n'a aucun droit ni au-
cun pouvoir sur sa vie. Restera à savoir ce que vous devrez 
faire de lui et des autres prisonniers du Temple, et c'est sur 



1793] PROJET DE PÉTITION. 287 

quoi je crois indispensable que vous délibériez avant tout ; 
afin que votre décision sur cet objet soit l'autre partie de l'al-
ternative que vous présenterez au peuple, et que chaque ci-
toyen qui ne voudra pas que Louis meure, entende bien par 
là acquiescer au parti que vous aurez pris sur le détenu et sur 
sa famille. Je ne conçois pas d'autre marche à suivre pour 
terminer ce procès d'une manière intelligible. 

Vous devez enfin rendre à la fois sûres et faciles les formes 
d'un scrutin secret. Ce n'est pas après ce qu'on a vu aux élec-
tions de Paris1, et ce n'est pas devant vous, qui avez sagement 
interdit le scrutin par appel nominal pour la nomination aux 
magistratures, qu'il faut s'arrêter à prouver que des suffrages 
donnés à haute voix sont rarement des suffrages libres. 

C'est dans les vues que je viens de vous indiquer, que j'ai 
rédigé un projet de décret pour lequel je vous demande votre 
attention. Je le crois seul propre à terminer ce procès, d'une 
manière légale et irréprochable, et à mettre hors de toute 
atteinte la liberté et par conséquent la validité des suffrages. 

J'observerai qu'un grand nombre de citoyens ne sachant 
pas écrire, j'ai préféré aux suffrages par écrit, ceux par bou-
les noires ou blanches. Cette forme, déjà adoptée dans nos 
jugements par jurés, fut de tout temps usitée dans toutes les 
républiques. 

J'observerai encore que plusieurs des développements que 
j'ai insérés parmi les articles du décret, trouveraient peut-
être mieux leur place dans une instruction qui accompagne-
rait et expliquerait ce décret, que dans le décret lui-même. 
Je pense, au reste, que quelque méthode que l'on suive pour 
instruire le peuple, cela est indifférent, pourvu qu'il soit in-
struit et qu'il n'éprouve aucun embarras dans des opérations 
qui peuvent lui sembler difficiles. 

1 Sur les élections à la Convention, fai tes à h a u t e voix dans Par i s , 
après les dél ibérat ions des sect ions e t l ' a r rê té de la Commune , voyez 
l'Histoire de la Terreur, t . IV, p . 29 . 
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Voici le projet de décret, dont je pense que plusieurs dis-
positions devront entrer dans la loi générale et constitution-
nelle sur les assemblées primaires. 

PRÉAMBULE DO DÉCRET. 

La Convention nationale, en renvoyant au jugement défini-
tif du peuple souverain la décision du procès de Louis XVI, 
doit rappeler à chaque citoyen qu'il est convoqué aujourd'hui 
pour remplir la plus importante, peut-être, de toutes les 
fonctions sociales, celle de juge; que la négligence serait un 
grand crime dans une circonstance pareille; que la patrie 
exige de chacun de ses enfants qu'il contribue à faire connaî-
tre le vœu national ; que ce moyen est le seul qui puisse 
fermer la bouche à la calomnie, et l'empêcher de répéter que 
ce procès a été fait et jugé par un petit nombre de particu-
liers prévenus ; que l'imposante majesté de ce jugement, pro-
noncé avec calme et réflexion partout un peuple, est aussi 
propre que le succès des armes françaises à intimider les 
despotes et à propager le règne de la liberté, et est peut-être 
plus digne encore de fixer l'attention des autres peuples et 
de la postérité. C'est pourquoi la Convention nationale, au 
nom de la justice, au nom de la liberté, au nom de la pa-
trie, au nom de l'honneur national, somme expressément 
chaque citoyen de ne pas manquer à se rendre à son assem-
blée primaire pour y donner sa voix, et proclame mauvais 
citoyen et infidèle à la patrie quiconque s'en abstiendrait vo-
lontairement. Et considérant que cette circonstance extraor-
dinaire nécessite plusieurs mesures inusitées qui pourraient 
embarrasser les citoyens, si elles n'étaient pas soigneusement 
expliquées; que les lois sur les assemblées primaires sont in-
complètes en beaucoup de points; qu'il s'est même quelque-
fois introduit des différences dans la manière de voter, et 
qu'il importe essentiellement que tous les citoyens de laRépu-
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blique se soumettent à la plus scrupuleuse uniformité dans 
tout ce qui regarde l'exercice du droit de suffrage ; 

La Convention nationale a décrété et décrète ce qui suit : 

Art. 1er. Les citoyens convoqués en assemblées primaires 
de cantons ou de sections, pour le jugement de Louis XVI, 
auront à décider sur cette question : Louis XVI subira-t-il la 
peine de mort ou non? 

Art. 2. Dans le cas où la majorité des suffrages déciderait 
que Louis XVI ne subira point la peine de mort, il restera 
bien entendu que ni la Convention nationale, ni aucune au-
tre assemblée, ni aucun corps, ni aucun particulier, n'ont 
aucun droit ni aucun pouvoir sur la vie de l'accusé, et que le 
peuple français acquiesce aux mesures que la Convention na-
tionale a prises ou prendra pour que la vie de Louis et des 
autres prisonniers de sa famille détenus au Temple ne soit 
point nuisible à la République. 

Art. 5. Lorsque les assemblées seront ouvertes et Iqs prési-
dents, secrétaires-scrutateurs élus, toute délibération y sera 
interdite, les citoyens n'étant assemblés que pour donner 
leur voix sur une cause qui leur était aussi connue qu'elle 
peut l'être avant d'entrer à l'assemblée. 

Art. 4. Chaque citoyen, en se présentant pour donner sa 
voix, dira son nom, et prouvera qu'il est effectivement ci-
toyen du canton ou de la section. Alors les secrétaires inscri-
ront son nom sur un livre, pour qu'il soit impossible de ve-
nir voter plus d'une fois, et le président lui donnera deux 
boules, l'une blanche et l'autre noire. 

Art. 5. Il y aura sur le bureau une boîte ou urne sur la-
quelle sera écrit urne de jugement et au-dessous le nom de 
la section ou du canton, avec celui du district et du départe-
ment. 

Art. G. Il y aura auprès du bureau et plus bas une autre 
urne, s'il se peut d'une autre couleur que la première, et sur 

2 5 
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laquelle sera écrit seulement le nom de la section' ou du can-
ton, avec celui du district et du département. 

Art. 7. Chaque citoyen, après que le président lui aura 
donné deux boules, l'une blanche et l'autre noire, s'appro-
chera du bureau. Il prêtera le même serment que les jurés, 
et de suite il laissera tomber une de ses deux boules dans 
l'urne où est écrit urne (le jugement. 

Art. 8. Ceux qui seront d'avis que Louis subisse la peine 
de mort, y laisseront tomber une boule noire. Ceux qui seront 
d'avis que Louis ne subisse pas la peine de mort, y laisseront 
tomber leur boule blanche. 

Art. 9. Chaque citoyen après avoir jeté une de ses boules 
dans l'urne de jugement, jettera sa seconde boule dans la se-
conde urne, placée plus bas, à côté du bureau. 

Art. 10. Les citoyens seront admis à donner leur voix 
pendant trois jours consécutifs, depuis le matin jusqu'au soir 
sans interruption ; pendant tout ce temps, au moins trois 
membres du bureau, ou trois commissaires nommés exprès, 
ne pourront point s'absenter ni perdre un instant les urnes 
de vue. Le soir, quand on se retirera, les urnes ne pourront, 
pour quelque raison que ce soit, être emportées hors du lieu 
des séances ; elles y seront soigneusement cachetées par les 
membres du bureau et enfermées sous clé. Le lendemain 
elle? ne pourront être ouvertes de nouveau que par les mem-
bres du bureau assemblés. Si les cachets se trouvaient rom-
pus, tout ce qui aurait été fait précédemment serait nul ; il 
faudrait les vider et recommencer de nouveau, et l'on n'aurait 
pour cela que le temps qui resterait des trois jours. Si c'était 
après l'expiration des trois jours, on eu expédierait un procès-
verbal au district, et le canton où ces irrégularités seraient 
arrivées serait censé n'avoir pas voté. 

Art. 11. Après l'expiration des trois jours, les urnes se-
ront scellées et cachetées par les membres du bureau, puis 
attachées ensemble, et portées au district par deux membres 
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du bureau ou par deux commissaires nommés exprès par 
l'assemblée. A Paris, la municipalité fera les fonctions d'as-
semblée de district. 

Art. 12. L'assemblée du district ne pourra ouvrir les urnes 
que lorsque tous les cantons dont le district est composé au-
ront envoyé les leurs. 

Art, 15. Lorsque toutes les urnes seront arrivées, l'assem-
blée du district en fera publiquement l'ouverture, et le re-
censement des voix. 

Art. 14. Si quelqu'une se trouvait décachetée, les deux 
urnes du canton auquel celle-là appartiendrait seraient mises 
au rebut, ce canton serait censé n'avoir pas voté, et l'assem-
blée du district en dresserait procès-verbal. 

Art. 15. 11 sera, par l'assemblée du district, procédé au 
recensement des voix en la forme qui suit : on appellera 
chaque canton l'un après l'autre. Les députés du canton ap-
pelé s'approcheront du bureau avec leurs urnes. On posera 
l'urne de jugement sur le bureau, et la seconde urne sur une 
autre table auprès du bureau. On ouvrira d'abord l'urne de 
jugement, et on séparera et on comptera les boules qui s'y 
trouveront. On ouvrira ensuite la seconde urne, et on sépa-
rera et on en comptera de même les boules. Si les règles 
prescrites ci-dessus ont été fidèlement observées, il est évi-
dent que chacune des deux urnes doit contenir un égal nom-
bre de boules, et que la somme totale des boules blanches 
qui se trouveront dans les deux urnes, sera égale à la somme 
totale des boules noires qui se trouveront dans les deux ur-
nes. C'est donc signe qu'il y a eu de l'inexactitude, si l'une 
des deux urnes se trouve renfermer plus de boules que l'au-
tre; alors il faut retrancher et mettre au rebut cet excédant, 
et le retrancher dans la couleur où il y aura eu cet excédant. 
Par exemple, si l'urne de jugement d'un canton se trouve 
contenir 59 boules blanches et 41 boules noires, en tout. 
100 boules, il suit que ce canton a eu 100 votants, et que la 
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seconde urne doit pareillement renfermer! 00 boules, savoir : 
41 boules blanches et 59 boules noires. Si donc on ne trouve 
dans la seconde urne que 40 boules blanches et 59 boules 
noires, en tout 99 boules, il suit qu'un des ciloyens votants, 
après avoir mis sa boule noire dans l'urne de jugement, a né-
gligé de mettre sa boule blanche dans la seconde urne. Il faut 
donc ôter et mettre au rebut cette boule noire qui est de 
trop dans l'urne de jugement, et le citoyen qui a commis cette 
négligence est censé n'avoir pas voté. Que si un citoyen a jeté 
ses deux boules dans une même urne, alors cette urne se 
trouvera avoir deux boules de plus que l'autre; et comme ces 
deux boules seront l'une blanche, l'autre noire, on les ôtera 
toutes deux et l'équilibre sera rétabli, et le citoyen qui 
aura commis cette négligence sera censé n'avoir pas voté. Ce 
moyen seul peut réparer les erreurs et prévenir toute super-
cherie. 

Art. 1G. Cette opération faite, on écrira sur un seul et 
même tableau le nombre de boules blanches et le nombre de 
boules noires qui seront trouvées dans l'urne de jugement de 
chaque canton, en la forme suivante : district de 
département de canton de , tant de 
bordes blanches, tant de boules noires. Sil est quelque canton 
qui soit dans le cas de l'article 10 ou de l'article 14, on en 
fera mention. Au bas du tableau on résumera ainsi : Total des 
suffrages du district : tant de'boules blanches, tant de 
boules noires.-de. tableau sera signé par le bureau. 

Art. 17. Ce tableau achevé, il sera cacheté et porté par 
l'assemblée de district à l'assemblée du département, qui ne 
pourra en faire l'ouverture que lorsque ceux de tous les dis-
tricts qui composent le département seront arrivés. 

Art. 18. Lorsque tous ces paquets seront arrivés, les ad-
ministrateurs du département en feront l'ouverture publique-
ment et en présence des députés des districts; ils en feront 
lecture à haute voix; et de suite, sur un seul et même ta-
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bleau qui portera en tête le nom du département, ils le trans-
criront en entier, district par district, et canton par canton, 
avec les résumés et les signatures. Au bas de ce tableau on ré-
sumera ainsi : Total des suffrages du département de. . . , 
tant de boules blanches, tant de boules noires. Ce tableau 
sera signé par le bureau 

PROJET D'UNE LETTRE DE LOUIS XYI 

AUX DÉPUTÉS DE LA CONVENTION1 

Messieurs, 

J'ai paru sans murmure devant votre tribunal ; j'ai ré-
pondu à toutes vos questions avec candeur et simplicité. Je 
n'ai fait aucune réflexion sur la nature de plusieurs de ces 
questions, les regardant toutes comme également propres à 
manifester ma droiture et mon innocence, et ne croyant pas 
que des explications, entre moi et ceux que le peuple français 
reconnaît pour ses représentants, pussent jamais m'avilir, de 

1 Cette lettre fut publiée pour la première fois dans l 'édition de 1819. 
Dans la préface (p. xiv), il était dit que cette le t t re , signée dans la nui t 
du 17 au 18 janvier, était d'André Chénier, et qu'elle avait é té impr i -
mée sur la minute, écrite de sa propre main, et corrigée en plusieurs 
passages sur les avis de M. de Malesherbcs. 11 n 'y a là, croyons-nous, 
que des suppositions de l 'éditeur. La le t t re ne devait pas ê t re datée, 
car, dans le cas contraire, elle eût porté la date du 15 ou 10 janvier , 
puisque la véritable let tre que de Sèze lut, au nom du roi, dans la séance 
du 17, est datée de la tour du Temple, 10 j anv ie r . Quoi qu'il en soit, et 
malgré les corrections faites, selon l 'éditeur, sur les indications de 
51. de Malesherbes, elle ne fu t pas adoptée; elle était évidemment beau-
coup trop longue. Voyez celle que hit de Sèze, au nom du roi, et qui fu t 
insérée dans le procès-verbal (et dans le Moniteur) de la séance du 
17 janvier. 

25. 
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quelque manière que fût fait l'interrogatoire. Je ne me suis 
servi, ni des maximes •éternelles du droit des gens, ni des 
observations publiées par plusieurs même d'entre vous, pour 
élever des doutes sur votre compétence, et pour réclamer en 
ma faveur toutes ces formes, bases indispensables de toute 
jurisprudence, puisqu'elles seules peuvent protéger le faible; 
puisqu'elles seules peuvent prouver, ou du moins rendre pro-
bable, qu'un jugement n'a été dicté que par la conviction in-
time, et qu'une sentence est en effet un vœu de la justice, 
et non un déguisement de la violence. 11 était pourtant visi-
ble que ces formes, si nécessaires à observer dans toutes les 
causes ordinaires, l'étaient peut-être plus encore dans celle-ci; 
car elles n'ont été inventées que comme une digue à la toute-
puissance et aux passions. Et n'est-il pas évident que le procès 
que vous venez de juger n'a pu être amené que par des cir-
constances extraordinaires qui, renversant toutes les idées et 
toutes les institutions de plusieurs siècles, et donnant à tout 
de nouveaux commencements, ont dû nécessairement réveil-7 « 
1er l'activité de toutes les passions humaines? Les arguments 
employés pour justifier ces défauts de formes se réduisent à 
dire qu'en cela, comme en tout le reste, vous n'êtes que' 
les mandataires du peuple français; que c'est lui qui m'a jugé, 
et que vous n'avez fait que prononcer son jugement. Je veux 
admettre, sans contestation, ces raisonnements ; et je crois 
qu'en me déclarant digne de mort, vous pensiez ne pronon-
cer, en effet, que l'opinion du peuple français; mais je dis 
que vous vous êtes trompés, et que l'opinion du peuple 
français n'est point celle-là. Les mêmes raisons, qui exigeaient 
dans cette affaire la plus rigide observation des formes judi-
ciaires, ne permettent assurément pas qu'elle soit jugée en 
première instance, sans appel. A qui donc en appeler de la 
sentence des mandataires du peuple, jugeant en son nom? Au 
peuple lui-même. 

Messieurs, j'en appelle au peuple français, dont j'ai reconnu 
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la souveraineté, en acceptant la constitution. Je demande 
qu'il soit consulté; je demande à discuter par écrit devant lui 
l'acte d'accusation que vous avez dressé contre moi. Je de-
mande qu'à une époque fixée par vous tous les citoyens fran-
çais, réunis en assemblées primaires, confirment ou annulent 
votre sentence par oui ou par non, et que leurs vœux soient 
recueillis par la voie des scrutins secrets : car il serait déri-
soire de prétendre que leurs vœux pourraient, être libres, 
s'ils étaient recueillis autrement. Je le répète, j'en appelle au 
peuple français du jugement porté en son nom. 

Ce n'est point le désir de conserver des jours bien malheu-
reux qui m'engage à cette démarche, quoique je ne fusse 
point insensible au plaisir de montrer aux Français, dans une 
vie privée, que le trône ne m'avait point corrompu autant 
qu'on a voulu le leur persuader; mais je pense qu'outre l'é-
ternelle équité, qui l'exige, l'honneur de la nation, le vôtre est 
intéressé au succès de cet appel. Alors seulement, et la na-
tion elle-même, et vous, et moi, et le monde entier, et la 
postérité, pourront savoir avec certitude s'il est vrai que les 
Français en veulent aux jours d'un homme qui fut leur roi, 
qui a pu se tromper souvent, mais qui n'a jamais voulu que 
le bonheur de ses concitoyens et qui, loin de mériter qu'on 
lui impute des projets sinistres et des ordres sanguinaires, ne 
serait peut-être pas réduit à l'état où il se trouve aujourd'hui, 
s'il n'avait pas toujours eu horreur de verser du sang. Je 
pense enfin, Messieurs, que le refus d'une demande aussi 
juste et aussi simple pourrait inspirer aux autres plus de 
doutes que je n'en ai moi-même sur l'impartialité de votre 
jugement. 
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FRAGMENTS1 

. 1 7 9 0 

SUR CAMILLE DESMOULINS 2 

. . . . Il fallait laisser cette objection à ceux qui ont l'habi-
tude de n'en faire que de pareilles3, et à qui elle n'avait pas 
échappé; car je l'ai trouvée dans un numéro 41 des Révo-
lutions de France et de Brqbant que mes amis m'ont fait 
lire; j'ai déjà vu d'autres fois quelques morceaux de ce jour-
nal, où des absurdités souvent atroces m'avaient paru quel-
quefois accompagnées de folies assez gaies; je me suis en-
core plus diverti à lire ce numéro 41, ou l'auteur répand avec 
profusion ses'honorables injures sur la Société entière de 89, 
et sur moi en particulier. Il extrait et cite de mon ouvrage 
toutes les dénominations sévères dont j'ai désigné les brouil-

1 Tous ces f r agmen t s poli t iques f u r e n t publ iés pour la p r e m i è r e l'ois 
dans l 'édit ion de 1840. 

- Ce f r a g m e n t est une r éponse à un art icle q u e Camille Desmoulins 
avai t publ ié dans l e n ° i l des Révolutions de France et de Rrabant, 
su r VAvis aux Français, pa ru dans le n° 13 du Journal de la Société 
de 1789. Voyez l 'article de Camille Desmoulins , à la fin du volume. 

3 André Chénier ayant r é c l a m é , dans l ' u n i s aux Français, la l iber té 
absolue pour tous les c i toyens d 'a l ler et d e venir sans subir l ' inquisi t ion 
du comi té des recherches , Camille Desmoul ins lui avait objecté que , 
dans ce cas, il fallait donc laisser aller et ven i r des conspira teurs , 
c o m m e B o n n e - S a v a r d i n e t a u t r e s , object ion a b s u r d e , en e f f e t , et 
sans valeur , car de tout t emps , m ê m e avec la plus grande l iber té , il y 
a des conspi ra teurs et des cr iminels que les lois savent a t t e i n d r e e t 
f r apper . 

290 
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Ions, les calomniateurs, les corrupteurs et les ennemis du 
peuple, et il les prend toutes pour lui ; il dit : Voyez comme 
on nous traite, voyez ce qu'on dit de nous. Celte naïveté de 
conscience m'a paru plus plaisante que rien de ce que j'avais 
vu de lui jusqu'à ce jour, et vous-même, si vous l'avez lu, 
vous n'aurez pu sans doute vous empêcher de rire comme 
inoi, qu'un homme trouvant dans un livre, où personne n'est 
nommé, une grande quantité d'auteurs qui, d'après leurs 
écrits, d'après des faits, d'après une longue suite de preuves, 
sont traités de perturbateurs séditieux, de brouillons faméli-
ques, d'hommes de sang, aille se reconnaître à un tel por-
trait, et déclarer hautement qu'il voit bien que c'est de lui 
qu'on a voulu parler. J'avouerai que je n'ai pu voir sans 
étonnement une pareille imbécillité de la part d'un homme 
qu'on m'avait assuré n'être pas dépourvu de quelque esprit. 
Je consultai ensuite mes amis, si je devais lui répondre pour 
confondre ses inepties, le faire rougir de son insigne mau-
vaise foi, et détruire autant que je pourrai, le venin dont son 
nouvel écrit est rempli : ils m'observèrent tout d'une voix 
que, lorsqu'un auteur tronque ou falsifie tout ce qu'il cite, en 
dénature le sens, vous prête des intentions qu'il est évident 
que vous n'avez point eues, Un homme d'honneur ne doit 
point lui répondre, parce qu'il est au-dessous d'un homme 
d'honneur de prendre la plume contre un homme à qui l'on 
11e peut répondre que par des démentis ; que vouloir le faire 
rougir est une entreprise folle qui passe tout pouvoir humain; 
que détruire ses discours est inutile, parce que cet homme 
est trop connu pour être dangereux ; que même, dans ce qu'il 
appelle son pavti, il 11e passe que pour 1111 bouffon quelque-
fois assez divertissant, et qu'il serait difficilement méprisé par 
personne plus qu'il ne l'est par ses amis, car ses amis le con-
naissent mieux que personne. Je me suis rendu à ces raisons1, 

1 Comme on voi t , ce f r a g m e n t n 'é ta i t nu l l emen t dest iné par André 
Chénier à ê t r e publ ié . 
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dont j'ai senti la force et la vérité, surtout quand on m'a ap-, 
pris que ce personnage est le même qui prit, il y a un an, le 
nom de procureur géne'ral de la lanterne1 ; j'ai vu qu'il avait 
montré par cette franchise ne vouloir tromper personne ; 
qu'il avait même ôté toute arme contre lui au mépris et à 
l'indignation des honnêtes gens, car il est impossible de rien 
ajouter à la justice que ce misérable s'est rendue lui-même, 
en se donnant un litre aussi infâme et aussi digne de lui. 

1 7 9 2 

I 

R É P L I Q U E A M A N U E L 2 . 

J'ignore quel est l'homme que ces expressions désignent. 
Je présume que ce doit être un homme estimable, puisque 
M. Manuel le hait et l'injurie. Quoi qu'il en soit, sa haine l'a 
Irompé. C'est moi qui suis le seul et unique auteur de cet ar-
ticle... Moi, qui ne suis connu ni à M% Manuel le magistrat, 
ni à M. Manuel le dévoileur3... Moi, qui n'ai jamais eu rien 
de commun avec l'ancien régime, qui l'ai toujours détesté, et 
qui ai dans tous les temps méprisé ses courtisans, ses espions, 

1 Dans le pamphle t , in t i tu lé : Discours clc la lanterne aux Parisiens. 
- Contre l ' intention d 'André Chén ie r , on avait omis sa signature au 

bas de l 'ar t icle, sur l ' éd i t eu r des Lettres de Mirabeau, i n sé ré , le 12 fé -
v r i e r 1792, dans le qua torz ième supp lémen t du Journal de Paris i 
Manuel avait adressé u n e l e l t r e à l ' au teur anonyme de cet a r t ic le ; 
mais elle ne fu t pas publ iée dans le Patriote français, comme le di t 
l ' éd i t eu r de 1810. Nous l 'avons en vain cherchée dans les jou rnaux qui 
reproduisa ien t volontiers la prose du procureur-général -syndic de la 
Commune . André Chénier eu t un ins tan t l ' in tent ion de r épondre à 
Manuel, mais il changea d ' idée . Ces que lques lignes sont un f r a g m e n t 
de sa répl ique. 

5 Allusion à un ouvrage de Manuel, int i tulé : la Police dévoilée. 
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ses geôliers, aulant que je méprise aujourd'hui les courtisans, 
les espions, les pourvoyeurs de cette classe d'hommes oisifs et 
ennemis de toute honnête industrie, que des auteurs dignes 
d'eux ont l'insolence d'appeler le peuple. 

I l 

« Ce procès, disait Brissot, l'année dernière, ce procès se-
rait odieux quand même il ne serait dirigé que contre des 
aristocrates : quel nom mérite-t-il donc quand il frappe sur 
des patriotes? » Et tenez, voyez l'ami Condorcet; lors de l'as-
sassinat du maire d'Etampes1, ignorant si ce meurtre ne res-
terait pas obscur, comme une foule d'autres, il en a parlé assez 
légèrement. « Plusieurs citoyens ont péri dans le tumulte2, » 
dit-il; et de là il continue sa route, distribuant seulement, à 
droite et à gauche, ses petits coups de stylet empoisonné, qui 
en font un homme si précieux au bon parti. Mais quand il a 
vu que cette mort d'un magistrat, égorgé parce qu'il exécutait 
la loi, faisait grand bruit et révoltait tous les esprits, et que 
l'indignation générale demandait à grands cris ce qu'elle de-
mande encore, ce que font les tribunaux, les accusateurs 
publics? pourquoi les assassins ne sont pas punis, arrêtés, 
recherchés? pourquoi des honneurs éclatants rendus à la mé-

1 On sait que Jacques -Gui l l aume S imoneau , m a i r e d 'E tampes , avait 
é t é assassiné, le 5 mars 1792, -sur le marché d 'E t a m pe s , pour avoir r e -
fusé de violer la loi en taxant le b l é . 

2 Voici l 'art icle de Condorcet, dans la Chronique de Paris, du 
5 m a r s : « Quelques br igands ont che rché à p i l ler le m a r c h é d ' E t a m -
pes, et p lus ieurs c i toyens ont pér i dans le t u m u l t e . Tous ces t roub les 
t i ennen t à u n e seule cause, à l 'espérance, conçue par u n par t i puissant , 
de fatiguer le peup le de sa l i b e r t é ; de l ' encha îne r , en lui p rome t t an t la 
paix; de lui r e n d r e ses dé fenseu r s odieux, en les lui pe ignan t comme des 
fact ieux qui veulent a t t i r e r sur lui le fléau de la g u e r r e . Mais depuis 
q u ' u n e maladresse h e u r e u s e a révélé qu 'on en tend par fact ieux ceux qui 
veulent la l iber té des c i toyens et l ' indépendance de la nation, et par 
amis de l ' o rd r e et de la paix ceux qui appel lent l ' é t r ange r pour déchi rer 
le sein de l eur pa t r i e , ces ruses ont cessé d ' ê t r e dangereuses . » 
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moire d'uu liomme de bien, mort en faisant son devoir, et le 
supplice éclatant des scélérats qui lèvent partout la tète, n'en-
couragent pas les hommes de bien et n'épouvantent point les 
scélérats? Alors il a reconnu qu'il n'était pas tenu de se taire, 
et, parlant de nouveau de cette mort du maire d'Étampes, il 
a su encore la faire servir à la bonne cause, en démontrant 
que ce sont les ministériels, les Feuillants, les amis de l'ordre 
et de la paix qui ont poignardé ce magistrat, parce qu'il était 
fidèle aux Jacobins1, et qu'ils ont le projet de faire périr de 
même quiconque va aux Jacobins. Voilà de l'humanité! Voilà 
du patriotisme ! Voilà servir ses amis! Eclairer le peuple! 
L'honnête homme que ce Condorcet ! 

I I I 

Dans un temps où des aristocrates armés de piques (car 
pour se déguiser il n'est rien dont ils ne s'avisent : ils prennent 
l'habit et les armes des vrais patriotes, comme les Troyens se 
couvraient de panaches grecs), où des aristocrates, dis-je, ar-
més de piques, qui se promènent dans tous les marchés pour 
taxer le prix des grains, viennent d'assassiner le maire d'Étam-

"pes, parce qu'il était Jacobin, comme l'a si bien prouvé le 
patriote Condorcet2... 

IV 

Aujourd'hui ils se vantent d'avoir fait toutes ces choses (le 
licenciement des gardes du roi5), malgré la cour et contre 

1 Condorcet a jou te , e n ef fe t , dans la Chronique de Paris, du 
9 mar s : « Enlin, on est pa rvenu à fa i re assassiner le maire d 'E tampes , 
q u e la coalition n'avait pu en t r a îne r aux Feui l lants , e t qui était r e s té j a -
cobin ma lg ré les suppléments q u e la liste civile paye dans les j o u r n a u x . » 
Ce d e r n i e r t ra i t est év idemmen t à l 'adresse d 'André Cbénier , don t tous 
les articles paraissaient dans les supp léments du Journal de Paris. 

2 Dans la Chronique de Paris, du 9 mars , don t nous venons de 
c i t e r u n ext ra i t . 

5 Le l icenciement do la garde du roi f u t voté dans la séance du 
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elle, et pour la détruire ; et dans le temps ils accusaient de 
calomnie et d'imposture ceux qui disaient qu'ils faisaient tout 
cela dans cet esprit et qui les accusaient des projets dont ils se 
glorifient aujourd'hui ! Et ce millième exemple montrera ce 
que c'est que ces... tribunicii1, qui font que l'on ment, etc., 
que l'on ne rougit pas de poser ce principe : Que les mêmes 
choses sont vraies ou fausses, etc... 

v 

. . . Les honorables injures2 d'un vil ramas d'écrivains sans 
âme et sans pudeur, protecteurs-nés de tout ce qui leur res-
semble, implacables ennemis de toute justice et de toute hon-
nêteté, et qui depuis trois ans font tout ce qu'ils peuvent pour 
souiller et avilir les beaux titres de citoyen, de patriote, de 
constitutionnel, en les associant à leur nom 5 . . . 

VI 

. . . Et si, en parlant de cette lie de l'espèce humaine4 , 011 
s'abstient d'entasser sur leurs noms tout ce que l'indignation 
et le mépris ont d'injures plus amères, c'est qu'on se souvient 

29 mai 1792, ap rès un long discours de Bazire, qu i rempl i t la plus 
grande par t ie de la séance du 28 . 

1 Et ce mil l ième exemple m o n t r e r a ce q u e c'est q u e ce carac tè re , 
ces allures d e t r ibun ( t r ibun ic i i ) , qui l'ont que l 'on m e n t , etc. ; que l 'on 
ne rougi t pas de poser ce pr inc ipe : Que la m ê m e chose es t vraie ou 
fausse, selon l ' in té rê t que l 'on a à la considérer c o m m e vra ie ou c o m m e 
fausse. C'est la pensée déjà développée dans un des f r a g m e n t s p récéden t s , 
à propos de Brissot et de Condorce t . 

2 Voyez la m ê m e expression dans le f r agment s u r Camille Desmoulins . 
3 Comparez ce f r a g m e n t avec le dernier pa ragraphe de l 'ar t icle inséré . 

dans le Journal de Paris, du 14 j u i n . 
4 Dans les Autels de la Peur (p . 73) : « Il voudra i t tonner avec force 

contre ce t te lie des écr ivains e t d e l 'espèce humaine , etc. » Dans le 
paragraphe auquel nous avons renvoyé dans la note p récéden te , il avait 
d 'abord écri t : a A t o u t e ce l te lie de l 'espèce h u m a i n e , j e ne réponds 
q u ' u n e chose, e tc . » Voyez encore la fin de son art icle du 5 juil let . 

26 
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moins de ce qu'on leur doit que de ce qu'on se doit à soi-
même. 

V I I 

Si, par impossible, il était démontré que MM. Brissot, 
Condorcet, Manuel, Carra et autres, sont des hommes qui 
mentent beaucoup et qui n'ont qu'un patriotisme factice et 
intéressé, et qui manquent absolument de probité et d'huma-
nité, n'est-il pas évident qu'on en devrait conclure qu'il faut 
brûler la constitution et rebâtir la Bastille1 ? 

V I I I 

. . . Au reste, je ne puis maintenant m'empêcher d'être le 
premier à l ire à mes dépens quand je me vois employer tous 
les raisonnements à prouver que MM.2... sont des menteurs 
et des drôles. Un orateur assemblait un nombreux auditoire 
pour écouter un panégyrique dans lequel il voulait démontrer 
qu'Hercule fut un vaillant homme. UnLacédémonien demanda: 
« Quelqu'un le nre-t-il3? » 

IX 

Je veux aussi lui donner (à Brissot) un avis plus sincère et 
contre lequel la voix publique ne réclamera pas, savoir : que 
malgré son art.. . et sa fécondité à produire des calomnies, 
et sa dextérité à les varier sous toutes les formes, il lui sera à 
jamais aussi impossible de flétrir mon nom que de relever le 
sien. 

1 Voyez plus haut, page 145, une forme semblable de raisonnement, 
à propos des Suisses de Chateauvieux. 

2 Le fragment précédent nous fournit les noms omis dans celui-c i ; ce 
sont ceux de Rrissot, Condorcet, Manuel, Carra, auxquels on peut a j o u -
ter ceux de Bazire, Chabot, etc. 

3 Plutarque, dans ses Apophthegmes des Laccdémonicns, at tr ibue ce 
mot à Antalcidas. 
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X 

SUR LE MINISTÈRE DE ROLAND, CLAVIÈRE ET SERVAN ». 

Les ambitieux et les intrigants qui, pour parvenir à leurs 
fins, ont sapé toutes les bases du gouvernement, et qui, e n -
suite, se plaignent du mal qu'ils ont fait, ne manqueront pas 
de défendre leur ouvrage, en criant que c'est être mauvais 
citoyen de faire ouvrir les yeux sur les opérations du ministère 
auxquelles on doit, selon eux, une confiance sans bornes ; 
mais cette confiance est entièrement anéantie, même dans le 
petit nombre de ceux à qui ce ministère en avait inspiré d'a-
bord. Au reste, je n'eus jamais de liaisons ni d'inimitiés per-
sonnelles avec aucun ministre. Celui qui fera son devoir avec 
courage, avec activité, avec intelligence, qui ne sera point 
l'agent d'une faction, mais l'homme de l'État; qui, par la 
sage austérité do ses discours, par la constance d'une conduite 
prudente, éclairée et ferme, montrera que chez lui le patrio-
tisme n'est point un masque à l'impéritie, à l'ambition et à 
l'avidité; qui, enfin, ne se croira pas appelé à augmenter le 
crédit d'un club, mais à faire prospérer la chose publique, 
celui-là me trouvera ministériel zélé ; car les mots ne me font 
pas peur. 

1 C'est à tort que l'édition de 1840 date ce f ragment de juil let 1792. 
Il est évidemment d'avril ou de mai 1792. Dans la réponse qu'André 
fit à la première le t t re de Marie-Joseph, réponse insérée, les 15 e t 
10 mai, dans les soixante-neuvième et soixante-dixième suppléments du 
Journal de Paris, il dit (page 204) qu'il avait le dessein de dire un 
mot des louanges données par Marie-Joseph aux ministres d'alors (Ro-
land, Clavière et Servan), mais qu'il change de pensée; toutefois, il 
ajoute : « S'ils ont la volonté et la capacité de faire exécuter les lois, e t 
de se soustraire au joug de tous les partis, j e me joindrai fort volontiers 
à ceux qui les loueront, s On reconnaîtra dans ce f ragment la mémo 
pensée. Il serait possible qu'il eût été pr imit ivement destiné à en t r e r 
dans cette réponse à Marie-Joseph, mais qu'il eû t été ensuite définiti-
vement et intent ionnellement laissé de coté. 
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Mais je demande à tout homme honnête, qui 110 s'est pas 
dépouillé de sa raison pour se laisser mener en hête de 
somme, qu'il compare la conduite de ces ministres-ci à l'acte 
d'accusation contre M. Delessart1, article par article; qu'il se 
rappelle par qui cet acte d'accusation a été dressé, et par qui 
le ministère actuel a été fait et est admiré, défendu, prôné; et 
qu'il me dise ensuite ce qu'il faut penser de tels accusateurs et 
de tels prôneurs, et quelle idée il faut avoir de leur bonne foi, 
de leur probité, de leur amour pour la patrie, pour la constitu-
tion, pour la vérité, pour la justice. 

X I 

La stabilité d'un pareil gouvernement2 11e devient probable 
aux yeux de personne... et de là, pensez-y bien, de là le décou-
ragement des bons, l'espérance des méchants, et la malédiction 
de tous. 

X I I 

« Et que si le hasard l'a fait roi, la nature l'a lait 
homme3 . » Oh ! combien il faut avoir d'esprit et de courage 

1 Sur la dénonciation do M. Delessart, par Brissot, dans la séance 
du 10 mars, voyez plus haut la note 4 de la page '200, et la note 5 de 
la page 204. 

2 Nous avons suffisamment éclairci ce f ragment ea le rapprochant du 
précédent . 

3 C'est à tort que l 'éditeur de 1840 avait classé cette note parmi les 
fragments relatifs au piocès de Louis XVI. 11 fut écrit le 10 mai 1792, 
et il fait allusion à un long discours sur les maux de la patrie, leurs 
causes et leurs remèdes, que prononça Isnard, ou, comme le nomme 
très-finement André, II. Démosthènes Isnard, dans la séance du 15 mai. 
Isnard termina en proposant un projet d'interpellation nationale à faire 
au roi par le Corps législatif. En voici le début : <1 Roi des Français, au 
moment où la guerre s'engage, la nation veut avoir avec vous une expli-
cation franche et définitive. Nous vous entret iendrons de ce que le peuple 
a fait pour vous, de ce que vous auriez dù faire pour lui, et des dangers 
d 'une conduite équivoque. Sire, la nature vous lit homme; le hasard de 
la naissance, r o i ; l 'ambition ministérielle, despote. Etc. » 
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pour découvrir aujourd'hui et pour révéler à la terre et pour 
oser dire à des rois des vérités aussi profondes, aussi har-
dies! . . . 

X l t l 

Le conseil général de la commune et les citoyens de Stras-
bourg font afficher une pétition où ils demandent une loi 
répressive contre les excès des Jacobins ; leurs afficheurs sont 
insultés, menacés et renoncent1 . L'arrêté du département de 
Paris, qui suspend le maire et le procureur de la commune, 
n'est point affiché, parce qu'il ne se trouve point un afficheur 
qui l'ose; et dans l'assemblée de ces imbéciles, quelques-
uns d'entre eux ont l'impudence de faire parade de ces 
triomphes ! 

X I V 

S U R R Œ D E R E R 2 . 

Piœderer, homme d'une ambition rusée et versatile, de 
tous les hommes le plus habile à deviner d'avance les donii-

1 Les faits concernant l'adresse du conseil général de la commune et 
des citoyens de Strasbourg sur les événements du 20 ju in , leur adhé-
sion à la lettre du département de Paris et à celle du général Lafayette, 
et la demande d 'une loi répressive contre les excès des Jacobins, les 
insultes et les menaces faites aux alficheurs de cette adresse , l ' impos-
sibilité de trouver un afficheur qui voulût placarder l 'arrêté du G jui l let , 
par lequel le conseil général du département de Paris suspendait de 
leurs fonctions le ma i re et le procureur-syndic de la commune, tous 
ces faits, dis-je, sont extraits, par André Chénier, d 'une réclamation 
signée Champy, député de la commune de Strasbourg, adressée aux 
auteurs du Journal de Paris, et insérée, le 15 juil let 1792, dans le 
cent-dixième supplément. 

5 Ce qui a pu inspirer à André Chénier ce jugement sévère sur R œ -
derer , ce fu t sans doute la conduite un pgu hésitante que celui-ci t int 
après la journée du 20 ju in . Ce fut lui qui rédigea le rapport au conseil 
général du dépar tement sur la conduite du maire, des administrateurs 
de police, et du procureur de la Commune ; e t ce rapport , tout en 
constatant les faits à leur charge, présentait une défense non équivoque 
de la conduite de Pétion, et concluait à la non-suspension des officiers 

2 j. 
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nations prqchaines, à les prévenir, à leur sacrifier sans se 
compromettre auprès de la domination présente, à se ména-
ger leur faveur par des demi-services qu'il sait rendre plus ou 
moins importants en les mesurant juste au plus ou moins de 
vraisemblance du succès, et à faire regarder cette indécision 
subtile et étudiée, comme l'effet d'une droiture désintéressée, 
qui ne connaît aucun parti et qui remplit tous ses devoirs 
avec simplicité et presque avec bonhomie. Homme entière-
ment semblable à un voltigeur qui court dans une arène 
debout sur quatre chevaux1, les guidant quoique emporté 
par eux, adaptant son mouvement propre à tous leurs mouve-
ments, et passant de l'un à l'autre avec une telle vélocité, que 
l'œil a peine à le suivre, et ne peut, en aucun instant, juger 
avec précision sur quelle selle il pose son pied. 

XV 

S U R L E G É N É R A L L A F A Y E T T E 2 . 

Il a eu raison de s'annoncer comme parlant au nom de tous 
les honnêtes gens, puisqu'il n'a fait réellement que leur prêter 
une voix familière aux oreilles de la liberté, chère à la con-
stitution, et à qui la patrie, tant de fois servie, donne plus 
de moyens de persuasion et plus de droits à la confiance, en 
rappelant à nos représentants et à tous les citoyens la fidélité 

munic ipaux, conclusion qui f u t r epoussée par le conseil . Voyez le r a p -
p o r t de R œ d e r e r dans la Chronique de cinquante jours, p. 110-130 . 
Brissot, d 'a i l leurs , en fit l ec tu re à l 'Assemblée, dans la séance du 
13 ju i l l e t , en l 'appelant « u n chef -d 'œuvre de discussion e t de m é -
thode . » 

1 Voici u n e des ra res compara isons qu 'on rencon l re dans les œuvres 
en prose d ' A n d r é Chénier. Il s 'es t c e r t a i n e m e n t souvenu du . célèbre 
passage du qu inz ième chant de \ Iliade, où H o m è r e compare Ajax, 
combat tan t sur les navires , à un volt igeur habi le , debout su r qua t re 
chevaux e t , pendant l eu r course , passant sans cesse de l 'un à l ' au t re . 

2 Ce f r a g m e n t est la p r e m i è r e rédac t ion de la fin de l 'art icle qu ' i l 
p u b l i a dans le Journal de Paris, du 10 jui l le t . Voyez donc, page 252, 
les notes concernant ce passage . 
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scrupuleuse que nous avons tous jurée à la constitution, en 
dénonçant au châtiment des magistrats les indignes auteurs 
ou complices d'attentats qui ont mis l'État dans le plus grand 
péril qu'il eût encore couru, en éveillant toutes nos craintes 
sur les projets et les fureurs de cette hydre jacobine qui at-
taque l'une après l'autre toutes les autorités légitimes, et me-
nace de dévorer le gouvernement et les lois de l'empire; il 
n'a fait que revêtir de l'éclat que donnent à ses paroles quinze 
ans d'une renommée acquise par le courage et par la vertu ; 
il n'a fait que proclamer, avec une solennité trop nécessaire, 
le langage constamment tenu par tous les honnêtes gens, et 
longtemps imité par ceux qui longtemps feignirent de l'être. 
Certes, si, pour nous alarmer sur les suites de pareils attentats 
impunis; si, pour nous découvrir l'abîme où nous précipite 
cette horde de tyrans et de fanatiques, il avait eu besoin d'em-
prunter d'autres lumières que les siennes et d'autres témoi-
gnages que le sens commun et que la conscience de tous les 
Français, ce n'est pas, comme l'a prétendu un journaliste, que 
d'ingénieuses noirceurs et de tristes bouffonneries rendent pi-
quant au goût de ceux qui ne sont point révoltés par l'impos-
ture, la mauvaise foi la plus basse, ce n'est pas aux manifestes 
de Léopold et de Kaunitz qu'il eût été obligé de recourir, il 
aurait allégué des autorités d'un plus grand poids sur les bons 
citoyens et sur les sages ; il eût par exemple cité l'Éloge de 
Franklin... 

XVI 

SDR LE P R O C U R E U R G É N É R A L G R I O L E T . 

M. Griolet, procureur-général-syndic du département du 
Gard, dit au ministre de l'intérieur : « Des députés du club 
de Marseille, après avoir parcouru tout ce qui nous environne, 
sont venus ici déployer leur influence1. » On peut voir toutes 

1 La lettre, dont André Chénier cite le début , datée de Nîmes 

30 juin 1792, et adressée à Terr ier , ministre de l ' intérieur, fut insérée, 
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les fables, perfidies, calomnies, qu'ils emploient..., dans la 
lettre de ce magistrat dont l'histoire, qui n'aime rien tant que 
les actions de courage au milieu des bassesses de la servitude 
et des fureurs de la tyrannie, transmettra le nom.. . 11 publia 
un réquisitoire contre Jourdan le même jour que ce monstre 
rentrait en triomphe dans Avignon. 

X V I I 

S U R B R I S S O T E T C O N D O R C E T . 

Nos maîtres sont faciles et bons ; quelquefois un peu colères, 
il est vrai. Mais... croyez-vous que tous nos héros aient toujours 
é t é . . . ? 

Voyez l'ami Brissot. Jadis il caressait et rois et ministres, 
et la police et tout le monde, et jusqu'aux bourreaux de 
Damiens, espérant toutefois qu'on les surpasserait en inven-
tion1, comme le monde va toujours se perfectionnant. Enfin, 
il était bien avec tout ce qui pouvait quelque chose. Aujour-
d'hui, que ces idoles antiques sont renversées, il les foule aux 
pieds et se prosterne devant les nouvelles. Les mauvais ci-
toyens2 l'ont accusé d'inconstance. Quelle ineptie ! Il encensait 
les puissants d'alors; il encense les puissants d'aujourd'hui. 

le 13 ju i l le t , dans le cen t -d ix ième s u p p l é m e n t du Journal de Paris. 
l ine a u t r e l e t t r e , éga lement f e r m e de ce courageux magis t ra t , datée 
du 29 ju i l le t , e t ad ressée aux au teur s du Journal de Paris, et dans 
laquel le il dénonçai t les in jonct ions illégales de la c o m m u n e de Mar-
seil le, f u t publiée, le 7 août , dans le cent -v ingt ième supp lémen t . 

1 André Chénier fait ici allusion au m é m o i r e de Brissot, couronné en 
1780 par l ' académie de Châ lons - su r -Marne . Voyez page 158, noie 2, e t 
les Œuvres de François de l ' ange , page 105 . En voici u n ext ra i t qui 
se r appo r t e à ce passage d 'André Chénier : « C'est pour eux seuls 
p e u t - ê t r e , pour les régicides su r tou t , qu ' i l est pe rmis d 'ê t re implaca-
b l e ; c 'est pour eux seuls q u e la c r u a u t é est autorisée, commandée m ê m e 
par l ' human i t é ; car p e u t - o n r eg re t t e r q u e l 'art des bourreaux ait épuisé 
ses ressources sur les Chatcl , les Ravaillac, les Damiens, ces mons t r e s 
vomis par l 'e l ifer pour p longer not re nation dans le d e u i l ? » 

2 Pa rmi ces mauvais citoyens é tai t François de l ' ange. 
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Appelez-vous cela changer? Il s'est fait patriote. On l'a cru sur 
sa parole, et vous voyez à quel degré de gloire et de puissance 
il s'est élevé. 

Et le patriote Condorcet ! Il n'a pas toujours été aussi ar-
dent. Il n'aimait pas les partis fougueux et violents ;' il savait 
craindre pour la chose publique ; il intimidait ceux qui ne 
doutent de rien ; il proposait de ces conseils réfléchis et rai-
sonnés que les hommes pusillanimes appellent sages; il haïs-
sait surtout nos seigneurs les Jacobins; il avait d'eux la 
même idée que le prince Kaunitz1, et il s'exprimait sur leur 
compte comme une dépêche impériale; enfin il écrivait, il 
parlait d'eux comme on parle aujourd'hui de lui. Jugez si 
des maîtres vindicatifs et rancuniers auraient digéré de 
pareils outrages. Eh bien! il est revenu; on lui a tendu les 
bras, on lui a pardonné, 011 a oublié lout ce qu'il oubliait 
lui-même, et il s'assied majestueusement entre Brissot et 
Marat2. 

X V I I I 

C.. . . 3 , homme né pour la gloire et le bien de son pays, s'il 
avait su respecter ses anciens écrits et su rougir devant sa 
propre conscience; homme dont il serait absurde d'écrire le 
nom parmi cet amas de noms infâmes, si les vices et les bas-
sesses de l'âme ne l'avaient redescendu au niveau ou même 
au-dessous de ces misérables ; puisque ses talents et ses vastes 

1 On n'a, en effet , qu'à comparer les articles publiés dans le Journal 
de la Société de 1789 avec ceux qu'il inséra plus t a rd dans la Chroni-
que de Paris, pour trouver le jugement d 'André Cliénier à peine assez 
sévère. Sur le prince Kaunitz, voyez note 5, page 190. 

2 Ce passage semble indiquer que ce f ragment a é té écrit dans les 
derniers mois de 1792, après l 'élection de Brissot, de Marat et de 
Condorcet à la Convention nationale. 

s Le nom de Condorcet n 'es t pas difficile à deviner. Voyez les notes 
précédentes et la fin de l 'article du 10 jui l le t . Comparez ces différents 
fragments sur Condorcet avec un passage de l'Avis aux Français, 
p . 19. 
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études le rendaient capable de courir une meilleure carrière ; 
qu'il n'avait pas eu besoin comme eux de chercher la célé-
brité d'Érostrate, el qu'il pouvait, lui, parvenir aux hon-
neurs et à la fortune, dans tous les temps où il n'aurait fallu 
pour cela renoncer ni à la justice, ni à l'humanité, ni à la 
pudeur. 

X I X 

S U R L U I - M Ê M E 1 . 

Il est las de partager la honte de cette foule immense qui 
en secret abhorre autant que lui, mais qui approuve et encou-
rage, au moins par son silence, des hommes atroces et des 
actions abominables. La vie ne vaut pas tant d'opprobre. 
Quand les tréteaux, les tavernes et les lieux de débauche vo-
missent par milliers des législateurs, des magistrats et des 
généraux d'armée qui sortent de la boue pour le bien de la 
patrie, il a, lui, une autre ambition, et il ne croit pas démé-
riter de sa patrie en faisant dire un jour : Ce pays, qui pro-
duisit alors tant de prodiges d'imbécillité et de bassesse, pro-
duisit aussi un petifnombre d'hommes qui ne renoncèrent ni 
à leur raison ni à leur conscience; témoins des triomphes 
du vice, ils restèrent amis de la vertu et-ne rougirent point 
d'être gens de bien. Dans ces temps de violence, ils osèrent 
parler de justice; dans ces temps de démence, ils osèrent 
examiner ; dans ces temps de la plus abjecte hypocrisie, ils 
ne feignirent point d'être des scélérats pour acheter leur 
repos aux dépens de l'innocence opprimée; ils ne cachèrent 
point leur haine à des bourreaux qui, pour payer leurs amis 
et punir leurs ennemis, n'épargnaient rien, car il ne leur en 
coûtait que des crimes; et un nommé A. C. fut un des cinq 
ou six que ni la frénésie générale, ni l'avidité, ni la crainte, 

1 Comparez ce beau f r a g m e n t avec la fin de son article du 20 ju i l le t , 
l e d e r n i e r qu i pa ru t dans le Journal île Paris. 
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110 purent engager à ployer le genou devant des assassins cou-
ronnés, à toucher des mains souillées de meurtres, et à 
s'asseoir à la table où l'on boit le sang des hommes. 

XX 

. . . . Aux talents et à la capacité près, ils ressemblent à la 
Société des Jésuites1. 

X X I 

. . . Ils crient chaque jour que la patrie est en danger; cela 
est malheureusement bien vrai, et cela sera vrai tant qu'ils 
existeront2. 

X X I I 

. . . . Attribuent ainsi à une profonde politique ce qui ne fut 
l'ouvrage que d'une ambition brouillonne et irréfléchie. 

, X X I I I 

. . . . Comme on n'y connaît d'autre crime que l'aristocratie, 
il suit que tous les hommes diffamés doivent... et pour se 
donner une réputation de civisme3 . . . 

X X I V 

. . . . Tous ces orateurs qui sentent profondément combien il 
est plus aisé de proscrire que de raisonner. 

1 La société des Jacobins; dans le proje t de discours du roi, 
page 2GG, il a appelé ces sociétés patriotiques des « séminaires de 
désordre et de tu rp i tude . » 

2 II a employé ce f ragment à la fin de son article du 2G février sur 
les Jacobins. 

3 Comme on n'y connaît d 'autre cr ime que l 'aristocratie, l ' ent rée de 
ces clubs et l 'admission de ces sociétés sont assurées à tous les hommes, 
diffamés, à tous les ex-galériens, qui vont là se refaire une réputation 
de civisme. Voyez pages 123, 125 et 1 9 i . 
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XXV 

. . . . (L'Assemblée nationale) trouve toujours dans elle, si je 
puis m'exprimer ainsi, une obstruction monstrueuse qui la 
suffoque et empêche tous ses mouvements1. 

X X V I 

. . . . Et on ne les trouvera ni dans les fureurs apostoliques 
du prêtre Fauchet2, ni dans les inepties ampoulées et souvent 
atroces, avec lesquelles M. Démosthènes Isnard enivre les 
tribunes d'une admiration si flatteuse. 

X X V I I 

. . . . Et beaucoup d'autres exemples de cette tendre pitié pour 
des scélérats, qui n'est qu'une cruelle et insolente dérision des 
gens de bien. 

X X V I I I 

. . . . A voir l'opinion publique là où elle est, et non plus 
dans les applaudissements futiles de quelques centaines d'oisifs 
ignorants5. 

X X I X 

Et ne laissez plus quelques furieux appeler liberté 
l'audace impunie des scélérats et l'effroi des gens de bien. 

1 C'est de l 'Assemblée nationale législative qu' i l dit cela. 
2 Sur l 'abbé Fauchet, voyez note 1, page fil, et note 4, page 200. 

Isnard, député du Var à l'Assemblée législative. Démosthènes n'est qu 'un 
surnom, il s 'appelait Valentin. Il se fit remarquer par ses violents réqui -
sitoires contre les prêtres non assermentés. Voyez un peu plus hau t la 
note 3 de la page 504. 

5 Dans son article du 20 février , il a dit : « Quelques centaines d 'o i -
sifs, réunis dans uu j a r d i n . . , sont effrontément appelés le peuple 
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X X X 

Il est beau, il est même doux d'être opprimé pour la 
vertu l . 

1 7 9 2 - 1 7 9 3 

P R O C È S D E L O U I S X V I . 

I 

Ainsi, en faisant cette objection (que si l'on absout le roi 
on fait le procès à la nation2), ils ne font que déclarer, par un 
aveu aussi maladroit qu'évident, que par la nation ils n'ont 
jamais entendu qu'eux-mêmes, et que si le roi se trouve inno-
cent, etc.. . , ils seront, eux, des calomniateurs, etc . . . ; en quoi 
je pense entièrement comme eux.. . Us avouent par là, qu'en 
disant que la nation a prononcé, leur conscience n'est pas 
sûre que la nation ait prononcé... Est-ce persuasion chez eux? 
Non, etc. 

I I 

Pense-t-on qu'ils aient cru eux-mêmes que rien de tout cela 
lut prouvé? qu'on lise leurs opinions... L'un dit que Louis 
est coupable par cela seul qu'il a été roi5; un autre dit que les 

1 Art icle du 29 mar s : « J ' a j o u t e qu ' i l est b o n , qu ' i l est honorab le , 
qu'il est doux de se p r é sen t e r , pa r des vér i tés sévères , à la ha ine des 
despotes insolents , etc. » 
• a C'est l 'opinion que développa Robespierre , dans la séance du 3 dé-
cembre : « Louis ne peut ê t r e j u g é . . . ; il est c o n d a m n é ou la r é p u b l i -
que n ' e s t point absoute . Proposer de faire le procès d e Louis XVI. . . , 
c 'es t m e t t r e la révolut ion e l le-même en l i t i g e . . . Si Louis es t innocen t , 
tous les dé fenseurs de la l iber té dev iennen t des ca lomnia teurs . » 

3 C'est l 'opinion qu ' expr ima Sa in t - Jus t , dans la séance du 13 n o v e m -
bre : « De que lques illusions, do quelques convent ions que la royauté 
s 'enveloppe, e l le es t un cr ime é te rne l , con t re lequel tout h o m m e a le 
droi t de s 'é lever e t de s ' a r m e r . . . On ne peut point r é g n e r i nnocemmen t . . . 
Tout roi est un rebe l le et un usu rpa t eu r . » Cette opinion de Sa in t - Jus t 
lit g rand b r u i t ; voyez le n° 10 du Républicain, dont quelques ligues 

27 
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crimes de Louis XI et de Charles IX sont accumulés sur la tète 
de Louis XVI et demandent son supplice1. La plupart se ré-
crient contre les formes qu'on invoque, etc. . . Ceux à qui plus 
d'esprit, de lumières et d'étude ont donné plus d'art pour dé-
guiser des intentions pernicieuses et le désir de nuire, se bor-
nent à dire qu'il est honteux de procéder au jugement si l'on 
n'a pas répondu à la défense2. Tous avouent donc, etc., et c'est 
ce qu'avouent plus que les autres ceux qui prétendent qu'il faut 
ou faire périr le roi, ou faire le procès à la Convention et au 
10 août. 

I I I 

Ce n'est pas qu'ils croient à ce qu'ils disent. Ce n'est pas 
qu'ils se dissimulent, ou la fausseté des faits, ou l'absurdité 
des raisonnements, ou l'infamie, etc... Mais ils finissent par se 
persuader qu'à force de crier et de répéter, ils persuaderont 
aux autres ce qu'ils ne croient pas eux-mêmes. 

La Commune de Paris défendant par un arrêté exprès à tous 
ses commissaires au Temple de rien insérer dans leurs rapports 

sont reprodui tes dans le Moniteur du 20 novembre . Le rédac teur des 
Piévolutions de Paris, dans son n° 175, t rai ta l 'opinion de Sa in t - Ju s t 
d ' exagéra t ion : « Si Louis XVI n 'avait é lé qu 'un roi f a inéan t . . . il e û t 
mér i t é une place au pui ts du châ teau de Bicêtre ; mais il f u t un mons -
t re c o u r o n n é ; la gui l lo t ine l ' a t t end au Carrousel. Voilà le droi t des 
gens, ma ladro i t ement invoqué p a r Sa in t - Ju s t . » 

1 L 'abbé Dclaplanche, vicaire de l 'église ca thédra le do Nevers , d é p u t é 
de la Nièvre, à la séance des Jacobins du 5 d é c e m b r e 1792 ( J o u r n a l des 
jacobins, du 7) : « Citoyens, sans doute , il n 'es t pe r sonne qui ne voie 
dans Louis XVI le d igne é m u l e de Louis XI et de Charles IX. Sa con-
du i t e , dès l 'o r ig ine de la Révolution, a tou jours été celle du plus ré f l é -
chi des b r igands couronnés , celle d 'un anthropophage dégout tant de 
m e u r t r e e t de carnage . Quand il l u i f u t impossible de sucer le sang des 
Français , le m o n s t r e le versa . Etc . , etc. » Le discours se t e rmine p a r 
un p ro je t de décre t d e m a n d a n t le j u g e m e n t p o u r la fo rme et le suppl ice . 

2 Manuel avait d i t , dans la séance du 0 décembre : « Si César eû t é té 
en p r i son , I i r u tu s aurai t d e m a n d é qu ' i l tut en lcndu avant d ' ê t re j u g é . » 
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qui puisse intéresser pour la personne des prisonniers1... Ils 
n'ont pas mcme voulu qu'on pût les plaindre. Certes les pas-
sions haineuses et malfaisantes doivent de tout temps avoir eu 
le même désir; elles doivent avoir souvent, dans le secret et 
dans l'ombre, donné les mêmes ordres à leurs complices et à 
leurs agents ; mais a-t-il existé un seul exemple de magistrats 
qui, tous ensemble et devant les yeux de tout un peuple, aient 
osé faire parade d'un acharnement aussi lâche, mettre au jour, 
avec cette franchise, l'idée qu'ils ont de leur puissance et l'a-
veuglement de la corruption générale, et professer hautement 
par un acte public un aussi tranquille dédain pour l'honnê-
teté et pour la vertu, un aussi entier abandon de toute pudeur 
et de toute morale, une aussi choquante incrédulité à la morale 
d'autrui? 

Diront-ils, feront-ils dire par leurs écrivains, que le peuple 
pouvant être juge, ils ont voulu, ils ont dû prémunir son 
cœur contre les séductions de la pitié? Mais si cela est ainsi 
et si leur dessein ne fut en effet que de maintenir le peuple 
dans cette impassibilité qui convient à des juges, ne devaient-
ils pas aussi le prémunir contre les égarements de la colère et 

' Cet a r rê té est du 28 décembre 1792 : Le Journal (le Paris, du 
50, t ' annonce ainsi : « Commune de Paris , du 28 décembre : S u r la 
réquisit ion du citoyen Hébe r t , subst i tu t du p r o c u r e u r de la Commune , 
le conseil général a a r r ê t é q u e les commissaires de .service au Temple 
ne feront p lus aucun rapport sur ce qui regarde pe r sonne l l ement les 
détenus à la t o u r . » Voici un courageux art icle, inséré dans le Journal 
français, du 51 d é c e m b r e ; il n e lui m a n q u e pour ê t r e d igne d 'André 
Cbénier que d ' ê t re écr i t dans u n mei l leur style : « Le conseil géné ra l , 
ind igné d ' apprendre qu' i l n 'y avait pas j u squ ' aux commissaires du Temple 
eux -mêmes qui ne semblassent s 'api toyer sur Louis Capot e t sa famil le , 
vient de p r e n d r e un a r r ê t é pour l eu r d é f e n d r e de f a i r e e n t r e r dans leurs 
rapports r i e n de ce qui pou r ra i t in té resser le peup le en faveur de la 
famille dé t enue . Cet a r r ê t é en rappelle un au t r e , ce lui qu i ordonnai t de 
visiter les conseils de Louis j u sque dans les endro i t s les plus secrets . 
Ces mesures é t ro i tes a t tes ten t au tan t de pet i tesse de génie q u e la bas-
sesse de l ' âme. Quoi ! nous en sommes donc venus à ce point d 'avil isse-
men t , où le cri de l ' h u m a n i t é e t le respect q u : o n doit à l ' infor tune sont 
comptés parmi les c r i m e s ! E tc . » 
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contre les emportements de la haine? Pourquoi donc ont-ils 
au moins souffert que chaque jour les places, les carrefours, 
les jardins publics retentissent de nouveaux libelles où toute 
discussion est représentée comme un délai perfide, tout senti-
ment humain dénoncé comme une trahison; où les fureurs 
populaires sont aiguillonnées tantôt par des louanges,-tantôt 
par des reproches d'indulgence et de mollesse ; où la calomnie 
et l'injure vomissent sur des infortunés tout ce qu'elles ont 
d'ordures plus viles et plus grossières? Pourquoi ont-ils 
écouté, applaudi, adopté les discours de ceux de leurs ora-
teurs qui ont mis leur gloire à être non les surveillants, mais 
les persécuteurs de Louis, et qui ont voulu se montrer plus 
habiles que leurs collègues à rendre sa captivité humiliante, 
à éteindre jusqu'à l'espérance dans l'âme d'une famille qui 
n'avait plus d'autre bien, à travestir en ridicule ses paroles ou 
ses actions les plus innocentes et les plus simples? Grand Dieu ! 
c'est parmi des hommes, c'est parmi des magistrats, c'est 
parmi les mandataires d'une ville immense, que la chute, les 
larmes, l'abandon d'un père, d'une femme, d'une sœur, d'en-
fants en bas âge précipités d'un palais dans une prison, ren-
fermés séparément comme pour les priver de souffrir en-
semble1, comme pour leur faire souffrir à chacun les maux 
de tous, n'excitent que l'indifférence ou l'insulte ! C'est là que 
leurs besoins, leur dénùment, leurs plaintes, leurs souvenirs 
et les soulagements qu'ils cherchent au poids de leur exis-
tence, soit dans la conversation des bons livres, soit dans les 
espérances d'une autre vie, moins vraisemblables et moins con-
solantes sans doute pour les oppresseurs que pour les oppri-
més, sont l'objet ou d'invectives furieuses, ou d'abominables 
railleries ! 

1 Le 29 s e p t e m b r e , la Commune de Par i s avait pr is un a r r ê t é , pa r 
l eque l Louis XVI, séparé de Marie-Antoinet te , devait ê t re t r ans fé ré dans 
la grosse tou r du Temple . 



MÉLANGES ET FRAGMENTS 

HISTORIQUES ET LITTÉRAIRES 

London, Covent-Garden, hood's tavern. 

Vendredi, 3 avril 1789, à 7 heures du soir. 

Comme je m'ennuie fort ici \ après y avoir assez mal dîné, 
et que je ne sais où aller attendre l'heure de se présenter dans 
quelque société, je vais tâcher de laisser fuir une heure et 
demie sans m'en apercevoir, en barbouillant un papier que 
j'ai demandé. Je ne sais absolument point ce que je vais 
écrire, je m'en inquiète peu. Quelque absurde et vide et in-
signifiant que cela puisse être (et cela ne saurait guère l'être 
autant que la conversation de deux Anglais qui mangent à une 
table à côté de moi, et qui écorchent de temps en temps 
quelques mots de français, afin de me faire voir qu'ils savent 
ou plutôt qu'ils ne savent pas ma langue), je reverrai peut-
être un jour cette rapsodie, et je ne me rappellerai pas sans 
plaisir (car il y en a à se rappeler le passé) la triste circon-
stance qui m'a fait dîner ici tout seul. 

Ceux qui ne sont pas heureux aiment et cherchent la soli-
1 Ce morceau fu t publié pour la première fois dans l'édition de 1819. 

Toutefois, la plupart des morceaux rangés sous le t i t re général de : 
Mélanges et fragments, fu ren t publiés en 1840. Nous n ' indiquerons 
donc dans les notes que ceux qui le furen t avant ou après 1840. 

27. 
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tude. Elle est pour eux un grand mal encore plus qu'un grand 
plaisir : alors le sujet de leur chagrin se présente sans cesse à 
leur imagination, seul, sans mélange, sans distraction ; ils 
repassent dans leur mémoire, avec larmes, ce qu'ils y ont 
déjà repassé cent fois avec larmes; ils ruminent du fiel ; ils 
souffrent des souffrances passées et présentes; ils souffrent 
môme de l'avenir ; car, quoique un peu d'espérance se mêle 
toujours au milieu de tout, cependant l'espérance rend mé-
fiant, et cette inquiétude est un état pénible. On s'accoutume 
à tout, même à souffrir. — Oui, vous avez raison, cela est 
bien vrai. — Si cela n'était pas vrai, je ne vivrais pas, et 
vous qui parlez, vous seriez peut-être mort aussi ; mais cette 
funeste habitude vient d'une cause bien sinistre : elle vient 
de ce que la souffrance a fatigué la tète et a flétri l'âme. Cette 
habitude n'est qu'un total affaiblissement : l'esprit n'a plus 
assez de force pour peser chaque chose et l'examiner sous 
son juste point de vue, pour en appeler à la sainte nature 
primitive, et attaquer de front les dures et injustes institu-
tions humaines; l'âme n'a plus assez de force pour s'indigner 
contre l'inégalité factice établie entre les pauvres humains, 
pour se révolter à l'idée de l'injustice, pour repousser le poids 
qui l'accable. Elle est dégradée, descendue, prosternée; 
elle s'accoutume à souffrir, comme les morts s'accoutument à 
supporter la pierre du tombeau ; car ils ne peuvent pas la 
soulever. Voilà ce que c'est que s'accoutumer à tout, même 
à souffrir. Dieu préserve mes amis de cette triste habitude ! 
Les petits chagrins rendent tendre; les grands rendent dur 
et farouche1. Les uns cherchent la société, les distractions, 
la conversation des amis ; les autres fuient tout cela : car ils 
savent que tout cela n'a aucun pouvoir à les consoler, et ils 
trouvent injuste d'attrister les autres, surtout inutilement 

1 Dans tou te la fin de ce pa ragraphe , on reconnaî t les pensées qu'il a 
déve loppées dans la Liberté. L'idylle est antér ieure de deux ans à cette 
page elle est da tée du mois de mar s 1787. 
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pour soi-même. Peut-être aussi ont-ils quelque pudeur de 
laisser voir à l'amitié qu'elle-même et son doux langage, et 
son regard caressant et des serrements de main, ne peuvent 
pas guérir toutes les plaies ; et cependant la vue et les soins 
de mes amis m'ont toujours fait du bien, même s'ils ne 
m'ont pas entièrement guéri. 

Mais ici je suis seul, livré à moi-même, soumis à ma pe-
sante fortune, et je n'ai personne sur qui m'appuyer. Que 
l'indépendance est bonne ! Heureux celui que le désir d'être 
utile à ses vieux parents et à toute sa famille ne force pas à 
renoncer à son honnête et indépendante pauvreté! Peut-êlre 
un jour je serai riche : puisse alors le fruit de mes peines, 
de mes chagrins, de mon ennui, épargner à mes proches, le 
même ennui, les mêmes chagrins, les mêmes peines ! Puis-
sent-ils me devoir d'échapper à l'humiliation ! Oui, sans doute, 
l'humiliation. Je sais bien qu'il ne m'arrive rien dont mon 
honneur puisse être blessé; je sais bien aussi que rien de pa-
reil ne m'arrivera jamais, car cette assurance-là ne dépend 
que de moi seul. Mais il est dur de se voir négligé, de n'être 
point admis dans telle société qui se croit au-dessus de vous; . 
il est dur de recevoir, sinon des dédains, au moins des poli-
tesses hautaines; il est dur de sentir... — Quoi? qu'on est 
au-dessous de quelqu'un? — N o n ; mais il y a quelqu'un qui 
s'imagine que vous êtes au-Tlessous de lui. Ces grands, même 
les meilleurs, vous font si bien remarquer en toute occasion 
cette haute opinion qu'ils ont d'eux-mêmes! Ils affectent si • 
fréquemment de croire que la supériorité de la fortune tient 
à celle de leur mérite! Ils sont bons si durement! Ils mettent 
tant de prix à leurs sensations et à celles de leurs pareils, et 
si peu à celles de leurs prétendus inférieurs ! Si quelque petit 
chagrin a effleuré la vanité d'un de ceux qu'ils appellent leurs 
égaux, ils sont si chauds, si véhéments, si compatissants ! Si 
une cuisante amertume a déchiré le cœur de tel qu'ils ap-
pellent leur inférieur, ils sont si froids, si secs ! Ils le plai-
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gnent d'une manière si indifférente et si distraite! comme 
les enfants qui n'ont point de peine à voir mourir une 
fourmi, parce qu'elle n'a point de rapport à leur espèce. 

Je ne puis m'empêclier de rire intérieurement, lorsque 
dans ces belles sociétés je vois de fréquents exemples de cette 
sensibilité distinctive, et qui ne s'attendrit qu'après avoir 
demandé le nom. Les femmes surtout sont admirables pour 
cela : dès qu'un prince qu'elles ont rencontré au bal, dès 
qu'un grand, qui est leur intime ami, car elles ont dîné avec 
lui deux fois, est malade ou affligé pour avoir perdu une 
place ou un cheval, elles y prennent tant de part ! elles dé-
plorent son malheur de si bonne foi ! elles se récrient si pa-
thétiquement ! et véritablement elles croient être au déses-
poir ; car, presque toutes étant dépourvues d£ la sensibilité 
franche et vraie, et naïve, elles croient que ces singeries et ces 
vaines simagrées sont en effet ce que l'on entend par ce nom. 

Allons, voilà une heure et demie de tuée ; je m'en vais. Je 
ne sais plus ce que j'ai écrit, mais je ne l'ai écrit que pour 
moi : il n'y a ni apprêt, ni élégance. Cela ne sera vu que de 
moi ; et je suis sur que j'aurai un jour quelque plaisir à re-
lire ce morceau de ma triste et pensive jeunesse. Puisse un 
jour tout lecteur en avoir autant à lire ce que j'aurai écrit 
pour tous les lecteurs ! 

I I 

S U R L A P E I N T U R E D ' H I S T O I R E 1 . 

Ce 20 mar s 1792. 

Quoique l'état de douleur et d'anxiété où se trouve dans 
ces moments la chose publique, ne semble guère permettre à 

1 Cet ar t icle su r la pe in tu re d 'h i s to i re f u t publ ié , le 24 mars 1792, 
d a n s le t r e n t e - c i n q u i è m e supplément du Journal de Pans. Il se t rouve 
u n e réponse à ce t article dans la Veuille du jour, du 27 m a r s 1 7 9 2 ; 
e l le est s i m p l e m e n t s ignée : Un a m a t e u r . 
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des citoyens de s'occuper et d'occuper les autres de disserta-
tions sur la peinture, je pense que plusieurs lecteurs se plai-
ront, ainsi que moi, à distraire un instant leurs regards de 
beaucoup d'objets affligeants, et trouveront bon que je ré-
ponde quelques mots aux Observations insérées dans le Sup-
plément au Journal de Paris1, du dimanche 18. Elles ont 
rapport aux tableaux demandés, d'après un décret de l'As-
semblée constituantes, pour représenter aux yeux des Fran-
çais le roi acceptant l'acte constitutionnel. 

« Cet ouvrage intéressant semblait, dit l'Observateur, être 
destiné à quelqu'un de nos plus célèbres artistes dans le 
genre du portrait et, en effet, madame Guyard vient d'en 
être chargée, etc. » Je ne cite les paroles où cette dame est 
nommée, que pour avoir l'occasion de rendre hommage moi-
même à ses talents. Mais j'oserai dire à l'Observateur que 
cette distinction, déjà reçue depuis longtemps entre les pein-
tres de portrait et les peintres d'histoire, est ce qu'il y a au 
monde de plus futile et de plus étranger à l'esprit et à la per-
fection de l'art. Ceux qu'on appelait, il y a soixante ans, des 
peintres de portraits, étaient à très-peu d'exceptions près, de 
véritables charlatans qui ne savaient qu'étourdir les yeux 
par des attitudes forcées et, pour ainsi dire, emphatiques ; 
par des figures raides, sans grâce, sans naturel, perdues dans 
un amas d'ornements sans goût et dans des draperies immen-
ses, dont aucune raison ne déterminait les plis vastes et con-
fus. 

Que si l'on dit que cette manière n'est pas de l'essence des 
portraits et que rien n'empêche de les peindre avec vérité, je 

' . C e s observat ions, adressées aux auteurs du Journal de Paris, e t 
insérées dans le t r e n t e - e t - u n i è m e supplément , é ta ien t u n e r éponse à 
un art icle de la Chronique de Paris, du 3 m a r s , dans lequel on lisait : 
« Il (le roi) a sollicité le pinceau pa t r io t ique du cé lèbre David. Alexan-
dre avait ra ison de ne p e r m e t t r e qu 'à Apelle de faire son por t ra i t . » 
Ces observat ions sont signées G. I ' . 

2 Décret du 29 s ep t embre 1791. 
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réponds qu'alors la distinction ne signifie plus rien, puis-
qu'elle se réduit à dire qu'un peintre est peintre de portraits, 
lorsqu'il peint des portraits; car la vérité, la simplicité, la 
naïveté ne sont pas autres pour un peintre de portraits, que 
pour un peintre d'histoire. Elles sont l'essence de tous les 
tableaux où il entre des figures; et même comme les peintres 
qui traitent des sujets historiques sont obligés de faire agir 
plusieurs figures ensemble, et que leur succès par conséquent 
dépend d'une justesse d'expression qui ne laisse rien de gêné, 
de vague, ni d'incohérent dans leur ouvrage, il est clair que 
plus ils ont réussi dans ce genre, plus ils doivent être exer-
cés à saisir sur la nature vivante ces traits presque impercep-
tibles qui rendent un portrait parfait. 

Et c'est ce qui est confirmé par les exemples. Quelque 
opinion qu'on puisse avoir du style historique des peintres 
flamands, toujours est-il vrai que Rubens et Van Dyck, son 
élève, qui ont fait de si beaux portraits étaient des peintres 
d'histoire. Du temps de la renaissance et de la perfection de 
l'art, cette distinction n'était pas même connue ; sous les Mé-
dicis, dans le plus beau siècle des arts et. des lettres moder-
nes, Corrége, Michel-Ange et le grand Raphaël lui-même, 
laissèrent des portraits qui les auraient illustrés, si de beau-
coup plus grands ouvrages n'avaient empêché la renommée 
de s'occuper des moindres. Le Titien a conservé sa réputa-
tion dans les deux genres. Et pour citer un exemple récent, 
au dernier salon, Brutus, Socrate, les Iloraees, n'empêchaient 
pas même d'admirer un portrait sorti du pinceau de David. 

Le tableau proposé sera toujours un tableau historique, que 
l'on traitera d'une manière ou d'une autre, poétiquement ou 
sans poésie, et qui n'admettra jamais que la distinction du 
bon et du mauvais. 

L'Observateur s'élève contre l'injustice d'admirer un grand 
artiste exclusivement à tous les autres, et je suis en cela fort 
de son avis ; mais je ne puis plus en être, et je doute que la 
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postérité en soit, lorsqu'il ajoute que « M. Vincent marche le 
rival de M. David dans la carrière. » Je ne connais point M.Vin-
cent; je vois tous ceux qui le connaissent parler de son carac-
tère avec estime; j'honore beaucoup ses talents; et je le prie 
de n'attribuer qu'au désir de le voir travailler de plus en plus à 
la perfection d'un art dans lequel il a obtenu une juste gloire, 
le peu de remarques que je vais me permettre ici. 

Des ouvrages de cet artiste que cite l'Observateur, deux 
seulement sont assez présents à ma mémoire pour que je 
puisse en parler. Les filles de Crotone devant Zeuxis ont-elles 
bien l'expression qu'elles devaient avoir? ont-elles ce mé-
lange de pudeur joint à un peu d'orgueil d'avoir été choisies 
pour représenter la beauté même? Ces vierges grecques ont-
elles rien de ces formes grecques que les médailles, les sculp-
tures, les peintures antiques nous ont transmises avec certi-
tude? ont-elles dans leurs attitudes, dans leurs draperies, 
cette simplicité naïve qui plaît et attache? Et un manque de 
grâce chez elles, et l'extrême froideur du peintre assis, qui 
semble attendre avec ennui qu'on soit prêt pour qu'il com-
mence, n'ôtent-ils pas à ce sujet tout ce qu'il avait d'aimable 
et de séduisant ? 

La Clémence d'Auguste semble-t-elle un tableau qui parte 
de l'âme? La figure de Cinna, extrêmement ignoble, n'a-t-elle 
pas une attitude forcée, une expression grimacière, chargée 
et presque inintelligible? Et l'empereur, au lieu d'être gra-
vement assis comme s'il donnait audience, 11e devrait-il pas 
avoir sur la bouche et dans les yeux ce sourire indulgent et 
caressant d'un homme outragé qui pourrait se venger, et qui 
pardonne et veut devenir ami? Enfin n'y a-t-il pas dans tout 
cela une certaine pompe factice et théâtrale qui n'est pas de 
la noblesse. 

Quant à M. David, quoiqu'il y eût une véritable injustice à 
humilier tous les autres artistes devant lui, il y en aurait, ce 
me semble, une aussi grande à Jui contester le titre de chef 
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de notre école, que son génie et ses travaux lui ont acquis 
déjà même chez les étrangers. Élevé par M. Vien, qui avait 
conservé un goût sage et pur au milieu des extravagances de 
Boucher et de ses contemporains, il a mûri, il a nourri ce 
que la nature lui avait donné de grands talents par l'étude 
constante des chefs-d'œuvre d'Italie, et surtout de ses magni-
fiques restes de sculpture antique échappés, je ne sais com-
ment, aux temps, aux barbares et aux fureurs du christia-
nisme, pour venir former Le Poussin et l'École romaine. Ce 
n'est point là, sans doute, qu'il trouve ses grandes pensées : 
le vieil Horace armant ses trois enfants, et son petit-fils, âgé 
de cinq ans, se mordant la lèvre et contemplant ce specta-
cle avec une sorte d'envie; Brutus seul dans sa famille et 
comme exilé dans sa maison, et ne trouvant d'asile qu'à l'om-
bre de la déesse à qui il vient de faire de si grands sacrifices ; 
Socrate continuant son discours et tendant le bras au hasard 
pour recevoir la ciguë ; le Serment du Jeu de paume, une 
des plus belles compositions qu'aient enfantées les arts mo-
dernes, dans laquelle une multitude de figures, animées d'un 
même sentiment, concourent à une même action, sans confu-
sion et sans monotonie : tout cela n'appartient sans doute 
qu'à l'âme et au génie de l'artiste. Mais ce qui est en grande 
partie produit par l'étude des modèles dont nous venons de 
parler, c'est la grandeur et la majesté des compositions ; la 
finesse et la vérité exquise des expressions, variées suivant 
l'âge et le sexe ; la fidélité dans tous les détails, et cette 
beauté de formes, cette simplicité facile dans les draperies, 
cette naïveté à la fois touchante et austère, et ces grâces fran-
ches et nobles qui sont de tous les temps et de tous les li ux. 

Presque tous les tableaux qui paraissent depuis quelques 
années, même les moins bons, semblent cependant faits avec 
l'intention de se rapprocher de cette excellente manière, re-
devenue nouvelle, et manifestent par là l'utile influence que 
cet habile homme exerce sur notre Ecole; et c'est uue obli-
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galion de plus que lui ont les arts, puisque, outre les chefs-
d'œuvre qu'il produit lui-même, tous les émules qui veulent 
le suivre rentrent sur ses pas dans la seule route qui ait mené 
jadis et qui puisse mener encore au grand et au vrai, qui 
sont le beau dans les arts. 

Si je ne me suis pas conformé à l'usage de ne rendre jus-
tice aux hommes de talent qu'après leur mort, je l'ai fait 
moins encore par le désir de louer un grand artiste, que par 
celui d'inviter les hommes qui pensent et qui aiment les arts 

• à en examiner les véritables principes. 
Je terminerai par une réflexion qui s'applique à beaucoup 

d'objets. Ce n'est point chez ceux des artistes qui ne sont 
qu'hommes de métier, ce n'est point dans les ateliers où les 
jeunes gens étudient le mécanisme de la peinture, que l'on 
apprend à sentir et à juger les beautés et le but de cet art di-
vin. Une foule d'hommes sortent delà, dont la main est très-
capable de couvrir une toile de couleurs harmonieuses, mais 
dont l'esprit est incapable de concevoir un tableau. Aussi de 
tout temps y a-t-il eu peu de peintres pour ceux qui ne louent 
qu'après avoir senti, et qui ne sentent que lorsque la simpli-
cité de la composition, la pureté des formes, la naïveté des 
mouvements ont produit cette expression complète, cette 
parfaite représentation de la vie humaine, qui émeut l'âme et 
qui entraîne l'esprit. L'observation de la nature physique et 
morale, l'étude et l'expérience des passions humaines, cette 
sûreté et cette finesse de sensations qu'on appelle le goût, la 
lecture des poètes, voilà ce qui enseigne à connaître et appré-
cier cette autre espèce de poésie destinée à rappeler sans 
cesse à l'émulation des hommes la mémoire des belles actions 
et des grands talents, en faisant vivre jusqu'aux traits des 
mortels que l'on aime ou que l'on admire ; et, sous ce point 
de vue, la peinture est digne d'intéresser l'attention des législa-
teurs et des sages, autant qu'elle doit, par la douceur de ses 
prestiges, et la fécondité de ses ressources, faire à jamais les 

28 
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délices des âmes passionnées, des imaginations faciles et des es-
prits justes et cultivés. 

A. G. 

I I I 

P R É F A C E 1) 'UN O U V R A G E P O L I T I Q U E ' . 

Au reste, quelque jugement qu'on porte de cet écrit, je 
suis sûr qu'au moins on n'accusera l'auteur d'aucunes préven-
tions injustes. Je me suis cité à mon tribunal, et je suis con-
venu avec moi-même que dans cet ouvrage, ainsi que dans 
tous ceux que j'ai osé mettre au jour, j'ai exprimé ma pen-
sée toute nue et telle enfin qu'elle était née dans mon esprit, 
sans que l'engoûment ou l'envie l'aient fait pencber d'aucun 
côté, ou aient altéré mon jugement. J'ai tâché de conserver 
un œil sain et incorruptible, afin qu'étudiant chaque chose en 
elle-même et dans tous ses rapports extérieurs, et aussi dans 
les rapports extérieurs qui l'attachent à d'autres choses, je 
pusse en prendre et en donner une idée vraie et fidèle. J'ai 
même, précaution à laquelle je n'étais point obligé, j'ai chassé 
de mon cœur tous les mouvements de colère et d'aversion 

. qu'éprouve un honnête homme à la vue ou à la lecture des 
excès et des injustices sans nombre de plusieurs corps et de 
plusieurs particuliers. J'ai eu soin que ce sentiment, subit et 
involontaire, n'influât en rien sur mon style, et ne perçât 
point dans mon expression, ne voulant écrire seulement que 
ce qui est arrivé, et comment cela est arrivé. Je ne me suis 
point fait le ministre des haines, ni des intérêts de personne ; 

1 Ce morceau est le f r a g m e n t final d ' u n e introduct ion à un ouvrage 
h is tor ique ou poli t ique, dont le su je t e t le p lan m ê m e sont res tés i n -
connus . Cependant que lques l ignes, vers la fin, pourra ient faire supposer 
qu ' i l s 'agissait d ' u n e é tude su r les ins t i tu t ions politiques de la France , 
ou p lu tô t , à u n point de v u e p lus général , c o m m e il le di t l u i - m ê m e , 
Sur les hommes e t sur leurs ins t i tu t ions . 
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je n'ai point eu d'égard aux prétentions iniques, aux usurpa-
lions, aux préjugés qui flétrissent ce qui ne doit point être 
flétri. Sans intérêt moi-même, nulle passion, nul amour propre 
n'a pu me fasciner la vue. Galba, Othon, Vitellius, ne me sont 
connus ni par bienfait, ni par injure i . 

Je désire que tous ceux qui liront ce livre et tous ceux qui 
le jugeront sans le lire, sachent aussi bien se dépouiller d'eux-
mêmes, c'est-à-dire cle leurs projets, de leur famille, de leur 
argent, de leurs places; qu'ils ne m'accusent point de men-
songe parce que je n'ai point voulu mentir pour eux; qu'ils 
ne feignent point d'appeler la vérité ce qu'ils ont intérêt 
qu'on prenne pour la vérité. Pour moi, j'ai dit ce qui m'a 
semblé être elle, avec franchise et candeur, aussi éloigné de 
flatter que d'offenser, désirant peu les suffrages, redoutant 
peu les critiques, très-permises et trop justes peut-être si 
elles attaquent mon ouvrage, méprisables et peu dangereuses 
si elles ne s'en tiennent point là. Enfin, mon plus cher désir, 
en composant cet écrit, a été (puissé-je l'avoir rempli) de 
faire trouver à mes lecteurs que si une créature étrangère à 
l'espèce humaine, un habitant d'un autre globe, s'occupant 
néanmoins des hommes et les étudiant, eût voulu écrire 
d'eux et de leurs institutions, son ouvrage ne pourrait point 
être fait dans un autre esprit que le mien ; que la postérité, 
en le lisant, y cherche vainement qui j'étais, où j'ai vécu, à 
quel corps, à quel parti j'ai pu tenir, et que la tranquillité 
modeste et hardie de mon style et de mes pensées lui fasse 
imaginer même que j'écrivais sans doute dans un cle ces siè-
cles heureux où, pour citer encore un de mes auteurs favoris, 
on est libre de penser ce que l'on veut et d'écrire ce que l'on 
pense2. 

1 Tacite, Histoires, I , i : « Mihi Galba, Otho, Vitellius nec beneficio 
nec i n ju r i a cogn i t i . » 

a Tacite, en pa r l an t des r ègnes de Nerva e t de Tra jan , Histoires, I , 
i : « I iara t e m p o r u m felicitate, ubi sen t i re quie velis e t quœ sent ias 
dicere l icet . » 
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IV 

PREMIER CHAPITRE D'UN OUVRAGE SUR LES CAUSES ET LES 
EFFETS DE LA PLRFECTION 

ET I)E LA DÉCADENCE DES LETTRES 1 . 

i 

Il n'y a de bonheur, pour aucune espèce vivante, qu'à sui-
vre ce à quoi la nature la destine. Les hommes, d'après la 
perfection de leur voix et de leurs organes, et leur inquiétude 
à chercher toujours quelque chose, à se dégoûter du présent, 
à s'étendre en tout sens, à s'élancer en de nouvelles idées, et 
à laisser des vestiges de leur existence, doivent sentir que la 
nature ne les a point créés pour ne connaître que les soins et 
les appétits de la vie animale, comme les bêtes, mais pour 
agir d'esprit non moins que de corps et pour vivre ensemble. 
Nulle société ne pouvant durer sans l'équité et la justice, elle 
les a laits capables de moralité dans leurs actions; ils sont donc 
composés de raison et de passions. Les unes, mal dirigées, aveu-
glent et perdent l'autre ; mais quand les unes sont réglées par 
des mœurs saines et de bonnes lois, et que l'autre reste libre 
et vraie, alors la raison nous fait juger ce qui est bon et utile, 
et les passions nous échauffent d'un amour avide pour ce qui 
est beau et illustre. 

Quelques-uns, plus grands que tous, n'ont que le pur en-
thousiasme de la vertu; d'autres y joignent le désir de la gloire. 
De ce désir ou de celui d'être utile naît l'émulation, source de 
mille biens dans toute société bien ordonnée, puisqu'alors elle 
aiguillonne chaque homme à se montrer parfait dans la vertu, 
et le meilleur entre les bons. Ce sentiment est bien loin de 

1 Ce f r a g m e n t f u t publ ié pour la p remiè re fois dans l 'édition do 1 8 1 9 ; 
mais l ' éd i t eu r de 1840 dit à tor t qu' i l fu t communiqué par M. le m a r -
quis de Bar thé lémy. Les deux seules pièces que M. le marquis de Bar-
thé lémy indiqua à M. de Latouche, ou dont il lui remit les b rochures , 
sont : l'Avis aux Français et les Réflexions sur l'esprit île parti. 
Voyez édit ion 1819, page 274. 
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l'envie, car il est fondé sur la conscience de ses talents et de 
sa probité, et sur l'estime qu'on fait d'autrui ; et l'envie est un 
aveu d'impuissance et d'infériorité. 

Deux choses, étant plus que les autres le fruit du génie et 
du courage, et ordinairement de tous deux, mènent plus sûre-
ment à la vraie gloire : ce sont les grandes actions qui sou-
tiennent la chose publique, et les bons écrits qui l'éclairent. 
Bien faire est ce qui peut le plus rendre un homme grand ; 
bien dire n'est pas non plus à dédaigner; et souvent un bon 
livre est lui-même une bonne action ; et souvent un auteur 
sage et sublime, étant la cause lente de saines révolutions dans 
les mœurs et dans les idées, peut sembler avoir fait lui-même 
tout ce qu'il fait faire de bien. 

Mais dans les commencements des républiques, la vertu 
étant encore un peu rude et agreste, et chacun ne veillant qu'à 
s'établir sûrement, à travailler sa terre, à maintenir sa fa-
mille, à protéger le pays par le glaive, on ne songeait point 
aux lettres, on s'évertuait chez soi, on suait à l'armée ; avec 
peu d'expérience 011 n'avait que peu à dire dans la place pu-
blique; 011 laissait de hauts faits à narrer, sans s'occuper de 
narrer ceux d'autrui; et, pour toutes lettres, 011 chantait et 
on se transmettait de bouche des poésies chaudes et popu 
laires, toujours le premier fruit de l'imagination humaine, où 
les rhythmes harmonieux et les vives descriptions de guerres 
patriotiques et de choses simples et primitives exaltaient la 
pensée et enflammaient le courage. Puis, quand, les établisse-
ments fixés, les fortunes assurées, les ennemis chassés, on 
goûta le loisir et l'abondance, les arts de la paix naquirent 
en foule. Le temps et les révolutions étrangères ou domes-
tiques avaient éclairé sur plus d'objets : on chercha la célé-
brité par les monuments de l'esprit. On trouva juste de donner 
et d'obtenir l'immortalité pour récompense du mérite; on 
raconta d'autrui avec enthousiasme, ou de soi avec fidélité ; 
et joignant, pour le bien public, celle-ci aux autres institu-

28. 
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tions salutaires, les poëtes, par leurs peintures animées, les 
orateurs, par leurs raisonnements pathétiques, les historiens, 
par le récit des grands exemples, les philosophes, par leurs 
discussions persuasives, firent aimer et connaître quelques 
secrets de la nature, les droits de l'homme et les délices de 
la vertu. 

Certes, alors les lettres furent augustes et sacrées, car elles 
étaient citoyennes. Elles n'inspiraient que l'amour des lois, de 
la patrie, de l'égalité, de tout ce qui est bon et admirable; que 
l'horreur de l'injustice, de la tyrannie, de tout ce qui est haïs-
sable et pernicieux ; et l'art d'écrire ne consistait point à re-
vêtir d'expressions éblouissantes et recherchées des pensées 
fausses ou frivoles, ou point de pensées du tout, mais à avoir 
la même force, la même simplicité dans le style que dans les 
mœurs, à parler comme on pensait, comme 011 vivait, comme 
on combattait. Alors aussi les lettres furent honorées, carelles 
méritaient de l'être. Ils se plurent à révérer des hommes qu'ils 
voyaient travailler dans les travaux communs, et travailler en-
core quand les autres se reposaient ; se distinguer de leurs 
concitoyens par un talent de plus ; veiller sur les dangers en-
core lointains ; lire l'avenir dans le passé ; employer leur étude, 
leur expérience, leur mémoire, au salut public; aussi vaillants 
que les autres et plus éclairés, servir la patrie par la main 
et par le conseil. Comme ils étaient respectables, ils furent 
aussi respectés, et ils devenaient magistrats, législateurs, 
capitaines. 

Les choses furent ainsi tant que l'on conserva les bonnes 
institutions, qu'il n'y eut parmi les hommes d'inégalité que 
de mérite, et que les talents, le travail et une vie innocente 
menaient à tout ce qu'un citoyen peut désirer justement. 
Bientôt, lorsque l'avarice, la mollesse, la soif de dominer et 
les autres pestes qui précipitent les choses humaines eurent 
perverti le bon ordre et corrompu la République; qu'un petit 
nombre se partagea tout ; que les ancêtres et les richesses 
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mirent au-dessus des lois ; que les nations purent se vendre 
et s'acheter, et que la bassesse des uns et l'insolence des au-
tres se liguèrent pour que la vertu pauvre fût obscure et mé-
prisée, elle fut contrainte à se replier sur soi-même et à tirer 
d'elle seule son éclat et sa vengeance. Alors donc, plus qu'au-
paravant, des hommes vécurent uniquement pour les lettres. 
Exclus de l'honneur de bien faire, ils se consolèrent dans la 
gloire de bien dire. Des écrivains employèrent une éloquence 
véhémente à rappeler les antiques institutions, à tonner sur 
les vices présents, à servir au moins la postérité, à pleurer sur 
la patrie; et, ne pouvant, à travers les armes et les satellites, 
la délivrer avec le fer, soulagèrent leur bile généreuse sur le 
papier, et firent peut-être quelquefois rougir les esclaves et les 
oppresseurs. 

Mais ce courage fut rare et ne dura point ; car, à mesure 
que le temps et l'argent et l'activité affermirent les lyrannies, 
les écrivains, effrayés par le danger ou attirés par les récom-
penses, vendirent leur esprit et leur plume aux puissances 
injustes, les aidèrent à tromper et à nuire, enseignèrent aux 
hommes à oublier leurs droits ; et, se disputant à qui donne-
rait les plus illustres exemples de servitude, l'art d'écrire ne 
fut désormais que l'art de remplir de fastidieuses pages d'adu-
lations ingénieuses, et par là plus ignominieuses; et, par cette 
bassesse mercantile, les saintes lettres furent avilies et le 
genre humain fut trahi. De là les esprits généreux, si ces siè-
cles ignobles en produisirent quelques-uns, à qui une nature 
meilleure eût donné une âme plus forte et un jugement plus 
sain, méprisèrent la littérature, n'ayant lu que les écrits de ces 
temps de misère, et négligeant d'étudier les lettres antiques, 
qui n'avaient point appris la vertu à ceux qui faisaient profes-
sion de les savoir; mais ensuite, après avoir erré dans les 
projets, dans les charges, dans les voluptés, las d'une vie agi-
tée et vide, et ne sachant où paître leur âme avide de connais-
sances et de vrais honneurs, ils retournèrent aux lettres, les 
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séparèrent des lettrés, étendirent leurs lectures; et voyant, 
par la méditation, que, la tyrannie s'usant elle-même, des 
circonstances pouvaient naître où les lettres pourraient seules 
réparer le mal dont elles avaient souffert et qu'elles avaient 
propagé, ils prirent quelquefois la plume pour liàter cette ré-
surrection autant qu'il était en eux. Pour moi, ouvrant les 
yeux autour de moi au sortir de l'enfance, je vis que l'argent 
et l'intrigue étaient presque la seule voie pour aller à tout : je 
résolus donc, dès lors, sans examiner si les circonstances me le 
permettaient, de vivre toujours loin de toutes affaires, avec 
mes amis, dans la retraite et dans la plus entière liberté. 
Choqué de voir les lettres si prosternées et le genre humain ne 
pas songer à relever sa tête, je me livrai souvent aux distrac-
tions et aux égarements d'une jeunesse forte et fougueuse ; 
mais, toujours dominé par l'amour de la poésie, des lettres et 
de l'étude, souvent chagrin et découragé par la fortune ou 
par moi-même, toujours soutenu par mes amis, je sentis au 
moins dans moi que mes vers et ma prose, goûtés ou non, 
seraient mis au rang du petit nombre d'ouvrages qu'aucune 
bassesse n'a flétris. Ainsi, même dans les chaleurs de l'âge et 
des passions, et même dans les instants où la dure nécessité a 
interrompu mon indépendance, toujours occupé de ces idées 
favorites, et, chez moi, on voyage, le long des rues, dans les 
promenades, méditant toujours sur l'espoir, peut-être insensé, 
de voir renaître les bonnes disciplines, et cherchant à la fois, 
dans les histoires et dans la nature des choses, les causes et 
les effets de la perfection et de la décadence des lettres, j'ai 
cru qu'il serait bien deresserrer en un livre simple et persuasif 
ce que nombre d'années m'ont fait mûrir de réflexions sur ces 
matières. 

Mais, quand j'y ai regardé de bien près, j'ai trouvé que ces 
vérités-ci ne sont pas moins périlleuses et moins odieuses que 
les autres; car dans nos définitions des diverses manières du 
bien et du mal écrire, il ne se peut guère que beaucoup de 
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mauvais écrivains ne se croient désignés ; et les lecteurs qui 
sont auteurs, ou qui ont des amis qui le sont, n'approuvent 
dans vos préceptes que ce qu'eux ou leurs amis ont fait ou 
peuvent faire. Tout le reste ou les blesse comme au-dessus 
d'eux, ou les fait rire comme folle vision ; et, en outre, quand 
vous posez, comme il convient, la fierté de l'âme et la liberté 
de la pensée pour les seuls fondements des bonnes lettres, 
tous ceux dont la vie et les écrits sont bas et serviles, et tous 
ceux aussi qui les payent pour cet avilissement, haïssent un 
auteur dont ils se sentent méprisés : ainsi, quoi qu'on fasse, 
le vrai, souvent inutile, produit sûrement des ennemis. J'ai 
cru cependant pouvoir me fier à la conscience que l'intention 
de profiter à Ions, sans nuire à personne, se fera voir assez 
dans I3 naïve simplicité de cet écrit, et me donne droit de l'en-
treprendre : sûr de n'avoir jamais ni la richesse au prix de la 
liberté, ni l'amitié ou la familiarité des princes et des grands, 
ni les éloges privés, ni l'association à aucun musée ou acadé-
mie, ou autre confrérie savante, ni enfin aucune espèce de ré-
compense royale'ou littéraire ; déterminé à 11e point vivre par-
tout où la pensée 11e sera point libre; à ne connaître de guide 
que la raison, de maître que la justice, et de protecteur que 
les lois. Je puis, autant que ma nature m'aidera, chercher la 
vérité sans déguisement, la trouver sans que des préjugés me 
l'obscurcissent, et la dire sans que ni désir, ni espérance, ni 
crainte, viennent altérer ma franchise ou la rendre muette. Je 
n'ai même pas voulu que des intérêts plus honnêtes pussent 
retenir ma plume; j'ai fui, par cette raison, de me lier avec 
quantité de gens de bien et de mérite, dont il est honorable 
d'être l'ami et utile d'être l'auditeur, mais que d'autres cir-
constances ou d'autres idées ont fait agir et penser autrement 
que moi. L'amitié et la conversation familière exigent au moins 
une conformité de principes : sans cela les disputes intermina-
bles dégénèrent en querelles et produisent l'aigreur et l'anti-
pathie. De plus, prévoir que mes amis auraient lu avec déplai-
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sir ce que j'ai toujours eu dessein d'écrire, m'eût été amer : 
je n'avais donc que ce moyen d'éviter, en écrivant, le repro-
che de prévarication ou d'ingratitude; car, ou l'amitié vous 
empêche de dire ce que vous croyez vrai, ou, si vous le dites 
toujours, on vous accuse de dureté, et l'on vous regarde et 
l'on vous peint comme un homme intraitable et farouche, 
sur qui la société n'a point de pouvoir, et l'amitié point de 
droit. 

Tels sont les motifs et la fin de cet écrit ; et comme ce qui 
se dit bien en trois mots n'est jamais si bien dit en quatre, 
et qu'un bon livre n'est pas celui qui dit tout, mais qui fait 
beaucoup penser, j'établirai mes idées premières sans en épui-
ser les conséquences ; je laisserai le lecteur se développer bien 
des choses à lui-même; et me renfermant de bon gré dans 
les bornes de mes talents, je ne serai point orné, mais clair; 
point véhément pour entraîner, mais évident pour convain-
cre; et je chercherai moins la gloire d'une éloquence abon-
dante, qu'une nerveuse et succulente brièveté, content si 
l'on trouve plutôt cet ouvrage trop court que trop long, et si 
les penseurs vertueux en approuvent le but, le ton, les prin-
cipes, si ma précision leur cause quelques regrets, si, en le 
lisant, il leur en fait faire un plus beau, et s'ils disent qu'on 
y peut ajouter beaucoup, mais qu'il est impossible d'en rien 
ôter. 

V 

É C R I T EN 1 7 8 8 ». 

Ils étaient façonnés tellement à la servitude, qu'ils sem-
blaient incorporés avec elle, ne vivre que dans elle, ne pas 

1 Ce f r agmen t a été publié pour la p r e m i è r e fois, par M. de L a t o u -
ebe , dans la / t enue de Paria, n u m é r o de mars 1830. Il a é té r ep rodu i t 
dans la Vallée aux loups, p . 2 3 0 ; mais il a é té omis dans l 'édition de 
1840. Il semble , par la pensée qu i s 'y développe, se ra t tacher aux é t u -
des d 'André Chénier su r les causes des progrès et de la décadence des 
l e t t res . Selon M. de Latouche, ce f r a g m e n t est daté de 1788 . 
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concevoir un autre état. Ils s'en estimaient heureux; ils 
étaient féconds en beaux raisonnements, en excellentes plai-
santeries contre les peuples qui avaient eu le malheur de 
n'être pas, comme eux, asservis sous un joug bien tyrannique. 
Ils regardaient comme un scélérat ou comme un fou tout 
homme convaincu de n'être pas un vil esclave. Plus l'escla-
vage était muet et rampant, plus ils en faisaient cas. Ce n'est 
point une exagération, cela est vrai à la lettre, et les ex-
pressions familières à leur langue en font foi ; car les manières 
de parler proverbiales, étant toujours le fruit des usages d'une 
nation, de ses habitudes, de ses mœurs publiques et de sa 
façon de parler et de sentir, ne sont pas des témoins récusa-
bles. 11 est bon que la postérité sache donc que jusqu'aujour-
d'hui la liberté n'était pas chez nous, comme chez les an-
ciens, une vertu sans laquelle il n'est point de vertu ; elle 
était un vice ; le désir de la posséder un crime, son nom 
seul une injure : si bien que lorsqu'un homme était accusé 
de penser librement (c'est l'expression qu'on employait et 
non pas une autre), on l'évitait, 011 recommandait aux jeunes 
gens de le fuir, on déplorait pathétiquement le sort des mal-
heureux qui suçaient le poison d'une société si dangereuse; 
et lorsqu'un Montaigne, un Bayle, un Rousseau, un Montes-
quieu réclamaient contre l'excès des tyrannies royales ou 
ecclésiastiques, ou seulement en indiquaient la véritable 
source qu'on avait tant d'intérêt à cacher, la plupart des 
lecteurs anathématisaient l'ouvrage, en disant qu'il était plein 
de pensées libres; honorable reproche que trop peu d'auteurs 
ont mérité. 

VI 

N O T E P O U R UN P O Ë M E S A T I R I Q U E 1 . 

Un poëte comique de cette nation paya, dit-on, de sa tête 
le courage qu'il avait eu de traduire en plein théâtre les tur-

1 P lus ieurs des f r agm en t s suivants paraissent se ra t tacher à ce p ro je t . 
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pitudes que de nombreuses assemblées de frères et amis ca-
chaient sous un appareil d'initiations et de cérémonies sain-
tes1 . L'auteur du poème qu'on va lire pourra bien subir le 
même sort, pour avoir aussi, non pas dévoilé (qui ne les 
ignore?), mais peint de fidèles couleurs les sanglantes orgies 
d'initiés plus nombreux, plus puissants, plus odieux, et qui, 
jugeant de l'espèce humaine par eux, la méprisent au point 
de ne pas même daigner s'envelopper de mystères. Ainsi il 
fournira un nouveau trait au parallèle des deux Républiques, 
lorsque sa tête en tombant amusera la férocité idiote d'un 
peuple, si avide de ces combats entre des bourreaux et un 
innocent, que sa curiosité est à peine satisfaite par le zèle 
d'un tribunal patriote qui le repaît au moins d'un assassinat 
par jour2 ; et les antiquaires observeront avec plaisir que les 
anciens ont servi en tout de guides aux modernes et ne leur 
ont que bien rarement permis d'être inventeurs, même en 
atrocités et en violences. 

V I I 

S U R L E M A R Q U I S D E V 1 L L E T T E . 

. . . Et pour vous montrer que l'on peut suivre ce parallèle, 
jusque dans les minuties les plus imperceptibles, quand on lit 
dans les journaux des lettres signées Charles Villette3, où l'on 

1 C'est Eupolie qui , dans sa comédie des Hautes (Bswrrstt), avait tra-
du i t sur la scène les t u r p i t u d e s des initiés au cul te de Cotytto, et c ' é -
tait Alcibiade e t ses compagnons de débauche qu ' i l avait imaginé de 
r e p r é s e n t e r sous le masque de ces ini t iés . Ceux-c i p o u r se venger le 
précipi tèrent , d i t -on , dans la m e r . Mais l 'h is toi re est plus que dou teuse . 
Voyez les Fragments des po'ctes comiques, édit ion Didot, page 157. 

2 Le t r ibunal du 17 août . Ce passage donne la date de ce f r agment : 
il doit avoir é té écri t eu octobre ou n o v e m b r e 1792. 

5 Le marqu i s de Villette, un c i -devan t g rand seigneur , devenu le 
p lus pé tu lan t des Jacobins. Dans une l e t t r e , adressée au Journal de 
Paris, le 14 mars 1780, il s 'élevait contre l 'usage des clubs, ce t te i m -
portat ion anglaise, et a t t r ibuai t à ces congrégations d 'hommes la pe r t e 
des m œ u r s et de l ' u rban i t é . Ce petit h o m m e , léger e t vicieux, avai t b ien 
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voit ce pelit homme qui habille et remue sans cesse aliu qu'on 
l'aperçoive, et qui se travaille à paraître avoir de l'esprit aux 
dépens de quiconque n'est pas en faveur à la cour des Jac-
ques, ne faut-il pas être frappé d'un aveuglement profond 
pour méconnaître dans ce personnage le bouffon en titre 
dont les gambades faisaient rire les anciennes cours féodales, 
et qu'on appelait le fou du roi? 

V I I I 

S U R L E S F L A T T E U R S DU l ' E U I ' L E . 

J'ai aussi, pour descendre à de moindres objets, visité tous 
nos spectacles.; et dans la plupart des nouveaux chefs-d'œuvre 
qui nous inondent, drames, chansons, pot-pourris, facéties, 
atrocités souterraines et monacales, j'ai reconnu, sinon le 
style et les talents, au moins l'esprit de flagornerie1 qui rem-
plissait les comédies, opéras, ballets, dont Louis XIV, dit le 
Grand, s'enivrait sur ses théâtres de Versailles et de Marly. 
Les Naïades, les Neptunes, les Apollons de ces beaux ouvra-
ges qui avaient soin de diriger tout cet encens poétique vers 
le monarque qui les payait, ne feraient aujourd'hui que chan-
ger de costume et donner à leurs adulations un ton plus sen-
tentieux et plus philosophique. Le parterre, qui est à la fois' 
le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif de ces sortes d'as-
semblées, saisit toutes les applications qui le flattent d'une 
manière vraiment royale; il les applaudit avec une indulgence 

changé d 'avis depuis ; il assistait ass idûment à tou tes les séances du 
club de la r u e Saint-IIonoré, e t collaborait à la Chronique de Paris. 
Voyez le chap i t re t r en t e - t ro i s i ème des Actes des apôtres. « 11 est placé 
(dit la Semaine politique et littéraire, du 23 avril 1792 | c o m m e l 'o i -
seau-mouche a u de rn ie r degré de l 'échelle de g r a n d e u r . . . C'est le plus 
joli des pa t r io tes , ou plutôt c 'est le bijou du civisme. » S u r ses rappor ts 
avec Mar ie -Joseph voyez \e Journal-pie Au 1(5 j a n v i e r 1792. 

1 Comparez avec un passage de son art icle du 3 u i n , . pa ge 208 . 
2 9 
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admirable ; il les lait même ordinairement répéter, et cette 
naïveté m'a rappelé souvent celle du même Louis XIV, qui 
fredonnait bonnement les prologues de Quinuult pendant 
qu'on lui mettait ses souliers et sa perruque. 

I X 

Comme autrefois, le gouvernement est entre les mains des 
femmes. Comme autrefois, les ministres sont faits et défaits, 
les emplois arrachés et envahis, les grandes accusations pré-
parées, les procès intentés par des intrigues de catins1. La 
Majesté nationale comme la Majesté royale se trouve sans 
cesse invoquée pour des querelles d'antichambre, et n'est em-
ployée qu'à servir les haines et les vengeances de quelques 
effrontés avides et de quelques fripons trop puissants. 

X 

Les hommes ont toujours les mêmes passions2 ; mais cha-
que siècle a ses mœurs, et dans chaque siècle les mêmes 

1 Dans sa réponse à Marie-Joseph, insérée, les 15 et 1 6 m a i l 7 9 2 , dans 
le so ixan te -neuv ième et le so ixante-d ix ième suppléments du Journal de 
Paris, André Chénier avait d i t , en par lan t des minis t res girondins : 
« Puissent - i l s r épare r l eurs fautes e t la gloire du nom français , et ne 
pas faire d i r e que de bons minis t res ne sor ten t pas plus de la t r ibune 
d ' un club que des boudoirs des cat ins 1 » Comme n o u s l 'avons di t , 
no te 3, page 205, André, dans ces deux passages, fait allusion à m a -
dame de Staël et à m a d a m e de Condorcet , mais su r tou t à la p remière , 
que l 'on accusait d 'avoir poussé à l 'accusation du 10 mar s contre De-
lessar t . Nous t rouvons encore l 'entref i le t suivant dans la Correspon-
dance politique des véritables amis du roi, du 25 janvier 1792 : 
« M. le comte de Ségur , demi-p l i i losopbe , faux bel espr i t , instrument 
du boudoir de madame de Staël, travaille p o u r nos clubs au cabinet 
de Sans-Souci . » 

* Comparez ce f ragment avec u n f r a g m e n t de l'Hermès, Poésies, 
page 3Gi , 2° édi t ion — Montesquieu, Grandeur et décadence des 
Romains, chap. x, a dit : « L'histoire m o d e r n e nous fourni t un exemple 
de ce qu i a r r iva p o u r lors à R o m e ; e t ceci est b ien r emarquab le : car , 
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passions ont une nouvelle manière de se montrer. Jadis, 
quand la société avait moins appris à avoir de l'empire sur 
soi, les rivalités étaient sanglantes, et rarement une fête finis-
sait sans voir briller le fer, et les coupes servaient d'armes. 

C'est ainsi qu'Olympe1, etc. 

X I 

La jeunesse, la beauté, la pudeur qui ailleurs, inspirent 
même de l'indulgence pour les fautes, là irritaient2 la colère, 
l'insulte, la haine, et leur inspiraient l'idée de ces sortes 
d'outrages 3 qui La débauche est toujours cruelle La 
faiblesse de l'àme, la caducité, objet de vénération pour tout 
mortel digne du nom d'homme, et la faiblesse des femmes 
qui est leur défense chez tous les peuples civilisés, excitaient 
la bravoure de ces héros... , et le plus souvent leurs attaques 
ou leurs vengeances ne savaient que prostituer la pudeur ou 
ensanglanter des cheveux blancs. 

X I I 

Ressemblaient à des troupes de furieux armés de poi-
gnards et renfermés ensemble dans la plus épaisse nuit4 , et 
qui, courant au hasard les uns sur les autres, donneraient et 

c o m m e les hommes ont eu dans tous les t e m p s les m ê m e s passions, 
les occasions qui p roduisen t les g rands changements sont d i f fé rentes , 
mais les causes sont t ou jou r s les m ê m e s . » 

1 Comparez avec le magni f ique passage de l'Aveugle, ve r s 215, où il 
décrit le combat des Lapithes et des Centaures , aux noces de Pir i thoi is . 

2 Ce f r a g m e n t et les six suivants paraissent avoir été dest inés à un 
ouvrage nar ra t i f e t h is tor ique, à en j u g e r pa r l 'emploi répé té de l ' im-
parfai t . 

3 II fa i t al lusion dans ce f ragment aux excès commis en 1791 contre 
les religieuses. Voyez les notes 2 e t 5 de la page 71. 

4 Voyez la m ê m e idée, expr imée , page 5, au commencement de l'Avis 
aux Français. 
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recevraient la mort aveuglément sans savoir quelle poitrine 
ils auraient ouverte, ni quelle main les aurait frappés. 

X I I I 

Ils croyaient avoir secoué le joug de la servitude, mais 
ils se trompaient; car ils n'avaient pas secoué celui des vices. 

X I V 

Furent gouvernés par des hommes dont la vie était 
un tissu de crimes et l'âme un tissu de vices. 

XV . 

Tous étaient désunis : on ne marchait point, on ne 
frappait point, on ne mourait point ensemble1. 

X V I 

Alors accoururent de toutes parts des essaims de so-
phistes de ceux qui et de ces philosophes2 qui 

• ne regardent l'humanité, l'honnêteté, la justice, toutes les 
vertus, que comme de vains noms, et comme des pièces de 
monnaie auxquelles les hommes sont convenus d'attacher 
une valeur, et qu'il faut leur donner en payement, au taux 
qu'il leur a plu d'y mettre. 

1 Imi té de Voltaire, dans la Hcnriade : 

Français, Anglais, Lorrains, que la fureur rassemble, 
Avançaient, combattaient, frappaient, mouraient ensemble. 

2 Ce sont ceux que plus h a u t , page 251, il a appelés des philosophes 
libellistes. 
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X V I I 

Ces vils sophistes, à chaque excès, etc disaient : C ' e s t 

b i e n 1 . (En. citer plusieurs exemples et ses propres paroles, 
surtout quand il s'extasie sur le bon sens du faubourg Saint-
Antoine2.) Tous, dans les calamités publiques, semblaient se 
consoler en faisant beaucoup de calamités particulières, etc . . . , 
e tc . . . . , et se croyaient moins malheureux quand ils avaient... 

X V I I I 

Sire, tant pis, pour vous, si vous croyez qu'il existe dans 
votre royaume des gens de bien malheureux et persécutés5, 
qui lèvent leurs innocentes mains vers le ciel contre des mi-
nistres qui -les oppriment, contre des magistrats qui les 

1 Comparez avec lin passage du Jeu de paume, v . 3 4 3 - 3 4 7 , où la 
m ê m e idée est exp r imée . Mais, sur lout , il faut compare r ce f i a g m e n t et 
les vers du Jeu de paume, avec ces phrases sur le por l ra i t des court i -
sans, extraites d ' une l e t t re de Mirabeau au roi F rédé r i c -Gui l l aume , p u -
bliée en 1787, e t q u e la police avait fait suppr imer : « Si vous faites ce 
que le fils de voi re esclave aura fait dix fois par jour mieux que vous, 
ils d i ron t que vous avez fait une action extraordinaire. Si vous 
obéissez à vos passions, ils diront que vous faites bien. Si vous p r o -
diguez le sang de vos su je t s , comme l ' eau du fleuve, ils diront que 
vous faites bien. Si vous vous vengez, vous, si puissant , ils diront 
que vous faites bien... Ils l 'ont d i t , quand Alexandre , dans l ' ivresse, 
déchira d 'un coup de poignard le sein de son a m i ; ils l 'on t dit qnand 
Néron assassina sa m è r e . » Voyez, dans l'Orateur du peuple, au sujet 
du sac de l 'hôtel de Castries, le 1 3 novembre 1790, un art icle qui 
d é b u t e ainsi : « Gloire immor te l l e au peuple de la capi ta le! Il vient 
de déployer u n e seconde fois l 'appareil imposant de sa puissance I » 

- C'est de Rrissot don t parle André Cht 'nier. Il lui a r r ive souvent , 
en effet , de s 'extasier sur le bon sens du faubourg Saint -Antoine . Voyez 
le Patriote français, du 8 mars , du 16 mars , du 30 niai, du 21 ju in , 
du 26 ju in 1792, e t c . , e tc . 

3 Ce pe t i t f r a g m e n t pourra i t da te r de 1785 ou ^780 . Chénier semble 
y faire allusion aux protes tants , qui é ta ient sans é ta t civil et , en que lque 
sorte, hors la loi, jusqu 'à l 'édit enregis t ré le 2 4 novembre 1787. 

29 . 
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calomnient, contre des prêtres qui les insultent et contre 
vous qui ne les défendez pas. 

X I X 

S U R L E S E R M E N T C I V I Q U E 1 . 

En effet, quand le poëte de Naziance dit : « Fuis le ser-
ment. — Qu'employerai-je donc pour persuader? — Ta pa-
role et des mœurs qui rendent ta parole croyable. » Semble-
t-il imiter le langage de son divin'maître, ou de ses maîtres 
profanes? Et quand Isidore de Peluse écrit : « Tous les hom-
mes s'accordent à donner plus de crédit à la vie des hommes 
de bien qu'à un serment. Si donc nous voulons qu'on nous 
croie, nous n'avons qu'à bien vivre. » Ne dirait-on pas que 
Jean Chrysostome, dont il était le disciple, lui avait fait moins 
étudier saint Mathieu que les philosophes? 

X X 

Les Chinois avouent que leurs fondateurs étaient étran-
gers. D'ailleurs ils leur attribuent des institutions en tout 
genre qui décèlent la plus longue expérience. (Montrer et 
détailler cela.) 

X X I , 

Dans les conseils, dans les fêtes, dans les spectacles, la 
jeunesse est arrogante et injurieuse; l'âge mûr, timide et pu-

1 Ce f r a g m e n t date p r o b a b l e m e n t de 1791. Dans le n" 109 des Révo-
lutions de Paris : « Oui , celui qui j u r e est honnê te homme , ou il ne 
l 'est pas : s ' i l est h o n n ê t e h o m m e , il n 'a pas besoin de s e rmen t pour 
l ' a s l r e i n d r e ; s'il est un fourbe , le s e r m e n t est inuti le , il ne le respec tera 
pas plus que le cri de sa conscience. » Voyez deux art icles sur le m ê m e 
su je t dans la Feuille du jour, du 16 e t du 24 ju in 1791. 
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sillanime; la vieillesse pétulante et inconsidérée1 ; l'enfance 
même déjà cruelle et corrompue. 

X X I I 

De grands patriotes ont remarqué que des littérateurs qui 
écrivaient en hommes libres sous le règne du despotisme, 
ne s'expriment plus qu'en esclaves depuis que nous avons la 
liberté. 

X X I I I 

Les calomnies, même réfutées, n'en laissent pas moins de 
longues traces dans les cœurs passionnés qui les ont recueil-
lies avec joie et qui les voyent détruire avec regret. 

X X I V 

C'est un bienfait du ciel que les hommes qui ne sentent 
pas et qui ne pratiquent pas la vertu ne sauraient la pein-
dre sans grimace et ne plaisent qu'à leurs pareils. 

XXV 

S O U V E N I R D ' E N F A N C E ». 

En me rappelant les beaux pays, les eaux, les fontaines, les 
sources de toute espèce que j'ai vus dans un âge où je ne sa-
vais guère voir, il m'est revenu un souvenir de mon enfance 
qne je ne veux pas perdre. Je ne pouvais guère avoir que 

1 II a di t , en par lan t de Rurke , p . 68, à la fin de ses Réflexions sur 
l'esprit de parti : « Lorsque la vieillesse est pé tu l an te , incons idérée . . . , 
ce n 'es t pas alors qu ' e l l e m é r i t e quelque indulgence . » 

2 Publ ié , par M. de Latoucbe, dans l a Revue de Paris, décembre 
1839, e t r ep rodu i t dans la Vallée aux loujis. Ce souveni r se rappor te 
à l 'âge de hui t ans , e t il y avait qu inze ans de cela quand il écrivait ces 
l ignes. Elles da ten t donc de l 'année 1785. 
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huit ans, ainsi il y a quinze ans (comme je suis devenu 
vieux!) qu'un jour de fêle on me mena monter une monta-
gne. Il y avait beaucoup de peuple en dévotion. Dans la mon-
tagne, à côté du chemin à droite, il y avait une fontaine 
dans une espèce de voûte creusée dans le roc ; l'eau en était 
superbe et fraîche, et il y avait sous la petite voûte une ou 
deux madones. Autant que je puis croire, c'était près d'une 
ville nommée Limoux, au bas Languedoc. Après avoir mar-
ché longtemps, nous arrivâmes à une église bien fraîche, et 
dans laquelle je me souviens bien qu'il y avait un grand puits. 
Je ne m'informerai à personne de celieu-là, car j'aurai un grand 
plaisir à le relrouver, lorsque mes voyages me ramèneront 
dans ce pays. Si jamais j'ai, dans un pays qui me plaise, un 
asile à ma fantaisie, je veux y arranger, s'il est possible, une 
fontaine de la môme manière, avec une statue aux nymphes, 
et imiter ces inscriptions antiques : De Fontibus sacris, etc. 

X X V I 

PROJET DE PRÉFACE POUR UN RECUEIL DE POÉSIES ». 

L'auteur de ces poésies les a extraites d'un grand nombre 
qu'il a composées et travaillées avec soin depuis dix ans. Le 
désir de quelque succès dans ce genre, et les encouragements 
de ses amis l'ont enfin déterminé à se présenter au lecteur. 
Mais comme il est possible que des amis l'ait jugé avec plus 
de faveur que d'équité, et aussi que les idées du public ne se 
rencontrent pas avec les siennes et les leurs, il a cru meil-
leur d'en faire l'essai en ne mettant au jour qu'une petite 
partie de ses ouvrages. Car, si le peu qu'il publie est goûté, il 
en aura plus de plaisir et de courage à montrer ce qui lui 

1 Publ ié pour la p r e m i è r e fois, par M. de Latouehe, dans la préface 
de l 'édition de 1 8 3 3 ; mais ce f r a g m e n t n'a pas é té reprodui t par l ' é -
d i t eu r de 1 8 1 0 . Voyez, à ce suje t , les Poésies d'André Chénier, 
2° édi t ion , page 81 . 
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reste; sinon il vaudra mieux pour les lecteurs d'être fatigués 
moins longtemps, et, pour lui, de se rendre ridicule et en-
nuyeux en moins de pages. 

X X V I I 

S U R M O L I È R E 1 . 

Il n'y a guère eu que^lolière, chez les modernes, qui 
eut un véritable génie comique et qui ait vu la comédie en 
grand. Plusieurs autres ont fait chacun une ou deux excel-
lentes pièces; mais lui seul était né poëte comique... 11 faut 
refaire des comédies à la manière antique. Plusieurs person-
nes s'imagineraient que je veux dire par là qu'il faut y pein-
dre les mœurs antiques. Je veux dire précisément le con-
traire. 

X X V I I I 

S U R M I L T O N 8 . 

Homme sublime qui a des taches comme le soleil. 

X X I X 

SUR L'ODE DE MALHERBE ADRESSÉE A MARIE DE MÉDICIS 3 . 

Cette ode est bien écrite, pleine d'images et d'expressions 
heureuses, mais un peu froide et vide de choses, comme pres-
que tout ce qu'a fait Malherbe, car il faut avouer que le poëte 

1 Ces que lques lignes remarquables ont été publiées par M. Egger , 
dans ['Histoire de l'hellénisme, t . I I , p . 540 . 

2 Publ ié , pa r M. de Latouche, dans la Vallée aux loups, p . 242. Il 
a dit de Milton, au début de son poëme de Suzanne : 

Grand aveugle dont l'àme a su voir* tant de choses! 
3 Nous avons voulu rappe le r , au moins, dans ce volume, le c o m -

menta i re d 'André Chénier su r Malherbe. Nous en avons donc extrai t cet te 
note , qui est une des p lus importantes du commenta i r e ; elle contient , 
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n'est guère recommandable que pour le style. Au lieu de cet 
insupportable amas de fastidieuse galanterie dont il assas-
sine cette pauvre reine, un poète fécond et véritablement 
lyrique, en parlant à une princesse du nom de Médicis, n'au-
rait pas oublié de s'étendre sur les louanges de cette famille 
illustre, qui a ressuscité les lettres et les arts en Italie et de 
là en Europe. Comme elle venait régner en France, il en 
aurait tiré un augure favorable pour les arts et la littérature 
de ce pays. Il eût lait un tableau court, pathétique et chaud 
de la barbarie où nous étions jusqu'au règne de François Ier. 
Ce plan lui eût fourni un poème grand, noble, varié, plein 
d'âme et d'intérêt, et plus flatteur pour une jeune princesse, 
surtout s'il eût su lui parler de sa beauté moins longuement 
et d'une manière plus simple, plus vraie, plus naïve qu'il ne 
l'a fait. Je demande si cela ne vaudrait pas mieux pour la 
gloire du poète et pour le plaisir du lecteur. 11 eût peut-être 
appris à traiter l'ode de cette manière, s'il eût mieux lu, 
étudié, compris la langue et le ton de Pindare, qu'il mé-
prisait beaucoup au lieu de chercher à le connaître un peu. 

X X X 

N O T E L A T I N E ' . 

Cujusnam viri cura prodiisset hic liber quem ego apud 
londinensem bibliopolam inveni; dum ante hos très aut qua-

en effe t , non-seu lement u n j u g e m e n t général sur Malherbe, mais u n e 
vue t r è s - é l e v é e sur la poésie lyr ique . Le commenta i r e cont ient c e r t a ine -
m e n t encore p lus ieurs notes qu ' i l nous eût é té facile d ' ad jo indre à ces 
f r a g m e n t s ; mais nous croyons devoir nous borner à celle-ci. Pour les 
au t res , nous renvoyons le l ec teur à l 'édi t ion de Malherbe, qui les 
con t ien t . 

' Cette no te latine a é té publ iée , par Chardon de la Rochet te , dans 
le Magasin encyclopédique, 3° année , t . I e r , p. 388, pour ré tabl i r un 
passage que Luzac avait omis dans les Fragmenta elegiarum Callima-
chi, ouvrage pos thume de Valckenaer. André Chénier, lié avec le fils de 
Valckenaer , professeur en droi t public à l 'un ivers i té d 'Ut rech t , avait eu 
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tuor amios in Britaunia dcgerem, nuper sum edoctus; idque 
ut alia innuraera, debeo batavo boniini cujus operuni assidua 
lectio mihi quotidie novos Grsecarum musarum ac venerum 
recessus aperit. Is est magnus Valckenarius, qui supremis 
suis temporibus gravi morbo vix elapsus, Calliniacbi elegia-
rum fragmenta illustranda susceperat; nam ille Ernesti in-
dustriam in bac parle haud multi faeiebat. Igitur cuin jani 
dimidia pars voluminis, quasi ex tempore" effusi, lypis ex-
cusa foret, fato occubuit vir egregius. Tum ab ejus unico filio, 
Jano Valckenario jurisconsulto, quasi paternae mémorisé con-
sulente, nam et ipse multarum litterarum bomo est, typothe-
rarum operae intermisste sunt, autoris apograplium domi re-
portatum, quodquejam excusum fuerat pecunia redemptum 
cujus DMCBM EXEUPLAR a se asservatum mihi legendum per-
misit vir humanissimus. Enimvero libellus iste non eadem 
lima elaboratus atque perpolitus videtur qua tôt acuti inge-
nii, et inexhaustaî doctrinaj monimenta, quibus Valckenarii 
nonien innotuit. Nam neque clara satis aut nitida oratione 
conscriptus est, et incondita eruditionis copia laborat, et in 
immensa digressionum spatia bine inde effluit. Est autera non 
raro ubi, licet senem, Valckenarium agnoscas tamen. Atque 
ibi dum veterum de Coma Berenices testimonia meminit, 
prolatis etiam Eratosthenis verbis, quœ Leonis extrema sunt, 
et h ic 1 legunturp. 5, hax: addit qua; exscribere visura est. » 
(Suit ltr note de Valckenaer, dont une partie seulement avait 

connaissance des quelques feuilles impr imées du vivant de l ' au leu r , e t 
dé t ru i t e s (sauf u n exemplai re) après sa mor t . Il avait t ranscr i t sur sou 
exempla i re des Arati phénomena, qu ' en 1072 J . Fell avait publiés sans 
y at tacher son n o m , ce passage, relatif au t rop modes te J . Fell , et que 
I.uzac n 'avai t pas j u g é à propos de r e p r o d u i r e dans les Fragm. eleg. 
Callimachi. 

Cette note , d o n t la d e r n i è r e l igne est bien touchante ét la s igna tu re 
bien curieuse, fut écr i te à Versailles, le 11 novembre 1793 . 

1 La note étai t éc r i t e sur le verso du t i t r e de la seconde pa r t i e de 
X'Aratm, de Fel l . 
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été conservée par l'éditeur'de l'œuvre posthume et dans la-
quelle il faisait les plus grands éloges du modeste J. Fell, 
qui n'avait pas signé son édition des Arati Phœnomena. 
Enfin la note d'André se termine ainsi) : « Scribebam Ver-
salioe, animo et corpore teger, mœrens, dolens, die novembris 
undecima 1795, Andréas C. Byzantinus. » 



LETTRES 

i 

A SON F K È K E , M A I U E - J O S E P 1 I C I I É N I E H ». ! 

(1788.) 

Mon frère, 
Le beau présent que lu m'as fait en m'adressant cette tra-

gédie que j'ai toujours ainiée ! Que j'ai eu de plaisir à entendre 
parler en vrai langage romain ces deux hommes illustres ! 
Sans doute le grand Brutus, qui écrivit un livre sur la vertu 
qu'il avait si bien pratiquée, ne s'était pas exprimé autre-
ment. Qu'il m'a été doux de voir sur le théâtre les âmes de 
ces grands hommes, de ces nobles meurtriers, ces grands 
tyrannicides avec qui l'histoire m'a fait vivre et que les bavards 
d'aujourd'hui jugent si bêtement sans les connaître ! 

Ne crois pas toutefois voir le peuple sentir et applaudir cet 
ouvrage comme il le mérite. Ces vertus mâles, austères, ne 

1 Publié dans l'édition de 1 8 4 0 ; seulement la date de 1791, qui est 
donnée à cette lettre, est plus que douteuse. J /Épî t rc dédicaloire, placée 
en lète de la tragédie de Brutus et Cassius, tome I e r des Œuvres post-
humes de Marie-Joseph, page 185,. ne porte pas de da le ; mais dans la 
lettre de Marie-Joseph, qu'on t rouvera à la fin du volume, et qui est 
du 15 févr ier 1788, il est dit qu'à cette époque il laisait imprimer 
sa tragédie de Brutus tt Cassius. Cette let tre doit donc évidemment 
être de 1788. Nous observerons encore qu'André Chénier n'aurait pu 
employer l 'expression de peuples asservis, qu'on trouve au co i.mence-
ment du second paragraphe, ni en 1791, ni en 1790, ni même dans les 
derniers mois de 1789. 

50 
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sont point faites pour des peuples asservis qui ignorent tout 
ce qui les regarde, qui ne savent pas même comment on les 
gouverne, aux yeux de qui cet ardent amour de la liberté est 
une passion chimérique, une vertu de roman, qui, ne cher-
chant que l'amour, ou plutôt la galanterie, aime et idolâtre 

D ' u n co thu rne indo len t la rampante mollesse, 

et qui semble ne pardonner à Corneille, à Racine, à Voltaire, 
les sublimes chefs-d'œuvre qu'ils ont produits, qu'en faveur 
des scènes où ils ont été assez faibles pour se prêter à ce mau-
vais goût. Mais remonte de plusieurs siècles. Imagine-toi que 
tu vois jouer ton ouvrage à Rome, sur le théâtre de Pompce, 
devant Chœrea, Thraseas, Tacite, les Pline, etc. Vois quels 
applaudissements, et combien tous les gens de bien se ré-
jouissent d'entendre parler les derniers des Romains. Et pour 
comble de gloire, Caïus, Domitien, Néron, ces monstres le 
récompensent par leur honorable haine. Poursuis, fais re-
vivre la tragédie, ne l'amollis jamais, qu'elle soit encore la 
leçon du genre humain, et ajoute sur notre théâtre une qua-
trième palme aux trois qui font à notre nation tant d'honneur 
chez les étrangers et lui en feront tant chez la postérité. 

II 

A S O N P È R E «. 

Londres , 24 novembre 1780. 

Je suis arrivé ici le 19, mon très-cher père, après un 
voyage qui n'a rien eu de remarquable, et le plus doulou-
reux passage de mer que j'aie encore eu. Je n'ai pas tardé à 
regretter Paris ; car ici les inquiétudes sur nos affaires ne 

1 Cette le t t re fut publ iée p o u r la p r e m i è r e fois dans l 'édi t ion de 
1862 , d ' ap rè s le manuscr i t d 'André Chénier . Elle est adressée à M. de 
Chén ie r , ancien cha rgé d 'affaires de France à Maroc, r u e du Sent ie r , 
n° 24 . 
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sont pas moindres et sont plus désagréables, parce qu'elles 
sont plus vagues, et qu'on est plus longtemps à savoir à 
quoi s'en tenir. Ajoutez que les mauvaises nouvelles sont 
toujours grossies et exagérées, non-seulement par la mau-
vaise volonté des Anglais, mais encore plus par la plupart 
des Français qui sont ici, et qui ne voyent pns que leur 
odieuse animosité envers leur patrie les rend méprisables et 
ridicules. Hier on nous a annoncé que des lettres, en date du 
19 ou du 20, arrivées par un courrier extraordinaire portaient 
que ce jour-là même tout Paris était en combustion1, que les 
tocsins sonnaient de toute part, etc. . . Je fais tout ce que je 
peux pour douter de ces funestes nouvelles, et il me tarde 
bien d'être éclairci. Car ceux qui nous ont annoncé ce sou-
lèvement ne disaient aucun détail, ni ne lui assignaient au-
cune cause, ni enfin n'ajoutaient rien qui pût donner un ob-
jet déterminé aux alarmes qu'ils laisaient naître. Il n'y a ici 
aucune nouvelle qu'on puisse vous mander. Les affaires de 
France sont ici comme en France l'objet qui occupe seul les 
conversations. Adieu, mon très-cher père, je prie ma mère 
d'agréer l'assurance de mon respect. J'embrasse mes frères 
de tout mon cœur et vous prie de compter à jamais sur ma 
respectueuse tendresse. C h é n i e r d e S a i n t - A n d r é 2 . 

I I I 

A S O N P È R E 5 . 

Londres , 19 j anv ie r 1790 . 

Les nouvelles qui nous arrivent de France, moitié bonnes, 
moitié mauvaises, m'inquiètent par rapport à vous, mon très-

1 Ces nouvel les é ta ient fausses; il ne s 'é ta i t r ien passé à Paris , à 
cette date . 

2 La s ignature est r emarquab le . Dans la famil le , on n 'appela i t j a m a i s 
André Chénier q u e Sain t -André . Voyez une no te , à ce su je t , au com-
mencemen t de l ' In t roduc t ion . 

3 Publ iée dans l 'édit ion de 1840 . 
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cher père, .le désire savoir ce cpii se passe au sujet de votre 
pension et si vous avez déjà préparé quelque chose à mettre 
sous les yeux de l'Assemblée nationale, quand il s'agira d'exa-
miner les motifs de toutes les pensions. On a pris sur cet ar-
ticle un parti qui semble bien violent1. Plaise au ciel que les 
affaires s'arrangent ! ce qui ne peut guère avoir lieu que par 
les finances, qui vont bien lentement. Outre la honte qu'en-
traînerait une faiblesse, quelles horribles convulsions n'en 
seraient pas la suite dans Paris ! car les provinces s'en res-
sentiraient moins. Mais il est sûr que Paris serait un enfer 
pendant quelque temps. Je ne puis songer à cela sans frémis-
sement. 

J'apprends que le temps a été fort beau à Paris. Je m'en ré-
jouis ; car je m'imagine que cela peut vous entretenir en bonne 
santé, et c'est toujours cela. L'ouvrage de mon frère ! a tou-
jours un grand succès à ce qu'on me mande. C'est un bien 
véritable et bien sensible plaisir pour moi. Je viens de lire dans 
un papier français un interrogatoire de M. de Favras, où je 
vois que ce Monsieur avait aussi conspiré3 contre Charles IX. 
Dites, je vous supplie, à mon frère, que je le supplie de ne pas 
tarder à m'envoyer cet ouvrage aussitôt qu'il sera imprimé ; 
et aussi.que M. Dutens4 désire qu'il le place au rang des sou-
scripteurs pour deux exemplaires. Vous avez lu ou bien je 

1 Par son décret du 4 j anv ie r 1790, l 'Assemblée nat ionale avait dif-
fé ré jusqu 'au 1 " ju i l l e t le payement de toutes les pensions à échoir 
dans le couran t de celte année , et n o m m é un comité de douze m e m -
bres pour examine r les motifs de tou tes les pensions. 

2 La tragédie de Charles I X , r ep résen tée pour la p r e m i è r e fois sur le 
théâ t r e de la Nation, le 4 novembre 1789. La v ing t - c inqu ième r e p r é -
senta t ion avait eu lieu le 15 janvier 1790. 

3 Voyez dans le procès la déposit ion du n o m m é Tourcaty. A la t r o i -
s ième représenta t ion de Charles I X , le marquis de Favras lui aura i t 
o f fe r t de fa i re tomber la pièce, m o y e n n a n t 18 ,000 ou 20 ,000 l iv res . 

4 Dutens, l i t téra teur et é rud i t français, ou du moins né en F r a n c e ; il 
é tai t p ro tes tan t , s 'expatr ia et se fixa en Angle ter re . Nous avons eu l 'oc-
casion de c i te r dans l ' In t roduct ion que lques passages de ses Mémoires 
d'un voyageur. 
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vous conseille de lire un excellent écrit que le chevalier de 
l'ange m'a fait passer, où il traite de la délation et du comité 
des recherches1. C'est un écrit plein de justice, de noblesse, de 
raison et d'éloquence, et qui ne peut déplaire qu'au faubourg 
Saint-Antoine. 

Adieu, mon très-cher père, je vous embrasse avec la plus 
respectueuse tendresse, et vous prie de présenter mes respects 
à ma mère, et mes tendres amitiés à tous mes frères et à ma 
sœur2 , quand vous lui écrirez. 

I V 
' 0 

A SA M A J E S T É S T A N I S L A S - A U G U S T E 

ROI RE POLOGNE, GRAND-DUC DE I.ITHUANIE 5 . 

Sire, 
J'ai reçu des mains de M. Mazzei4 la médaille dont Votre 

Majesté m'a destiné l'honorable présent. 11 m'a fait connaître 
aussi avec quelle indulgence elle s'est exprimée sur mon 
compte 5, en jugeant digne d'une traduction en langue polo-

1 Réflexions sur la délation et sur le comité des Recherches, par 
M. le chevalier de Fange. Paris , (700 , Voyez cet écr i t dans les 
Œuvres de François de Pange, p. 41 . 

s f a sœur , madame de la Tour de Saint-Iges't, é tai t fixée à l ' î le de 
France. Voyez une note de l ' In t roduc t ion . 

3 Publ iée dans l 'édit ion de 1810. 
4 M. Mazzeï étai t envoyé du roi de Pologne a u p r è s de la cour de 

Versailles. 11 avai t é té chargé de r e m e t t r e une médail le semblable à Barère 
pour son journa l le Point du jour. Barè re l 'a déc r i t e dans ses Mé-
moires, t . I I , p . 192, Elle portait d 'un côté l 'effigie du roi, et de 
l ' au t re l ' inscription : Rene meritis. 

5 Au Las d ' une copie au tographe de ce t te l e t t r e , di t l ' éd i teur de 
1840, André Chénier avait t ranscr i t cet ext ra i t de la l e t t re du roi de 
Pologne à M. Mazzeï : « Le livre de M. de Chénier m'a paru si m o d é r é , 
si sage, si p r o p r e à ca lmer l 'e f fervescence, e t si applicable m ê m e à 
d ' au t res pays, que j e le fais t r a d u i r e . J 'ai pensé que la médai l le ci-
j o i n t e sera i t u n e m a r q u e convenable du cas que j e fais de cette p r o -
duction et de l 'opinion que j ' a i de l ' au t eu r . » 

3 0 . 
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naise l ' i r i s aux Français que j'ai publié depuis quelques 
mois. 

Ma surprise a égalé ma respectueuse reconnaissance ; mais, 
attentif depuis longtemps à tout ce qui se fait sur la terre 
pour le rétablissement de la raison et l'amélioration de l'espèce 
humaine, je n'étais pas assez étranger aux affaires de la Po-
logne pour ne pas connaître le caractère de Votre Majesté, et 
le prix dont un pareil suffrage doit être aux yeux d'un hon-
nête homme : aussi dois-je avouer que l'inscription de la mé-
daille ne peut manquer de m'enorgueillir un peu, car elle me 
rappelle que c'est uniquement la pureté de principes que j'ai 
essayé de,développer, et le désir ardent que j'ai eu d'être 
utile, qui m'ont valu l'honneur que je reçois, et qui vous ont 
fait chercher dans la foule un inconnu pour le prévenir par des 
marques aussi flatteuses de votre approbation. Vous avez, Sire, 
applaudi aux souhaits et compati aux chagrins d'un homme 
pour qui il ne sera point de bonheur s'il ne voit point la France 
libre et sage ; qui soupire après l'instant où tous les hommes 
connaîtront toute l'étendue de leurs droits et de leurs devoirs; 
qui gémit de voir la vérité soutenue comme une faction, les 
droits les plus légitimes défendus par des moyens injustes et 
violents, et qui voudrait enfin qu'on eût raison d'une manière 
raisonnable. 

'Si l'ouvrage, quel qu'il soit, que j'ai publié dans ces inten-
tions, survit aux circonstances qui l'ont fait naître (et il n'est 
pas impossible que le souvenir des distinctions dont Votre Ma-
jesté l'a honoré lui assure cet avantage), ce sera, je n'en doute 
pas, un des traits dont on se servira pour caractériser notre 
siècle et l'époque où nous vivons, qu'un pareil écrit ait été une 
recommandation auprès d'une tête couronnée. Mais cette par-
ticularité sera à peine remarquable dans l'histoire d'un homme-
roi, dont la vie entière, animée du même esprit, n'aura été 
qu'un enchaînement d'efforts pour rappeler les hommes, ses 
concitoyens, à des institutions saines, et les élever à la hau-
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teur de la liberté ; et qui, dans le dessein de poser ou d'affer-
mir dans sa patrie les fondements d'une constitution équitable 
et forte, aura mis en œuvre autant de soins, de ressources et 
d'activité que les rois en auraient employé jusqu'ici à outra-
ger la nature humaine, et à éterniser son esclavage et sa 
honte. Les fables nous racontaient de semblables choses d'un 
Thésée; et si les historiens antiques y joignent les noms d'un 
ou deux rois, à qui elles attribuaient aussi cette divine pensée 
de rendre les peuples heureux par la liberté, et de circon-
scrire eux-mêmes volontairement leur pouvoir dans les justes 
limites de la loi et de la félicité publique, le spectacle de ce 
qui s'était passé dans notre Europe nous faisait rejeter ces his-
toires parmi les fables. Cette incrédulité ne sera plus permise 
à ceux qui de nos jours tourneront les yeux vers la Pologne. 

Je reconnaîtrais mal la bienveillance honorable que Votre 
Majesté m'a témoignée, si je l'embarrassais ici par des louanges 
que ceux qui les méritent n'aiment pas à recevoir en face. Je 
crois d'ailleurs que les princes capables de êoncevoir et d'exécu-
ter de si belles entreprises goûtent dans leur conscience une 
satisfaction trop au-dessus des louanges. Après ce témoignage 
intérieur, quel autre plaisir pourrait vous toucher, si ce n'est 
la réussite complète de ces vues humaines et bienfaisantes, et 
la douceur de sentir un jour et d'entendre tous les Polonais 
avouer que leur bonheur est votre ouvrage? Et il ne manquerait 
rien sans doute à la récompense qui vous est due, si ce noble 
exemple fructifiait à vos yeux dans tous les empires, et pouvait 
être imité par tous les rois. Puisse ce dernier succès vous être 
aussi assuré que les bénédictions de vos contemporains et de la 
postérité ! 

Agréez avec bonté, Sire, l'expression de mon respect et de 
ma reconnaissance, et les vœux ardents que je fais pour votre 
prospérité, que vous avez inséparablement attachée à celle de 
votre brave nation. 

Paris , 18 octobre 1790. 
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V 

A ' 

Par is , 21 avril 1792. 

Comme j'ai passé la semaine presque entière à la campagne, 
je n'ai reçu qu'hier au soir, Monsieur, la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'écrire au nom de plusieurs bons 
citoyens comme vous. Souffrez que je commence par les re-
mercier bien sincèrement, ainsi que vous, Monsieur, de tout 
ce que vous voulez bien me dire d'obligeant. Il m'est très-
doux de voir que je ne perds point mes peines, lorsque je 
travaille à mériter l'estime des hommes de bien, et des 
patriotes qui ne sont ni Jacobins ni Feuillants, mais simple-
ment constitutionnels, pour me servir de vos excellentes 
expressions. 

v Je vais maintenant vous exposer en très-peu de mots quelles 
sont mes idées sur le projet dont vous voulez bien me faire 
part2. Je n'ai pas besoin de vous dire à quel point j'en ap-
prouve l'esprit et le but; mais je ne sais pas s'il renferme 
tout ce qui pourrait en assurer le succès, et, dans le moment 
où nous sommes, lorsqu'on tente une chose de cette nature, 
il faut absolument réussir. Un grand nombre de citoyens, 
imaginant ne voir là qu'une espèce de rivalité, prendraient 
vivement parti pour ou contre, et cela même donnerait un 
certain lustre au plat triomphe qui s'est vautré dans la fange 
dimanche dernier. Tout cet amas de drôles, qui prétendaient 
qu'on voulait exciter la garde nationale contre les autres 
citoyens, ne manqueraient pas d'exciter la populace contre la 

1 Nous ignorons à qui est adressée cet te le t t re , publiée en 1840. 
2 Les personnes , à qui André Chénier r épond , dit l 'édi teur de 1840 , 

proposaient une fê le civique en l ' honneur des gardes nat ionales , en 
opposition à la scandaleuse fête des Chàteauvieux. 
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garde nationale. Ce triomphe des assassins, s'il a été sot et 
plat, a du moins été paisible. Vous sentez combien il serait 
facile à ceux qui en ont été les auteurs d'empêcher que celui 
dont vous me parlez le fût également, et combien cette com-
paraison jetterait de défaveur sur cette fête, aux yeux de 
ceux qui réfléchissent peu, ce qui n'est pas le petit nombre. 
Beaucoup de brouillons, parmi lesquels se trouvent plusieurs 
magistrats, se verraient attaqués indirectement, et ils au-
raient, pour nous faire reculer, tous les moyens que les 
fripons auront toujours pour l'emporter dans toutes les pe-
tites choses, et quelquefois dans les grandes, sur les honnêtes 
gens qui'se respectent et qui respectent leurs concitoyens. 

Mais il me semble qu'en attendant un peu, il ne tardera 
pas à se présenter des occasions de fêles, toutes naturelles, 
dans lesquelles on pourra d'une manière éclatante repousser 
les insultes de ces gens-là, en même temps qu'on honorera 
la patrie et les bonnes mœurs. Se voyant attaqués de toute 
p.irts, ils ont eu la bêtise de dire que la fête qu'ils donnaient 
n'était point en l'honneur des Suisses voleurs et assassins, 
mais en l'honneur de la liberté ; or, le 21 juin, jour anniver-
saire de la séance du Jeu de Paume, est le vrai jour où l'on 
doit donner une fête en l'honneur de la liberté. Que des ci-
toyens la proposent, d'autres citoyens s'écrieront qu'une pa-
reille fête ne doit pas être une fête privée, etc. Vous sentez avec 
quelle amertume et quelle dérision on peut rappeler alors ce 
qui s'est passé. L'Assemblée nationale, aucune administration, 
aucun corps constitué ne pourront se refuser d'y assister et de 
la rendre imposante et magnifique, et voilà déjà l'injure que 
ces polissons ont faite à la liberté, en prétendant qu'ils la 
fêtaient, entièrement lavée. D'autre part, pour honorer la 
mémoire du frère de M. de Gouvion, et de Désilles, et des 
gardes nationales, etc., le 51 d'août, jour anniversaire du 
combat de Nancy, est l'époque du monde la plus favorable. 
C'est là que l'on peut et que l'on doit honorer la mort de ces 
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braves gens, maudire la perfidie du général Pouillé, etc. 
Cette fête devient aussi une fête publique, où la garde natio-
nale joue le rôle qui lui convient, et où les assassins et ceux 
qui les fêtent sont mis à leur place ; et observez qu'il n'est pas 
un magistrat qui puisse se refuser à cette fête, sous peine de 
se perdre et de se démasquer sans retour. 

Veuillez excuser, Monsieur, tout ce griffonnage, que je vous 
ai écrit fort à la bâte, et qui n'est pas aussi coirrt que je vous 
l'avais annoncé; si vous le croyez digne d'être communiqué 
aux personnes, au nom desquelles vous m'avez fait l'honneur 
de m'écrire, et si vous jugez à propos de me faire connaître 
leurs observations et les vôtres sur ces réflexions que je vous 
soumets, ayez la bonté de m'adresser votre lettre chez M. Tru-
daine, place Louis XV; elle me sera rendue à la campagne, où 
je retourne ce soir. 

Agréez, je vous prie, et faites agréer à vos amis mes remer-
cîments et ma reconnaissance. 

VI 

A M. R R O D E L E T 

Par i s , ce 28 octobre 1792. 

Citoyen, 
J'ai appris avec étonnement, par la lettre que vous m'avez 

écrite, que mon existence était parvenue jusqu'aux oreilles de 
l'illustre Wiéland2, dont je ne connais que le nom et la célé-
brité, car je n'ai pas le bonheur de comprendre la langue al-

1 Pub l i ée dans l 'édi t ion de 1840 , mais sans l ' indication du nom de la 
p e r s o n n e à qui cet te l e t t r e étai t adressée . M. Rrodelet (Jean-Louis) avait 
r e m p l i l 'office de conse i l le r - secré ta i re du roi , c o m m e l ' indique \e Jour-
nal (le Paris, du 7 décembre 1787, qu i en reg i s t re sa nominat ion faite 
à la date du 29 nove m bre . 

3 Wieland rédigeait alors le Nouveau Mercure allemand. 
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lemande. Quoique je ne devine pas quel motif peut l'intéresser 
à s'informer de moi, je vais répondre en peu de mots aux 
questions que vous me faites de sa part. 

11 demande si je suis encore en vie, et ce que je fais dans 
ce monde et dans la révolution? 

Je suis encore en vie. Je pourrais ajouter qu'ayant fait du 
bien à plus d'un homme et n'ayant jamais fait de mal à qui 
que ce soit, je ne dois avoir couru aucun risque ni avoir eu 
rien à craindre. Mais M. Wiéland, qui connaît les hommes et 
les révolutions, me répondrait sans doute que ce n'est pas une 
raison. 

Ce que je fais dans la révolution ? lîien, grâce au ciel, ab-
solument rien. C'est ce que je m'étais bien promis dès le com-
mencement, sachant déjà que le moment des révolutions n'est 
jamais celui des hommes droits et invariables dans leurs prin-
cipes, qui ne veulent ni mener ni suivre des partis, et qui 
abhorrent toute intrigue. Affligé des maux que je voyais et 
de Ceux que je prévoyais, j'ai, dans le cours de la révolution, 
publié de temps en temps des réflexions que je croyais utiles, 
et je n'ai point changé d'opinion. Cette franchise, qui n'a 
rien empêché, ne m'a valu que beaucoup de haines, de per-
sécutions et de calomnies. Aussi suis-je bien déterminé à me 
tenir toujours à l'écart, ne prenant aucune part active aux 
affaires publiques, et me bornant dans ma solitude à faire, 
pour la liberté, la tranquillité et le bonheur de la république, 
des vœux qui, à dire vrai, surpassent de beaucoup mes espé-
rances. 

Jesuisiort embarrassé pour répondre à la troisième question, 
ce que je fais dans le monde. Si je voulais être sincère, je ré-
pondrais, connue à la question précédente, rien. Cependant, 
comme aux yeux de M. Wiéland un loisir employé aux lettres 
et à l'étude ne saurait passer pour une oisiveté complète, je 
lui dirai que, me livrant tout entier aux goûts que j'ai tou-
jours eus, je m'attache, dans la retraite, à une étude appro^ 
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fondie des lettres et des langues antiques, et je consacre ce 
qui me reste de jeunesse à me mettre en état de suivre un jour 
ses traces : heureux si je puis, comme lui, faire quelque 
honneur à ma langue et à mon pays et à moi-même. 

L'élégante et ingénieuse lettre de madame votre fdle, que 
vous avez jointe à la vôtre et que je vous renvoie, me fait voir 
qu'elle est fixée à Gottingue, et qu'elle aime les hommes de 
talent. Pourrai-je la prier de faire parvenir mes respectueux 
compliments au savant et judicieux M. Heyne, prolesseur en 
cette ville. Je ne suis point connu de lui, mais je voudrais 
qu'il sût que, dans un coin de la France, il existe un homme 
qui, sans l'avoir jamais vu, oserait presque se dire un de ses 
disciples, tant il se flatte d'avoir profité à la lecture de ses 
écrits pleins d'une érudition immense, d'un goût exquis et 
d'une critique infaillible. 

Je voudrais bien aussi qu'elle ne m'accusât pas d'indiscré-
tion, si je lui demandais la permission de m'adresser quelque-
fois à vous pour obtenir par son moyen des livres qui sont 
communs dans le pays qu'elle habite et qu'on ne peut pas se 
procurer dans celui-ci. 

Je suis charmé, que des occasions aussi imprévues m'aient 
procuré votre connaissance, et je vous prie d'agréer mes 
salutations. 
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i 

LETTRE DE MARIE-JOSEPH CHÉNIER. 

Paris , 13 février 1788. 

Je n'ai pu, mon cher frère, répondre plus tôt à votre lettre du 
k de ce mois ; elle m'a été remise quelques jours après l'arrivée du 
courrier, et j 'ai employé quelques autres jours à chercher la t r a -
gédie A'Agis * que je vous envoie, et qui ne se trouvait point chez 
la veuve Duchesne, à qui l'on s'adresse ordinairement pour les pièces 
do théâtre. Je n'ai, d'ailleurs, jamais eu tant d'occupations. Je fai-
sais imprimer une ode sur la rentrée des Protestants en France, 
quand un petit événement m'a engagé à m'oecuper d'un autre ou-
vrage. 11 a paru, dans cette ville des facéties, une facétie intitulée: 
Almanach des Grands Hommes. On accuse de ce chef-d'œuvre 
anonyme un comte de Rivarol et un M. de Champcenets, que trop 
vous connaissez. C'est une longue satire en prose, où l'on insulte 
les vivants par ordre alphabétique. Dans cette liste de six cents au-
teurs, la plupart absolument ignorés, on en trouve quelques-uns qui 
ne le sont pas : l'abbé Delille, par exemple, et d'autres. Ces mes-
sieurs m'ont fait l'honneur de penser à moi ; ils n'ont point parlé 
des ouvrages que j 'ai publiés jusqu'ici, mais ils assurent que je di-
rige les Étrennes de Polymnie. C'est un recueil de vers qui paraît 
tous les ans au mois de janvier, et dont ils m'ont appris le nom. 
J'ai fait à l'occasion de cette satire, qui n'a pas laissé d'avoir de la 
vogue, précisément parce qu'elle blâmait quantité de personnes, j 'ai 

1 C'est une tragédie de I.aignclot, représentée on 1782 sur le Théâtre-
Français. 

31 
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fait, dis-jo, un Dialogue du public et de l'anonyme. C'est une pièce 
d'environ trois cents vers ; elle est d'un goût assez nouveau ; et ces 
messieurs, qui n'y sont point nommés, seront, à ce qu'on dit, pas-
sablement corrigés. Je me suis nommé, car c'est une satire. Je suis 
d'avis qu'on ne doit attaquer personne ; mais il est bon de se venger, 
surtout lorsqu'en se vengeant on peut se faire autant d'amis. Quel-
que forte que soit la vengeance, le tort est toujours à l'agresseur. 
Cela paraîtra dans la semaine, et ma nouvelle ode quelques jours 
après. Je vous enverrai les deux ouvrages. 

Vous vous plaisez'a Londres, et je m'y attendais. Je voudrais bien 
un jour pouvoir vous aller embrasser dans cette belle ville, avant de 
vous revoir à Paris. C'est de tous les ouvrages celui me plairait da-
vantage; mais jusqu'ici mon espérance à cet égard est un peu éloi-
gnée. 

Vous me paraissez indulgent pour Shakespeare ; vous trouvez qu'il 
a des scènes admirables. J'avoue que, dans tous ses drames, je n'en 
connais qu'un seul qui mérite à mon gré ce nom, du moins d'un 
bout à l 'autre : c'est l'entretien de Henri IV mourant, avec son fils, 
le prince de Galles. Cette scène m'a toujours semblé parfaitement 
belle. Ailleurs, et dans la même pièce, il y a des morceaux qui 
unissent la noblesse 'a l'énergie ; mais il m'a paru qu'ils étaient 
courts. Dans Jules César, par exemple, la scène vantée de Brutus 
et de Cassius, avant la.bataille de Philippe, est, selon moi, très-
vicieuse. Ces deux philosophes, les derniers Romains, c'est tout 
dire, ont la colère de deux hommes du peuple. Ce que Shakespeare 
a copié de Plutarque est fort bon; mais je ne saurais admirer ce 
qu'il y a ajouté. Les Anglais diront que c'est naturel : ce n'est point 
là l e n a t u r e l d e s Œdipe e t d e s Philoctète. 

Je vous parle de Jides César, parce qu'il m'est fort présent. J'ai 
relu cette pièce attentivement à l'occasion de ma tragédie de Bl ulus 
et Cassius, que je fais aussi imprimer1 . J'y ai fait des corrections 
qui, je crois, étaient nécessaires. J'ai trouvé le moyen de suppri-
mer le long monologue de Porcie au troisième acte. Enfin, j'ai r e -
tranché beaucoup de fautes ; il en restera toujours assez. J'ai aussi 
changé quelque chose à l'épître dédicatoire qui vous est adressée : 
je pense qu'elle en vaudra mieux. Je m'étais exprimé sur Spartacus -

1 La date de cette lettre nous donne donc celle de l'impression de Brutus 
et Cassius, Celle de l'Epltre dédicatoire, et celle de la réponse d'André Ché-
nier. 

* Spartacus est une tragédie do Saurin; elle fut représentée sur le Théâ-
tre-Français en 17G0. Voyez, à propos de Saurin, la lettre de Palissot à Aodré 
Chénier 
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d'une manière trop d u r e ; j'ai fort adouci mes expressions, sans 
rien changer à mon jugement . 

Vous voyez que j 'a ime à vous rendre compte de mes travaux ; 
j 'espère que vous en userez de même : vous savez combien je suis 
sensible aux marques de votre amitié, et combien vous devez comp-
ter sur la mienne; un des grands plaisirs que je puisse avoir, est de 
recevoir de temps en temps de ces beaux vers que vous savez faire. 
Adieu, prenez bien soin de votre santé, qui est précieuse aux lettres 
et à tous ceux qui vous connaissent. Je n e vous écris point de n o u -
velles politiques ; je présume qu'elles vous parviennent plus rapide-
ment et plus sûrement, car je vois peu de monde. Je vous embrasse 
en bon frère, en bon ami. 

I I -

ÉPITRE DÉDICATOIRE DE LA TRAGÉDIE DE BRUTUS ET CASSIUS ' 

A ANDRÉ Cl lÉNIER. 

(EXTRAIT) 

Voici, mon frère , une tragédie qui doit intéresser, du moins par 
son su jet, tous ceux qui, comme vous, aiment l 'histoire et la politi-
que. Rien de plus imposant dans les annales du monde que les d e r -
niers temps de la République romaine 

Vous, qui connaissez si bien la langue et la l i t térature anglaise, 
vous n'ignorez pas que les deux derniers actes de ce drame (Jules 
César, de Shakespeare), ne sont pas moins bizarres que les trois 
premiers 

Il me reste, mon cher f rè re , à vous parler de l 'ouvrage que je 
vous dédie 

Puisse cet ouvrage sévère obtenir l 'estime des gens de lettres ! 
Puisse-t-il obtenir la vôtre, mon cher f rère ! Ce n'est pas seulement 
aux liens du sang qui nous unissent, que j 'en fais hommage, c'est 

1 C'est par erreur que l'éditeur de 1840, qui donne aussi un extrait de 
cette pièce, l'a datée de 1791. Cette dédicace fut écrite et adressée à André 
Chénier en 1788. Voyez la lettre précédente. 
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à l'amitié qui nous unit plus étroitement, c'est à l'amour des lettres 
qui nous unit encore, et surtout c'est à votre mérite dont je connais 
toute l 'étendue. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

I I I 

RÉPONSE DE CAMILLE DESMOULINS A L'AVIS AUX FRANÇAIS 

(EXTRAIT) 

Sep tembre 1790. 

C'est une invention admirable que ce Club de la rue Saint-Ho-
noré. C'est le grand Orient, la métropole où correspondent tous les 
Jacobins, i o u s les Amis de la Constitution dans les quatre-vingt-trois 
départements. Le schisme du Ciub de 1789, qui d'abord nous avait 
si fort affaibli, paraît aujourd'hui n'avoir que nettoyé l'aire et sé-

• paré l'ivraie du bon grain. Maudit soit, néanmoins, l'hérésiarque qui 
a fondé 1789, qui a séparé la branche du tronc, qui a divisé pour 
régner, ou plutôt pour faire régner le despotisme, pour étouffer 
dans le berceau des Jacobins tous les biens qui allaient naître de 
l'association do tous les patriotes de la France! Le club schismatique 
ne peut plus être aujourd'hui assez dangereux, depuis qu'il vient de 
lever le masque. Voulez-vous connaître quel est l'esprit qui l'anime? 
Lisez le n° 15, par exemple, de son journal. Voici comment il parle 
de ces deux comités des recherches qui ont sauvé la Patrie : « Des 
;personnes, à qui il plaît d'aller voyager et qui ont en cela le droit 
de faire ce qui leur plaît, sont, au mépris du sens commun, arrê-
tées, interrogées ; leurs équipages livrés à des recherches inexcu-
sables; des comités d'inquisition fouillent dans les maisons, dans 
les papiers, dans les pensées. » Ainsi, mauvais citoyens que vous 
êtes, selon vous, il fallait laisser voyager Bonne-Savardin, Barmond? 
il fallait laisser Trouard porter à nos ennemis des cartes si bien le-
vées de la France patriote et aristocrate f Je continue de lire ce 
n° 15. C'est un déchaînement dont il n'y a pas d'exempte contre les 
écrivains patriotes. Malouet, la Gazette de Paris, Mallet du Pan, tes 
Actes des Apôtres, ne nous ont jamais tant injuriés. Nous sommes 
(les perturbateurs séditieux, des brouillons faméliques, des hom-

1 Extrait du n" 41 des Révolutions de France et de Brabanl. Voyez, 
page 296, le jugement que porta André Chénier sur Camille Desmoulins et 
sur cet article. 
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mes de sang, par qui il vaut mieux être pendu que loué! Et quel 
est le motif de tous ces emportements? Quels sont nos forfaits? Les 
voici : Selon ces auteurs, tes ministres du roi sont des perfides : 
ils injurient Bailly, Lafayette et l'abbé Sietjès. Quel crime abomi-
nable! Notez que le club ne se plaint point des journalistes noirs. 11 
n'en veut qu'à nous autres Jacobins déterminés. Je me hâte de dé-
noncer ce n° 13; et qu'on ne me dise pas que c'est l'ouvrage de je 
ne sais quel André Chénier qui n'est pas le Chénier de Charles IX, 
et dont les opinions ne sont pas celles de la Société? Ce journal est 
publié par le directoire de 1789; on le présente au public comme 
les mémoires du club. Ainsi, c'est la profession de foi du club de 
1789; c'est un manifeste qu'il publie contre nous. N'y a-t-il pas de 
quoi frémir sur les dangers de la patrie, quand on pense que les 
membres de ce club couvrent les gradins do la partie droite dans le 
côté gauche de l'Assemblée nationale? 

I V 

LETTRE DU MAIRE DE PARIS A M. BUZOT, 

s u r n o t r e é t a t a c t u e l 1 . 

Mon ami, vous m'observez que l'esprit public s'affaiblit; que les 
principes de liberté s'altèrent; que, parlant sans cesse de la constitu-
tion, on l'attaque sans cesse; vous me dites que ses plus zélés dé-
fenseurs n'embrassent ni ne suivenl aucun système général pour la 
soutenir ; que chacun s'arrête aux choses du moment et de détail, 
repousse des attaques particulières ; qu'à peine nous songeons à l'a-
venir. Vous me demandes ce que je pense, quels sont les moyens 
que j'imagine pour prévenir la grande catastrophe qui parait nous 
menacer. Je me bornerai, pour le moment, à vous en exposer un 
seul. 

Je remonte à des idées qui semblent déjà loin de nous, et je vais 
me servir d'expressions que la constitution a rayées de notre voca-
bulaire; mais c'est le moyen de bien nous entendre. Ainsi je vous 
parlerai de tiers état, de noblesse et de clergé. 

Qu'est-ce qu'était le tiers état avant la révolution ? Tout ce qui 
n'était pas noblesse ou clergé. Le tiers état avait une force irrésisti-

* Cette lettre de Pétion fut reproduite par la plupart des journaux. Voyez 
page 128, note 2. 

31. 
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ble. la force de vingt contre un ; aussi, tant qu'il a agi de concert, 
il a été impossible à la noblesse et au clergé de s'opposer à ce qu'il 
a voulu. Il a dit : Je suis la nation, et il a été la nation. Si le tiers 
état était aujourd'hui ce qu'il était à cette époque, il n'y a pas de 
doute que la noblesse et le clergé seraient forcés de se soumettre à 
son voeu, et qu'ils ne concevraient même pas le projet insensé de se 
révolter; mais le tiers état est divisé, et voilà la vraie cause de nos 
maux. 

La bourgeoisie, cette classe nombreuse et aisée, fait scission avec 
le peuple ; elle se place au-dessus de lui : elle se croit de niveau 
avec la noblesse, qui la dédaigne, et qui n'attend que le moment 
favorable pour l'humilier. 

Je demande à tout homme de bon sens et sans prévention, quels 
sont ceux qui veulent aujourd'hui nous faire la guerre ? No sont-ce 
pas les privilégiés? Car, enfin, lorsqu'ils disent vaguement que la 
monarchie est renversée, que le roi est sans autorité, ces déclama-
tions ne signifient-elles pas, en termes très-clairs, que les distinc-
tions qui existaient n'existent plus, et que l'on veut se battre poul-
ies reconquérir? 

Il faut que la bourgeoisie soit bien aveugle pour ne pas apercevoir 
une vérité de cette évidence ; il faut qu'elle soit bien insensée pour 
ne pas faire cause commune avec le peuple. 11 lui semble, dans son 
égarement, que la noblesse n'existe plus, qu'elle ne peut jamais 
exister; de sorte qu'elle n'eu a aucun ombrage, qu'elle n'aperçoit 
pas même ses desseins ; le peuple est le seul objet de sa défiance. 
On lui a tant répété que c'était la guerre de ceux qui avaient contre 
ceux qui n'avaient pas, que cette idée-là les poursuit partout. Le 
peuple, de son côté, s'irrite contre la bourgeoisie; il s'indigne de 
son ingratitude; il se rappelle les services qu'il lui a rendus; il se 
rappelle qu'ils étaient tous frères dans les beaux jours de la liberté. 
Les"privilégiés fomentent sourdement cette guerre, qui nous con-
duit insensiblement à notre ruine. La bourgeoisie et le peuple réunis 
ont fait la révolution ; leur réunion seule peut la conserver. 
• Cette vérité est très-simple ; et c'est là, sans doute, pourquoi on 

n'y a pas fait d'attention. On parle d'aristocrates, de ministériels, de 
royalistes, de républicains, de jacobins, de feuillants ; l'esprit s 'em-
barrasse dans toutes ces dénominations ; et il ne sait à quelle idée 
s'attacher, et il s'égare. Il est très-adroit, sans doute, de créer ainsi 
des partis sans nombre, de diviser les citoyens d'opinions et d' inté-
rêts, de les mettre aux prises les uns avec les autres, d'en faire de 
petites corporations particulières ; mais c'est aux hommes sages à 
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dévoiler cette politique astucieuse, et à faire revenir de leurs erreurs 
ceux qui se laissent entraîner sans s'en apercevoir. 11 n'existe réel -
lement que deux partis, et j 'ajoute qu'ils sont les mêmes qu'ils 
étaient lors de la révolution ; l'un veut la constitution, et c'est celui 
qui l'a faite ; l 'autre ne la veut pas, et c'est celui qui s'y est opposé. 
Il est quelques individus qui sont passés d'un parti dans l 'autre; 
mais ce sont les exceptions : il est aussi quelques nuances dans les 
opinions. 

Ne vous y trompez point ; les choses n'ont point changé : les 
préjugés ne s'effacent pas en un jour. On veut aujourd'hui ce qu'on 
voulait h ier ; des destructions et des privilèges. Que l'on colore ces 
prétentions comme on voudra, la forme n'y fait rien, voilà le fonds. 
Il est donc temps que le tiers état ouvre les yeux, qu'il se rallie, 
ou bien il sera écrasé. Tous les bons citoyens doivent déposer leurs 
petits ressentiments personnels, faire taire leurs passions particu-
lières, et tout sacrifier à l'intérêt commun. Nous ne devons avoir 
qu'un cri, alliance de la bourgeoisie et du peuple; ou si on l'aime 

.mieux, union du tiers état contre les privilèges. 
Cette fédération sainte détruit à l'instant tous les projets de l 'or-

gueil et de la vengeance ; cette fédération évite la guerre ; car il 
n'est point de forces à opposer à une aussi immense puissance. C'est 
alors qu'il est vrai de dire que vingt-cinq millions d'hommes qui 
veulent la liberté sont invincibles. Mais les rebelles, mais les puis-
sances qui les soutiennent, ne comptent pas aujourd'hui sur cette 
résistance imposante ; ils croient ces vingt-cinq millions d'hommes 
divisés ; et ce schisme les enhardit. Je ne puis trop vous le répéter : 
union du tiers état, et la patrie est sauvée. Elle se fera, je n'en 
doute pas ; la bourgeoisie sentira la nécessité de ne faire qu'un 
avec le peuple, et le peuple sentira la nécessité de ne faire qu'un 
avec la bourgeoisie. Leur intérêt est indivisible ; leur bonheur est 
commun. 

On a la perfidie de répéter sans cesse au peuple qu'il est plus 
malheureux que sous l'ancien régime. Je ne prétends pas dire que lo 
peuple ne souffre pas; mais tous les citoyens souffrent, et il est im-
possible qu'une révolution s'opère sans privations et sans douleurs. 
Le passage du despotisme à la liberté est toujours pénible. Eh! que 
n'ont pas souffert, pendant six années entières, ces généreux Amé-
ricains, manquant de tout, de vêtements, de subsistances, bravant 
l'intempérie des saisons, combattant sans cesse avec courage, avec 
opiniâtreté; rien n'a pu lasser leur persévérance; ils ont surmonté 
tous les obstacles, et ils sont aujourd'hui les hommes les plus libres 
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et les plus heureux de la terre. Imitons ce grand exemple, et comme 
eux nous obtiendrons un bonheur solide et durable. 

Voulons fermement, et nous sommes plus formidables que j a -
mais. Ces ligues de puissances, dont on veut nous épouvanter, dis-
paraîtront comme de vains fantômes : le premier coup de canon sera 
le signal de notre réunion et de la mort do nos ennemis. Je n'ai 
pas le temps de vous en dire davantage. Portez-vous bien. Vale. 

P é t i o n . 

V 

LETTRE AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS ». 

27 févr ie r 1792. 

On a publié, dans le Supplément au Journal de Paris, du di-
manche 26 février, une opinion sur les Sociétés des Amis de la cons-
titution ; elle est signée André Cliénier2. Beaucoup de personnes ont 
cru qu'elle était de l'auteur de Charles LY et do Caïus Gracehus. 
Je déclare que je n'ai point eu de part h cet article ; qu'il renferme 
une opinion directement contraire à la mienne, et que je me ferai 
toujours honneur d'être membre de la Société des Amis de la consti-
tution, séante aux Jacobins de Paris. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

Auteur de Charles IX, de Caïus Gracehus, etc. 

VI 

LE CABINET DE LECTURE, N° I I s . 

M. André Chénier a fait imprimer, dans un Supplément de votre 
journal, des réflexions pleines d'esprit, de raison, de courage et de 
talent, contre les excès des clubs jacobites. M. Joseph-Marie Chénier 
s'est donné la peine de publier, dans une feuille de mardi dernier, 
qu'il n'était point l'auteur de ces Réflexions. Quel est l 'homme, 

1 Publiée dans le Journal de Paris, du 28 lévrier 1792. Plusieurs jour-
naux la reproduisirent. Voyez page 152, noie 2. 

* C'est l 'article, intitulé : De la cause des désordres qui troublent la 
France et arrêtent l établissement de la liberté. Voyez page 119. 

3 Publié dans le Journal de Paris, du 1 " mars 1792. Un extrait du Cabi-
net de lecture, n° 1 (Journal de Paris, du 29 lévrier), explique le titre de 



502 PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ayant appris à lire, qui ait pu l'en soupçonner? Quel rapport y a-t-il 
entre l'éloquence nerveuse des Réflexions d'André, et la triviale ver-
bosité des préfaces de Joseph-Marie? 

M. Joseph-Marie Chénier prétend qu'il a une opinion directe-
ment opposée à celle de M. André Chénier. M. Joseph-Marie est-il 
bien sur d'avoir une opinion sur ces matières? 

M. Joseph-Marie se fait gloire d'être membre de la Société des 
* Amis de la constitution ; cela est tout simple : il y a, dans cette So-

ciété, des hommes de mérite et do bons citoyens, dont l'association 
ne peut que faire honneur à M. Joseph-Marie. Mais pourquoi ne se 
fait-il pas honneur aussi d'être le frère de M. André Chénier, 
dont le caractère, les principes et les talents ne peuvent qu'honorer 
ceux qui portent son nom? Est-ce que cette fraternité n'est pas 
aussi honorable que d'être l'associé de MM. B., C., D., etc., etc. ? 

V I I 

RÉPONSE AU N° I I DU CABINET DE LECTURE 1 . 

Ce 2 mars . 

Oui, M., j'ose avoir une opinion sur les Sociétés des Amis de la 
constitution : je les crois non-seulement utiles, mais nécessaires à 
la liberté. J'espère combattre avec avantage les très-faibles raison-
nements sans cesse renouvelés contre leur existence. Je compte 
surtout réfuter la proposition de les anéantir, proposition tyranni-
que, et qu'on ne peut exécuter sans abjurer la déclaration des droits 
et la constitution, Je publierai sous peu de jours mon opinion mo-
tivée. Lisez-la, M., puisque vous avez la prétention de savoir lire : en 
attendant, permettez-moi de vous faire descendre à votre place, et 
de rester 'a la mienne. Vous gardez l'anonyme, et quand vous si-
gneriez vos ouvrages, je conçois que vous serez toujours parfaite-

ces articles humoristiques : « Cinq honnêtes citoyens de Paris.. . se réunissent 
presque tous les jours dans un cabinet de lecture pour y lire les p a p e r s 
publics... Parmi les réflexions que leur suggèrent les lectures qu'ils ont faites, 
il en est peut-être qui ne sont pas indignes de l 'attention des bons es-
prits. ; etc. » Presque tous ces articles sont anonymes. Cependant, plu-
sieurs sont certainement de Suard (il en est quelques-uns signés de ses 
initiales), et d 'autres de Morellet. 11 se pourrait que les articles, où Marie-
Joseph l'ut attaqué, fussent i.le Suard". 

' Cette réponse fui publiée dans le Journal de Paris, du 3 mars, et re -
produite, le 7, dans le Patriote français. 
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ment ignore. Quant à moi, libre avant la révolution, depuis 1789, 
j'ai payé quatre fois au théâtre nia dette do littérateur patriote, et 
l'indulgence publique a toujours accueilli mes travaux. C'est une 
raison pour avoir beaucoup d'ennemis, mais ce n'est pas une raison 
pour les craindre. Observez, M., que Charles IX, llenri VIII, Calas 
et Caïus Gracchus, influeront sur l'opinion publique, et serviront 
la liberté sur tous les théâtres do France, quand les valets des mi-
nistres, et les écrivains tels que vous, seront plongés dans l'oubli.* 
Je vous remercie sincèrement de m'avoir épargné l'opprobre de 
votre estime, et je suis fâché qu'un homme de mérite comme mon 
frère s'oit insulté par vos éloges. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

VIII 

LE CAlilNET DE LECTURE, N° V 

J'ai lu, dans le journal de samedi, la grande colère de M. ÎJarie-
Josepli Chénier contre le petit paragraphe où j'ai pris la liberté de 
me moquer un peu de lui. 

Comme les injures aussi spirituelles que modestes qu'il adresse à 
l'auteur du paragraphe supposent qu'il ne me connaît point du tout, 
je ne dois pas le laisser plus longtemps dans l'erreur ; mais comme 
aussi les circonstances où nous nous trouvons sont malheureusement 
trop sérieuses pour que le public prenne quelque intérêt à de si fu-
tiles débats, j 'ai pris le parti d'écrire par la petite poste à M. Marie-
Joseph Chénier, pour lui appprendre mon nom et fui exprimer les 
sentiments dont je suis pénétré pour lui. 

A présent, s'il me prend fantaisie de m'égayer encore sur la suf-
fisance comique d'un Poëte mouche, qui croit ingénuement faire 
tourner la terre parce qu'il tourne avec elle, je le prie de s'épargner 
fa peine de transcrire les lieux communs qu'il a appris sur les écrits 
anonymes, et de permettre que je sois toujours anonyme. 

L'Auteur du n° Il du Cabinet de Lecture. 

' Cette réplique de l 'auteur du Cabinet de lecture parut dans le Journal 
de Paris, du 5 mars. 
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IX 

RÉPONSE AU N° V DU CABINET DE LECTURE 1 . 

J'ai reçu hier une leltre de l'auteur du n" Il du Cabinet de Lec-
ture. 11 a dû recevoir ma réponse2 le même jour : elle sera publiée 
dans plusieurs journaux. I'uisse-t-elle suffire à son instruction! 

Ce 6 mar s 1792. 
MARIE-JOSEPH CHÉNIER. 

X 

PÉTITION AU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE P A R I S 3 . 

Monsieur le maire, Messieurs, 
Dans quelques jours nous posséderons au milieu de nous nos 

frères, les soldats de Chateauvieux. Leurs fers sont tombés à la voix 
de l'Assemblée nationale ; leurs persécuteurs sont échappés au 
glaive de la loi, mais non pas à l'ignominie. Bientôt ces soldats gé-
néreux reverront le Champ-de-Mars, où leur résistance au despo-
tisme a préparé le règne de la loi; bientôt ils embrasseront leurs 
frères d'armes, ces braves gardes françaises, dont ils ont partagé la 
désobéissance héroïque. 

Une bienfaisance fraternelle et des honneurs éminents acquitte-
ront, envers les soldats de Chateauvieux, la dette que la patrie a 

1 Publiée, le 7 mars, dans le Journal de Paris. 
! La nouvelle leltre dont Marie-Joseph parle ici ne nous paraît pas avoir 

jamais paru dans les journaux. Nous l'avons cherchée en vain. 
3 Cette pétition fut publiée dans presque tous les journaux, entre autres 

dans le Moniteur et le Patriote français du 28 mars, et dans le Courrier 
français du 29. Elle avait été présentée, le samedi 24 mars, à la municipa-
lité. «Samedi dernier , dit le Courrier français, plusieurs citoyens se sont 
présentes à la municipalité. A leur têle étaient M. Chénier et mademoiselle 
Théroigne. Ils ont été introduits dans la salle où le corps municipal tient ses 
séances, et ils ont parlé ainsi : (Suit la pétition). Cette pétition a été vive-
ment applaudie. Le corps municipal s'est empressé d'accueillir l 'idée qui lui 
était présentée par ses concitoyens, et il a pris en conséquence l 'arrêté su i -
vant : (Suit l 'arrêté). Dans cette même séance, il a été fait la motion de faire 
disparaître de la salle du conseil général de la Commune les bustes de 
MM. de Lafayette et Dailly; mais la proposition a été rejetée à une majori té 
de cinquante-huit voix contre quarante. Etc. » 
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contractée. Ainsi, les efforts du civisme seront à jamais encouragés. 
Cette fête touchante sera partout l'effroi des tyrans, l'espoir et la 
consolation des patriotes ; ainsi, nous prouverons à l'Europe que le 
peuple n'est' pas ingrat comme les despotes, et qu'une nation de-
venue libre sait récompenser les soutiens de sa liberté comme elle 
sait frapper les conspirateurs jusques sur les marches du trône. 

De nombreux citoyens nous ont chargés auprès de vous d'une 
mission que nous remplissons avec confiance et avec joie. Ils vous 
invitent, par notre voix, à être témoins de cette fête, que le civisme 
et les beaux-arts vont rendre imposante et mémorable. Que les 
magistrats du peuple consacrent, par leur présence, le triomphe des 
martyrs de la cause du peuple ; ils ont conservé dans les fers cette 
liberté intérieure et morale que tous les rois ne peuvent ravir. La 
patrie a gravé sur leur chaîne le serment de vivre libre ou de 
mourir, comme elle l'a gravé sur les épées et sur les piques natio-
nales, comme elle l'a gravé dans vos cœurs, dans les nôtres et dans 
ceux de tous les vrais Français. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r , T u é r o i g n e , D a v i d , I I i o n , e t c . 

X I 

ARRÊTÉ DE LA MUNICIPALITÉ' . 

Extrait du registre des délibérations du conseil général de l'a 
Commune de Paris, du samedi 24 mars 1792. 

Le conseil général, après avoir entendu le procureur de la Com-
mune, 

Arrête qu'il se rendra à l'invitation, qui lui est faite par plusieurs 
citoyens, d'assister à la fête que le patriotisme et la reconnaissance 
préparent aux soldats de Chàteauvieux ; 

Arrête en outre que la pétition qui lui a été présentée à cet égard 
dans la séance de ce jour, et dont la teneur suit, sera, ainsi que le 
présent arrêté, imprimée et envoyée aux quarante-huit sections. 

P é t i o n , maire. 

R o ï e r , secrétaire-greffier-adjoint. 

1 Voyez la note précédente. Le Moniteur n'a' pas mentionné la signature du 
secrétaire-adjoint. 
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X I I 

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION, 

S É A N T E A U X J A C O B I X S - S A I N T - H O N O R É , A P A R I S . 

Réponse de Collot-d'Herbois ' à des notes barbares envoyées a 
divers journaux contre tes soldats de Chàleauvieux, et notam-
ment à celles envoyées par MM. Roucher et André Chénier 2 au 
Journal de Paris. 

Lue à la Société le 4 avril, l 'an IV8 de la liberté. 

Les ambitieux, les intrigants qui, dans le temps, ont préparé, 
combiné, amené 'a point l'éternellement horrible affaire de Nancy, 
ne se sont pas servis' de petits moyens. Ceux qui voulaient ensuite 
entraîner la majorité de la garde nationale parisienne à se préparer 
d'éternels remords, en votant des remerciements à Bouille, firent 
agir de violentes, d'empoisonnées séductions. 

Les mêmes moyens, les mêmes séductions sont employés aujour-
d'hui qu'il s'agit de l'arrivée des soldats de Cbàteauvieux échappés à 
leurs bourreaux. 11 y a des gens pour qui une seconde affaire de 
Nancy serait une excellente affaire. 

Citoyens! voyez comme on cherche à troubler notre joie, notre 
fête ! la joie, la fêle du peuple ! et terminer celle qu'il prépare aux 
soldats de Chàteauvieux par une sanglante catastrophe. 

Je sais bien que ce ne sont pas cette fois-ci des libellistes à la 
douzaine que l'on a mis en avant. J'ai dit qu'il s'agissait d'une se-
conde affaire de Nancy, de faire massacrer les citoyens par les ci-
toyens; c'est un grand coup : on ne ménagera pas les frais ; en de 
telles occasions on fait les choses l a r g e m e n t D a n s une pareille 
machination les mouchards, les feuilles à deux liards restent en ar-

1 Voyez note i , page 134. Ce discours pourra servir d'exemple à ce que Du-
laure, dans le Thermomètre du jour, du 3 avril, avait appelé « la chaude 
éloquence » de Collot-d'Herbois, en opposition avec les « froids sophismes des 
détracteurs de la fêle civique. » Un extrait de ce discours fut inséré dans le 
Moniteur du 10 avril, où on constate l ' intention systématique de faire dispa-
raître du discours tous les passages injurieux pour André Chénier et Bouclier. 

1 « Ce n'est pas Chénier-Gracclius (dit en note Collot-d'Herbois), c'est un 
autre, oh! tout à fait un autre. » 

3 Tout ce qui suit jusqu'à la fin du paragraphe n'est point dans le Mo-
niteur. 
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rière. Il faut sur lo premier rang tout au moins le Journal de Paris 
et la Gazette universelle; il faut des Roucher, des André Chénier 
pour sonner la charge. C'est en invoquant l'humanité que ces syco-
phantes prêchent la persécution et la cruauté, c'est en parlant mo-
rale qu'ils prêchent la dépravation. Qu'est-ce que c'est donc que la 
morale, si ce n'est la justice, la raison, la vérité, c'est-à-dire tout 
ce qu'il y a de plus cher au peuple? Et c'est au peuple que les lïou-
cher et les André Chénier veulent donner des leçons à cet égard ! 
Oh! qu'ils viennent plutôt en prendre! 

Je répondrai tout-à-l'heure pour les soldats de Châteauvieux à 
Roucher, à André Chénier et autres gens de bien de cette trempe1 . 
Mais je veux d'abord parler aux hommes dont le cœur est bon et 
l 'âme élevée et sensible, parce que ce sont ceux-là dont je recherche 
l'estime 

(Ici Collot-d'Herbois discute plusieurs points relatifs à l'insurrec-
tion des Suisses de Châteauvieux -.) 

Que direz-vous à tout cela, MM. Roucher et André Chénier, vous 
qui irritez encore les esprits contre les soldats de Châteauvieux 5? 

Ecrivains perfides et fallacieux ! c'est à vous que je parle mainte-
nant, vous qui avez osé outrager les magistrats du peuple parce 
qu'ils doivent se trouver au milieu de lui dans cette fête, comme 
s'ils y étaient jamais déplacés. Je sais bien que cette démarche tou-
chante et paternelle contrarie les projets de ceux qui méditaient le 
désordre, et cela vous fâche. Vous ne voyez donc pas que cette fête 
aujourd'hui lient au culte de la L i b e r t é : c'est un hommage rendu 
à cette divinité des cœurs brûlants. Son aspect radieux ne vous fait 
donc rien sentir ? Rhéteurs glacés ! Vous faites mine d'être moralistes 
et sages. Votre sagesse est celle des eunuques. Mais au moins, André 
Chénier, prosateur stérile, respecte le peuple producteur et abon-
dant. Au moment où ce bon peuple répare d'incroyables cruautés, 
de fatales erreurs ; au moment où il épanche toute sa compassion, 
toute sa bienfaisance, tu te permets d'appeler ces généreux mouve-
ments de misérables orgies, de scandaleuses bacchanales. Va, le 
peuple est plus sage que toi ; il te méprise.. . et te pardonne. 

1 Le Moniteur a modifié ainsi cette phrase : « Je répondrai tout à l 'heure, 
pour les soldats de Châteauvieux, aux gens de bien qui les attaquent. » 

2 Toute la par t ie que nous omettons ici se trouve dans le Moniteur. Collot-
d'ilerbois y expose et y discute plusieurs points du rapport rédigé par M. de 
Salis-Samade, major du régiment de Châteauvieux, lors de-l 'affuire de Nancy. 

3 Ici encore le Moniteur modifie cette phrase ainsi : « Que direz-vous à 
tout cela, vous qui irri tez encore les esprits contre les soldats de Château-
vieux. » Et c'est à cette phrase que s 'arrête l'extrait du Moniteur. 
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Et toi, versificateur Roucher ! je conçois qu'un modéré faiseur 
d'héjnistiches ait quelque rancune contre de braves soldats qui n'ont 
voulu reconnaître d'autre souverain que le peuple. Que peut faire le 
peuple pour un poëte courtisan? Tu avais en poche, peut-être, au 
14 juillet 1789, des strophes toutes prêtes pour chanter le triom-
phe de la cour et le massacre des Parisiens. Ton métier est de célé-
brer les Broglie, les Bouillé, les Lambesc! Voilà tes héros! Mais le 
peuple, les soldats n'ont jamais échauffé ta verve esclave et prosti-
tuée. Egoïstes cruels ! tous vos mensonges ne pourront ni ôter aux 
soldats de Chàteauvieux la bienveillance nationale, ni empêcher la 
fête qu'on prépare. Cette fête sera vraiment populaire, c'est-à-dire 
simple, expressive, franche et majestueuse. Je connais assez l'esprit 
des sociétés patriotiques qui la dirigent pour être assuré qu'elle 
sera remarquable, surtout par le bon ordre, la fraternité et le r es -
pect des lois. Et quand elle sera finie je déclare que je donnerai une 
marque particulière, non-seulement de ce respect, mais do ma con-
fiance absolue dans ces lois bienfaisantes , en attaquant devant les 
tribunaux MM. Roucher et André Chénier comme de lâches calom-
niateurs. 

C o l l o t - d ' I I e r b o i s , défenseur officieux des quarante 
soldats de Chàteauvieux. 

La Société a arrêté l'impression, affiche et distribution à la 
Société et aux citoyens des tribunes dans la séance du 4 avril. 

V e p . n i a u x , président; C a r r a , vice-président; D d c o s e t 
S a l a d i n , députés à l'Assemblée nationale; G a i l l a r d , 

D o p p e t , D é p e r r e t , B o i s , secrétaires. 

De l'imprimerie du Patriote Français, place du Théâtre-Italien. 

X I I I 

LETTRE AUX AUTEURS DU JOURNAL DE P A R I S » . 

Ce 5 avr i l 1792 . 

Messieurs, 
La municipalité de Paris consacre, par sa présence, la fête des 

soldats de Chàteauvieux. Le courage et l'éloquence du patriote 
1 C'est une grande erreur de l 'éditeur de 1810 d'attribuer à Roucher cette 

lettre anonyme, insérée, le 7 avril 1792, dans le quarante.quatr ième supplé-
ment du Journal de Paris. Toutes les lettres de Roucher, dans le Journal 
de Paris, sont signées. Si nous donnons cette lettre, c'est uniquement parce 



502 PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

André Chénier transmettront à l'histoire le plus grand scandale 
qu'elle pourra reprocher à notre révolution ; mais ce qu'elle ne dira 
pas moins, c'est que lorsque tant de villes de France s'empressent 
de rendre des honneurs funèbres au vertueux maire d'Etampes; 
lorsque l'Assemblée nationale vient de s'honorer éminemment en 
immortalisant la mémoire de ce martyr de la loi, la municipalité de 
Paris, au lieu d'acquitter la reconnaissance de la capitale envers le 
maire d'une ville, qui s'est immolé pour défendre le pillage de ses 
subsistances, la municipalité de Taris préfère de marcher à la suite 
d'une foule égarée par des factieux qui vont insulter à la loi sur 
l'autel de la patrie ! Le vertueux Simonneau est mort pour nous, 
pour nos femmes, pour nos enfants, et la municipalité de Paris va 
célébrer le triomphe de soldats, égarés sans doute, mais qui ont 
versé le sang français et égorgé l'immortel Désilles ! 

(Ici le correspondant propose une fête en l'honneur du maire 
d'Êtampes, et il termine ainsi : ) 

Je ne signe pas, messieurs, parce que je n'ai pas le courage 
d'André Chénier. J'ai la faiblesse de craindre les proscriptions. Vous 
pouvez cependant dire mon nom à ceux qui, individuellement, se-
raient ambitieux de me connaître. 

X I V 

LETTRE DE SI. LE MAIRE DE PARIS A SES CONCITOYENS 

Je crois de mon devoir de m'expliquer en peu de mots sur la fête 
qui se prépare à l'occasion de l'arrivée des soldats de Chateauvieux. 
Les esprits s'échauffent, les passions fermentent, les citoyens se d i -
visent; tout semble présager le désordre. On veut changer un jour 
de fêle en un jour de deuil. Les ennemis du bien public s'applau-
dissent, mais les amis de la patrie et de la paix se rallieront tou-
jours, et l'espoir des intrigants sera trompé. 

De quoi s'agit-il? Des soldats qui, les premiers avec les gardes 
françaises, ont brisé nos fers, qui ensuite en ont été surchargés, 
arrivent dans nos murs ; des citoyens projettent d'aller à leur r en -
contre, de les recevoir avec fraternité : ces citoyens suivent un 
mouvement naturel ; ils usent d'un droit qui appartient à tous; ils 

qu'elle contient un témoignage mérité d'admiration pour le courage d'André 
Chénier. 

' Voyez la note 2 de la page 156. 
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invitent leurs concitoyens, ils invitent les magistrats du peuple à s'y 
trouver. Les magistrats pe voient rien là que de simple, que d'inno-
cent; ils voient des citoyens qui s'abandonnent à la joie, à l'allé-
gresse : chacun est libre de participer ou de ne pas participer à 
celte fêle. Ce n'est pas l'autorité qui la provoque, c'est le cœur des 
citoyens qui la donne. Si personne n'eût vu que ce qui est, tout se 
serait passé sans bruit ; tout se serait l'ait à Paris comme dans les 
villes que les soldats de Cbâteauvieux ont traversées, et où ils ont 
été bien accueillis. 

Au lieu de cela, de grands spéculateurs ont tiré de grandes con-
séquences, et ont mis en jeu jusqu'à nos intérêts politiques. Des 
esprits sombres ont rêvé des malheurs. Des malintentionnés, qui 
s'emparent de toutes les circonstances pour occasionner des désor-
dres et pour créer des partis, ont soufflé le feu de la discorde. On a 
trompé, on a aigri de bons citoyens par des faits faux. On leur a dit : 
"1° qu'il y aurait des inscriptions injurieuses pour nos frères d'ar-
mes; 2° que les couleurs nationales seraient couvertes d'un voile 
funèbre; 3° qu'on ferait la purification du Champ-de-Mars. Eh bien ! 
d'après le plan communiqué à la municipalité, il n'y a pas un mot 
de vrai dans tout cela. C'est cependant sur ces allégations menson-
gères et perfides, que l'opinion d'un grand nombre de personnes 
s'est formée; que des libelles, que des placards incendiaires ont 
paru ; et que de bons patriotes, faute de s'entendre, sont divisés. 

Le département de Paris lui-même, dans une lettre où il annonce 
le désir qu'il a de maintenir la tranquillité publique, dit « que si 
les bruits qu'on répand sont vrais, que si l'on attaque l'honneur de 
la garde nationale, la répression de cette entreprise est tout à la 
fois pour lui un besoin et un devoir. » Des hommes qui ne respirent 
que le trouble, ont cru apercevoir de l'opposition entre le départe-
ment et la municipalité. L'instant leur a paru favorable; ils se sont 
empressés de faire présenter au département des pétitions contre la 
fête. Imaginant, d'une part, trouver un point d'appui ; de l'autre 
mettre deux autorités aux prises, ranger autour de chacune d'elles un 
parti ; ils se sont promis et se promettent le plus afl'reux succès. 

Ils ont bien senti, en effet, que si celte fête n'eût rencontré aucun 
obslacle, il était impossible qu'il en résultât aucun mal, qu'il en ré-
sulterait au contraire un avantage sensible ; c'est que l'esprit public 
s'élève, et prend un nouveau degré d'énergie au milieu des amuse-
ments civiques. Mais nous l'espérons, les faits bien éelaircis, toutes 
ces importantes tracasseries disparaîtront. Le département et la mu-
nicipalité seront toujours d'accord dans les moments où le bien pu-

52. 
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Mie exigera leur sollicitude ; et il ne restera aux ennemis de la li-
berté et de l 'ordre, que la honte de voir échouer leurs sinistres 
projets. 

PÉTION. 

XV 

LETTRE AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS ». 

(EXTRAIT) 

Ce 12 avril 1792 . 

Bravo ! Chénier, bravo ! Éleuthère '2, bravo ! Naudeville vous 
avez dit le vrai mot : on n'avait vu d'abord que l 'horreur d'une 
pareille fête, et surtout les détails fanatiques et abominables qui 
devaient l'accompagner 

C'est vous, éloquent Chénier, c'est vous, Éleuthère, vous, Nau-
deville, qui les premiers avez provoqué la sainte insurrection do la 
loi ! vous avez ouvert à vos concitoyens les pages à demi effacées de 
notre constitution ; vous avez proclamé ces paroles sacrées, l'exor-
cisme, pour ainsi dire, des factieux : « Le Corps législatif a seul le 
droit de décerner les honneurs publics. » 

Éloquent Chénier, à qui l'histoire a remis les pinceaux do Tacite 
pour peindre un jour nos nouveaux Domitiens, je n'ai pas tes t a -
lents, mais j 'ai ton âme et ton courage; je me voue, comme toi, à 
la proscription qui attend les bons citoyens ; j 'aime à recueillir tes 

' Cette lettre, qui rend témoignage au courage civique d'André Chénier, 
fut publiée, le 12 avril, dans le quarante-septième supplément du Juurnal 
de Paris. Voyez, dans le quarante-deuxième supplément, numéro du 5 avril, 
une lettre énergique du même, adressée à M. Aclocque, commandant général 
de la garde nationale de Paris. 

1 Cet Eleuthère, grenadier de la 1 " légion de la garde nationale, s'était 
élevé vigoureusement contre la fête. 11 avait placardé dans Paris une pre-
mière affiche, qui avait été lacérée par les patriotes (voy. le Thermomètre 
du jour, du 5 avril); il en rédigea une seconde, qui fut également déchirée 
(voy. Annales monarchiques, du 9 avril) ; mais, dans cette prévision, il l 'a-
vait également adressée au Journal de Paris, qui l'inséra, le 7 avril dans le 
quarante-quatrième supplément. 

3 Voyez une let tre de ce Naudeville au maire de Paris, dans le Journal de 
Paris, du 13 avril, quarante-huitième supplément. Naudeville n'est nullement 
un pseudonyme, comme le dit l 'éditeur de 1840. 11 était électeur de la section 
du Louvre (Almanach royal, de 1792). 
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paroles, à les répéter : « Il est bon, il est honorable, il est doux de 
se présenter, par des vérités sévères, 'a la haine des despotes i n -
solents qui tyrannisent la liberté au nom de la liberté même ; et 
démasquer sans ménagement des factieux avides et injustes, est un 
plaisir qui n'est pas indigne d'un honnête homme. » 

B a v a r d , 

Commandant en chef du !)" bataillon de la 
2° légion de la garde nationale. 

X V I 

' S U R L E S S O C I É T É S D E S A M I S D E L A C O N S T I T U T I O N 1 . 

Depuis quelques mois on a vu se développer un plan régulier 
d'attaques, dirigé contre les Sociétés des Amis de la constitution. 
Les journaux ouvertement contre-révolutionnaires, les journaux mo-
dérateurs, le club constituant, les cinq ou six minorités qui donnent 
sans cesse le nom de factieux à l'immense majorité de la nation, tout 
s'était réuni pour cette grande affaire. Le cri paraissait universel, et 
les nombreux ennemis des Jacobins se promettaient hautement leur 
dissolution prochaine. Une petite maladresse a déconcerté tant de 
manoeuvres savantes. Le ministre de l'empereur dénonce à son tour 
les Jacobins -, comme des hommes intraitables qui ne veulent point 
de Chambre Haute, qui défendront jusqu'à la mort l'égalité politi-
que et la souveraineté du peuple, cette partie accessoire de notre 
constitution. Des hommes trop méfiants ont douté de l 'intérêt sin-
cère que la liberté française inspirait à Léopold; et cette dénoncia-
tion diplomatique leur semblait réfuter suffisamment toutes les au-
tres. Cependant il est nécessaire d'examiner à fond des accusations 
qui se multiplient chaque jour, et de combattre des déclamations par 

1 « Cet écrit f u t composé dans les derniers temps de l 'ancien ministère . Je 
l'avais annoncé et j e me préparais à le publ ier , quand le roi choisit de nou-
veaux minis t res . Voyant le mauvais succès de la petite gue r re faite aux Jaco-
bins, j e me crus dispensé d 'en tamer une discussion polémique avec mon f r è r e . 
Cependant, les a t taques se renouvellent , et l 'on semble provoquer ma réponse. 
La voici. » (JVote de Marie-Joseph Chénier.) 

Cet article, écri t , en effet , le 7 mars, sous le ministère Delessart, quelques 
jours avant l 'avènement du minis tè re girondin, f u t publié dans le Moniteur 
du i l mai 1792. C'est la réponse à l 'article d 'André Chénier, inséré, le 26 fé-
vrier , dans le dix-neuvième supplément du Journal de Paris (voy. p . 119). 

2 Voyez la note 5 de la page 190. 
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des raisonnements. Entre les ennemis des Jacobins, je ne m'adresse 
qu'à ceux qui font profession d'aimer la liberté, de chérir la con-
stitution toute entière. On a distingué, dans ce nombre, un citoyen 
qui m'est uni par les liens du sang et de l'amitié. La connaissance 
que j'ai de son caractère moral me donne le droit d'affirmer qu'il 
n'a énoncé son opinion que d'après une conviction intime; mais je 
le crois dans l 'erreur et je crois cette erreur dangereuse. Aucun n'a 
revêtu ses accusations d'une forme plus énergique. C'est donc à lui 
surtout que je vais répondre avec les ménagements que je dois à un 
frère, à un citoyen digne d'estime; mais avec le respect que je dois 
à la vérité, qu'un homme libre ne peut ni dissimuler ni affaiblir, 
quand il s'agit de l 'intérêt public. 

Ce qui doit frapper d'abord, ce qui doit sembler étrange en lisant 
cette dénonciation, c'est de voir quelques faits isolés, les discours 
de quelques individus, servir de prélexte à des généralités inju-
rieuses contre sept ou huit cents Sociétés. Ces assemblées, compo-
sées de députés, de magistrats, déjugés, de philosophes, d'hommes 
de lettres, de commerçants, d'artistes, d'ouvriers, de cultivateurs, 
sont dénoncées à la France et à l'Europe comme des écoles de men-
songe, de brigandage et d'homicide. On les accuse de prêcher sans 
cesse la violation des lois et le mépris des propriétés, et huit pages 
d'assertions de cette nature ne sont étayées d'aucune preuve. Et 
c'est l'ouvrage d'un homme de mérite qui se plaint d'entendre sou-
vent dénoncer, sans preuve, des ministres et d'autres fonctionnaires 
publics ! Ce qu'il trouve injuste à leur égard, serait-il louable quand 
il s'agit de quatre cent mille citoyens, qui n'ont commis d'autres 
crimes que de s'intéresser à la chose publique, et de jouir d'un 
droit garanti par la constitution? 

J'ouvre cette constitution, si souvent éludée par les ennemis du 
peuple, et j'y trouve ces paroles dès les premières pages, dès le 
premier titre : « La constitution garantit pareillement, comme droit 
naturel et civil... la liberté à tout homme de parler, d'écrire, de 
publier ses pensées, sans que ses écrits puissent être soumis à au-
cune censure ni inspection avant leur publication, et d'exercer le 
culte religieux auquel il est attaché ; la liberté aux citoyens de s'as-
sembler paisiblement et sans armes, en satisfaisant aux lois de po-
lice. » 

Que font les Sociétés dont il s'agit ? Elles s'assemblent paisi-
blement et sans armes ; les membres de ces Sociétés parlent, écri-
vent et publient leurs pensées. Comment donc un homme d'esprit, 
qui certainement a bien lu la constitution, peut-il proposer d 'à-
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néantir des Sociétés qui n'existent qu'en vertu des dispositions fon-
damentales de cette constitution? 

Je suppose un moment que l'on ne puisse nier les faits reprochés 
avec tant d'amertume à tel ou tel membre des Jacobins, à telle ou 
telle Société des Amis de la constitution : de pareils faits, quand ils 
seraient beaucoup plus nombreux, no prouveraient rien contre la 
masse entière de ces assemblées patriotiques; ils ne tiennent point 
à leur essence. Lorsqu'un individu viole les lois, il faut le punir; 
lorsqu'une Société entière outrepasse les droits garantis par la con-
stitution, il faut la réprimer et la contenir dans ses limites ; mais, au 
nom de la raison, quelle proportion peut-il y avoir entre ces délits 
particuliers et la proposition de détruire huit cents Sociétés dont 
l'existence est légale? Lorsqu'un ministre est coupable, faut-il punir 
tous les agents du pouvoir exécutif? Une pareille proposition paraî-
trait d'une absurdité révoltante. La nature des choses change-t-elle 
selon les individus? et ne faut-il pas être juste, même envers les 
Jacobins? 

Avec de la justice et de la logique, on ne jugera pas une Société 
entière, encore moins huit cents Sociétés, d'après l'opinion d'un de 
leurs membres, et l'on ne se permettra pas de dire qu'une Société 
adopte cette opirtion en la faisant imprimer. Quelques formes d'élo-
quence, quelques idées qui peuvent mériter l'examen, suffisent très-
souvent pour déterminer le vœu de l'impression. On peut reprocher 
aux Sociétés d'être un peu faciles sur ce point; mais cette facilité 
n'a rien de coupable. Souvent elles ordonnent à la fois la publica-
tion de deux opinions contradictoires : i) est évident qu'elles n'adop-
tent pas à la fois ces deux opinions. 

Est-ce bien sérieusement que l'on accuse les Sociétés des Amis de 
la constitution de penser ou d'avoir l'air de penser que leurs tri-
bunes forment le peuple, dans le sens où ce mot veut dire la nation, 
le souverain? Un aussi étrange reproche peut-il mériter une ré -
ponse? Les Jacobins ont-ils proposé à leurs tribunes de faire des 
lois ou d'élire des autorités constiluées? Telles sont les fonctions de 
la souveraineté. Quant au droit d'approuver ou d'improuver ce qui 
se dit, ce qui s'écrit, c'est un droit qui appartient, non pas seule-
ment à tous les citoyens, mais à tous les hommes. C'est à quoi se 
réduit, jusqu'à présent, la souveraineté des tribunes,' aux Jacobins 
comme ailleurs, et je ne vois rien là qui doive entraîner la ruine 
do la chose publique. 

Non : les principes des Jacobins ne menacent point les proprié-
lés; les Amis de la constitution savent très-bien que, là où les 
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propriétés ne sont point protégées, il n'y a plus de liberté, plus de 
lois, plus même d'industrie. Non : Vindusiric et le commerce ne sont 
point représentés comme des délits, au milieu de ces assemblées 
patriotiques, dont l'immense majorité est industrieuse et commer-
çante. Non : toute absurdise n'y est point admirée, pourvu qu'elle 
soit homicide; tout mensonge n'y est point accueilli, pourvu qu'il 
soit atroce. A de simples assertions, de simples dénégations suffi-
sent. Il reste maintenant à s'étonner qu'on ait osé se permettre des 
allégations si graves, sans fournir des volumes de preuves. On pour-
rait encore s'étonner qu'un certain parti trouve de la logique et de la 
modération dans ces injures variées avec éloquence, si les hommes 
qui ont exercé leur raison n'étaient pas convaincus que les passions 
sont toujours absurdes dans leurs jugements. 

Les monstres d'Avignon n'ont point trouvé, parmi les Jacobins, 
des amis, des défenseurs, des jaloux. Mais la raison a trouvé, dans 
cette Société, comme au sein du Corps législatif, des hommes qui, 
jetant les yeux sur les troubles d'Avignon, se sont convaincus que 
cette malheureuse ville a vu dominer tour à tour deux partis achar-
nés l'un contre l'autre et luttant de crime à succès égal. Ils ont con-
sidéré que toutes les familles d'Avignon renfermaient des coupables 
de l 'un ou de l 'autre parti; que, par conséquent, juges, témoins, 
accusateurs, tout serait récusable, et que l'amnistie convenait mieux 
en de pareilles circonstances, pour ramener l'ordre et la paix, 
qu 'une procédure criminelle, qui serait elle-même une suite de for-
faits et de vengeances. 

La Société des Jacobins ne regarde point comme des perfides 
tous ceux qui ne sont point au nombre de ses membres et de ses 
amis. Elle sait distinguer, parmi ses adversaires, les hommes faibles 
qui se laissent entraîner par les déclamations d'un journal; les 
hommes ardents et prévenus qui l'attaquent avec fureur, en avouant 
qu'ils ne l'ont jamais vue; les ennemis de l'égalité, les amis d'une 
Chambre Haute, les ambitieux qui trouvent en elle une barrière 
insurmontable ; enfin les perfides qui l'ont abandonnée quand ils 
ils ne pouvaient plus la tyranniser; les factieux que Mirabeau voulait 
combattre dans les derniers temps de sa vie; les intrigants qui ont 
insulté ce législateur d'une manière atroce, dans le moment même 
où il s'arrachait aux adulations du club de 89 pour se réunir aux 
Jacobins calomniés. 

Certes je ne disconviendrai pas que le gouvernement est plongé 
dans une effrayante inertie; mais ce n'est pas aux Jacobins qu'il 
faut l 'imputer. Cette inertie du Gouvernement cessera quand il voit-
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dra prendre de l'activité ; quand les hommes qui parlent sans cesse 
du respect qu'on doit aux autorités constituées, ne décrieront pas 
sans cesse la première des autorités constituées, l'Assemblée natio-
nale; quand une certaine coalition ne se fera plus un plaisir de la 
contrarier dans toutes ses mesures; quand les membres d'un Direc-
toire ne se présenteront plus entre le Corps législatif et le roi pour 
protéger des prêtres conspirateurs ; quand des amis de la liberté 
succéderont dans le ministère à des hommes qui ont perdu la con-
fiance nationale 

Les citoyens un peu au fait de ce qui se passe dans Paris, pour-
ront trouver étrange qu'on reproche aux Jacobins, des intrigues et 
des trames obscures dans les Assemblées primaires ou électorales. 
Les intrigues et les trames obscures appartiennent à ceux qui com-
plotaient secrètement des choix indignes, mais non point à ceux qui 
appelaient 'a leurs discussions et le public et leurs adversaires. Tout 
lecteur, qui a quelque notion d'une constitution représentative, sait 
très-bien que les assemblées populaires, au moment des élections, 
sont toujours divisées par deux partis : ceux dont le patriotisme est ' 
fervent et ceux qui sont modérés, sinon dans leur conduite et dans 
leurs écrits, du moins dans leur zèle pour la liberté. Le parti mo-
déré, toujours condamné à la minorité dans les Assemblées primaires, • 
avait une influence marquée dans le corps électoral de Paris, eu 
1791. Ce n'est pas lui cependant qui a choisi pour députés MM. Con-
dorcet, Brissot, Garran-Coulon ; ce n'est pas lui qui a nommé 
M. Rœderer procureur-syndic du département; mais c'est lui qui, 
dans le centre des lumières, élevait aux fonctions législatives cette 
foule de citoyens sans talents, sans moyens, sans idées, législa-
teurs dont l'ineptie compromet à chaque instant la chose publique 
et fait rougir la France entière pour le département de Paris. 

Après avoir peint énergiquemeut les désordres de la France, dés-
ordres qui sont trop réels, l'accusateur des Jacobins ne suppose pas 
qu'on puisse les imputer à cette horde de prêtres, de courtisans, de 
princes, de ci-devant nobles, d'opulents agioteurs, qui calculent les 
malheurs de l'empire et appellent ouvertement la guerre civile. 
S'il faut l'en croire, les Jacobins sont les vrais coupables. Il part de 
cette proposition, comme si elle était nécessairement admise, et 
Von doit conclure avec lui, à moins d'être un fripon ou un imbé-
cile, (pie ces clubs anéantiront la constitution; que leur organisa-
lion est un système complet de désorganisation sociale; que leur 

1 « I l ne faut pas p e r d r e de vue que cet écri t fu t composé sous le dernier 
ministère. » (Note de Marie-Joseph Chénier.) 
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destruction est le seul remède aux maux de la France, et que le 
jour de leur mort sera un jour de fête et d'allégresse publique. 
Voilà, certes, une décision effrayante; mais il est permis d'en ap-
peler. Je vais citer, non pas un factieux comme Jean-Jacques Rous-
seau, Sieyès ou Mirabeau, par exemple, mais un publiciste à la Cham-
bre Haute, un modéré. Lisez de Lolme, Sur la Constitution de 
r Angleterre ' , tome second, pages 178 et suivantes : vous y verrez 
jusqu'où s'étend l'influence politique des clubs anglais. C'est au 
milieu de cette désorganisation sociale que l'Angleterre a fait, de-
puis cent années, l'admiration et l'envie de tous les peuples du 
monde. C'est dans ces Sociétés que les Fox et les Sheridan, les 
Price et les Priestley, les Wilberforce, ont préparé l'abolition de la 
traite ; c'est de là qu'ils nous encouragent à la liberté ; c'est là que 
l'éloquence des orateurs, les méditations des philosophes, accélèrent 
chaque jour, la destruction des préjugés politiques et religieux, la 
perfection des lois sociales et le bonheur de l'espèce humaine. 

Lorsqu'un membre de l'Assemblée nationale a demandé qu'on lui 
citât les prétendus excès des Jacobins, l'on s'étonna que l'Assemblée 
ne se soit pas levée toute entière pour lui répondre par une énu-
mération de huit pages. Si quelque législateur s'était chargé de 
cette diatribe violente, voici ce que la France entière aurait pu lui 
répondre : 

« Vous affirmez beaucoup et vous prouvez peu : ce qui n'est pas 
une bonne manière de raisonner, surtout dans un accusateur. Vous 
croyez que la liberté ne peut exister avec les Jacobins : c'est la doc-
trine que M. Mallet-Dupan prêche depuis trois ans. LesAristides du 
club de 89, les Solons du Cabinet de lecture, l 'empereur Léopold et 
M. Pitra, sont de cet avis. Voilà de grandes autorités. Cependant 
permettez-nous de ne pas regarder une amplification de rhétorique 
comme une démonstration mathématique. A travers une foule d'ac-
cusations trop vagues ou trop évidemment injustes pour mériter 
quelque attention, vous avez cité cinq ou six faits particuliers, qui 
sont véritablement répréhensibles s'ils sont prouvés; mais à ces faits 
on vous oppose les nombreux, les immenses services que les Jaco-
bins ont rendus et rendent tous les jours à la liberté. Vous deman-
dez la destruction de ces Sociétés : cela prouve seulement que vous 
avez oublié le premier titre de la constitution ; mais s'il était pos-
sible de les détruire, l'égalité politique s'anéantirait avec elles. 

1 Ce passage fit l 'objet d 'une réponse de François Chéron, insérée, le 1 " j u i n , 
dans le quat re-v ingt -unième supplément du Journal de Paris. Voyez la le t t re 
suivante de Marie-Joseph. 



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 585 

Écoulez les gens de Coblenlz : Les Jacobins perdent la France. 
Ecoulez les prèlres réfractaires : Les Jacobins perdent la religion. 
Ecoulez les gens à la Chambre Haute, les plats importants qui sont 
écrasés du poids de l'égalité : Il faut détruire les Jacobins. Si tous les 
ennemis de la liberté, de la constitution, sont les ennemis déclarés 
de Jacobins, n'est-il pas démontré, par cela seul, que les Jacobins 
sont les meilleurs amis de la liberté, les plus fervents soutiens de la 
Constitution ? Ne devez-vous pas adopter cette conséquence, non pas à 
moins d'être un imbécile ou un fripon (tes factieux ne se permet-
tent pas ce style modéré), mais à moins d'être un homme qui aime 
mieux écouter sa haine que sa raison et ses lumières 1 ? » 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

Ce 7 mars , l 'an IV de la l i be r t é . 

X V I I 

LETTRE AU MONITEUR 

Ce 1 e r j u i n 1 7 9 2 . 

Si j 'en crois le respectable supplément du Journal de Paris, 
M. François Chéron vient de lire Delolme pour me satisfaire. Sans 
lui avoir donné ce conseil, je suis charmé que M. Chéron s'instruise. 
11 affirme que ce Delolme est un grand aristocrate. Je l'ai cité moi-
même comme un modéré, un publiciste à Chambre Haute. Je suis 
donc une fois de l'avis de M. Chéron, mais sans tirer à consé-
quence. Maintenant j'observerai que j'ai parlé, non de l'opinion 
particulière de Delolme, mais d'un point de fait relatif à l'influence 
des clubs d'Angleterre. 

Au surplus, sur ce point, comme sur tout ce qui tient à la ques-
tion des Sociétés populaires, j 'ai répondu avec quelques détails à la 
dernière lettre de mon frère. Mon écrit aurait paru dans le Moni-
teur, il y a plus de huit jours, si des matières d'une importance ma-
jeure n'avaient retardé sa publication. J'avais bien la ressource d'un 
supplément, mais un supplément coûte fort cher, et ma fortune ne 
me permet pas de faire cette dépense. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

' Voyez la réplique d'André Chénier, page 189. 
2 Inaérée dans le Moniteur du 4 juin 1792; voyez page 197, note 3. 

F . Chéron répliqua, le 8 juin, dans le quatre-vingt-septième supplément du 
Journal de Paris. 
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X V I I I 

NOUVELLES RÉFLEXIONS SUR LES SOCIÉTÉS PATRIOTIQUES 

Mon frère a répondu, dans le Supplément du Journal de Paris, à 
l'écrit où j'ai combattu son avis sur les Sociétés des Amis de la con-
stitution. Il est essentiel de bien éclaircir le point qui nous divise ; 
pour établir un peu de méthode dans cette discussion, je poserai 
d'abord la question; ensuite j'écarterai de la réponse de mon frère 
tout ce qui n'a aucun rapport à cette question. J'examinerai s'il a 
répondu à ce que j'ai d i t ; je me défendrai surtout le fiel et l 'amer-
tume qui ne sont pas de la logique, qui aigrissent les esprits sans 
rien prouver ; je n'oublierai point que je réfute l'opinion d'un frère, 
en qui j'aurais voulu trouver toujours un compagnon d'armes, et ja-
mais un adversaire. . 

Après avoir trace le tableau des malheurs et des troubles de la 
France; après avoir affirmé que les Sociétés des Amis de la consti-
tution prolongent les innombrables désordres, mon frère en appelle 
à la conscience de tous les citoyens ; et sans apporter d'autre preuve 
d'une accusation si étrange qu'un très-petit nombre de faits parti-
culiers, il ajoute avec confiance : qu'à moins d'être un fripon ou un 
imbécile on doit conclure avec lui que les clubs anéantiront la 
constitution, et que leur destruction est le seul remède aux maux 
de la France. 

Voici donc les deux propositions de mon frère. Les Sociétés des 
Amis de la constitution causent tous les maux de la France, donc il 
faut les détruire : c'est là le fond de la question. Voici maintenant 
ma réponse. Quant à votre première proposition, vous l'affirmez sans 
la prouver. Suivant les règles de la justice et de la raison, c'est à 
l'accusateur à démontrer ce qu'il affirme. En logique rigoureuse, on 
n'a donc rien à vous répondre sur ce point. l)e nouvelles assertions 
ne renforcent point les premières ; des mouvements oratoires, des 
tableaux pathétiques, ne sont pas des raisonnements ni des preuves; 
ce sont des choses bonnes en elles-mêmes, mais je les crois au 
moins inutiles dans une discussion. Tout cela peut séduire dos 
esprits faibles ; tout cela peut suffire à des hommes de parti qui ont 

1 Cet article parut dans le Moniteur du 19 juin 1792. C'est une réponse à ta 
réplique d'André Chénier, publiée, le 15 et le 1G mai, dans les soixante-neu-
vième et soiiante-dixième suppléments du Journal de Paris. Voy. p . 189. 
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adopté votre opinion avant même qu'elle fût énoncée, mais non 
pas à des citoyens do bonne foi, qui ne demandent qu'à s'éclairer. 

Quant à votre seconde proposition, il est impossible de l'ad-
mettre. D'abord, cela est la conséquence de la première, que vous 
n'avez point prouvée. En second lieu, le titre I " de la constitution 
s'oppose formellement à la destruction que vous demandez. Ce t i t re I" 
permet aux citoyens de s'assembler paisiblement et sans a fines, 
de parler et de publier leurs pensées. Mais, dites-vous, la consti-
tution ne permet pas tous les délits qui sont commis par les So-
ciétés dont nous parlons : de là naît une énumération nouvelle de 
tous ces prétendus délits. C'est recommencer à donner des asser-
tions pour des preuves ; c'est supposer toujours ce qu'il faut dé-
montrer, et rien n'est moins satisfaisant que cette manière de rai-
sonner. 

Sans doute on doit punir le citoyen qui viole la loi. Je me sers 
de cette expression, parce qu'elle renferme tous les délits possibles. 
Si donc quelques citoyens, membres des Sociétés dont il s'agit, ont 
violé la loi, elle doit les punir individuellement, car elle ne connaît 
que des individus. Mais ces Sociétés sont plus fortes que les lois . 
c'est encore là une assertion .qu'il faudrait prouver ; et comme elle 
est démentie par l'expérience, je ne puis la regarder que comme 
une dérision amère. Nous avons vu, nous voyons chaque jour t r a -
duire devant les tribunaux des membres de ces Sociétés, dont quel-
ques-uns même sont fonctionnaires publics. Ces attaques, renou-
velées sans cesse, et souvent si mal fondées, peuvent prouver l'achar-
nement de plusieurs partis contre les Jacobins, mais non la prétendue 
dictature de ces Sociétés patriotiques. # 

A quoi donc se rapporte l'anecdote curieuse et peu connue du 
rhéteur qui, blâmant Brutus et Cassius, ces renommées tyrannicides, 
prétendait qu'ils auraient dû accuser devant un tribunal César, dic-
tateur perpétuel, gouvernant le peuple et le sénat, vainqueur de 
Pompée et de Caton, et commandant de nombreux guerriers qui 
n'étaient plus l'armée romaine? Assurément ce rhéteur'réfléchissait 
peu; mais mon frère a un trop bon esprit pour no pas sentir que 
cette anecdote n'est pas heureusement appliquée, et que les Jaco-
bins ne sont pas tout à fait aussi indépendants des lois, aussi invio-
lables que César. 

Néanmoins on n'a point prouvé que les Sociétés des Amis de la 
constitution causent les troubles de la France. Aucune autorité 
constituée ne peut détruire ces Sociétés, puisque la •constitution les 
permet. Les membres de Sociétés doivent être punis, quand ils 
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ont violé la loi ; l'expérience prouve que la loi peut les atteindre. 
Je trouve, dans la réponse de mon frère, quelques digressions 

qu'il faut écarler. Il accuse plusieurs personnes d'avoir changé d'o-
pinions sur les Sociétés que je défends : ces personnes lui répon-
dront, si elles le jugent nécessaire et si elles se croient suffisam-
ment désignées. 11 compare les prêtres nommés réfractaires aux 
prêtres nommés constitutionnels ; il accuse ceux-ci d'être encore 
plus intolérants que les premiers. Je ne prendrai point le parti ni 
des uns ni des autres, et rien n'est plus étranger à ce dont il s'agit. 
Plus loin, il parait se flatter que M. Fox et d'autres hommes d'État, 
que j'ai cités comme membres des Sociétés patriotiques d'Angle-
terre, adopteraient son avis sur les Jacobins. Il serait parfaitement 
odieux, il serait même ridicule de discuter une opinion future ; j 'a-
journe donc cette queslion jusqu'au moment où MM. Fox, Sheridan, 
Willberforce, auront énoncé leur avis sur ce point. 

Voyons maintenant si mon frère a répondu à ce que j'ai dit. 11 
me reproche d'avoir cité des autorités : d'abord, sans regarder une 
autorité comme un raisonnement, je ne vois point qu'il y ait d'in-
convénient, après une suite de raisonnements solides, à rappeler, 
pour appuyer son opinion, celle des hommes les plus éclairés sur les 
questions qu'on agite. 11 est très-vrai cependant que, dans mon 
écrit sur les Sociétés patriotiques, je n'ai cité aucune autorité rela-
tivement à des opinions. On reprochait aux Jacobins des trames 
obscures dans les Assemblées primaires ou électorales : j'ai dit que 
ces trames obscures appartenaient à ceux qui complotaient secrète-
ment des choix indignes ; j'ai dit que dans le département de Paris, 
en 1791, on devait aux patriotes, aux prétendus factieux, la nomi-
nation de MM. Condorcet, Brissot, Garran-Coulon, Rœderer; tandis 
que le parti modéré, qui a fait la plus grande partie des élections, 
demandait aux candidats des preuves de nullités, comme on deman-
dait autrefois des preuves de noblesse. Voilà le sens de ce que j'ai 
dit, et la nation gémit de cette triste vérité. 

On prétendait que Vorganisation des clubs, que je défends, était 
un système complet de désorganisation sociale. J'ai cité contre 
cette proposition, non des factieux, tels que J.-J. Rousseau, Sieyès 
ou Mirabeau, mais de Lolme, qui a écrit un livre estimé sur la 
constitution de l'Angleterre. 11 s'agissait, non de son opinion, mais 
des faits qu'il énonce sur l'organisation des clubs anglais, sur la cor-
respondance d'un bout de l'empire à l 'autre, sur leur influence po-
litique. J'ai dit-que, depuis cent années, ces clubs n'ont point dés-
organisé l'État ; j'ai dit que les plus célèbres orateurs, les philosophes 
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les plus profonds, ont préparé, dans ces Sociétés, des lois qui sont 
des bienfaits pour l'Angleterre et pour l'esprit humain : j'ai donc 
cité l'autorité de l'expérience, l'autorité des faits, et non celle des 
opinions individuelles. 

J'ai posé en fait que les Sociétés des Amis de la constitution pou-
vaient former quatre cent mille citoyens. Je ne suis point tombé 
dans l'absurde contradiction d'appeler ces Sociétés l'immense majo-
rité de la nation; mais j'ai dit que cinq ou six minorités donnaient le 
nom de factieux à l'immense majorité de la nation. En effet, ce ne 
sont pas les Jacobins seulement qu'elles appellent ainsi, mais tout ce 
qui est pauvre, ou même tout ce qui n'est pas propriétaire : or, c'est 
là l'immense majorité de la nation. C'est encore à ce véritable corps' 
du peuple, que les ennemis de la chose publique ont donné si ingé-
nieusement le beau surnom de sans-culolte, à peu près comme le duc 
d'Albe et les honnêtes gens qui suivaient ses trapeaux appelaient des 
Gueux la presque totalité de la nation batave, qui avait l'insolence 
de secouer le joug autrichien, et de vouloir être libre, malgré des 
moines et des tyrans. 

Je n'ai dit ni fait entendre nulle part que mon frère fût ennemi de 
l'égalité; je sais le contraire; je n'ai point dit qu'il entrât dans au-
cune coalition. Je suis sûr de lui avoir répondu avec les égards 
convenables; et tous les hommes qui savent lire auront senti que 
j'éprouvais quelque peine à le combattre et quelque plaisir à lui 
rendre justice. Mais, en repondant principalement à mon frère, il 
n'était pas inutile cependant de faire voir que tous les partis 
contre-révolutionnaires et modérateurs, soit au dedans, soit au de-
hors du royaume, se sont coalisés pour détruire les Sociétés patrio-, 
tiques. J'ai avancé que cette réunion était une preuve infaillible du 
civisme de ces Sociétés. L'on me répond que les passions sont quel-
quefois de l'avis de la raison : j 'en conviens, et je n'aurais pas 
conclu de cette manière si je n'avais compté parmi les ennemis des 
Jacobins qu'un petit nombre des ennemis de la liberté; mais lorsque 
tous les partis qui veulent anéantir ou modifier la constitution, les 
rois, les ci-devant nobles, les ci-devant parlementaires, les prêtres, 
les grands propriétaires, les agioteurs, divisés d'opinions sur tout 
le reste, sont réunis sur ce point seul, cotte haine unanime me dé-
montre jusqu'à l'évidence l'utilité, la nécessité de ces Sociétés pa-
triotiques; et je demeure convaincu que, malgré les inconvénients 
attachés à tous les établissements humains, il faut chérir et défen-
dre ces clubs comme le plus ferme rempart de la liberté, de l'égalité. 

J'ai dit : l'inertie du gouvernement cessera quand il prendra de 

52. 
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l'activité. Je ne me suis point trompé sur l'acception du mot gou-
vernement : j'ai bien entendu par là la collection des gouvernants, 
des autorités établies pour faire la loi. Mon frère ne conçoit pas 
comment un gouvernement institué ne veut point agir, quand il le 
peut : rien n'est pourtant plus facile à concevoir. Si le chef su-
prême du pouvoir exécutif avait le mauvais esprit d'être mécontent 
de sa part constitutionnelle ; s'il était environné de ci-devant nobles 
qui voudraient ressusciter la noblesse, de prêtres conspirateurs qui 
voudraient étouffer la constitution entière; s'il existait dans toutes 
les administrations, même dans celles qui sont du choix du peuple, 
une foule d'hommes liés par leur intérêt personnel à ces projets 
liberticides, tous les habiles gens suivraient à la fois un système 
d'inertie ; ils attribueraient d'abord cette inertie aux Sociétés popu-
laires, dont ils craignent la surveillance. S'ils parvenaient à détruire 
ces Sociétés, bientôt ils diraient que la constitution n'a pas donné 
assez de force au gouvernement. De là, ils proposeraient quelques 
lignes d'amendements à cette constitution, comme, par exemple, 
l'extension de la prérogative royale et la résurrection de la noblesse. 
Quand les faits n'existeraient pas au milieu de nous, certes leur 
existence est possible. Il est donc aisé de concevoir comment un 
gouvernement institué ne veut point agir, quand il le peut. 

Je pourrais prouver encore que mon frère n'a point réfuté ce que 
j'ai dit, en citant les assertions qu'il répète sur la prétendue sou-
veraineté des tribunes des Jacobins et sur la composition de ces So-
ciétés. 

Sur le premier article, je répondrai ce que j'ai déjà répondu : les 
tribunes ne font point des lois, n'élisent point des autorités consti-
tuées. Telles sont les fonctions de la souveraineté. 

Quant au second article, mon frère pense que les Sociétés dont 
il s'agit ne renferment point des commerçants ils en font la 
majorité dans les villes de commerce. Des cultivateurs ils en 
font la majorité dans les campagnes Des ouvriers ils ont des 
jours de repos, et leur loisir est mieux employé dans ces assem-
blées que dans les lieux de débauche et dans les cabarets. Il assure 
que, pour faire un dénombrement complet, j 'aurais dû citer les 
farceurs, les chevaliers d'industrie, les voleurs effractaires, etc... 
Quant aux farceurs, c'est, je crois, une manière injurieuse de dési-
gner les comédiens. 11 peut en exister, il en existe qui sont hon-
nêtes gens et patriotes. Quant aux chevaliers d'industrie, aux vo-
leurs effractaires, etc., mon frère aurait fait une action civique en 
voulant bien les nommer avec des preuves irrécusables; il aurait 
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donné aux Sociétés do Amis de la constitution les moyens d'écarter, 
par un scrutin épuratoire, les membres qui les déshonorent. 

J'aurais voulu, je l'avoue, ne point parler de moi dans une dis-
cussion qui intéresse la liberté civile, et par conséquent la chose 
publique : mais puisque mon frère m'y contraint, en exposant les 
motifs d'intérêt personnel qui peuvent diriger les défenseurs des Ja-
cobins, je lui répondrai d'abord que, moi aussi, j'ai chéri la liberté 
avant qu'elle vint réjouir le sol de la France, l'égalité politique, 
avant qu'elle fût la base de notre constitution. J'ajouterai que j'ai 
prouvé cet amour, non pas seulement par des entretiens particuliers, 
mais par des ouvrages de quelque étendue, composés avant la révo-
lution, publiés^ dans ses premiers temps. Ils n'ont pas été sans 
éclat, et surtout ils n'ont pas contrarié la marche de l'esprit public. 
Depuis cette époque j 'ai toujours suivi le même plan de travail, et 
je le suivrai toute ma vie, m'embarrassant fort peu si quelques jou r -
nalistes, quelques obscurs partisans du modérantisme, ignorent à la 
fois la force des mots et celle des choses, appellent factieux et in-
cendiaires des écrits qui ne respirent que le respect des lois et l'amour 
de l'égalité. 

Quant aux emplois, je ne connais et ne veux connaître aucun 
ministre ; je ne solliciterai jamais aucune do ces places considéra-
bles et lucratives qui sont à la nomination du roi. Quant à ces succès 
littéraires dont la nature est d'avoir besoin des applaudissements 
de la multitude, suivant l'expression démon frère, voici ce que je 
lui répondrai : Si j'avais perdu deux ou trois années à composer des 
tragédies impartiales ou insignifiantes et même deux ou trois 
matinées à écrire pour un journal quelques pamphlets modérés, 
j'aurais trouvé un grand nombre de prôneurs puissants et actifs; et 
peut-être, en 1795, ils m'auraient consolé de n'avoir pu, en 1791, 
me glisser dans la foule des députés de Paris, et siéger à l 'Assem-
blée nationale entre M llobin-Léonard et M. Thorillon. Cette bien-
veillance est dans la nature des choses ; et par une conséquence du 
même principe, je ne dissimulerai point, j 'aime à croire, que les 
amis de l'égalité se sont intéressés au succès de productions qui la 
font chérir. Est-ce là être un homme de parti? Je veux l'être de 
cette manière. Le cercle des vrais patriotes aura beau se resserrer, 
je veux y rester toujours ; et si tous les ennemis de la chose publi-
que parviennent à précipiter la France vers une transaction igno-

' Vojez, dans l ' Introduct ion, l 'explication de tout ce passage, qui avait été 
mal compris. 
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minieuse; si, même, la multitude égarée redemande une portion de 
l'ancienne servitude, je saurai dédaigner la majorité esclave, et par-
tager avec joie le sort de la minorité libre et vaincue. 

M a r i e - J o s e p h C h é n i e r . 

Ce 20 mai l ' an IV de la l i be r t é . 

JY. B. L'étendue de cet écrit dit assez ce qui en a tant relardé 
l'impression. 

l 

X I X 

LETTRE A M. AKDIIÉ CHÉNIER 

Ce 4 j u i n 1792. 

Je viens, Monsieur, de lire voire lettre du 50 mai 3 . Je ne puis 
m'empêcher de convenir do la vérité des faits et de l'a justesse des 
principes qui y sont contenus, mais il V a bien aussi quelques pelites 
erreurs que vous me permettrez de relever. La chaleur et la force 
de votre style sont bien faites pour persuader, mais elles sont in-
suffisantes pont convaincre. Vous crovez, par exemple, que la 
Fi ance doit se glorifier d'avoir vu naitre L'Hôpital, Bayle et Mon-
tesquieu. Une pareille opinion scandalise bien des gens, et c'est à 
juste titre. 

CeL'Hôpilal était un garde des sceaux, homme de bien, si vous 
voulez, mais trop humain, trop sensible, je dirais presque trop 
honnête pour un homme d'État; d'ailleurs, ennemi des factions, 
partisan de l'autorité royale, aristocrate enfin, et je vous citerais 
maints traits de son histoire qui l'auraient conduit tout droit 
aux Carrières. 

1 C'est par une e r reur d'impression, reproduite dans l'édition de 1810, que, 
dans le Moniteur, cet article est daté du 20 avril. Cela est évident, puisque 
c'est une réponse à un article d'André, paru le 15 et le 1G mai. 

1 Publiée, le 8 juin 1792, dans le Journal de Paris. Il est inutile de faire 
remarquer la spirituelle ironie qui règne d'un bout à l 'autre (le cette lettre. 
Mais, c'est en s 'attardant à de vains jeux d'esprit, qu'en temps de révolution 
un parti n'est ni écouté ni compris de la masse flottante des lecteurs, qu'il 
faudrait convaincre et entraîner , et qu'il perd ou ne peut prendre la direction 
de l'opinion publique. Le style d'André Chénier, simple, toujours clair et sans 
fausse réthorique, est, sous ce rapport, un modèle que les publicistes du parti 
constitutionnel eussent mieux fait de suivre et d'imiter. 

3 C'est l 'article, daté du 30 mai, publié dans le Journal de Paris, du 
3 juin. Voyez, page 208. 
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Bayle , m e d i r e z - v o u s , é ta i t b o n l o g i c i e n ; e t m o i , j e v o u s d i s q u e 
Bayle é t a i t u n c o n t r o v e r s i s t e , qu i a é p o u s é d e s q u e r e l l e s d e r e l i -
g i o n ; t r a i t é assez b i e n , à la v é r i t é , q u e l q u e s s u j e t s m o r a u x , m a i s 
j a m a i s p é n é t r é à f o n d l e s g r a n d s , l e s s u b l i m e s p r i n c i p e s d e la l i -
b e r t é c o m m e ou l ' e n t e n d . 

Quan t à M o n t e s q u i e u , j e n e p u i s vous p a r d o n n e r u n e é c o l e p a -
r e i l l e . Q u e l q u e s b o n n e s gen.s a v a i e n t c r u q u ' i l avait- j e t é d e g r a n d e s 
l u m i è r e s s u r la n a t u r e d e s g o u v e r n e m e n l s ; q u ' i l ava i t é t u d i é l e u r s 
r e s s o r t s , c o m b i n é les f o r c e s ac t i ve s q u i e n a c c r o i s s e n t la p u i s s a n c e 
e t e n p e r p é t u e n t la d u r é e . Mais il e s t b i e n r e c o n n u à p r é s e n t q u e 
l ' E s p r i t cles lois es t u n o p u s c u l e q u i n e p r é s e n t e q u ' u n r a m a s d e 
fa i t s e t d e c i t a t i o n s q u i n e p r o u v e n t r i e n , u n r é p e r t o i r e d ' A n a s . 
Q u e l q u e s vie i l les t r iv ia l i t é s p o l i t i q u e s s 'y p e r d e n t d a n s u n e n u é e d e 
p a r a d o x e s . N ' a - t - i l p a s osé d i r e e t t e n t é de p r o u v e r q u e la m o n a r -
ch ie l i m i t é e é t a i t l e m e i l l e u r d e s g o u v e r n e m e n t s ? Quel b l a s p h è m e ! 
Il e s t d o n c c l a i r , M o n s i e u r , q u e M o n t e s q u i e u e s t a t t e i n t , c o m m e 
tan t d ' a u t r e s , de ta r o u i l l e a r i s t o c r a t i q u e , e t q u ' i l n e s ' é t a i t j a m a i s 
d o u t é d e la l i b e r t é : t e l es t l ' h o m m e q u e v o u s osez p r ô n e r ! 

C 'es t c o m m e si v o u s euss iez v o u l u l o u e r Mably , c e t a u t r e c o r y -
p h é e de l ' a r i s t o c r a t i e , q u e l è s s a g e s d u s ièc le o n t b a n n i avec ses p a -
r e i l s d u p a y s de la l i b e r t é . 11 a f a i t , il e s t v r a i , u n o u v r a g e s u r l e s 
d r o i t s e t les d e v o i r s d e s c i t o y e n s , o u v r a g e q u i a j o u i d ' u n e e s t i m e 
é p h é m è r e ; m a i s on e n a b i e n t ô t r e c o n n u l e d a n g e r . Q u o i ! i n s u l t e r 
la m a j e s t é d u p e u p l e en lui p a r l a n l d e ses d e v o i r s ! e t p u i s , q u ' e s t - c e 
q u e c e t t e i n s o l e n t e é p i g r a p h e d ' u n a u t r e d e s e s o u v r a g e s : Quicl 
leges sine moribus ? Mably , M o n s i e u r , e s t c o u v e r t d ' o p p r o b r e , e t 
Mably n ' a q u e ce. , qu ' i l m é r i t e . 

Il en e s t d e m ê m e d e V o l t a i r e , il e n es t d e m ê m e d e R a y n a l , il e n 
e s t d e m ê m e d e M i r a b e a u . T o u s c e s pe t i t s g é n i e s s o n t a c t u e l l e m e n t 
à l e u r p l a c e . On c o n v i e n d r a avec v o u s q u ' i l s o n t t o u t e l e u r v i e p l a i d é 
p o u r l ' h u m a n i t é c o n t r e l e s t y r a n s ; q u ' i l s o n t é c r a s é la s u p e r s t i t i o n 
e t l ' o r g u e i l n o b i l i a i r e ; m a i s on v o u s p r o u v e r a q u e ce s o n t là d e l é -
g e r s s e r v i c e s ; q u ' a u to t a l t o u s ces g e n s - l à n ' o n t vu la l i b e r t é q u ' e n 
o p t i q u e ; q u ' i l s o n t r ê v é g o u v e r n e m e n t , u n i t é m o n a r c h i q u e , e t c . ; 
q u ' i l s o n t s u r t o u t , q u ' i l s o n t exéc r é les f a c t i e u x e t d é m o n t r é l ' i m p o s -
s ib i l i t é d ' ê t r e g o u v e r n é p a r u n e m u l t i t u d e s o u v e r a i n e m e n t a g i s -
s a n t e : vo i là l e s t o r t s r é e l s d e ces h o m m e s t a n t e x a l t é s ; e t si v o u s 
n é c o n s e n t e z à les r e l é g u e r p a r m i les o p p r e s s e u r s d u p e u p l e , d i t e s 
a u m o i n s q u e l e u r s v u e s c o u r t e s e t l e u r s j u g e m e n t s o b t u s l e s o n t 
p r i v é s d e s g r a n d e s d é c o u v e r t e s q u i o n t é t é f a i t e s d e p u i s , e t qu i o n t 
p o r t é l ' e m p i r e f r a n ç a i s à ce h a u t d e g r é d e g l o i r e , de p u i s s a n c e e t 
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de prospérité dont nous jouissons. Rousseau est le seul à qui l'on ait 
donné un brevet jacobite, je ne sais pourquoi ; car il est facile de 
prouver, et je prouverai que cet homme est vraiment myope en fait 
de liberté. En redressant vos torts, je m'aperçois, Monsieur, que je 
vais au delà de ce que je me proposais. Ce vous sera toujours un 
bon avertissement de ne pas désormais prostituer vos louanges à cette 
foule d'hommes, proscrits dont j'ai pourtant hasardé de citer les 
noms. Préconisez la profonde, longue et érudite diplomatie du Pa-
triote français; portez aux nues l'académique aridité de l'aide— 
major de la Chronique 1 ; élevez-vous à la hauteur de la grande dé-
putation2; et vantez-nous la foudroyante éloquence de l 'un, les 
improvisations merveilleuses de l 'autre, la bonacité hypocrite de 
celui-ci, les phrases bouffies d'épithètes et brillantes de néologie 
qui composent le précoce talent de celui-là ; puis extasiez-vous d e -
vant le zèle ardent et patriotique de ce comité si intègre, si pur, si 
digne en un mot d'être dictatorisé : voilà le moyen de plaire à tout le 
monde c'est-à-dire, à fort peu de personnes, comme le dit très-
bien Rousseau. 

F r a n ç o i s C h é r o n . 

XX 

ADRESSE DE LA SECTION DE LA BIBLIOTHÈQUE A L'ASSEMBLÉE3 . 

Les commissaires de la section de la Bibliothèque, parmi les-
quels se trouvent MM. Marie-Joseph Chénier 4 et Collot-d'IIerbois, 
sont introdiùts. 

M. C o l l o t - d ' I I e r b o i s : «Législateurs, des faits particuliers ne sont 
dignes de votre attention qu'autant qu'ils peuvent regarder une me-
sure d'utilité générale. Ce n'est pas de nous que nous venons vous 

1 Le Patriote français était rédigé par Brissot, et la Chronique de Paris, 
par Condorcet; ou, plus exactement, ce sont eux qui rédigeaient l 'art icle/ls-
semblée dans ces journaux. 

2 C'est la députation de la Gironde. 
3 Extrait du Moniteur du 0 août 1792, séance de l'Assemblée nationale du 

dimanche S août. 
* Le Moniteur avait par erreur imprimé le nom d'André Chénier, au lieu de 

celui de Marie-Joseph Chénier. Dans le numéro du 7 août, il publia un erratum 
ainsi conçu : « Ce n'est point M. André Chénier qui a été introduit à la barre 
avec M. Collot-d'Herbois et les autres commissaires de la section de la Biblio-
thèque. » Le dimanche 5 août 1792, André Chénier était en Normandie, à 
Gournay. Voyez les Poésies, édition, page 119. 
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occuper, c'est de tous les citoyens de la capitale. Pour que les as-
semblées de communes soient utiles, il faut qu'elles se tiennent avee 
une entière publicité. Tous les citoyens étant appelés à défendre la 
patrie, ils doivent au moins avoir le droit do présence aux assem-
blées publiques ; pour n'être point tout à fait étrangers aux mesures 
prises pour le salut de tous, ba liberté ne peut mûrir cbez un peuple 
que par l'instruction. Les conspirateurs et les traîtres seuls fuient le 
grand jour. 

Une assemblée de citoyens qui se renferme et délibère clans les 
tribunes est par cela même suspecte. Depuis deux jours, plusieurs 
de nos assemblées de section sont agitées par un horrible désordre, 
et ce sont précisément celles qui n'ont pas encore consenti à donner 
de la publicité à leurs séances. Le vœu qui vient d'être émis par une 
majorité incontestable, composée de plus de quarante sections, fait 
le désespoir d'une minorité rebelle et tumultueuse ; non-seulement 
elle s'agite en tous sens et prépare obscurément, dans de petits 
conciliabules, d'odieuses contestations contre le vœu pressenti de la 
nation entière pour la déchéance du roi. 

Elle pousse le délire et l'audace jusqu'à maltraiter tous ceux qui, 
dans cette circonstance, ont rempli avec courage la mission qui 
leur avait été déléguée par l'assemblée générale de leurs sections. 
Avant-hier, dans l'église de Saint-Thomas, où nous tenons nos as- . 
semblées, nous avons été en butte à toutes sortes d'injures. Des 
hommes qui dédaignent ordinairement d'assister à nos séances, s'y 
étaient rendus en grand nombre; ils nous contestèrent nos pou-
voirs, nous allons les déposer sur le bureau ; nous y déposerions les 
procès-verbaux qui constatent que c'est en vertu du vœu-de la sec-
tion, légalement recueilli, que nous avons concouru à l'adresse de 
la Commune ' ; mais le secrétaire vient de nous instruire que ces 
procès-verbaux avaient été soustraits des archives. C'est ainsi que 
nos calomniateurs ajoutent aux mauvais traitements les armes de la 
perfidie. Cependant, ne désirant que de vivre en paix avec eux, nous 
nous imposons un sacrifice, en ne demandant que la seule publicité 

1 C'est là préc isément ce qu 'avaient contesté les c i toyens de la section 
de la Bibliothèque admis p r é c é d e m m e n t à la ba r r e , dans la m ê m e séance, 
désaveu dont le Moniteur avait r endu c o m p t e en ces t e rmes : « Des ci-
toyens de la section de la Bibliothèque, admis à la ba r r e , désavouent l 'a-
dresse r e l a t ive à la déchéance du roi ; i ls annoncen t avoir consigné ce 
désaveu dans un ar rê té pr is dans une assemblée léga lement convoquée , 
et composée de cent dix-huit personnes , e t le tondent s u r ce qu ' i l s n ' on t 
pas trouvé des t r aces de la nominat ion des commissa i res qui on t c o n c o u r u , 
au nom de cet te section, à la rédact ion de l 'adresse de la Commune de 
Par is . » 
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d e n o s a s s e m b l é e s , l o r s q u e n o u s d e v r i o n s r é c l a m e r , d a n s c e m o m e n t 
d e d a n g e r , p o u r t ous l e s c i t o y e n s , s a n s d i s t i n c t i o n d e f o r t u n e , l e 
d r o i t d e d é l i b é r e r s u r l e u r s intérêts, c a r toute b a r r i è r e n o u s g ê n e ; 
n o u s v o u d r i o n s l o u c h e r d e p l u s p r è s n o s f r è r e s , p a r c e q u e l ' é g a l i t é 
la p l u s p a r f a i t e e s t la b a s e d e n o s p r i n c i p e s p o l i t i q u e s . T a n d i s q u e 
d ' h o n n ê t e s g e n s se r e n d r o n t d a n s les a s s e m b l é e s d é l i b é r a n t e s , l ' i n j u r e 
à la b o u c h e e t la v i o l e n c e d a n s l e u r s a c t i o n s , n o u s au t r e s , , b o n n e s 
g e n s , n o u s n ' y a p p o r t e r o n s q u e l e s p r i n c i p e s d e la r a i s o n e t d e la 
j u s t i c e , e t la p u b l i c i t é s e u l e p e u t les f a i r e t r i o m p h e r . » (On ap-
plaudit.) 
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I . L E T T R E B E M A R I E - J O S E P H A A N B R É C H É N I E R 3 6 1 

I I . É P I T R E D É D I C A T O I R E D E L A T R A G É B I E D E B R U T U S E T CASS IUS A 

A N B R É C H É N I E R 3 6 5 



4 0 8 T A B L E D E S M A T I È R E S . 

I I I . ARTICLE DE CAMILLE DESMOULINS 5 6 4 

I V . L E T T R E DE P É T I O N A BUZOT 5 0 5 

V . L E T T R E DE M A R I E - J O S E P H AU JOURNAL DE P A R I S 5 6 8 

V I . L E CABINET DE LECTURE, K" I I Ib. 
V I I . R É P O N S E DE M A R I E - J O S E P H AU CABINET DE LECTURE N° I I . . 5 6 9 

V I I I . L E CABINET DE LECTURE N° V 5 7 0 

I X . RÉPLIQUE DE MARIE-JOSEPII A L'AUTEUR DU CABINET DE LECTURE. 5 7 1 

X . PÉTITION ADRESSÉE A LA MUNICIPALITÉ DE P A R I S . . . . . . Ib. 
X I . A R R Ê T É DE LA MUNICIPALITÉ DE P A R I S 3 7 2 

X I I . RÉPONSE DE COLLOT-D'I IERBOIS A DES NOTES BARBARES INSÉRÉES 

DANS LE JOURNAL DE PARIS 5 7 5 

X I I I . L E T T R E ANONYME AU JOURNAL DE P A R I S 5 7 5 

X I V . L E T T R E DU MAIRE DE PARIS A SES CONCITOYENS 5 7 G 

X V . L E T T R E DE BAYARD AU JOURNAL DE PARIS 5 7 8 

X V I . ARTICLE DE M A R I E - J O S E P H SUR LES SOCIÉTÉS DES AMIS DE LA 

CONSTITUTION 3 7 9 

X V I I . L E T T R E DE M A R I E - J O S E P H AU MONITEUR 5 8 5 

X V I I I . NOUVELLES RÉFLEXIONS DE M A R I E - J O S E P H SUR LES SOCIÉTÉS DES 

5 8 6 

X I X . L E T T R E DE F . CHÉRON A ANDRÉ CIIÉNIER 5 9 2 

X X . ADRESSE DE LA SECTION DE LA BIBLIOTHÈQUE A L'ASSEMBLÉE. . 5 9 4 

5 9 7 

l ' A K I S , — M r . S I M O N R A Ç O X E L C 0 M 1 ' , , HUE I I ' E U F U R I U , 1 . 
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